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Préface 

Les Canadiens et les autres Nord-Américains mon-
trent depuis peu un intérêt accru pour la cueillette des 
champignons sauvages. Les activités et les préoccupations 
des cercles d'histoire naturelle et de particuliers en font foi, 
et un grand nombre de nouveaux clubs et associations de 
mycologie sont en voie de formation. La plupart des cueil-
leurs s'intéressent à la comestibilité des champignons. Par 
ailleurs, les artistes et les photographes les apprécient pour 
la variété de leurs formes et de leurs couleurs; les biologis-
tes étudient leur rôle dans l'économie de la nature (champi-
gnons saprophytes, parasites et symbiotes) ainsi que leur 
utilisation pour la recherche en général, tandis que les cher-
cheurs en médecine se tournent vers les champignons 
comme sources possibles de nouveaux médicaments. Cer-
tains récoltent des champignons ayant des propriétés hallu-
cinogènes; cette pratique, toutefois, est illégale au Canada 
et n'est pas à conseiller pour des raisons de santé. 

Les Européens sont de grands chercheurs de champi-
gnons. Ils les récoltent pour la consommation. Ils appren-
nent à reconnaître les espèces comestibles par leur expé-
rience personnelle ou grâce aux renseignements transmis de 
génération en génération. De nombreux champignons que 
l'on trouve en Europe poussent également en Amérique du 
Nord. D'autres espèces sont simplement apparentées, et, 
souvent, leur comestibilité n'est pas établie avec certitude. 

Les Nord-Américains, particulièrement ceux qui sont 
d'origine britannique, sont très prudents quand il s'agit de 
*consommer des champignons sauvages. Cette attitude s'ex-
plique, en partie, du fait des nombreuses superstitions qui 
ont circulé sur les habitudes singulières et le mode de vie 
des champignons sauvages. Leur développement rapide, 
leur nature éphémère et leur association courante avec des 
matières en décomposition ont incité les gens à leur attri-
buer des propriétés magiques et mystérieuses. En fait, cer-
taines espèces étaient au centre de nombreux cultes reli-
gieux des siècles passés et jouent encore un rôle important 
dans les sociétés primitives d'aujourd'hui. 

Il est facile de confondre de nombreux champignons 
comestibles avec des espèces mortelles. Des empoisonne-
ments se produisent souvent lorsque les cueilleurs font 
preuve d'un manque d'attention et identifient mal l'espèce 
qu'ils ont en main. Les personnes qui, se fiant sur des ouï-
dire, goûtent à n'importe quel champignon peuvent égale-
ment être victimes d'empoisonnement. Les enfants et les ani-
maux de compagnie peuvent aussi goûter accidentellement 
à des champignons vénéneux. Lorsque des empoisonnements 
se produisent, il incombe aux biologistes et aux médecins 
d'identifier les champignons responsables. Autrement, il faut 
s'adresser à un mycologue. 

Le présent ouvrage a pour but principal d'aider les 
médecins, les mycologues, les biologistes et les chercheurs 
de champignons à identifier avec rapidité et exactitude les  

champignons vénéneux. En outre, il fournit suffisamment 
d'information de base sur les champignons vénéneux pour 
favoriser une recherche plus exhaustive dans ce domaine. 
Pour satisfaire à la fois aux exigences des mycologues ama-
teurs et professionnels auxquels ce livre s'adresse, on a cru 
bon de donner plus de détails dans les sections techniques 
et moins dans les.sections destinées à un public plus large. 

Les quatre premiers chapitres de la première partie 
donnent des renseignements généraux sur les champignons 
et présentent des méthodes d'étude. On doit les examiner 
conjointement avec le glossaire et les illustrations. Le cha-
pitre 5 contient des clés taxinomiques et des descriptions 
des familles de champignons vénéneux. Il y a deux sortes 
de clé: les clés générales, fondées sur les caractéristiques 
macroscopiques et les clés techniques, fondées sur une 
combinaison de caractéristiques macroscopiques et micro-
scopiques. Les clés techniques étant plus précises que les 
clés générales, elles devraient être utilisées chaque fois que 
cela est possible. Les clés générales sont conçues pour l'ama-
teur averti alors que les clés techniques sont avant tout des-
tinées au spécialiste. 

La deuxième partie de l'ouvrage traite plus précisé-
ment des empoisonnements fongiques. Le chapitre 6 donne 
une idée générale du sujet; il établit les grands principes de 
la cueillette et présente une liste de champignons vénéneux 
et comestibles qui se ressemblent. Toutefois, le principal 
intérêt de ce chapitre réside dans la présentation d'une clé 
des sept genres d'empoisonnement fongique, fondée sur la 
symptomatologie. 

Chacun des sept derniers chapitres traite d'un de ces 
genres d'empoisonnement, selon le groupe de toxines en 
cause. Dans chaque chapitre, on trouve un exposé de la 
toxicologie et des symptômes associés au groupe de toxines 
à l'étude, ainsi qu'une liste des champignons, par genre et 
par espèce, qui contiennent la ou les toxines responsables. 
On y donne une description générale des genres de champi-
gnons vénéneux que l'on est susceptible de trouver au 
Canada et aux États-Unis, de même qu'une présentation 
générale et technique des espèces et, au besoin, des clés 
pour l'identification de ces espèces. À l'intention des myco-
logues intéressés à pousser plus avant leurs études, on a 
inséré des données techniques plus détaillées dans la des-
cription générale de chaque espèce. Le texte est accompa-
gné de photographies en couleurs des espèces traitées ainsi 
que de dessins au trait illustrant des caractéristiques 
microscopiques. Lorsqu'il y a lieu, des références utiles 
sont énumérées pour chaque espèce. Le traitement médical 
nécessité par les empoisonnements n'est pas exposé dans le 
présent ouvrage. Pour une étude complète de la toxicolo-
gie, de la symptomatologie et du traitement, il faut consul-
ter d'autres ouvrages, comme Toxic and Hallucinogenic 
Mushroom Poisoning de G. Lincoff et D. Mitchel (New 
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York: Van Nostram Reinhold Co.; 1972). 

Le présent ouvrage expose deux façons d'identifier le 
genre et l'espèce d'un spécimen toxique ayant provoqué un 
empoisonnement. La première méthode nécessite d'abord 
l'identification du genre selon les clés générales et techni-
ques données au chapitre 5. Puis, il faut se reporter au cha-
pitre approprié de la deuxième partie, tel qu'il est indiqué 
entre parenthèses après le nom du genre, et trouver la des-
cription détaillée qui nous intéresse. Les genres figurent 
par ordre alphabétique dans chaque chapitre de la 
deuxième partie, afin de faciliter la consultation. L'étude 
de la description générale des espèces toxiques appartenant 
au genre identifié et l'examen des illustrations correspon-
dantes doivent permettre une identification positive. La 
seconde méthode consiste à se servir de la clé présentée 
dans le chapitre 6 pour identifier le groupe de toxines res-
ponsable d'après les symptômes manifestés par la victime. 
Puis, il suffit de se reporter au chapitre qui traite du 
groupe de toxines identifié et de déterminer le genre et l'es-
pèce dont il s'agit en se servant des illustrations et en lisant  

toutes les descriptions générales qui semblent appropriées. 
Les groupes de toxines et les photographies sont munis 
d'un code de couleur qui permet une consultation rapide. 
Il est préférable de faire une contre-vérification de l'iden-
tité du champignon en se servant des deux méthodes. 

Les collections utilisées pour la plupart des descrip-
tions et des illustrations sont énumérées en annexe. Toutes 
les études microscopiques ont été faites à partir de spéci-
mens séchés et montés dans de l'hydroxyde de potassium 
ou le réactif de Melzer. 

Seules les espèces considérées vénéneuses sont décrites 
dans la deuxième partie du livre. Elles ont été choisies soit 
parce qu'une analyse chimique a révélé la présence de subs-
tances toxiques, soit parce qu'elles ont donné lieu à des cas 
documentés ou répétés d'empoisonnement. Il est possible 
que la présente liste de champignons vénéneux ne soit pas 
complète. Aussi, vaut-il mieux éviter de supposer qu'un 
champignon qui n'y figure pas est comestible. Ne mangez 
jamais un champignon à moins d'être certain de son iden-
tité. 
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INTRODUCTION 

Carpophore 

Le carpophore, ou corps fructifère, d'un champignon 
est la partie généralement consommée et le principal élé-
ment d'identification. Des milliers d'espèces de champi-
gnons produisent des carpophores; certains sont minuscu-
les, presque invisibles à l'oeil nu, tandis que d'autres sont 
très gros et peuvent peser jusqu'à 70 kg. Les carpophores 
diffèrent non seulement par la taille et le poids mais aussi 
par la forme, la texture, la couleur et d'autres caractéris-
tiques. 

La plupart des champignons produisant des carpo-
phores fànt partie de la division des Basidiomycètes ou de 
celle des Ascomycètes. Une troisième division, les Zygomy-
cètes, comprend également certaines espèces qui produi-
sent de minuscules corps fructifères; cependant, comme 
ces espèces se développent généralement sous terre, elles 
sont difficiles à trouver et, par conséquent, ne font pas 
l'objet d'une étude dans le présent ouvrage. Ces trois divi-
sions correspondent aux classes du même nom, mention-
nées dans les ouvrages moins récents. 

Les spores sexuées produites par les Basidiomycètes 
sont portées par une cellule claviforme appelée baside (Fig. 
1B); celles qui sont produites par les Ascomycètes sont 
contenues dans une cellule sacciforme appelée asque (Fig. 
2C). Le suffixe -mycète est synonyme de champignon. 
Ainsi, les Basidiomycètes sont des champignons qui pro-
duisent des spores sur une baside, et les Ascomycètes, dans 
un asque. 

Diverses appellations communes sont données au car-
pophore des champignons. La plupart des gens appellent 
«champignon» le carpophore (pied surmonté d'un chapeau) 
produit par les Basidiomycètes. Des appellations populai-
res, comme «pain du diable», s'appliquent aux espèces 
vénéneuses ou encore à toutes les espèces, sauf le champi-
gnon cultivé. 

Les Basidiomycètes produisent des carpophores de 
formes très variées, comme les champignons à lamelles, les 
bolets, les hydnes, les chanterelles, les polypores, les cla-
vaires, les phalles, les vesses-de-loup et plusieurs autres. Les 
rouilles et les charbons, importants groupes de Basidiomy-
cètes qui vivent en parasite sur d'autres plantes, n'ont pas 
de carpophore. 

Parmi les Ascomycètes comestibles, on trouve les 
pézizes, les morilles et les fausses morilles et les géoglosses 
qui appartiennent à la classe des Discomycètes. La grande 
majorité des Ascomycètes sont si minuscules qu'ils ne sont 
pas visibles à l'oeil nu et n'attirent donc par l'attention du 
cueilleur moyen. Par conséquent, ils ne font pas l'objet d'un 
examen dans le présent ouvrage. 

L'appellation technique du carpophore est sporo-
carpe, terme signifiant «fruit qui produit des spores». 
Dans le cas des Basidiomycètes, le sporocarpe s'appelle 
basidiocarpe, terme formé du mot baside et du suffixe 
-carpe, et, dans celui des Ascomycètes, il s'appelle asco-
carpe, terme provenant de l'association des mots asque et 
-carpe. 

On divise parfois les champignons en deux groupes 
selon la texture de leur carpophore. Ceux qui produisent 
un corps fructifère tendre, charnu et facilement putrescible 
sont qualifiés de charnus. Certaines espèces de Basidiomy-
cètes et d'Ascomycètes font partie de cette première caté-
gorie. La seconde, formée principalement de Basidiomycè-
tes, produit des carpophores dont la consistance est tenace 
à coriace ou ligneuse. Généralement, les champignons de 
cette catégorie sont résistants à la cassure et ne pourrissent 
pas facilement; en fait, certains vivent plusieurs années. 
Par ailleurs, certains champignons ont une consistance 
intermédiaire entre les deux premières. Smith et Smith 
(1973) les disent presque charnus. 

Dans le présent ouvrage, nous traitons principalement 
des espèces charnues et presque charnues, car ce sont 
celles-là qui intéressent le mycogastronome. Les champi-
gnons fibreux ou ligneux, tels les polypores surtout, sont 
sans intérêt parce que trop coriaces pour être consommés. 
Certaines exceptions sont étudiées au chapitre 13. 

Cycle vital 

Le carpophore représente la phase de production des 
spores dans la vie du champignon. La plupart des champi-
gnons se reproduisent au moyen de spores, et c'est le corps 
fructifère qui en assure la production et la dispersion. Le 
plus souvent, les spores fongiques sont issues d'un proces-
sus sexué. 

Le carpophore est la partie visible du champignon. Il 
se développe à partir d'un réseau considérable de filaments 
appelés hyphes. L'ensemble des hyphes se nomme mycé-
lium. Par opposition au carpophore dont le rôle est de pro-
duire des spores, le mycélium végétatif assure la croissance 
du champignon, chaque hyphe absorbant des éléments nutri-
tifs et de l'eau se trouvant dans le substrat. Lorsque les élé-
ments nutritifs sont en quantité suffisante et .  les conditions 
de l'environnement favorables, certains champignons peu-
vent croître au même endroit pendant plusieurs années. Les 
champignons ne peuvent, à l'instar des végétaux verts, 
synthétiser leurs aliments, entre autres les glucides. Certains 
sont saprophytes, c'est-à-dire qu'ils se nourrissent des déchets 
organiques, tandis que d'autres sont parasites, c'est-à-dire 
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Fig. 1. Cycle vital d'un Basidiomycètes, en l'occurrence l'Ama-
naa phalloides: A, Basidiocarpe mûr, avec anneau (a) et volve (v); 
B, Coupe de la surface de l'hyménium d'une lamelle, montrant 
les basides (b) et les basidiospores (bs) en formation; C, Basidios-
pore; D, Fusion des hyphes d'un mycélium primaire provenant de 
la germination des basidiospores; E, Mycélium secondaire ayant 

formé un primordium de basidiocarpe, stade du bouton; F, Coupe 
d'un primordium, stade de l'oeuf, complètement enveloppé par un 
voile universel (vu) et ayant ses lamelles recouvertes d'un voile 
partiel (vp) membraneux; G, Emergence du chapeau et rupture du 
voile universel; H, Allongement du pied, étalement du chapeau 
et rupture du voile partiel à partir duquel l'anneau se forme. 
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Fig. 2. Cycle vital d'un Ascomycètes, en l'occurrence le Sarcos-
phaera crossa: A, Ascocarpe mûr; B, Coupe montrant l'hyménium 
(h), le sous-hyménium (sh), et Eexcipulum (e); C, Coupe de 
l'hyménium montrant un asque (a) operculé, des paraphyses (p) 

et une ascospore (as); D, Ascospores; E, Mycélium primaire pro-
venant de la germination des ascospores; f, Réseau mycélien relié 
à un primordium d'ascocarpe (ac). 
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qu'ils vivent sur des organismes vivants, plantes ou animaux, 
et même sur d'autres champignons. De nombreux champi-
gnons, surtout les champignons à lamelles et les bolets, sont 
dotés d'un mycélium imposant qui vit en symbiose avec les 
racines de plantes vertes. Cette association, bénéfique tant 
au champignon qu'à la plante hôte, se nomme mycorhize. 

Lorsque les conditions sont favorables et que le mycé-
lium a atteint une étape appropriée de son développement, 
le champignon produit un ou plusieurs carpophores. Les 
conditions nécessaires à la formation des carpophores et à 
la production des spores ne sont pas entièrement établies. 
L'humidité, la lumière, la température, l'aération du sol et 
l'alimentation sont des facteurs-clés. Le patrimoine généti-
que et la physiologie générale des hyphes ont également un 
rôle important à jouer dans la formation des jeunes carpo-
phores et dans leur maturation. Les spores produites par 
un carpophore sont dispersées lorsque ce dernier parvient à 
maturité. Si elles tombent sur un terrain favorable, elles 
germent et donnent lieu à la formation d'un mycélium, 
début d'une nouvelle colonie. Les cycles du développement 
d'une espèce type des Basidiomycètes et des Ascomycètes 
sont présentés respectivement aux figures 1 et 2. Les carac-
téristiques macroscopiques et microscopiques du carpo-
phore sont un élément-clé de la description, de la classifica-
tion et de l'identification des espèces de champignons. Ne 
différant pas beaucoup d'une espèce à l'autre, le mycélium 
végétatif, pour sa part, n'a pas servi de façon extensive à 
l'identification des champignons jusqu'à maintenant. Les 
principales caractéristiques du carpophore sont présentées 
et décrites dans les chapitres 2 et 3, et il serait utile de les 
étudier à fond avant d'essayer d'établir le genre ou l'espèce 
d'un champignon. 

Dans les chapitres qui suivent, le carpophore des Basi-
diomycètes et celui des Ascomycètes font l'objet d'un exa-
men distinct. Les traits macroscopiques, c'est-à-dire visi-
bles à l'oeil nu ou à la loupe, sont présentés dans le chapitre 
2, tandis que les traits microscopiques, soit ceux dont 
l'étude nécessite l'utilisation d'un microscope, figurent 
au chapitre 3. La terminologie et les définitions se rappor-
tant à la structure et à la description des carpophores sont 
présentées dans le glossaire, et des dessins au trait illustrant 
ces caractéristiques figurent à des endroits appropriés, 
dans le présent ouvrage. Certaines illustrations et défini-
tions de termes, dans les chapitres suivants, sont tirées ou 
adaptées des travaux de Largent (1977) et de Largent et 
coll. (1977). 
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CARACTÉRISTIQUES MACROSCOPIQUES 

Basidiomycètes 

Les Basidiomycètes produisent plusieurs types de car-
pophores. Ceux qui arborent la forme typique du parasol, 
caractérisée par un pied surmonté d'un chapeau, se trou-
vent parmi les champignons à lamelles, les chanterelles, les 
bolets, certains hydnes et certains polypores. D'autres for-
mes sont illustrées par les clavaires, les polypores, les phal-
les et les vesses-de-loup. Les champignons à lamelles repré-
sentent la forrne la plus courante, et, par conséquent, la ter-
minologie servant à décrire leurs caractéristiques macros-
copiques est présentée en premier lieu. Cependant, les ter-
mes utilisés ne s'appliquent pas seulement aux champignons 
à lamelles; ils peuvent également servir à décrire d'autres 
carpophores ayant la forme typique du parasol. L'étude des 
termes les plus courants est suivie d'explications sur la ter-
minologie utilisée pour décrire les caractéristiques spécia-
les des carpophores de formes autres que les champignons 
à lamelles, puis celles des vesses-du-loup et analogues. 

CHAMPIGNONS À LAMELLES 

Le champignon à lamelles typique (Fig. 1A, 3A) est 
formé d'un chapeau ou pileus ayant la forme d'un parasol, 
de lamelles, et d'un pied ou stipe (Fig. 3A). Les lamelles, 
organes minces semblables à des feuillets et constituant 
I 'hyménophore, sont situées sous le chapeau et orientées 
de façon que l'arête de chaque lamelle soit perpendiculaire 
au tissu se trouvant directement sous le chapeau. La surface 
lamellaire, qui produit les basides sporifères, se nomme 
hyménium (Fig. 1B). Le revêtement du chapeau et du pied 
ainsi que la chair intérieure du carpophore sont générale-
ment stériles, c'est-à-dire qu'ils ne produisent pas de spo-
res. Le pied ou le chapeau de certains carpophores adopte 
parfois une forme modifiée ou est même totalement absent. 
Par exemple, les espèces appartenant aux genres Pleurotus 
et Crepidotus n'ont parfois pas de pied distinct (Fig. 9B). 

Taille et dimension 

La taille du carpophore est un indice important, et 
l'écart qui existe entre les stades jeunes et matures est 
très révélateur. Le diamètre du chapeau est probablement 
l'élément le plus utile pour l'identification d'un spécimen, 
mais la hauteur du chapeau peut également être d'une aide 
précieuse, surtout lorsque celui-ci a une forme allongée. La 
longueur du pied, incluant la partie se trouvant dans le sol, 
ainsi que sa largeur au sommet ou au point le plus large 
dans le cas des pieds claviformes, ventrus ou bulbeux,  

fournissent aussi des renseignements utiles. (Voir la section 
intitulée «Pied» dans ce chapitre.) 

La taille et la dimension générale du chapeau par rap-
port à celles du pied sont des indices qui aident générale-
ment à identifier le champignon. Une photographie ou un 
simple dessin au trait peut être utile dans ce cas-là. 

Chapeau 

Forme 

Le chapeau est formé de deux parties principales: le 
disque, partie centrale, et la marge, partie périphérique 
(Fig. 4H). Le chapeau, tant le disque que la marge, change 
de forme au cours du développement du carpophore; par 
conséquent, on note habituellement toutes les formes que 
le chapeau adopte au cours de sa vie. La forme générale du 
chapeau peut être, dans une certaine mesure, caractéristi-
que d'une espèce donnée, mais il vaut mieux ne pas se fier à 
ce seul indice. Certains des qualificatifs servant à décrire le 
chapeau sont campanulé, conique, convexe, parabolique et 
plan. Ces formes sont illustrées à la figure 4 A-I et décrites 
dans le glossaire. 

Le disque du chapeau peut être plus ou moins déprimé 
(Fig. 5 D-F) ou infundibuliforme (Fig. 41). La dépression 
peut être petite et profonde, ou large et peu profonde. Une 
proéminence, plus ou moins saillante, située au centre du 
chapeau se nomme mamelon (Fig. 5B), elle peut adopter 
une forme arrondie ou nettement conique (Fig. 5C). On dit 
d'un chapeau ainsi muni qu'il est mamelonné, et on quali-
fie d'aigu le mamelon très pointu et d'obtus le mamelon 
largement arrondi (comparer les figures 5 A-C et 7 A-C). 
Ombiliqué se dit du chapeau déprimé qui est pourvu, en 
son milieu, d'une fossette semblable à un ombilic (Fig. 5F). 

La forme de la marge du chapeau, comme le montre 
une coupe transversale, peut parfois aider à distinguer un 
genre d'un autre, par exemple les Mycena des Collybia. On 
dit couramment de la marge qu'elle est enroulée, incurvée, 
infléchie, récurvée ou relevée. Voir les figures 5 G-K et 
les descriptions de ces termes au glossaire. 

La marge peut présenter à la périphérie des profils 
variés. Si elle est lisse ou régulière, on la dit entière, mais 
elle peut être aussi érodée, ondulée, festonnée ou sinueuse. 
Parfois, des débris du voile partiel persistent sur la marge, 
que l'on dit alors appendiculée (Fig. 107, 109). 

La marge peut aussi varier quant à sa surface. Dans 
certains cas, elle est marquée de stries ou de sillons, courts 
ou longs, qui rayonnent vers le centre du chapeau. On la 
qualifie alors de ridée-plissée, de striée, de sillonnée ou de 
striée-pellucide. Voir la description de ces termes dans le 
glossaire. 
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J 

Fig. 3. Carpophores: A, Panaeolus campanulatus, champignon 
à lamelles typique, muni d'un chapeau (c), de lamelles (1) et d'un 
pied (p); B, Cantharellus cibarius, pourvu de plis épais et lamelli-
formes; C, Boletus edulis, muni d'une couche charnue de tubes 
(t); D, Polyporus squamosus, dont la surface de 1 'hyménophore 

est constituée de pores (p); E, Clavariadelphus truncatus, cham-
pignons claviforme; F, Espèce de Rama ria,  champignon dendroïde; 
G, Dentinum repandum, dont le chapeau est hérissé d'aiguillons 
sur sa surface inférieure. 
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Fig. 4. Formes du chapeau (A-I) et de l'anneau (J, K). A, Cha- 
peau conique; B, conique campanule; C, campanule; D, paraboli- 
que; E, cylindrique; F, pulviné; G, convexe; H, plan [noter le dis- 

que (d) et la marge (m)]; I, infundibuliforme. Anneau simple; J, 
K, double. 
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Fig. 5. Forme du chapeau (A-F) et de la marge (G-K). A et B, 	déprimé; E, profondément déprimé; F, ombiliqué. Marge: G, 
Chapeau mamelonné; C, papillé ou omboné; D, légèrement 	enroulée; H, incurvée; I, légèrement infléchie; J, droite; K, relevée. 
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Revêtement 

Le revêtement du chapeau offre une variété de traits 
qui constituent des éléments importants de la caractérisa-
tion de l'espèce. Ces traits peuvent souvent être déterminés 
à l'oeil nu ou au moyen d'une loupe de poche. D'autres 
caractères, tels le degré de viscosité de la cuticule, s'obser-
vent au toucher. 

Le revêtement du chapeau peut être mat ou luisant à 
soyeux. Il peut être sec, humide, ou lubrifié comme s'il 
était couvert d'une mince couche d'huile. On peut aussi 
dire de lui qu'il est viscidule lorsqu'il est couvert d'une 
mince couche gélatineuse nommée gluten qui le rend pois-
seux à collant au toucher et glutineux lorsque cette couche 
devient épaisse et visible. Des débris de voile adhèrent sou-
vent au revêtement des chapeaux viscidules et glutineux. 

Chez de nombreuses espèces, le revêtement du cha-
peau au frais est humide, mais il devient sec après la cueil-
lette ou avec l'âge. Lorsque la couleur du chapeau change 
de façon marquée avec la dessiccation, on qualifie cette con-
dition d'hygrophane. Le changement de couleur peut se pro-
duire rapidement, surtout chez les carpophores de petite taille 
ou après plusieurs heures. En général, les chapeaux dont la 
couleur change progressivement sur une période d'une à 
24 heures ou plus, ne sont pas qualifiés d'hygrophanes. 

Lorsque la surface du chapeau se présente sans cra-
quelures, rides ou dépressions, elle est dite lisse. Une sur-
face fissurée peut être rimeuse ou laciniée, une surface cra-
quelée est dite aréolée, et une surface ridée peut être quali-
fiée de froncée ou de rivuleuse. Une définition plus précise 
de ces termes figure au glossaire. 

Les hyphes recouvrant le chapeau constituent des 
ornements d'aspects variés. Souvent, le chapeau est nu ou 
dépourvu de poils; on le dit alors glabre. Lorsque les 
hyphes se présentent en faisceaux, la surface du chapeau 
peut sembler couverte de fibrilles, de poils, d'écailles fines 
ou grossières, de granules ou de poudre. Parfois, ces orne-
ments s'enlèvent facilement ou sont présents uniquement 
sur les jeunes spécimens, disparaissant avec l'âge. Il arrive 
toutefois que ces ornements soient toujours présents et 
semblent, en fait, faire partie du revêtement du chapeau. 

De nombreux qualificatifs décrivent le revêtement du 
chapeau. Les plus souvent utilisés sont: pruineux, furfu-
racé, fibrilleux, floconneux, tomenteux, villeux, pubes-
cent, hirsute, squameux, squamuleux et squarreux. Ces 
termes, et bien d'autres, sont illustrés à la figure 6 et décrits 
dans le glossaire. 

Lorsqu'on décrit le revêtement du chapeau, il est 
important de noter la condition du carpophore. L'âge de 
ce dernier et l'exposition aux intempéries peuvent souvent 
modifier le revêtement. Il est utile de décrire le champi-
gnon au plus grand nombre possible de stades de son déve-
loppement et de noter les conditions climatiques ayant 
cours pendant sa croissance. 

Couleur 

La couleur est une caractéristique très importante, 
bien que son appréciation reste souvent imprécise et aléa-
toire en raison de la variation des échantillons due à l'âge, 
aux conditions climatiques qui ont accompagné leur déve- 

loppement, à l'habitat ou même au lieu géographique. Il 
faut noter avec soin les différences de coloration entre les 
vieux et les jeunes spécimens, de même que les change-
ments de coloration attribuables au froissement ou à la 
manipulation. Il faut consigner ces renseignements aussitôt 
que possible après la cueillette, car la dessiccation peut 
occasionner des changements chez le carpophore. De plus, 
il est nécessaire de prendre note des conditions de l'exa-
men, car les couleurs semblent légèrement différentes selon 
que l'on observe le spécimen à la lumière du jour ou à la 
lumière artificielle. 

Les champignons offrent des couleurs aussi variées 
que celles des plantes à fleurs. Comme chacun tend à avoir 
une perception personnelle des couleurs courantes, il vaut 
mieux utiiser un guide des couleurs. Le Methuen Hand-
book of Colour (Kornerup et Wanscher, 1978) est un 
ouvrage assez bien fait, à prix raisonnable. Lorsqu'il est 
impossible de noter les couleurs avec exactitude, une pho-
tographie ou une diapositive peut faire l'affaire. 

Un grand nombre de noms de couleur servant à 
décrire les espèces dans la deuxième partie du livre ont été 
utilisés dans le but de donner au lecteur une idée générale 
de la gamme de couleurs observée. Certains des termes 
choisis ont toutefois une signification relativement précise. 
Quelques-uns des termes plus hermétiques, comme agate, 
alutacé, fulvus et rufus, sont définis dans le glossaire. 
D'autres noms de couleur sont utilisés, principalement 
dans les descriptions techniques de la deuxième partie, et 
leur définition correspond à celle que l'on trouve dans 
Color Standards and Color Nomenclature (Ridgway, 
1912). Une liste des noms techniques des couleurs établis 
par Ridgway et utilisés dans le présent ouvrage figure à 
l'annexe 3. 

En plus de noter la couleur du chapeau à diverses éta-
pes du développement, il convient aussi d'indiquer s'il est 
coloré de façon uniforme ou non. Par exemple, la couleur 
de la région centrale du chapeau diffère souvent de celle de 
la marge. Parfois, le chapeau n'est coloré qu'en certains 
endroits, ou alors il est bigarré. En outre, le revêtement 
peut changer de couleur ou se tacher lorsqu'on manipule 
ou froisse le carpophore. Il faut vérifier cette caractéristi-
que en froissant ou frottant volontairement le revêtement 
piléique. 

Lorsqu'il y a des fibrilles, des écailles ou d'autres 
ornements sur la surface du chapeau, il faut en décrire la 
couleur avec exactitude et indiquer la couleur de fond si 
elle diffère. 

Chair 

Afin de bien décrire la chair du chapeau, il faut noter 
les caractéristiques suivantes: 
• Couleur et tout changement de couleur. 
• Épaisseur — au centre et à la marge. 
• Consistance — tendre, rigide, ferme, turgide ou fragile, 

ainsi que tenace, ligneuse et coriace (les trois derniers 
termes servent à qualifier la chair des polypores). 

• Saveur et odeur — ces caractéristiques fournissent des 
indications précieuses sur l'identité des espèces et, par-
fois, des genres. Cependant, certaines sont difficiles à 
décrire, et tous les cueilleurs ne peuvent faire la distinc-
tion entre deux saveurs ou odeurs apparentées. 
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Fig. 6. Revêtement du chapeau. A, Revêtement pruineux; B, fur- 
furacé; C, pubescent; D, floconneux; E, tomenteux; F, légère- 
ment feutré-fibrilleux; G, villeux; H, squamuleux; I, squarreux. 

Afin d'apprécier l'odeur d'un champignon, il est 
nécessaire de presser entre les doigts un petit morceau de 
chair; parfois, il suffit de sentir l'échantillon. Souvent, 
l'odeur n'est pas distinctive ou rappelle simplement l'odeur 
de fond des champignons dite odeur fongique. Par ail-
leurs, certaines odeurs peuvent être qualifiées de désagréa-
bles, de suaves, de fruitées, d'anisées, ou encore être appa-
rentées à celles de radis, de fève, de maïs laiteux ou de 
farine fraîche. 

La saveur varie également. Parfois, elle est faible, peu 
prononcée ou fongique; dans d'autres cas, elle est poivrée 
ou âcre, laissant une sensation brûlante dans la bouche, ou 
rappelle la saveur de farine fraîche, d'anis, de créosote ou 
de phénol. Il peut arriver aussi qu'une première saveur, 
douce, soit suivie, après quelques secondes, par une autre 
plus caractéristique, poivrée par exemple. La saveur ne 
renseigne pas toujours sur la comestibilité du champignon. 
Certains des champignons les plus vénéneux ont une saveur 
faible, voire même agréable. Lorsqu'on goûte un fragment 
de champignon en vue de préciser l'identité, on peut le 
mastiquer, mais il importe surtout de ne pas l'avaler. 

La chair de certains champignons sécrète un liquide 
laiteux ou aqueux, plus ou moins dense, appelé latex. 
Lorsqu'on casse ou coupe le chapeau, les lamelles ou le 
pied, on voit généralement apparaître le latex sur la surface 
exposée. La lactescence est caractéristique du genre Lacta-
rius, mais elle s'observe aussi chez d'autres espèces. Il est 
important d'indiquer la présence ou l'absence de latex. 
Dans le premier cas, il faut noter sa couleur et, si cela est 
possible, son goût; il faut également observer si la couleur 
change et si le latex tache la chair ou la surface du carpo-
phore. 

Lamelles 

Chez les champignons à lamelles, ce sont ces dernières 
qui produisent les spores. Chez les autres espèces, elles sont 
remplacées par des tubes, des aiguillons, des dents, des plis 
légèrement accentués ou toute autre sorte de tissu spori-
fère. 

Un des traits les plus importants des lamelles est leur 
mode d'insertion au point de rencontre avec le pied, c'est-
à-dire leur position par rapport au pied. Généralement, les 
lamelles rayonnent autour du pied. Afin de déterminer leur 
mode d'insertion, il faut examiner les lamelles depuis le 
bord du chapeau jusqu'au pied. Ainsi, on parlera de lamel-
les adnées, adnexées, arquées, arquées-décurrentes, décur-
rentes, libres et subdécurrentes. Ces termes sont définis 
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Fig. 7. Mode d'insertion (A-I) et espacement (J-M) des lamelles. 	adnexées; F, échancrées; G, uncinées; H, adnexées; I, décurren- 

Lamelles: A et B, libres; C, sécédentes; D, adnées; E, étroitement 	tes; J, espacées; K, subespacées; L, serrées, M, très serrées. 
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dans le glossaire, et les plus courants sont illustrés à la 
figure 7 A-I. Chez certaines espèces, les lamelles ne tou-
chent pas le pied, bien qu'elles s'en approchent de très 
près; on les dit libres (Fig. 7A et B). L'examen des lamelles 
doit se faire avec soin, car elles deviennent sécédentes avec 
l'âge chez certaines espèces, c'est-à-dire que la partie adhé-
rente se décolle facilement du pied (Fig. 7C). Dans ce cas, 
on peut observer, au sommet du pied, des lignes fines qui 
représentent le point d'insertion des lamelles. 

L'espacement entre les lamelles est une caractéristique 
très utile. Selon le cas, on dira des lamelles qu'elles sont 
très serrées, serrées, subespacées ou espacées. Les figures 
7 J-M et le glossaire précisent ces termes. 

La largeur de la lamelle, soit la distance entre l'arête et 
le point d'attachement au chapeau, doit être notée. On 
qualifie alors la lamelle d'étroite, de moyennement large 
ou de large. Lorsqu'elle est renflée au milieu, on la dit 
ventrue. 

La couleur est un autre facteur important, surtout la 
couleur des jeunes lamelles avant la maturation des spores. 
Parfois, la couleur des lamelles mûres aide à préciser la 
couleur des spores, mais comme ces couleurs ne sont pas 
toujours similaires, il faut toujours obtenir une sporée afin 
d'établir avec exactitude la couleur des spores. Il convient 
également de noter la couleur de l'arête et celle des faces 
des lamelles, lorsqu'elles diffèrent. 

Les lamelles de certains champignons contiennent du 
latex qui fait surface, sous forme de gouttelettes, lorsqu'on 
les casse ou les coupe. On doit noter les caractéristiques du 
latex des lamelles, comme on le fait pour le latex du cha-
peau. 

En outre, il ne faut pas oublier de mentionner la 
forme générale de l'arête des lamelles. Souvent, l'arête est 
entière (Fig. 8A), mais elle peut être fimbriée, érodée, fes-
tonnée, voire ondulée (Fig. 8 B-E). La lamelle est dite den-
telée lorsqu'elle est pourvue à l'arête de dents relativement  

obtuses (Fig. 8G) et serrulée lorsqu'il s'agit de petites dents 
(Fig. 8F). 

Certaines lamelles sont plus courtes et n'atteignent pas 
le pied; on les nomme lamellules (Fig. 9B). Ces dernières 
peuvent se présenter, chez un même spécimen, sous diver-
ses longueurs. Chaque groupe de lamellules d'une même 
longueur est une série. Par exemple, on dira des lamelles 
d'un champignon qu'elles ont adnées et intercalées de trois 
séries de lamellules. 

Chez certaines espèces de champignons, les lamelles se 
ramifient. Cette caractéristique peut se révéler utile pour la 
détermination des espèces, voire des genres. En outre, cer-
taines lamelles sont interveinées, c'est-à-dire que des veinu-
les réunissent la face des lamelles entre elles ou occupent 
l'espace entre elles. 

Les lamelles de certains champignons, principalement 
les espèces du genre Coprinus, se liquéfient en une encre 
noire lorsque le carpophore est rendu à maturité. On les dit 
déliquescentes. La chair du chapeau présente aussi cette 
condition, dans de nombreux cas. 

Pied 

Le pied offre une série de caractères indispensables 
pour l'identification. On doit d'abord noter ses dimen-
sions: longueur, et largeur au sommet et à la base ou en son 
point le plus large. En outre, on peut dire du pied qu'il est 
central (Fig. 3A, 9A) lorsqu'il est fixé au centre du chapeau, 
latéral lorsqu'il prolonge la marge du chapeau (Fig. 9B), 
ou excentrique lorsqu'il est inséré entre la marge et le cen-
tre du chapeau (Fig. 9C). 

Fig. 8. Arête des lamelles. A, Arête entière; B, crénelée; C, ondu-
lée; D, érodée, E, crispée; F, serrulée; G, dentelée. 
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Fig. 9. Mode de fixation du pied (A-C) et base du pied (D -F). Pied: 
A, central; B, latéral; C, excentrique; D, radicant; E, muni de rhi-
zomorphes; F, inséré. 
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La base du pied relie le carpophore au mycélium végé-
tatif. Lorsque ce lien avec le substrat est assuré par une 
masse superficielle d'hyphes, on parle de mycélium basal; 
lorsqu'il s'agit d'une masse feutrée ou laineuse, on la qua-
lifie de tomentum basal. Les hyphes se trouvant à la base 
du pied sont nommées rhizoïdes lorsqu'elles se constituent 
en faisceaux ténus et courts et rhizomorphes lorsqu'elles 
forment des cordonnets épars et longs (Fig. 9E). La base 
du pied qui est hérissée de poils grossiers et assez longs est 
dite strigueuse. Plus rarement, elle est nue, attachée direc-
tement au substrat et qualifiée alors d'insérée (Fig. 9F). 

Chez certaines espèces, le pied est radicant, c'est-à-
dire qu'il se prolonge dans le substrat en une sorte de 
fausse racine appelée pseudorhize (Fig. 9D). 

Vu en coupe transversale, le pied est qualifié de cylin-
drique lorsqu'il est rond et de comprimé lorsqu'il est légè-
rement aplati. Vu en coupe longitudinale, le pied est dit 
égal lorsque son diamètre est uniforme du haut en bas 
(Fig. 10A), atténué lorsqu'il est effilé à une des deux extré-
mités, souvent vers la base (Fig. 10B), claviforme lorsqu'il 
est renflé vers le bas, en forme de massue (Fig. 10C et D), 
ventru lorsqu'il est épaissi au milieu, bulbeux lorsqu'il est 
muni à la base d'un renflement brusque et accusé, comme 
pour l'oignon vert (Fig. 10 E-G). Le bulbe peut être rond 
ou marginé, c'est-à-dire présentant un rebord sur le dessus 
(Fig. 10G). 

La surface du pied peut être ornée de diverses façons. 
Comparer le sommet, le milieu et la base. Noter aussi la 
présence de débris de voile partiel ou universel. Les termes 
pour décrire la surface du chapeau conviennent également 
à celle du pied. Toutefois, certains traits sont particuliers 
au pied, et il s'avère utile de les examiner ici. La surface du 
pied peut présenter des crêtes ou des côtes grossières qui, 
lorsqu'elles sont très prononcées, donnent au pied une 
apparence cannelée, lui valant le qualificatif de lacuneux 
(Fig. 10H). Les bolets ont souvent le pied couvert de points 
colorés appelés glandules (Fig. 10J). La surface du pied est 
dite scabre lorsqu'elle est hérissée de petites écailles poin-
tues, ponctuée lorsqu'elle est parsemée de petits points 
(Fig. 10I), et réticulée lorsqu'elle est ornée d'un réseau de 
mailles (Fig. 10K). 

On doit noter la couleur du pied, de même que les 
changements de couleur dus à l'âge ou au froissement. 

Le pied peut être creux ou plein à l'intérieur, selon 
qu'il a ou non une cavité centrale plus ou moins distincte. 
Cependant, lorsque cette cavité est remplie d'un tissu mou 
et cotonneux, on qualifie le pied de farci. La consistance 
du pied a une valeur taxinomique réelle pour la détermina-
tion de certains genres, voire de certaines espèces. Les tex-
tures les plus courantes sont cartilagineuse et charnue-
fibreuse. Dans le premier cas, le pied est habituellement 
assez mince, souvent moins de 5 mm, ferme et tenace, mais 
il ,  se plie facilement et offre souvent une cassure nette. 
Dans le second cas, le pied a généralement un diamètre de 
plus de 5 mm et s'effrange à la cassure. Chez certains 
champignons, les genres Russula et Lactarius, par exem-
ple, le pied est friable, se réduisant en menus fragments. 
D'autres espèces, comme certains hydnes et polypores, ont 
un pied de consistance ligneuse, subéreuse ou coriace. Il 
faut noter également la présence de latex, le cas échéant. 

Voile universel et voile partiel 

Certains champignons à lamelles et certains bolets ont 
un voile universel et un voile partiel. Comme les caractéris-
tiques sont similaires chez les uns et les autres, les paragra-
phes qui suivent s'appliquent aux deux groupes. Les tubes 
dont il est question ci-dessous remplissent, chez les bolets, 
la même fonction que les lamelles chez les champignons à 
lamelles. Les tubes ainsi que d'autres traits distinctifs des 
bolets et d'autres Basidiomycètes en forme de parasol font 
l'objet d'un examen détaillé plus loin dans le présent cha-
pitre. 

Le voile universel enveloppe entièrement le jeune car-
pophore, y compris le chapeau, le pied et les lamelles ou les 
tubes (Fig. 1F et G). Le voile partiel recouvre uniquement 
les lamelles ou les tubes durant leur développement (Fig. 
1F et H). 

Le voile universel et ses vestiges 

Au début de leur formation, au stade de bouton, cer-
taines espèces sont recouvertes par un voile universel. Le 
jeune carpophore pousse de façon relativement lente et 
uniforme, et, généralement, le voile croît au même rythme. 
À ce stade, le champignon ressemble à un oeuf ou à une 
jeune vesse-de-loup; une coupe longitudinale permet 
cependant de mettre en évidence un chapeau, un pied et des 
lamelles ou des tubes (Fig. 1F). Puis, le champignon com-
mence à s'étaler et à s'allonger plus rapidement que le voile 
qui, bientôt, se voit déchiré par le chapeau et le pied (Fig. 
1G et H). 

La texture du voile détermine, en grande partie, la 
forme et l'emplacement sur le carpophore des vestiges lais-
sés par le voile. Afin de déterminer si un champignon mûr 
a déjà été recouvert d'un voile universel, il faut être attentif 
à l'un ou à l'autre des indices suivants: 

• Un sac membraneux à la base du pied (ou sous terre, si la 
texture du voile est fragile), nommé volve (Fig. 1A, 36). 

• Des lambeaux de tissu à la base du pied (Fig. 85). 
• Une couche sèche et poudreuse de granules distincts, 

facilement détachables en général, sur le chapeau ou le 
pied, ou les deux. 

• Des lambeaux de tissu membraneux ou verruqueux sur le 
revêtement du chapeau, généralement détachables et 
parfois non concolores au chapeau (Fig. 85). 

Le voile partiel et ses vestiges 

Certains carpophores sont munis à la fois d'un voile 
universel et d'un voile partiel; d'autres n'ont que l'un ou 
l'autre (Fig. 1A, 4H). Un grand nombre n'en ont aucun. 
Le voile partiel est composé de tissu membraneux ou de 
fibrilles. En général, il recouvre uniquement les lamelles ou 
les tubes du bouton, s'étendant de la marge du chapeau 
jusqu'au pied, habituellement près du sommet. À mesure 
que le chapeau croît, surtout en largeur, le voile partiel se 
déchire (Fig. 1H), et des vestiges peuvent rester attachés à 
la marge du chapeau ou au pied, ou au deux. Afin d'établir 
la présence d'un voile partiel, il faut noter au moins un des 
traits suivants: 

• Un bourrelet plus ou moins membraneux sur le pied, 
appelé anneau (Fig. 4H et J). Chez certains carpophores, 
il arrive que l'anneau se détache et glisse jusqu'à la base 
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Fig. 10. Forme (A-G) et surface (H-K) du pied. Pied: A, égal; 	E et F, bulbeux; G, à bulbe marginé. Surface: H, lacuneuse; 1, 
B, atténué vers le bas; C, légèrement claviforme; D, claviforme; 	ponctuée; J, glanduleuse; K, réticulée. • 
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du pied. Il ne faut pas confondre cette condition avec 
l'anneau infère, qui se forme véritablement à la base du 
pied. L'anneau est souvent composé d'une seule couche; 
cependant, lorsqu'il comprend une couche externe 
tenace ou cotonneuse et une couche interne membra-
neuse, il peut en résulter un anneau double (Fig. 4K). 
Par ailleurs, l'anneau peut être évanescent, c'est-à-dire si 
mince et si fragile qu'il disparaît tôt, ne laissant sur le 
pied que des vestiges peu prononcés qui forment la zone 
annuliforme ou annulaire. 

• Une zone de fibrilles au sommet du pied, vestiges d'un 
voile fibrilleux, nommée cortine. 

• Des lambeaux de tissu ou des fibrilles prolongeant la 
marge du chapeau (Fig. 107, 109). Ce dernier ainsi 
frangé est dit appendiculé. 

AUTRES CARPOPHORES 
EN FORME DE PARASOL 

La forme typique des champignons à lamelles, soit un 
pied surmonté d'un chapeau en forme de parasol, est arbo-
rée par d'autres Basidiomycètes comme les bolets, les 
chanterelles et certains polypores et hydnes. Le principal 
trait qui différencie les champignons à lamelles de ces 
autres champignons réside dans la nature ou la configura-
tion de l'hyménophore, organe porteur du tissu fertile. En 
outre, la texture du carpophore peut être légèrement diffé-
rente. Enfin, comme chez certains champignons à lamelles, 
le pied ou le chapeau, ou les deux, peut être absent ou 
modifié. 

Les bolets et les polypores produisent leurs spores à 
l'intérieur de tubes qui couvrent la face inférieure du cha-
peau (Fig. 3C et D). La consistance de la chair et des tubes 
des bolets est tendre à ferme et charnue, tandis que chez les 
polypores, elle est généralement coriace, tenace à fibreuse, ou 
ligneuse. 

La consistance charnue des bolets les apparente aux 
champignons à lamelles. Les traits macroscopiques du cha-
peau et, dans une certaine mesure, du pied sont semblables 
à ceux des champignons à lamelles. Les tubes se trouvant 
sur la face inférieure du chapeau forment une couche de 
texture tendre à spongieuse qui, bien souvent se détache faci-
lement de la chair (Fig. 11A et B). L'hyménium, tissu fer-
tile, tapisse l'intérieur de chaque tube. Ces derniers sont dis-
posés à la verticale, c'est-à-dire perpendiculaires au subs-
trat (Fig. 11E), et l'orifice inférieur de chacun porte le nom 
de pore. 

Les caractéristiques suivantes des tubes aident à iden-
tifier le spécimen: 

• Longueur — noter la longueur maximale et la longueur 
près du pied; parfois, les tubes sont plus courts près du 
pied. 

• Couleur — noter toute trace de maculage ou de change-
ment de couleur. 

• Pores — noter le nombre de pores au millimètre carré, 
leur forme (par exemple, arrondie ou anguleuse) et leur 
couleur, ainsi que toute trace de maculage ou de change-
ment de couleur. Se souvenir que les pores ne sont pas 
toujours concolores aux tubes. 

Les polypores en forme de tablette ou de conque pro- 

duisent également leurs spores à l'intérieur de tubes (Fig. 
11C). En général, ces derniers ne sont pas charnus, mais ils 
ont une consistance plus tenace que ceux des bolets. Pour 
décrire les tubes des polypores, on utilise la même termino-
logie que pour les bolets. Parfois, des termes spéciaux sont 
réservés à la description des polypores. Les personnes inté-
ressées à connaître ce groupe de champignons devraient se 
procurer un ouvrage spécialisé sur le sujet (par exemple, Ove-
rholts, 1953). 

Les hydnes sont munis, à la place de lamelles, d'aiguil-
lons (Fig. 3G) qui tapissent la face inférieure du chapeau et 
dont la surface produit des spores. Tout comme pour les 
lamelles d'un champignon, la couleur et la texture des 
aiguillons sont des traits importants. Il faut noter égale-
ment leur longueur, leur mode d'attachement au pied 
(sont-ils décurrents ou non?), leur nombre au millimètre 
carré et leur forme à l'extrémité libre (obtuse ou très 
aiguë). La chair de nombreux hydnes a une consistance 
variant de tendre à fibreuse, voire même ligneuse, comme 
chez le genre Hydnellurn; par ailleurs, elle peut être plus ou 
moins charnue, comme chez le genre Dentinum. Il n'existe 
aucune preuve documentée d'empoisonnement par les 
hydnes. 

Le pied ou le chapeau de certains Basidiomycètes est 
modifié de façon considérable, voire même complètement 
absent. Par exemple, de nombreux polypores n'ont pas de 
pied et sont fixés latéralement à un tronc renversé ou à un 
arbre (Fig. 11C). Dans certains cas, le carpophore se 
résume à un simple pied vertical, cylindrique ou claviforme 
à l'extrémité supérieure duquel se trouve la surface fertile; 
cette forme est typique de certaines clavaires (Fig. 3E). Le 
carpophore d'autres représentants de ce groupe est composé 
de rameaux dressés sur un pied unique, souvent court 
(Fig. 3F). Chez ces formes, les spores sont produites sur les 
rameaux. Enfin, certains carpophores n'ont pas de pied et 
de chapeau distincts. Ainsi, certains hydnes produisent des 
branches plus ou moins recouvertes d'aiguillons pointant 
vers le bas. Les spores sont produites à la surface de cha-
que aiguillon. 

VESSES-DE-LOUP ET ANALOGUES 

Les vesses-de-loup et espèces apparentées font égale-
ment partie des Basidiomycètes. Parmi les espèces appa-
rentées, on trouve les géastres et les phalles. Ce groupe de 
champignons sécrète ses spores à l'intérieur du carpo-
phore, appelé basidiocarpe comme chez les autres Basi-
diomycètes. Généralement, les spores demeurent cachées 
jusqu'à ce que le carpophore parvienne à maturité. 

Dans les paragraphes suivants, un intérêt particulier 
est accordé aux traits macroscopiques des vesses-de-loup et 
des phalles, car ce sont des spécimens de ces groupes que le 
mycogastronome est le plus susceptible d'inclure dans sa 
cueillette. 

Les vesses-de-loup sont couramment récoltées pour la 
consommation, si bien qu'il importe de connaître à fond 
leurs caractéristiques. Souvent, le carpophore est plus ou 
moins sphérique, globuleux ou piriforme. En général, les 
vesses-de-loup n'ont pas de pied comme tel, mais, chez cer-
tains genres, il existe une base stérile ayant l'apparence 
d'un pied (Fig. 11G). Le tissu sporifère, appelé glèbe, est 
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Fig. I I. Carpophores de Basidiomycètes. A, Espèce de Boletus: 
chapeau montrant une couche charnue de tubes et une face infé-
rieure poreuse; B, Espèce de Boletus: coupe transversale montrant 
la structure des tubes; C, Fotnes fomentaritts: champignon à tablette 
ou en forme de conque muni d'un hyménium à surface poreuse; 
D, Espèce de Mutinus: phalle au stade de l'oeuf montrant la glèbe 

(g) et le pied (pi); E, Espèce de Mutinus: phalle parvenu à matu-
rité; F, Espèce de Lycoperdon: coupe transversale d'une vesse-
de-loup montrant la glèbe (g) et le péridium (pé); G, Espèce de 
Lycoperdon: vesse-de-loup de petite taille; H, Espèce de Geastrutn: 
géastre ou étoile de terre. 
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formé à l'intérieur du carpophore et exposé ou expulsé à la 
maturité ou peu après. La glèbe est protégée par le péri-
dium, enveloppe souvent composée d'une couche interne 
et d'une couche externe, cette dernière se fissurant ou dis-
paraissant entièrement à la maturité (Fig. 11G). L'épais-
seur du péridium est variable: mince chez les Calvatia et les 
Lycoperdon, et relativement épais chez les Scleroderma. 
La surface du carpophore peut être lisse, ridée, ou couverte 
de verrues, d'épines ou d'écailles. Chez certaines vesses-de-
loup, la fragmentation de la couche externe du péridium, 
résultat de l'expansion du carpophore, entraîne la forma-
tion d'écailles ou de verrues. 

La glèbe de nombreuses vesses-de-loup est tendre ou 
varie parfois de charnue à ferme. Initialement d'un blanc 
pur, elle se colore peu à peu de diverses teintes de jaune, de 
brun ou de lilas. En outre, les spores deviennent souvent, 
avec l'âge, une masse sèche et poudreuse. Les vesses-de-
loup ayant une glèbe blanche, relativement tendre, au 
début de leur développement, ont généralement un péri-
dium mince, tels les Lycoperdon, Bovista et Calvatia. Par 
contre, chez les Scleroderma, la glèbe est ferme et très dure 
et, habituellement, d'une couleur tirant sur le violet ou le 
pourpre; cependant, elle est parfois marbrée de blanc ou 
d'une autre teinte pâle. En outre, la glèbe de très jeunes 
spécimens peut être pâle ou blanche. À la maturité, la glèbe 
des Scleroderma se transforme en une masse poudreuse de 
spores noirâtres, brun noirâtre ou brun pourpre. En plus 
de ces caractéristiques, les membres de ce genre ont un 
péridium épais. Enfin, ils ne sont pas comestibles. 

Le mécanisme qui permet l'expulsion hors du carpo-
phore de la masse poudreuse de spores varie d'un groupe à 
l'autre. Ainsi, chez les Lycoperdon, un pore apical laisse 
s'échapper progressivement les spores, par bouffées. Chez 
d'autres, comme certaines espèces de Scleroderma, le péri-
dium se fissure de façon irrégulière ou en forme d'étoile, 
permettant aux spores de se disséminer. Chez d'autres 
encore, le péridium se fragmente par plaques en raison de 
dommages qui lui sont faits ou d'une désagrégation, expo-
sant les spores. 

Une description des vesses-de-loup devrait inclure des 
champignons tant jeunes que mûrs; cependant, pour éta-
blir avec certitude l'identité d'un spécimen, il faut se fon-
der sur les caractéristiques d'échantillons parvenus à matu-
rité. Les traits suivants doivent être notés: 
• Taille et forme. 
• Présence ou absence d'une base stérile. 
• Couleur du revêtement, et tout changement de couleur 

se produisant avec l'âge, au froissement ou à la mani-
pulation. 

• Nature du revêtement (par exemple, lisse, ridé ou verru-
queux). 

• Caractères d'une coupe longitudinale médiane du carpo-
phore, entre autres l'épaisseur et la couleur du péridium 
ainsi que la consistance et la couleur de la glèbe chez des 
spécimens tant jeunes que mûrs, et la couleur de la masse 
fertile parvenue à maturité. 

• Caractères de la surface du péridium à la maturité, et 
détails sur sa façon de se fissurer ou de se modifier avec 
l'âge et de relâcher les spores. 

Les géastres étant étroitement apparentés aux vesses-
de-loup, il convient de les mentionner ici. Ainsi, leur péri-
dium est également composé de deux couches. L'enveloppe  

externe, ou exopéridium, souvent plus épaisse que l'enve-
loppe interne, ou endopéridium, se fissure radialement, en 
étoile, et s'infléchit vers l'extérieur, exposant l'endopéri-
dium qui protège la masse sporifère (Fig. 11H). Parfois, 
l'endopéridium est porté par un pied court et muni d'un 
pore apical d'où la masse de spores, sèche et poudreuse à la 
maturité, finit par s'échapper. Les termes utilisés pour 
décrire les vesses-de-loup conviennent à ce groupe de 
champignons. 

Chez les phalles, la glèbe reste cachée dans le carpo-
phore jusqu'à la maturité (Fig. 11D). Le jeune carpophore, 
au stade de l'oeuf, est relié au substrat par un rhizomorphe 
(Fig. 11E) et enveloppé d'une couche externe mince, de la 
texture du papier, et d'une couche interne gélatineuse qui 
lui donne une consistance élastique ou gélatineuse. Ces 
couches, constituant le péridium, protègent la glèbe qui 
ceinture presque complètement un pied creux, appelé par-
fois réceptacle (Fig. 11E). Parvenu à maturité, le pied s'al-
longe très rapidement et sort de l'oeuf, exposant les spores. 
Généralement, les vestiges de l'oeuf subsistent en forme de 
coupe autour de la base du pied. 

La surface fertile peut être au sommet du pied, comme 
chez les genres Mutinus et Phallus (Fig. 11E), ou sur des 
colonnettes épaisses, des rameaux ou une structure grossiè-
rement réticulée, comme chez les genres Clathrus et Linde-
ria. À la maturité, la masse sporifère est toujours visqueuse 
et a une odeur fétide. 

La description des phalles doit comporter les éléments 
suivants: 
• Taille, forme et couleur externe de l'oeuf. 
• Taille, forme ou configuration, texture et couleur du 

pied. 
• Position et couleur de la masse sporifère. 

Les phalles ne sont pas très recherchés par les cueil-
leurs en raison de leur odeur désagréable à la maturité. En 
outre, Farlow (1980) a rapporté que des spécimens de l'es-
pèce Clathrus columnatus Bosc avaient provoqué l'empoi-
sonnement d'un enfant et la mort de plusieurs porcs. 

Ascomycètes 

Les Ascomycètes dont il est question dans le présent 
ouvrage appartiennent à la classe des Discomycètes. La 
plupart des Ascomycètes dont le carpophore est assez volu-
mineux pour intéresser les mycogastronomes font partie 
des Discomycètes. Les pézizes, les morilles tant recherchées 
et les fausses morilles sont parmi les plus gros et les plus 
répandus. Apothécie est le nom donné au carpophore des 
Discomycètes. 

APOTHÉCIE 

La terminologie relative à l'apothécie est la même que 
celle qui est utilisée pour décrire le carpophore d'autres 
groupes de champignons. Consulter le glossaire et les sec-
tions pertinentes pour la définition des termes utilisés. 

L'apothécie d'un grand nombre d'espèces est cupuli-
forme, n'ayant ni pied ni chapeau distinct (Fig. 2A, 12A). 
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Les spores sont produites à la surface interne ou fertile 
de l'apothécie, appelée hyménium, comme chez les Basi-
diomycètes. La surface externe ou stérile ne porte pas de 
nom particulier. La description de ce type d'apothécie doit 
inclure les traits suivants: forme, taille à tous les stades, 
couleur de l'hyménium et de la surface externe, caractères 
superficiels de l'hyménium et de la surface externe (par ex., 
lisse, glabre), consistance et couleur de la chair. Excipulum 
est le nom donné à la chair de l'apothécie. 

Chez de nombreux carpophores, plus volumineux, tel-
les les fausses morilles, on peut distinguer un pied et un 
chapeau distincts ou une région ressemblant à un chapeau 
(Fig. 46). Parfois, le chapeau se réduit simplement à une 
coupe portée par un pied (Fig. 12B). Cependant, il est fré-
quent que le chapeau ne soit pas cupuliforme, mais plutôt 
en forme de selle  (Fig. 12C), ou globuleux à ovoïde (Fig. 
10H), ou qu'il ait une forme plus irrégulière ou lobée. 
Selon les différentes formes adoptées par le chapeau, il se 
peut également que la configuration de la surface se modi-
fie, se ridant ou devenant cérébriforme (Fig. 10H), alvéo-
lée ou criblée (Fig. 12D). 

Le chapeau adoptant une forme plus irrégulière ou 
plissée, la surface externe, c'est-à-dire la face inférieure du 
chapeau, devient moins souvent distincte, et la marge du 
chapeau, au lieu de rester libre (Fig. 234), s'enroule (Fig. 
46, 49) ou fusionne avec le tissu du pied, comme chez les 
Morchella (Fig. 210). Cette fusion peut être complète, sur 
toute la surface du chapeau, ou partielle. 

Les caractéristiques suivantes doivent être incluses 
dans toute description du chapeau de l'apothécie: 
• Forme et configuration du chapeau (cérébriforme, alvéolé, 

etc.). 
• Taille, largeur et hauteur. 
• Consistance du chapeau, qu'il soit ou non fragile. 
• Couleur de l'hyménium de spécimens tant jeunes que mûrs, 

et sensibilité au froissement. 
• Couleur et forme de la surface externe ou interne du 
chapeau. 

Il importe d'indiquer clairement si le chapeau est 
fusionné avec le pied. Une coupe médiane longitudinale du 
chapeau et du pied permettra d'établir le degré de la 
fusion. 

Le pied de l'apothécie peut être grêle et cylindrique et 
présenter une surface lisse; cependant, sa forme et sa taille 
sont souvent modifiées. Comme pour les autres espèces 
étudiées dans les paragraphes précédents, le pied peut être 
égal, atténué à une extrémité ou à l'autre, claviforme, ou 
plus ou moins bulbeux. Bien que certains pieds soient rela-
tivement minces, d'autres sont volumineux et parfois aussi 
larges que le diamètre du chapeau. La surface peut être 
marquée de crêtes ou de plis longitudinaux, séparés par des 
sillons, ou ornée de côtes distinctes longitudinales ou anas-
tomosées, condition qualifiée de lacuneuse (Fig. 10H). 

Souvent, le pied est creux, parcouru d'un seul canal 
longitudinal, ou il est fortement plissé et creusé de cavités 
ou sillons profonds. On peut observer cette caractéristique 
en faisant une ou plusieurs coupes transversales du pied. 
Les pieds volumineux et très plissés tendent à être creusés, 
sur toute la longueur ou une partie seulement, de plus d'un 
canal. 

Les traits suivants doivent être inclus dans la descrip- 

tion du pied: 
• Longueur et largeur du pied, au sommet et à la base. 
• Forme. 
• Configuration de la surface. 
• Nature de la surface (glabre, pubescente, ou autre). 
• Couleur de la surface. 
• Nature de l'intérieur du pied (creux ou plein, nombre et 

longueur des cavités). 
Comme pour le chapeau, la chair du pied porte le nom 

d'excipulum. Afin de déterminer sa couleur, il faut faire 
une coupe longitudinale médiane dans le chapeau et le 
pied. Il convient de noter tout changement de couleur sur-
venant après le sectionnement ainsi que la consistance, 
l'odeur et la saveur de l'excipulum. 

Habitat et mode de croissance 

L'habitat d'un spécimen particulier, c'est-à-dire le 
milieu où il vit, fournit des renseignements utiles pour 
l'identification de l'espèce. Certains champignons ont des 
exigences écologiques très précises, et d'autres, des besoins 
beaucoup plus généraux. 

Il est important de noter le genre d'habitat où pousse 
le champignon, comme un herbage, une prairie ou une 
pelouse, un sol très enrichi, une pinède, une chênaie ou une 
hêtraie-érablaie. Lorsque le champignon croît dans un 
milieu boisé ou partiellement dégagé, il peut contracter 
avec les arbres et les arbustes une association mycorhi-
zienne, c'est-à-dire que ses hyphes croissent en association 
avec les radicelles de plantes supérieures. Dans ce cas, il 
faut noter également les essences des arbustes et des arbres 
se trouvant à proximité. 

Le substrat où se développe le carpophore fournit des 
indices utiles à l'identification. De nombreux champignons 
sont dits terricoles, car ils poussent sur le sol, souvent un 
mélange de sol et de matières organiques mortes; d'autres 
sont qualifiés d'humicoles, parce qu'ils préfèrent les accu-
mulations de débris végétaux et d'autres matières organi-
ques décomposées. Enfin, ceux qui poussent sur le bois, 
habituellement en décomposition, sont dits lignicoles, et 
ceux qui croissent sur les excréments ou le fumier sont dits 
coprophiles. 

Par mode de croissance, on entend la dispersion des 
champignons à la surface du sol. Ce trait est important car 
il renseigne sur l'étendue du mycélium. On dit des champi-
gnons qu'ils sont solitaires, lorsqu'ils croissent isolément; 
épars, lorsque les carpophores sont loin les uns des autres, 
de 30 à 60 cm; grégaires, lorsqu'ils apparaissent en troupes 
assez serrées; cespiteux, lorsqu'ils sont très rapprochés et 
que les pieds sont joints à la base (Fig. 9E); subcespiteux, 
lorsque leur mode de croissance est presque cespiteux; et 
connés, lorsque les pieds de champignons cespiteux sont 
unis à la base sur une longueur considérable. 

Les espèces ne s'en tiennent pas toujours à un seul 
mode de croissance. Ainsi, une espèce peut être éparse à 
grégaire, une autre, solitaire à éparse. 
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Fig. 12. Carpophores d'Ascomycètes. A, Espèce de Peziza: cham- 
pignon cupuliforme et sessile; B, Helvella macropus: champignon 
cupuliforme et stipité; C, Espèce d' Helvella: chapeau lobé et en 

forme de selle; D, Espèce de Morchella: chapeau alvéolé et en 
forme d'éponge. 
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Répartition et saison 
de fructification 

Certaines espèces ont une répartition géographique 
limitée, tandis que d'autres sont largement répandues. 
Phaeolepiota aurea, par exemple, croît principalement 
dans l'ouest de l'Amérique du Nord, tandis que Armillariella 
mellea est largement répandu. Cependant, la distribution 
réelle de nombreuses espèces n'est pas encore établie et car-
tographiée. Pour cela, des cueillettes et des études supplé-
mentaires sont nécessaires. 

La saison de fructification varie selon les espèces. 
Chez certaines, la production de carpophores est associée à 
une saison en particulier. Ainsi, Gyromitra esculenta fruc-
tifie au printemps; les Cortinarius et les Tricholoma, sur-
tout à l'automne; les Russula, certains Lactarius et plu-
sieurs espèces d' Amanita et de Boletus, en été. D'autres 
espèces, comme Collybia dryophila, fructifient durant 
toute la période de croissance pourvu que les conditions s'y 
prêtent. Parfois, chez Amanita muscaria et A. pantherina, 
la fructification cesse après juin et juillet pour reprendre à  

l'automne. Les conditions écologiques, spécialement la 
température, les précipitations et la région phytogéogra-
phique influent sur la saison de fructification. L'abon-
dance de la production de carpophores varie d'année en 
année. Les facteurs responsables ne sont pas bien connus, 
mais les conditions climatiques et l'emplacement y sont 
pour quelque chose. 
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La majeure partie du présent chapitre traite des spores 
et de la structure des hyphes des Basidiomycètes. Les deux 
groupes de Basidiomycètes faisant l'objet de notre examen 
sont étudiés séparément. Les Hyménomycètes, chez les-
quels l'appareil sporifère est situé à l'extérieur, constituent 
le groupe le plus important et sont présentés en premier 
lieu. Un intérêt particulier est accordé aux champignons à 
lamelles, sans oublier toutefois d'autres formes tels les 
bolets, les hydnes et les polypores. L'ouvrage de Largent et 
collaborateurs (1977) donne des détails supplémentaires 
sur ce groupe. En second lieu, suit une brève étude de la 
structure des hyphes des vesses-de-loup et des phalles, du 
groupe des Gastéromycètes, chez lesquels les spores se for-
ment à l'intérieur du carpophore. Enfin, le chapitre se ter-
mine sur un examen simplifié et restreint des hyphes et des 
spores des Discomycètes appartenant à la classe des Asco-
mycètes. 

Basidiomycètes 

Malgré l'importance des traits macroscopiques pour 
la description et la classification des champignons, une 
caractérisation ou une identification exacte d'une espèce 
dépend souvent d'une étude détaillée des caractères micro-
scopiques. Tant le mycélium végétatif que le carpophore 
sont composés d'hyphes. Bien que l'examen microscopi-
que du mycélium végétatif ne soit pas très révélateur, il en 
est tout autrement de la structure des hyphes du carpo-
phore qui livre, sous le microscope, de nombreuses carac-
téristiques et différences utiles à l'identification. Le carpo-
phore d'un champignon type se compose de trois parties 
principales: le chapeau; l'hyménophore comprenant les 
lamelles, tubes ou aiguillons situés sur la face inférieure du 
chapeau; et le pied. Ces éléments structuraux ont un revê-
tement ainsi qu'un tissu interne, désigné sous le nom de 
trame. Bien que la trame fournisse certains traits microsco-
piques intéressants, de nombreux caractères plus impor-
tants se trouvent sur le revêtement du carpophore. Vues au 
microscope, la surface du chapeau et surtout celle de 
l'hyménophore, appelée hyménium, ont une grande valeur 
taxinomique. 

Les spores produites par une baside, comme chez les 
Basidiomycètes, sont dites basidiospores. De taille micro-
scopique, elles présentent une série de traits utiles à 
I ' identification. 

STRUCTURE DES HYPHES 
DES CHAMPIGNONS À LAMELLES ET 
DES AUTRES HYMÉNOMYCÈTES 

Revêtement du chapeau 

Le chapeau se compose de deux éléments généralement 
distincts, la chair et le revêtement. On désigne la chair inté-
rieure du chapeau sous le nom de trame. Quant au revête-
ment, on le nomme cuticule. Les champignons à lamelles, 
les bolets, les polypores, les chanterelles et les hydnes qui 
sont munis d'un chapeau et d'un pied ont une structure simi-
laire. Les clavaires ont un carpophore en forme de massue, 
simple ou ramifié, également formé d'une trame et d'un revê-
tement important, mais elles n'ont pas de chapeau distinct. 

Les traits macroscopiques du revêtement piléique (par 
exemple, lisse, fibrilleux, écailleux, etc.) sont le résultat de 
l'arrangement et de l'association des hyphes. Si l'on étudie 
avec soin ces dernières à l'aide d'un microscope, il devient 
facile de faire le lien entre l'aspect macroscopique du 
champignon et sa structure microscopique. (Voir le cha-
pitre 4 intitulé «Techniques microscopiques».) 

Les hyphes de la cuticule du chapeau se présentent 
sous une gamme de tailles et de formes. La largeur des 
hyphes, mesurée en micromètres (bim), varie entre quelques 
micromètres et plus de 25 gm. Quant à leur forme, les 
hyphes peuvent être filiformes ou cylindriques, condition 
qualifiée de filamenteuse (Fig. 28D, 162C), ou assez gon-
flées, ou plus ou moins sphériques (Fig. 23E). Les hyphes 
formant la cuticule piléique peuvent être emmêlées ou rela-
tivement parallèles. 

Les hyphes de la cuticule piléique peuvent former une 
ou plusieurs couches et être parallèles ou perpendiculaires 
à la surface du chapeau, ou adopter toutes les dispositions 
intermédiaires entre ces deux extrêmes. Une coupe tangen-
tielle ou radiale du chapeau permet de bien voir la disposi-
tion des hyphes superficielles. La méthode est expliquée au 
chapitre 4 sur les «Techniques microscopiques». 

Lorsque les hyphes sont plus ou moins parallèles à la 
cuticule, le revêtement du chapeau porte le nom de cutis 
(Fig. 13A, 28D). Souvent les hyphes sont apprimées, mais 
parfois elles sont lâches ou dressées, ressemblant, à l'oeil 
nu, à des écailles ou à d'autres genres d'ornements. Les 
articles terminaux de chaque hyphe, appelés parfois cellu-
les terminales, sont souvent libres, mais plusieurs d'entre 
eux sont quelquefois groupés, agglutinés ou retroussés. Les 
cellules terminales individuelles qui se modifient ou se dif-
férencient sont désignées sous le nom de pilocystides. 

Les cuticules piléiques les plus modifiées et les plus 
complexes sont formées d'hyphes perpendiculaires à la sur-
face. Un examen complet de ces genres de cuticule dépasse 
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Fig. 13. Principales sortes de cuticule. A, Cutis; B, Cuticule 
celluleuse; C, Epithélium; D, Cuticule palissadique; E, Tricho-
derme. 
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les limites de la présente publication. Le lecteur intéressé 
peut consulter des ouvrages techniques sur le sujet (Lar-
gent et coll., 1977). Seuls les genres les plus courants sont 
examinés ici. 

Lorsque les hyphes de la cuticule sont perpendiculai-
res à la surface du chapeau et plus ou moins parallèles, 
comme le révèle une coupe radiale, la cuticule porte le nom 
de derme. Vues de dessus, dans un prélèvement de scalp, 
les hyphes ressemblent à une série de cellules ovales, ou à 
une série de bulles. Le chapitre 4 sur les «Techniques 
microscopiques» décrit la façon de pratiquer les coupes 
dont il est question ici. Lorsque les hyphes sont plus ou 
moins filiformes ou cylindriques, le revêtement est désigné 
sous le nom de trichoderme (Fig. 13E). 

Un derme peut aussi être formé de cellules plus ou 
moins isodiamétriques, de forme globuleuse, subglobu-
leuse ou vésiculeuse. Quand une seule couche de cellules est 
présente, le revêtement piléique est qualifié de celluleux 
(Fig. 13B). Quand les cellules sont très gonflées et, surtout, 
quand plusieurs couches sont présentes, la cuticule reçoit le 
nom d'épithélium (Fig. 13C). Lorsque la cuticule est cou-
verte de cellules de la taille et de la forme des basides, on la 
qualifie de palissadique (Fig. 13D, 23E). 

Les hyphes de la cuticule piléique peuvent être enro-
bées d'une substance gélatineuse ou produire une telle 
substance. Dans ce dernier cas, le préfixe ixo-, synonyme 
de viscidule, est accouplé au terme décrivant la structure 
du revêtement piléique. Ainsi sont formés les termes ixocu-
tis et ixotrichoderme. 

Lorsque la cuticule piléique se compose de deux cou-
ches distinctes, celle qui est à l'extérieur se nomme épicutis 
et l'autre, à l'intérieur, hypoderme. La pigmentation, la 
taille, la forme et la disposition des hyphes de l'hypoderme 
peuvent être différentes de celles des hyphes de l'épicutis et 
de la trame piléique. 

La paroi des hyphes formant la cuticule piléique peut 
être mince, soit de 0,5 pm ou moins, ou épaisse. Elle peut 
être lisse ou incrustée, condition attribuable au dépôt, à la 
surface des hyphes, de pigments ou d'autres substances 
sous forme de spirales, d'aiguillons ou d'épines. 

La couleur des hyphes, telle qu'elle apparaît sous un 
microscope, est un trait important. Généralement, elle est 
attribuable à la présence de pigments dans la paroi ou à 
l'intérieur des hyphes. Le liquide d'examen utilisé peut 
modifier ou effacer complètement la couleur des hyphes; 
ces dernières deviennent alors incolores et sont qualifiées 
d'hyalines. Par conséquent, il importe de noter le liquide 
d'observation utilisé (voir le chapitre 4 intitulé «Réactifs 
chimiques»). 

Trame du chapeau et du pied 

La trame du chapeau forme avec celle du pied un 
ensemble continu, et la première est étroitement liée à la 
trame des lamelles. Des coupes radiales ou tangentielles, de 
préférence les deux, sont utilisées pour l'étude microscopi-
que de la trame du chapeau (voir le chapitre 4 intitulé 
«Techniques microscopiques»). La disposition, la taille, la 
forme et la couleur des hyphes ainsi que la nature de la 
paroi des hyphes de la trame font l'objet du même examen 
que pour la cuticule piléique. 

Les hyphes de la trame piléique sont souvent emmê-
lées et diversement ramifiées. Parfois, elles s'harmonisent 
progressivement à la surface du chapeau, mais souvent une 
modification de leur orientation, taille ou couleur marque 
le début du revêtement piléique. Les hyphes de la trame 
piléique se ramifient pour former la trame des lamelles. Si 
l'on suit le chemin qu'elles parcourent jusque dans le pied, 
on peut généralement déterminer où débute la trame du 
pied, les hyphes s'orientant de façon plus ou moins longi-
tudinale et devenant parallèles à l'axe du pied. Les hyphes 
elles-mêmes peuvent être parallèles les unes aux autres ou 
légèrement enchevêtrées. 

La forme des hyphes de la trame du chapeau et du 
pied varie de cylindrique à plus ou moins gonflée. Chez 
certains genres, notamment les Lactarius et les Russula, 
des cellules cylindriques coexistent avec des groupes de cel-
lules gonflées, nommées sphérocystes (Fig. 166E). Ces der-
nières cellules donnent à la chair des champignons son 
caractère de friabilité. 

La trame peut se composer d'autres genres d'hyphes, 
comme des hyphes oléifères, gloeofères ou lactifères. Les 
premières sont souvent réfringentes et exsudent des goutte-
lettes huileuses, les deuxièmes ont un contenu résineux ou 
granuleux, et les troisièmes contiennent une substance lai-
teuse. Quelquefois, la présence ou l'absence de ces types 
d'hyphes aide à faire la distinction entre les genres ou les 
groupes d'espèces, par exemple pour les Ramaria. Toute-
fois, cette caractéristique n'est d'aucune utilité pour la dif-
férenciation des espèces. Divers liquides d'observation, 
comme le réactif de Melzer ou le Bleu coton, servent à 
l'examen de ces hyphes spécialisées qui, selon le milieu, 
peuvent prendre une coloration caractéristique (voir le cha-
pitre 4 intitulé «Réactifs chimiques»). 

Revêtement du pied 

La structure microscopique du revêtement du pied, dit 
cuticule du pied, est une caractéristique utile à l'identifica-
tion des espèces, mais généralement moins importante que 
celle du revêtement piléique. Les traits qu'il importe de 
noter sont la disposition des hyphes ainsi que les caractères 
semblables à ceux qui servent à décrire le revêtement piléi-
que. Souvent, à l'instar des hyphes de la cuticule du cha-
peau, celles de la cuticule du pied renferment, particulière-
ment au sommet, des cystides dont la taille, la forme, la 
couleur ou d'autres caractères sont modifiés. On leur 
donne le nom de caulocystides, le préfixe caulo- signifiant 
«pied» ou «tige». 

Trame de l'hyménophore 

L'hyménophore, qui se présente sous forme de lamel-
les, tubes ou aiguillons chez la plupart des Basidiomycètes 
en forme de parasol, se compose d'un tissu stérile interne, 
la trame, qui porte et produit l'hyménium, c'est-à-dire la 
couche externe des lamelles ou des aiguillons ou la surface 
interne des tubes. Les traits microscopiques des lamelles, 
des aiguillons et des tubes sont similaires. Seule la descrip-
tion de la trame des lamelles est donnée ici, mais les carac-
tères examinés s'appliquent également à la trame des tubes 
et des aiguillons. 
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La trame des lamelles détermine en grande partie la 
forme et la taille de ces dernières. Elle se compose d'hyphes 
croissant vers le bas, depuis la trame piléique jusqu'à 
l'arête des lamelles. Une partie des hyphes se ramifie pour 
tapisser d'hyménium la face des lamelles, et une autre par-
tie atteint l'arête des lamelles où elle peut aussi produire un 
hyménium. 

La disposition des hyphes de la trame devient une 
caractéristique très utile pour différencier des familles, 
voire des genres. Une coupe transversale des lamelles per-
met l'étude de la trame (voir le chapitre 4 intitulé «Techni-
ques microscopiques»). 

On classe la trame des lamelles en quatre types dis-
tincts, selon sa structure: régulière à subrégulière, emmê-
lée, divergente et inversée. Généralement, on pratique des 
coupes transversales sur des spécimens mûrs, sauf pour 
certains groupes comme les espèces de la famille des 
Hygrophoracées, où il faut choisir des échantillons jeunes. 
Les quatre types de structure sont décrits dans le glossaire 
et illustrés à la figure 14 A-D. 

Parmi les autres traits caractéristiques des hyphes de 
la trame, mentionnons la largeur (au point le plus étroit et 
au point le plus large), la forme, la couleur, l'épaisseur de 
la paroi et la nature de la surface (par exemple, lisse ou 
incrustée). 

Le sous-hyménium est une zone étroite d'hyphes inter-
calée entre la trame des lamelles et l'hyménium. Il produit 
les basides, basidioles et cystides dont il est question ci-
après. Il existe divers types de sous-hyménium, mais leur 
étude dépasse les limites de la présente publication. Le lec-
teur intéressé peut consulter l'ouvrage de Largent et coll. 
(1977) pour de plus amples renseignements. 

Hyménium 

La couche fertile de l'hyménophore, soit l'hyménium, 
se compose des cellules terminales de la structure hyphique 
du carpophore. On peut habituellement voir cette structure 
en suivant le chemin parcouru par les hyphes, de la base du 
pied jusque dans la trame piléique et, vers le bas, dans la 
trame des lamelles où elles forment les articles terminaux. 
Bien entendu, toutes les hyphes n'aboutissent pas dans 
l'hyménium, mais cette disposition s'observe chez la plu-
part des carpophores, surtout ceux qui sont en forme de 
parasol. 

On trouve principalement trois genres de cellules dans 
l'hyménium: les basides, les basidioles et les cystides. Les 
basides donnent naissance aux spores sexuées, appelées 
basidiospores chez les Basidiomycètes. Les basidioles sont 
considérées habituellement comme des basides jeunes ou 
avortées. Ces deux genres de cellules, toujours présents 
dans l'hyménium, font l'objet d'un examen au paragraphe 
ci-dessous. Puis, suit l'étude des cystides, cellules termina-
les stériles et différenciées (Fig. 29C), que l'on trouve seu-
lement chez certaines espèces. 

Basides et bas  idioles 

Les basides sont produites par le sous-hyménium. Leur 
taille, forme et structure varient selon le groupe de Basi-
diomycètes auquel elles appartiennent. Tous les Basi- 

diomycètes étudiés ici sont caractérisés par une baside uni-
cellulaire, généralement à paroi mince, et claviforme à la 
maturité. Au début, la baside est légèrement claviforme, et 
à mesure que cette forme s'accentue avec son développe-
ment, une série de modifications nucléaires complexes 
désignées sous le nom de méiose se produit, donnant lieu à 
la production de quatre noyaux. Ces derniers migrent pro-
gressivement vers le sommet de la baside où se développent 
quatre appendices étroits, en forme de poinçon, appelés 
stérigmates. Une spore se forme à l'extrémité de chaque 
stérigmate, et normalement un noyau migre dans chacune 
d'elles (Fig. 1B, 56B). En général, les basides produisent 
quatre spores, mais ce nombre peut varier en moins ou en 
plus chez certaines espèces. Les spores se développent à la 
surface de la baside d'où elles sont expulsées à la maturité. 

Les traits suivants doivent être notés lors de l'étude 
des basides: 
• Nombre de stérigmates — une même lamelle peut porter 

des basides surmontées de deux et de quatre stérigmates. 
• Forme — étroitement claviforme, claviforme ou large-

ment claviforme. 
• Taille — longueur et largeur au point le plus large, en 

inventoriant les tailles observées. 
• Couleur — liquide d'observation utilisé et contenu de la 

baside. 

Comme pour les hyphes, la couleur de la baside peut 
résider dans la paroi de la cellule ou à l'intérieur de celle-ci 
et varie parfois selon le milieu d'examen utilisé. Souvent, 
la baside est simplement translucide, condition qualifiée 
d'hyaline, et ne contient rien, à l'exception peut-être de 
petits granules et de gouttelettes. 

L'identification des genres, chez les champignons à 
lamelles et analogues, est quelquefois facilitée par les 
caractéristiques des basides, comme la présence de granu-
lations sidérophiles chez le genre Lyophyllum (voir le cha-
pitre 4 intitulé «Réactifs chimiques»). La principale 
fonction des basides est la production des basidiospores, 
lesquelles fournissent certains des traits les plus révéla-
teurs. 

Le sous-hyménium donne également naissance aux 
basidioles, cellules stériles ressemblant aux basides et con-
sidérées comme des basides jeunes ou avortées. Leur valeur 
taxinomique est presque nulle. 

Cystides 

On peut trouver des cystides sur le chapeau, le pied et 
les lamelles, l'arête y compris, bien que certaines espèces 
n'en aient pas du tout. On nomme pilocystides celles qui se 
forment sur le chapeau, caulocystides, celles que l'on voit 
sur le pied, cheilocystides, celles qui se trouvent sur l'arête 
des lamelles et pleurocystides, celles qui se développent sur 
les faces des lamelles. Certaines espèces ont à la fois des 
pleurocystides et des cheilocystides, tandis que d'autres ne 
possèdent que les dernières. Les cheilocystides se rencon-
trent également sur les pores des tubes, chez les bolets et les 
polypores, et au sommet des aiguillons, chez les hydnes. 
Les pleurocystides se forment sur la surface intérieure des 
tubes, chez les bolets et les polypores, et sur la face latérale 
des aiguillons, chez les hydnes. La classification ci-dessus 
est fondée sur l'emplacement des cystides. 

Cependant, d'autres traits, comme la taille, la forme, 



BASIDIOMYCÈTES 29 

Fig. 14. Principales sortes de trame des lamelles. A, Trame 
régulière; B, emmêlée; C, divergente; D, inversée. 

la fonction, le contenu ou l'origine, servent également à 
décrire les cystides. Ainsi, on a, parmi les genres les plus 
courants, les leptocystides, les métuloïdes, les pseudocysti-
des, les macrocystides, les gloeocystides, les chrysocystides 
(genre de gloeocystide), et les échinides. Certaines cysti-
des contiennent des pigments; d'autres sont incrustées 
ou ornées de cristaux de substance amorphe ou couvertes 
d'appendices ou de protubérances. 

Les cystides se présentent sous diverses formes. Cette 
caractéristique a une valeur taxinomique considérable,  

étant donné qu'elle peut servir à distinguer une espèce ou 
un groupe d'espèces. Ainsi, filiforme, ventru, fusiforme, 
vésiculeux, capité et mucroné sont quelques-uns des qua-
lificatifs, parmi les plus courants, que l'on peut attribuer 
aux cystides. Ces termes, ainsi que les illustrations corres-
pondantes, figurent dans le glossaire. 

Boucles 
Une boucle ou anse d'anastomose est un genre spécial 

de rameau hyphique que l'on trouve chez certains Basi-
diomycètes. Petit, semi-circulaire, le rameau réunit deux 
cellules adjacentes en formant un canal qui est attaché laté-
ralement à chacune des parois et arqué au-dessus du sep-
tum (Fig. 18C, 50D et 154C). Les hyphes d'un carpophore 
ne présentent pas toutes ce caractère; aussi faut-il en exa-
miner les septums afin d'établir sa présence ou son absence. 
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Chez certains champignons, les boucles sont abondantes tan-
dis que chez d'autres, elles sont rares. Certaines boucles sont 
petites et difficiles à observer, d'autres sont grosses et faciles 
à examiner. 

forme, la largeur et la couleur des hyphes, de même que 
l'épaisseur et la nature (lisse ou incrustée) des parois. 

Voiles 

Les voiles partiel et universel, y compris leurs vestiges, 
se composent d'hyphes. Habituellement, on peut distin-
guer le tissu d'un voile de celui du chapeau ou du pied. 

La description des hyphes constituant les voiles ou 
leurs vestiges, tels l'anneau et la volve qui restent après la 
rupture du voile partiel, dans le premier cas, et après celle 
du voile universel, dans le second cas, doit comporter les 
éléments suivants: 
• Disposition des hyphes. 
• Taille et forme des hyphes (présence de sphérocystes ou 

d'autres cellules spéciales). 
• Épaisseur des parois. 
• Incrustations ou autres éléments ornant les parois. 
• Couleur et contenu des hyphes. 

STRUCTURE DES HYPHES 
DES VESSES-DE-LOUP ET DES PHALLES 

Les vesses-de-loup et les phalles, appartenant à la 
classe des Gastéromycètes, produisent leurs spores sur des 
basides se développant à l'intérieur du carpophore. Chez la 
plupart des vesses-de-loup, le tissu fertile, connu sous le 
nom de glèbe, occupe la plus grande partie du carpophore; 
il est moins important chez les phalles. Le péridium enve-
loppe la glèbe et la protège jusqu'à la maturité. Un bref 
examen de la structure microscopique de la glèbe et du 
péridium est présenté ci-dessous. Les caractères microsco-
piques du péridium ne figurent pas nécessairement dans la 
description des espèces. 

Glèbe 

Chez un spécimen mûr, la glèbe se compose principa-
lement de spores. Cependant, dans la jeunesse, elle com-
prend un hyménium distinct et un tissu de soutien, visibles 
chez la plupart des vesses-de-loup. Souvent, les basides 
sont si tassées que la glèbe semble presque continue et qu'il 
est difficile de distinguer l'hyménium. Une description 
détaillée de la trame et des basides est souhaitable, mais 
souvent non essentielle, pour identifier les espèces. 

À la maturité, la masse sporifère de certaines vesses-
de-loup, comme le genre Lycoperdon, contient des hyphes 
stériles et ténues formant un réseau nommé capillitium. La 
forme, la taille et la structure des ramifications et la cou-
leur du capillitium sont des traits nécessaires à l'identifica-
tion de certaines espèces, voire de genres. La présence du 
capillitium peut, en soi, contribuer à révéler le genre. 

Péridium 

Lorsque le péridium se compose de plus d'une couche, 
il faut décrire chacune d'elles. En outre, il importe de 
déterminer, à l'aide de coupes minces, la disposition, la 

BASIDIOSPORES 

Les caractères des basidiospores ont une grande valeur 
taxinomique. La couleur des spores en masse, déterminée 
grâce à une sporée, est le seul trait pouvant être établi sans 
l'aide d'un microscope. Néanmoins, nous avons jugé que 
l'étude de ce trait pouvait être intégrée sans aucune diffi-
culté au présent chapitre et faire corps avec l'examen des 
caractéristiques microscopiques des spores. 

L'observation microscopique des spores peut se faire 
dans l'eau, dans une solution aqueuse d'hydroxyde de 
potassium, dans le réactif de Melzer, ou dans d'autres 
réactifs chimiques (voir le chapitre 4 intitulé «Réactifs chi-
miques»). Il importe de toujours indiquer le produit utilisé 
pour l'examen des spores, en raison de la diversité de leurs 
réactions aux différents milieux. 

Une grande partie de la terminologie servant à décrire 
les spores des Basidiomycètes s'applique également aux 
Ascomycètes. Par conséquent, le lecteur trouvera, dans les 
sections où il est question des spores des Ascomycètes, 
quelques références aux paragraphes suivants. 

SpOrée 

On peut habituellement obtenir une sporée des Basi-
diomycètes qui expulsent leurs spores avec vigueur, tels les 
champignons à lamelles, les bolets, les hydnes, les chante-
relles et les clavaires, lorsque le carpophore est frais et 
rendu à maturité. Les jeunes carpophores produisent par-
fois un dépôt de spores de couleur pâle, mais la plupart du 
temps, ils ne sont pas encore fertiles, c'est-à-dire qu'ils 
sont dépourvus de spores. On peut obtenir une sporée des 
polypores dans des conditions appropriées, mais quelque-
fois cela s'avère impossible. 

La sporée doit être obtenue aussitôt le carpophore 
récolté, soit au champ ou dès le retour à la maison. On peut 
établir avec le plus d'exactitude possible la couleur vérita-
ble du dépôt en utilisant du papier blanc, quoique des 
lames de microscope fassent également l'affaire. Voici la 
méthode à suivre: Détacher le pied du carpophore en le 
coupant juste au-dessous des lamelles, des tubes ou des 
aiguillons. Déposer le chapeau, surface fertile vers le bas, 
sur une feuille de papier blanc ou une lame. Envelopper le 
tout d'une feuille de papier paraffiné. L'utilisation d'un 
sac de plastique est déconseillée. On peut obtenir des spo-
rées des clavaires en couchant les rameaux du carpophore 
sur du papier ou une lame et en enveloppant l'échantillon 
de la manière décrite ci-dessus. 

Lorsque les sporées sont préparées au champ, mettre 
les spécimens enveloppés dans une corbeille ou tout autre 
contenant les protégeant adéquatement. Lorsque les spo-
rées sont préparées à la maison ou au laboratoire, déposer 
les spécimens enveloppés sur une table ou un établi. Laisser 
reposer plusieurs heures afin de permettre aux spores de se 
déposer. Pour apprécier la couleur avec le plus d'exacti-
tude possible, il faut obtenir une sporée suffisamment 
épaisse. Puis, enlever l'enveloppe, soulever le chapeau avec 
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précaution et déterminer la couleur de la sporée, de préfé-
rence à l'aide d'un guide ou code des couleurs. 

Conserver la sporée avec le reste de la récolte et s'en 
servir pour établir la taille des spores. L'exactitude des 
mesures est assurée par l'utilisation de spores mûres. 

Comme les vesses-de-loup et autres champignons ap-
parentés n'expulsent pas leurs spores à la maturité, il est 
impossible d 'obtenir une sporée de la façon décrite ci-des-
sus. Habituellement, on note plutôt la couleur de la glèbe 
mature, souvent une masse poudreuse de spores. La couleur 
des spores mûres et, à l'occasion, les changements de cou-
leur qui surviennent avec l'âge dans la glèbe sont des traits 
très utiles à l'identification des vesses-de-loup. 

Couleur 

Généralement, on recommande de déterminer la cou-
leur de spores individuelles dès leur mise en place dans le 
liquide d'observation. Les spores paraissent souvent hyali-
nes dans l'eau ou l'hydroxyde de potassium, mais elles 
peuvent parfois offrir certaines pigmentations. L'utilisa-
tion du réactif de Melzer ou de l'hydroxyde de potassium 
peut altérer la coloration des spores de certains champi-
gnons (voir, à ce sujet, la section intitulée «Réactions chi-
miques des spores», dans ce même chapitre). Par consé-
quent, il peut être souhaitable de revérifier, un peu plus 
tard, la couleur des spores. 

Taille 

La mesure des spores devrait être établie à l'aide d'un 
objectif à immersion, à un grossissement de 1 000 X. On 
obtient les données les plus exactes en mesurant des spores 
mûres prélevées à même une sporée, bien qu'on puisse 
aussi se servir de spores détachées de l'hyménophore. Chez 
certaines espèces, des dépôts de spores naturels se forment 
sur la surface du pied ou d'un chapeau adjacent. 

Afin d'obtenir des données complètes, il faut mesurer 
la longueur et la largeur d'au moins dix spores choisies au 
hasard et inscrire les dimensions extrêmes, par exemple 
7-9 x 4-5 gm (longueur en premier lieu). Lorsque, à l'occa-
sion, les dimensions de certaines spores dépassent nette-
ment les mesures normales, on indique ces cas entre paren-
thèses, comme suit: (6)-7-9 x 4-545,5) /lm. Il peut être utile 
également de mentionner les dimensions moyennes. 

En outre, pour assurer la constance des données, il 
faut toujours mesurer la spore vue de profil. Une certaine 
connaissance de la forme des spores et de leur position sur 
la baside permet de déterminer si la spore présente une vue 
de profil ou une vue de face. La figure 15 illustre ces deux 
positions. 

Point d'attache et forme 

On nomme extrémité proximale le bout de la spore qui 
est relié au stérigmate (Fig. 15), et apicule, le point d'atta-
che en soi (Fig. 15). Lorsque la spore est détachée du stérig-
mate, l'apicule ressemble généralement à un petit appen-
dice pointu, attaché à l'extrémité proximale de la spore 
(Fig. 15). Parfois, une zone aplatie ou une petite dépres- 

sion désignée sous le nom de plage (Fig. 27A) se forme 
juste au-dessus de l'apicule, sur le profil dorsal de la spore. 
On observe ce trait seulement chez certains genres de 
champignons, les Galerina par exemple. La partie la plus 
élevée de la spore, en position sur, la baside (Fig. 15), est 
le sommet. 

Chez les champignons qui expulsent leurs spores, cha-
que spore est reliée de façon oblique au stérigmate (Fig. 15). 
Chez les vesses-de-loup et analogues, chaque spore occupe 
une position centrale par rapport au stérigmate, si bien que 
l'axe longitudinal de la spore correspond à celui du stérig-
mate (Fig. 16). Certains phalles et vesses-de-loup produi-
sent des stérigmates très courts ou n'ont aucun stérigmate; 
les spores sont alors qualifiées de sessiles (Fig. 16). Cepen-
dant, chez d'autres vesses-de-loup, comme certaines espè-
ces de Lycoperdon, les spores sont souvent munies d'un pédi-
celle bien développé, en quelque sorte un stérigmate modi-
fié, qui reste attaché à la spore après sa libération de la baside. 

La forme de la spore, qualifiée le plus souvent de glo-
buleuse, subglobuleuse, ellipsoïde, fusiforme, anguleuse 
ou noduleuse, est généralement déterminée selon l'aspect 
offert par la spore de profil ou de face. La définition de ces 
termes figure au glossaire. 

Ornements 

La surface et le profil de nombreuses basidiospores 
sont généralement lisses (Fig. 19A). Toutefois, certaines 
sont couvertes d'ornements, dont l'origine est habituelle-
ment attribuable à une modification de la couche externe 
de la paroi. Il y a divers types d'ornements, et il est parfois 
difficile d'en déterminer les détails exacts à l'aide d'un 
microscope optique. Il est recommandé d'utiliser un objec-
tif à immersion, à un grossissement de 1 000 X, et de tou-
jours faire la mise au point sur la surface de la spore afin 
de préciser la disposition et la nature des ornements. Ponc-
tué, verruqueux, tuberculeux, échinulé, réticulé, strié et 
calyptré sont quelques-uns des qualificatifs les plus cou-
rants qui servent à décrire la surface de la spore. Ils sont 
définis dans le glossaire. 

Autres caractéristiques 

Pore germinatif 

Le sommet de certaines spores s'orne d'un pore germi-
natif; il s'agit, en fait, d'une petite zone mince de la paroi 
par où la spore germe (Fig. 104A). Parfois, ce pore est tel-
lement large que le sommet de la spore paraît tronqué. 

Spores guttulées 

Les spores contenant une ou plusieurs petites gouttes 
de nature huileuse sont dites guttulées (Fig. 42A et B). 

Paroi sporique 

La paroi sporique peut comprendre jusqu'à cinq cou-
ches. Selon le nombre et l'épaisseur de ses couches, on dira 
de la paroi qu'elle est mince ou épaisse. En général, une 
paroi mince n'excède pas 0,5 ,um d'épaisseur. L'épaisseur 
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po 

Fig. 15. Baside et basidiospores d'un champignon à lamelles 
type. Noter les spores vues de profil portées par des stérigmates 
(s), longs appendices en forme de corne. Les spores 1 à 3 sont 
vues de profil, et la spore 4 est vue de face. Le pore germinatif 
(po), percé à même la paroi (pa) épaisse, se trouve à l'extrémité 
distale de la pore, et l'apicule (a), à l'extrémité proximale. 

Fig. 16. Basides de vesses-de-loup. A, Baside couronnée de spores 
symétriques portées par de courts stérigmates; B, Baside couron-
née de spores symétriques et sessiles (sans stérigmates). 
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exacte de la paroi n'est pas un élément essentiel de la des-
cription; on se contentera de la qualifier de mince ou 
d'épaisse. 

Réactions chimiques des spores 

L'eau, utilisée comme milieu d'observation, n'altère 
pas en général la couleur des spores. Toutefois, dans une 
solution aqueuse d'hydroxyde de potassium, les spores pig-
mentées peuvent devenir légèrement plus pâles ou plus fon-
cées, tandis que les spores hyalines demeurent générale-
ment translucides. 

Plusieurs produits chimiques peuvent servir à l'étude 
des spores en raison des réactions qu'ils entraînent chez 
elles. Le liquide d'examen le plus commun est le réactif de 
Melzer, une solution iodée. Les spores baignant dans ce 
milieu sont dites non amyloïdes, lorsqu'elles ne présentent 
aucune réaction, amyloïdes, lorsque leur paroi ou leurs 
ornements se colorent en bleu, noir ou gris, et dextrinoï-
des, lorsqu'elles deviennent rougeâtres ou brun purpurin. 

Le Bleu coton et d'autres produits chimiques servent 
à colorer les spores. Une spore cyanophile est celle dont la 
paroi devient bleu foncé sous l'action du Bleu coton. En 
l'absence de toute réaction, la spore est dite acyanophile. 

Voir le chapitre 4, à la section intitulée «Réactifs chi-
miques», pour une étude plus détaillée de ces termes. 

Ascomycètes 

Une connaissance de l'anatomie et de la structure 
hyphique de l'apothécie, carpophore des Ascomycètes, 
ainsi qu'un examen microscopique des spores, appelées 
ascospores chez ce groupe, sont essentiels à l'identification 
des Discomycètes, seule catégorie d'Ascomycètes traitée 
dans la présente publication. 

Une coupe d'une apothécie type révèle plusieurs cou-
ches de tissu (Fig. 2B et C). L'excipulum, tissu stérile com-
posé d'hyphes, constitue la partie charnue de l'apothécie. 
Il comprend deux couches: l'ecto-excipulum, surface 
externe d'une apothécie cupulée ou face inférieure du cha-
peau d'une apothécie stipitée, et l'endo-excipulum, partie 
interne et charnue du carpophore. Le sous-hyménium, 
couche produisant et portant l'hyménium, se situe entre ce 
dernier et l'endo-excipulum. Une description détaillée du 
sous-hyménium n'entre pas dans les limites de la présente 
publication et aucun renseignement supplémentaire n'est 
donné ici. L'hyménium, couche fertile, recouvre la surface 
supérieure du chapeau ou tapisse la surface interne de la 
cupule. 

STRUCTURE DES HYPHES 
DE L'APOTHÉCIE 

Excipulum 

Il est essentiel d'avoir une bonne connaissance de l'ex-
cipulum afin d'identifier correctement de nombreux Dis- 

comycètes. Ces dernières années, des chercheurs ont tenté 
de nommer et de définir les divers tissus composant l'exci-
pulum de l'apothécie (Korf, 1973 et références y afféren-
tes). Cependant, la présente publication n'a pas pour objet 
de donner une description détaillée de la structure de cet 
organe. 

La disposition, la forme et la taille des hyphes consti-
tuant l'excipulum sont les principales caractéristiques à 
observer. Il faut également noter la couleur des hyphes 
ainsi que l'épaisseur et la nature (lisse, incrustée ou autre-
ment ornée) de la paroi. 

Lorsque l'apothécie est stipitée, la chair du pied porte 
également le nom d'excipulum. Habituellement, le pied se 
compose d'une couche externe et d'une couche interne 
charnue, soit l'excipulum. Une coupe longitudinale du 
pied permet d'en étudier la structure. 

Hyménium 

La couche fertile de l'apothécie, l'hyménium, se com-
pose en fait des cellules terminales du système hyphique du 
carpophore, comme chez les Basidiomycètes. Les ascospo-
res sont produites dans des cellules spéciales nommées 
asques. En général, chaque asque contient huit spores (Fig. 
2C), mais parfois ce nombre peut varier en plus ou en 
moins. En plus des asques, l'hyménium contient des cellu-
les ou filaments non fertiles qu'on désigne sous le nom de 
paraphyse. Ces dernières sont généralement fines et cylin-
driques, simples ou ramifiées (Fig. 2C, 44B), et parfois 
septées, c'est-à-dire divisées par des cloisons. Elles sont 
intercalées entre les asques et plus ou moins perpendicu-
laires à la surface de l'hyménium, tout comme les asques. 

La description de l'hyménium doit comprendre la lon-
gueur, la largeur, la forme et la couleur des paraphyses et 
des asques, de même que l'épaisseur des parois et le nom-
bre de spores dans chaque asque. En outre, le réactif de 
Melzer permet de déterminer si les asques sont amyloïdes, 
c'est-à-dire virant au bleu au contact de cette solution iodée. 
Cette caractéristique contribue à l'identification des genres. 
Ainsi, les asques des Peziza et autres champignons appa-
rentés prennent habituellement une coloration bleue au 
sommet ou sur la paroi, tandis que ceux des Morchella, des 
Gyromitra et analogues ne manifestent aucune réaction. 

ASCOSPORES 

Les ascospores offrent des traits microscopiques des 
plus utiles à l'identification des Discomycètes. Il est possi-
ble d'obtenir une sporée pour certains Discomycètes, comme 
pour les formes à parasol appartenant aux Basidiomycètes, 
afin de déterminer la couleur des spores en masse. Toute-
fois, cette caractéristique n'étant pas essentielle à l'identifi-
cation des Discomycètes, le cueilleur se préoccupe rarement 
d'obtenir une sporée. Néanmoins, dans un but purement 
informatif, nous abordons ci-dessous la question de la spo-
rée au même titre que les autres caractères microscopiques 
les plus importants des ascospores. 
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Sporée 

Les asques de la plupart des Discomycètes expulsent 
leurs spores. Chez les espèces étudiées dans la présente 
publication, l'asque s'orne, près du sommet, d'un oper-
cule, en forme de petit couvercle, qui s'ouvre de lui-même 
à la maturité (Fig. 2C). Lorsqu'une pression suffisante 
s'est formée à l'intérieur de l'asque, les spores sont éjectées 
par cette ouverture. Souvent, de nombreux asques libèrent 
simultanément leurs spores, produisant de petits nuages de 
spores au-dessus de la surface de l'hyménium. 

Pour obtenir une sporée, déposer l'hyménium d'un 
carpophore mûr sur une feuille de papier blanc ou une 
lame de microscope. Envelopper le spécimen dans du 
papier paraffiné et laisser reposer plusieurs heures. Habi-
tuellement, l'accumulation des spores libérées par l'asque 
pendant un certain temps permet d'obtenir une sporée suf-
fisante. La couleur de cette dernière varie de blanc à cha-
mois clair, jaunâtre pâle ou brun jaunâtre 

Couleur 

La couleur des spores, trait microscopique important, 
varie selon le liquide d'examen utilisé. La nature de la 
paroi sporique (lisse ou ornée) et, le cas échéant, le genre 
d'ornements sont également des caractères à noter. 

Taille 

Pour obtenir des mesures exactes, il faut se servir de 
spores provenant de carpophores mûrs ou vieux, ou d'une 
sporée. Les champignons récoltés à des fins de consomma-
tion sont souvent trop jeunes pour servir à la prise de 
mesures. On doit inscrire les mesures extrêmes (longueur et 
largeur), comme pour les basidiospores, et noter la forme 
des spores. 

Autres caractéristiques 

Guttules ou petites gouttes de nature huileuse 

La présence ou l'absence de guttules dans les spores 
et, le cas échéant, le nombre de ces petites gouttes ont une 
valeur taxinomique importante, spécialement pour l'iden-
tification des Helvella et des Gyromitra. Comme pour les 
basidiospores, on dira de l'ascospore qu'elle est guttulée 
ou non guttulée, selon qu'elle contient ou non des petites 
gouttes de nature huileuse. 

Gouttelettes 

Un trait particulier des spores de Morchella mérite 
d'être souligné. Chez des spécimens frais, on peut voir, aux 
extrémités de chaque spore, une couronne de gouttelettes. 
Les champignons des genres Gyromitra et Helvella ne pré-
sentent pas cette caractéristique. 

Apicules 

Les spores de certaines espèces de Gyromitra sont 
munies, à chacune de leurs extrémités, d'un apicule, petit 
appendice court, tronqué à arrondi ou aigu. Les spores 
ainsi munies sont dites apiculées. 
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MÉTHODES D'ÉTUDE 

Cueillette des champignons 

Certains outils sont essentiels à la cueillette des cham-
pignons. Il faut d'abord un contenant robuste pour trans-
porter les spécimens, de préférence un grand panier à pro-
visions ou à pique-nique, relativement peu profond. Le 
panier protège les spécimens contre les mutilations, et ses 
parois ajourées permettent une bonne circulation d'air. Il 
faut un couteau de chasse muni d'une lame épaisse ou un 
instrument similaire pour déterrer les spécimens ou pour 
les détacher du bois. Une loupe est utile pour examiner les 
spécimens en détail. Apportez toujours une boussole pour 
retrouver votre chemin. Enfin, les articles suivants sont 
utiles: du papier pour obtenir des sporées, un bloc-notes et 
un crayon. 

Lorsque vous cueillez un spécimen, assignez-lui un 
numéro de référence et notez l'endroit, l'habitat et tout 
autre renseignement pertinent. On trouvera dans ce chapi-
tre, à la rubrique «Techniques macroscopiques», un exem-
ple de formule pour enregistrer ces renseignements. Lors-
que vous prélevez une sporée sur les lieux, enveloppez-la à 
part et donnez-lui le même numéro que celui de l'espèce 
récoltée, de façon à pouvoir les assortir à votre arrivée à la 
maison ou au laboratoire. Au chapitre précédent est 
décrite la méthode pour obtenir une sporée. 

Retirez soigneusement chaque spécimen que vous pré-
levez de son substrat. Examinez chaque spécimen que vous 
cueillez pour ne pas mélanger les espèces. Recherchez les 
caractéristiques importantes comme la présence ou l'ab-
sence d'une volve et prenez note de toute autre caractéristi-
que spéciale que vous observez. Faites également un cro-
quis du champignon ou réservez-lui une place dans votre 
mémoire pour vous rappeler plus tard son aspect général. 
De bonnes notes vous aideront plus tard à établir l'identité 
du spécimen. 

Le papier ciré est le matériau idéal pour envelopper un 
ou plusieurs spécimens. N'utilisez jamais de sacs en plasti-
que, surtout pour les spécimens charnus. Ils accumulent 
l'humidité qui favorise la décomposition ou la détériora-
tion des spécimens. Pour envelopper les spécimens, prenez 
un morceau de papier ciré de la taille appropriée, dépo-
sez-y les spécimens avec les notes que vous avez prises sur 
le terrain, formez un cylindre avec le papier ciré en enve-
loppant les spécimens et tordez le papier aux deux extrémi-
tés. Enveloppez toujours séparément les spécimens de dif-
férentes espèces. Placez les spécimens dans le panier avec 
précaution: ne placez pas les spécimens gros ou lourds sur 
les plus petits et les plus fragiles. Il faudra donc probable-
ment changer les spécimens de place au cours de la cueil-
lette. 

Certains cueilleurs prennent des photos couleur ou 
même noir et blanc de chacune des espèces qu'ils récoltent. 
Ces photos aident à l'identification et représentent une 
excellente source de référence après quelques années. Les 
diapositives sont particulièrement utiles car elles peuvent 
être projetées lors de conférences et se dédoublent facile-
ment et à peu de frais. 

Récolter des champignons pour la table et les récolter 
pour les étudier sont deux choses passablement différentes. 
Habituellement, lorsqu'on cueille des champignons dans 
un but gastronomique, on cueille seulement une ou deux 
espèces que l'on connaît parfaitement bien. Par ailleurs, 
lorsqu'on cueille des champignons pour les étudier, on 
inclut habituellement diverses espèces inconnues. Il ne faut 
jamais récolter des champignons pour la table à moins 
d'être absolument sûr de leur identité. 

Lorsque vous transportez vos champignons, que ce 
soit pour la table ou pour l'étude, ne les empilez jamais les 
uns sur les autres. Ceux qui sont en dessous seront écrasés 
ou endommagés, particulièrement s'ils sont transportés sur 
de longues distances. Ne laissez pas vos spécimens dans 
une voiture fermée, même pendant très peu de temps, par-
ticulièrement par temps chaud et ensoleillé. Les champi-
gnons souffrent beaucoup de la chaleur et se gâtent rapide-
ment. 

De retour à la maison ou au laboratoire, placez les 
spécimens dans un endroit frais. Recueillez des sporées si 
vous ne l'avez pas déjà fait sur le terrain. Choisissez alors 
les spécimens à étudier. Commencez par les spécimens de 
petite taille ou délicats car ils ont tendance à se détériorer 
plus rapidement que les autres. Toutefois, si votre récolte 
comprend des Coprinus, commencez par eux, car ils se 
liquéfient en une encre peu après leur récolte. 

Dès votre retour de l'excursion, vérifiez à nouveau 
tous les spécimens destinés à la consommation pour vous 
assurer qu'ils sont tous de la même espèce. 

Techniques macroscopiques 

Pour prendre des notes précises et valables sur les 
champignons, on doit connaître la terminologie décrivant 
les champignons, qu'on trouvera au chapitre 2, et se réfé-
rer au glossaire et aux illustrations pour comprendre plei-
nement la signification des termes spécialisés décrivant la 
structure macroscopique des carpophores. 

Il faut très peu de matériel pour prendre des notes sur 
les champignons. Les notes seront prises au crayon ou au 
stylo sur des feuilles de 28 x 20 cm, des fiches de 10 x 
15 cm, ou encore des formulaires spéciaux comme celui 
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TRAITS MACROSCOPIQUES DU CHAMPIGNON 

NOM DU SPÉCIMEN 	 Nom du cueilleur: 

N° DE LA COLLECTION 	 Date: 

LOCALITÉ 

HABITAT 

. 	 Milieu: 

Substrat:  

MODE DE CROISSANCE 

. 

CHAPEAU 

Taille (mnn) 	 Forme générale  
Couleur 

jeune spécimen: 	 vieux spécimen:  
Marge 

forme:  

Nature du revêtement 

Chair 

saveur: 	 odeur: 

texture: 	 couleur: 

changement de couleur:  

Latex 

présence ou absence: 	 saveur: 

couleur: 	 changement de couleur:  

ORGANES SPORIFÈRES 

Genre  

Mode d'insertion sur le pied  

Largeur (mm)  

Longueur (mm)  

Couleur 

jeune spécimen: 	 vieux spécimen:  

Changement de couleur  

Caractéristiques de l'arête ou du pore  

Lamellules 

nombre: 
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PIED 

Forme  
Largeur (mm) 

au sommet: 	 à la base:  

Longueur (mm)  
Couleur 

jeune spécimen: 	 vieux spécimen:  

Changement de couleur  

Nature du revêtement  
Chair 

texture: 	 couleur du jeune spécimen: 

couleur du vieux spécimen: 	 changement de couleur:  

VOILE PARTIEL 

Présence ou absence  

Structure  

Anneau 

présence ou absence: 	 couleur: 

changement de couleur: 	 position sur le pied: 

mode d'attachement au pied: 	 nombre de couches:  

VOILE UNIVERSEL 

Présence ou absence  

Genre de vestiges sur le pied 

forme: 	 couleur:  

Genre de vestiges sur le chapeau 

couleur: 	 changement de couleur:  

COULEUR DE LA SPORÉE 

REMARQUES 
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donné en exemple aux pages précédentes. Une règle divisée 
en millimètres et un rasoir ou un couteau pour couper ou 
séparer les carpophores sont essentiels. Une loupe est éga-
lement utile. 

L'une des propriétés macroscopiques les plus impor-
tantes est la couleur du carpophore. Bien qu'une indication 
générale de la couleur soit utile, il vaut mieux utiliser un 
guide de couleurs ou des cartes de couleurs. Le guide de 
couleurs permet une détermination plus exacte de la cou-
leur et constitue un dossier permanent et universel, parce 
qu'il peut être consulté par d'autres. 

Pour l'identification de certains champignons, il est 
important de connaître la réaction du revêtement et de la 
chair du carpophore au contact d'un ou de plusieurs réac-
tifs chimiques. Les réactifs les plus fréquemment utilisés 
sont les bases fortes, les acides forts et les sels de fer. Dans 
ce chapitre, à «Réactifs chimiques», on indique comment 
préparer ces produits chimiques et la réaction qu'ils pro-
duisent sur les champignons. 

Conservation et entreposage 
des spécimens 

Les spécimens préservés ont plusieurs utilités. On peut 
les garder pour référence future, comme dossiers pour une 
saison donnée, et pour faire des échanges avec d'autres 
amateurs. La meilleure méthode de conservation des spéci-
mens est la dessiccation. Les spécimens conservés dans un 
liquide ne sont pas très utiles à des fins d'identification. 

On peut sécher les carpophores sur des treillis, près 
d'une faible source de chaleur: une température d'environ 
45°C est suffisante. L'air chaud doit circuler autour des 
spécimens et l'humidité doit être éliminée à mesure qu'ils 
sèchent. L'un des séchoirs les mieux conçus est celui utilisé 
par A.H. Smith et plusieurs de ses étudiants (Smith et 
Smith, 1973). Ce séchoir est constitué de plusieurs étages 
de treillis amovibles, insérés dans un cadre ignifuge. La 
source de chaleur, des plaques chauffantes ou des ampou-
les électriques, est placée sous les treillis, et le cadre qui les 
entoure forme une cheminée par laquelle circule l'air 
chaud, de bas en haut et autour des spécimens. Les spéci-
mens se dessèchent lentement à mesure que l'humidité est 
éliminée. Un four de cuisine ne convient habituellement 
pas, car l'humidité ne peut pas s'échapper facilement et les 
spécimens cuisent avant de sécher. Les gros spécimens doi-
vent être coupés en deux, longitudinalement, avant d'être 
placés sur le séchoir. 

Une fois les spécimens séchés, on les conserve dans de 
petites boîtes en carton ou en plastique. Certains utilisent 
des sacs en papier, mais ceux-ci n'assurent pas une aussi 
bonne protection contre les avaries que les boîtes. La plu-
part des carpophores seront la proie des insectes, particu-
lièrement des petits coléoptères ou des charançons s'ils ne 
sont pas protégés. Les boules de naphtalène dites «boules à 
mites» offrent une excellente protection contre les insectes. 
Mettez-en quelques-unes dans chaque boîte. On peut égale-
ment utiliser le p-dichlorobenzène à la place du naphta-
lène. • 

Une collection de champignons s'appelle un herbier, 
tout comme une collection de plantes. Si vous tenez votre 
propre herbier, placez les spécimens dans un endroit sec. 
Les insectifuges dégagent une odeur forte, et il convient 
d'entreposer les spécimens à l'écart, dans la maison. De 
plus, il n'est pas sage de respirer les vapeurs d'insectifuges 
pendant des périodes prolongées. Il faut se rappeler que 
chaque espèce ajoutée à l'herbier doit être convenablement 
étiquetée et porter un numéro de référence. On peut mettre 
sur fiches les notes qui portent sur la collection et donner à 
celles-ci des numéros qui renvoient aux espèces concernées. 

Certains utilisent le gel de silice pour sécher les petits 
spécimens. Le gel de silice activé dont les cristaux mesurent 
de 6 à 16 mesh est ce qu'il y a de mieux pour sécher les 
champignons. On peut souvent se procurer du gel de silice 
chez les fleuristes et les pépiniéristes. 

Techniques microscopiques 

L'identification exacte des champignons nécessite le 
microscope. On fait l'étude détaillée des spores et de la 
structure hyphique du carpophore au microscope. L'étude 
des caractères microscopiques peut sembler difficile au 
novice mais n'est en fait pas plus difficile que celle des 
caractéristiques macroscopiques. Après un certain temps, 
la plupart des gens trouvent que cette étude est intéressante 
et en vaut la peine. 

Chaque caractéristique macroscopique du carpophore 
d'un champignon peut être reliée à une caractéristique 
microscopique. Si le chapeau d'une espèce donnée est 
revêtu d'écailles, l'étude d'une d'entre elles montre com-
ment les hyphes sont disposées pour former cette structure. 
Cependant, l'observation au microscope révèle également 
des caractéristiques invisibles à l'oeil nu, comme l'épaisseur 
de la paroi des spores. 

L'observation au microscope peut se faire sur des spé-
cimens frais ou préservés, mais elle se fait surtout sur des 
spécimens préservés. Lorsque les spécimens sont adéquate-
ment conservés et qu'on utilise les bonnes méthodes pour 
regonfler les tissus et les étudier, on peut obtenir de bons 
résultats. 

Outillage 

Il est souvent difficile de trouver un bon microscope opti-
que, muni d'un objectif à immersion pouvant donner des gros-
sissements de 100 X. Le meilleur endroit pour avoir accès 
à un de ces appareils est le département de biologie d'un col-
lège, d'une université ou même d'une école secondaire. 

On doit disposer de l'outillage et du matériel suivant 
pour étudier les carpophores au microscope: 

• Lames de microscope — ordinaires. 
• Lamelles — celles qui sont numérotées de 0 à 1 sont les 

meilleures à utiliser avec un objectif à immersion. 
• Lames de rasoir — à un ou deux tranchants. Les lames à 

double tranchant de haute qualité sont excellentes pour 
faire des coupes, mais il faut prendre garde de ne pas se 
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couper les doigts. Pour éviter un tel accident, couvrir 
l'un des tranchants avec du ruban cache. 

• Pincettes — pour manipuler les petits fragments de 
champignons. 

• Aiguilles de dissection — ces instruments sont composés 
d'une longue aiguille à une extrémité et d'un manche en 
bois à l'autre. Elles sont pratiques pour manipuler les 
coupes et-les petits fragments de tissu. 

• Papier à lentilles — papier doux, non abrasif, pour net-
toyer les lentilles de microscope. Une boîte de papiers-
mouchoirs ou d'un autre matériau absorbant du même 
genre est aussi pratique, par exemple pour absorber les 
réactifs en excès. 

• Flacons compte-gouttes — pour entreposer les réactifs, 
comme l'eau. 

• Huile à immersion — huile de bonne qualité pour les 
objectifs à immersion. Comme certaines de ces huiles 
sont cancérigènes, il faut en choisir une qui est sans 
danger. 

• Produit pour nettoyer les lentilles — le xylène convient 
pour enlever les traces d'huile et d'autres impuretés sur 
les lentilles. 

• Oculaire et micromètre de microscope — pour effectuer 
les mesures des hyphes et des spores. Prendre les mesures 
•sous un objectif à immersion de 100 X. 

• Réactifs chimiques divers — on trouvera dans ce cha-
pitre, à la rubrique «Réactifs chimiques», une liste des 
produits chimiques les plus communément utilisés et les 
directives quant à leur préparation, ainsi que la descrip-
tion des réactions qu'ils produisent en présence des tissus 
fongiques. 

Techniques 

L'étude des ascospores et des basidiospores à l'aide 
du microscope optique ne présente réellement aucun pro-
blème. Les spores pour l'observation microscopique s'ob-
tiennent le plus facilement d'une sporée. Faire tomber les 
spores, en les raclant, dans une goutte du liquide d'exa-
men, sur une lame de verre, ou effleurer la masse de spores 
avec le bout d'une aiguille à dissection mouillée et déposer 
les spores qui y adhèrent dans une goutte de liquide d'exa-
men. Placer ensuite une lamelle sur la préparation. La 
lame est prête pour l'observation. On peut également étu-
dier les spores prélevées de petits fragments ou de coupes 
minces des tissus fertiles. Prendre simplement un fragment 
ou une coupe du matériel à étudier et le monter comme 
pour les spores. 

L'étude du revêtement ou de la trame du carpophore 
est toutefois plus difficile que celle des spores et fait appel 
à certaines techniques spéciales. Pour étudier ces tissus au 
microscope, il faut de minces fragments formés d'une seule 
ou de quelques couches de cellules. Une des méthodes pour 
obtenir des échantillons assez minces est la dilacération. 
Déposer un petit fragment de carpophore sur une lame 
dans une goutte de liquide d'examen. Recouvrir ensuite 
d'une lamelle et presser délicatement pour dissocier le 
tissu. Le procédé de dilacération est parfois utile dans les 
études microscopiques, mais on utilise plus souvent des 
coupes du carpophore faites à la main, surtout lorsqu'on 
veut étudier la disposition des hyphes. 

On fait des coupes du carpophore à la main, à l'aide 
d'une lame de rasoir bien tranchante, à partir d'un petit 
morceau du carpophore. Ce qu'on cherche à obtenir, c'est 
une coupe de tissu assez mince pour pouvoir étudier la dis-
position, la forme et les dimensions des hyphes indivi-
duelles. 

Pour la coupe, on peut suivre la méthode suivante: 
tenir le fragment de champignon entre le pouce et l'index, 
placer la lame de rasoir à plat sur l'index avec le tranchant 
dirigé vers le tissu fongique. Passer la lame à travers le tissu 
en direction du pouce, en utilisant celui-ci pour arrêter la 
lame. Il peut être plus prudent de couvrir le bout de votre 
pouce avec du ruban adhésif pour prévenir les coupures. 
Une autre méthode consiste à utiliser de la moelle de 
sureau. 

Prendre un morceau de moelle de sureau d'environ 
50 mm de longueur et le couper en deux, longitudinale-
ment. Placer le tissu dont on veut faire une coupe entre les 
deux moitiés de la moelle de sureau, près de l'une des extré-
mités. S'assurer que le fragment de tissu est placé de façon 
à ce que le plan de coupe désiré soit parallèle à l'extrémité 
de la moelle de sureau. Placer la lame de rasoir près de l'ex-
trémité de la moelle de sureau et passer la lame à travers la 
moelle et le tissu du champignon. Faire d'abord une coupe 
assez épaisse la première fois pour obtenir une bonne sur-
face de coupe. Passer ensuite rapidement la lame de rasoir 
plusieurs fois à travers la moelle et le tissu fongique pour 
faire des coupes minces. Humecter légèrement la lame de 
rasoir auparavant, car les coupes sont plus faciles à faire 
avec une lame humide et elles ont tendance à s'accumuler 
sur la surface mouillée. On peut facilement gratter les cou-
pes de la lame de rasoir à l'aide d'une aiguille à dissection 
humide et les placer dans une goutte de milieu d'observa-
tion. Lorsqu'on n'a pas de moelle de sureau, on peut utili-
ser à la place un morceau de carotte de 10 à 20 mm d'épais-
seur et d'environ 50 mm de longueur que l'on coupe longi-
tudinalement. 

Le carpophore d'un champignon se compose habituel-
lement de trois parties: un chapeau, des lamelles et un pied. 
On peut effectuer sur ces organes trois types de coupes fon-
damentales, soit radiales, tangentielles et transversales. 

Une coupe radiale est une coupe effectuée selon un 
plan parallèle au rayon d'un cercle. Une coupe radiale du 
chapeau se fait à partir du bord du chapeau en direction du 
centre ou passe par celui-ci. Une coupe longitudinale du 
pied qui passe par le centre est également une coupe 
radiale, que l'on appelle plus précisément coupe longitudi-
nale médiane. 

Lorsqu'on coupe le chapeau d'une marge à l'autre 
sans passer par le centre, on obtient une coupe tangentielle. 
Des coupes minces, parallèles au plan de cette coupe, ser-
vent souvent à l'observation au microscope. Une coupe 
longitudinale du pied qui ne passe pas par le centre s'ap-
pelle également une coupe tangentielle. 

Une coupe transversale du pied se fait perpendiculai-
rement à l'axe le plus long du pied. Des coupes minces, 
parallèles au plan de cette coupe, servent à l'étude micro-
scopique. 

Un quatrième genre de coupe, la méthode du scalp, est 
parfois utile pour observer la disposition des hyphes dans 
le revêtement du pied ou du chapeau. Un scalp consiste à 
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faire une coupe mince le long du revêtement du pied ou en 
suivant la courbure du chapeau. 

Pour obtenir des coupes d'une ou de plusieurs lamel-
les, il faut utiliser une technique un peu différente. À l'aide 
d'une lame de rasoir bien tranchante ou d'un scalpel, pré-
lever un petit fragment en pointe de tissu du chapeau con-
tenant plusieurs lamelles, comme une pointe de tarte. Enle-
ver une partie de la marge. Couper en passant le rasoir à 
travers la chair du chapeau et dans chaque lamelle. La sur-
face de coupe de chaque lamelle devrait ressembler plus ou 
moins à un grand triangle isocèle dont la base étroite est 
soudée à la chair du chapeau. Cette coupe présente une vue 
transversale des lamelles. Tenir la pointe de tissu entre le 
pouce et l'index ou la placer entre deux morceaux de 
moelle de sureau, et faire des coupes minces parallèles au 
plan de la surface préparée. Ces coupes minces i -eprésen-
tent des coupes tangentielles du revêtement du chapeau et 
de la trame et des coupes transversales des lamelles. Cette 
technique est la plus communément utilisée, et les coupes 
transversales de lamelles ainsi obtenues sont utilisées exclu-
sivement pour déterminer la disposition des hyphes des 
lamelles, à savoir si la trame est régulière, emmêlée, diver-
gente ou inversée. On utilise également cette technique 
pour faire des coupes des tubes chez les bolets et les poly-
pores. Il est difficile de faire cette sorte de coupe sur les 
aiguillons. Pour étudier la disposition des hyphes des aiguil-
lons, déposer les aiguillons sur une lame et procéder par dila-
cération, en pressant légèrement sur la lamelle. 

On utilise parfois une autre technique dans l'étude des 
arêtes des lamelles, pour déterminer s'il y a présence ou 
absence de cheilocystides. Il s'agit simplement de prélever 
une lamelle ou un fragment de lamelle dont l'arête est 
intacte. La déposer à plat sur une lame dans une goutte de 
milieu d'observation et la recouvrir d'une lamelle couvre-
objet. Placer la préparation sous le microscope pour obser-
vation. 

Il faut garder à l'esprit qu'une pression trop forte sur 
la lamelle peut déformer la disposition des hyphes lors-
qu'on observe des coupes dès arêtes de lamelles; il faut 
donc y aller avec précaution et n'appliquer qu'une pression 
légère. 

Pour étudier le matériel desséché, déposer un frag-
ment du tissu dans une petite quantité d'éthanol à 95% 
pendant 30 second'es environ. S'assurer que le tissu est 
imbibé. Transférer lé fragment dé tiSsu dans de l'eau fraî-
che et le laisser s'imbiber jusqu'à ce qu'il deviénne complè-
tement flexible. Sortir le tissu de l'eau et te sécher. Procé-
der alors à la coupe. 

On peut utiliser une autre méthodè pour regonfler les 
tissus séchés. Il faut une boîte de Petri ou un petit conte-
nant fermé que l'on garnit dé querques couches de papier 
essuie-tout, humectées avec de l'eau fraîche. Mettre un ou 
plusieurs fragments de tissu fongïque sur lè papier ou entre 
les couches, refèrmer lè contenant et laïsser lè tissu absor-
ber l'eau lentement jusqu'à ce qu'il soit flexible. Cela 
prend entre 20 et 30 minutes. Cette méthode est moins 
rapide que la première mais donne de bons résultats et ne 
requiert pas l'utilisation d'éthanol. 

Réactifs chimiques 

On utilise plusieurs réactifs et solutions chimiques 
pour étudier les Ascomycètes et les Basidiomycètes. Cer-
tains de ces réactifs ont une utilité restreinte, d'autres sont 
utilisés couramment. La liste qui suit comprend les réactifs 
les plus courants ainsi que ceux qui sont les plus utiles, et 
s'accompagne de leurs méthodes de préparation. Manipu-
ler tous les réactifs avec précaution car certains sont extrê-
mement toxiques, et toujours conserver les réactifs dans 
des contenants appropriés. Utiliser les flacons compte-
gouttes pour l'usage quotidien et ne jamais contaminer ou 
mélanger les réactifs. Toutes les solutions doivent être pla-
cées hors de la portée des enfants, et chaque contenant doit 
être muni d'une étiquette indiquant clairement le nom du 
produit et sa concentration. On consultera Largent et coll. 
(1977) pour obtenir de plus amples renseignements. 

Eau 

L'eau est utilisée couramment pour le matériel frais et 
peut servir à regonfler les tissus. On utilise de l'eau fraîche 
ou de l'eau distillée. L'eau est l'étalon admis lorsqu'il 
s'agit de comparer les effets d'autres milieux sur les spores 
et les hyphes. 

Hydroxyde de potassium 

Préparer une solution aqueuse à 3-5 07o, en dissolvant 3 
à 5 g d'hydroxyde de potassium dans 97 à 95 ml d'eau. On 
peut y ajouter des colorants en solution aqueuse comme le 
rouge Congo et la phloxine. L'hydroxyde de potassium 
peut servir comme milieu d'observation dans les études 
microscopiques et également pour vérifier les réactions 
colorées à l'échelle macroscopique. Cette solution convient 
également pour regonfler les coupes faites directement à 
partir de tissu desséché. On peut remplacer l'hydroxyde de 
potassium par d'e l'hydroxyde de sodium. Se rappeler que 
ces réactifs peuvent modifier la couleur des spores. 

Sets d'e fer 

On utilise normalèment une solution aqueuse à 10 % de 
sulfate ferreux FeSO, ou de Fe,C1, pour vérifier les réac-
tions colorées macrochimiques du revêtement et de la chair 
des carpophores. Il' est nééessaire d'utiliser du matériel frais 
pour ce test, et lè réactif doit être fraîchement préparé si l'on 
veut obtenir d'es résultats exacts. Trois réactions sont possi-
blés: aucun changement (c'est-à-dire une réaction négative); 
une coloration olive, olive grisâtre, verte ou vert noirâtre, 
ou une coloration rosâtre ou rouge. La coloration met par-
fois du temps à apparaître. 

Bleu coton 

Ce colorant est utilisé en sol'ution dans l'acide tactique 
ou dans un mélange d'acide lactique et de phénol (Largent 
et coll., 1977). On peut utiliser une solution de 1% de bleu 
coton dans l'acide lactique, que l'on prépare simplement 
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en dissolvant 1 g de bleu coton dans 99 ml d'acide lacti-
que. Déposer le matériel à étudier dans une goutte de solu-
tion de bleu coton sur une lame de verre, recouvrir d'une 
lamelle et étudier la préparation. On obtient de meilleurs 
résultats en chauffant légèrement la lame. Une réaction 
positive peut prendre jusqu'à une heure à se manifester. 

On utilise souvent le bleu coton pour étudier les spo-
res; la paroi sporique ou les ornements prennent une colo-
ration bleu intense lorsque la réaction est positive. On qua-
lifie alors les spores de cyanophiles. Celles qui donnent une 
réaction négative sont dites acyanophiles. Les chrysocysti-
des se colorent parfois en bleu par le bleu coton. 

Bleu de crésyl 

On utilise habituellement une solution à 0,5-1,0% 
dans l'eau. Dissoudre 0,5 à 1,0 g de bleu de crésyl dans 
99,5 à 99,0 ml d'eau. Laisser reposer la préparation pen-
dant 5 à 10 minutes et filtrer l'excès de colorant. Déposer le 
matériel à étudier dans une goutte de la solution sur une 
lame de verre, recouvrir d'une lamelle et mettre sous le 
microscope. 

La paroi des spores et les hyphes virent parfois au 
rouge ou au violet dans le bleu de crésyl. Une structure qui 
donne une réaction positive est qualifiée de métachroma-
tique. On peut également utiliser ce réactif pour détecter 
les régions gélatineuses dans les carpophores. 

Réactif de Melzer 

Le réactif de Melzer est essentiel pour l'étude des 
Ascomycètes et des Basidiomycètes. Il donne des réactions 
colorées caractéristiques avec certaines spores et hyphes et 
est utile pour étudier les menus détails des spores. 

On prépare le réactif de Melzer en ajoutant 1,5 g de 
cristaux d'iode, 5,0 g d'iodure de potassium et 100 g (m1) 
d'hydrate de chloral à 100 ml d'eau. Chauffer la solution 
sans amener à ébullition. La solution se garde longtemps. 
Éviter de mélanger le réactif de Melzer à tout genre de base 
car cela entraînerait la formation d'un précipité trouble. 

Déposer le matériel à étudier dans une goutte du réac-
tif de Melzer sur une lame de verre, recouvrir d'une lamelle 
et étudier au microscope. Habituellement, lorsque la réac-
tion est positive, elle est presque instantanée. Lorsque la 
réaction est douteuse, laisser le matériel dans la solution 
pendant 30 minutes environ. Le matériel frais donne par-
fois une réaction plus lente que le matériel séché. Selon la 
réaction des spores ou des hyphes dans le réactif de Melzer, 
le matériel peut être qualifié de trois termes différents. Le 
matériel est non amyloïde lorsqu'il n'y a aucun change-
ment, c'est-à-dire lorsque le matériel garde la couleur jau-
nâtre du réactif ou demeure hyalin. Le matériel est dit 
amyloïde lorsqu'il vire au bleu, au noir, au violet, au noir 
violacé ou au gris-bleu. Il est dit dextrinoïde lorsqu'il 
prend une couleur brun à brun rougeâtre ou pourpre. 

Le réactif de Melzer convient également pour regon-
fler les tissus secs. Les hyphes retrouvent habituellement 
leur forme et leur dimension normales. 

Phloxine 

Utiliser une solution aqueuse à 1%, préparée en dis-
solvant 1 g de phloxine dans 99 ml d'eau. Filtrer l'excès de 
colorant. On utilise souvent la phloxine en solution dans 
l'hydroxyde de potassium. Ce colorant se fixe sur le cyto-
plasme diffus à l'intérieur des hyphes et convient particu-
lièrement bien pour l'étude du matériel frais. Le paragra-
phe suivant intitulé «rouge Congo» indique la méthode 
recommandée pour l'utiliser. 

Rouge Congo 

On peut utiliser ce colorant en solution aqueuse de 
1%, en dissolvant 1 g de rouge Congo dans 99 ml d'eau et 
en filtrant l'excès de colorant; on peut également le prépa-
rer dans l'hydroxyde d'ammonium, en saturant de 
l'hydroxyde d'ammonium concentré avec du rouge Congo. 

On utilise souvent un mélange de rouge Congo et de 
phloxine ajouté à de l'hydroxyde de potassium. Le rouge 
Congo colore les parois des hyphes et des spores. 

Une bonne méthode consiste à déposer le matériel 
qu'on veut étudier dans un mélange composé d'une goutte 
de rouge Congo 1%, d'une goutte de phloxine 1% et d'une 
goutte d'hydroxyde de potassium ou d'hydroxyde d'am-
monium 3%. Enlever l'excès au moyen d'un papier absor-
bant placé sur le côté de la lamelle. Par cette méthode, les 
parois se colorent en rouge sous l'action du rouge Congo, 
et le contenu prend une coloration rosâtre à rougeâtre par 
la phloxine. 

Carmin acétique 

Les basides de certains champignons, comme ceux du 
genre Lyophyllum, renferment des particules qui se colo-
rent en pourpre noirâtre ou noir violacé dans le carmin acé-
tique. Les basides et, souvent, les granules sont qualifiés de 
sidérophiles. 

La formulé proposée dans ces lignes est tirée des tra-
vaux de Largent et coll. (1977). Grund et Marr (1965) 
décrivent d'autres méthodes. 

Pour préparer une solution de carmin acétique, il faut 
d'abord préparer une solution aqueuse d'acide acétique à 
45% en ajoutant 45 ml d'acide acétique glacial à 55 ml 
d'eau. Préparer ensuite une solution aqueuse d'éthanol à 
45%, en mélangeant 45 ml d'éthanol et 55 ml d'eau. Faire 
bouillir un excès de carmin dans là solution d'acide acéti-
que pendant 30 minutes. Filtrer l'excès de carmin et diluer 
de moitié avec la solution d'éthanol. Ajouter ensuite 2 à 4 
gouttes d'une solution de chlorure ferrique à 5% 
(FeC1 3 .6H 20). 

Pour observer la réaction des basides au carmin acéti-
que, déposer un petit fragment de lamelle dans quelques 
gouttes de la solution de carmin acétique, sur une lame de 
verre, et chauffer directement au-dessus d'une flamme. 
Lorsque le liquidé commence à s'évaporer et forme un 
film, enlever le fragment de lamellé, le remettre dans quel-
ques gouttes de solution de carmin acétique et chauffer de 
nouveau. Répéter ce procédé deux ou trois fois. Puis, cou-
vrir le fragment dé lamelle avec une lamelle couvre-objet et 
observer immédiatement. 
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TAXINOMIE 

Les champignons sont des organismes sans chlo-
rophylle qui se reproduisent par des spores; ils sont soit 
saprophytes, soit parasites, ou symbiotes. Certains auteurs 
les rangent dans le règne des Protistes, qui comprend égale-
ment les bactéries. D'autres estiment qu'ils font partie du 
règne des Végétaux. Dans le présent ouvrage, nous les clas-
sons dans un règne qui leur est propre, celui des Fungi. 

Nomenclature 

utilisé avant la publication du Systema Mycologicum n'est 
pas considéré comme valide. Pour être rappelé après le 
début de la nomenclature, le nom doit être accompagné 
d'une description et, depuis 1935, d'une diagnose en latin. 
Lorsqu'une espèce a plusieurs noms valides, la priorité est 
accordée au nom le plus ancien. 

La notion de type est utilisée pour donner une certaine 
cohérence à l'épithète spécifique. L'auteur d'une nouvelle 
espèce de champignon doit nommer un spécimen type sur 
lequel la description est fondée, ce qui permet aux spécia-
listes de comparer leur taxon au type. 

Malheureusement pour le non-spécialiste et l'amateur 
de champignons, bien peu de noms communs désignent les 
champignons, comparativement aux nombreux noms attri-
bués aux oiseaux et aux plantes à fleurs. De plus, un grand 
nombre des noms communs utilisés sont imprécis et ne 
font qu'ajouter à la confusion pour toute autre personne 
que leurs auteurs. Pour faciliter la communication entre les 
mycologues et les autres botanistes, un système de nomen-
clature a été développé. Les règles sont énoncées dans le 
Code international de nomenclature botanique, établi par 
des taxinomistes d'expérience (Stafleu, 1978). 

L'appellation scientifique d'une espèce, le taxon ou 
taxum, est un ensemble de deux noms connu sous le nom 
de binôme, comprenant le nom du genre (par exemple, Cli-
tocybe) suivi d'une épithète spécifique qui distingue le 
champignon au sein d'un genre (par exemple, C. dealbata). 
Le genre et l'espèce sont en italiques. Le nom des genres et 
des divisions supérieures peut être utilisé seul, mais celui de 
l'espèce doit nécessairement être accompagné du nom du 
genre. Le système de nomenclature binaire a été proposé 
par Linné qui a donné à chaque plante un nom latin, lan-
gue scientifique de l'époque devenue langue d'usage du 
taxinomiste. Dans les publications scientifiques, le nom de 
l'espèce est suivi de celui de l'auteur, par exemple Amanita 
ocreata Peck. Lorsqu'un champignon, placé dans un 
genre, est rangé dans un autre genre par la suite, le nom de 
l'auteur de l'épithète précisant l'espèce doit figurer entre 
parenthèses et être suivi du nom de celui qui a effectué le 
changement, par exemple Clitocybe dealbata (Fr.) Kum-
mer. Les noms d'auteurs fréquemment cités sont abrégés 
d'une façon normalisée. Une liste de ceux qui figurent dans 
le présent ouvrage est présentée à l'annexe 2. 

Afin de normaliser les noms des champignons, on a 
établi des règles de priorité et fixé le début de la nomencla-
ture à la date de publication de certains ouvrages, dont, 
pour la plupart des champignons, le Systema Mycologicum 
publié en 1821 par E.M. Fries, en Suède. Ainsi, un nom 

Classification 

La classification est le regroupement d'éléments ana-
logues. Comme c'est le cas pour les plantes vasculaires, la 
comparaison des traits morphologiques, habituellement les 
structures de reproduction, permet d'établir des liens entre 
les spécimens. Depuis toujours, les caractères morphologi-
ques étudiés étaient macroscopiques. De nos jours, les taxi-
nomistes comptent également sur les traits microscopiques 
et les études de développement pour établir une classifica-
tion plus naturelle des champignons. 

Les espèces étroitement apparentées sont groupées en 
genre, les genres en famille, les familles en ordre, les ordres 
en classe, les classes en subdivision, les subdivisions en 
division et, enfin, les divisions sont placées sous le règne 
des Fungi. Une hiérarchie est construite de cette façon. Par 
exemple, l'espèce Clitocybe dealbata est classée de la façon 
suivante: 

Règne: Fungi 
Division: Basidiomycètes 
Classe: Hyménomycètes 
Ordre: Agaricales 
Famille: Tricholomatacées 
Genre: Clitocybe 
Espèce: C. dealbata 

Le nom de l'ordre et de la famille se distingue par une 
terminaison caractéristique. Le genre et l'espèce sont tou-
jours en italiques. Seule l'épithète spécifique commence 
par une lettre minuscule. Le nom des taxons, sauf celui du 
genre et des taxons inférieurs, est toujours au pluriel. 

Les Fungi ont toujours été divisés en quatre classes 
principales, les Phycomycètes, les Ascomycètes, les Basi-
diomycètes et les Fungi imperfecti. Plus récemment, les 
mycologues ont reconnu plusieurs autres classes qu'ils ont 
rangées dans les cinq divisions suivantes: 



44 TAXINOMIE 

• Mastigomycètes — chytrides ou champignons aquatiques, 
caractérisés par des spores mobiles. 

• Zygomycètes — terrestres, caractérisés par des spores 
non mobiles et des zygospores. 

• Ascomycètes — principalement terrestres, caractérisés 
par une reproduction sexuelle par spores formées dans 
un asque. 

• Basidiomycètes — principalement terrestres, caractérisés 
par une reproduction sexuelle par spores formées sur 
une baside. 

• Deutéromycètes — principalement terrestres, carac-
térisés par des spores asexuées, non mobiles. 

Les champignons que nous étudions dans le présent 
ouvrage appartiennent presque tous à la division des Basi-
diomycètes. Quelques-uns font partie de la division des 
Ascomycètes, classe des Discomycètes. 

Les champignons de la division des Basidiomycètes se 
reconnaissent à leurs basides claviformes, qui donnent 
naissance aux spores. Les deux classes de Basidiomycètes 
étudiées dans la deuxième partie sont les Hyménomycètes 
et les Gastéromycètes. 

Dans la classe des Hyménomycètes, les basides tapis-
sent l'intérieur des tubes ou recouvrent la surface des 
lamelles, des aiguillons ou de tout autre organe de repro-
duction situé à l'extérieur du carpophore. Les deux ordres 
dont il est question dans le texte sont les Agaricales et les 
Aphyllophorales. Tous les membres de l'ordre des Agari-
cales sont charnus, tant les champignons à lamelles que les 
bolets, tandis que l'ordre des Aphyllophorales comprend 
des champignons de texture tenace et coriace, tels les poly-
pores et les champignons clavaroïdes. 

L'ordre des Agaricales comprend de nombreuses famil-
les, telles les Agaricacées, les Tricholomatacées, les 
Coprinacées, les Strophariacées et les Cortinariacées. Ces 
familles se distinguent, en partie, par la couleur des spores, 
la présence ou l'absence de voiles, et le mode d'insertion 
des lamelles. 

L'ordre des Aphyllophorales comprend plusieurs 
familles, dont seulement quelques-unes sont recherchées 
par les amateurs, la plupart étant trop tenaces, fibreuses ou 
ligneuses. On trouve les représentants les plus charnus de 
cet ordre dans la famille des Polyporacées (par exemple, les 
genres Albatrellus, Grifola et Laetiporus), dans celle des 
Clavariacees (en particulier, le genre Ramaria) et dans celle 
des Cantharellacées (surtout les genres Cantharellus, Gom-
phus et Craterellus). 

Dans la classe des Gastéromycètes (vesses-de-loup et 
analogues), les basides sont produites dans la glèbe, qui est 
enveloppée dans le péridium. Les Sclérodermatales, le seul 
ordre de cette classe à contenir des espèces décrites dans la 
deuxième partie, comprennent les vesses-de-loup qui sont 
pourvues d'un péridium épais protégeant une glèbe noir 
purpurin. Les spores qui forment une masse pulvérulente à 
la maturité sont libérées au moment de la rupture de la 
glèbe. 

Les représentants de la division des Ascomycètes se 
reconnaissent à leurs asques sacciformes ou cylindriques, à 
l'intérieur desquels les spores naissent. Seuls quelques 
membres des Pézizales, appartenant à la classe des Dis-
comycètes, sont décrits dans la deuxième partie. Le carpo-
phore des champignons de cette classe, appelé apothécie,  

est généralement cupuliforme (par exemple, le genre Sar-
cosphaera), et la surface fertile qui tapisse l'intérieur de la 
coupe est exposée. Chez les morilles et les fausses morilles, 
l'apothécie est pourvue d'un pied distinct; toutefois, les 
premières ont une surface fertile alvéolée, et les deuxièmes, 
un hyménium souvent convoluté. 

Une liste de toutes les familles et de tous les genres de 
Basidiomycètes et d'Ascomycètes dont il est question dans 
le présent ouvrage est présentée dans le tableau 1. Les gen-
res énumérés dans la deuxième partie de ce livre, que l'on 
sait vénéneux ou qu'on soupçonne de l'être, sont en gros 
caractères. Les genres en caractères maigres ne sont pas 
décrits dans la deuxième partie; toutefois, il ne faut pas 
supposer que toutes les espèces appartenant à ces genres 
sont comestibles. Il se peut tout simplement que, dans cer-
tains cas, un manque d'information n'ait pas permis de 
déterminer leur comestibilité. 

Clés et description des familles 

La première clé présentée ici fait la distinction entre les 
deux principales divisions, les Basidiomycètes et les Ascomy-
cètes. Puis, suivent une clé générale et une clé technique pour 
chacune de ces divisions. 

La clé générale est fondée sur les traits macroscopi-
ques du carpophore et, lorsque c'est possible, sur' la cou-
leur de la sporée. Dans certains cas, une loupe de poche est 
utile, mais la plupart des traits sont visibles à l'oeil nu. Il est 
parfois impossible de déterminer, à l'aide d'une clé de ce 
genre, la famille ou le genre exact, ou alors il faut faire plu-
sieurs essais avant d'atteindre la bonne décision. La clé 
technique présente, à la fois, des caractères macroscopi-
ques et microscopiques, et il est recommandé de l'utiliser 
pour confirmer l'identité du spécimen. 

Dans le cas des Basidiomycètes, nous établissons 
d'abord une clé générale qui permet de séparer les familles 
qui font partie de cette division. Puis, nous présentons une 
description générale de chacune des familles qui compren-
nent des espèces décrites dans la deuxième partie, de même 
qu'une description de deux familles de l'ordre des Agarica-
les, les Gomphidiacées et les Hygrophoracées, qui, à 
l'heure actuelle, sont considérées non vénéneuses. Nous 
avons inclus la description de ces deux familles afin de faci-
liter l'étude de cet ordre important, à mesure que de nou-
veaux renseignements sur la toxicité de ses composantes 
seront connus. La description des familles comprend, lors-
que c'est utile, des clés générales des genres importants et 
fait mention des chapitres où l'on traite par ordre alphabé-
tique des divers genres. 

Des clés techniques applicables aux Basidiomycètes 
permettent, par la suite, de séparer les familles de l'ordre 
des Agaricales et certains genres de ces familles (Shaffer, 
1968; Smith, 1973; Stuntz, 1977). Des clés techniques sont 
fournies chaque fois qu'il est impossible de confirmer 
l'identité d'un spécimen d'après les seuls caractères macro-
scopiques. 
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Tableau 1 Taxons importants des champignons charnus et presque charnus 
(Les genres décrits dans la deuxième partie sont en caractères gras.) 

Famille 	 Genre Ordre 

DIVISION: BASIDIOMYCÈTES, CLASSE: HYMÉNOMYCÈTES 

Agaricales 	 Agaricacées 	 Agaricus (chap. 13) 
Cystoagaricus 
Melanophyllum 

Amanitacées 	 Amanita (chap. 7, 10, 11, 13) 
Limacella 

Bolbitiacées 	 Agrocybe 
Bolbitius 
Conocybe (chap. 7, 12) 

Bolétacées 	 Boletellus 
Boletus (chap. 10, 13) 
Fuscoboletinus 
Gastroboletus 
Gyrodon 
Gyroporus 
Leccinum 
Pulveroboletus 
Strobilomyces 
Suillus 
Tylopilus (chap. 13) 

Coprinacées 	 Coprinus (chap. 9) 
Panaeolus (chap. 12) 
Psathyrella 

Cortinariacées 	 Alnicola 
Cortinarius (chap. 7) 
Crepidolus 
Galerina (chap. 7) 
Gymnopilus (chap. 12) 
Hebeloma (chap. 10, 13) 
Inocybe (chap. 10) 
Phaeocollybia 
Phaeolepiota (chap. 13) 
Phaeomarasmius 
Pholiota (chap. 13) 
Roziles 
Simocybe 
Tubaria 

Gomphidiacées 	 Chroogomphus 
Gomphidius 

Hygrophoracées 	 Hygrophorus 

Lépiotacées 	 Lepiota (chap. 7, 13) 

Paxillacées 	 Paxillus (chap. 13) 
Phylloporus 

Plutéacées 	 Chamaeota 

(= Volvariacées) 	 Pluteus (chap. 12) 
Volvariella 

Rhodophyllacées 	 Alboleptonia 

(= Entolomatacées) 	 Claudopus 
Clitopilus 
Entoléma (chap. 13) 

(voir les rhodophylles) 
Leptonia 
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Tableau 1 Taxons importants des champignons charnus et presque charnus (suite) 

(Les genres décrits dans la deuxième partie sont en caractères gras.) 

DIVISION: BASIDIOMYCÈTES, CLASSE: HYMÉNOMYCÈTES 

Agaricales (suite) Rhodophyl lacées 
( = Entolomatacées) (suite) 

Russulacées 

Strophariacées 

Tricholomatacées 

Nolanea (chap. 13) 
(voiries rhodophylles) 

Pouzarella 

Rhodocybe 

Rhodophyllus 

Lactarius (chap. 13) 
Russula (chap. 10, 13) 

Melanotus 

Naematoloma (chap. 7) 
Pholiota 

(voiries Cortinariacées) 
Psilocyhe (chap. 12) 
Stropharia (chap. 12, 13) 

il  rmillaria 

A rmillariella (chap. 13) 
Baeospora 

Cantharellula 

Catathelastna 

Clitocybe (chap. 9, 10,13) 
Clitocybula 

Collybia (chap. 13) 
Crinipellis 

Cystodernza 

Dermoloma 

Flanzmulina 

Hohenbuehelia 

Hygrophoropsis' (chap. 10) 
Hypsizygus 

Laccaria 

Lentinellus 

Lentinus 

Leucopaxillus 

Lyophyllum 

Marasmius 

Melanoteuca 

Mycena (chap. 10, 13) 
Omphalina 

Omphalotus (chap. 10, 13) 
Oudemansiella 

Pane//us 

Pan us 

Phyllotopsis 

Pleurocybella 

Pleurotus 

Resupinatus 

Schizophyllum 

Strobilurus 

Tricholoma (chap. 13) 
Tricholomopsis (chap. 13) 
Xeromphalina 

Xerulina 
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Tableau 1 Taxons importants des champignons charnus et presque charnus (suite) 

(Les genres décrits dans la deuxième partie sont en caractère gras.) 

Famille 	 Genre 

DIVISION: BASIDIOMYCÈTES, CLASSE: HYMÉNOMYCÈTES 

Aphyllophorales 	 Cantharellacées 	 Cantharellus 

Craterellus 

Gomphus (chap. 13) 

Clavariacées 	 Clavaria 

Clavariadelphus 

Clavicorona 

Clavulina 

Clavulinopsis 

Ramaria (chap. 13) 
Ramariopsis 

Hydnacées 	 Dentinum 

Hydnellum 

Polyporacées 	 Albatrellus (chap. 13) 
(voiries polypores) 

Grifola 

Laetiporus (chap. 13) 
(voiries polypores) 

DIVISION: BASIDIOMYCÈTES, CLASSE: GASTÉROMYCÈTES 

Lycoperdales 	 Lycoperdacées 	 Bovista 

Calvatia 

Lycoperdon 

Phallales 	 Phallacées 	 Clathrus 

Linderia 

Mut mus 

Phallus 

Ordre 

Sclérodermatales Sclérodermatacées 	 .S'cleroderma (chap. 13) 

DIVISION: ASCOMYCÈTES, CLASSE: DISCOMYCÈTES 

Pézizales 	 Helvellacées 	 Discina 

Gyromhra (chap. 8) 
Helvella (chap. 13) 
Neogyromitra 

Rhizina 

Underwoodia 

Morchel lacées 	 Discimis 2  (chap. 8) 
Morchella (chap. 13) 
Ptychoverpa 

Verpa' (chap. 13) 

Pézizacées 	 Aleuriu 

• 	 Caloscypha 

Peziza 

Sarcosphaera (chap. 8,13) 

Sarcoscyphacées 	 Sarcoscypha 

Comestibles courants, mais mal tolérés par certaines personnes. 
Comprend probablement des espèces vénéneuses, mais aucune preuve concluante n'existe. 
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Les Ascomycètes ne font pas l'objet d'une étude aussi 
approfondie que les Basidiomycètes, car cette division 
comprend relativement peu de genres pouvant intéresser 
les amateurs de champignons. Nous présentons une clé 
générale qui permet de faire la distinction entre les familles 
importantes de la classe des Discomycètes, laquelle ren-
ferme toutes les espèces vénéneuses décrites dans la 
deuxième partie. Cette clé est suivie des descriptions et des 
clés générales de certains genres de ces familles. Nous don-
nons également une description générale de la famille des 
Sarcoscyphacées, qui contient un seul genre relativement 
répandu. Toutefois, comme ce dernier ne comprend pas 
d'espèces vénéneuses, il n'est pas décrit dans la deuxième 
partie. Nous présentons aussi un ensemble de clés techni-
ques correspondantes. 

Les taxons qui renferment les espèces vénéneuses 
décrites dans la deuxième partie sont en caractères gras. La 
page ou le chapitre auquel on doit se reporter pour plus de 
détails est entre parenthèses. Les taxons en caractères mai-
gres ne sont pas décrits dans la deuxième partie, soit parce 
qu'ils ne comprennent aucune espèce vénéneuse, soit parce 
que les espèces qui en font partie ne sont pas habituelle-
ment comestibles. Il est recommandé de toujours se repor-
ter aux descriptions génériques et aux illustrations de la 
deuxième partie afin de confirmer l'identité du spécimen. 
Une lecture attentive des chapitres 2 et 3, exposant la ter-
minologie, devrait précéder l'utilisation des clés. 

Il est important de se rappeler que ces clés ne visent 
pas toutes les familles et tous les genres connus. S'il s'avère 
impossible d'identifier un spécimen à l'aide des clés, cela 
ne signifie pas pour autant qu'il n'est pas vénéneux. La 
règle à suivre est de ne jamais consommer un champignon 
qu'on ne peut pas identifier. 

CLÉ DES PRINCIPALES DIVISIONS 

Se servir de cette clé afin de déterminer à quelle divi-
sion le spécimen appartient. Puis, se reporter à la page 
dont le numéro est indiqué entre parenthèses, afin d'établir 
la famille. 

1. Carpophore stipité ou sessile, pourvu d'un chapeau 
distinct dont la face inférieure est garnie de pores, 
d'aiguillons ou de lamelles; en forme de massue, de 
gobelet ou d'arbuscule; ou encore de forme sphéri-
que et s'ouvrant par des fentes ou des déchirures 
irrégulières, par un pore ou en segments pointus 
comme les branches d'une étoile; ou formé d'un 
pied ou de rameaux portant une glèbe visqueuse et 
malodorante. Spores sexuées produites sur une cel- 
lule claviforme appelée baside 	  
	  Basidiomycètes (p. 48) 

Carpophore stipité ou sessile, en forme de coupe ou de 
selle, ou pourvu d'un chapeau ou d'un réceptacle 
convoluté, alvéolé ou crêté à relativement lisse. 
Spores sexuées produites dans une cellule sacci- 
forme à claviforme appelée asque 	  
	  Ascomycètes (p. 67)  

BASIDIOMYCÈTES: CLÉ GÉNÉRALE 

Clé des familles 

Utiliser cette clé pour déterminer, à partir des traits 
macroscopiques, à quelle famille des Basidiomycètes le 
spécimen appartient. Se servir de la clé technique à la page 
60, qui fournit les caractères microscopiques, afin de con-
firmer à quelle famille de l'ordre des Agaricales le spéci-
men est apparenté. Puis, se reporter à la page dont le 
numéro est indiqué entre parenthèses après le nom de la 
famille, afin d'établir le genre. Les espèces qui font partie 
des genres considérés vénéneux sont étudiées dans la 
deuxième partie, où genres et espèces sont décrits par 
ordre alphabétique. Le numéro des chapitres renfermant 
les descriptions des espèces est indiqué entre parenthèses 
après le nom du genre. 

1. Spores produites à l'intérieur du carpophore et libérées 
à la maturité ou peu après; glèbe, tissu fertile, géné-
ralement enfermée dans une membrane distincte 
appelée péridium au cours du développement 	 
	  Gastéromycètes 	 2 

Spores produites à la surface des lamelles, des aiguil-
lons, des plis, des crêtes ou des rameaux dressés, ou 
sur la surface interne des tubes; tissu fertile non 
enfermé dans une membrane distincte au cours du 
développement   Hyménomycètes   6 

2. Carpophore de petite taille, moins de 10 mm de dia-
mètre à la maturité, en forme de gobelet ou de petit 
nid, dans lequel reposent des organes en forme de 
petit oeuf 	  Nidulariales 
À cause de leur petite taille, les nidulaires ne sont pas recherchées 
pour la consommation. 

Carpophore généralement de plus de 10 mm de dia-
mètre et ne possédant pas les traits ci-dessus 	 3 

3. Carpophore formé, à la maturité, d'un seul pied, de 
plusieurs bras dressés ou d'une columelle grossière-
ment réticulée. Spores formant une glèbe visqueuse 
et malodorante, dispersées par les insectes. Dans la 
jeunesse, carpophore se développant à partir d'un 
oeuf charnu, gélatineux ou élastique 	  
	  Phallales (phalles) 
Ces champignons ne sont pas généralement récoltés pour la con-
sommation; ils sont trop caractéristiques pour être consommés 
par inadvertance (voir chap. 2). 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus. Tissu 
fertile souvent sec et poudreux à la maturité 	 4 

4. Carpophore ressemblant plus ou moins à un champi-
gnon à lamelles non développé, au pied se prolon-
geant souvent dans ou à travers la masse sporifère, 
mais parfois rudimentaire 	 Hyménogastrales 
Fausses truffes: leur comestibilité n'est pas bien établie. 

Carpophore ne ressemblant pas à un champignon à 
lamelles, mais plutôt à une vesse-de-loup 	 5 

5. Vesse-de-loup non rendue à maturité présentant géné-
ralement, au sectionnement, une glèbe pourpre sou-
tenu à brun pourpre, mais parfois marbrée d'une 
couleur blafarde ou blanchâtre; péridium épais; 
pied fibreux, lorsqu'il est présent. Capillitium géné-
ralement absent (examen au microscope requis) ... 
. . . Sclérodermatacées (Sclérodermatales) (p. 57) 
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Vesse-de-loup non rendue à maturité présentant, au 
sectionnement, une glèbe d'un blanc soutenu; péri-
dium généralement mince; glèbe formée de cavités 
fertiles irrégulières; pied représenté, lorsqu'il est 
présent, par une base stérile ferme ou tendre et habi-
tuellement marqué de cavités. Capillitium générale- 
ment présent (examen au microscope requis) 	 
	  Lycoperdacées (Lycoperdales) 
Vesses-de-loup comestibles, par exemple Lycoperdon, Calvatta et 
Bovista. 

6. Carpophore tenace, coriace, élastique, ligneux ou 
semi-charnu, sessile ou stipité. Surface fertile en 
forme de tubes se présentant comme des pores sur la 
face inférieure du chapeau. Champignons souvent 
lignicoles   
	 Polyporacées (Aphyllophorales) (p. 56) 

Carpophore de texture variable, charnue à ligneuse. 
Surface fertile relativement lisse ou en forme de 
lamelles, d'aiguillons, de plis, de rides ou de tubes; 
tubes, lorsqu'ils sont présents, facilement déta-
chables de la chair du chapeau et ayant une texture 
tendre et spongieuse à gélatineuse   7 

7. Surface fertile en forme d'aiguillons distincts qui pen-
dent de la face inférieure du chapeau, de rameaux 
ou d'une masse centrale fixée plus ou moins latérale-
ment au substrat .... Hydnacées (Aphyllophorales) 
On ne connaît aucune espèce vénéneuse faisant partie de cette 
famille. 

Surface fertile non formée d'aiguillons mais plutôt de 
tubes, de rides ou de crêtes, ou presque lisse 	 8 

8. Carpophore en forme de massue ou de cylindre, uni-
que et dressé, ou en forme d'arbuscule plus ou 
moins fourni, à rameaux arrondis ou comprimés, 
muni d'une base ou d'un pied relativement bien 
développé 	  
	 Clavariacées (Aphyllophorales) (p. 53) 

Carpophore pourvu d'un chapeau distinct et, souvent, 
d'un pied distinct 	  9 

9. Carpophore généralement charnu à semi-charnu, à 
l'occasion légèrement tenace à fibreux ou coriace, à 
surface fertile en forme de lamelles 	  
Plusieurs familles des Agaricales 	  11 
En présence d'un carpophore extrêmement tenace ou ligneux, 
voir les polypores, chap 13. 

Carpophore sans lamelles 	  10 
10. Carpophore généralement formé d'un pied et d'un 

chapeau distincts. Surface fertile presque lisse ou 
ridée, marquée de veinules, de crêtes ou de structu-
res lamelliformes épaissies et obtuses à l'arête sous 
le chapeau 	  
	 Cantharellacées (Aphyllophorales) (p. 52) 

Carpophore généralement charnu à semi-charnu. Sur-
face fertile en forme de tubes se présentant comme 
des pores sur la face inférieure du chapeau; tubes de 
texture tendre et spongieuse à gélatineuse 	 
	  Bolétacées (Agaricales) (p. 51) 

11. Voile universel présent, laissant à la base du pied une 
volve, ou des verrues ou des lambeaux de tissu; 
revêtement du chapeau glabre ou orné de verrues ou 
de lambeaux provenant du voile universel. Lamelles 
libres ou presque libres 	  12 

Voile universel généralement absent, mais lorsqu'il est 
présent, il ne laisse, sur le pied ou le chapeau, au-
cune volve, aucunes verrues ni aucuns lambeaux de 
tissu. Lamelles soudées au pied ou libres   13 

12. Anneau absent ou zone annuliforme absente. Sporée 
rose; lamelles roses à saumon, à la maturité 	 
	  Plutéacées ( = Volvariacées) (p. 56) 

Anneau souvent présent ou zone annuliforme souvent 
présente. Sporée généralement blanche à crème .... 
  Amanitacées (p. 51) 

13. Lamelles libres ou presque libres (Vérifier avec soin le 
sommet du pied afin de s'assurer qu'il n'y a pas de 
lignes formées par les lamelles.) 	  14 

Lamelles distinctement fixées au sommet du pied (par 
exemple, adnées, adnexées, sinuées ou décurrentes) 
  17 

14. Voile partiel absent; donc, aucun anneau ni zone an-
nuliforme. Sporée rose; lamelles nuancées de rose à 
saumon, à la maturité 	  
	  Plutéacées ( = Volvariacées) (p. 56) 

Voile partiel souvent présent, mais lorsqu'il est absent, 
carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . 15 

15. Sporée brun foncé, brun chocolat ou brun purpurin; 
lamelles concolores à la maturité 	  
	Agaricacées (Agaricus) (p.50; chap. 13) 

Chez Melanophyllum Velen., la sporée, d'abord verte à olive, 
devient par la suite chocolat à brun noirâtre. 

Sporée chamois blanchâtre, crème, rosâtre ou verdâtre 
(couleur immuable); lamelles ne devenant pas brun 
foncé par les spores, avec l'âge (Les trois choix ci-
dessous sont possibles.)   16 

16. Sporée blanche. Pied souvent recouvert d'une substance 
viscidule ou glutineuse jusqu'à une zone annuliforme 
plus ou moins distincte 	  
	  Amanitacées (p. 51) 

Sporée blanche, chamois, crème, rosâtre ou verdâtre. 
Pied jamais recouvert d'une substance viscidule ou 
gélatineuse   Lépiotacées (p. 55) 

Sporée blanche. Carpophore de petite taille, muni de 
lamelles profondément adnexées à libres. Champi- 
gnons graminicoles 	  
	 Tricholomatacées (Marasmius arcades 

(Bolt. ex Fr.) Fr.) 
Cette famille ne contient pas d'espèces vénéneuses connues, mais 
d'autres espèces vénéneuses ont parfois été confondues avec les 
espèces comestibles qu'elle comprend. (Ch. 10. Clitocybe deal-
buta). 

17. Sporée brun vineux, chocolat, fuscescente, ou brun 
noirâtre à noire. Lamelles déliquescentes à la matu-
rité, c'est-à-dire se liquéfiant par auto-digestion en 
une encre noire à noirâtre 	  
	 Coprinacées (Coprinus) (p. 53; chap. 9) 

Lamelles généralement différentes de celles décrites ci-
dessus, mais lorsqu'elles sont légèrement déliques-
centes, la sporée n'est pas brun foncé à noire ... 18 

18. Lamelles épaisses et céracées. Sporée blanche 	 
	  Hygrophoracées (p. 55) 
Cette famille ne contient aucune espèce vénéneuse connue. 
Toutefois, se reporter au chapitre 6. Lorsque les lamelles sont 
nettement rosâtres à purpurines, il peut s'agir de Laccaria Berk. 
& Br. (Tricholomatacées). 
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Lamelles généralement non épaisses et céracées, mais 
lorsqu'elles sont épaisses, la sporée revêt certains 
tons de gris, de brun ou d'olive   19 

19. Sporée blanche, crème, ou jaune à orange 	 20 
Sporée chamois rosâtre, rose, lilas grisâtre, brun 

vineux, rose cannelle, brun rougeâtre à brune, 
noire, olive ou d'autres teintes de brunâtre foncé 
  21 

20. Carpophore souvent muni d'un pied court et épais par 
rapport au diamètre du chapeau; pied et chapeau 
fragiles à cassants, s'émiettant comme de la craie 
molle lorsqu'on les écrase ou les comprime 	 
	  Russulacées (p. 57) 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus, 
formé d'un pied et d'un chapeau charnus, fibreux, 
pliables ou cartilagineux, mais ne s'émiettant pas 
comme de la craie molle 	  
	  Tricholomatacées (p. 58) 

21. Sporée chamois rosâtre à nettement rose, brun carné à 
rose brunâtre, cannelle vineux, rose cannelle, cha-
mois vineux ou teintée de lilas grisâtre 	 22 

Sporée noire, noir brunâtre, chocolat, brun fumeux, 
brun rougeâtre, brun-orange, brun-jaune, brun 
olive ou brun rouille, mais non brun rosâtre ou brun 
carné   23 

22. Sporée nettement rose ou lilas grisâtre; champignons 
lignicoles et généralement fixés plus ou moins laté-
ralement sur le substrat. Ou sporée chamois rosâtre; 
champignons terricoles, pourvus d'un pied central . 
	  Tricholomatacées (p. 58) 

Sporée brun-incarnat à brun rosâtre, ou rose cannelle 
à chamois vineux ou cannelle vineux; champignons 
souvent terricoles pourvus d'un pied central dis-
tinct, mais venant parfois sur le bois ou les débris 
ligneux et fixés latéralement au substrat 	 
	 Rhodophyllacées ( = Entolomatacées) (p. 56) 

23. Sporée fuscescente à presque noire, ou brun fumeux à 
brun fumeux olive. Lamelles habituellement décur-
rentes, épaisses et espacées 	  
	  Gomphidiacées (p. 55) 
Cette famille ne contient aucune espèce vénéneuse connue; toute-
fois, se reporter au chapitre 6. 

Sporée et lamelles ne possédant pas les traits ci-dessus 
	  24 

24. Lamelles facilement détachables de la chair du cha-
peau, souvent étroites et fréquemment interveinées, 
surtout près du pied. Sporée argilacée à chocolat ... 
	  Paxillacées (p. 55) 

Lamelles ne possédant pas tous les traits ci-dessus. 
Sporée de couleur variable 	  25 

25. Sporée brun-jaune, brun-orange, brun rouille vif, 
brun rouille terne, brun cannelle, brun terreux terne 
ou ombre 	  26 

Sporée brun pourpre, brun obscur, noir brunâtre ou 
noire (rarement brun rougeâtre) 	  29 

26. Champignons lignicoles, venant sur les troncs ren-
versés, les arbres morts et, à l'occasion, sur les 
arbres vivants 	  Cortinariacées (p. 54) 
Lorsque le spécimen croît sur des copeaux de bois pourri, des 
déchets de bois ou des débris ligneux et que la sporée est brun 
terreux, il peut s'agir d'Agrocybe Fayod (Bolbitiacées). 

Champignons terricoles, venant sur le sol, l'humus ou 
les mousses, mais non sur le bois 	  27 

27. Carpophore de petite taille, au pied mince et au cha-
peau hygrophane. Champignons venant sur les 
mousses 	  
	 Cortinariacées (Galerina) (p. 54; chap. 7) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus, mais 
lorsqu'il est de petite taille, il ne croît pas sur les 
mousses   28 

28. Carpophore souvent de petite taille. Pied mince et 
souvent cartilagineux. Dans la jeunesse, chapeau 
conique à campanule, à marge droite; chez certains 
spécimens, chapeau à marge ridée-plissée-striée et 
légèrement déliquescente. Sporée brun rouille vif à 
brun-orange 	  Bolbitiacées (p. 51) 

Carpophore de taille variable, mais lorsqu'il est de 
petite taille, il ne possède pas les traits ci-dessus .... 
  Cortinariacées (p. 54) 
Lorsque le carpophore donne une sporée argilacé terne à brun 
terreux, a un pied annulé et pousse dans les endroits herbeux, il 
peut s'agir d'un membre de la famille des Bolbitiacées, p. 51. 

29. Chapeau campanule à parabolique, ne s'étalant pas. 
Lamelles marbrées de taches noirâtres par les spores 
mûres. Sporée noire. Champignons venant souvent 
sur le fumier ou le sol enrichi Coprinacées (p. 53) 

Chapeau campanule à parabolique ou conique à con-
vexe. Lamelles non marbrées de taches par les 
spores mûres   30 

30. Pied, à la base, et, parfois, chapeau devenant verdâtre 
à vert bleuâtre avec l'âge ou au froissement 	 
	  Strophariacées (p. 57) 
Voir Panaeolus (Coprinacées), chap. 12. 

Pied ou carpophore ne devenant pas vert bleuâtre à 
verdâtre avec l'âge ou au froissement 	 31 

31. Pied extrêmement fragile. Chapeau généralement 
hygrophane, à marge habituellement droite chez les 
jeunes spécimens 	 Coprinacées (p. 53) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus 	 
	  Strophariacées (p. 57) 

Description des familles, accompagnée, 
au besoin, de la clé des genres 

Agaricacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu formé d'un pied et d'un chapeau, 
la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamelles qui 
donnent naissance aux spores; lamelles libres ou presque 
libres; pied central; anneau souvent laissé par le voile par-
tiel; voile universel généralement absent, donc sans volve. 
Spores chocolat à brun foncé ou noirâtres en masse, bien 
que parfois vertes à olive en masse au début et devenant 
rapidement brun foncé, diversiformes (subglobuleuses, 
ovoïdes, oblongues, ellipsoïdes), avec ou sans pore germi-
natif apical, à surface lisse. Cheilocystides souvent présen-
tes. Trame des lamelles régulière. Cuticule piléique formée 
généralement d'hyphes filamenteuses ou parfois de cellules 
isodiamétriques formant un épithélium. Hyphes bouclées 
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ou non. Champignons venant sur le sol, le fumier ou le 
bois. 

La famille des Agaricacées est représentée principale-
ment par le genre Agaricus (chap. 13). Les Melanophyllum 
Velen. sont apparentés aux Agaricus; leurs spores sont 
d'abord vertes à olive en masse, puis deviennent chocolat 
ou brun noirâtre avec le temps. La comestibilité des Mela-
nophyllum n'est pas très bien établie. La description ci-
dessus est fondée sur des traits macroscopiques. Il faut se 
servir de la clé technique, fournissant les caractères micro-
scopiques, à la page 61, pour départager ces genres. 

Amanitacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu formé d'un pied et d'un chapeau, 
la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamelles qui 
donnent naissance aux spores; lamelles libres ou presque 
libres; pied central; anneau présent ou absent; voile univer-
sel présent, laissant habituellement une volve ou d'autres 
vestiges sur le pied et, parfois, sur le chapeau. Spores géné-
ralement blanches à crème, parfois roses ou vert pâle en 
masse, diversiformes (globuleuses, subglobuleuses, ovoï-
des, ellipsoïdes ou subcylindriques), sans pore germinatif 
apical, habituellement lisses mais parfois finement orne-
mentées, habituellement amyloïdes ou non amyloïdes, 
rarement dextrinoïdes. Cheilocystides absentes ou peu dif-
férentes. Trame des lamelles divergente, du moins chez les 
jeunes spécimens, quelquefois recouverte de cellules stériles 
du voile. Cuticule piléique constituée habituellement d'hyphes 
filamenteuses, parfois peu développées en raison du voile 
universel. Boucles présentes ou absentes. Champignons 
saprophytes, croissant sur le sol ou le bois, ou mycorhiziens. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 61, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Pied habituellement enveloppé d'une volve ou, sinon, 
débris du voile universel présents sous forme de ver-
rues ou de plaques sur le chapeau ou à la base du 
pied; anneau souvent présent 	  
	 Amanita (y compris Amanitopsis Roze) 

(chap. 7, 11 et 13) 
Pied sans volve et sans verrues ou plaques laissées par 

le voile sur le chapeau ou le pied; à la place, pied 
habituellement recouvert d'un voile glutineux pou- 
vant former une zone annulaire vers le haut 	 
	  Limacella Earle 

Bolbitiacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu ou charnu-tendre, parfois quel-
que peu fragile, généralement formé d'un pied et d'un cha-
peau, la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamel-
les qui donnent naissance aux spores; lamelles libres ou 
soudées au pied; pied central, annelé ou non, sans voile 
universel chez les spécimens examinés et, par conséquent, 
sans volve. Spores chamois, brun rouille, brun riche, brun  

noisette ou brun foncé en masse, souvent ellipsoïdes, habi-
tuellement à pore germinatif apical évident, à surface lisse 
à raboteuse, à paroi mince ou épaisse. Cheilocystides et, 
parfois, pleurocystides présentes. Trame des lamelles régu-
lière. Cuticule piléique composée de cellules plus ou moins 
isodiamétriques à piriformes, formant une surface palis-
sadique ou un épithélium, et composée parfois aussi 
d'hyphes filamenteuses. Boucles présentes ou absentes. 
Champignons saprophytes venant sur le sol, le fumier, le 
bois ou d'autres débris végétaux. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 61, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Chapeau viscidule à l'état frais. Sporée brun rouille .. 
	  2 

Chapeau habituellement non viscidule, mais si c'est le 
cas, sporée brun terreux à brun sale foncé 	 3 

2. Chapeau à chair très mince et fragile, s'affaissant sou-
vent et presque déliquescent; marge ridée-plissée-
striée 	  Bolbitius Fr. 

Chapeau à chair moyennement épaisse; marge non 
ridée-plissée-striée 	 Conocybe (chap. 7 et 12) 

3. Sporée brun foncé à brun terne, soit fuscescente, brun 
terreux, brun sale foncé ou chocolat au lait foncé. 
Pied de 3 mm ou plus d'épaisseur, charnu-fibreux . 
	  Agrocybe Fayod 

Sporée brun rouille vif; pied rarement plus de 2-3 mm 
d'épaisseur, fragile à cassant-cartilagineux 	 
	  Conocybe (chap. 7 et 12) 

Bolétacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu formé d'un pied et d'un chapeau, 
ce dernier étant garni sur sa face inférieure de tubes qui 
donnent naissance aux spores, plus rarement de lamelles; 
pied central ou parfois excentrique, rarement latéral, 
annelé ou non, sans volve, bien que le voile universel soit 
parfois présent. Spores jaunes, jaune doré, ocre, cannelle 
rosâtre, brun vineux, ferrugineuses, brun foncé, cannelle, 
argilacées, brun olive, fuscescentes ou noires en masse, glo-
buleuses, subglobuleuses, ovoïdes, ellipsoïdes, amygdalifor-
mes, subfusiformes ou subcylindriques, habituellement sans 
pore germinatif apical, et lisses ou diversement ornemen-
tées. Cystides généralement présentes. Trame des tubes diver-
gente, du moins dans la jeunesse, souvent gélatineuse. Cuti-
cule piléique variable, constituée souvent d'hyphes filamen-
teuses disposées de diverses façons, parfois de cellules plus 
ou moins isodiamétriques. Boucles présentes ou absentes. 
Champignons saprophytes venant sur le sol ou le bois, 
mycorhiziens ou parasites des carpophores d'autres espèces. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 62 (Smith et Thiers, 
1971), qui fournit les caractères microscopiques, afin de 
confirmer l'identité du spécimen. 

1. Tubes contournés ou disposés de façon à empêcher la 
dispersion des spores; spores non éjectées par les 
basides comme chez les autres bolets; par consé- 
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quent, impossibilité d'obtenir une sporée (en majo- 
rité, des espèces de l'Ouest) 	  
	  Gastroboletus Lohwag 

Tubes disposés à la verticale, au pore s'ouvrant à la 
maturité; spores éjectées par les basides; possibilité 
d'obtenir une sporée de spécimens mûrs, plus rare-
ment d'échantillons jeunes ou très vieux   2 

2. Chapeau et pied à surface laineuse à floconneuse-
squameuse ou pileuse. Tubes blanc grisâtre dans la 
jeunesse; sporée brun rouille à noirâtre. Chair des 
carpophores à l'état frais se tachant de rougeâtre, 
puis de noirâtre 	  Strobilomyces Berk. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 3 

3. Pied rugueux, couvert de petits points ou écailles gris 
pâle à gris foncé, brun foncé ou noirâtres, parfois de 
couleur blafarde au début mais généralement fon- 
çant avec l'âge ou à la maturité 	  
	  Leceinum S.F. Gray 

Pied ne possédant pas les traits ci-dessus 	 4 

4. Carpophore couvert d'un voile pulvérulent flocon-
neux-fibrilleux, jaune soufre à jaune vif, laissant 
généralement une zone sur le pied 	  
	  Pulveroboletus Murrill 

Carpophore généralement sans voile, mais lorsque le 
voile est présent, ne répondant pas à la description 
ci-dessus   5 

5. Pores des tubes inégaux, de 2-5 mm de largeur; tubes 
peu profondsjaune clair, teintés de vert, au début. 
Pied généralement excentrique ou latéral. Champi-
gnons habituellement liés aux frênes (Fraxinus). . 
	  Gyrodon (Boletinellus) meruhoides 

(Schw.) Singer 
Tubes ne possédant pas les traits ci-dessus. Pied géné-

ralement central 	  6 

6. Sporée brun grisâtre, brun vineux, brun pourpre à 
écru-pourpre ou vineuse ou plus pâle 	 7 

Sporée jaune, jaune verdâtre, olive, brun olive, can-
nelle ou fauve 	  8 

7. Pores allongés, souvent rayonnants, du moins avec l'âge. 
Revêtement du chapeau généralement viscidule, mais 
lorsqu'il est sec, nettement fibrilleux. Voile souvent 
présent, laissant un anneau ou une zone annulaire sur 
le pied. Champignons souvent liés aux mélèzes (Larix) 
	  Fuscoboletinus Pomerleau & Smith 

Comparer avec Suillus, au n° 9. 

8. Pores circulaires; tubes blafards à presque blanchâtres 
à chamois-olive ou grisâtres au début, devenant sou-
vent rosâtres à vineux avec l'âge. Revêtement piléi-
que glabre, mat ou velouté, habituellement non visci- 
dule. Voile généralement absent 	  
	  Tylopilus (chap. 13) 

8. Pied généralement creux à la maturité. Sporée jaune 
pâle 	  Gyroporus Quél. 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  9 

9 .Carpophore possédant au moins deux des traits sui-
vants: 0) chapeau viscidule à gluant; (2) pied piqué 
de glandules; (3) voile laissant un anneau sur le pied 
ou adhérant à la marge; (4) pores des tubes générale-
ment orientés en lignes radiales (dans ce cas, le cha-
peau est habituellement sec et fibrilleux); (5) sporée 

cannelle sale pâle à presque argilacée ou olive 	 
	  Suillus Mich. ex S.F. Gray 

(y compris Boletinus Kalchbr.) 
Carpophore ne possédant pas deux ou plusieurs des 

traits ci-dessus 	  Boletus (chap. 13) 
Les Boletellus Murrill ont les traits généraux des bolets, mais ils 
s'en distinguent par leurs spores: ailées, crêtées ou striées chez les 
Boletellus, lisses chez les Boletus. 

Cantharellacées 	 (Aphyllophorales) 

Carpophore infundibuliforme, tubulaire, formé de 
nombreux petits chapeaux ou d'un pied et d'un chapeau 
souvent sans démarcation nette, à texture charnue ou 
membraneuse. Surface de l'hyménium se trouvant habi-
tuellement sur la face inférieure du chapeau ou d'une 
structure tenant lieu de chapeau, se prolongeant longue-
ment sur le pied dans de nombreux cas, lisse, ou ornée de 
rides ou de plis radiaux ou réticulés ou, parfois, lamellifor-
mes. Spores blanches, crème, ocre, brun-ocre, rouille, ou 
chamois rosâtre clair à saumon en masse, diversiformes, 
lisses à finement ridées à réticulées ou tuberculeuses, à 
paroi mince ou épaisse, non amyloïdes, parfois cyano-
philes. Cystides généralement absentes. Trame formée 
d'hyphes à paroi mince ou épaisse, bouclées ou non; 
hyphes vasculaires parfois présentes, se terminant dans 
l'hyménium. Champignons principalement saprophytes et 
habituellement terricoles. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques; seuls trois des genres les plus communs y figurent. 
Utiliser la clé technique, à la page 62, afin de confirmer 
l'identité de l'échantillon. Pour une clé plus complète, con-
sulter l'ouvrage de Petersen (1973). 

1. Carpophore charnu, purpurin à brun purpurin ou 
brun-violet, au pied plein. Spores produites sur une 
surface ridée. Plusieurs chapeaux poussant parfois 
en touffes serrées sur un pied commun. 	 
	  Gomphus (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les caractères ci-dessus . 
	  2 

2. Chapeau dont le revêtement et la chair sont souvent 
tapissés d'écailles grossières; pied devenant creux. 
Sporée généralement ocre à brun-ocre ou rouille, 
plus rarement crème 	 Gomphus (chap. 13) 

Chapeau ne possédant pas les caractères ci-dessus. 
Sporée généralement blanche à crème, ou chamois 
rosâtre clair à saumon, mais lorsqu'elle est ocre à 
brun-ocre, le chapeau n'est pas tapissé d'écailles 
grossières   3 

3. Carpophore infundibuliforme, creux, à chair mince, 
brun grisâtre à brun noirâtre ou noir bleuâtre 	 
	  Craterellus Pers. 

Carpophore ne possédant pas les caractères ci-dessus, 
habituellement dans des tons d'ocre soutenu ou par- 
fois rougeâtre à orangé ou même purpurin 	 
	  Cantharellus Adans. ex Fr. 
Il peut être difficile de distinguer les espèces de Craterellus à tex-
ture mince à membraneuse des Cantharellus, de même que les 
formes charnues et de plus grande taille de Cantharellus des 
Gotnphus. Aussi, lorsque c'est possible, il faut utiliser la clé tech-
nique pour confirmer l'identité des échantillons. 
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Clavariacées 	 (Aphyllophorales) 

Carpophore dressé, cylindrique, fusiforme, clavi-
forme à turbiné, ou ramifié à dendroïde, à texture char-
nue, fibreuse, coriace, parfois fragile; surface de l'hymé-
nium lisse à crêtée longitudinalement, tapissant toute la 
surface supérieure du carpophore ou des rameaux. Spores 
blanches, crème, jaunes, ocre ou brunes en masse, diversi-
formes, lisses, ridées longitudinalement, tuberculeuses ou 
échinulées, habituellement non amyloïdes, parfois cyano-
philes. Cystides parfois présentes. Trame composée 
d'hyphes à paroi mince et, parfois, à paroi épaisse, bou-
clées ou non. Champignons saprophytes venant sur le sol 
ou le bois. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Cependant, étant donné qu'il est difficile d'identifier 
les genres de la famille des Clavariacées sans l'aide de traits 
microscopiques, il est préférable d'utiliser la clé technique 
à la page 62, lorsque cela est possible. 

1. Carpophore dendroïde 	  2 
Carpophore non ramifié ou muni, au plus, d'un ou 

deux rameaux latéraux, jamais dendroïde 	 6 
2. Rameaux plus ou moins turbinés; extrémité supérieure 

des rameaux tronquée ou déprimée, souvent frangée 
de dents courtes, donnant au carpophore l'aspect 
d'une couronne. Carpophore lignicole 	 
	  Clavicorona Doty 

Rameaux disposés de façon irrégulière ou venant par-
fois en paires; extrémité supérieure des rameaux 
tronquée à aiguë, ne donnant pas au carpophore 
l'aspect d'une couronne   3 

3. Carpophore très ramifié. Rameaux à l'état frais deve-
nant olive terne à bleus ou vert vif au contact de 
FeSO 4 . Sporée jaune, ocre ou brun-jaune 	 
	  Ramaria (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . . .. 4 
4. Sporée blanche. Carpophore peu ramifié à très rami-

fié; rameaux à l'état frais ne réagissant pas au con-
tact de Fe50 4 	Ramariopsis (Donk) Conner 

Carpophore ne possédant pas tous les caractères ci-
dessus 	  5 

5. Sporée blanche à crème. Rameaux devenant vert-gris 
au contact de FeSO, 	Clavulinopsis van Overeem 

Sporée habituellement blanche. Rameaux ne devenant 
pas vert-gris au contact de FeSO, 	 Clavaria Fr. 

Clavulina Schroet. 
6. Carpophore simple, largement claviforme ou turbiné, 

à chair interne spongieuse ou molle et comme l'ama-
dou au sommet, habituellement épaisse de 5 mm ou 
plus dans la partie la plus large 	  
	  Clavariadelphus Donk 

Carpophore ne possédant pas les caractères ci-dessus . 
	  7 

7. Carpophore au tronc ou aux rameaux en forme de 
petite coupe, à marge pourvue de dents dressées, 
ayant habituellement l'aspect d'une couronne 	 
	  Clavicorona Doty 

Carpophore au tronc ou aux rameaux de forme aiguë à 
arrondie, mais ne répondant pas à la description ci-
dessus   8 

8. Sporée habituellement blanche. Rameaux ne devenant 
pas verts à vert-gris au contact de FeSO 4 	 
	  Clavaria Vaill. ex Fr. 

Sporée blanche à crème. Rameaux devenant souvent 
verts à vert-gris au contact de FeSO, 	  
	  Clavulinopsis van Overeem 
Il est souvent difficile de distinguer les Clavulinopsis des Clava-
riadelphus. Le carpophore des Clavariadelphus est habituelle-
ment de 5 mm ou plus d'épaisseur dans la partie la plus large, et 
la chair à l'intérieur, près du sommet, est généralement spon-
gieuse à molle et comme l'amadou. Il se peut aussi qu'il soit diffi-
cile de distinguer les Clavulinopsis des Clavaria, surtout si l'on se 
sert d'une clé générale. Habituellement, les espèces de Clavaria 
sont très fragiles et plus cassantes que les espèces de Clavulinop-
sis; cependant, il faut une certaine expérience pour interpréter ce 
caractère avec exactitude. 

Coprinacées 	 (Agaricales) 

Carpophore membraneux à charnu, parfois relative-
ment fragile, parfois partiellement déliquescent, formé 
d'un pied et d'un chapeau, la face inférieure de ce dernier 
étant garnie de lamelles qui donnent naissance aux spores; 
lamelles libres à soudées au pied de diverses façons; pied 
central, annelé ou non, habituellement non volvé. Spores 
noires à fuscescentes à noir olivacé ou, parfois, fuscescent-
purpurin à brun chocolat ou brun de datte en masse, diver-
siformes, munies souvent d'un pore germinatif apical évi-
dent, à surface lisse ou diversement ornementée. Trame 
des lamelles régulière. Cystides parfois présentes. Cuticule 
du chapeau, du moins la couche externe, composée de cel-
lules isodiamétriques ou courtes et larges qui sont dispo-
sées en palissade ou forment un épithélium, ou composée 
moins souvent d'hyphes filamenteuses. Boucles habituelle-
ment présentes. Champignons généralement saprophytes 
venant sur le sol, le fumier, le bois ou d'autres débris végé-
taux. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 63, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Lamelles déliquescentes à la maturité, se liquéfiant par 
auto-digestion en une encre noire visqueuse 	 
	  Coprinus (chap. 9) 

Lamelles non déliquescentes 	  2 
2. Chapeau campanule à parabolique, ne s'étalant pas 

habituellement. Lamelles marbrées de taches noires 
attribuables à la présence de spores mûres 	 
Panaeolus (y compris Panaeolina Maire) (chap. 12) 

Chapeau diversiforme, mais lorsque sa forme est 
comme ci-dessus, les lamelles ne sont pas marbrées . 
  3 

3. Carpophore de petite taille. Chapeau à chair extrême-
ment mince, habituellement de 1 mm ou moins 
d'épaisseur au centre, à marge généralement très 
striée à ridée-plissée-sillonnée. Pied extrêmement 
fragile 	  
	  Coprinus (chap. 9) 

Carpophore de taille petite à moyenne ou, parfois, de 
taille plus grande. Chapeau à chair épaisse de 1 mm 
ou plus au centre, souvent hygrophane, pâlissant 



54 TAXINOMIE 

rapidement après la récolte, à marge habituellement 
droite 	  
	 Psathyrella (Fr.) Quél. (y compris Lacrymaria 

(Pat.) Smith & Singer in Singer) 

Cortinariacées 	 (Agaricales) 

Carpophore membraneux à charnu, formé habituelle-
ment d'un pied, parfois assez court ou absent, et d'un cha-
peau dont la face inférieure est garnie de lamelles qui don-
nent naissance aux spores; lamelles soudées au pied de 
diverses façons, rarement libres; pied, lorsqu'il est présent, 
central, excentrique ou latéral, annelé ou non, rarement 
volvé. Spores habituellement dans les tons de brun, variant 
de ocre à brun-jaune, ferrugineuses, argilacées, brun can-
nelle, brun sombre, brun vineux, rouge brique, chocolat, 
fuscescentes ou brun noirâtre en masse, diversiformes, 
habituellement sans pore germinatif apical (à comparer 
avec les Strophariacées), lisses à ornementées ou raboteu-
ses, non amyloïdes, à paroi mince ou épaisse. Trame des 
lamelles habituellement régulière à irrégulière. Cheilocys-
tides et pleurocystides parfois présentes. Cuticule du cha-
peau formée souvent d'hyphes filamenteuses ou plus rare-
ment de cellules plus ou moins isodiamétriques à pédicel-
lées, formant une couche en palissade ou un épithélium. 
Boucles présentes ou absentes. Champignons saprophytes 
venant sur le sol, le fumier, les mousses, le bois ou d'autres 
débris végétaux, ou mycorhiziens. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 63, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Chapeau sans pied distinct, attaché latéralement au 
substrat, en forme de tablette ou de console; point 
d'attache formé parfois par un nodule très court. 
Champignons lignicoles .... Crepidotus (Fr.) Quél. 

Chapeau muni d'un pied distinct, habituellement 
central 	  2 

2. Champignons croissant sur le bois, notamment sur des 
souches ou des troncs d'arbres morts ou vivants ou, 
parfois, sur le bois enfoui, rarement sur l'humus ... 
	  3 

Champignons terricoles, venant sur le sol, l'humus ou 
les lits de mousses, rarement sur le bois 	 5 

3. Sporée brun-orange rouille à orange rouille 	 
	  Gymnopilus (chap. 12) 

Sporée brun terne à brun foncé, brun cannelle, ou 
brun rouille à brun-jaune ou plus ocreuse 	 4 

4. Chapeau habituellement viscidule et écailleux, mais 
lorsqu'il est glabre, le pied est orné de plaques ou 
d'écailles sous l'anneau ou la zone annuliforme 	. 
	  Pholiota (chap. 13) 
Certains estiment que les Pholiota font partie des Strophariacées. 

Chapeau ou pied, ou les deux, ne répondant pas à la 
description ci-dessus 	 Galerina (chap. 7) 

Pholiota (chap. 13) 
Lorsque le spécimen pousse sur les copeaux et qu'il a une sporée 
brun terreux, il peut aussi s'agir d' Agrocybe Earle; lorsqu'il vient 
sur du bois pourri, c'est peut-être un Inocybe, chap. 10. 

5. Pied se terminant en une longue racine; carpophores 
poussant en touffes de dimensions variées, ou par-
fois épars. Cortine absente, même chez les jeunes 
spécimens 	  

	

. . . . Phaeocollybia Heim ( = Naucoria (Fr.) Quél 	) 
Carpophore ne répondant pas à la description ci-

dessus, c'est-à-dire lorsque la cortine 'est absente, le 
pied n'est généralement pas radicant   6 

6. Revêtement piléique et pied, sous l'anneau, recouverts 
d'une couche granuleuse à poudreuse; pied pourvu 
d'un anneau évasé; débris de voile importants sub-
sistant sur la marge du chapeau; chapeau et pied 
orange à tan-orange 	 Phaeolepiota (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 7 

7. Pied de 10-25 mm d'épaisseur au sommet, muni d'un 
anneau membraneux vers le haut ... Rozites Karst. 

Pied mince à épais, mais sans anneau évident 	 8 
8. Sporée habituellement brun terne, soit fauve terne à 

argilacée, rarement brun rougeâtre à brun vineux. 
Arête des lamelles blanchâtre à blanche, finement 
crénelée et souvent ornée de gouttelettes. Chapeau 
collant à viscidule, à l'état frais. Voile. partiel sou-
vent absent, mais lorsqu'il est présent, il est formé 
de fibrilles et est habituellement fugace 	 
	  Hebelonm (chap. 13) 
À comParer avec les Inocybe, chap. 10. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 9 
9. Carpophore habituellement de petite taille, au pied 

élancé et épais de 1-3 mm, au chapeau généralement 
conique à parabolique ou campanulé et pourvu 
d'une marge souvent droite dans les jeunes stades. 
Champignons venant habituellement sur les lits de 
mousses ou liés aux mousses, parfois terricoles ou 
lignicoles 	  Galerina (chap. 7) 
Lorsque le spécimen pousse sur de petites brindilles, des feuilles 
humides ou des débris végétaux, il peut s'agir de Tubaria (W.G. 
Smith) Gill. 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  10 

10. Cortine, masse aranéeuse de fibrilles, habituellement 
bien développée, dont les vestiges sont généralement 
visibles sur le pied ou la marge du chapeau. Sporée 
souvent brun-orange vif à brun rouille, parfois d'un 
brun plus terne. Revêtement du chapeau variable 
(sec, humide, viscidule ou hygrophane) 	 
	  Cortinarius (chap. 7) 
Lorsque le carpophore pousse en touffes, il peut s'agir de 
Pholiota, chap. 13. 

Cortine absente ou peu développée, parfois présente et 
évidente chez le spécimen non déployé, mais géné-
ralement non évidente chez le spécimen étalé. 
Sporée brun terne à brun grisâtre ou ombre grisâtre 
terne. Revêtement du chapeau sec, légèrement col- 
lant par temps humide, jamais viscidule 	 
	  Inocybe (chap. 10) 
À comparer avec les Hebeloma, chap. 13, ou, lorsque le spécimen 
pousse en touffes, avec les Pholiota, chap. 13. 



Gomphidiacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu, formé d'un pied et d'un cha-
peau, la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamel-
les qui donnent naissance aux spores; lamelles épaisses, 
soudées au pied, décurrentes; pied relativement central, 
non annelé, mais parfois avec un voile partiel glutineux, 
composé de fibrilles, ou poudreux, et sans voile universel. 
Spores brun-gris fumeux à fuscescentes ou noires en 
masse, habituellement de 15 /lm ou plus de longueur, ovoï-
des, ellipsoïdes ou subfusiformes, sans pore germinatif 
apical, à surface lisse. Trame des lamelles divergente, du 
moins chez les jeunes spécimens. Cystides de grande taille, 
à paroi mince ou épaisse. Revêtement du chapeau composé 
d'hyphes filamenteuses. Boucles généralement absentes. 
Champignons saprophytes, venant sur le sol, ou mycorhi-
ziens. 

La famille des Gomphidiacées comprend deux genres, 
les Gomphidius et les Chroogomphus, dont ne fait partie 
aucune espèce vénéneuse connue. Exception faite de la clé 
ci-dessous qui' permet d'identifier les deux genres à partir 
des traits macfoscopiques et de la clé technique fondée sur 
les caractères microscopiques, à la page 64, qui permet de 
confirmer l'identité du spécimen, la famille des Gomphi-
diacées ne fait pas l'objet d'un examen plus détaillé. 

1. Revêtenient du chapeau gélatineux, couvert d'une 
couche de gluten, à nettement viscidule; chair du 
chapeau blanche   Gomphidius Fr. 

Revêtement du chapeau sec à viscidule ou légèrement 
collant; chair du chapeau orange clair ou jaunâtre 
clair, ou, chez certaines espèces, saumon clair près 
de la surface 	  
	  Chroogomphus (Singer) O.K. Miller  

BASIDIOMYCÈTES: CLÉ GÉNÉRALE 55 

aucune espèce vénéneuse, il ne fait pas l'objet d'un examen 
plus détaillé, à part une citation au chapitre 6, p. 73. 

Lépiotacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu, formé d'un pied et d'un cha-
peau, la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamel-
les qui donnent naissance aux spores; lamelles libres; pied 
central, habituellement annelé, sans voile universel, donc 
dépourvu de volve. Spores blanches, crème, chamois pâle 
(rosâtres à l'occasion) ou verdâtre clair en masse, diversi-
formes, avec ou sans pore germinatif apical, lisses, amyloï-
des, dextrinoïdes ou non amyloïdes. Trame des lamelles 
régulière à irrégulière. Cystides parfois présentes. Cuticule 
du chapeau composée d'hyphes filamenteuses, formant 
une cutis ou un trichoderme, ou de cellules plus ou moins 
isodiamétriques, formant une couche palissadique ou un 
épithélium. Boucles présentes ou absentes. Champignons 
saprophytes, venant sur le sol, le bois ou d'autres détritus 
organiques. 

Dans le présent texte, les espèces de cette famille sont 
réunies sous le genre Lepiota, chap. 7 et 13. Certains 
auteurs séparent les espèces en plusieurs genres, dont, en 
plus des Lepiota, les Chlorophyllum Massee (sporée verdâ-
tre), les Cystolepiota Singer, les Leucoagaricus (Locquin) 
Singer, les Leucocoprinus Pat., et les Macrolepiota Singer. 
Pour ce faire, ils se fondent, du moins en partie, sur les 
caractères microscopiques. Cependant, comme nous avons 
réuni toutes les espèces sous le seul genre Lepiota, il n'est 
pas nécessaire de présenter une clé pour cette famille. Pour 
plus d'information, voir Stuntz (1977). 

Hygrophoracées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu, formé d'un pied et d'un cha-
peau, la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamel-
les qui donnent naissance aux spores; lamelles soudées au 
pied, parfois sécédentes, souvent plutôt épaisses et à l'as-
pect cireux; pied central ou presque central, non annelé, 
mais parfois pourvu d'un voile de gluten ou de fibrilles, 
sans volve. Spores blanches en masse, diversiformes, sans 
pore germinatif apical, habituellement lisses et non amyloï-
des. Trame des lamelles régulière, irrégulière ou diver-
gente. Basides généralement longues et étroites, environ six 
fois plus longues que les spores ou même plus. Cystides 
présentes ou absentes. Cuticule du chapeau composée 
d'hyphes filamenteuses, formant une cutis ou un tricho-
derme, ou de cellules plus ou moins isodiamétriques, for-
mant une couche palissadique ou un épithélium. Boucles 
présentes ou absentes. Champignons saprophytes, venant 
sur le sol, ou mycorhiziens. 

Dans le présent texte, les espèces de cette famille sont 
réunies sous le genre Hygrophorus. Certains auteurs répar-
tissent les espèces en deux genres le second étant les 
Hygrocybe. D'autres font encore un plus grand nombre de 
coupures (Smith, 1973; Stuntz, 1977). Toutefois, comme 
nous avons réuni toutes les espèces sous le seul genre 
Hygrophorus, il n'est pas nécessaire de présenter une clé 
pour cette famille. Étant donné que le genre ne contient 

Paxillacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu, avec ou sans pied, surmonté d'un 
chapeau dont la face inférieure est garnie de lamelles qui don-
nent naissance aux spores; lamelles décurrentes (lorsque le pied 
est présent), souvent facilement et nettement détachables de la 
chair du chapeau; pied, lorsqu'il est présent, central, excentri-
que ou latéral, ni annelé ni volvé. Spores chamois foncé à brun 
moyen, brun olivacé ou brun foncé (brun chocolat à brun café) 
en masse, ovoïdes à ellipsoïdes ou oblongues, sans pore ger-
minatif apical, à surface lisse. Trame des lamelles divergente, 
du moins chez les jeunes spécimens. Cystides parfois présentes. 
Boucles habituellement présentes. Champignons saprophytes, 
venant sur le bois ou le sol. 

Les Paxillus (chap. 13) constituent le principal genre, 
bien que la famille en comprennent plusieurs autres, dont 
les Phylloporus Quél. D'autres auteurs incluent les Phyllo-
porus dans les Bolétacées. Les Phylloporus diffèrent des 
Paxillus sur le plan microscopique; leurs lamelles sont plus 
ou moins céracées, vivement colorées, souvent en jaune, et 
généralement reliées par des veines ou des crêtes qui peu-
vent former des pores de grande taille et de forme irré-
gulière. Le genre Phylloporus ne contient aucune espèce 
vénéneuse. Utiliser la clé technique fondée sur des traits 
microscopiques, à la page 64, pour différencier les deux 
genres. 
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Plutéacées (= Volvariacées) 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu, souvent mou, formé d'un pied et 
d'un chapeau, la face inférieure de ce dernier étant garnie 
de lamelles qui donnent naissance aux spores; lamelles 
libres; pied central, avec ou sans un anneau ou une volve. 
Spores rose sordide à rose brunâtre ou brun vineux en 
masse, diversiformes, sans pore germinatif apical, lisses et 
non amyloïdes. Trame des lamelles inversée, du moins 
dans la jeunesse. Cystides souvent présentes. Revêtement 
du chapeau composé d'hyphes filamenteuses, formant une 
cutis ou un trichoderme, ou de cellules plus ou moins iso-
diamétriques, formant une couche palissadique. Boucles 
présentes ou absentes. Champignons saprophytes venant 
sur le sol, le bois ou d'autres débris végétaux, rarement 
parasites des carpophores d'autres espèces. 

Les deux genres les plus courants en Amérique du 
Nord sont les Volvariella et les Pluteus. Le premier ne 
comprend aucune espèce vénéneuse, mais on dit du second 
qu'il renferme une espèce hallucinogène. Une clé générale 
permettant de distinguer les deux genres est présentée ci-
dessous. Utiliser la clé technique, fondée sur des traits 
microscopiques, à la page 64, afin de confirmer l'identité 
du spécimen. Un troisième genre, les Chamaeota (W.G. 
Smith) Earle, se distingue des deux autres par la présence 
d'un anneau. Cependant, ce genre est rare et peu répandu 
en Amérique du Nord. 

I. Volve présente; anneau absent 	 Volvariella Speg. 
Volve et anneau absents 	 Pluteus (chap. 12) 

Polyporacées 	 (Aphyllophorales) 

Carpophore diversiforme, en forme de demi-cercle, 
d'éventail, de conque (ressemblant à la moitié d'un 
bivalve) ou de sabot de cheval, formé d'un chapeau et d'un 
pied, reposant à plat sur le substrat et ayant sa surface fer-
tile dirigée vers l'extérieur, ou étalé sur le substrat et 
recourbé à la marge de façon à former un chapeau étroit; 
consistance habituellement coriace, subéreuse ou ligneuse, 
mais parfois membraneuse, spongieuse, fibreuse ou char-
nue. Surface de l'hyménium se trouvant sur la face infé-
rieure du chapeau ou dirigée vers l'extérieur lorsque le car-
pophore repose à plat sur le substrat, composée générale-
ment de tubes qui sont parfois lamelliformes à allongés ou 
labyrinthiformes et formant quelquefois des dents aplaties. 
Spores blanches, jaunes ou brunes en masse, diversifor-
mes, souvent lisses, parfois échinulées à tuberculeuses, à 
paroi mince à épaisse, habituellement non amyloïdes. 
Cystides absentes ou présentes. Trame composée d'hyphes 
à paroi mince et souvent à paroi épaisse. Boucles présentes 
ou absentes. Champignons saprophytes venant sur le bois, 
parfois terricoles, et aussi parasites des arbres. 

Cette grande famille comprend si peu d'espèces suffi-
samment charnues pour intéresser les mycogastronomes 
qu'il n'a pas paru utile, dans le cadre du présent ouvrage, 
de présenter une clé des genres. Les principaux genres, 
Albatrellus et Laetiporus, sont examinés au chapitre 13 par 
ordre alphabétique, sous le générique «Polypores». 

Rhodophyllacées ( = Entolomatacées) (Agaricales) 

Carpophore charnu à membraneux, formé habituelle-
ment d'un pied et toujours d'un chapeau, la face inférieure 
de ce dernier étant garnie de lamelles qui donnent nais-
sance aux spores; lamelles soudées au pied lorsque ce der-
nier est présent, parfois sécédentes; pied, lorsqu'il est pré-
sent, central à excentrique, sans anneau ni volve. Spores 
rose grisâtre à cannelle rosâtre ou chamois vineux, souvent 
anguleuses ou noduleuses vues de profil ou debout ou vues 
des deux façons, parfois finement raboteuses, sans pore 
germinatif apical, et non amyloïdes. Trame des lamelles 
régulière à irrégulière. Cystides parfois présentes. Revête-
ment piléique composé d'hyphes filamenteuses formant 
une cutis ou un trichoderme; cellules terminales formant 
parfois des cystides. Boucles présentes ou absentes. Cham-
pignons saprophytes venant sur le sol, le bois ou d'autres 
détritus organiques. 

Certains auteurs groupent toutes les espèces sous le 
genre Rhodophyllus Quél.; d'autres, sous le genre Ento-
loma (Fr.) Quél. Dans le présent ouvrage, cependant, la 
famille des Rhodophyllacées comprend les genres suivants: 
Entoloma et Nolanea (chap. 13), ainsi que Leptonia, Albo-
leptonia, Claudopus, Clitopilus, Pouzarella et Rhodocybe 
(voir la clé ci-dessous). On peut aussi ajouter le genre Ecci-
lia (Fr.) Kummer; toutefois, nous ne l'avons pas inclus 
dans le présent texte. Il faut se fonder sur les caractères 
microscopiques pour différencier correctement au moins 
certains des genres ci-dessus. La clé suivante, fondée sur les 
traits macroscopiques, est apparentée à celle de Largent 
(1973). Utiliser la clé technique à la page 64, qui fournit les 
traits microscopiques, pour distinguer les genres et confir-
mer l'identité du spécimen. La clé technique est apparentée 
à celle de Stuntz (1977). 

1. Chapeau sessile, fixé latéralement et formant tablette, 
ou fixé à l'aide d'un court moignon et sans pied 
distinct 	 Claudopus (W.G. Smith) Gill. 

Chapeau porté par un pied distinct qui est habituelle-
ment fixé au centre du chapeau 	  2 

2. Pied excentrique à latéral, bien développé 	 3 
Pied central 	  4 

3. Lamelles nettement décurrentes 	  
	  Clitopilus (Fr.) Quél. 

Lamelles adnexées à adnées 	  
	  Entoloma (Rhodophylles) (chap. 13) 

4. Pied élancé, habituellement épais de 1-3 mm mais 
jamais plus de 5 mm, souvent fibreux-pliable, ou 
fragile, ou cassant; chair du chapeau généralement 
mince à membraneuse (trois choix) 	  5 

Pied plus trapu, habituellement épais de 5 mm ou 
plus, charnu-fibreux et mou, ou pulpeux, ou cons-
titué d'une écorce ferme et cartilagineuse et d'un 
intérieur mou; chair du chapeau généralement 
épaisse de 3-5 mm, rarement assez mince pour 
mériter le qualificatif de «membraneuse» 	 
	  Entoloma (Rhodophylles) (chap. 13) 

5. Chapeau, à la maturité, parabolique à campanulé, ou 
du moins fortement convexe; marge droite chez les 
spécimens étalés 	  
	  Nolanea (Rhodophylles) (chap. 13) 
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Chapeau, à la maturité, plan à légèrement convexe; 
marge enroulée chez les spécimens non étalés 	 
	 Leptonia (Fr.) Quél. (y compis Alboleptonia 

Largent & Benedict) 
Base du pied strigueuse, hérissée de poils assez longs . 
	 Pouzarella Mazzer ( = Pouzarotnyces Pilât) 

Russulacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu et généralement cassant, formé 
d'un pied et d'un chapeau, la face inférieure de ce dernier 
étant garnie de lamelles qui donnent naissance aux spores; 
lamelles soudées au pied ou libres; pied habituellement 
central, généralement non annelé, non volvé. Spores blan-
ches, crème, jaunes, chamois rosâtre ou orange en masse, 
globuleuses à subglobuleuses, ovoïdes ou obovales à ellip-
soïdes, sans pore germinatif apical, et ornées de crêtes ou 
d'ailes généralement amyloïdes. Trame des lamelles com-
posée d'hyphes filamenteuses et de groupes de cellules plus 
ou moins globuleuses du nom de sphérocystes, ou formée 
d'hyphes filamenteuses emmêlées. Cystides souvent pré-
sentes. Cuticule piléique variable, souvent composée 
d'hyphes filamenteuses formant une cutis ou un tricho-
derme. Chair du chapeau souvent composée d'hyphes fila-
menteuses et de groupes de sphérocystes. Boucles absentes. 
Champignons mycorhiziens ou saprophytes, venant sur le 
bois ou le sol. 

La clé suivante est fondée sur des caractères macro-
scopiques. Utiliser la clé technique à la page 65, qui fournit 
des traits microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Carpophore laissant s'écouler, à la cassure, un liquide 
aqueux ou un latex, surtout chez les jeunes spéci-
mens à l'état frais (couper le pied au sommet avec 
une lame de rasoir afin de confirmer la présence de 
ce trait)   Lactarius (chap. 13) 

Carpophore ne laissant s'écouler, à la cassure, aucun 
liquide aqueux ou latex 	 Russula (chap. 13) 

Sclérodermatacées 	 (Sclérodermatales) 

Carpophore habituellement épigé, presque sphérique 
à ovoïde ou piriforme, souvent jaune à brun-jaune à la 
maturité, sessile ou porté par un pseudopied formé d'un 
mycélium fibreux cimentant ensemble sol, sable et débris. 
Péridium épais, ne se décomposant pas généralement en 
plusieurs couches, s'ouvrant par une déchirure irrégulière 
ou en lobes ou se désagrégeant. Glèbe souvent violacée ou 
de couleur foncée et marbrée de veinules blanchâtres à bla-
fardes dans les jeunes stades, mais parfois entièrement 
blanchâtre à blafarde dans la jeunesse, poudreuse à la 
maturité. Spores ornementées, brun-jaune à brunes ou noi-
râtres à la maturité. Capillitium absent à rudimentaire. 
Champignons saprophytes venant sur le sol ou le bois 
pourri. 

Le principal genre, Scleroderma, dont la description 
correspond à celle ci-dessus, est étudié au chapitre 13. 
Comme cette famille ne comprend qu'un seul genre impor-
tant, il ne paraît pas utile de présenter une clé. 

Strophariacées 	 (Agaricales) 

Carpophore charnu à mince, formé habituellement 
d'un pied et toujours d'un chapeau, la face inférieure de ce 
dernier étant garnie de lamelles qui donnent naissance aux 
spores; lamelles soudées au pied (sinuées, adnées, adnexées 
ou décurrentes); pied central à excentrique ou latéral; voile 
partiel présent ou absent, parfois annelé, non volvé. Spo-
res brun foncé à fuscescentes ou fuscescent-purpurin à noir 
violacé en masse, diversiformes, habituellement lisses à 
rarement légèrement ornementées, généralement pourvues 
d'un pore germinatif évident, mais parfois seulement 
mince à modifiées au sommet. Trame des lamelles régulière 
à irrégulière. Cystides présentes ou absentes. Cuticule du 
chapeau habituellement composée d'hyphes filamenteuses 
formant une cutis ou, moins couramment, un trichoderme, 
mais rarement composée de cellules plus ou moins isodia-
métriques formant un épithélium. Boucles généralement 
présentes. Champignons saprophytes, terricoles ou lignico-
les, mais venant parfois sur les mousses, le fumier ou d'au-
tres débris végétaux. 

La clé suivante est fondée sur des caractères macro-
scopiques. Utiliser la clé technique à la page 65, qui fournit 
des traits microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. Deux clés techniques servent à différencier les 
genres de cette famille. Dans la première clé, le genre Psi-
locybe comprend les genres Stropharia et Naematoloma 
(= Geophila Quél. et Hypholoma (Fr.) Quél., chez cer-
tains auteurs). Dans la seconde clé, les Stropharia et les 
Naematoloma ne sont pas associés aux Psilocybe. 

1. Sporée brun terne à brun rouille. Pied central. Cham- 
pignons venant souvent sur le bois 	  
	  Pholiota (Cortinariacées) (chap. 13) 

Sporée de couleur plus foncée, brun pourpre, brun 
violacé, ou brun grisâtre foncé à brun noirâtre, rare-
ment rouge brunâtre à chocolat   2 

2. Pied généralement excentrique, plus court que le dia- 
mètre du chapeau 	  Melanotus Pat. 

Pied central, et plus long que ci-dessus 	  3 
3. Base du pied et, parfois, chapeau se colorant partielle-

ment ou entièrement de verdâtre à vert bleuâtre ou 
bleuâtre, au froissement ou avec l'âge 	  
	  Psilocybe (chap. 12) 

Pied ne répondant pas à la description ci-dessus .... 4 
4. Anneau présent 	  5 

Anneau absent 	  7 
5. Anneau sec, et membraneux, floconneux ou fibrilleux; 

chapeau viscidule ou non; pied non viscidule sous 
l'anneau. Lamelles décurrentes ou soudées au pied 
d'une autre façon 	  6 

Anneau viscidule et formant une zone visqueuse sur le 
pied; chapeau et pied viscidules sous l'anneau, à 
l'état frais. Lamelles adnexées, adnées ou uncinées, 
non décurrentes   Stropharia (chap. 12 et 13) 

6. Anneau peu développé à mince; vestiges du voile 
partiel souvent présents sur la marge du chapeau. 
Champignons venant habituellement sur le bois ... 
Naematoloma (=- Hypholoma (Fr.) Quél.) (chap. 7) 

Anneau bien développé et membraneux; lorsque les 
vestiges du voile adhèrent à la marge du chapeau, le 
champignon est terricole   
	  Stropharia (chap. 12 et 13) 
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7. Pied élancé, habituellement épais de 1-3 mm et parfois 
d'au plus 5 mm, souvent fibreux-pliable, ou fragile, 
ou cassant. Chair du chapeau très mince à membra-
neuse   Psilocybe (chap. 12) 

Pied plus épais et plus trapu, de 5 mm ou plus au som-
met, charnu-fibreux et mou, ou pulpeux, ou cons-
titué d'une écorce ferme et cartilagineuse et d'un 
intérieur mou. Chair du chapeau plus épaisse que ci-
dessus, au moins de 3-5 mm au centre, rarement 
membraneuse   Psilocybe (chap. 12) 

Voir aussi le genre Stropharia aux chapitres 12 et 13 et le genre 
Naematoloma au chapitre 7. Certains auteurs les rangent dans les 
Psilocybe. 

Tricholomatacées 	 (Agaricales) 

Carpophore membraneux, charnu ou charnu-tenace, 
formé habituellement d'un pied et toujours d'un chapeau, 
la face inférieure de ce dernier étant garnie de lamelles qui 
donnent naissance aux spores; lamelles soudées au pied, 
lorsque ce dernier est présent; pied, lorsqu'il est présent, 
central, excentrique ou latéral, annelé ou non (voile partiel 
présent ou absent), habituellement non volve (voile univer-
sel absent). Spores blanches, crème, rosâtres, rose cannelle 
vineux, lilacin pâle ou verdâtre pâle en masse, diversifor-
mes (ayant rarement une configuration annulaire, mais, 
lorsque c'est le cas, la sporée est blanche à crème), sans 
pore germinatif apical, lisses à diversement ornementées, à 
paroi mince à épaisse, amyloïdes, dextrinoïdes, ou non 
amyloïdes. Basides généralement moins de six fois plus 
longues que les spores. Trame des lamelles régulière, irré-
gulière ou divergente. Cystides présentes ou absentes. Cuti-
cule du chapeau composée d'hyphes filamenteuses, for-
mant une cutis ou un trichoderme, ou de cellules plus ou 
moins isodiamétriques, formant une couche palissadique 
OU un épithélium. Boucles présentes ou absentes. Champi-
gnons mycorhiziens, saprophytes (venant sur le sol, le bois 
ou d'autres débris végétaux) ou parasites de plantes vascu-
laires ou d'autres champignons. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 65, qui fournit des 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

1. Chapeau sans pied distinct, fixé au substrat par le côté 
(formant une tablette ou une console) ou par la base 
(dans ce cas, chapeau infundibuliforme); point d'at-
tache parfois muni d'un court moignon 	 2 

Chapeau porté par un pied distinct, habituellement 
central parfois excentrique ou latéral 	 6 

2. Sporée rose. Carpophore orange, à odeur fortement 
désagréable. Chapeau très tomenteux. Champi- 
gnons venant sur le bois pourri 	  
	 Phyllotopsis Gilbert & Donk ex Singer 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  3 

3. Carpophore mince et tenace à coriace. Lamelles fen-
dues longitudinalement à l'arête et recourbées vers 
les faces. Sporée blanche. Champignons habituelle-
ment lignicoles 	  Schizophyllum Fr. 

Carpophore ne présentant pas de lamelles fendues 
longitudinalement, mais possédant parfois un ou 
plusieurs des autres traits   4 

4. Lamelles à l'arête inégale ou dentelée. Chair souvent 
tenace à élastique, à saveur généralement brûlante 
et poivrée 	  Lentinellus 

Lamelles à l'arête égale. Chair tenace et pliable, ou 
fibreuse, ou molle et charnue 	  5 

5. Chair du chapeau habituellement molle et charnue; 
chapeau blanc à grisâtre terne ou brunâtre terne ... 
	  Pleurotus (Fr.) Quél. 
La clé de genres apparentés, Pleurocybella Singer et Hohenbue-
helia Schulz., pourrait être présentée ici. 

Chair du chapeau habituellement tenace à pliable ou 
fibreuse; chapeau arborant souvent des tons de 
rougeâtre vineux mêlés de rose  Panus Fr. 
Lorsque le chapeau est verdâtre et les lamelles orarige à jaunâtres, 
il peut s'agir de  Panel/us (Pleurotus) serotinus (Pers. in Hoffm. 
ex Fr.) Kùhner. 

6. Carpophore de petite taille. Chapeau tenace à charnu-
coriace, brun-orange à brun, à saveur amère. Cham-
pignons lignicoles 	  Panellus Karst. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . 7 

7. Champignons lignicoles (grosses branches, rameaux, 
troncs renversés, arbres morts et, parfois, arbres 
vivants) ou venant sur le bois enfoui, autour des 
souches ou à la base d'arbres vivants 	 8 

Champignons terricoles (par exemple, venant sur le 
sol, l'humus, les débris végétaux ou les lits de mous-
ses), mais non généralement lignicoles   19 

8. Voile partiel présent, laissant un anneau ou une zone 
annulaire sur le pied 	  9 

Voile partiel absent, donc ne laissant aucun anneau ou 
zone annulaire sur le pied 	  10 

9. Lamelles à l'arête nettement dentelée. Chair du cha-
peau et pied tenaces et pliables. Carpophores soli-
taires, épars, en troupes ou en touffes 	  
	  Lentinus Fr. 

Lamelles à l'arête égale. Pied parfois plus ou moins 
bulbeux à la base. Revêtement du chapeau souvent 
orné de petites écailles pointues. Carpophores pous-
sant souvent en touffes .... Armillariella (chap. 13) 

10. Pied habituellement central et bien développé 	 11 
Pied excentrique à latéral 	  
	  Pleurotus (Fr.) Quél. et analogues 

11. Chapeau, pied et lamelles jaunes à orange; lamelles 
étroites, décurrentes, minces, fourchues. Carpophores 
poussant en grosses touffes 	  
	 Omphalotus (chap. 13) 
Armillariella tabeseens, chapitre 13, possède, dans certaines 
régions, les traits mentionnés ci-dessus et pourrait être inclus dans 
cette clé. 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus. 
	  12 

12. Champignons épars à grégaires, venant sur les troncs 
renversés ou d'autres fragments de bois 	 13 

Champignons poussant habituellement en touffes de 
dimensions variées, bien que certains viennent en 
troupes très serrées   16 
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13. Pied tenace à élastique, ou plus ou moins corné et 
rigide. Chair du chapeau pliable et plutôt tenace. 
Carpophore revivescent à l'humidité, imputrescible 
	  14 

Pied mou et charnu, ou cassant, ou fragile. Chair du 
chapeau se déchirant plus ou moins facilement lors-
que le spécimen est frais et humide   15 

14. Carpophore aux couleurs vives, jaune à orange 	 
	  Xerulina Singer 
Lorsque le carpophore est de petite taille et revêtu de tons 
d'orange terne et que son pied est couvert, à la base, de poils 
orange à fauve, il peut s'agir de Xeromphalina Kühner & Maire. 

Carpophore de diverses couleurs, mais généralement 
non coloré en jaune vif ou en orange 	  
	  Marasmius Fr. 

15. Chapeau souvent convexe à plan, parfois largement 
arrondi, à marge enroulée dans la jeunesse. Lamel- 
les soudées au pied, mais non décurrentes 	 
	  Cohybia (chap. 13) 
Il peut s'agir aussi de Tricholomopsis , chap. 13, et d'analogues. 

Chapeau souvent parabolique à campanulé ou forte-
ment convexe, à marge droite et non enroulée dans 
la jeunesse. Lamelles soudées au pied de diverses 
façons (par exemple, adnées ou adnexées) 	 
	  Mycena (chap. 13) 
Lorsque le carpophore a des lamelles décurrentes, il peut s'agir de 
Clitocybe, chapitres 9, 10 et 13, ou d'Omphalina  Quel. 

16. Chapeau au revêtement glutineux à collant. Pied 
velouté. Champignons venant souvent sur les ormes, 
mais aussi sur d'autres bois durs 	  
	 Flammulina velutipes (Curt. ex Fr.) Singer 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus . • 
	  17 

17. Chapeau plan à légèrement convexe, à marge enroulée 
chez les spécimens non étalés. Lamelles soudées au 
pied mais généralement non décurrentes 	 
	  Collybia (chap. 13) 
Il peut s'agir aussi de Tricholomopsis, chap. 13, et, lorsque le 
pied se termine par une longue racine, d'Oudemansiella Speg. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . . . 18 

18. Carpophore généralement de petite taille. Chapeau à 
chair mince et à maige striée. Lamelles arquées-
décurrentes à décurrentes. Pied mince, corné, de 
couleur foncée et orné à la base d'une touffe de poils 
orangés à fauves 	  
	 Xeromphalina Kühner & Maire 

Carpophore généralement de petite taille. Chapeau à 
chair mince et à marge souvent striée et habituelle-
ment droite chez les spécimens non étalés. Lamelles 
soudées de diverses façons (par exemple, adnées ou 
adnexées). Pied ne répondant pas à la description ci-
dessus   Mycena (chap. 13) 

19. Chapeau habituellement jaune-orange à abricot, par-
fois brun jaunâtre, à marge incurvée. Lamelles 
orange sombre à jaune pâle, très serrées, décur-
rentes et souvent fourchues. Champignons terricoles 
ou venant parfois sur le bois pourri 	  
	 Hygrophoropsis aurantiaca (Wulfen ex Fr.) 

Maire 
On soupçonne ce champignon de contenir de la muscarine 
(chap. 10); il peut s'agir aussi de Clitocybe, chapitres 9, 10 et 13. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . 	20 

20. Lamelles épaisses, paraissant plus ou moins molles et 
céracées ou épaisses et relativement cassantes, sou-
vent subespacées, relativement largement espacées . 
	  21 

Lamelles généralement minces, bien que parfois plutôt 
épaisses, mais non céracées, habituellement serrées à 
très serrées, parfois subespacées   22 

21. Lamelles purpurines à lilas ou vineuses à rougeâtres ou 
incarnat rosâtre, souvent épaisses et plutôt dures et 
cassantes 	  Laccaria Berk. & Br. 

Lamelles revêtant habitùellement d'autres couleurs, 
généralement molles et céracées 	  
	  Hygrophorus Fr. (Hygrophoracées) 

22. Chapeau sec, au revêtement plus ou moins granuleux à 
poudreux. Pied souvent recouvert, sous la zone 
annulaire ou sur les deux tiers inférieurs, d'une 
couche sèche, granuleuse à poudreuse 	  
	  Cystoderma Fayod 

Chapeau et pied ne possédant pas les traits ci-dessus . . 
	  23 

23. Zone annulaire ou anneau présent 	  24 
Zone annulaire ou anneau absent 	  25 

24. Pied guêtré, sur la moitié ou les deux tiers inférieurs, 
d'un manchon fibrineux se terminant souvent, à la 
mi-hauteur du pied ou plus haut, par un anneau ou 
une zone annulaire 	 Armillaria (Fr.) Quél. 
Il peut aussi s'agir de Camthelasma Lovej. ou de Tricholoma, 
chap. 13. 

Pied habituellement non guêtré d'un manchon sur sa 
partie inférieure; anneau nettement dessiné ou, par- 
fois, zone annulaire discrète 	  
	  Tricholoma (chap. 13) 
Il est difficile de distinguer les Armillaria des Tricholoma sur le 
plan macroscopique; chaque genre pourrait s'accommoder d'une 
des deux clés ci-dessus. 

25. Chapeau à chair sèche et ferme, à saveur souvent désa-
gréable à amère. Base du pied fixée à un amas dense 
de filaments blancs 	 Leucopaxillus Boursier 
À comparer avec les Tricholoma, chap. 13, et les Clitocybe, 
chap. 9, 10 et 13. 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus. 
	  26 

26. Lamelles décurrentes à subdécurrentes 	 27 
Lamelles adnées, adnexées ou sinuées, non nettement 

décurrentes 	  31 

27. Pied élancé, épais de 1-3 mm ou d'au plus 5 mm, sou-
vent fibreux-pliable, ou cassant, ou fragile. Cha-
peau à chair souvent mince à membraneuse 	 28 

Pied plus trapu que ci-dessus, épais de 5 mm ou plus, 
charnu-fibreux et mou, ou pulpeux, ou constitué 
d'une écorce ferme et cartilagineuse et d'un intérieur 
mou. Chapeau à chair habituellement épaisse d'au 
moins 3-5 mm au centre, rarement membraneuse . . 
  29 

28. Pied mince, de couleur foncée, de consistance rigide et 
cornée, hérissé à la base d'une masse de poils oran-
gés à brun-jaune .. Xeromphalina Kühner & Maire 

Pied ne possédant pas tous les traits ci-dessus 	 30 

29. Pied tenace à élastique ou légèrement rigide. Chair du 



60 TAXINOMIE 

chapeau pliable et plutôt tenace. Carpophore habi-
tuellement revivescent à l'humidité, imputrescible . 
  Marastnius Fr. 

Pied mou et charnu, ou cassant, ou fragile. Chair du 
chapeau se déchirant plus ou moins facilement lors- 
que le spécimen est frais et humide 	  
	  Clitocybe (chap. 9, 10 et 13) 

Mycena (chap. 13) 
Lorsque le champignon est lié aux mousses et aux algues, il peut 
s'agir d'Omphalina Quél. 

30. Lamelles fourchues, blanches à grisâtres, parfois 
tachées de brun rougeâtre. Chapeau gris à olive 
grisâtre, muni d'un mamelon évident au centre. 
Champignons venant souvent sur les lits de mousses 

Cantharellula utnbonata (Gemlin ex Fr.) Singer 
Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus et 

n'étant pas lié habituellement aux mousses 	 
	  Clitocybe (chap. 9, 10 et 13) 
Lorsque les lamelles sont épaisses et obtuses à l'arête ou en forme 
de plis, il peut s'agir de Cantharellacées, p. 52, ou d' Hygropinorus 
Fr. (Hygrophoracées). 

31. Pied élancé, épais de 1-3 mm ou d'au plus 5 mm, 
souvent fibreux-pliable, ou cassant, ou fragile. 
Chapeau à chair souvent membraneuse et à marge 
souvent striée 	  32 

Pied plus trapu que ci-dessus, épais de 5 mm ou plus, 
charnu-fibreux et mou, ou pulpeux, ou constitué 
d'une écorce ferme et cartilagineuse et d'un intérieur 
mou. Chapeau à chair habituellement épaisse d'au 
moins 3-5 mm au centre, rarement membraneuse .. 
  34 

32. Pied tenace à élastique ou légèrement rigide. Chair du 
chapeau pliable et plutôt tenace. Carpophore habi-
tuellement revivescent à l'humidité, imputrescible . 
	  Marasmius Fr. 

Pied mou et charnu, ou cassant, ou fragile. Chair du 
chapeau se déchirant facilement lorsque le spécimen 
est frais ou humide   33 

33. Chapeau souvent convexe à plan, parfois largement 
arrondi, à marge enroulée dans la jeunesse. Lamel-
les jamais décurrentes 	 Collybia (chap. 13) 

Chapeau souvent parabolique à campanulé ou en 
forme de cône à fortement convexe, à marge droite 
et non enroulée dans la jeunesse. Lamelles parfois 
légèrement décurrentes   Mycena (chap. 13) 

34. Champignons venant en touffes plus ou moins denses 
	  il peut s'agir de Lyophyllum Karst. 

Champignons ne poussant pas comme ci-dessus, mais 
s'ils se présentent en touffes, ces dernières ne sont 
composées que de quelques carpophores   35 

35. Chapeau glutineux à viscidule. Pied long par rapport à 
la largeur du chapeau et se terminant par une racine 
profondément ancrée dans le substrat. Champi-
gnons solitaires, épars, ou grégaires, venant parfois 
autour des souches pourries ou sur le bois enfoui . . 
	  Oudemansiella Speg. 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus . 
	  36 

36. Chapeau aplati à largement convexe, souvent muni 
d'un mamelon évident au centre, au revêtement 
tendre et lisse, comme du cuir. Lamelles très serrées 

et habituellement blanc pur. Pied long par rapport à 
la largeur du chapeau et se rompant facilement, 
laissant une cassure nette 	 Melanoleuca Pat. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus; pied 
habituellement plus épais par rapport à la largeur du 
chapeau et fibreux-charnu à charnu, ne laissant pas 
une cassure nette lorsqu'on le rompt 	  
	  Tricholoma (chap. 13) 
Lorsque le carpophore est, en général, grisâtre à noirâtre ou brun 
grisâtre à blafard et terne, il peut s'agir de Lyophyllum Karst.; 
lorsque la marge du chapeau est enroulée dans la jeunesse, il peut 
s'agir de Collybia (chap. 13); lorsque la sporée est chamois à 
chamois rosâtre et que les lamelles sont légèrement décurrentes, 
ou lorsque le carpophore est rosâtre à lilas ou bleuâtre, ou les 
deux, il peut s'agir de Clitocybe (groupe des Lepista (Fr.) Gill) 
(chap. 13). 
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Clé des familles de l'ordre des Agaricales: 
champignons à lamelles et bolets 

Chair du chapeau et du pied formée d'hyphes filamen-
teuses et d'amas de sphérocystes. Spores pourvues 
d'ornements amyloïdes   Russulacées (p. 65) 

Chair du chapeau et du pied dépourvue de sphéro-
cystes 	  2 

2. Spores produites sur des lamelles en forme de feuillet, 
à l'arête aiguë 	  3 

Spores produites sur des plis, des veines, des crêtes ou 
des lamelles à l'arête obtuse 	  
	 Cantharellacées (Aphyllophorales) (p. 62) 

3. Sporée brun-incarnat à brun rosâtre, rosâtre, vineuse 
ou cannelle rougeâtre; spores anguleuses (Fig. 89) 
ou striées longitudinalement 	  
	 Rhodophyllacées (= Entolomatacées) (p. 64) 

Spfnes non anguleuses, ou si elles le sont, la sporée est 
blanche ou brun rouille à brun terreux 	 4 

4. Lamelles épaisses et céracées, relativement molles, à 
l'arête assez aiguë; basides habituellement longues 
par rapport à leur largeur au sommet; sporée blan-
che à blanchâtre 	  Hygrophoracées 

Lamelles ne répondant pas à la description ci-dessus, 
habituellement mince et non céracées 	 5 
Lorsque les lamelles sont épaisses et céracées à cassantes et que les 
spores sont échinulées, il peut s'agir de Laccaria Berk. & Br. 
(Tricholomatacées). 

5. Lamelles libres, ou presque libres, à trame divergente. 
Voile universel généralement présent, parfois sous la 
forme d'une couche visqueuse; voile partiel souvent 
présent et laissant un anneau sur le pied. Spores 
hyalines sous le microscope (dans l'eau); sporée 
généralement blanche à crème 	  
	  Amanitacées (p. 61) 

Carpophore ne possédant pas les caractères ci-dessus . 
	  6 

6. Lamelles libres ou presque libres, à trame inversée. 
Voile universel présent ou absent. Sporée rose à 



vineuse ou cannelle rougeâtre 	  
	  Plutéacées ( = Volvariacées) (p. 64) 

Carpophore ne possédant pas les caractères ci-dessus . 
	  7 

7. Sporée blanche, jaune pâle, chamois rosâtre ou ver-
dâtre, mais lorsqu'elle est verdâtre, elle ne devient 
pas brun noirâtre ou brun chocolat en séchant .. 14 

Sporée brun ocreux, brun-jaune, argilacée, brun ter-
reux, ombre, brun rouille, brun-orange, ou certains 
tons de brun noirâtre, de brun chocolat à noire, 
rarement rougeâtre à olive ou verdâtre, mais lors-
qu'elle est verdâtre, elle devient brun noirâtre ou 
brun chocolat en séchant   8 

8. Sporée fuscescente à fuscescent-olive; spores longues 
et fusiformes (Fig. 124), brun foncé sous le micro-
scope (dans l'eau); lamelles épaisses, habituellement 
espacées et décurrentes 	 Gomphidiacées (p. 64) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus, mais 
lorsque la sporée est noirâtre à brun foncé, les 
lamelles sont minces   9 

9. Sporée noire, brun cacao à brun chocolat, à brun can-
nelle terne, rarement vineuse à rouge brique; spores 
munies d'un pore germinatif apical; revêtement 
piléique, sur une coupe, habituellement celluleux à 
palissadique 	  Coprinacées (p. 63) 
Lorsque le revêtement est formé d'hyphes filamenteuses et que 
les lamelles sont déliquescentes, s'en tenir au présent choix. 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-des-
sus, mais lorsque les spores et le revêtement piléique 
possèdent les traits susmentionnés, la sporée est 
ocreuse, brun rouille vif, brun rouille ou argilacée 
  10 

10. Lamelles libres ou très peu soudées au pied. Anneau 
habituellement présent. Sporée noirâtre, fusces-
cente, fuscescent-olive, ou certaines nuances de 
brun chocolat; spores généralement dépourvues 
d'un pore germinatif apical évident. Pied se déta- 
chant facilement et nettement du chapeau 	 
	  Agaricacées (p. 61) 
Lorsque la sporée est verdâtre, puis devient brun noirâtre ou brun 
chocolat en séchant, s'en tenir au présent choix. 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus . 
	  11 

11. Lamelles se détachant facilement de la chair du cha-
peau, souvent étroites et souvent interveinées près 
du pied. Voile absent. Sporée argilacée à chocolat .. 
	  Paxillacées (p. 64) 

Lamelles ne possédant pas tous les traits ci-dessus .... 
	  12 

12. Spores pourvues d'un pore germinatif apical; sporée 
brun rouille vif à argilacée. Revêtement piléique cel-
luleux à palissadique 	 Bolbitiacées (p. 61) 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus à 
la fois 	  13 

13. Sporée brun rouille à argilacée; spores dépourvues 
d'un pore germinatif apical, à surface souvent rabo- 
teuse, finement ridée à verruqueuse 	  
	  Cortinariacées (p 63) 

Sporée brun-jaune terne à brun-jaune foncé, brun noi-
râtre, brun violacé ou plus violacée; spores générale-
ment pourvues d'un pore germinatif apical (exa- 
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miner les spores à l'aide d'un objectif à immersion 
de 100 X) et à surface habituellement lisse 	 
	  Strophariacées (p. 65) 

14. Chapeau se détachant facilement du pied. Lamelles 
libres, à trame régulière. Voile partiel laissant habi-
tuellement un anneau. Sporée blanche à blanc cassé, 
rarement rosâtre ou verdâtre à vert-olive, mais lors-
que la sporée est olive ou verdâtre, elle ne fonce pas 
en séchant 	  Lépiotacées (p. 55) 

Chapeau ne se détachant pas facilement et nettement 
du pied. Lamelles habituellement soudées au pied, 
rarement libres. Sporée blanche, jaunâtre, chamois, 
rosâtre, ou brun vineux à lilas grisâtre. Pied central, 
excentrique, latéral, ou absent 	  
	  Tricholomatacées (p. 65) 

Clés des genres importants 

Agaricacées 	 (Agaricales) 

1. Sporée verte à olive lorsqu'elle est fraîche et humide, 
devenant rapidement brun foncé. Cuticule du cha-
peau formée de sphérocystes, formant un épithé-
lium 	  Melanophyllum 

Sporée ne montrant aucun ton de vert à olive lors-
qu'elle est fraîche et humide 	  2 

2. Spores ovoïdes à ellipsoïdes, à surface lisse. Cuticule 
du chapeau formée d'hyphes filamenteuses plus ou 
moins appliquées, formant une cutis 	  
	  Agaricus (chap. 13) 

Spores subanguleuses à noduleuses. Cuticule du cha-
peau formée de sphérocystes, formant un épithé-
lium   Cystoagaricus Singer 

Amanitacées 	 (Agaricales) 

1. Voile universel membraneux, charnu ou plus ou moins 
poudreux, présent, à la maturité, sous forme de 
volve, ou de poudre, de verrues, de plaques ou d'an-
neaux, sur le chapeau ou le bulbe, ou sur les deux, 
ou sur la partie inférieure du pied 	  
	 Amanita (chap. 7, 11 et 13) 

Voile universel ne répondant pas à la description ci-
dessus, souvent glutineux et laissant une couche 
visqueuse sur le pied  Limacella 

Bolbitiacées 	 (Agaricales) 

1. Chapeau viscidule. Sporée brun rouille vif 	 2 
Chapeau généralement non viscidule, mais lorsqu'il 

l'est, la sporée est brun sale foncé à fuscescente 	 3 
2. Chapeau à chair très mince et fragile, s'affaissant 

souvent, à marge ridée-plissée-striée à ridée-plissée-
sillonnée 	  Bolbitius 

Chapeau à chair au moins moyennement mince, à 
marge non ridée-plissée-sillonnée 	  
	 Conocybe (chap. 7 et 12) 
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3. Sporée brun rouille vif. Pied fragile ou cassant-cartila- 
gineux, rarement épais de plus de 2-3 mm 	 
	 Conocybe (chap. 7 et 12) 

Sporée plus foncée, brun sale foncé à fuscescente ou 
chocolat au lait foncé. Pied charnu-fibreux, épais de 
3 mm ou plus   Agrocybe 

Bolétacées 	 (Agaricales) 

1. Spores non libérées à partir des basides, d'où l'impos-
sibilité d'obtenir une sporée (les tubes sont souvent 
orientés de façon à ce que les spores ne puissent se 
répandre) 	  Gastroboletus 

Spores libérées à partir des basides, d'où la possibilité 
d'obtenir une sporée de carpophores mûrs à l'état 
frais   2 

2. Chapeau et, souvent, pied couverts d'une couche 
d'écailles grossières, sèches,' laineuses à flocon-
neuses, ou de poils relativement serrés. Sporée brun 
noirâtre ou quelque peu brun rouille; spores globu-
leuses à subglobuleuses, à surface réticulée ou ver-
ruqueuse 	  St robilotnyces 

Chapeau et pied ne possédant pas les traits ci-dessus. 
Spores lisses ou, lorsqu'elles sont allongées, lisses ou 
ornées   3 

3. Spores ornées d'ailes, de plis 611 de stries. Carpophore 
ayant l'aspect d'un Boletus, chap. 13 	  
	  Boletellus Murrill 

Spores lisses ou ornées, mais ornements différents de 
ceux ci-dessus 	  4 

4. Carpophore possédant deux ou plusieurs des traits 
suivants: (/) pores des tubes orientés en lignes ra-
diales, à la maturité; (2) pied orné de glandules; 
(3) voile laissant un anneau sur le pied ou des ves-
tiges sur la marge du chapeau; (4) chapeau glutineux 
à viscidule; (5) pleurocystides en fascicules (rani-
mées dans l'hydroxyde de potassium), encroûtées ou 
imprégnées d'un pigment brun 	  5 

Carpophore ne possédant pas deux ou plusieurs des 
traits ci-dessus 	  6 

5. Sporée brun grisâtre à brun ligneux, brun vineux, brun 
purpurin, brun chocolat à écru-pourpre 	 
	  Fuscoboletinus 

Sporée jaune sale à brun-jaune, tan-cannelle pâle, 
olive, brun olive, ou jaune moutarde verdâtre 	 
	  Suillus 

6. Sporée jaune pâle; spores plus ou moins ellipsoïdes. 
Pied creux à la maturité 	  Gyroporus 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  7 

7. Voile sec et floconneux à presque poudreux en appa-
rence, laissant habituellement une zone ou un 
anneau sur le pied lorsqu'il se rompt 	  
	  Pulveroboletus 

Voile absent ou présent, mais lorsqu'il est présent, il 
ne possède pas les traits ci-dessus 	  8 

8. Sporée brun-gris, brun-rouge, vineuse, brun vineux ou 
brun pourpre 	  Tylopilus (chap. 13) 
Lorsque le pied est orné de points foncés ou de petites écailles, il 
peut s'agir de Leccinum. 

Pied scabre-raboteux ou couvert de petits points ou 
écailles; points ou écailles pâles à gris foncé, brun 
foncé ou noirâtres, bien que, parfois, les écailles 
soient blafardes ou pâles dans les jeunes stades et 
deviennent habituellement plus foncées avec l'âge 
ou à la maturité   Leccinum 

Pied ne possédant pas les traits ci-dessus, glabre et 
lisse, ou lorsqu'il est orné, il est furfuracé, pruineux, 
squamuleux, réticulé ou légèrement lacéré-réticulé . 
  Boletus (chap. 13) 

Cantharellacées 	 (Aphyllophorales) 

1. Spores raboteuses, soit finement ridées, réticulées ou 
tuberculeuses; sporée crème à ocre ou brun-ocre à 
rouille 	  Gomphus (chap. 13) 

Spores lisses; sporée blanche, crème, jaune, saumon 
ou chamois rosâtre 	  2 

2. Trame aux hyphes bouclées 	 Cantharellus 
Trame aux hyphes non bouclées 	 Craterellus 

Clavariacées 	 (Aphyllophorales) 

1. Carpophore dendroïde 	  2 
Carpophore non ramifié ou muni, au plus, d'un ou 

deux rameaux latéraux, jamais dendroïde 	 7 

2. Rameaux turbinés, au sommet tronqué. Spores amy-
loïdes. Gloeocystides présentes. Champignons 
croissant souvent sur le bois 	 Clavicorona 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... . 3 

3. Spores blanches en masse, globuleuses à subglobu-
leuses; basides pourvues de deux stérigmates in-
curvés en forme de corne, développant un septum 
secondaire après la libération des spores 	 
	  Clavulina 

Sporée de forme et de couleur variables; basides pour-
vues de quatre stérigmates, ne développant pas un 
septum secondaire   4 

4. Spores jaunes à ocre en masse, habituellement cyano-
philes, à surface ornée. Hyménium des rameaux 
supérieurs devenant verts au contact de Fe50 4 	 
	  Ramaria (chap. 13) 

Spores blanches à crème pâle en masse, ornées ou non, 
habituellement acyanophiles. Réaction positive ou 
négative au FeSO,   5 

5. Trame du carpophore aux hyphes non bouclées 	 
	  Clav aria 

Trame du carpophore aux hyphes bouclées 	 6 

6. Spores généralement échinulées, verruqueuses ou 
tuberculeuses. Hyménium des rameaux supérieurs 
ne réagissant pas au FeSO, 	 Ramariopsis 

Spores lisses. Hyménium des rameaux supérieurs deve-
nant vert-gris au contact de FeSO, .. Clavulinopsis 

7. Rameaux du carpophore au sommet en forme de petite 
coupe, cette dernière ayant souvent l'aspect d'une 
couronne et frangée de dents dressées. Gloeocys-
tides présentes dans l'hyménium. Spores amyloïdes 
	  Clavicorona 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... . 8 



8. Trame du carpophore aux hyphes non bouclées 	 
	  Clavaria 

Trame du carpophore aux hyphes bouclées 	 9 
9. Carpophore largement claviforme à turbiné, à chair 

interne molle et comme l'amadou au sommet. Spores 
lisses, souvent allongées. Hyménium des rameaux 
supérieurs devenant vert à vert-gris, ou non, au 
contact de FeSO, 	  Clavariadelphus 

Carpophore, en général, étroitement claviforme, 
cylindrique ou fusiforme, à chair interne générale-
ment non molle et non comme l'amadou au sommet. 
Spores lisses ou anguleuses à anguleuses-nodu-
leuses ou raboteuses, de forme variable. Hyménium 
des rameaux supérieurs devenant vert à vert-gris, ou 
non, au Contact de FeSO,  Clavulinopsis 
Il est difficile de distinguer les Clavariadelphus des Clavulinopsis. 

L'intérieur spongieux à mou ou comme l'amadou de la partie 
apicale du carpophore est un caractère utile à l'identification des 
Clavariadelphus; en outre, le carpophore de ces derniers est habi-
tuellement de 5 mm ou plus d'épaisseur dans la partie la plus 
large. 

Coprinacées 	 (Agaricales) 

1. Lamelles et, souvent, chair du chapeau déliquescentes. 
Lamelles très minces, souvent très serrées, aux faces 
presque parallèles 	  Coprinus (chap. 9) 

Lamelles non déliquescentes 	  2 

2. Chapeau ridé-plissé-strié. Hyménium contenant sou-
vent des brachybasidioles 	  
	  Pseudocoprinus Kühner 
Traité ayec les Coprinus au chapitre 9. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 3 
3. Lamelles non marbrées de taches attribuables à la pré-

sence de spores mûres. Carpophore généralement 
très fragile. Sporée noire, brun-pourpre, brun-gris, 
ou rougeâtre 	  Psathyrella (Fr.) Quél. 
Les spores des Panaeolus, chap 	 12, conservent souvent leur 
couleur habituelle dans de l'acide sulfurique concentré, contraire-
ment à celles des Psathyrella qui pâlissent ou se décolorent dans 
cet acide. Faire la comparaison avec des spores en milieu aqueux. 

Lamelles nettement à non nettement marbrées de 
taches attribuables à la présence de spores mûres . 4 

4. Lamelles brun rouille et légèrement marbrées à la 
maturité; spores généralement ornées. Pleurocys-
tides habituellement en fascicules de deux à quatre 
éléments 	 Psathyrella (sous-genre Lacrymaria) 

Lamelles uniformément fuscescentes à noires à la 
maturité. Pleurocystides non en fascicules 	 5 

5. Spores à surface raboteuse et ornée de plaques irré-
gulières de tissu de la paroi externe 	  

Panaeolus (= Psathyrella, sous-genre Panaeolina 
(Maire) Smith) (chap. 12) 

Spores à surface lisse, souvent non nettement angu-
leuses vues de face 	Panaeolus (chap. 12) 

	

Cortinariacées 	 (Agaricales) 

1. Pied excentrique, latéral, ou absent 	  2 

	

Pied central 	  3 
2. Carpophore sessile ou pourvu d'un pied court géné-

ralement visible seulement de la face inférieure du 
chapeau. Spores sans pore germinatif apical, à sur- 
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face lisse ou ornée 	  Crepidotus 
Carpophore pourvu d'un pied distinct. Spores lisses . . 
	  Phaeomarasmius Scherffel 

3. Carpophore muni d'un anneau ample et membraneux; 
surface inférieure de l'anneau ainsi que chapeau et 
pied revêtus d'une couche épithéliale poudreuse à 
granuleuse, formée de sphérocystes 	  
	  Phaeolepiota (chap. 13) 

Carpophore ne répondant pas à la dèscription ci-
dessus 	  4 

4. Pied se terminant par une longue pseudorhize amincie; 
voile partiel absent. Spores ornées. Chapeau au 
revêtement souvent mucilagineux à plus ou moins 
viscidule 	  Phaeocollybia 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  5 

5. Spores munies d'un pore germinatif apical, parfois 
non évident (utiliser un objectif à immersion 100 X) 
	  6 

Spores dépourvues d'un pore germinatif apical 	 7 

6. Pleurocystides absentes. Carpophore possédant au 
moins un des traits suivants: (/) cheilocystides capi-
tées; (2) plage des spores délimitée par une frànge; 
ou (3) champignons liés aux mousses 	  
	  Galerina (chap. 7) 

Pleurocystides présentes ou absentes. Carpophore ne 
possédant pas les traits ci-dessus. Champignons 
croissant souvent sur le bois  Pholiota (chap. 13) 
Certains auteurs considèrent que les Pholiota font partie des 
Strophariacées. 

7. Spores à paroi mince, souvent affaissées dans les pré-
parations microscopiques, presque hyalines sous le 
microscope 	 Tubaria (W.G. Smith) Gill. 
Lorsque les hyphes ne sont pas bouclées, il peut s'agir de Galerina 

(chap. 7). 

Spores à paroi plus épaisse, rarement affaissées dans 
les préparations microscopiques, nettement colorées 
sous le microscope, habituellement brunâtres .... 8 

8. Chapeau généralement sec. Pied épais de 10-20 mm, 
pourvu d'un anneau membraneux distinct . Rozites 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 9 
9. Sporée fauve ocreux à cannelle riche ou fulvus; spores 

verruqueuses à finement ridées, sans pore germi-
natif apical. Cheilocystides, habituellement absentes. 
Voile partiel cortiné et toujours présent dans les jeu-
nes stades. Champignons, généralement terricoles 
	  Cortinarius (chap. 7) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 10 
10. Sporée généralement orange rouille vif à ocreux-

orange; spores verruculeuses. Cheilocystides présen-
tes. Champignons habituellement lignicoles, parfois 
terricoles 	  Gymnopilus (chap. 12) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 11 

11. Spores lisses, anguleuses, noduleuses, ou rarement 
échinées; métuloïdes souvent présents. Pied habi-
tuellement épais de 2 mm ou plus. Chapeau non 
viscidule. Champignons venant sur l'humus, dans la 
terre ou sur du bois très pourri . . Inocybe (chap. 10) 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  12 
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12. Chapeau généralement viscidule à l'état frais. Pied 
plus ou moins charnu, habituellement épais de plus 
de 4 mm. Spores ponctuées, finement ridées, ou 
tuberculeuses à presque lisses. Sporée souvent argi-
lacée à brun terreux, parfois rouge brique à brun 
vineux 	 Hebeloma (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus. Pied 
fragile, généralement de moins de 4 mm d'épaisseur 
(les quatre choix ci-dessous)   13 

13. Spores ornées de façon distincte, à plage lisse bien déli-
mitée, ou paraissant parfois presque lisses, à l'ex- 
ception de quelques rides autour de la plage 	 
	  Galerina (chap. 7) 

Spores ne possédant pas les traits ci-dessus (les trois 
choix ci-dessous) 	  14 

14. Chapeau au revêtement sec à hygrophane, non visci-
dule; hyphes de la cuticule piléique renfermant des 
cellules terminales en forme de cystides ou mêlées de 
sphérocyste. Spores énormes, longues de 10 pm ou 
plus. Champignons souvent liés à l'aulne (Alnus) ou 
au saule (Salix) 	  Alnicola Kühner 

Chapeau au revêtement dépourvu de petites écailles; 
cuticule piléique renfermant des pilocystides éparses 
ou en groupes. Sporée souvent brun fuscescent terne 
ou ombre olivacé  Simocybe Karst. 

Chapeau au revêtement ponctué-écailleux ou flocon-
neux-écailleux; cuticule piléique aux cellules souvent 
incrustées de cristaux ou de pigments. Sporée 
ocreuse, brun-jaune ou brun rouille 	  
	  Phaeomarasmius Scherffel 

Gomphidiacées 	 (Agaricales) 

1. Lamelles et, habituellement, chapeau et pied ternes à 
ocreux vif dans les jeunes stades. Chair du chapeau 
ou des lamelles, ou des deux, contenant des hyphes 
amyloïdes   Chroogomphus 

Lamelles, chapeau et pied ne possédant pas les traits 
ci-dessus; chair du chapeau blanche dans les jeunes 
stades. Chair du chapeau et des lamelles contenant 
seulement des hyphes non amyloïdes ou dextri-
noïdes   Gomphidius 

Paxillacées 	 (Agaricales) 

1. Lamelles aux couleurs vives, céracées, souvent subdi-
visées et réunies en plusieurs endroits ou formant 
des pores plus ou moins évidents, relativement 
épaisses, avec pleurocystides et cheilocystides évi-
dentes; spores habituellement subfusiformes. Pied 
central   Phylloporus Quél. 

Lamelles ocreuses, jaune brunâtre, non particulière-
ment épaisses; spores ellipsoïdes, généralement 
longues de moins de 10 pm; cystides souvent moins 
évidentes. Pied central à absent   

Paxillus (chap. 13) 

Plutéacées (= Volvariacées) 	 (Agaricales) 

1. Volve présente; anneau absent 	 Volvariella 
Volve absente 	  2 

2. Anneau présent 	  Chamaeota 
Genre rare, comprenant peu d'espèces. 

Anneau absent 	  Pluteus (chap. 12) 

Rhodophyllacées (= Entolomatacées)(Agaricales) 

1. Spores anguleuses, vues de l'extrémité seulement 	2 
Spores anguleuses, vues de tous les côtés 	 3 

2. Spores striées longitudinalement, vues de profil 	 
	  Clitopilus 

Spores raboteuses à verruqueuses, vues de profil 	 
	  Rhodocybe Maire 

3. Pied excentrique, latéral, ou absent 	 Claudopus 
Pied central 	  4 

4. Chapeau finement tomenteux (du moins sur le disque), 
squamuleux, ou nettement marqué de fibrilles ap-
primées. Carpophore généralement de petite taille 
	  5 

Chapeau glabre, canescent, viscidule, sec, lubrifié, ou 
couvert d'une couche de très petites fibres et, par la 
suite, micacé. Carpophore de taille petite à grande . 
  7 

5. Pied à base strigueuse. Chair du chapeau formée 
d'hyphes à paroi brunâtre, incrustée et nettement 
épaissie (de 0,2-0,5 pm ou plus d'épaisseur) 	 
	  Pouzarella 

Pied à base nue ou couverte d'hyphes cotonneuses. 
Chair du chapeau formée d'hyphes à paroi mince, 
lorsqu'elles sont incrustées   6 

6. Carpophore entièrement teinté de blanc à gris dans les 
jeunes stades. Cuticule piléique formée d'hyphes 
emmêlées ou disposées de façon irrégulière 	 
	  Alboleptonia 

Cuticule piléique formant généralement un tricho-
derme ou une couche presque palissadique, du 
moins sur le disque, mais lorsque la cuticule est 
composée d'une couche d'hyphes emmêlées, le 
carpophore n'est pas blanc  Leptonia 

7. Pied épais, généralement plus de 5 mm d'épaisseur au 
sommet. Chapeau à chair habituellement épaisse, 
convexe à plan. Basides généralement bouclées à la 
base 	 Ento/oma (Rhodophylles) (chap. 13) 

Pied élancé, généralement moins de 5 mm d'épaisseur 
au sommet. Chapeau à chair mince, souvent ombi-
liqué ou conique à campanulé ou au moins mame-
lonné. Basides bouclées à la base ou non   8 

8. Pied généralement lustré et non soyeux-fibrilleux-strié 
longitudinalement. Chapeau souvent ombiliqué, à 
odeur ni de farine fraîche, ni de poisson, ni rance. 
Basides généralement non bouclées à la base 	 
	  Leptonia 

Pied souvent soyeux-fibrilleux-strié. Chapeau souvent 
conique, campanulé ou mamelonné, souvent à 
odeur de farine fraîche, de poisson ou rance. Basi- 
des bouclées à la base ou non 	  
	 Nolanea (Rhodophylles) (chap. 13) 



Russulacées 	 (Agaricales) 

1. Latex présent, s'écoulant à la cassure. Trame des 
lamelles généralement sans sphérocystes, sauf à 
l'endroit où elle rejoint la trame du chapeau 	 
	  Lactarius (chap. 13) 

Latex absent. Trame des lamelles contenant générale-
ment des sphérocystes 	Russula (chap. 13) 

Strophariacées 

Clé I 

1. Sporée brun terne à brun rouille. Pied central, annelé 
ou non. Chrysocystides présentes ou absentes; 
spores généralement pourvues d'un très petit pore 
germinatif apical 	  
	 Pholiota (Cortinariacées) (chap. 13) 

Sporée plus foncée, souvent nettement teintée de vio-
lacé à brun pourpre 	  2 

2. Pied souvent excentrique, plus court que le diamètre 
du chapeau 	  Melano t us 

Pied central, annelé ou non, généralement plus long 
que le diamètre du chapeau. Chrysocystides pré-
sentes ou non Psilocybe (chap. 12) 

Clé II 

1. Sporée brun terne, brun cannelle à ombre, ou ombre 
olivacé, ou brun rouille. Champignons venant sou- 
vent sur le bois 	  
	 Pholiota (Cortinariacées) (chap. 13) 

Comprend les Kuehneromyces Singer & Smith, non vénéneux. 

Sporée lilas sombre ou pourpre, ou pourpre noirâtre 
ou sépia foncé, ou fuscescente 	  2 

2. Pied excentrique à latéral, ou parfois rudimentaire, 
mais lorsqu'il est présent, il est souvent courbé et 
plus court que le diamètre du chapeau . . Melanotus 
Genre comprenant surtout des espèces tropicales. 

Pied central à légèrement excentrique, non courbé et 
court comme ci-dessus 	  3 

3. Hyménium contenant des chrysocystides 	 4 
Hyménium ne contenant pas de chrysocystides 	 5 

4. Cuticule piléique pourvue d'un hypoderme celluleux . 
	 Naematoloma (chap. 7) 

Cuticule piléique dépourvue d'un hypoderme celluleux 
	  Stropharia (chap. 12 et 13) 

5. Carpophore devenant bleu ou bleu verdâtre au toucher 
(examiner la base du pied) ... . Psilocybe (chap. 12) 

Carpophore immuable au toucher 	  6 

6. Pied viscidule à l'état frais, attribuable à un voile 
visqueux 	 Stropharia (chap. 12 et 13) 

Pied non viscidule, bien que le chapeau puisse l'être . . 
	 Psilocybe (chap. 12) 

	

Tricholomatacées 	 (Agaricales) 

1. Pied généralement excentrique à latéral, ou absent. 
Champignons venant souvent sur le bois ou les 
débris ligneux   2 
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Pied généralement central et bien développé. Cham-
pignons croissant dans divers habitats, comme le 
sol, le bois ou l'humus   11 

2. Spores amyloïdes 	  3 
Spores non amyloïdes 	  4 

3. Lamelles à l'arête dentelée à serrulée à la maturité 	 
	  Lentinellus 

Lamelles à l'arête égale à inégale ou finement crénelée, 
mais non dentelée ou serrulée 	 Pane//us 

4. Sporée rose. Chapeau au revêtement plus ou moins 
tomenteux. Carpophore à odeur généralement forte 
et désagréable. Champignons venant sur le bois en 
décomposition 	  Phyllotopsis 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . . 5 
5. Sporée blanche. Lamelles à l'arête fendue sur toute sa 

longueur, aux faces qui obliquent ou se recourbent. 
Carpophore relativement petit et de texture coriace. 
Champignons venant sur le bois ou les débris 
ligneux 	  Schizophyllum 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-
dessus 	  6 

6. Chair du chapeau comprenant une couche gélatineuse 
distincte, ou chapeau recouvert d'une cuticule géla-
tineuse 	  7 

Chair du chapeau ne comprenant aucune couche géla-
tineuse distincte, ou chapeau non recouvert d'une 
cuticule gélatineuse   8 

7. Hyménium contenant des lamprocystides 	 
	  Hohenbuehelia Schulz. 

Hyménium ne contenant pas de lamprocystides 	 
	  Resupinatus (Nees) S.F. Gray 

8. Carpophore tenace et facilement revivescent. Trame 
des lamelles formée généralement de nombreuses 
hyphes à paroi épaisse 	 Pan us  et analogues 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .... 9 
9. Spores cylindriques. Sous-hyménium bien développé, 

évident 	  Pleurotus 
Spores globuleuses à courtes-ellipsoïdes. Sous-hymé-

nium non évident ou presque absent 	 10 

10. Carpophore stipité. Trame des lamelles régulière ou 
subrégulière. Chapeau à chair ferme ou même 
plutôt tenace 	  Hypsizygus Singer 
Lorsque le carpophore est orange à jaune ou olivacé, il peut s'agir 
d'Omphalolus, chap. 13. 

Carpophore sessile. Trame des lamelles emmêlée. 
Chapeau à chair molle et fragile 	  
	  Pleurocybella Singer 

11. Spores amyloïdes 	  12 
Spores non amyloïdes ou dextrinoïdes 	 22 

12. Carpophore de petite taille. Pied tenace et corné, à base 
strigueuse (poils orange à fulvus) 	Xeromphalina 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . . . 13 

13. Pied épais de (3)-4-10 mm ou plus 	  14 
Pied épais de 0,3-3-(5) mm 	  20 

14. Lamelles décurrentes, fourchues en plusieurs endroits. 
Chapeau à marge enroulée dans les jeunes stades. 
Champignons souvent liés aux mousses 	 
	  Cantharellula Singer 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .. . 15 

(Agaricales) 
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15. Spores pourvues d'ornements amyloïdes 	 16 
Spores lisses 	  17 

16. Hyphes bouclées. Pleurocystides absentes. Nombreux 
filaments mycéliens blancs sur la base du pied ainsi 
que sur les débris végétaux à proximité 	 
	  Leucopaxillus 

Hyphes non bouclées. Pleurocystides ou cheilocys-
tides, ou les deux, souvent présentes. Pied très droit, 
sans filaments mycéliens sur la base ou autour de 
celle-ci   Melanoleuca 

17. Carpophore sans voile. Cuticule du chapeau celluleuse 
ou palissadique 	  
	  Dermoloma (Lange) Singer ex Herink 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 18 
18. Voile du carpophore formé de sphérocystes, plus ou 

moins granuleux, recouvrant le revêtement piléique 
et le pied sous l'anneau ou la zone annulaire 	 
	  Cystoderma 

Voile ne possédant pas les traits ci-dessus 	 19 

19. Pied massif. Deux anneaux bien séparés. Lamelles 
fortement décurrentes 	 Catathelasma Lovej. 

Pied non épais. et  massif. Anneau simple. Lamelles 
adnexées à émarginées, non décurrentes 	 
	  Armillaria Kummer 

20. Cuticule piléique ne présentant pas de couches bien 
différenciées par rapport à la trame. Spores longues 
de 5 gm ou plus. Champignons venant sur le bois, 
souvent cespiteux 	. Clitocybula (Singer) Métrod 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . .. 21 
21. Chapeau à marge enroulée dans les jeunes stades. 

Petites spores (<6 pm), subglobuleuses. Champi-
gnons venant souvent sur les cônes de conifères en 
décomposition, parfois sur le bois pourrissant 	 
	  Baeospora Singer 

Chapeau à marge droite dans les jeunes stades. Spores 
généralement plus grosses. Champignons croissant 
dans divers habitats  Mycena (chap. 13) 

22. Spores dextrinoïdes; lamelles décurrentes, étroites, 
souvent fourchues, orange à jaune-orange. Cham-
pignons terricoles ou poussant sur le bois en décom-
position 	 Hygrophoropsis (Schroet.) Maire 
On soupçonne ce genre de contenir de la muscarine, chap. 10. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 23 
23. Carpophore tenace. Lamelles à l'arête dentelée 	 
	  Lentinus 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .. . 24 

24. Voile présent par certains vestiges, du moins chez les 
jeunes spécimens. Anneau parfois présent 	 25 

Voile absent ou, au plus, rudimentaire 	 27 
25. Voile plus ou moins granuleux. Anneau ou vestiges de 

voile généralement présents sur le pied, renfermant 
des sphérocystes 	  Cystoderma 

Voile ne possédant pas les traits ci-dessus 	 26 
26. Champignons venant sur le bois ou les débris ligneux, 

plus rarement terricoles. Rhizomorphes noirs liés au 
carpophore. Voile formant un anneau distinct, 
visible au moins chez les jeunes spécimens. Lamelles 
habituellement décurrentes. Trame des lamelles 
divergente chez les jeunes spécimens 	  
	 A rmillariella (chap. 13)  

Champignons venant sur le sol ou l'humus. Rhizomor-
phes noirs absents. Voile laissant un anneau ou une 
zone annulaire. Lamelles sinuées à adnexées. Trame 
des lamelles régulière   Tricholoma (chap. 13) 

27. Carpophore blanchâtre à grisâtre ou tan, se tachant 
souvent de gris à noir à la meurtrissure. Basides con-
tenant des granules carminophiles 	Lyophyllum 

Carpophore ne possédant pas tous les traits ci-dessus à 
la fois 	  28 

28. Carpophores souvent de grande taille et venant en 
grosses touffes. Lamelles, chapeau et pied jaunes à 
orange ou teintés d'olivacé à l'état frais. Carpo-
phore, surtout les lamelles, luminescent à l'état frais 
	  Omphalotus (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .. . 29 
29. Lamelles plutôt épaisses, quelque peu céracées et cas-

santes, rosâtres à incarnat à vineuses ou violacées. 
Spores habituellement échinulées, mais lorsqu'elles 
sont lisses, elles sont oblongues et grosses (11- 
22 /lm de long) 	  Laccaria 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . . . 30 
30. Cuticule piléique formant une couche palissadique ou 

celluleuse, ou composée d'échinides plus ou moins 
disposées en rangées 	  31 

Cuticule piléique composée d'hyphes apprimées, géla-
tineuses ou autres, ou formant un trichoderme ren-
fermant des éléments disposés de façon emmêlée à 
irrégulière   37 

31. Pied généralement radicant. Pleurocystides énormes et 
très visibles. Chapeau habituellement viscidule à 
l'état frais. Lamelles larges et subespacées 	 
	  Oudemansiella Speg. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .. . 32 
32. Pleurocystides absentes. Cuticule piléique formant 

une couche palissadique à celluleuse; hyphes bou-
clées. Carpophore ayant l'aspect d'un Tricholoma 
de petite taille. Champignons croissant sur l'humus 
ou le sol 	  Dermoloma 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . .. 33 

33. Échinides généralement présentes dans la cuticule pi-
léique. Carpophore revivescent par l'eau Marasmius 

Échinides absentes de la cuticule piléique 	 34 
34. Carpophore de taille relativement petite, tenace, jaune 

à orange, revivescent par l'eau et imputrescible ... . 
	  Xerulina 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus . 	35 
35. Hyphes non bouclées. Carpophore de petite taille, 

venant souvent sur les cônes de conifères ou les 
Magnolia 	  Strobilurus Singer 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus .. . 36 
36. Chapeau à marge enroulée dans les jeunes stades . . 
	  Collybia (chap. 13) 

Chapeau à marge droite dans les jeunes stades 	 
	 Mycena (chap. 13) 

37. Chapeau rougeâtre à orange à jaunâtre, viscidule, à 
cuticule renfermant des pilocystides. Pied velouté. 
Champignons cespiteux, croissant sur l'orme, le 
tremble, le saule, l'aulne ou d'autres bois durs 	 
	  Flammulina Karst. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 38 
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38. Pied charnu et généralement épais de plus de 5 mm, 
souvent de 10-30 mm 	  39 

Pied mince, de 0,5-4-(6) mm d'épaisseur 	 43 

39. Lamelles sinuées à adnexées. Hyphes généralement 
non bouclées si les spores sont présents, ils sont très 
ellipsoïdes. Sporée blanche. Champignons terricoles 
	  Tricholoma (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 40 

40. Lamelles adnées à, généralement, nettement décur-
rentes. Hyphes généralement bouclées. Spores lisses 
ou finement ornées, blanches, jaunâtres, rosâtres ou 
brun vineux pâle en masse, hyalines sous le micro-
scope 	  Clitocybe (chap. 9, 10 et 13) 
Lorsque le carpophore présente des rhizomorphes noirs, il peut 
s'agir d' A rmillariella, chap. 13. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 41 

41. Spores globuleuses à subglobuleuses. Basides con-
tenant des granules sidérophiles. Champignons géné-
ralement cespiteux, venant parfois sur le sol riche en 
lignine, comme celui que l'on trouve autour des tas 
de sciure de bois, mais ne poussant pas comme tel 
sur le bois 	  Lyophyllum 

Champignons véritablement lignicoles, ne croissant 
pas généralement en grosses touffes 	 42 

42. Carpophore pâle, blanchâtre. Lamelles largement 
adnées à décurrentes. Pied épais de 3-10 mm 	 
	 Clitocybe (chap. 9, 10 et 13) 

Carpophore franchement coloré, jaune, rouge ou 
pourpre, parfois grisâtre à brunâtre. Cheilocystides 
habituellement très caractéristiques, par exemple, 
filiformes ou renflées ... Tricholomopsis (chap. 13) 

43. Chapeau mince, pliable et facilement revivescent par 
l'eau, à cuticule ornée de poils dextrinoïdes 	 
	  Crinipellis Pat. 

Chapeau mince à plutôt épais mais fragile, pas ou peu 
revivescent par l'eau 	  44 

44. Carpophore verdâtre ou certains tons de jaune à 
orange, souvent de taille relativement petite. Lamel- 
les décurrentes. Hyphes non bouclées 	  
	  Omphalina Quél. 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 45 
45. Chapeau au revêtement écailleux à furfuracé. Pied 

non aqueux-pellucide à l'état frais. Cheilocystides 
renflées. Champignons venant sur le bois ou près du 
bois en décomposition 	  
	  Tricholomopsis (chap. 13) 

Carpophore ne possédant pas les traits ci-dessus ... 46 

46. Chapeau plus ou moins convexe, à marge enroulée 
dans les jeunes stades 	 Collybia (chap. 13) 

Chapeau conique à convexe, à marge droite à incurvée 
dans les jeunes stades, mais non enroulée. Pied cas- 
sant et souvent aqueux-pellucide à l'état frais 	 
	 Mycena (chap. 13)  

ASCOMYCÈTES: CLÉ GÉNÉRALE 

Clé des familles importantes 

La clé suivante permet d'identifier la famille des 
Ascomycètes à laquelle appartient votre spécimen, à partir de 
ses traits macroscopiques. Elle fait la distinction seulement 
entre les trois familles qui renferment des espèces suscepti-
bles d'intéresser les mycogastronomes. Ces trois familles font 
partie de l'ordre des Pézizales de la classe des Discomycè-
tes et sont caractérisées par un asque operculé. Utiliser la clé 
technique à la page 68, qui fournit les traits microscopiques, 
afin de confirmer l'identité de la famille. Puis, se reporter 
à la page dont le numéro est indiqué entre parenthèses, afin 
de déterminer le genre du spécimen. Les genres présentés 
ainsi que les espèces qui en font partie, considérés comme 
vénéneux, sont examinés par ordre alphabétique dans la 
deuxième partie. 

1. Apothécie en forme de petite coupe, d'outre ou de 
soucoupe, sessile ou portée parfois par un pied court 
	  Pézizacées (p. 68) 

Apothécie ne présentant pas les formes ci-dessus, mais 
plutôt en forme de selle régulière à irrégulière, ou en 
forme de cône moins souvent cupuliforme, généra-
lement formée d'un pied et d'un chapeau distincts 2 

2. Apothécie plus ou moins en forme de cône, à surface 
généralement alvéolée ou criblée ou marquée de 
sillons longitudinaux distincts 	  
	  Morchellacées (p. 68) 

Apothécie en forme de selle, cérébriforme, ridée à 
lobée de façon irrégulière ou cupuliforme 	 
	  Helvellacées (p. 68) 

Description des familles, accompagnée, 
au besoin, des clés des genres importants 

Helvellacées 	 (Pézizales) 

Apothécie de grande taille, généralement formée d'un 
pied et d'un chapeau disciforme à cupuliforme ou en for-
me de selle à cérébriforme, et convolutée ou plissée et 
ondulée, ayant rarement sa partie supérieure en forme de 
pied lacuneux, grise à noire ou brune, rarement blanche à 
crème, quelque peu charnue à cassante, au pied régulier à 
grossièrement réticulé. Asques à paroi mince, claviformes 
à cylindriques, munis d'un opercule apical, ne se colorant 
pas en bleu au contact du réactif de Melzer. Ascospores 
généralement au nombre de huit par asque, lisses ou 
ornées, ellipsoïdes à ovoïdes ou fusiformes, hyalines ou 
brunes, et contenant une, deux ou, plus rarement, trois 
guttules. Paraphyses ne formant pas généralement un 
réseau. Champignons saprophytes venant sur le sol, l'hu-
mus ou le bois en décomposition. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 69, qui fournit les 
caractéristiques microscopiques, afin de confirmer l'iden-
tité du spécimen. 
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1. Pied épais de 10-50 mm ou plus, souvent creusé de plis 
internes ou de sillons longitudinaux. Chapeau géné-
ralement dans les tons de brun (brun rougeâtre à 
brun-bai ou brun jaunâtre) à ocreux, en forme de 
selle, cérébriforme, ou ridé ... Gyromitra (chap. 8) 

Pied généralement épais de 10 mm ou moins, cylin-
drique ou marqué de côtes ou de plis longitudinaux 
distincts. Chapeau grisâtre à brun grisâtre, noirâtre, 
occasionnellement blanc à crème, en forme de selle 
ou de petite coupe, ou légèrement lobé 	 
	  Helvella (chap. 13). 

Morchellacées 	 (Pézizales) 

Apothécie charnue à légèrement cassante, de grande 
taille, soit disciforme, soit formée par un pied et un cha-
peau semblable à une éponge ou par un pied et un chapeau 
campanulé fixé seulement au sommet du pied, générale-
ment chamois à brune ou grisâtre, au pied généralement 
régulier. Asques à paroi mince, claviformes à cylindriques, 
munis d'un opercule apical, ne se colorant pas en bleu au 
contact du réactif de Melzer. Ascospores généralement au 
nombre de huit par asque, habituellement lisses, hyalines 
et non guttulées, mais souvent couronnées de gouttelettes 
aux deux extrémités chez les spécimens frais en milieu 
aqueux. Paraphyses ne formant pas généralement un 
réseau. Champignons saprophytes venant sur l'humus et le 
sol, fructifiant au printemps ou au début de l'été à haute 
altitude. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 70, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de confirmer l'identité du 
spécimen. 

I. Chapeau ou réceptacle de l'apothécie fixé seulement 
au sommet du pied ou près de celui-ci, à marge libre 
et formant jupette  Verpa (chap. 13) 

Chapeau ou réceptacle de l'apothécie fixé au pied sur 
toute sa longueur ou au moins la moitié de celle-ci, 
creusé d'alvéoles   Morchella (chap. 13) 

Pézizacées 	 (Pézizales) 

Apothécie généralement de grande taille, cupuliforme 
à disciforme, sessile ou stipitée, mais sans un chapeau dis-
tinct, charnue à cassante, habituellement non tenace à 
gélatineuse. Asques à.paroi mince, claviformes à cylindri-
ques, munis d'un opercule apical, se colorant en bleu au 
sommet ou quelquefois en entier au contact du réactif de 
Melzer. Ascospores généralement au nombre de huit par 
asque, lisses ou ornées, à paroi mince, hyalines à brunes, 
sphériques à ellipsoïdes. Paraphyses habituellement sim-
ples, ne formant pas un réseau. Champignons saprophytes 
venant sur le sol, l'humus, le bois ou le fumier. 

La clé suivante est fondée sur des traits macroscopi-
ques. Utiliser la clé technique à la page 69, qui fournit les 
caractères microscopiques, afin de faire la distinction entre 
les Peziza et les Sarcosphaera. 

1. Apothécie enfouie dans le sol et les débris végétaux 
dans les jeunes stades, subglobuleuse à sphérique, à 

surface interne ou fertile teintée de lilas à la maturité 
	  Sarcosphaera (chap. 13) 

Apothécie ne répondant pas à la description ci-dessus 
	  2 

2. Apothécie asymétrique à irrégulière ou fendue d'un 
côté, à surface interne ou hyménium orange à jaune, 
à surface externe ou stérile généralement teintée de 
bleuâtre à verdâtre 	  
	 Caloscypha fulgens (Pers. ex Fr.) Boud. 

Apothécie disciforme à cupuliforme, habituellement 
non asymétrique, non irrégulière ou non fendue 
d'un côté, de couleur variable, mais ne possédant 
pas les traits ci-dessus   3 

3. Apothécie souvent portée par un pied court, à surface 
fertile rouge à rouge-orange. Champignons fructi-
fiant souvent au printemps ou au début de l'été .... 
. Sarcoscypha (Fr.) Boud. (Sarcoscyphacées) (p. 69) 

Apothécie généralement sessile, à surface fertile non 
généralement rouge, parfois orange-jaune ou 
orange à écarlate   4 

4. Apothécie orange à éclarlate, pâlissant jusqu'à devenir 
jaune-orange. Champignons venant sur le sol nu ou 
récemment retourné . Aleuria aurantia (Fr.) Fuckel 

Apothécie généralement dans les tons de brun, mais 
parfois teintée de lilas à violet, cupuliforme, disci- 
forme ou en forme de disque aplati 	  
	  Peziza Dill. ex Fr. 
À comparer avec les Discina (Fr.) Fr., de la famille des Helvel-
lacées, et avec les Disciotis, de la famille des Morchellacées, 
chap. 8. 

Sarcoscyphacées 	 (Pézizales) 

Apothécie de taille petite à grande, habituellement 
cupuliforme, sessile ou portée par un pied court, tenace, à 
surface interne ou hyménium souvent rouge vif à orange. 
Asques à paroi relativement épaisse, cylindriques, presque 
operculés, ne se colorant pas en bleu au contact du réactif 
de Melzer. Ascospores généralement au nombre de huit 
par asques, lisses ou ornées, hyalines, à paroi épaisse, glo-
buleuses à ellipsoïdes. Paraphyses formant généralement 
un réseau. Champignons saprophytes venant sur le bois ou 
les débris ligneux. 

Comme cette famille ne comprend qu'un seul genre 
important, soit le genre Sarcoscypha, dont ne fait partie 
aucune espèce vénéneuse, il n'a pas été jugé utile de pré-
senter une clé. 

ASCOMYCÈTES: CLÉ TECHNIQUE 

Clé des familles importantes 

1. Asques claviformes à cylindriques, à paroi épaisse, 
suboperculés, munis d'un anneau épaissi au som-
met, ne bleuissant pas au contact du réactif de 



Melzer. Apothécie coriace, tenace ou gélatineuse, 
non charnue, stipitée ou souvent substipitée. Cham- 
pignons lignicoles 	  2 

Asques généralement claviformes à cylindriques, à 
paroi mince, operculés au sommet, plus rarement 
largement claviformes à ovoïdes et à paroi épaissie 
et s'ouvrant parfois par une fente verticale, bleuis-
sant parfois à l'iode. Carpophore habituellement 
charnu, ou cartilagineux, ou cassant   3 

2. Apothécie aux couleurs vives, par exemple, rouge, 
rose, jaune ou orange . . . Sarcoscyphacées (p.68) 
Cette famille ne contient aucune espèce vénéneuse. Il s'agit pro-
bablement de Sarcoscypha (Fr.) Boud., mais lorsque l'apothécie 
est cassante et orange, ce peut être un Aleuria (Fr.) Fuckel. 

Apothécie aux couleurs foncées, souvent noire à brune 
mais parfois violacée 	 Sarcosomatacées 
Cette famille ne contient aucune espèce vénéneuse. 

3. Asque au sommet bleu intense ou à paroi bleu lavé au 
contact du réactif de Melzer; ascospores hyalines à 
brunes, rarement jaune verdâtre 	  
	  Pézizacées (p. 69) 

Asque au sommet ne bleuissant pas au contact du 
réactif de Melzer   4 

4. Apothécie de grande taille, chamois à brune ou grisâ-
tre à noirâtre, diversiforme (soit disciforme, soit 
formée par un pied et un chapeau semblable à une 
éponge ou par un pied et un chapeau campanulé 
fixé seulement au sommet du pied). Ascospores 
non guttulées, hyalines sous le microscope dans 
l'eau, couronnées de gouttelettes aux deux extré-
mités chez les spécimens frais Morchellacées (p. 69) 

Apothécie de petite ou grande taille, aux couleurs 
ternes ou parfois vives. Ascospores guttulées ou 
non, non couronnées de gouttelettes aux deux extré-
mités chez les spécimens frais   5 

5. Apothécie de grande taille, disciforme à cupuliforme, 
habituellement stipitée, souvent munie d'un cha-
peau en forme de selle ou cérébriforme, ou formée 
d'un pied lacuneux revêtu d'un hyménium sur sa 
partie supérieure. Poils absents sur la surface de 
l'apothécie 	  Helvellacées (p. 69) 

Apothécie généralement de petite taille, disciforme à 
cupuliforme, rarement stipitée. Poils présents ou 
absents sur la surface de l'apothécie   
	  Pyrénomatacées 
On considère que cette famille ne comprend aucune espèce véné-
neuse. 
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Apothécie ne possédant pas les traits ci-dessus 	 3 
3. Apothécie cupuliforme, au pied souvent court et sil-

lonné 	  Discina (Fr.) Fr. 
Lorsque le chapeau est disciforme et fixé au sol par des racines, il 
peut s'agir de Rhizina Fr. 

Apothécie formée d'un pied et d'un chapeau distincts, 
ce dernier étant convoluté à plissé ou cérébriforme 
  Neogyromitra Imai 
Ce genre est parfois associé aux Discina (Fr.) Fr.; voir les 
Gyromitra, chap. 8. 

4. Apothécie généralement portée par un pied bien déve-
loppé. Pied court à long, habituellement épais de 
10 mm ou moins, cylindrique ou marqué de côtes ou 
de crêtes longitudinales distinctes. Chapeau cupu-
liforme, en forme de selle (régulière ou non), grisâ-
tre, à brun grisâtre, noirâtre, occasionnellement blanc 
à crème. Ascospores lisses ou, plus rarement, ornées 
de verrues fines à grossières 	  

Helvella (y compris Paxina O. Kuntze) (chap. 13) 
Apothécie stipitée. Pied épais de 10-55 mm ou plus, 

souvent creusé de plis internes ou de sillons ou plis 
longitudinaux. Chapeau en forme de selle à cérébri-
forme ou convoluté à plissé, généralement dans les 
tons de brun, comme brun rougeâtre à brun-bai ou 
brun jaunâtre, ou ocreux. Spores habituellement 
lisses, mais parfois légèrement réticulées 	 
	 Gyromitra (chap. 8) 
Ce genre est parfois associé aux Discina (Fr.) Fr. 

Morchellacées 	 (Pézizales) 

1. Apothécie pourvue d'un pied creux et d'un chapeau 
ayant l'aspect d'une éponge . . Morchella (chap. 13) 

Apothécie ne possédant pas les traits ci-dessus, mais 
munie d'un large chapeau de grande taille ou d'un 
chapeau campanule fixé seulement au sommet du 
pied   2 

2. Apothécie pourvue d'un pied creux et d'un chapeau 
campanule fixé seulement au sommet du pied 	 
	  Verpa (chap. 13) 
Les espèces aux asques bisporés sont parfois associées aux 
Pt ychoverpa Boud. 

Apothécie disciforme à cupuliforme, substipitée ou 
sessile, à hyménium souvent marqué de plis distincts 
ou de crêtes ressemblant à des veines   Disciotis 
On soupçonne cette espèce de contenir de la gyromitrine, chap. 8. 

Clé des genres importants 

Helvellacées 	 (Pézizales) 

1. Ascospores ornées, habituellement longues de plus de 
25 IIITI à la maturité 	  2 

Ascospores habituellement lisses, mais lorsqu'elles 
sont ornées, elles ont, la plupart du temps, moins de 
25 pm de longueur   4 

2. Apothécie en forme de colonne à claviforme 	 
	  Underwoodia Peck  

Pézizacées 	 (Pézizales) 

1. Apothécie de très grande taille, en forme de coupe pro-
fonde, entièrement enfouie dans le sol et les débris 
végétaux, à surface interne ou hyménium générale-
ment teinté de violacé. Ascospores lisses, ovoïdes et 
biguttulées   Sarcosphaera (chap. 13) 

Apothécie disciforme à cupuliforme, mais lorsqu'elle 
est en forme de coupe, elle n'est pas profonde et 
n'est pas enfouie dans le sol et les débris végétaux. 
Hyménium habituellement non violacé, mais lors-
qu'il l'est, il est aussi teinté de brun. Spores de 
genres divers   Peziza Dill. ex Fr. 
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APERÇU 

Portée 

La deuxième partie de ce livre décrit les champignons 
charnus et moins charnus qui sont réputés être vénéneux, 
soit à cause de cas documentés d'intoxication ou à cause de 
rapports répétés et concordants, en Amérique du Nord ou 
en Europe; il y sera traité également des espèces chez les-
quelles on a isolé ou détecté des toxines. L'ingestion de ces 
champignons est la cause de symptômes variés, suivant 
l'espèce. Ils peuvent entraîner des troubles digestifs de gra-
vité variable, des hallucinations, endommager les organes 
vitaux ou le protoplasme, ou perturber le système nerveux. 
Cette partie fait également une description détaillée d'es-
pèces, tel Lepiota molybdites Meyer ex Fr., qui, bien que 
tolérées par certaines personnes, peuvent fréquemment 
causer de violents troubles gastro-intestinaux chez d'au-
tres. 

Des personnes peuvent souffrir de troubles digestifs 
après l'ingestion de certains champignons normalement 
comestibles, y compris le champignon cultivé bien connu 
Agaricus bisporus (Lange) Moeller & Schaeff. (= Agaricus 
brunnescens Peck). Ces personnes ne peuvent tout simple-
ment pas tolérer ces champignons et souffrent de troubles 
gastro-intestinaux ou présentent d'autres symptômes dès 
qu'elles en mangent. Burrell (1978) a qualifié d'intolérance 
aux champignons ce type de réaction au champignon Aga-
ricus bisporus, réaction qui avait été observée chez une per-
sonne par Bergoz (1971). 

On ne peut cependant pas classer ces champignons 
parmi les espèces vraiment vénéneuses et, de façon géné-
rale, on n'en traitera pas expressément dans la deuxième 
partie. 

Des troubles gastro-intestinaux, comme la diarrhée, 
qui résultent de l'ingestion des champignons, ont quelque-
fois été considérés comme une réaction allergique. Toute-
fois, ce type de réaction ne devrait sans doute pas être 
rangé dans cette classe. Dans un article clair et succinct, 
Burrell (1978) traite du mauvais emploi du mot allergie 
dans de tels cas. Par ailleurs, il existe un type assez courant 
de réaction allergique ou d'hypersensibilité aux champi-
gnons causée par leur simple contact, qui se manifeste par 
des symptômes tels qu'une démangeaison ou une éruption. 
Ainsi, une femme a déclaré avoir développé une éruption 
cutanée au visage après l'avoir touché de ses mains qui 
avaient manipulé diverses espèces de champignons. On a 
aussi rapporté qu'une personne s'est plainte d'une pénible 
sensation de brûlure aux yeux et d'éruptions cutanées aux 
paupières en se frottant les yeux, après avoir manipulé l'es-
pèce «Chroogomphus vinicolor (Peck) O.K. Miller (H.D. 
Thiers, communication personnelle). D'autres types de 
sensibilité qu'on peut attribuer à des réactions allergiques  

sont également attestés. D'après Chilton (1979), des cher-
cheurs de la clinique dentaire de l'Université de Washing-
ton ont pu mettre en corrélation des périodes de salivation 
faible et l'ingestion de Agaricus bisporus, le champignon 
cultivé. D'après Hatfield et Brady (1975), des hémolysines 
spécifiques étaient présentes dans le sérum de deux patients 
qui avaient été sensibilisés auparavant et qui ont fait une 
anémie hémolytique après avoir mangé des Paxillus involu-
tus (Fr.) Fr. Cependant, de façon générale, la deuxième 
partie ne traitera pas expressément des champignons qui 
produisent des réactions allergiques. 

Des auteurs tiennent certains champignons comme 
douteux ou ne recommandent pas leur consommation, 
alors que d'autres auteurs les considèrent comme non 
vénéneux et comestibles. Par exemple, Groves (1975) a mis 
Hygrophorus conicus Fr. sur la liste des champignons 
soupçonnés d'être vénéneux alors que Miller (1972) consi-
dère cette espèce comme non vénéneuse. Dans les cas où les 
preuves manquent pour classer une espèce particulière 
comme étant vénéneuse, il se peut qu'elle ne figure pas 
dans ce livre. On devra étudier ces espèces plus à fond pour 
en déterminer la comestibilité. 

Certaines intoxications fongiques sont causées par des 
champignons ayant absorbé des contaminants ou en ayant 
reçu sur leur surface. Par exemple, diverses espèces de 
champignons peuvent accumuler de grandes quantités de 
métaux lourds, tel le mercure. Dans certaines circonstan-
ces, la consommation de ces champignons, ordinairement 
comestibles, peut entraîner l'intoxication (Byrne et coll., 
1976; Seeger et Nutzel, 1976). On dispose d'autres exem-
ples de champignons qui accumulent dans leur mycélium 
ou leur carpophore des pesticides, des insecticides ou d'au-
tres composés toxiques qui sont utilisés en aérosol. Un 
homme a été empoisonné par des spécimens de Leccinum, 
champignon habituellement comestible, sur lesquels on 
avait pulvérisé un pesticide (H.D. Thiers, communication 
personnelle). Toutefois, ces champignons ne sont pas véné-
neux comme tels et ne sont donc pas traités expressément 
dans la deuxième partie. 

On sait que d'autres champignons, tel le Marasmius 
oreades (Bolt. ex Fr.) Fr., contiennent du cyanure ou des 
composés voisins, mais les concentrations sont trop faibles 
pour que ces champignons soient considérés comme véné-
neux (Gôttl, 1976; Heineman, 1942, 1949). 

On doit mentionner tout particulièrement les intoxica-
tions par les champignons chez les jeunes enfants, car il 
arrive que des enfants mangent des champignons crus 
poussant sur les pelouses ou dans les terrains de jeux. Les 
pédiatres et autres médecins susceptibles de traiter des in-
toxications par les champignons chez des enfants devraient 
consulter Lampe (1977) et les ouvrages qui y sont cités. 
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Classification des intoxications 
par les champignons 

On ne connaît pas le nombre exact d'espèces de cham-
pignons charnus et moins charnus en Amérique du Nord. 
Jusqu'à ce jour, les études taxinomiques révèlent que ce 
nombre dépasse 5 000, et certains l'estiment à près de 
10 000. D'après les rapports sur les intoxications et les étu-
des sur les toxines, il n'y a qu'une proportion relativement 
restreinte de toutes les espèces qui sont toxiques. Il est 
cependant impossible de déterminer le nombre exact d'es-
pèces vénéneuses ou comestibles, car beaucoup de champi-
gnons ne sont pas récoltés pour être consommés et n'ont 
pas fait l'objet d'une recherche de toxines. 

D'après les analyses chimiques effectuées jusqu'à pré-
sent, plusieurs types de toxines se retrouvent dans les 
champignons vénéneux. Les informations dont on dispose 
sur la chimie et la distribution de diverses toxines indiquent 
que des espèces appartenant à des genres éloignés peuvent 
contenir une ou plusieurs toxines communes. Ainsi, on 
retrouve des amatoxines dans les genres Galerina et Ama-
nita. Par ailleurs, à l'intérieur du même genre, par exemple 
Amanita, certaines espèces renferment un certain groupe 
de toxines alors que d'autres espèces renferment un groupe 
de toxines complètement différent. Un genre en particu-
lier, par exemple Tricholoma, peut contenir à la fois des 
espèces comestibles et des espèces vénéneuses. Néanmoins, 
quelques genres, tel Inocybe, sont relativement homogè-
nes, composés d'espèces toxiques pour la plupart et conte-
nant toutes la même toxine, en l'occurrence la muscarine. 

Bien qu'on ait recueilli une somme importante de ren-
seignements sur les toxines fongiques au cours des derniè-
res années, il existe encore plusieurs espèces vénéneuses 
dont la ou les toxines ne sont pas bien connues. Il est par 
conséquent impossible de baser une classification des espè-
ces vénéneuses uniquement sur les toxines qu'elles contien-
nent. La distribution des diverses toxines au sein des famil-
les et des genres de champignons, comme on vient d'en dis-
cuter, ne permet pas non plus de classer les espèces véné-
neuses d'après des considérations purement taxinomiques. 

La façon la plus pratique et la plus utile de classer les 
champignons vénéneux est d'après les symptômes auxquels 
leur ingestion donne lieu. Diverses méthodes ont été pro-
posées. Tyler (1971) a divisé les poisons fongiques en qua-
tre groupes: les poisons protoplasmiques, les composés qui 
agissent sur le système nerveux, les irritants gastro-intes-
tinaux, et les composés apparentés au disulfirame qui 
entraînent des troubles circulatoires et respiratoires lors-
qu'ils sont ingérés avec de l'alcool. Lampe (1977) a suggéré 
un plan plus élaboré mais utile, qui consiste à établir un 
diagnostic différentiel de l'intoxication par les champi-
gnons d'après les symptômes. Lincoff et Mitchel (1977) 
ont divisé les champignons vénéneux en sept groupes. Leur 
méthode est fondée sur un ensemble de propriétés toxiques 
connues des champignons vénéneux et sur la symptomato-
logie. 

Les sept types d'intoxication par les champignons qui 
sont décrits dans ce livre sont groupés en fonction de la 
rapidité d'apparition des symptômes. Il est aussi tenu 
compte de la similitude et de la gravité des symptômes. La  

méthode est semblable à celle qui a été proposée par Lin-
cof f et Mitchel (1977). Les types d'intoxication sont identi-
fiés selon les groupes de toxines. Le tableau 2 renferme la 
liste des groupes de toxines. La clé pour les groupes de 
toxines a été préparée par D.M. Simons, Président du 
Comité de toxicologie, de la North American Mycological 
Association. Chacun des sept groupes de toxines est traité 
dans un chapitre à part, les chapitres 7 à 13. 

On peut identifier l'espèce responsable d'un cas parti-
culier d'intoxication fongique en se référant à la clé ci-
après, basée sur les symptômes, pour déterminer le groupe 
de toxines en cause. Il faut ensuite consulter le chapitre 
approprié, ce qui se fait rapidement grâce à l'utilisation de 
couleurs et de chiffres entre parenthèses. On procède à 
l'étude des photos en couleurs à la fin du chapitre, si l'on a 
en main un spécimen du champignon. On lit alors les des-
criptions des genres possibles et on utilise les clés qui ren-
voient aux espèces, le cas échéant, pour l'identification 
finale. La description des genres figure par ordre alphabé-
tique dans chaque chapitre, tout comme la description des 
espèces de chaque genre. Chaque chapitre contient égale-
ment une liste des espèces produisant des symptômes asso-
ciés au groupe de toxines, et ces espèces sont classées en 
familles. 

Pour une contre-vérification, il faut retourner au cha-
pitre 5, Taxinomie, et on identifie le genre une deuxième 
fois par les clés générales et techniques des genres. 

Clé des groupes de toxines 

1. Malaise généralement caractérisé par une rubéfaction 
marquée du visage et du torse, semblable à une in-
toxication par l'association alcool-disulfirame 
(Antabuse), et qui se produit en général lorsque de 
l'alcool est consommé quelques heures (période 
d'induction) après un repas composé de champi-
gnons sauvages 	  coprine (chap. 9) 

Malaise qui ne provient pas d'une association entre 
l'alcool et un champignon, ou qui du moins ne se 
manifeste pas après une période d'induction, ou qui 
n'est pas caractérisé par une rubéfaction marquée .. 
  2 

2. Début du malaise une demi-heure à trois heures après 
la consommation des champignons 	  3 

Début du malaise six heures ou plus après avoir mangé 
les champignons 	  6 

3. Symptômes limités à ceux d'une irritation gastro-intes-
tinale: par exemple nausée, vomissements, diarrhée 
ou crampes abdominales 	  
	 irritants gastro-intestinaux (chap. 13) 

Symptômes indiquant une atteinte du système nerveux 
périphérique ou central. Présence occasionnelle 
d'une irritation gastro-intestinale   4 

4. Symptômes témoignant d'une forte stimulation du 
système nerveux parasympathique: par exemple 
sudation, salivation, production excessive de lar-
mes, pupilles contractées, pouls lent ou crampes 
abdominales. Absence de symptômes témoignant 
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d'une atteinte du système nerveux central 	 
	  muscarine (chap. 10) 

Symptômes témoignant d'une atteinte du système ner-
veux central: par exemple comportement inégal et 
irrationnel, confusion, délire, manque de coordina-
tion musculaire ou hallucinations   5 

5. Symptômes ressemblant à ceux que produit le LSD: 
par exemple humeur variable, modification de la 
perception des couleurs ou hallucination 	 
	  hallucinogènes (chap. 12) 

Symptômes non caractéristiques d'un véritable hallu-
cinogène: par exemple étourdissements, délire, 
manque de coordination, confusion, ou retranche-
ment (semblable à la stupeur causée par l'alcool), 
avec ou sans hallucinations. Victime parfois agitée 
au début et somnolente par la suite 	  
	 acide iboténique muscimol (chap. 11) 

6. Symptômes débutant de sept à dix heures après la con-
sommation des champignons, et ressemblant aux 
symptômes d'une anémie hémolytique aiguë: par 
exemple vomissements, malaises, maux de tête, 
tremblements, frissons, fièvre, douleurs aiguës, 
spasmes, rigidité ou ictère. Symptômes témoignant 
d'une atteinte du système nerveux central: par exem-
ple convulsions, délire ou coma. Lésions hépathi- 
ques chez certaines personnes 	  
	  monométhylhydrazine (chap. 8) 

voir également à Gomphus, au chap. 13, pour les premiers symp-

tômes. 

Premiers symptômes: vomissements, diarrhée tenace 
semblable au choléra, violentes douleurs abdomi-
nales, débutant la plupart du temps de dix à qua-
torze heures après la consommation des champi-
gnons. Signes et symptômes évidents d'hépatite 
toxique et de néphrite toxique qui évoluent pendant 
les deux ou quatre jours suivants   
. toxines mortelles: amatoxines et autres (chap. 7) 

Précautions à prendre pour la récolte 
et la consommation 

Il n'existe pas de test ou règle unique pour déterminer 
si un champignon est comestible. Il faut étudier soigneuse-
ment chaque espèce et apprendre à la reconnaître pour en 
arriver à séparer les espèces comestibles des espèces véné-
neuses. Si vous n'êtes pas familier avec la morphologie et 
l'identification des champignons, consultez des ouvrages 
fiables, inscrivez-vous à un cours sur l'identification des 
champignons, ou devenez membre d'un club ou d'un cer-
cle de mycologie. Si vous en êtes à vos premières armes, 
ayez soin de faire contrôler chacune de vos identifications 
par un expert. En d'autres mots, il faut acquérir certaines 
connaissances sur les champignons avant de commencer à 
les récolter pour la table. Après avoir appris à identifier les 
espèces courantes, vous pourrez vous attaquer à d'autres 
espèces et élargir votre champ de connaissances sur le 
sujet. Il ne vous suffira que de quelques saisons pour être 
en mesure d'identifier et de récolter une ou plusieurs espè-
ces comestibles. 

Certains tests généraux pour déterminer si un champi-
gnon est comestible sont strictement du domaine de la 
superstition et ne sont aucunement fiables. D'après un de 
ces tests, les gousses d'ail ou les pièces en argent vireraient 
au bleu ou au noir lorsqu'on les met dans une casserole où 
cuisent des champignons vénéneux. Il existe néanmoins 
plusieurs précautions utiles à prendre qui réduisent beau-
coup le risque d'un empoisonnement. En prenant les pré-
cautions suivantes, vous ferez de la récolte des champi-
gnons pour la table un passe-temps moins dangereux. 

• Soyez absolument sûr de l'identification des espèces que 
vous récoltez pour la table. 

• Cueillez soigneusement chaque spécimen en prélevant 
tout le carpophore et en le séparant du substrat, afin de 
vous assurer de son identité. Plusieurs espèces de cham-
pignons peuvent croître ensemble, et la négligence peut 
facilement devenir la cause d'une erreur, particulière-
ment dans les bonnes saisons (voir la Fig. 17). 

• Ne récoltez qu'une espèce à la fois. Si vous récoltez plus 
d'une espèce, conservez chacune d'entre elles dans des 
contenants ou des emballages séparés. 

• Il ne faut pas récolter de spécimens trop vieux ou abî-
més. Seuls les spécimens jeunes et frais sont bons pour la 
table. Un champignon trop vieux est souvent gâté et 
impropre à la consommation. 

• Nettoyez les spécimens en enlevant la terre et les débris, 
mais n'enlevez aucune partie du champignon ou d'autres 
caractéristiques permettant de l'identifier. Prenez note 
du substrat et de l'habitat, et remarquez bien l'endroit. 

• Récoltez et transportez les spécimens dans un contenant 
robuste et bien aéré, tel un panier à provisions. 

• À la maison, conservez les spécimens dans un endroit 
frais et sec, de préférence au réfrigérateur. Si les spéci-
mens sont humides ou terreux, placez-les ou enveloppez-
les dans un emballage ou contenant sec et propre. 

• À votre arrivée à la maison, nettoyez et apprêtez ou con-
sommez les champignons dès que possible. Les champi-
gnons se détériorent rapidement et ne doivent pas être 
conservés pendant plus de 24 heures avant d'être ap-
prêtés ou consommés. Lorsque vous nettoyez les cham-
pignons, coupez-les dans le sens de la longueur et véri-
fiez qu'ils ne sont pas gâtés ou infestés par des insectes. 

• Ne consommez pas de champignons sauvages à l'état 
cru. 

• Ne consommez qu'une seule espèce de champignon à la 
fois, et ne faites pas d'abus. 

• La première fois que vous consommez une espèce de 
champignons, n'en mangez qu'une petite quantité et 
prenez note des réactions de votre organisme. Gardez en 
réserve quelques spécimens frais à des fins d'identifica-
tion au cas où vous seriez malades. 

• Renseignez-vous le plus possible sur les diverses intoxi-
cations et sur leurs symptômes. 

• Si vous notez des symptômes d'intoxication, il vous faut 
vider votre estomac le plus vite possible et consulter un 
médecin. 

• Signalez tous les cas d'intoxication. Vos expériences 
peuvent prévenir d'autres cas semblables. 

En plus de ces directives générales, il existe plusieurs 
règles particulières pour distinguer les espèces comestibles 
des espèces vénéneuses. Bien qu'il ne soit pas normalement 
possible de faire des observations générales sur la comesti- 
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bilité de tout un genre, ces règles (Lincoff and Mitchel, 
1977) visent à faire éviter au cueilleur certains groupes 
importants d'espèces qui sont dangereuses et l'aident à ne 
pas confondre les espèces comestibles et vénéneuses sem-
blables par la couleur, la taille, la forme ou d'autres carac-
téristiques. 
• Ne consommez jamais de champignons qui ont le cha-

peau blanc, à moins que vous ne l'ayez formellement 
identifié. Certains de ces champignons, tel Amanita 
virosa, sont mortels e peuvent facilement être confon-
dus avec les Agaricus à chapeau blanc. 

• Méfiez-vous de tout champignon qui possède un anneau 
autour du pied. Nous le répétons, il est réellement pos-
sible de prendre un Amanita pour un Agaricus, particu-
lièrement si l'on n'a pas fait attention lors de la cueil-
lette. 

• Évitez tous les petits champignons bruns. Ils sont diffi-
ciles à identifier et peuvent facilement prêter à confu-
sion. Plusieurs espèces ne sont pas bien connues. 

• Identifiez avec soin les champignons qui portent des ves-
tiges du voile universel, comme une volve en forme de 
sac ou de coupe autour de la base du pied, ou encore des 
verrues, des écailles ou des plaques à la surface du cha-
peau. 

• Les espèces qui possèdent un pied renflé ou bulbeux à la 
base doivent également être identifiées soigneusement. 
Plusieurs espèces d' Amanita possèdent un pied élargi à 
la base; dans les cas où la volve ou le voile universel a 
disparu, seul demeure le pied renflé à la base. 

• Évitez les espèces de Boletus dont les pores des tubes 

sont rouges ou oranges ou qui virent au bleu à la cou-
pure ou au froissement. Plusieurs d'entre eux sont véné-
neux. 

• Beaucoup de gens récoltent les vesses-de-loup pour la 
table. Coupez la vesse-de-loup en deux transversalement 
et examinez l'intérieur avec soin. La chair devrait être 
d'un blanc pur et la paroi, mince. Si l'intérieur n'est pas 
blanc ou s'il est noir à purpurin, il se peut qu'il s'agisse 
d'une vesse-de-loup trop mûre ou d'une espèce véné-
neuse de Scleroderma. Si la coupe transversale révèle les 
contours d'un champignon, c'est-à-dire un chapeau, des 
lamelles et un pied, il ne s'agit pas d'une vesse-de-loup, 
mais plutôt d'un jeune champignon, peut-être une es-
pèce mortelle d'A manita. 

• Prenez garde à tous les champignons qui ont un chapeau 
en forme de cervelle, irrégulièrement convoluté (Gyro-
mitra) ou en forme de selle (Helvella). Certaines espèces 
de ce groupe sont dangereuses; certaines ne peuvent être 
consommées qu'après avoir été blanchies, puis cuites 
parfaitement. Il vaut mieux les éviter toutes pour plus de 
sûreté. 

Fig. 17.  Agaricus sylvicola, comestible courant (à gauche) et 
Amanita virosa, son sosie mortel (à droite). 



Espèce vénéneuse Espèce comestible Groupe de toxines 

Toxines mortelles: amatoxines 
et autres (chap. 7) 

Amanita phalloides 

Amanite bisporigera, A. phalloides 

(formes pâles), A. verne, 

et A. virose 

Amanite bisporigera (boutons), 
A. verne (boutons), et 
A. virose (boutons) 

Galerina autumnalis, G. marginale, 

et G. venenata 

Monométhylhydrazine (chap. 8) 

Coprinc (chap. 9) 

Muscarine (chap. 10) 

Coprin us atramentarius, C. insignis, 

et C. variega tus 

(= C. quadrifidus) 

Clitocybe dealbata 

Inocybe spp. 

Gyromitre ambigua, G. esculenta, 

G. infula, et peut-être 
d'autres espèces de Gyromitre 

Hallucinogènes (chap. 12) Gymnopilus spp. comme 
G. spectabilis 

Panaeolus fbenisecii 

Acide iboténique-muscimol (chap. Il) 	Amanite gemmata 

Atnanita muscaria, formes blanches 
ou pâles 

Amanita cothurnata 

Amanite muscaria, formes jaune 
à orange ou orange-rougeâtre 

Amanita pantherina 

Groupe de Amanita soli/aria 

Panaeolus spp. Coprinus spp. 
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Tableau 2 Espèces vénéneuses et comestibles qui se ressemblent 

Amanite calyptrodertna 

Amanite fulva et espèces apparentées 
Lepiota spp., espèces de grande taille comme L. procera 

Tricholome flavovirens(= T. equestre) 

Tricholome portentosum 

Tricholome sejunctum* 

Amanita vaginata, formes pâles et blanches 
Lepiota naucina* 

Agaricus spp., formes blanches ou pâles* 
Tricholome spp., formes blanches comme 
T. resplendens* 

Agaricus spp., boutons ou formes blanches 
Vesses-de-loup comme Lycoperdon perlatum 

mellea* 

Flammulina  velu tipes 

Pholiote spp., petites espèces comme P. mutabilis 

Psilocybestuntziit 

Gyromitra gigas g  

Helvelle spp.t 
Morchella spp.* 

Coprinus comatus* 

Coprinus spp. comme C. micaceus 

Lepiota spp., espèces de grande taille comme L. procera 

Marasmius oreades 

Marastnius oreades 

Tricholome spp., espèces de petite taille comme 
T. myotnyces 

Russule spp., espèces de couleurs semblables 

Agaricus spp., espèces blanches* 

Lepiota spp., espèces blanches* 
Agaricus spp., espèces blanches* 

Amanite caesarea 

Amanite flavorubens(= A. flevorubescens)* 

Amanita rubescens 

Armillariella mellea* 

Amanita spp., espèces non toxiques de couleurs semblables 

Agaricus spp., espèces blanches* 

Armillariella mellea* 

Pholiote spp., espèces de grande taille* 

Psathyrella candolleana 

Agrocybe pediades 

Marasmius oreades 

Irritants gastro-intestinaux 
(chap. 13) 

Agaricus spp. 

Boletus spp., espèces toxiques comme 
B. sensibilis 

Entolome spp. 

Hebeloma spp., espèces de grande taille 

Agaricus campestris et autres* 

Boletus spp., espèces comestibles 

Pluteus spp. comme P. cervinus 

Rozites caperata 
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Tableau 2 Espèces vénéneuses et comestibles qui se ressemblent (suite) 

Groupe de toxines 	 Espèce vénéneuse Espèce comestible 

Irritants gastro-intestinaux 	 Lepiota molybdites 

(chap. 13) (suite) 

Naematoloma fasciculare 

Paxillus involutus 

Ramaria spp. comme 
R. gelatinosa 

Scleroderma spp. 

Lepiota spp., espèces de grande taille 
Coprinus comatus 

Armillariella mellea* 
Naematoloma capnoides 
Naematoloma sublateritium 

Lactarius spp.* 

Ramaria spp., espèces comestibles 

Vesses-de-loup, espèces comestibles comme Lycoperdon spp. 

*Certaines personnes ne tolèrent pas ces espèces. 
f Hallucinogène. 
§ Cette espèce est considérée maintenant comme vénéneuse (Viernstein 

Helvella crispa et H. lacunosa Afz.: Fr. sont considérées maintenant 
et coll., 1980). 
comme vénéneuses (Andary et coll., 1984). 

Champignons vénéneux 
et comestibles qui se ressemblent 

Sauf dans les cas d'ingestion intentionnelle de champi-
gnons hallucinogènes, les champignons toxiques sont la 
plupart du temps consommés accidentellement. Les jeunes 
enfants qui ingèrent des champignons le font tout simple-
ment parce qu'ils aiment se mettre n'importe quoi dans la 
bouche; il s'agit donc de purs accidents. Il arrive souvent 
que les amateurs qui récoltent des champignons pour la 
table le font négligemment et consomment des espèces 
vénéneuses qu'ils ont prises pour des espèces comestibles. 
Cette confusion est probablement responsable de la plu-
part des intoxications fongiques, surtout dans les cas gra-
ves ou mortels. Des erreurs se produisent lorsque le récol-
teur ne connaît pas suffisamment les espèces vénéneuses et 
en vient à faire une erreur à cause de la grande quantité de 
champignons vénéneux et comestibles qui se ressemblent. 

Les espèces vénéneuses et comestibles qui se ressem-
blent constituent l'un des principaux sujets de discussion 
dans plusieurs livres modernes sur les champignons toxi-
ques (voir Lincoff et Mitchel, 1977); toutefois, ce pro-
blème est connu depuis des décennies, et on le souligne 
dans plusieurs des vieux traités européens. 

Il y a abondance d'exemples d'intoxication due à la 
confusion d'espèces vénéneuses et d'espèces comestibles. Il 
y a quelques années, dans la partie nord du Michigan, plu-
sieurs golfeurs ont mangé par inadvertance l'espèce blan-
che Amanita muscaria, croyant qu'il s'agissait d'une 
espèce comestible d'Agaricus. Non seulement ont-ils con-
fondu les deux espèces mais ils ont consommé les champi-
gnons à l'état cru sur le terrain de golf, et ils sont bientôt 
tombés très malades (Ingrid Bartelli, communication per-
sonnelle). Il y a aussi beaucoup de rapports concernant la 
confusion entre l'espèce vénéneuse Amanita phalloïdes et 
une espèce aux couleurs semblables Tricholoma flavovi-
rens (Pers. ex Fr.) Lundell (=-- T equestre (L. ex Fr.) Kum-
mer). Un autre exemple est illustré à la figure 17, où l'on 
compare l'espèce comestible Agaricus sylvicola avec son 
sosie mortel Amanita virosa. L'un de nous (J.F. Ammi- 

rati) a été témoin d'une telle méprise: en triant des champi-
gnons qui avaient été récoltés pour la table, il a remarqué, 
à côté de Tricholoma myomyces, (Fr.) Lange, l'espèce 
comestible qui était effectivement recherchée, plusieurs spé-
cimens de Melanoleuca, champignons qui ne sont pas recon-
nus comme toxiques, et un nombre considérable de spéci-
mens d'Inocybe, champignons qui contiennent de la musca-
rine. Les récolteurs n'avaient pas pu faire la différence entre 
ces trois genres. Ils ne connaissaient rien des caractéristiques 
des champignons, comme la sporée, ayant appris, de leurs 
parents, à reconnaître les espèces comestibles, au cours de 
leur jeunesse, en Europe. Il n'y a pas eu d'intoxication 
cette fois-là parce que les récolteurs avaient fait vérifier 
leurs spécimens avant de les consommer ou de les conser-
ver. Une autre fois, cependant, un autre groupe a été 
intoxiqué par des Inocybe, après avoir récolté et con-
sommé un mélange semblable de champignons. 

Les cueilleurs doivent apprendre à reconnaître les 
espèces comestibles et les espèces vénéneuses ou, du moins, 
être au courant des caractéristiques des espèces vénéneuses 
et savoir quelles espèces vénéneuses risquent d'être prises 
pour des espèces comestibles. Le tableau 2 renferme les 
noms des espèces vénéneuses qui ressemblent à certaines 
espèces comestibles. Cette liste est une adaptation des tra-
vaux de Lincoff et Mitchel (1977), et les champignons sont 
classés selon le groupe de toxines. On a marqué d'un asté-
risque les espèces comestibles que l'on sait être vénéneuses 
pour certains individus. Cette liste n'est pas complète, et 
nous conseillons à l'amateur de dresser sa propre liste des 
espèces vénéneuses qu'il risque de confondre avec les espè-
ces comestibles qu'il recherche. 
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TOXINES MORTELLES: AMATOXINES ET AUTRES 

Toxicologie et symptomatologie 

Une grande variété de champignons ont causé la mort 
ou sont réputés l'avoir causée. Bien que les toxines en 
cause soient diverses, les amatoxines sont celles qui sont le 
plus largement répandues. 

Plusieurs espèces de champignons appartenant à qua-
tre genres, Amanita, Conocybe, Galerina et Lepiota, ren-
ferment des taux d'amatoxine suffisants pour causer des 
intoxications graves. Dans un récent rapport, on a déter-
miné que plusieurs autres champignons, y compris les 
champignons comestibles Boletus edulis Bull. ex Fr. et 
Cantharellus cibarius Fr., renferment des concentrations 
infimes d'amatoxines (Faulstich et Cochet-Meilhac, 1976). 
Les concentrations mesurées dans ces champignons n'ont 
toutefois aucune action physiologique; par exemple, la 
concentration d'amatoxine que renferme Amanita phalloï-
des est environ 25 000 fois plus élevée que celle de l'espèce 
comestible Cantharellus cibarius (Faulstich et Cochet-
Meilhac, 1976). 

La dose mortelle d'un champignon contenant des 
amatoxines dépend des taux d'amatoxines que renferment 
les spécimens. Ainsi, 55 g des spécimens les plus vénéneux 
de A. phalloides pourraient suffire pour tuer un homme de 
68 kg (Lincoff et Mitchel, 1977). 

Galerina sulciceps (Berk.) Boedijn est peut-être le 
champignon le plus toxique que l'on connaisse; il a causé la 
mort de plusieurs personnes sept heures seulement après 
son ingestion. On ne connaît pas la ou les toxines que ren-
ferme ce champignon. Les symptômes, qui ne se font guère 
attendre, comprennent des spasmes d'estomac et des nau-
sées non accompagnés de vomissements ou de diarrhée 
(Benedict, 1972). Comme on ne rencontre pas cette espèce 
en Amérique du Nord, elle ne sera pas décrite dans le pré-
sent ouvrage. 

Plusieurs autres champignons, à lamelles pour la plu-
part, renferment d'autres toxines qui ont déjà causé la 
mort. Il s'agit de Cortinarius orellanus (orellanine) et de Nae-
matoloma fasciculare (toxine inconnue), traités dans ce cha-
pitre, de Gyromitra esculenta (monométhylhydrazine) au 
chap. 8, d'Inocybe patouillardii (muscarine) au chap. 10, 
de Amanita musca ria  et de Amanita pantherina lorsque con-
sommés en grande quantité (acide iboténique, muscimol) au 
chap. 11, de Entoloma lividum et de Paxillus involutus (irri-
tants gastro-intestinaux) au chap. 13. En outre, des enfants 
sont décédés après avoir consommé des champignons habi-
tuellement non mortels, telles des espèces de Coprinus, Aga-
ricus, Psilocybe, Lepiota (y compris Chlorophyllutn), et Lac-
tarius (Buck, 1969). 

Les amatoxines constituent, avec les phallotoxines, les 
deux groupes de cyclopeptides les plus importants qu'on 
ait isolés des champignons. Chimiquement, ce sont tous 
des peptides bicycliques, composés d'une chaîne d'acides 
aminés cyclique séparée en deux cycles par un atome de 
soufre. Il semble que de ces deux cyclopeptides, seules les 
amatoxines ont été impliquées dans des intoxications chez 
l'homme. On ne dispose d'aucune donnée à l'appui d'une 
participation des phallotoxines à des intoxications humai-
nes (Lincoff et Mitchel, 1977). 

Le mécanisme cellulaire responsable de l'intoxication 
par les amatoxines est bien connu. Les toxines ont un effet 
sur la première étape de l'expression des gènes, la synthèse 
d'un groupe de molécules biologiques importantes connues 
sous le nom d'acide ribonucléique messager (ARNm). La 
toxine inhibe spécifiquement l'action catalytique de l'enzyme 
ARN polymérase B, qui est responsable de la synthèse du 
ARNm. Sans le ARNm, les cellules finissent par ne plus 
synthétiser les protéines et, en l'absence des multiples pro-
téines (dont plusieurs sont des enzymes elles-mêmes) qu'elles 
contiennent normalement, elles cessent toute activité. 

Le délai entre la consommation des champignons et 
l'apparition des premiers symptômes est généralement 
long. Ce délai peut varier entre 5 et 24 heures, mais chez la 
plupart des victimes, les symptômes apparaissent environ 
12 heures après l'ingestion. Les premiers symptômes con-
sistent en des vomissements violents et incessants, une diar-
rhée tenace et une douleur abdominale intense qui peuvent 
parfois être accompagnés de crampes dans les pieds et les 
jambes. 

Dès l'apparition de ces premiers symptômes, il est 
extrêmement important d'identifier le champignon ingéré. 
Lorsqu'on ne peut obtenir de matériel frais, il faut tenter 
d'identifier les spores dans les vomissures. On peut utiliser 
la chromatographie en couche mince pour détecter la pré-
sence d'amatoxines dans les vomissures ou les selles, ou 
dans le champignon lui-même (Becker et coll., 1976; Lin-
coff et Mitchel, 1977). 

Meixner (1979) a mis au point un test simple pour 
détecter les amatoxines dans les champignons frais. Sa 
méthode nous a été communiquée par le Dr D.M. Simons, 
Président du Comité de toxicologie de la North Atnerican 
Mycological Association. 
• Exprimer une goutte de jus du tissu frais sur un morceau 

de papier de pâte comme du papier journal. Utiliser un 
presse-ail si possible. Lorsqu'on ne dispose que d'un 
petit fragment de tissu, il faut le broyer sur le papier 
pour que celui-ci absorbe le jus. 

• Encercler la région humide avec un crayon pour déli-
miter l'endroit. 

• Sécher la tache en chauffant légèrement. On peut utiliser 
un séchoir à cheveux, tenu à une certaine distance. 
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• Ajouter une goutte d'acide chlorhydrique concentré sur 
la tache. 

S'il y a présence d'amatoxines, il y a apparition d'une 
couleur bleue sur le papier. Le temps nécessaire à l'appari-
tion de la couleur n'est que d'une ou deux minutes s'il y a 
présence d'une quantité appréciable d'amatoxines; 10 à 20 
minutes peuvent être nécessaires s'il n'y a que des traces. 

Le test de Meixner s'appuie sur une réaction des ama-
toxines avec la lignine en milieu acide. Du papier de pâte 
bon marché convient donc, étant donné qu'il possède une 
teneur élevée en lignine. Le papier de cellulose de bonne 
qualité ne convient pas. On ne connaît pas exactement la 
réaction chimique en cause. Les phallotoxines ne réagissent 
pas et ne donnent pas de produits bleus. Vergeer (1979) 
suggère d'effectuer le test de Meixner à l'intérieur, loin de 
la lumière solaire et de la chaleur. Des tests préliminaires 
indiquent que l'acide chlorhydrique pur déposé sur du 
papier journal vire au bleu lorsqu'on l'expose à la lumière 
solaire ou à des températures plus élevées (63°C et plus). 

Le test de Meixner est précieux car même les mycolo-
gues amateurs qui possèdent des connaissances limitées en 
chimie peuvent l'effectuer rapidement et couramment. Il 
faut se rappeler cependant que l'acide chlorhydrique con-
centré doit être manipulé avec une extrême précaution. On 
ne doit utiliser le test de Meixner que dans un but scientifi- 

que; un résultat négatif ne peut jamais être considéré 
comme une preuve que le champignon à l'étude est comes-
tible. 

Les premiers symptômes, violents, sont causés par une 
irritation des parois du tube digestif par les amatoxines. 
Les pertes considérables d'eau et de sels qui résultent des 
vomissements et de la diarrhée tenace peuvent, en l'ab-
sence de traitement, entraîner la mort par collapsus circu-
latoire. Un traitement médical approprié du déséquilibre 
électrolytique et de la déshydratation peut empêcher le 
choc et le collapsus circulatoire (Lincoff et Mitchel, 1977). 

Si la victime survit aux premiers symptômes, il y a par-
fois une période d'amélioration apparente. Toutefois, 
cette période est normalement de courte durée. Par la 
suite, le foie est habituellement gravement atteint. Lés 
méthodes courantes pour évaluer le degré d'atteinte du foie 
sont le dosage de la phosphatase alcaline, de la bilirubine, 
de l'azote uréique du sang, de la créatinine, de la déshydro-
génase lactique (DHL), de la transaminase glutamique 
(TGOS) oxaloacétique du sérum et de la transaminase glu-
tamique (TGPS) pyruvique du sérum. La concentration de 
ces deux derniers enzymes commence à augmenter les troi-
sième et quatrième jours après l'ingestion des champignons. 
Il n'est pas rare que la numération des globules blancs attei-
gne 25 000 ou plus. 
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Lorsque la victime a la chance de survivre au choc de 
la déshydratation et à la nécrose hépatique aiguë, elle doit 
encore affronter une autre crise: l'insuffisance rénale 
aiguë. Les amatoxines s'attaquent directement aux cellules 
des tubules rénaux et causent leur destruction. On rencon-
tre fréquemment tous les symptômes constatés générale-
ment chez les patients atteints d'urémie et présentant une 
nécrose tubulaire aiguë: taux élevé d'urée dans le sang, 
oligurie-anurie, taux élevé de potassium sérique, taux bas 
de sodium sérique, acidose, septicémie, hémorragies inter-
nes et oedème pulmonaire. On observe souvent une protéi-
nurie et une hématurie légère ou modérée. 

En résumé, les symptômes se présentent dans l'ordre 
chronologique suivant: entre 5 et 24 heures après l'inges-
tion, apparaissent les premiers symptômes de vomisse-
ments, de diarrhée tenace et de douleurs abdominales; 
entre 1 et 3 jours après l'ingestion, il y a choc dû à la déshy-
dratation; entre 4 et 11 jours après l'ingestion, le foie et les 
reins sont atteints. Après 12 jours, les premiers symptômes 
peuvent entraîner des complications. On observe souvent 
des défaillances secondaires telles des lésions du pancréas 
et du myocarde. 

Il n'existe pas encore d'antidote à l'intoxication par 
les amatoxines. On a utilisé l'acide thioctique pour traiter 
certains cas en Europe et en Amérique du Nord (Lincoff et 
Mitchel, 1977). Il est de la plus haute importance que les 
victimes bénéficient des mesures appropriées de soutien 
médical, ainsi que de bons soins infirmiers. Les médecins 
devraient consulter les centres antipoisons pour obtenir de 
plus amples renseignements. Lincoff et Mitchel (1977) dis-
cutent en détail des divers traitements utilisés et évaluent 
leur taux de succès. 

Les paragraphes qui précèdent s'appuient en partie 
sur les travaux de Lincoff et Mitchel (1977) et sur des don-
nées non publiées fournies par le Dr D.M. Simons, Prési-
dent du Comité de Toxicologie de la North American 
,Mycological Association. 

Espèces mortelles 

Amanitacées 
Amanita 

A. bisporigera 
A. hygroscopica 
A. ocreata 
A. phalloides 
A. suballiacea 
A. tenuifolia 
A. verna 
A. virosa  

Bolbitiacées 
Con  ocybe 

C. filaris 
Cortinariacées 

Cortinarius 
C. gentilis 
C. orellanus 
C. speciosissimus 

Galerina 
G. autumnalis 
G. marginata 
G. sulciceps 
G. venenata 

Lépiotacées 
Lepiota 

L. brunneoincarnata 
L. brunneolilacea 
L. castanea (suspect) 
L. clypeolarioides 
L. felina (suspect) 
L. fuscovinacea 
L. griseovirens (suspect) 
L. heimii 
L. helveola sensu Huijsman 
L. helveola sensu Josserand 
L. locanensis 
L. ochraceofulva (suspect) 
L. pseudohelveola 
L. rufescens 
L. subincarnata 

Strophariacées 
Naematoloma 

N. fasciculare 

Les espèces énumérées ci-dessus renferment ou sont 
soupçonnées de renfermer des toxines mortelles. La plupart 
renferment des amatoxines. Les seules exceptions sont les 
espèces de Cortinarius qui renferment de 1 'orellanine, et 
l'espèce Naematoloma faseiculare qui renferme une ou 
plusieurs toxines inconnues. Les espèces sont classées par 
ordre alphabétique à l'intérieur des familles. Les espèces con-
tenues dans cette liste, à l'exception de Galerina sulciceps 
et des espèces tropicales et subtropicales de Lepiota, se ren-
contrent ou devraient se rencontrer au Canada ou dans les 
régions limitrophes des États-Unis. 

Le reste du chapitre renferme les descriptions de ces 
genres, classés entièrement par ordre alphabétique, sans 
tenir compte des familles. Dans chaque genre, les clés ren-
voient aux espèces et aux descriptions des espèces, s'il y a 
lieu. On ne traitera en détail que des espèces qui se retrou-
vent habituellement au Canada ou dans les régions limitro-
phes des États-Unis, et ce, par ordre alphabétique dans 
chaque genre. 
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Description des genres et des espèces 

Amanita Pers. ex S.F. Gray 

Quiconque mange des champignons ou s'intéresse aux 
champignons vénéneux doit apprendre à reconnaître le 
genre Amanita. Plusieurs espèces d'Amanita sont comesti-
bles, il est vrai, mais beaucoup d'entre elles sont vénéneu-
ses et les espèces telle A. phalloides sont parmi les champi-
gnons les plus vénéreux que l'on connaisse. 

La plupart des espèces d'Amanita ont en commun 
quatre principaux caractères morphologiques: le voile uni-
versel, l'anneau, les lamelles libres ou légèrement attachées 
au pied et une sporée blanche. 

Le voile universel enveloppe complètement le jeune 
champignon au stade de bouton et se déchire lorsque le 
pied s'allonge et que le chapeau grossit en s'élargissant 
(Fig. 1 F-H, A). Le voile universel se déchire de diverses 
façons selon sa structure et sa consistance. Lorsque le voile 
universel possède une consistance membraneuse et tenace, 
il se fend souvent au-dessus du chapeau pour laisser passer 
celui-ci. 

Dans ce cas, le voile universel laisse une structure en 
forme de coupe, la volve, autour de la base du pied. Ce 
type de développement est caractéristique d'A. phalloides 
et des espèces apparentées. Chez certaines espèces, le voile 
universel est membraneux mais plus fragile, de sorte qu'il 
se déchire de façon irrégulière quand le champignon gros-
sit. Dans ce cas, un gros fragment du voile universel 
demeure parfois sur le chapeau et le reste forme une volve 
autour de la base du pied. On rencontre ce type de dévelop-
pement chez A. calyptroderma Atk. & Ballen, espèce 
comestible, qui pousse sur la côte ouest de l'Amérique du 
Nord. Chez d'autres espèces d' Amanita le voile universel 
est plus fragile et n'est pas membraneux. Par exemple, le 
voile universel d'A. muscaria se déchire généralement en 
verrues ou petits fragments qui sont disposés de diverses 
façons sur le chapeau. Le reste du voile universel, la volve, 
adhère à la partie inférieure du pied et au sommet du ren-
flement bulbeux à la base du pied, où il forme des bourre-
lets concentriques (Fig. 85). Chez A. pantherina, le voile 
universel se brise également en petits fragments ou verrues 
sur le chapeau, mais la volve forme un genre de collerette 
typique au sommet de la base du pied marquant l'endroit 
où le voile universel s'est i-ompu (Fig. 89). Certaines espè-
ces d' Amanita possèdent un voile universel qui se désa-
grège facilement en petits fragments dont la consistance 
varie de farineuse à plus ou moins poudreuse. Chez ces 
espèces, le chapeau présente des granules ou des petits 
fragments d'un tissu délicat qui sont facilement emportés 
par les pluies, si bien que le chapeau des spécimens parve-
nus à maturité est souvent dépourvu de toute trace du voile 
universel. La volve, chez ces espèces, se présente habituel-
lement sous forme de granules ou de petits fragments qui 
se détachent facilement, à la partie inférieure du pied et à 
sa base.  

(Amanitacées) 

Souvent elle" disparaît également avec l'âge ou est 
emportée par les pluies; on la retrouve parfois sur le sol, 
autour du pied. Il est particulièrement important, chez ces 
espèces, d'étudier à la fois les jeunes spécimens et ceux qui 
sont parvenus à maturité. Chez nombre d'espèces d' Ama-
nita, la volve est enfouie dans le sol et l'humus, et peut pas-
ser inaperçue si l'on ne prend pas la précaution de retirer 
du sol tout le champignon, y compris la base du pied. 

L'anneau se forme à partir du voile partiel, tissu mem-
braneux plus ou moins mince qui .  s'étend à partir de la 
région apicale ou médiane du pied jusqu'au bord du cha-
peau (Fig. 1 H et A). Au stade de bouton et à d'autres sta-
des précoces, le voile partiel recouvre les jeunes lamelles en 
développement. Lorsque le champignon parvient à matu-
rité, le voile partiel se déchire généralement autour de la 
marge du chapeau, laissant un mince anneau formant 
comme une jupe autour de la partie supérieure du pied. Le 
voile partiel se brise parfois au niveau du pied plutôt que 
du chapeau, laissant une frange pendante autour de celui-
ci. Certaines espèces d'Amanita n'ont pas de voile partiel 
et, par conséquent, pas d'anneau. On a, dans le passé, 
placé ces espèces dans un genre distinct, Amanitopsis ou 
Vaginata. Maintenant, on les place habituellement dans le 
genre Amanita. 

Chez beaucoup d'Amanita, les lamelles sont libres, 
mais chez certaines espèces, comme A. silvicola Kauffman, 
elles sont soudées au pied ou atteignent presque le pied 
(Fig. 7 A et B). 

La sporée des Amanita est généralement blanche. Les 
lamelles sont habituellement blanches ou de couleur pâle; 
toutefois, étant donné que les spores ne sont pas toujours 
de la même couleur que les lamelles, il vaut mieux faire une 
sporée. 

Les espèces d' Amanita ont également en commun la 
trame des lamelles qui est divergente et une trame de pied 
unique, composée de très grosses hyphes claviformes et 
d'hyphes emmêlées, étroites, ramifiées et disposées longi= 
tudinalement. La trame des lamelles divergente est souvent 
utilisée comme un caractère d'identification (Fig. 14C). -_ 

On soupçonne Amanita magnivelaris Peck, espèce du 
groupe d' Amanita phalloides, de renfermer des amatoxines* 
mais, à notre connaissance, leur présence n'a pas été con-. 
firmée. On a également soupçonné Amanita brunnescens, 
mais personne n'a encore confirmé la présence de quantités 
mortelles d'amatoxines chez cette espèce. Abdel-Malak 
(1974) a trouvé certaines toxines non identifiées et non 
caractérisées jusqu'alors, dont la concentration et la toxi-
cité n'étaient pas connues, chez les espèces A. bisporigera,. 
A. brunnescens, A. flavoconia Atk., A. muscaria, A. rubes-± 
cens (Pers. ex Fr.) S.F. Gray, et A. virosa. Parmi ces espè-, 
ces, seuls A. bisporigera et A. virosa sont réputés renfer 
mer des concentrations mortelles d'amatoxines. Bartelli 



(1977) range Amanita spreta (Peck) Sacc. dans les espèces 
mortelles. Nous ne connaissons pas de cas d'empoisonne-
ment par cette espèce. Coker (1917) la signale comme inof-
fensive, du moins dans un cas. Ford (1909) a trouvé de petites 
quantités d'hémolysine et d'une autre toxine chez A. spreta. 
Bartelli (1977) fournit une photographie de cette espèce et 
en décrit sommairement les caractéristiques principales. 

Plusieurs espèces d'Amanita renferment des quantités 
suffisantes d'amatoxines pour entraîner une intoxication 
grave ou mortelle. Au Canada, on a relevé trois de ces 
espèces, A. bisporigera, A. verna et A. virosa. Amanita 
phalloides, qui n'a pas encore été signalé jusqu'à mainte-
nant au Canada, se trouve dans l'État de New York, le 
long des rives du lac Ontario. On l'a également signalé à 
l'ouest à partir de Washington et au sud jusqu'en Califor-
nie. Ce champignon pousse donc probablement au 
Canada, et quiconque cherche à identifier les espèces mor-
telles devrait être sur ses gardes. Amanita ocreata est une 
autre espèce qui n'a pas encore été signalée au Canada 
mais qu'on retrouve sur la côte du Pacifique, en Califor-
nie. Sa répartition semble passablement restreinte, mais il 
n'a pas fait l'objet d'études approfondies et il pourrait 
bien se trouver dans l'ouest, surtout là où poussent des 
chênes (Quercus). Il existe au moins trois autres espèces 
d'Amanita renfermant des amatoxines et poussant en 
Amérique du Nord; il s'agit de A. tenuifolia (Murrill) Mur-
rill, A. suballiacea (Murrill) Murrill et A. hygroscopica 
Coker. Toutefois, ces espèces semblent se trouver principa-
lement au sud-est des Etats-Unis et ne font pas l'objet 
d'une description dans ce chapitre. 

En résumé, les espèces mortelles d' Amanita ont cinq 
caractéristiques en commun. Il s'agit d'abord des quatre 
dont on vient de parler: sporée blanche, lamelles libres ou 
légèrement adnées, voile partiel bien développé laissant un 
anneau membraneux typique, pied bulbeux à la base en-
touré d'une volve en forme de coupe ou de sac qui provient 
du voile universel. La dernière caractéristique, d'ordre 
microscopique, est la réaction amyloïde des spores. Ces 
cinq caractéristiques servent à identifier le groupe auquel 
appartiennent toutes les espèces mortelles d' Amanita. 
Lorsque survient une intoxication par un Amanita de ce 
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groupe, l'identification de l'espèce particulière n'a qu'un 
intérêt théorique car toutes sont extrêmement dangereuses. 
Les espèces d'Amanita qui appartiennent à ce groupe 
poussent la plupart du temps en forêt, mais on peut égale-
ment s'attendre à les retrouver partout où il y a des arbres, 
par exemple, sur les pelouses où poussent des arbres dis-
persés. 

Les chapitres 11 et 13 traiteront des autres espèces 
d'Amanita qui renferment des toxines autres que les ama-
toxines. 

Clé de certaines espèces 

1. Chapeau sombre, brun grisâtre, avec des teintes olive, 
verdâtre ou vert jaunâtre, quelquefois teinté de gris 
ou de brun ou affichant des stries noirâtres, habi-
tuellement plus foncé au centre 	A. phalloides 

Chapeau blanc à crème ou chamois, dont le centre est 
parfois chamois rosâtre ou tanné avec l'âge (les cou-
leurs peuvent tirer davantage sur le crème à jaunâtre 
ou le sale avec l'âge), jamais de couleur aussi carac-
térisée que ci-dessus   2 

2. Chapeau ne prenant pas une teinte jaune franche à 
l'hydroxyde de potassium. Spores ellipsoïdes à 
largement ellipsoïdes, la plupart mesurant 10-11 x 
6-7,5 um 	 A Verna 
Des formes pâles d'A. phalloides pourraient également répondre 
à ces critères. 

Chapeau prenant une teinte jaune à l'hydroxyde de 
potassium. Spores souvent largement ellipsoïdes à 
subglobuleuses, et si ellipsoïdes, 9-14 x 7-10 /lm .. 3 

3. Basides la plupart bisporées 	 A. bisporigera 
Basides la plupart tétrasporées 	  4 

4. Chapeau blanc à chamois, souvent chamois rosâtre au 
centre. Spores rarement subglobuleuses, habituelle-
ment 9-14 x 7-10 ,um. Champignons trouvés seule-
ment sur la côte du Pacifique 	A ocreata 

Chapeau la plupart du temps blanc mais parfois teinté 
de crème à jaunâtre. Spores plus ou moins globu-
leuses, la plupart 9,2-12 x 8,5-9,5 .. A. virosa 

Amanita bisporigera Atk. 

Nom commun. Amanite bisporigère, Ange de la mort, Ama-
nite vireuse, Amanite phalloïde, Amanite bulbeuse, Oronge-
ciguë verte. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 40-70 mm de largeur, 
convexe à plus étalé, sec à quelque peu viscidule, blanc ou 
parfois crème au centre. Lamelles libres, serrées à très ser-
rées, blanches. Pied blanc, de 5-10 mm d'épaisseur, bul-
beux à la base. Voile partiel donnant naissance à un 
anneau apical blanc, membraneux. Voile universel laissant 
une volve très visible, blanche, membraneuse, formant une 
coupe autour de la base du pied. Chapeau prenant une 
teinte jaune à l'hydroxyde de potassium. Basides bispo-
rées, aux spores globuleuses à subglobuleuses, 8,5-11 x 
8-10,2 p m, amyloïdes. 

Observations. Par sa couleur et son aspect général, A. bis-
porigera est semblable à A. verna et à A. virosa et les trois 
doivent être comparés soigneusement. Les basides bispo-
rées constituent un caractère-clé pour l'identification d'A. 

Figures 18, 34 

bisporigera, qui lui doit son nom. A. bisporigera est par-
fois plus petit et plus élancé qu'A. verna ou A. virosa, mais 
sa taille varie énormément; il ne faudrait donc pas considé-
rer la taille comme une caractéristique déterminante. 

À poids égal, A. bisporigera semble être plus toxique 
que les autres espèces qui appartiennent à ce groupe 
d'Amanita. Toutefois, les divers types et taux d'amatoxi-
nes présents dans les espèces mortelles d' Amanita n'ont 
pas fait l'objet d'une étude approfondie. Étant donné que 
plusieurs espèces varient énormément, on devra étudier 
d'autres spécimens avant d'en arriver à une conclusion en 
ce qui a trait à la toxicité de A. bisporigera. 

Répartition et saison de fructification. A. bisporigera est 
largement répandu au Canada. Sa fructification est en 
général moins fréquente que celle d'A. virosa, mais elle 
peut varier selon l'endroit et la température. En Amérique 
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Fig. 18. Amanita bisporigera. A, Spores; B, Baside; C, Hyphes 	Fig. 19. Atnanita ocreata. A, Spores; B, Basides et basidioles (b); 
et sphérocystes (s) formant la volve (noter l'absence de boucles). 	C, Hyphes et sphérocyste (s) formant la volve. 

' 	 Échelle: 10 /lm. 



du Nord, on le rencontre la plupart du temps à l'est, rare-
ment à l'ouest semble-t-il. On l'a également signalé au 
Mexique (Heim, 1957). 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon pousse sur 
le sol, sous les feuillus ou dans les forêts mixtes. On le ren-
contre assez fréquemment sous le chêne (Quercus) et, dans 
l'ouest, on l'a signalé dans des régions où abondent le bou-
leau et le tremble (Betula - Populus). Les carpophores peu-
vent fructifier seuls, épars ou en groupes. 
Description technique. Chapeau large de 40-70 mm, con-
vexe à étalé, quelque peu mamelonné, à marge unie, sec ou 
viscidule, lisse, glabre ou parcouru de fines fibrilles, blanc 
à crème sur le disque. Chair mince, blanche, immuable au 
froissement, à saveur non caractéristique, à odeur agréable 
à quelque peu nauséeuse. 

Lamelles blanches, libres, très serrées à serrées, 
moyennement larges vers la marge, floconneuses à l'arête. 

Pied long de 80-120 mm, épais de 5-8-(10) mm au 
sommet, bulbeux à la base, légèrement floconneux à légè-
rement floconneux-écailleux, blanc, farci ou creux. An-
neau membraneux, fragile, parfois déchiré, blanc, persis-
tant, supère. Volve épaisse, membraneuse, fermement 
apprimée au bulbe mais libre au-dessus, blanche, et se bri-
sant en lobes. 

Sporée blanche, spores globuleuses à subglobuleuses, 
(8)-8,5-11,0-(12,4) x 8,0-10,2-(11,0)pm, hyalines, amyloï-
des. Basides bisporées, claviformes, 29-34 x 7,3-8,8 gm, 
hyalines. Pleurocystides et cheilocystides absentes, mais cel-
lules cylindriques ôu sacciformes provenant du voile par-
tiel, hyalines, mesurant 24-34 x 7-16 pm, se trouvant par-
fois sur l'arête des lamelles. 

Trame des lamelles divergente, aux hyphes plus ou 
moins emmêlées, cylindriques à renflées, larges de 3,5- 
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20 pm, les hyphes renflées fréquentes dans la plage cen-
trale, hyalines. Sous-hyménium plus ou moins celluleux, 
aux hyphes de (6)-8-10 p m de largeur, hyalines. Cuticule 
du chapeau filamenteuse, gélatineuse, aux hyphes emmê-
lées, rayonnantes, cylindriques, de 2,8-5,6 pm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau lâchement emmê-
lée, aux hyphes de 2,8-30 pm de largeur, cylindriques à ren-
flées, hyalines. Caulocystides claviformes, superposées, 
aux cellules apicales de 7-15 pm de largeur, provenant 
d'hyphes emmêlées, cylindriques et ramifiées, mesurant 
2,3-7,1 pm de largeur. Anneau formé d'hyphes et de sphé-
rocystes hyalins, les hyphes emmêlées, cylindriques, de 
2,3-5,9 ,um de largeur et les sphérocystes hyalins, globu-
leux à ellipsoïdes ou ovoïdes, 28-37,4 x 11,7-28 ,um. Volve 
constituée d'hyphes et de sphérocystes hyalins, les hyphes 
emmêlées, la plupart cylindriques, de 2,9-5,9410,5) pm de 
largeur, et les sphérocystes épars, subglobuleux à ellipsoï-
des ou ovoïdes, 58,5-93,6 x 42-60,8 pm, isolés ou formant 
de courtes chaînes. Hyphes oléifères, jaunâtres, réfringen-
tes, à paroi mince, de 5-7 pm de largeur, éparses dans la 
chair et la volve. Absence de boucles. 

Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur A. bisporigera pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

renferme une photographie en couleurs, une bonne des-
cription et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
traite d'A. bisporigera à la rubrique sur A. verna. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — descrip-
tion de l'espèce et exposé dans la rubrique sur A. verna 
et A. virosa. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — à 
consulter uniquement à titre de référence. 

Amanite ocreata Peck 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 50-120 mm, con-
vexe, puis plan une fois étalé, au revêtement sec ou plus ou 
moins viscidule, blanc à chamois, souvent chamois rosâtre 
sur le disque. Lamelles libres, subespacées, blanches. Pied 
de 15-20 mm d'épaisseur, bulbeux à la base, blanc, deve-
nant souvent brun pâle au froissement. Anneau supère, 
membraneux, blanc, s'affaissant habituellement tôt. Voile 
universel donnant naissance à une volve blanche en forme 
de sac ou de coupe autour de la base du pied. Spores amy-
loïdes, ovoïdes à plus ou moins ellipsoïdes, rarement sub-
globuleuses, 9-14 x 7-10 /am. Chapeau prenant une teinte 
jaune vif à l'hydroxyde de potassium. 

Observations. A. ocreata ressemble aux autres espèces 
blanches d'Amanita de ce groupe et a été confondu avec 
celles-ci, surtout A. verna. A. bisporigera et A. virosa ont 
habituellement des spores globuleuses à subglobuleuses qui 
sont un peu plus petites que celles d'A. ocreata. De plus, 
A. bisporigera possède surtout des basides bisporées. Les 
spores d'A.  verna sont un peu plus petites et leur réaction à 
l'hydroxyde de potassium est négative ou donne une teinte 
jaune pâle. Le chapeau d'A. verna et des autres espèces 
blanches qui appartiennent à ce groupe n'est généralement 
pas chamois à chamois rosâtre. 

Fig.19,35 

Répartition et saison de fructification. A. ocreata n'a été 
signalé jusqu'à maintenant qu'en Californie (du comté de 
San Diego au comté de San Francisco) et, à l'intérieur des 
terres, jusqu'au pied de la Sierra Nevada. Il convient d'être 
vigilant car cette espèce peut probablement pousser ail-
leurs, surtout sur la côte du Pacifique au nord de la Cali-
fornie. Sa période de fructification, en Californie, s'étend 
de janvier à avril, selon l'endroit et la température. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce est terricole, 
solitaire à grégaire, et elle est apparemment liée au chêne 
Quercus agrifolia. 

Description technique. Chapeau large de 50-120 mm, con-
vexe à convexe-obtus ou subglobuleux au début, largement 
convexe à plan ensuite, à marge entière, d'abord infléchie 
puis devenant plane avec l'âge et non striée, au revêtement 
plus ou moins viscidule, brillant, lisse, glabre ou quelque 
peu soyeux-fibrilleux, rarement orné de fines plaques cha-
mois à blanchâtres provenant du voile universel, mais sans 
écailles, blanc à chamois et prenant avec l'âge une teinte 
chamois rosâtre sur le disque. Chair blanche, de 5-15 mm 
d'épaisseur sur le disque, s'amincissant à la marge, à 
saveur douce ou légèrement métallique, à odeur faible, non 
caractéristique. 
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Lamelles blanches, libres ou légèrement attachées par 
une dent étroite décurrente, larges, quelque peu ventrues, 
subespacées, à l'arête entière et non floconneuse. 

Pied de 80-200 mm de longueur, de 15-20 mm 
d'épaisseur au sommet, égal ou s'atténuant vers le haut, à 
base brusquement bulbeuse, subglobuleuse à obovale; 
revêtement parcouru de fine fibrilles au-dessus de l'an-
neau, de fibrilles soyeuses apprimées au-dessous, blanc, 
prenant une teinte brun pâle au froissement; chair dure, 
blanche, immuable à l'air. Anneau supère, parfois s'affais-
sant et évanescent, strié au-dessus, floconneux au-dessous, 
blanc. Volve sacciforme, apprimée à la base, à marge très 
visiblement libre, s'affaissant avec l'âge, blanche. 

Sporée, blanche, spores 9-14 x 7-10 pm, ovoïdes à 
plus ou moins ellipsoïdes, rarement subglobuleuses, lisses, 
hyalines, amyloïdes. Basides bisporées ou tétrasporées, 
claviformes, 37-55 x 10-15 pm, hyalines. Absence de pleu-
rocystides. Absence de cheilocystides, mais présence, sur 
l'arête des lamelles, de cellules sacciformes ou plus ou 
moins claviformes, provenant du voile partiel. 

Trame des lamelles divergente, aux hyphes de 2,9- 
29,2 bim de largeur, cylindriques à renflées, hyalines à jau- 

nâtres. Sous-hyménium aux hyphes emmêlées, cylindri-
ques à légèrement renflées, de 3,5-5,747,0) pm de largeur, 
hyalines. Cuticule du chapeau composée d'hyphes emmê-
lées, rayonnantes, cylindriques, de 2,2-1l,Opm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau composée 
d'hyphes lâchement emmêlées, cylindriques à renflées, 
hyalines et mesurant 2,9-29,2 pm de largeur. Caulocystides 
claviformes, 90-150 x 9,5-30 ;Ulm, hyalines, superposées. 
Anneau composé d'hyphes cylindriques emmêlées, de 
2,9-8,8 pm de largeur, aux cellules terminales claviformes, 
35-68 x 14-23 pm, isolées ou en courtes chaînes. Voile uni-
versel composé d'hyphes emmêlées, cylindriques à ren-
flées, de 3,9-13,1 pm de largeur, et de sphérocystes épars. 
Volve composée d'hyphes et de sphérocystes hyalins, les 
hyphes mesurant 18-25 ,um de largeur, les sphérocystes, 
épars, sphériques à largement ellipsoïdes, 63-84-(207) x 
25-50-(92),u m. Hyphes oléifères, éparses, jaune verdâtre et 
réfringentes, dans la trame, le revêtement piléique et la 
volve. Absence de boucles. 

Référence utiles. Il n'existe aucune référence générale en 
Amérique du Nord sur cette espèce. Ammirati et coll. (1977) 
en font une description technique et un exposé. 

Amanita phalloides (Fr.) Link 

Noms communs. Amanite phalloïde, Amanite bulbeuse, 
Oronge-ciguë verte, Agaric bulbeux. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 50-150 mm de largeur, 
convexe à plan-convexe après étalement, au revêtement 
viscidule, devenant sec et souvent luisant avec l'âge, de 
couleur variable, fuscescent, à nuance olive, jaune-olive, 
verdâtre, jaune verdâtre, avec parfois des reflets brunâtres 
ou grisâtres, ou parcouru de stries noirâtres, habituelle-
ment plus foncé au centre. Lamelles serrées à subespacées, 
libres, blanches ou tirant sur le jaunâtre avec l'âge. Pied de 
10-35 mm d'épaisseur, très bulbeux à la base, blanc à vert 
grisâtre. Voile partiel donnant naissance à un anneau 
membraneux persistant, blanc à vert grisâtre, supère. Voile 
universel donnant naissance à une volve cupuliforme, 
proéminente, blanche, autour de la base du pied. Spores 
globuleuses à ellipsoïdes,7-12,8 x 5, 5-10,2 pm, amyloïdes. 
Observations. La forme typique d'A.  phalloides est facile-
ment reconnaissable et bien connue des mycologues pour 
ses toxines mortelles. Mais lorsque le chapeau est d'une 
couleur pâle ou presque blanc, on peut facilement la con-
fondre avec Amanita verna. Apparemment, l'hydroxyde 
de potassium ne colore pas le chapeau en jaune. L'acide 
sulfurique concentré (H 2 SO4) réagit avec les lamelles pour 
leur donner une couleur pourpre à lilas. Cette réaction 
colorée avec l'acide sulfurique semble être caractéristique 
d'A. phalloides et peut être utilisée pour faciliter la distinc-
tion entre les formes pâles d'A. phalloides et A. verna. 

La grosseur des spores est quelque peu variable chez 
A. phalloides. Les spécimens étudiés par Tanghe et Simons 
(1973) avaient des spores de (6,5)-7,4-8,8-(9,6) x (5,6)-6-l-
7,3-(9,O) pm, dimensions plus petites que celles que nous 
avons observées. En Europe, Romagnesi (1962) de même 
que Courtillot et Staron (1970) ont fait état de différences 
semblables dans la grosseur des spores. 

Fig. 20, 36 

Au cours de la dernière partie du XIXe siècle jusqu'au 
premier quart du XXe siècle, diverses espèces ont été décri-
tes sous le nom d'A.  phalloides. L'une d'entre elles, A. 
brunnescens Atk., a été définie comme une nouvelle espèce 
et, d'après nos connaissances actuelles, elle ne renferme 
pas de quantités mortelles d'amatoxines. A. phalloides a 
parfois été confondu avec A. porphyria (Alb. & Schw. ex 
Fr.) Secr. et avec A. citrina Schaeff. ex S.F. Gray ( = A. 
mappa (Batsch ex Lasch) Quél.). Ces espèces, tout comme 
A. brunnescens, possèdent une volve moins distincte et, 
chez A. brunnescens, le bulbe fend souvent longitudinale-
ment. On n'a pas retrouvé d'amatoxines chez A. citrina et 
chez A. porphyria. On a parfois identifié des espèces blan-
ches d' Amanita comme étant A. phalloides, mais il s'agit 
fort probablement d'espèces blanches mortelles comme A. 
virosa. 

Répartition et saison de fructification. A. phalloides n'a 
pas encore été signalé au Canada. Il pousse aux États-Unis, 
dans des régions voisines du Canada comme les États de 
New York et de Washington, et on devrait s'attendre à le 
retrouver au Canada. Cette espèce fructifie à la fin de l'été 
et en automne, et même en hiver, selon l'endroit et la tem-
pérature. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon terricole 
pousse seul ou en groupe dans l'humus. On le signale asso-
cié à diverses espèces de conifères et sous les feuillus, sur-
tout le chêne (Quercus). 

Description technique. Chapeau de (50)-70-150 mm de lar-
geur, conique à convexe-obtus, s'étalant jusqu'à devenir 
plan-convexe, à marge non striée, au revêtement viscidule, 
devenant sec et luisant avec l'âge, non hygrophane, lisse, 
parfois parcouru de fibrilles innées rayonnantes, glabre, 
rarement orné d'une ou deux grosses plaques provenant du 
voile universel, fuscescent, olive foncé, olive pâle, jaune 
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Fig. 20. Amanita phalloides. A, Spores; B, Hyphes et sphérocyste 
(s) formant la volve. 
Fig. 21. Amanita verna. A, Spores; B, Hyphes et sphérocystes (s) 
formant la volve. Echelle: 10 //m. 
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olive ou verdâtre à vert jaunâtre ou presque blanc, avec 
parfois des reflets brunâtres ou grisâtres, parfois parcouru 
de stries noirâtres, habituellement plus foncé sur le disque. 
Chair blanche ou vert jaunâtre sous lé revêtement piléique, 
à saveur non signalée, à odeur plus ou moins désagréable. 

Lamelles blanches au cours de toùs les stades du déve-
loppement ou devenant jaune très pâle avec l'âge, immua-
bles au froissement, libres ou, au début, reliées au pied par 
une petite dent décurrente, serrées à subespacées, large, — à 
l'arête de la même couleur, devenant un peu érodée avec 
l'âge, — avec plusieurs rangées de lamellules. 

Pied de 50-150 mm de longueur, de (8)-10-20-(35) mm 
d'épaisseur au sommet, — plus ou moins égal au-dessus 
d'un gros bulbe épais, globuleux à piriforme ou de forme 
irrégulière — sec ou humide, glabre ou parcouru de fibril-
les soyeuses apprimées, blanc au cours de tous les stades du 
développement, immuable ou devenant jaunâtre à brunâ-
tre au froissement, farci sauf à la base où il est souvent 
creux. Chair molle sauf à la base, blanche, immuable au 
contact de l'air. Anneau supère, membraneux, en forme de 
jupe, blanc à vert grisâtre, persistant. Volve cupuliforme, 
proéminente, membraneuse, apprimée au bulbe et libre au-
dessus, habituellement lobée, blanche. 

Sporée blanche, spores 7-12,8 x 5,5-10,2 p.m, glo-
buleuses à subglobuleuses ou ellipsoïdes, lisses, hyalines, 
amyloïdes. Basides bisporées ou tétrasporées, claviformes, 
35-48-(60) x 9,5-11,0 pm. Absence de pleurocystides. 
Absence de cheilocystides, mais présence sur l'arête des 
lamelles de cellules claviformes ou sacciformes provenant 
du voile partiel. 

Trame divergente des lamelles, aux hyphes emmêlées 
ou régulières, cylindriques à renflées, de 3,5-11-(27,0) pm 
de largeur, hyalines. Sous-hyménium composé d'hyphes 
emmêlées, cylindriques à renflées, jusqu'à 20 p m de lar-
geur. Cuticule du chapeau filamenteuse, gélatineuse, aux  

hyphes plus ou moins rayonnantes, cylindriques, de 
3-8410) pm de largeur, hyalines à légèrement teintées de 
jaune. Trame du chapeau composée d'hyphes lâchement 
emmêlées, cylindriques et larges de 3-8 pm, et d'hyphes 
renflées, larges de 5-18, 7445) pm, les deux types d'hyphes 
étant la plupart hyalines. Caulocystides abondantes au 
sommet du pied, subcylindriques à claviformes, ou sacci-
formes, 12,4-49,6 x 10-25 pm, à paroi mince, hyalines. 
Anneau composé d'hyphes emmêlées, cylindriques, de cel-
lules terminales claviformes, larges de 3,5-7,1417,5) ,um, 
de sphérocystes abondants, 28,4-52,0 x 12-23 p m, sphéri-
ques à piriformes ou ellipsoïdes, en position terminale ou 
en courtes chaînes; ces trois structures sont hyalines. 
Hyphes du voile universel, sur le chapeau, emmêlées, la 
plupart cylindriques, de 3,5-5,9411,0) ,um de largeur; sphé-
rocystes mesurant 10-30 x 9,4-15 pm. Volve composée 
d'hyphes cylindriques de 3,5-9,4-(20) pm de largeur et de 
sphérocystes épars, ellipsoïdes à subglobuleux, 40-76,1 x 
38-52 ,um. Hyphes oléifères, réfringentes, de 5,9-7,1 pm de 
largeur, présentes dans l'anneau, la volve et le pied. 
Absence de boucles. 

Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur A. phalloides pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
renferme une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — donne 
une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — four-
nit une photographie en noir et blanc et un exposé. 

Consulter également les ouvrages techniques publiés par 
Ammirati et coll. (1977) et ceux de Tanghe et Simons 
(1973). Il existe une excellente photographie en couleurs 
dans Scientific American (Litten, 1975). 

Amanita verne (Bull. per Fr.) Roques 

Noms communs. Amanite printanière. Oronge-ciguë 
blanche. 
Caractères distinctifs. Chapeau large de 40-120 mm, con-
vexe, puis s'aplanissant en s'étalant, au revêtement visci-
dule à l'état frais, puis sec, blanc à crème ou parfois jaunâ-
tre au centre. Lamelles libres, serrées à très serrées, blan-
ches. Pied de 8-20 mm d'épaisseur, à base bulbeuse ou 
ovoïde, blanc, au revêtement quelquefois rompu en écail-
les. Voile partiel donnant naissance à un anneau blanc, 
membraneux, souvent pendant, supère. Voile universel 
formant une volve cupuliforme autour de la base du pied. 
Spores largement ellipsoïdes à ellipsoïdes, amyloïdes, la 
plupart 10-11 x 6-7,5 /lm. 

Observations. L'appellation Amanita verna a beaucoup 
été utilisée dans les ouvrages nord-américains sur les cham-
pignons et l'espèce a fait l'objet de diverses interprétations. 
Il s'agit en fait d'un champignon blanc qui, par ses dimen-
sions générales et sa taille, ressemble aux autres espèces 
mortelles d'Amanita, par exemple A. virosa. Dans ces 
lignes, nous l'avons distingué d'A. virosa et d'A. bispori-
gera grâce à ses spores ellipsoïdes et à sa réaction négative 

Fig. 21 

ou faiblement positive (coloration légèrement jaunâtre) à 
l'hydroxyde de potassium. Il faudra étudier cette espèce en 
profondeur pour la différencier clairement des autres espè-
ces blanches mortelles ainsi que d'A. phalloides. La com-
parer aussi à A. ocreata et aux variétés blanchâtres pâles 
d'A. phalloides. 
Répartition et saison de fructification. A. verna est large-
ment répandu, tant dans l'est que dans l'ouest des États-
Unis, mais il est plus commun dans l'est. Étant donné 
qu'on le confond avec les autres espèces mortelles blanches 
d'Amanita, il est difficile d'en établir la répartition vérita-
ble au Canada. Il pousse en général dans les régions boisées 
du sud du Canada. L'espèce fructifie au printemps ou au 
début de l'été sur la côte du Pacifique, mais, en général, au 
cours de l'été et de l'automne. 

Habitat et mode de croissance. A. verna est terricole et 
croît solitaire, épars ou grégaire, dans les forêts de feuillus 
et les forêts mixtes. On l'a signalé dans l'ouest sous les 
sapins de Douglas. 

Description technique. Chapeau large de 40-120 mm, 
ovoïde ou presque cylindrique au début, devenant ensuite 



convexe en s'étalant, parfois plan, à marge infléchie, 
entière et lisse, au revêtement sec ou viscidule, glabre ou 
vergeté de fibrilles apprimées, blanc à crème, ou jaunâtre 
sur le disque. Chair moyennement épaisse, blanche, à 
saveur non signalée, à odeur agréable à quelque peu nau-
séeuse. 

Lamelles blanches, libres, serrées à très serrées, 
moyennement larges, à l'arête floconneuse. Lamellules 
souvent nettement tronquées près du pied. 

Pied de 60-150-(200) mm de longueur, de 8-20 mm 
d'épaisseur au sommet plus ou moins égal, à base bulbeuse 
ou ovoïde, blanc, soyeux à soyeux-fibrilleux au-dessus de 
l'anneau, floconneux ou quelque peu écailleux au-dessous, 
plein, à chair blanche fragile et molle. Anneau pendant, 
membraneux, blanc, supère. Volve cupuliforme, membra-
neuse, apprimée à la base du pied mais libre à la partie 
supérieure, se séparant en lobes, blanche. 

Sporée blanche, spores, (9,5)-10,2-11,0-(12,4) x 
6,0-7,4-(8,0) pm, largement ellipsoïdes à ellipsoïdes, apla-
ties le long de l'axe, hyalines, amyloïdes. Basides tétraspo-
rées, claviformes à ventrues, 32,9-38,0 x 8,8-9,5 pm, hyali-
nes, à paroi mince. Absence de pleurocystides. Absence de 
cheilocystides, mais présence sur l'arête des lamelles de cel-
lules sacciformes provenant du voile partiel et mesurant 
20-40 x 14-18 pm. 

Trame des lamelles divergente, aux hyphes cylindri-
ques à renflées, plus ou moins emmêlées, de 9-13-(16),um 
de largeur, à paroi mince, hyalines. Sous-hyménium cellu-
leux, aux hyphes renflées, de 8-13 pm de largeur, hyalines. 
Cuticule du chapeau gélatineuse, filamenteuse; hyphes 
emmêlées, plus ou moins rayonnantes, cylindriques, larges 
de 3,6-9,0 pm, hyalines; hyphes renflées éparses près de la 
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trame, mesurant 13-16 pm de largeur, claviformes à fusi-
formes, terminales ou entre d'autres cellules. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à 
renflées, de 3,7-16 ,um de largeur, hyalines. Caulocystides 
claviformes, superposées, 108-144 x 18pm; extrémités ren-
flées des hyphes emmêlées, mesurant 3,6-10,8 pm de lar-
geur. Anneau composé d'hyphes emmêlées, cylindriques, 
hyalines, de 2,9-7,3-(12,4)pm de largeur, et de sphérocys-
tes épars, subglobuleux à ellipsoïdes ou plus ou moins 
cylindriques, 27-42 x 14,6-25,6 pm, isolés et terminaux, 
hyalins. Volve composée d'hyphes emmêlées, cylindriques, 
de 3,6-9,0 pm de largeur et de sphérocystes -  abondants, 
26-66-(144) x 18,0-43,4 pm, subglobuleux à ellipsoïdes, 
fusiformes ou claviformes-cylindriques, terminaux ou en 
courtes chaînes, hyalins. Hyphes oléifères, réfringentes, 
éparses dans le revêtement et dans la chair du chapeau, 
dans le pied et l'anneau, de 3,5-7,0410) pm de largeur. 
Absence de boucles. 

Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur A. verna pour l'Amérique du Nord. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — la des-
cription et l'exposé pour cette espèce figurent dans le 
paragraphe sur A. virosa. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme des photographie en noir et blanc et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — four-
nit une photographie en noir et blanc, une description et 
un exposé. 

Amanita virosa (Fr.) Bertillon 

Noms communs. Amanite vireuse, Ange de la mort. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 30-140 mm de largeur, 
conique à convexe, s'aplanissant avec l'âge, au revêtement 
viscidule à l'état frais ou sec, généralement blanc mais 
devenant jaune pâle ou crème au centre et parfois partout 
avec l'âge. Lamelles libres ou presque, serrées à très ser-
rées, blanches mais devenant parfois sordides ou jaune 
pâle sale avec l'âge. Pied de 10-23 mm d'épaisseur, à base 
élargie et habituellement bulbeuse, blanc, tirant sur le 
blanc sale avec l'âge. Voile partiel donnant naissance à un 
anneau blanc, membraneux, en forme de jupe, supère. 
Voile universel donnant naissance à une volve cupuliforme 
distincte autour de la base du pied, blanc ou un peu jau-
nâtre parfois. Spores globuleuses à subglobuleuses, la plu-
part 8,8-11,7 x 8,4-10,2 pm. Revêtement piléique se colo-
rant en jaune à l'hydroxyde de potassium. 

Observations. A. virosa est l'Amanite blanche mortelle la 
plus répandue au sud-est du Canada et plus au sud, dans 
l'est des États-Unis. Elle a causé plusieurs intoxications 
dans cette région. 

A. virosa ressemble beaucoup à A. bisporigera et à A. 
verna, et les caractéristiques macroscopiques ne permettent 

Fig. 22, 37 

pas de les distinguer facilement. La coloration jaune obte-
nue par la réaction du revêtement piléique avec 
l'hydroxyde de potassium de même que les spores globu-
leuses à subglobuleuses sont utiles pour distinguer A. 
virosa et A. verna. Les basides d'A. bisporigera sont bispo-
rées alors que celles d'A. virosa sont tétrasporées. A.H. 
Smith (communication personnelle) a signalé une variété 
bisporée d'A. virosa, mais nous n'avons pas rencontré 
cette variété au cours de nos études. La grosseur des spores 
chez A. virosa a tendance à être variable, de même que 
chez A. phalloides. Dans certaines récoltes, la longueur et 
la largeur des spores se situent à l'intérieur de la fourchette 
donnée ci-haut, mais dans d'autres cas, les mesures varient 
plutôt autour des valeurs supérieures ou inférieures de 
cette fourchette. Tanghe et Hillhouse (1973) font état de 
spores plus petites (7-9 x 6,8-8,81...tm) que ce que nous avons 
trouvé dans nos collections. 

Répartition et saison de fructification. A. virosa croît com-
munément dans l'est du Canada, surtout dans la partie 
sud, mais on le rencontre également plus au nord, dans la 
région de la forêt boréale, et plus au sud, dans l'est des 
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Fig. 22. Amanita virosa. A, Spores; B, Basides et basidioles (b); 
C, Hyphes et sphérocystes (s) formant la volve; D, Caulocystides. Échelle: 10 pm. 



États-Unis. Il fructifie en été et en automne, jusqu'en octo-
bre lorsque la température demeure clémente. Certaines 
années, il pousse fréquemment en août, dans les parcs boi-
sés et les pelouses, le long des rives du lac Ontario. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce, terricole, est 
solitaire, éparse ou grégaire, dans les forêts mixtes et les 
forêts de feuillus et de conifères. On la retrouve également 
dans les pelouses et les parcs, là où il y a des arbres. 
Description technique. Chapeau de 30-140 mm de largeur, 
conique à convexe, s'aplanissant finalement avec l'âge, à 
marge incurvée, puis infléchie et légèrement striée avec 
l'âge, au revêtement glabre, viscidule ou sec, non hygro-
phane, blanc, taché de jaune pâle ou de crème sur le dis-
que, parfois blanc sale ou jaunâtre avec l'âge, se colorant 
en jaune à l'hydroxyde de potassium. Chair moyennement 
épaisse sur le disque, s'amincissant vers la marge, blanche, 
à saveur non signalée, à odeur négligeable à irritante et 
désagréable. 

Lamelles blanches à sordides ou jaune pâle sale avec 
l'âge, libres ou rattachées au pied par une ligne, jusqu'à 
10-20 mm de largeur, serrées à très serrées, ventrues, se 
rapetissant vers le pied, à l'arête floconneuse. 

Pied de 80-240 mm de longueur, de 10-23 mm 
d'épaisseur au sommet, s'élargissant graduellement vers 
une base ovoïde à globuleuse, au revêtement glabre à légè-
rement floconneux au-dessus de l'anneau et glabre à fibril-
leux-écailleux sous l'anneau, blanc pur à blanc sale, farci. 

Anneau membraneux, évasé ou en forme de jupe, 
blanc, se salissant ou prenant une teinte un peu jaunâtre 
avec l'âge, supère. Volve cupuliforme, apprimée ferme-
ment à la base du pied, libre au sommet, membraneuse, 
persistante, blanche à jaunâtre à son point d'insertion dans 
le sol. 

Spores blanches en masse, (7,7)-8,8-11,7 x (7,3)-8,4- 
10,2-(11,7) pm, globuleuses à subglobuleuses, hyalines, 
amyloïdes, pourvues d'un apicule obtus mesurant 0,7- 
2,0 pm de longueur. Basides claviformes, tétrasporées, 
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40,2-47,5 x 11,0-13,1 p.m. Pleurocystides absentes. Chei-
locystides indistinctes, mais cellules claviformes à saccifor-
mes, 22-29 x 15-20 gm, et hyphes emmêlées provenant du 
voile bordant les lamelles. 

Trame des lamelles divergente, aux hyphes plus ou 
moins étroitement emmêlées, moyennement ramifiées, 
cylindriques à renflées, de 2,9-18,3 pm de largeur, hyali-
nes. Sous-hyménium composé d'hyphes courtes, emmê-
lées, denses, renflées, hyalines, de 9,4-10,5 pm de largeur. 
Cuticule du chapeau mince, filamenteuse, gélatineuse, aux 
hyphes emmêlées, plus ou moins rayonnantes, cylindri-
ques, de 2,9-6,0 ,um de largeur, moyennement ramifiées, 
hyalines. Trame du chapeau emmêlée, lâche, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 3,7-30,0 prn de largeur, hyali-
nes. Caulocystides claviformes-cylindriques, terminales, 
de 18,0-23,4 ,um de largeur, régulières, superposées ou 
légèrement défléchies; hyphes internes régulières, rami-
fiées, de 4,4-9,0 pm de largeur. Anneau composé d'hyphes 
emmêlées, ramifiées, cylindriques, à paroi mince, de 
2,9-11 ,um de largeur, et de cellules hyalines renflées, ellip-
soïdes à cylindriques, terminales ou en courtes chaînes, de 
25-36 pm x 11-20 ,um de longueur. Volve composée 
d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3-12420) pm de lar-
geur, et de quelques cellules renflées éparses, subglobuleu-
ses à cylindriques, 90-120-(144) x 54-80 ,um; les cellules 
sont terminales, souvent isolées ou en courtes chaînes, et 
les hyphes de même que les cellules sont hyalines. Hyphes 
oléifères, réfringentes, irrégulières, de 9-12 pm de largeur, 
éparses à l'intérieur du carpophore. Absence de boucles. 
Références utiles. Les ouvrages suivants traitent de A. 
virosa en Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme des photographies en cou-
leurs et en noir et blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North A merica (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé, dans un paragraphe consacré également à A. 
bisporigera et à A. verna. 

Conocybe Fayod 

Par leur aspect général, certaines espèces de Conocybe 
ressemblent à plusieurs autres genres qui comprennent de 
petits champignons bruns. Il est donc difficile, sans l'aide 
d'un microscope et d'une étude attentive, d'identifier le 
genre avec précision. 

Les caractères distinctifs habituels des Conocybe sont: 
un petit carpophore élancé, un chapeau conique à campa-
nulé (convexe chez certaines espèces annelées), un pied 
long, fluet et très fragile, des lamelles ascendantes-adnées, 
souvent brun rouille à cause des spores, la présence ou 
l'absence d'un anneau persistant, une sporée brun rouille à 
rouille ocreux ou brun-ocre, des spores habituellement lis-
ses, pourvues d'un pore germinatif apical, une cuticule du 
chapeau celluleuse visible dans une coupe du revêtement 
piléique, et la présence fréquente de cheilocystides caracté-
ristiques piriformes ou lécythiformes.  

(Bolbitiacées) 

Les espèces sont terricoles, poussant habituellement 
dans les pâturages, les pelouses, ou d'autres endroits her-
beux, sur des tas de compost, dans les terrariums et les ser-
res ou sur du fumier. On les rencontre également en forêt, 
où elles peuvent fructifier sur le bois ou la mousse. 

Des espèces de Galerina peuvent être confondues avec 
des Conocybe. La meilleure façon de les distinguer est 
d'utiliser un microscope; les Galerina possèdent des spores 
raboteuses typiques dépourvues de pore germinatif apical 
et une cuticule du chapeau filamenteuse. En général, les 
Galerina poussent sur la mousse, mais quelques espèces 
croissent sur le bois et au moins l'une d'entre elles, G. 
venenata, espèce vénéneuse dangereuse, pousse sur les 
pelouses. Certaines espèces de Psilocybe ont l'aspect géné-
ral des Conocybe. La sporée des Psilocybe est plus foncée 
que celle des Conocybe, c'est-à-dire avec des nuances brun 
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chocolat à brun noirâtre, pourpre fuscescent ou brun-
pourpre, et la cuticule du chapeau est filamenteuse. 

Parmi les espèces de Conocybe que l'on rencontre au 
Canada, seul C. filaris est réputé renfermer des amatoxi- 

nes. On en donne une description ci-après. Voir le chapitre 
12 où l'on traite des espèces de ce genre qui ont des pro-
priétés hallucinogènes. 

Conocybe Maris (Fr.) Kühner 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Petit carpophore au pied de 
10-35 mm de longueur. Chapeau plus ou moins conique au 
début, devenant plus convexe ou presque plan par la suite, 
souvent largement mamelonné, strié à l'état humide, brun 
rougeâtre au centre et brun foncé à la marge, parcouru de 
stries brun rougeâtre, brun à brun-jaune avec l'âge. Pied 
d'un jaune ou d'un brun très pâle au sommet, brun plus 
foncé plus bas, brun noirâtre à la base, habituellement ver-
geté de fibrilles blanchâtres à grisâtres ou brun pâle. Voile 
interne formant un anneau très visible près du sommet du 
pied. Spores, 7,3-8-(9,9) x 4,0-4,845,4) pm. Cheilocystides 
ventrues à fusiformes-ventrues, au sommet atténué. 

Observations. C. filants ne semble pas être une espèce très 
courante dans la plupart des régions de l'Amérique du 
Nord, mais on le retrouve fréquemment au nord-ouest, sur 
la côte du Pacifique. Les ouvrages nord-américains ne le 
mentionnent que fortuitement, et aucune description ni 
illustration ne figure dans les volumes populaires récents 
sur les champignons. Certains mycologues ont placé cette 
espèce dans le genre Pholiotina et l'ont nommée P. fi/aria 
(Fr.) Singer. On rencontre également les appellations Pho-
/iota rugosa Peck et Pholiotina rugosa (Peck) Singer dans 
les ouvrages nord-américains. Cette espèce est difficile à iden-
tifier; il est donc essentiel d'étudier minutieusement les détails 
de la description avant de procéder à l'identification finale. 
Il faut aussi la comparer à d'autres genres qui possèdent des 
spores brunes, surtout au genre Galerina, pour s'assurer de 
son identité. La description technique qui suit provient en 
partie des travaux de Kits van Waveren (1970). 

Répartition et saison de fructification. On possède très peu 
de données sur la répartition de cette espèce en Amérique 
du Nord. Elle est assez courante dans la région nord-ouest 
du Pacifique. Elle fructifie au printemps, en été et en 
automne. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon pousse 
habituellement en groupe plus ou moins importants, rare-
ment seul. On le retrouve sur des sols argileux riches, sou-
vent dans les jardins et les parcs, surtout autour des serres. 
Il se présente également parfois sur la mousse, sur les 
souches recouvertes de mousse, le long des sentiers, sur la 
sciure de bois et sur les tas de compost. 

Fig. 23, 38 

Description technique. Chapeau de 5-25 mm de largeur, 
conique à conique-obtus au début, devenant plus ou moins 
convexe à presque plan, et souvent coiffé d'un mamelon 
obtus distinct, à marge fortement striée à l'état humide, au 
revêtement lisse ou finement ridé, brun rougeâtre foncé au 
centre et le long des rides, brun foncé entre les rides et brun 
jaunâtre à jaune brunâtre pâle près de la marge, dépourvu 
d'éléments d'un voile marginal. Chair épaisse, à odeur et à 
saveur non caractéristiques. 

Pied de 15-35 mm de longueur, 0,75-2,0 mm de lar-
geur, égal, parfois un peu plus épaissi à la base, ferme, 
creux, pruineux au sommet, grossièrement fibrilleux-strié à 
laineux sous l'anneau, blanchâtre à grisâtre sur fond jaune 
pâle à brun, brunissant vers la base, brun noirâtre à la 
base. Anneau évident, médian ou plus bas sur le pied, 
ascendant, horizontal ou descendant, souvent libre et glis-
sant le long du pied, blanchâtre à brun pâle, feutré, gros-
sièrement strié-ridé-plissé. 

Sporée brun-orange, spores 7,3-8,0-(9,9) x 4,0-4,8- 
(5,4)pm, ellipsoïdes, lisses, à paroi épaisse, pourvues d'un 
pore germinatif apical distinct, brun rouille, non amyloï-
des. Basides tétrasporées, courtes-claviformes, 15-25 x 
5,1-7,3 pm, hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocysti-
des ventrues à fusiformes-ventrues, au sommet atténué 
20-50 x 5,8-10,6pm, hyalines, à paroi mince. 

Hyphes de la trame des lamelles étroitement emmêlées 
à plus ou moins régulières, cylindriques à renflées, de 
2,9-20,0 ,um de largeur, hyalines à jaunâtres. Sous-hymé-
nium composé d'hyphes hyalines, étroitement emmêlées, 
cylindriques, de 2,9-5,1 /lm de largeur. Cuticule du cha-
peau composée de cellules plus ou moins globuleuses-
pédicellées formant une couche hyméniforme de cellules 
très serrées de 20-36 ,um de largeur, de 12-18 pm de largeur 
au sommet et de 3,7-5,8 ,um de largeur à la base; ces cellu-
les sont hyalines ou brunâtres, à paroi mince ou épaissie. 
Trame du chapeau composée d'hyphes emmêlées, lâches, 
jaunâtres, cylindriques à renflées, de 4,6-16,1 pm de lar-
geur. Caulocystides claviformes à fusiformes-ventrues, par-
fois légèrement capitées, 18-36 x 5,1-7,0 pm, hyalines. 
Hyphes du pied régulières à emmêlées dans le revêtement, 
de 3,7-4,4-(11,0) pm de largeur, hyalines ou brunâtres. 
Hyphes de l'anneau emmêlées, cylindriques, de 3,7-8,8 pm 
de largeur, hyalines ou brunâtres. Hyphes oléifères indéce-
lables. Boucles présentes. 

Références utiles. Il y a peu de guides d'excursion ou de 
traités sur la flore fongique qui décrivent cette espèce et en 
présentent des illustrations, mais on peut consulter Stamets 
(1978). Kits van Waveren (1970) et Smith (1934) fournis-
sent d'autres données techniques. 
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Fig. 23. Conocybe filaris. A. Spores; B. Baside et basidiole; C, Chei-
locystides; D, Caulocystide; E, Cuticule celluleuse. Échelle: 10 pm. 
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Cortinarius Fr. 

Jusqu'au début des années 1950, personne ne soup-
çonnait que le genre Cortinarius puisse contenir des espè-
ces mortelles. C. orellanus a été la première espèce véné-
neuse à être identifiée. Grzymala (1965a, 1965b) a signalé 
de nombreux cas d'intoxication, dont plusieurs décès, en 
Pologne. Au moins deux autres espèces, C. speciosissimus 
et C. gentilis, sont réputées toxiques. La toxine.  isolée de C. 
orellanus a été nommée orellanine. Il se peut que la toxine 
présente dans C. gentilis et C. speciosissimus soit égale-
ment l'orellanine, mais cela n'a pas été confirmé. 

L'intervalle entre l'ingestion de C. orellanus et le 
début des symptômes, soit la période de latence, varie de 
trois jours à deux semaines et est d'environ huit jours en 
moyenne. Les symptômes qui accompagnent l'intoxication 
par C. orellanus sont variés. Les premiers symptômes sont 
souvent une sensation de sécheresse et de brûlure dans la 
bouche, une soif intense, des troubles gastro-intestinaux 
accompagnés de douleurs, comme des nausées, des vomis-
sements, des maux d'estomac, de la constipation, ou même 
de la diarrhée, des sensations de chaleur ou de froid 
intense, des maux de tête et souvent des douleurs dans la 
région lombaire. Il y a finalement nécrose des reins et du 
foie. La mort se produit fréquemment au bout de deux ou 
trois semaines. Le taux de mortalité est d'environ 15 ,7o. 
Pour plus de renseignements, consulter les travaux de 
Favre et coll. (1976), de Grzymala (1959, 1965a, 1965b), de 
Hulmi et coll. (1974), et de Skirgiello et coll. (1957). 

Parmi les espèces impliquées, seul C. gentilis est sensé 
se retrouver en Amérique du Nord. C. gentilis, C. orella-
nus, et C. speciosissimus sont décrits ci-après, bien que les 
deux derniers n'aient pas été signalés en Amérique du 
Nord, car tous trois sont susceptibles de pousser sur ce 
continent. Moser (1969) décrit l'espèce C. speciosissimus et 
en fournit des reproductions en couleur. 

Les Cortinarius constituent le genre le plus répandu de 
champignons mycorhiziens en Amérique du Nord. Les 
espèces sont difficiles à identifier, et la comestibilité de plu-
sieurs d'entre elles est inconnue. 

Comme pour les genres Inocybe, Hebeloma, et d'au-
tres genres à spores brunes, il est essentiel d'apprendre à 
identifier le genre. 

Bien que le genre Cortinarius soit un genre divers et 
difficile à caractériser, la plupart des gens peuvent, avec un 
peu de pratique, apprendre à l'identifier dans son habitat. 
Voici quelques conseils à cet effet. 

Les carpophores de Cortinarius varient beaucoup en 
taille, selon l'espèce: ils peuvent être très petits ou très gros 
et robustes; par conséquent, la taille du carpophore n'est  

(Cortinariacées) 

pas très utile pour identifier le genre. La forme du chapeau 
varie, ainsi que celle du pied. Le revêtement piléique peut 
être lisse, soyeux, fibrilleux ou écailleux et, chez plusieurs 
espèces, glutineux à viscidule. La présence ou l'absence 
d'un chapeau glutineux ou viscidule et les caractéristiques 
du pied servent à identifier certains des sous-genres de 
Cortinarius. 

Les lamelles des Cortinarius sont soudées au pied et 
sont souvent recouvertes de spores à l'état adulte. Les spo-
res sont habituellement brun rouille bien que, chez certai-
nes espèces, elles varient de brun cannelle à brun plus 
terne. On peut souvent trouver des spores déposées sur le 
pied, sur les fibrilles de la cortine, ou sur le chapeau d'un 
autre carpophore situé sous un carpophore en train de spo-
ruler. La couleur des jeunes lamelles varie selon l'espèce, et 
il s'agit d'une caractéristique importante pour identifier 
l'espèce. Les lamelles peuvent être blafardes ou teintées de 
brun, mais elles sont fréquemment vivement colorées, en 
jaune, vert, orange, rouge, violet ou pourpre. Le chapeau 
est également de couleur variée et peut être vivement 
coloré. En perdant de l'humidité, le chapeau, qu'on quali-
fie d'hygrophane, prend une teinte différente chez certai-
nes espèces ou se décolore chez plusieurs autres. 

Chez les jeunes spécimens, il y a présence d'une cor-
tine bien développée, formée à partir d'un voile partiel 
fibrilleux. Ce voile disparaît habituellement avec l'âge, 
mais on peut souvent remarquer une couche épaisse de 
fibrilles sur la marge du chapeau, sous forme d'une zone 
située près du sommet du pied ou sous forme de fibrilles 
longitudinales sur le revêtement du pied. 

Le pied peut être égal, atténué, ventru, claviforme ou 
bulbeux. D'habitude, le sommet du pied n'est pas pruineux 
ou écailleux comme c'est souvent le cas chez les Hebeloma 
et les Inocybe. Chez certaines espèces de Cortinarius, le 
pied est recouvert d'une couche glutineuse à viscidule. 

Les spores de Cortinarius sont typiquement ornées de 
petites verrues, rides ou crêtes. Comme chez les Inocybe et 
les Hebeloma, les spores n'ont pas de pore germinatif api-
cal. On trouve rarement des pleurocystides chez ce genre; il 
y en a cependant chez C. violaceus (L. ex Fr.) S.F. Gray, 
une espèce commune. Il n'y a pas souvent de cheilocystides 
et, lorsqu'il y en a, elles ne sont pas bien différenciées. La 
cuticule du chapeau est typiquement filamenteuse. 

Nous allons maintenant décrire trois espèces de Corti-
narius. La plupart des gens ont de la difficulté à les identi-
fier et doivent consulter un spécialiste en taxinomie fongi-
que pour en arriver à une identification finale. 
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Cortinarius gentilis Fr. 

Nom commun. Cortinaire gentil. 
Caractères distinctifs. Chapeau conique, campanulé ou 
plus étalé et habituellement pourvu d'un mamelon proémi-
nent, orange brunâtre, brun jaunâtre ou brun cannelle à 
l'état humide, pâlissant au brun pâle et virant notablement 
au jaune ou au jaune doré par le sec. Lamelles subespacées 
à espacées, cannelle, brun cannelle ou brun orangé. Pied 
allongé, égal ou atténué vers le bas, brun foncé et pourvu 
d'au moins une zone de fibrilles luisantes, jaunes, à peu 
près au milieu du pied. Voile partiel jaune. Spores large-
ment ellipsoïdes à ovoïdes, verruqueuses, 8-9-(10) x 5,8- 
6,6 p.m. Pleurocystides et cheilocystides absentes ou chei-
16cysticles présentes sous forme de cellules terminales étroi-
tes, cylindriques-claviformes. 

Fig. 24, 39 

Observations. Les caractéristiques les plus frappantes de 
C. gentilis sont le chapeau hygrophane qui change nette-
ment de couleur en séchant, passant de brun foncé à jaune 
soutenu, les lamelles espacées et le pied brun foncé, zoné 
de fibrilles jaunes. Le changement de couleur du chapeau 
est tel que des spécimens délavés font souvent penser à une 
espèce complètement différente. Les spores verruqueuses, 
largement ellipsoïdes à ovoïdes, sont caractéristiques de C. 
gentilis et des espèces apparentées. 

Répartition et saison de fructification. C. gentilis n'est pas 
signalé souvent dans les ouvrages nord-américains. 
D'après les spécimens qui figurent dans les herbiers, il sem-
ble que cette espèce soit largement répandue et qu'elle 
croisse plus fréquemment dans les montagnes de l'Ouest. 

Fig. 24. Cortinarius gentilis. A, Spores; B, Basides. 

Fig. 25. Cortinarius orellanus.  A. Spores. 
Fig. 26. Cortinarius speciosissimus. A, Spores; B, Basides. 

Échelle: 10 btm. 
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Elle fructifie habituellement à la fin de l'été et en automne, 
selon la température et l'endroit. Elle est parfois abon-
dante en certains endroits. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce pousse sur le 
sol ou sur l'humus, ou parfois sur des conifères pourris. 
Elle est solitaire, éparse, grégaire ou cespiteuse et est typi-
que des forêts de conifères. 

Description technique. Chapeau de 30-50 mm de largeur, 
plus ou moins conique au début, devenant campanule, 
rond-convexe ou plus étalé à plus élevé avec l'âge, habi-
tuellement brusquement mamelonné, parfois obtus et 
pourvu d'un petit mamelon pointu ou obtus et proémi-
nent, à marge incurvée au début et munie d'une cortine 
soyeuse ou parsemée de vestiges jaunâtres du voile, au 
revêtement entièrement glabre à l'état humide, soyeux-
luisant à l'état sec, hygrophane, brun Soudan à rufus can-
nelle à l'état humide, devenant, en séchant, jaune cire à jaune 
ambre ou plus pâle. Chair épaisse sur le disque, s'amincis-
sant vers la marge, concolore et hygrophane, à saveur douce, 
à odeur imperceptible ou de radis. 

Lamelles brun cannelle au début, devenant plus fon-
cées avec l'âge, largement adnées, de 6-9 mm de largeur, 
subespacées au début, devenant finalement très espacées, 
épaisses, parfois interveinées, à l'arête finement flocon-
neuse. 

Pied de 50-100 mm de longueur, de 3-7 mm d'épais-
seur, plus ou moins droit, égal ou atténué, farci puis creux, 
cartilagineux, nu au sommet, fibrilleux-écailleux ailleurs, 
présentant des bandes ou des zones jaune-ambré dans sa 
partie médiane, brun antique à l'état humide, à chair colo-
rée uniformément. Cortine jaunâtre à jaune-ocre. 

Sporée brun jaunâtre, spores 8,0-9,0-(10,0) x 5,8- 
6,6 ,um, largement ellipsoïdes à ovoïdes, aux flancs légère-
ment inégaux de profil, verruculeuses, à plage non dis-
tincte et brun-jaune, non amyloïdes. Basides tétrasporées, 
claviformes, 29,2-40,0 x 8,8-11,0 gm, hyalines à brun jau-
nâtre, souvent plus ou moins collapses, à paroi mince. 
Pleurocystides et cheilocystides absentes, ou arête des 
lamelles présentant des terminaisons hyphiques clavifor-
mes, cylindriques, éparses ou en touffes, de 3,7-4,4 pm de 
largeur, hyalines. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée à régulière, 
aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 4,6-8,2- 
(13,1)pm de largeur, à paroi mince ou légèrement épaissie, 
incrustée, hyaline à brun jaunâtre. Sous-hyménium 
emmêlé, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 4,4- 
5,1 bim de largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du cha-
peau filamenteuse, aux hyphes plus ou moins rayonnantes 
et régulières, cylindriques, de 4,0-6,6-(16,2)pm de largeur, 
brun jaunâtre, à paroi plutôt mince, incrustées en spirale. 
Trame du chapeau emmêlée, lâche, aux hyphes cylindri-
ques à renflées, de 15-25 pm de largeur, jaunâtres, à paroi 
mince, finement incrustées. Caulocystides absentes. 
Hyphes du pied régulières, cylindriques, de 3,7-9,5pm de 
largeur, à paroi mince ou un peu épaissie, parfois incrus-
tées, hyalines à ocre ou brun-jaune. Hyphes oléifères, de 
4,4-9,5 ,um de largeur, réfringentes, jaune verdâtre, con-
tournées, éparses dans la trame du chapeau et dans le pied. 
Boucles absentes. 
Références utiles. Dans sa Flore des champignons du Qué-
bec (1980), Pomerleau fournit une clé d'identification et une 
description de l'espèce C. gentilis. Cette espèce est décrite 
par Kauffman (1932). 

Cortinarius orellanus Fr. 

Noms communs. Cortinaire orellanus, Cortinaire des 
montagnes, Cortinaire couleur de rocou. 
Caractères distinctifs. Chapeau convexe et souvent large-
ment mamelonné, finement tomenteux à tomenteux-écail-
leux habituellement sur toute sa surface, uniformément 
ocre-fauve, brun-orange ou brun rougeâtre et pâlissant au 
brun jaunâtre ou à l'ombre-fauve. Lamelles espacées à 
subespacées, jaune-ocre virant au brun-orange rouillé ou 
au brun cannelle vif. Pied allongé, égal ou atténué vers le 
bas, jaune à jaune fauve et jaune citron au sommet, bru-
nissant avec l'âge, dépourvu de fibrilles provenant du 
voile. Spores ellipsoïdes à amygdaliformes, finement à 
grossièrement verruqueuses, 9,5-12,4 x 5,1-6,7-(7,3) ,um. 
Cystides absentes. 

Observations. C. orellanus se distingue par son chapeau 
brun-orange à brun rougeâtre, ses lamelles espacées, et son 
pied jaune à jaune fauve ou jaune doré. Il a l'aspect géné-
ral de certaines espèces de Cortinarius appartenant au 
sous-genre Dermocybe, mais il n'est pas apparenté à ce 
groupe. Nous avons des raisons de penser qu'une espèce 
apparentée, C. fluorescens Hook., renferme de l'orellanine 
(D.M. Simons, communication personnelle). Cette espèce 
non plus n'a pas encore été signalée en Amérique du Nord. 

Fig. 25 

Répartition et saison de fructification. C. orellanus croît 
en Europe. Bien que cette espèce n'ait pas encore été signa-
lée en Amérique du Nord, il est des plus probable qu'elle 
s'y trouve, et elle devrait fructifier à la fin de l'été et en 
automne. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce est solitaire ou 
en touffes et se trouve dans les forêts mixtes, souvent près 
des souches de pins. 

Description technique. Chapeau de 30-85 mm de largeur, 
convexe-étalé, souvent largement mamelonné, à marge 
quelque peu infléchie, au bord plus ou moins récurvé et se 
déchirant parfois chez les vieux spécimens, au revêtement 
finement tomenteux à tomenteux et rompu en écailles habi-
tuellement sur tout le chapeau, glabre chez les vieux spéci-
mens, uniformément ocre-fauve, brun-orange, orange 
roussâtre ou brun rougeâtre pâlissant au brun jaunâtre ou 
à l'ombre-fauve, à marge parfois plus pâle. Chair épaisse 
sur le disque, jaunâtre ou jaune-fauve, parfois brun rou-
geâtre, à saveur et odeur raphanoïdes plus ou moins fortes. 

Lamelles jaune-ocre, brun-orange rouillé, ou brun 
cannelle vif à orange-fauve, plus pâles chez les jeunes spé-
cimens, adnées, ou légèrement émarginées, épaisses, assez 
larges, plus ou moins ventrues, espacées à subespacées, 



parfois interveinées, à l'arête égale ou inégale. 
Pied de 30-90 mm de longueur, de 4-12 mm d'épais-

seur au sommet, régulier ou atténué vers le bas, parfois 
ventru, ferme, au revêtement fibrilleux-strié, sans vestiges 
du voile apparents, jaune à jaune-fauve, au sommet jaune 
citron pâle devenant brun jaunâtre plus sombre à brun 
clair terne, à base souvent ocre et plus pâle, à cortine jau-
nâtre pâle ou ocre. 

Sporée brun-jaune rouillé, spores 9,5-12,4 x 
5, I -6,6-(7,3) pm, ellipsoïdes à amygdaliformes de profil, 
ellipsoïdes à ovoïdes ou subfusiformes de face, finement à 
grossièrement verruqueuses, brun cannelle rouillé. Basides 
tétrasporées, claviformes, 28-40 x 7,3-11,0 pin, hyalines à 
brun jaunâtre, souvent plus ou moins collapses et brun-jaune 
plus foncé. Pleurocystides et cheilocystides absentes. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée, aux hyphes 
Plus ou moins régulières, de 5,1-30,7 Jum de largeur, cylin-
driques à renflées, à paroi plutôt mince, plus ou moins 
incrustées, hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium étroite-
ment emmêlé, plus ou moins encaissé, aux hyphes plus ou 
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moins cylindriques, de 3,5-6,6 pm de largeur, hyalines à 
jaunâtres. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes 
emmêlées, rayonnantes et régulières, cylindriques, de 
7,0-16,7 ,u m de largeur, à paroi plutôt mince, incrustées, 
jaunâtres à ocreuses, aux cellules terminales dressées, épar-
ses, cylindriques et de 4-4,6pm de largeur ou subclavifor-
mes et de 8-10 ,um de largeur, hyalines à ocreuses. Trame 
du chapeau emmêlée, lâche, aux hyphes cylindriques à plus 
ou moins renflées, de 11,7-23,4 pm de largeur, hyalines à 
jaunâtres. Caulocystides absentes. Hyphes du pied régu-
lières, plus ou moins cylindriques, de 3,5-11,7-(15,5)pm de 
largeur, à paroi mince ou un peu épaissie, finement à gros-
sièrement incrustées, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifè-
res réfringentes jaune ocreux, de 3,5-4,6 br m de largeur, 
éparses dans la trame du pied. Boucles présentes dans tout 
le carpophore. 

Références utiles. Nouvel atlas des champignons, Tome IV 
(Romagnesi, 1967) contient une planche couleur, une des-
cription et un exposé de l'espèce C. orellanus. 

Cortinarius speciosissimus Kühner & Romagnesi 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Chapeau conique-convexe à convexe 
et mamelonné, au revêtement plus ou moins lisse au centre 
et finement fibrilleux-écailleux ou presque tomenteux ail-
leurs, rougeâtre-fauve ou brun-de-datte-fauve, à marge 
brun pâle, ocreux pâle ou chamois-fauve, recouvert de 
fragments de voile jaunâtres chez les jeunes spécimens. 
Saveur et odeur fortement raphanoïdes. Lamelles ocre pâle 
et finalement brun-rougeâtre-fauve foncé, subespacées à 
assez serrées. Pied allongé, égal à un peu épaissi à la base 
ou au sommet, au revêtement soyeux-fibrilleux, jaune 
ocreux pâle à ocre plus foncé ou fauve et devenant rouille, 
surtout près de la partie médiane, avec des zones circulaires 
et des plaques jaunes au milieu et à la base du pied. Spores 
largement ellipsoïdes à subglobuleuses, passablement ver-
ruqueuses et ponctuées, 8,8-11,0-(12,0) x 6,6-8,0-(8,5) pm. 
Absence de pleurocystides et de cheilocystides, ou présence 
de cellules terminales claviformes à cylindriques très peu 
différenciées. 
Observations. C. speciosissimus n'a pas été signalé en 
Amérique du Nord et la description qu'on en fait a été éta-
blie à partir de spécimens européens. Il a l'aspect de C. 
gentilis qui est passablement commun dans les forêts de 
conifères, en Amérique du Nord. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce n'a pas 
été relevée en Amérique du Nord, mais nul doute qu'elle 
s'y trouve. Elle devrait fructifier à la fin de l'été ou en 
automne, selon l'endroit et la température. 

Habitat et mode de croissance. C. speciosissimus est une 
espèce terricole. En Europe, on le trouve sous les conifères, 
en présence du Vaccinium, habituellement sous les pins. 

Description technique. Chapeau de 25-80 mm de largeur, 
convexe ou conique-convexe, puis étalé, orné d'un marne- 

Fig. 26 

lon pointu ou obtus, à marge souvent légèrement ondulée, 
lobée et retroussée chez les vieux spécimens, parfois déchi-
rée ou légèrement incisée, couverte de fragments de voile 
au début, au revêtement plus ou moins lisse sur le disque 
au début, recouvert de petites fibrilles ou écailles appri-
mées ou presque tomenteux ailleurs, surtout près de la 
marge, rougeâtre-fauve ou brun-de-datte-fauve, à la marge 
brun plus pâle, ocreux pâle ou chamois-fauve. Chair ocre 
jaunâtre, à saveur et à odeur plus ou moins fortes de radis. 

Lamelles ocre pâle, bientôt ocre vif, fonçant graduel-
lement à l'ocre-fauve ou au brun-rougeâtre-fauve sombre, 
adnées, subespacées ou passablement serrées, assez épais-
ses, veinées sur les flancs et à la base, à l'arête plus ou 
moins égale, légèrement et finement floconneuse. 

Pied de 50-110 mm de longueur, de 5-14 mm d'épais-
seur, plus ou moins égal ou un peu épaissi à la base ou au 
sommet, farci, puis creux, au revêtement soyeux-fibrilleux, 
strié, jaune ocreux pâle, bientôt teinté d'ocre plus foncé ou 
de fauve, et rouille, surtout dans sa partie médiane, à base 
claviforme-bulbeuse, de 7-20 mm de largeur, blanche-
tomenteuse, à chair jaunâtre à rouille-fauve près de la 
base. Cortine jaunâtre. Fragments du voile formant une 
zone circulaire ou des plaques dans la partie inférieure du 
pied. 

Sporée jaune-brun, spores 8,8-11,0-(12,0) x 6,6-8,0- 
(8,5) p m, largement ellipsoïdes à subglobuleuses, un peu 
inéquilatérales de profil, elliptiques-ovées de face, ponc-
tuées, non amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 
36,5-44,0-(50,0) x 9,5-12,4415,0) ,um, hyalines à jaunâtres 
ou brun ocreux, souvent plus ou moins collapses. Absence 
de pleurocystides. Absence de cheilocystides ou présence 
de touffes de cellules terminales cylindriques à subclavifor-
mes de 5-10p m de largeur. 
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Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins régulières, cylindriques à renflées, de 4,4-29,2p.m de 
largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi mince à un peu épais-
sie, parfois incrustée. Sous-hyménium emmêlé, aux hyphes 
cylindriques, de 3,7-5,1 pm de largeur, hyalines à jaunâ-
tres, à paroi mince à un peu épaissie. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, aux hyphes plus ou moins rayonnantes, 
régulières, cylindriques et mesurant 4,6-12,9 'lm de largeur 
dans la couche supérieure, plus ou moins renflées et mesu-
rant 16-35,1 pm de largeur dans la couche inférieure, à 
paroi mince à épaissie et souvent incrustée, hyalines à  

jaune brunâtre. Trame du chapeau lâchement emmêlée, 
aux hyphes cylindriques à renflées, de 5,8-29,2 pm de lar-
geur, hyalines. Caulocystides absentes. Hyphes du pied 
régulières, plus ou moins cylindriques, de 4,6-11,7 piri de 
largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi légèrement épaissie et 
incrustée. Hyphes oléifères jaune verdâtre, réfringentes de 
3,5-7,0pm de largeur, éparses dans la trame du chapeau, la 
cuticule et le pied. Boucles présentes. 

Références utiles. Cette espèce ne figure pas dans les 
ouvrages nord-américains. 

Galerina Earle 

Le genre Galerina comprend également des champi-
gnons aux spores brunes, de taille minuscule à petite ou, 
plus rarement, moyenne, que le mycophage devrait totale-
ment éviter. La plupart des Galerina poussent sur des lits 
de mousse ou sur des souches recouvertes de mousse, et ils 
sont très petits, voire minuscules. On connaît très peu de 
choses sur la comestibilité de ces espèces et, en général, 
elles ne sont pas recherchées pour la table. Les plus grosses 
espèces de Galerina (chez d'autres genres, on parlerait de 
champignons de taille moyenne ou assez petite) poussent 
sur les pelouses, peut-être sur du bois enfoui, sur le bois ou 
sur l'humus. Certaines de ces grosses espèces de Galerina 
sont réputées renfermer des amatoxines. Il s'agit de G. 
autumnalis, de G. marginata et de G. venenata. 

Le genre Galerina est généralement caractérisé par un 
carpophore de taille relativement petite ou moyenne; par 
un chapeau typiquement mince, glabre, souvent hygro-
phane, se desséchant rapidement et se décolorant, habi-
tuellement rouge-jaune ou brun-orange à l'état frais, sou-
vent parcouru de stries radiales sur la marge; par des lamel-
les soudées au pied, de couleur miel blafard au début, pre-
nant habituellement une teinte brun rouille à cause des spo-
res; par un pied fluet, égal, parfois orné d'une zone annuli-
forme fibrilleuse, habituellement un peu fragile et souvent 
plus ou moins concolore au chapeau; par des spores jaune 
ocreux, brun rouille ou brun cannelle en masse, à surface 
typiquement verruqueuse ou ridée, parfois ornées d'une 
plage, moins fréquemment lisses, rarement pourvues d'un 
pore germinatif apical; et par la présence typique de chei-
locystides et pleurocystides chez plusieurs espèces. 

Il est toujours possible de confondre ces petits cham-
pignons aux spores brunes que sont les Galerina, avec 
d'autres genres d'aspect semblable, tel le genre Conocybe, 
et avec certaines des petites espèces de Pholiota et de Corti-
narius. Les espèces de Conocybe ressemblent tellement aux 
Galerina que le meilleur moyen de les distinguer est d'étu- 

(Cortinariacées) 

dier leurs caractéristiques microscopiques. Les espèces de 
Conocybe sont caractérisées par des spores lisses pourvues 
d'un pore germinatif apical et, notamment, par une cuti-
cule du chapeau celluleuse dont les cellules sont plus ou 
moins isodiamétriques ou renflées. Les espèces de Galerina 
ont habituellement des spores raboteuses dépourvues de 
pore germinatif apical et un chapeau au revêtement com-
posé d'hyphes filamenteuses, plutôt longues par rapport à 
leur largeur. Les plus petites espèces de Pholiota qui crois-
sent sur le bois ont des dimensions et une taille semblables 
à celles des espèces lignicoles de Galerina. Là encore, ce 
sont leurs différences microscopiques qui permettent de 
mieux distinguer ces deux genres. Chez les Pholiota, les 
spores sont lisses et, dans ce groupe d'espèces, elles possè-
dent un pore germinatif apical distinct (utiliser un objectif 
de 100 X). On peut habituellement reconnaître les petites 
espèces de Cortinarius qui ressemblent aux Galerina par 
leur absence de cheilocystides. Il faut se rappeler que 
l'identification des genres de petite taille aux spores brunes 
est difficile et nécessite parfois l'avis d'un expert. Lorsqu'il 
y a intoxication suite à l'ingestion d'un champignon aux 
spores brunes, il faut le faire identifier par un expert. Plu-
sieurs de ces champignons sont extrêmement dangereux. 

En Amérique du Nord, il existe trois espèces de Gale-
rina qui renferment des amatoxines. Il s'agit de G. autum-
nalis, de G. marginata et de G. venenata. Nous allons faire 
la description de ces trois espèces. Une quatrième espèce, 
G. sukiceps (Berk.) Boedijn (appelé également Phaeoma-
rastnius sulciceps (Berk.) Scherffel et Marasmius sulciceps 
Berk.), est tropicale et se retrouve à Java, à Sumatra et au 
Sri Lanka. Cette espèce lignicole est extrêmement toxique 
et peut causer la mort en moins de 7 à 24 heures chez certai-
nes victimes. Jusqu'à récemment, on ne connaissait pas la 
ou les toxines en cause. Cependant, Besl (1981) a trouvé que 
G. sulciceps contient des amatoxines. 
Smith et Singer (1964) font la description de cette espèce. 

Galerina autumnalis (Peck) Smith & Singer 

Nom commun. Galérine automnale. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 25-65 mm de largeur, 
habituellement plus ou moins convexe, légèrement visci- 

Fig. 27, 40 

dule, hygrophane, brun-jaune pâlissant au chamois à l'état 
sec, à marge parcourue de stries radiales. Lamelles atta- 
chées au pied, brun pâle ou fauve pâle, devenant brun plus 
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Fig. 27. Galerina autumnalis. A, Spores munies d'une plage; B, 
Basides et basidioles (b); C, Cheilocystides et pleurocystides; D, 
Caulocystides. Échelle: 10 y m. 
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foncé ou plus ferrugineux avec l'âge, serrées. Pied de 
3-8 mm d'épaisseur, plus ou moins égal, brun pâle à brun 
clair devenant plus foncé vers le haut à partir de la base 
avec l'âge, habituellement pourvu d'une mince et étroite 
zone blanchâtre près du sommet. Spores à surface ridée, 
8,8-11,0 x 5,1-6,6 ,u m. Pleurocystides et cheilocystides 
fusiformes-renflées très visibles. Espèces poussant habi-
tuellement en touffes et typiquement lignicoles. 

Observations. G. autumnalis est assez facile à reconnaître, 
mais, étant donné qu'il croît sur le bois, on le confond par-
fois avec des espèces de Pholiota et parfois même avec 
Armillariella mellea, espèce à spores blanches. Cette erreur 
est sans doute responsable de la majorité des intoxications 
par cette espèce et par les espèces de Galerina apparentées, 
car celles-ci ne sont pas cueillies dans un but gastronomi-
que. Galerina autumnalis a été désigné sous l'appellation 
Pholiota autumnalis Peck dans certains livres (Groves, 
1962), ce qui constitue un problème supplémentaire. Les 
caractéristiques des spores sont les critères les plus fiables 
pour faire la distinction entre les Galerina lignicoles et les 
Pholiota. Les spores sont ridées et dépourvues de pore ger-
minatif apical chez les Galerina, alors qu'elles sont lisses 
et pourvues d'un pore germinatif apical chez les Pholiota. 

Répartition et saison de fructification. G. autumnalis est 
largement répandu dans les régions boisées. Il fructifie à 
partir du printemps jusqu'en automne, mais il est habituel-
lement peu commun par temps chaud et sec. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce est habituelle-
ment cespiteuse, bien que parfois on la rencontre éparse 
sur le bois en décomposition, habituellement sur les troncs 
ou souches de feuillus mais occasionnellement sur des coni-
fères. À l'occasion, elle est également terricole, se dévelop-
pant à partir de bois enfoui ou de débris de bois. 

Description technique. Chapeau de 25-64 mm de largeur, 
convexe, puis étalé et plan, parfois avec un mamelon un 
peu obtus, à marge translucide-striée à l'état humide, opa-
que à l'état sec, au revêtement viscidule à l'état frais, 
hygrophane, brun jaunâtre soutenu à brun ou orange bru-
nâtre à l'état humide, pâlissant au jaune-orange clair ou au 
jaune pâle, demeurant parfois foncé sur le disque. Chair 
relativement épaisse sur le disque, s'amincissant vers la 
marge, brun délavé, pâlissant au jaune pâle ou au chamois, 
à saveur douce ou de farine fraîche, à odeur rappelant un 
peu la farine fraîche lorsqu'on écrase la chair. 

Lamelles concolores au chapeau au début, plus fon-
cées et plus ferrugineuses avec l'âge, obtusément adnées ou 
rattachées par une fine dent décurrente, bientôt sécédentes, 
moyennement serrées, étroites à moyennement larges 
( + 5 mm), minces, à l'arête plus ou moins entière. 

Pied de 30-90 mm de longueur, de 3-8 mm d'épaisseur 
au sommet, égal à plus ou moins claviforme, droit ou 
courbe, central, creux, humide ou sec, un peu strié, glabre  

à pruineux au-dessus de l'anneau, à la partie inférieure 
recouverte d'une mince couche plus ou moins évanescente 
de fibrilles grisâtres apprimées, sur fond brun pâle ou con-
colore, devenant brun plus foncé, à base habituellement 
terminée par des filaments mycéliens blancs. Chair cartila-
gineuse, brun pâle à brun foncé. Anneau membraneux ou 
orné d'une zone fibrilleuse, mince, fugace, supère. 

Sporée, orange brunâtre terne, spores, 8,8-11,0 x 
5,1-6,6 pm, ellipsoïdes à largement ellipsoïdes, aux flancs 
un peu inégaux de profil, ovées de face, à surface ridée-
verruculeuse, pourvues d'une plage distincte, à paroi 
épaisse, brun jaunâtre à orange brunâtre, non amyloïdes. 
Basides tétrasporées, courtes-claviformes, 22-30 x 4,8- 
6,6 pm, hyalines. Pleurocystides fusiformes-ventrues, au 
sommet allongé et atténué ou parfois légèrement élargi ou 
obtus, et mesurant 40-80 x 8,8-11,7 pm, au col de 3,7- 
5,1 pm de largeur, hyalin, à paroi mince. Cheilocystides 
semblables aux pleurocystides. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins régulières, cylindriques à fusiformes, mesurant 
3,5-10,5 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Sous-
hyménium emmêlé, aux hyphes cylindriques, de 3,0-4,5- 
(5,1) pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau fila-
menteuse, gélatineuse, aux hyphes étroitement emmêlées, 
plus ou moins rayonnantes, cylindriques, de 2,3-5,1 de 
largeur, hyalines à jaunâtres, parfois un peu incrustées. 
Trame du chapeau lâchement emmêlée aux hyphes hyalines 
à jaunâtres, de 4,5-10,2 ,um. Caulocystides sur le haut du 
pied, fusiformes-renflées, au long sommet atténué, 51-73 x 
10,2-13,1 gm, hyalines. Hyphes du pied régulières à emmê-
lées, cylindriques, de 3,0-4,5 pm de largeur, hyalines à jau-
nâtres. Anneau composé d'hyphes emmêlées, cylindriques, 
de 2,3-4,5 pm de largeur, aux cellules dissociées. Hyphes 
oléifères ocreuses, réfringentes, de 3,7-5,1 iirn de largeur, 
éparses dans le pied. Boucles présentes. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. autumnalis pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

renferme un exposé à la rubrique Pholiota mutabilis. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1979) — contient un exposé à la rubrique 
Pholiota marginata, les deux espèces y étant désignées 
comme appartenant au genre Pholiota. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

Galerina marginata (Fr.) Kühner 

Nom commun. Galérine marginée. 
Caractères distinctifs. Ressemble à G. autumnalis. Cha- 
peau de 15-40 mm de largeur, en général convexe, au revê- 

Fig. 28 

tement humide mais non viscidule, à marge striée, brun- 
jaune pâlissant au tan. Lamelles très serrées, brun pâle à 
brun plus foncé ou orange brunâtre. Pied de 2-9 mm 
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Fig. 28. Galerina marginata. A, Spores; B, Basides et pleurocys-
tides (pl); C, Cheilocystides; D, Cuticule filamenteuse formée 
d'hyphes étroites près de la surface. Échelle: 10 
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d'épaisseur, égal ou un peu élargi à la base, à peu près de la 
même couleur que le chapeau mais plus pâle avec l'âge, 
sauf dans sa partie inférieure qui devient plus foncée et 
plus brune. Présence d'un anneau plus ou moins mince ou 
d'une zone annuliforme, près du sommet du pied. Spores à 
surface ridée, 8,8-11,0 x 4,4-5,8 pm. Pleurocystides et chei-
locystides ventrues à fusiformes-ventrues, en évidence. 
Observations. D'après notre expérience, cette espèce est 
difficile à distinguer de G. autumnalis. La couche gélati-
neuse distincte sur le chapeau est le caractère le plus typi-
que de G. autumnalis, même si cela est parfois difficile à 
démontrer, surtout sur des spécimens séchés. 

Répartition et saison de fructification. L'espèce est large-
ment répandue en forêt et fructifie habituellement au cours 
de l'été et de l'automne. On la signale fréquemment en 
Europe. 

Habitat et mode de croissance. Grégaire à cespiteux, G. 
marginata se développe typiquement sur les conifères, 
ou à proximité. 
Description technique. Chapeau de 17-40 mm de largeur, 
obtus à convexe, s'étalant et devenant largement convexe, 
plan ou légèrement mamelonné, — à marge courbée au 
début, translucide, striée, humide mais non viscidule 
glabre, hygrophane, brun jaunâtre pâle à accentué, pâlis-
sant jusqu'à devenir tan. Chair mince, pliable, jaune bru-
nâtre pâle à presque blanche, à saveur et odeur évoquant 
un peu la farine fraîche. 

Lamelles brun blafard à orange brunâtre à la matu-
rité, largement adnées à subdécurrentes, très serrées, étroi-
tes, à l'arête égale et blanchâtre. 

Pied de (20)-30-60 mm de longueur, de 2-9 mm 
d'épaisseur au sommet, égal à un peu élargi vers le bas, 
droit ou courbe, central, s'évidant, plus ou moins humide, 
pruineux au-dessus de l'anneau, à la partie inférieure 
recouverte de fibrilles blafardes plus ou moins fugaces, 
plus pâle que le chapeau, brun plus foncé vers le bas, et à la 
base brun rougeâtre à brun-jaune foncé. Chair plus ou 
moins concolore au revêtement, devenant brun rougeâtre. 
Anneau plus ou moins membraneux à fibrilleux, relative- 

ment mince, souvent fugace, dans la moitié supérieure du 
pied. 

Sporée orange brunâtre, spores, 8,8-11,0 x 4,4- 
5,8 iirn, elliptiques, un peu inéquilatérales de profil, ovées 
de face, à surface verruqueuse ou finement ridée, à plage 
distincte, à paroi épaissie, orange brunâtre à brun rouille, 
non amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 21,9- 
27,4 x 6,6-8,8 pm, hyalines. Pleurocystides et cheilocysti-
des semblables, renflées à fusiformes-renflées, au sommet 
parfois atténué, de 26-58 /../M de longueur, de 7,3-12,4- 
(16,0) pm de largeur à la base, de 3,7-5,1 pm de largeur au 
sommet, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles composée d'hyphes emmêlées à 
plus ou moins régulières, cylindriques à un peu renflées, de 
3,7-8,3420,1) ,um de largeur, hyalines à jaunâtres. Sous-
hyménium composé d'hyphes étroitement emmêlées, cylin-
driques, de 2,9-3,7-(5,1) pm de largeur, brun jaunâtre. 
Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, 
plus ou moins rayonnantes, cylindriques, de 3,5-5,1- 
(6,6) ,um de largeur, hyalines à jaunâtres, plus ou moins 
gélatineuses dans l'hydroxyde de potassium, parfois in-
crustées. Trame du chapeau composée d'hyphes lâchement 
emmêlées, cylindriques à plus ou moins renflées, de 3,7- 
7,3-(11,0) pm de largeur, jaunâtres, finement incrustées 
près du revêtement. Caulocystides fusiformes-ventrues, au 
sommet atténué, 37,0-51,0 x 10,6-11,0 /lm, hyalines, à 
paroi mince, réunies en touffes au sommet du pied. 
Hyphes du pied parallèles, de 3,5-6,6-(11,0),um de largeur, 
étroites dans le revêtement, hyalines à jaunâtres. Anneau 
composé d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 2,2-5,1 pm 
de largeur, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaunâtres à ocreuses, de 3,5-5,1 pm de largeur, 
éparses dans la trame du chapeau et le pied. Boucles pré-
sentes. 

Références utiles. Champignons comestibles et vénéneux 
du Canada (Groves, 1979) — renferme quelques photogra-
phies en couleurs (quoique généralement assez mauvaises), 
une description et un exposé. L'espèce est désignée sous le 
nom de Pholiota marginata (Batsch ex Fr.) Quél. 

Gaterina venenata Smith 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 10-35 mm de largeur, 
plus ou moins convexe, glabre, humide et non viscidule, 
hygrophane, brun cannelle à bai-brun pâle ou cannelle 
rougeâtre, pâlissant au blanc jaunâtre ou au chamois. 
Lamelles fauve doré, devenant brun plus terne avec l'âge, 
subespacées. Pied de 3-5 mm d'épaisseur, un peu élargi 
vers la base, brunâtre, concolore. Présence d'un anneau ou 
d'une zone formant une bande autour de la moitié supé-
rieure du pied. Saveur typiquement désagréable à l'état 
cru, laissant une sensation de brûlure dans la gorge. Appa-
remment terricole, signalé sur les pelouses. Spores à sur-
face ridée, 9,1-11,0 x 5,1-6,6 pm. Présence de pleurocysti-
des et de cheilocystides fusiformes-ventrues. 

Fig. 29 

Observations. En général, G. venenata ressemble à G. 
autumnalis. On le dit terricole mais il peut se développer 
sur du bois enfoui, étant donné que des espèces voisines 
poussent sur le bois. Il s'agit d'une espèce dangereuse qui a 
été responsable de plusieurs intoxications dans le nord-
ouest des États-Unis. On peut la confondre avec divers 
champignons hallucinogènes qui poussent sur les pelouses, 
comme par exemple des Psilocybe ou des Conocybe. Voir 
les caractéristiques de ces deux genres dans leur chapitre 
respectif (Psilocybe, au chapitre 12, et Conocybe, aux cha-
pitres 7 et 12). La description technique qui suit est une 
adaptation des travaux de Smith et Singer (1964). 

Répartition et saison de fructification. G. venenata a été 
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Fig. 29. Galerina venenata. A, Spores; B, Basides et basidioles 
(b); C, Pleurocystides et cheilocystides; D, Caulocystides; E, 
Cuticule piléique formée d'hyphes plus étroites près de la surface. Échelle: 10 ',Lm. 
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signalé en Orégon et dans l'État de Washington et est sus-
ceptible de se trouver sur la côte ouest du Canada. Il fructi-
fie en automne et en hiver. 
Habitat et mode de croissance. L'espèce est grégaire, sur 
les pelouses. On pense qu'elle pousse sur du bois enfoui, 
mais cela n'a pas été prouvé. 

Description technique. Chapeau de 10-35 mm de largeur, 
largement convexe, s'étalant jusqu'à plan ou à la marge 
légèrement arquée vers le haut, déprimé sur le disque, à 
marge crénelée à lacérée, au revêtement glabre et humide, 
hygrophane, presque brun cannelle à bai-brun pâle ou can-
nelle rougeâtre, pâlissant au blanc jaunâtre très sale ou au 
chamois rosâtre. Chair moyennement épaisse, blanc jaunâ-
tre, à odeur et à saveur de farine fraîche, mais à saveur 
devenant lentement amère et désagréable, laissant une sen-
sation de brûlure dans la gorge. 

Lamelles fauve doré, devenant cannelle terne, large-
ment adnées, larges, subespacées, à l'arête égale. 

Pied de 30-40 mm de longueur, de 3-5 mm d'épaisseur 
au sommet, un peu élargi vers la base, cylindrique ou com-
primé, pruineux au sommet, glabre sous l'anneau, brunâ-
tre, blanchissant à la base, souvent terminé par des fila-
ments mycéliens blancs. Anneau très mince, membraneux, 
s'affaisant rapidement, fugace, supère. 

Spores, (8)-9,1-11,0 x 5,1-6,6 pm, elliptiques, aux flancs 
un peu inéquilatéraux de profil, elliptiques de face, finement 
ridées et verruqueuses, avec une plage distincte, rousses à 
jaune ocreux. Basides tétrasporées, claviformes, 20,1-29,2 
x 7,3 -9,1 pm, hyalines, à paroi mince. Pleurocystides et 
cheilocystides fusiformes-ventrues au sommet allongé et atté-
nué, 41,1-70,2 x 9,4-14,3 pm, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles composée d'hyphes régulières à 
emmêlées, cylindriques à renflées, de 5,1-14,6-(21,9)pm de 
largeur, brun-jaune. Sous-hyménium composé d'hyphes 
emmêlées, cylindriques, hyalines, 3,7-5,1 pm. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, plus ou 
moins rayonnantes, cylindriques, de 3,7-8,0 p m de largeur, 
hyalines à jaunâtres, parfois légèrement à très visiblement 
incrustées. Trame du chapeau composée d'hyphes emmê-
lées, lâches, cylindriques à renflées, de 3,7-18,3 pm de lar-
geur, hyalines à jaunâtres, certaines finement incrustées 
près de la cuticule. Caulocystides fusiformes-ventrues, au 
sommet allongé et atténué, 51-73 x 10,2-11,0 pm, hyali-
nes, à paroi mince, réunies en touffes au sommet du pied. 
Hyphes du pied régulières, de 3,7-21,9-(25) gm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Anneau composé d'hyphes emmêlées, 
cylindriques, hyalines à jaunâtres, de 3,7-5,1 pm de lar-
geur. Hyphes oléifères réfringentes, ocreuses à dorées, de 
3,0-7,0 pm de largeur, éparses dans la trame et le pied. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. venenata pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

renferme une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — contient un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient un exposé. 

Lepiota (Pers. ex Fr.) S.F. Gray 

Il existe plusieurs interprétations du genre Lepiota. 
Des auteurs modernes ont souvent utilisé une définition 
restrictive des Lepiota et ont donc reconnu l'existence de 
plusieurs genres séparés, dont Chlorophyllum, Leucoco-
prinus, Leucoagaricus, et Macrolepiota. Dans ce volume, 
toutefois, nous utiliserons une définition large des Lepiota 
qui englobe tous les genres susmentionnés. Les Lepiota ont 
en commun des lamelles distinctement film :es, une sporée 
typiquement blanche à crème pâle (quoique verte chez une 
espèce), un voile partiel qui forme habituellement un 
anneau (bien que les spécimens parvenus à maturité le per-
dent parfois) et un pied plus ou moins charnu-fibreux, sou-
vent quelque peu claviforme. La taille des Lepiota varie de 
minuscule à grande, selon l'espèce. Le chapeau est souvent 
convexe et surmonté d'un nodule au centre. Il n'y a habi-
tuellement pas de voile universel et, par conséquent, pas de 
volve. 

La cuticule du chapeau est de structure variable, mais 
elle est souvent composée d'hyphes filamenteuses. Les spo-
res sont lisses et adoptent différentes formes; elles possè-
dent souvent un pore germinatif apical et sont dextrinoï-
des, plus rarement amyloïdes.  

(Lépiotacées) 

Par leur aspect général, certaines espèces d' Amanita 
ressemblent aux Lepiota. La présence d'un voile universel 
et, par conséquent, d'une volve chez les Amanita les distin-
gue des Lepiota. Des espèces d' Armillaria et de Cysto-
derma peuvent également ressembler quelque peu aux 
Lepiota. Les espèces de ces genres ont les lamelles soudées 
au pied. Les espèces d' Agaricus ressemblent à certains 
Lepiota, mais on peut facilement distinguer les Agaricus 
par leur sporée brun noirâtre à brun foncé. Les espèces de 
Lepiota qui produisent des amatoxines sont en général mal 
connues. On a signalé des cas d'intoxication en Israël, dans 
le sud de l'Europe et au Chili, et on a détecté des amaxoti-
nes chez différentes espèces par chromatographie en cou-
che mince. Les espèces en cause semblent être les suivan-
tes: L. brunneoincarnata Chodat & Martin, L. brunneolila-
cea Bon. & Boif, L. clypeolarioides, L. fuscovinacea Mil-
ler & Lange, L. heimii Locquin, L. helveola sensu Huijs-
man, L. helveola sensu Josserand, L. locanensis Espinosa, 
L. pseudohelveola Kühner ex Hora, L. rufescens, L. subin-
carnata et peut-être L. castanea Quél., L. felina (Pers. ex 
Fr.) Karst., L. griseovirens Maire, et L. ochraceofulva Orton. 
On a signalé certaines de ces espèces en Amérique du Nord, 



mais elles n'y sont apparemment pas communes; certaines 
sont des espèces tropicales ou subtropicales. Il existe un cas 
relevé d'intoxication par ce groupe de Lepiota en Amérique 
du Nord. Le docteur D.E. Stuntz (communication person-
nelle) a signalé un cas bénin d'intoxication par L. helveola. 

LEPIOTA CLYPEOLARIOIDES / L. HELVEOLA 107 

Nous avons choisi de décrire les espèces qui ont été signa-
lées en Amérique du Nord. Il s'agit pour la plupart de peti-
tes espèces, difficiles à identifier. L'examen au microscope 
et la consultation d'ouvrages techniques sont essentiels pour 
l'identification de ces espèces. 

Lepiota clypeolarioides Rea 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau tan, orné de petites écailles 
et de fibrilles brun rougeâtre. Lamelles blanches, devenant 
jaunâtres. Anneau étroit et concolore. Pied écailleux et 
concolore sous l'anneau. Spores dextrinoïdes, 5,8-7,3 x 
4-4,4pm. 

Observations. L. clypeolarioides semble ne pas être com-
mun en Amérique du Nord et on n'en parle dans aucun 
ouvrage nord-américain récent. Nous avons étudié des spé-
cimens récoltés par le docteur A.H. Smith en Nouvelle-
Écosse et en Californie, en 1931 et 1937 respectivement; 
W. Sundberg (communication personnelle) signale qu'on 
retrouve ce champignon en Oregon et dans l'État de 
Washington. 
Répartition et saison de fructification. Bien qu'on ne la 
rencontre pas souvent, cette espèce peut être largement 
répandue. Elle fructifie à la fin de l'été et au début de 
l'automne. 
Habitat et mode de croissance. L. clypeolarioides a été 
trouvé en Amérique du Nord sous des conifères telle l'épi-
nette (Picea). Rea (1922) indique que ce champignon 
pousse dans les bois et le long des haies. 
Description technique. Chapeau de 30-50 mm de largeur, 
convexe, mamelonné, puis plan et déprimé, au revêtement 
garni de fibrilles et d'écailles apprimées, tan, aux fibrilles 
brun rougeâtre, à chair épaisse, blanche. 

Lamelles blanches, jaunissantes, libres, très serrées. 
Pied de 75-100 mm de longueur, de 4-8 mm de lar-

geur, atténué graduellement vers le haut, lisse au sommet, 
écailleux sous l'anneau, concolore. 

Sporée blanche, spores 5,8-7,3 x 4,0-4,4 pm — bien 
que W. Sundberg (communication personnelle) donne 
des chiffres un peu plus élevés pour les dimensions spora-
les: (5,5)-6-8,4 x 3,7-5,6 im — ellipsoïdes à ovoïdes, un 

Fig. 30 

peu inéquilatérales de profil, à paroi épaisse, jaunâtres, 
dextrinoïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 27,0 x 6,6- 
8,8 ,um, à paroi mince, hyalines. Pleurocystides absentes. 
Cheilocystides, 18,3-27 x 6,6-8,8 pm, fusiformes-ventrues 
à claviformes, mucronées ou au sommet plus ou moins 
aigu, à paroi mince, hyalines. 

Trame des lamelles composée d'hyphes emmêlées à 
régulières, cylindriques, hyalines, de 3,5-13,1 pm de lar-
geur. Sous-hyménium plus ou moins celluleux à certains 
endroits, compact, emmêlé, aux hyphes plus ou moins 
cylindriques et courtes, de 3,5-5,1 ,um de largeur, hyalines. 
Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes étroitement 
emmêlées ou plus ou moins rayonnantes dans les couches 
inférieures, ressemblant à un trichoderme dans les couches 
supérieures, aux cellules terminales semblables à des 
pilocystides, 23,4-120 x 9,4-15,5 pm, certaines à paroi 
épaisse plus ou moins brun sombre, au sommet arrondi ou 
plus ou moins aigu; autres hyphes, cylindriques, de 7,0- 
23,4 pm de largeur, à paroi mince à un peu épaisse, fine-
ment incrustées, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau 
emmêlée, lâche, aux hyphes de 2,9-16,7 pm de largeur, 
cylindriques à plus ou moins renflées, hyalines, à paroi 
mince. Caulocystides claviformes à fusiformes, de 4,5- 
13,1 pm de largeur, à paroi mince à un peu épaisse, hyali-
nes à brun jaunâtre. Hyphes du pied régulières ou emmê-
lées, 3,5-14,3 ,um, étroites dans le revêtement, hyalines à 
jaunâtres. Hyphes de l'anneau emmêlées, de 2,3-5,1- 
(8,1)pm de largeur, plus ou moins cylindriques, hyalines et 
terminées par des cellules claviformes-fusiformes, brunes 
au niveau de la face extérieure. Hyphes oléifères non déce-
lées. Boucles présentes. 

Références utiles. Il n'y a pas de volume ou de guide sur les 
champignons d'Amérique du Nord renfermant des rensei-
gnements sur cette espèce. 

Lepiota helveola Bres. 

Noms communs. Lépiote brunâtre, Lépiote blonde, 
Lépiote brune. 

Caractères distinctifs. Chapeau fibrilleux à fibrilleux-écail- 
leux sur la marge, tomenteux à finement squarreux au cen- 
tre, brun moyen à brun rougeâtre ou brun-rougeâtre-gri- 

Fig. 31 

sâtre foncé ou plus pâle (brun clair, brun rougeâtre clair, 
brun jaunâtre clair ou rose brunâtre), typiquement plus 
pâle vers la marge. Lamelles blanches à crème, immuables. 
Anneau, s'il y en a, plus ou moins floconneux et concolore 
aux écailles du pied. Pied fibrilleux, aux teintes ou nuances 
semblables à celles du chapeau, se tachant de brun cannelle 
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au froissement ou à la manipulation, orné d'écailles sous 
l'anneau. Spores dextrinoïdes, 5,8-8,0 x 3,0-4,4pm. 
Observations. L. helveola est une espèce rarement men-
tionnée dans les ouvrages nord-américains et il est mal 
connu. Les spécimens qui font l'objet de la présente étude 
proviennent de l'ouest de l'Amérique du Nord. 
Répartition et saison de fructification. L. helveola semble 
être assez commun sur la côte du Pacifique, mais en géné-
ral, on n'en connaît pas très bien la répartition. Il fructifie 
au cours de l'automne. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce, solitaire ou 
éparse, pousse sur le sol et l'humus, dans les forêts mixtes 
et sous les conifères. 

Description technique. Chapeau de 15-30 mm de largeur, 
convexe puis étalé, plus ou moins mamelonné, au revête-
ment écailleux, madère. Chair quelque peu épaisse, blan-
che, rougissant en séchant. 

Lamelles blanc crème, libres, très serrées, ventrues, à 
l'arête fimbriée. 

Pied de 20-40 mm de longueur, de 3-7 mm de largeur, 
égal, fibrilleux-tomenteux, concolore. Anneau blanchâtre, 
fugace. 

Sporée blanche, spores 5,8-8,0 x 3,0-4,4 p.,m, ellip-
tiques à plus ou moins réniformes de profil, lisses, à paroi 
épaisse, hyalines, dextrinoïdes, dépourvues de pore germi-
natif apical. Basides tétrasporées, claviformes, 22,0-27,7 x 

Fig. 30. Lepiota clypeolarioides. A, Spores; B, Basides; C. Piléocys-
tides et caulocystides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 pm. 
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Fig. 31. Lepiota helveola. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides; D, Caulocystides; E, Pilocystides. Échelle: 10 1.m. 
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6,6-8,0 pm, hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocys-
tides claviformes à sacciformes, 18,3-27,7 x 7,3-13,1 pm, à 
paroi mince, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée ou subrégulière, aux 
hyphes cylindriques à renflées, de 5,1-16,0 pm de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium celluleux, aux hyphes emmêlées, 
plus ou moins courtes-cylindriques, de 5,1-8,8 pm de lar-
geur, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux 
hyphes rayonnantes, formant par endroits un trichoderme 
composé de cellules terminales dressées (pilocystides), 
cylindriques-claviformes; ces cellules mesurant 45-350 x 
3,5-7,1 p,m, à paroi épaisse, hyalines à brun jaunâtre; 
autres hyphes plus ou moins cylindriques, de 7-13,1 ;lm de 
largeur, à paroi plus ou moins mince, hyalines à brun jau- 

nâtre. 'Ume du chapeau emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins cylindriques, de 3,5-9,4 pm de largeur, hyalines. 
Caulocystides cylindriques à claviformes, 46-200 x 10,5- 
16,7 pm, à paroi épaisse, brunâtres. Hyphes du pied régu-
lières à emmêlées, plus ou moins cylindriques, de 3,5- 
10,0 pm de largeur, hyalines. Anneau aux hyphes emmê-
lées, cylindriques, de 3,0-5,1 pm de largeur, hyalines. 
Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, 5,1-7,3 11111, 

éparses. Boucles présentes. 

Références utiles. Cette espèce ne figure dans aucun des 
guides populaires sur les champignons d'Amérique du 
Nord. Toutefois, on peut consulter Sundberg (1967) pour 
une bonne description technique. 

Lepiota rufescens (Berk. & Br.) Lange 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau d'aspect farineux à pou-
dreux ou granuleux, parfois d'aspect presque lisse avec 
l'âge, blanchâtre à crème sordide ou teinté de cannelle 
rosâtre à l'état frais, se tachant de rougeâtre au froisse-
ment ou avec l'âge. Lamelles blanches et souvent rougis-
santes à l'arête. Anneau blanchâtre à crème, poudreux et 
disparaissant tôt. Pied recouvert d'un tissu poudreux et 
concolore au chapeau. Spores non amyloïdes, 4,4-5,1-(6,6) 
x 2,5-2,9pm. 
Observations. Helen V. Smith a signalé L. rufescens au 
Michigan, en 1954. La description qui suit est basée sur des 
spécimens provenant de l'herbier de l'Université du Michi-
gan. 

Fig. 32 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce ne 
semble pas commune, mais elle est répartie sur un vaste 
territoire. Elle fructifie en été dans la région des Grands 
Lacs et, en automne, sur la côte occidentale. 
Habitat et mode de croissance. On retrouve L. rufescens 
épars dans les forêts mixtes et de conifères. 
Description technique. Chapeau de 15-25 mm de largeur, 
conique à largement convexe, revêtu d'une couche épaisse 
d'écailles pyramidales, farineuses et évanescentes, deve-
nant uniformément poudreux ou granuleux, parfois lisse à 
finement fibrilleux, à marge appendiculée au début, blan-
châtre, crème sordide ou cannelle rosâtre clair à l'état 
frais, devenant grisâtre et virant au rougeâtre ou au ferru-
gineux terne au froissement ou au toucher. Chair assez 

Fig. 32. Lepiota rufescens. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys- 
tides. 	 Échelle: 10 



épaisse, blanchâtre, rougissant lentement au point de cou-
pure, à saveur amère, à odeur non caractéristique. 

Lamelles blanches, devenant brunâtre sordide une fois 
sèches, prenant souvent une teinte rougeâtre à l'arête, 
libres, touchant presque le pied, serrées, larges, avec trois 
rangées de lamellules. 

Pied de 20-40 mm de longueur, de 1,5-4 mm de lar-
geur, épais, tubulaire, un peu élargi à la base, recouvert dès 
le début d'un tissu poudreux (comme sur le chapeau), con-
colore au chapeau à la base devenant rougeâtre ou sale 
lorsque manipulé. Anneau fugace, composé d'une zone 
poudreuse blanchâtre à crème. 

Sporée blanche, spores 4,4-5,1-(6,6) x 2,5-2,9 pm, 
ellipsoïdes à largement ellipsoïdes, lisses, à paroi mince, 
hyalines, non amyloïdes, non dextrinoïdes. Basides tétras-
porées, claviformes, 12,4-14,6-(18,3) x 5,8-6,6-(7,3) pm, 
hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides clavifor-
mes à claviformes-mucronées ou fusiformes-ventrues, 
21,9-29,2 x 7,3-9,5-(11,0) pm, hyalines, au sommet atté-
nué, filiforme à capité. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 2,9-11,7-(18,3) pm de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium filamenteux à plus ou moins cel-
luleux aux hyphes emmêlées, plus ou moins courtes-cylin- 

NAEMATOLOMA 111 

driques, de 2,9-5,1 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Cuticule du chapeau d'aspect plus ou moins celluleux, 
composée de cellules pédicellées, ellipsoïdes à subglobuleu-
ses ou globuleuses, mesurant 25,6-48,0 pm de largeur et 
d'hyphes cylindriques mesurant 2,9-5,1 pm de largeur, à 
paroi mince, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 
2,9-19,2 pm de largeur, hyalines. Caulocystides sous forme 
de cellules terminales claviformes-cylindriques mesurant 
5,8-16,7 pm de largeur, récurvées, rares. Hyphes du pied 
régulières au centre à emmêlées dans le revêtement, de 
3,5-16,0 p,m de largeur, hyalines à jaunâtres; revêtement 
du pied sous l'anneau recouvert de cellules globuleuses 
(15,5-35,1 pm de largeur) à subglobuleuses-ellipsoïdes 
(1,5-48,6-(51) x 13-29,2-(41) gm), hyalines à jaunâtres, à 
paroi mince ou un peu épaisse. Anneau composé d'hyphes 
emmêlées, de 3,5-5,8 pm de largeur et de cellules sphéri-
ques éparses de 15-29,2 pm de largeur, toutes hyalines à 
brun jaunâtre. Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâ-
tre, de 5,8-8,4 pm de largeur, éparses dans la trame du cha-
peau et le pied. Boucles présentes. 

Références utiles. Il n'existe pas de volume ou de guide sur 
les champignons d'Amérique du Nord renfermant des ren-
seignements sur cette espèce. 

Naematoloma Karst. 

Herbich et coll. (1966) en Autriche, Narita (1957) au 
Japon et Wasiljkow (1966) en Russie ont soutenu que Nae-
matoloma fasciculare est vénéneux. Chilton (1972) y va 
également de ses observations sur cette espèce. Aucun 
empoisonnement par ce champignon n'a été signalé en 
Amérique du Nord. Cette espèce a une saveur amère typi-
que qui ne disparaît habituellement pas à la cuisson. On a 
toutefois signalé certaines formes non amères (Smith, 
1975), et certains soutiennent que la cuisson fait disparaître 
le goût amer (Mcllvaine et Macadam, 1973). Les symptô-
mes ne débutent que neuf heures après l'ingestion de ces 
champignons; il y a tôt ou tard atteinte du foie et des reins 
(Herbich et coll., 1966). On ne possède encore aucune don-
née sur la ou les toxines en cause. 

On confond Naematoloma fasciculare avec l'armil-
laire couleur de miel, Armillariella mellea, et une récolte de 
ce dernier pour la table peut recéler par inadvertance des 
spécimens du premier (Chilton, 1972). On a également 
remarqué une semblable confusion entre des espèces de 
Galerina et Armillariella mellea. 

Le genre Naematoloma est plutôt difficile à définir et 
à distinguer des genres Psilocybe et Stropharia. Certains 
auteurs modernes placent toutes les espèces de Naemato-
loma dans le genre Psilocybe; d'autres placent les espèces 
de Naematoloma dans le genre Hypholoma. Nous choisis-
sons le genre Naematoloma dans ce traité surtout parce 
que l'espèce en cause, N. fasciculare, se retrouve plus fré- 

(Strophariacées) 

quemment dans le genre Naematoloma, dans les ouvrages 
nord-américains. 

Les caractéristiques qui contribuent à identifier le 
genre Naematoloma, selon la description qui en est faite 
ici, sont: une sporée brun-pourpre à brun cannelle terne; 
un chapeau charnu et souvent aux couleurs vives, jaune ou 
orangé; des lamelles soudées aux pieds, soit adnexées à 
adnées ou subdécurrentes, habituellement teintées par la 
présence des spores à maturité; un pied charnu-fibreux ou 
parfois plus fluet et cartilagineux; un voile partiel fibril-
leux, laissant des fibrilles sur la marge du chapeau mais pas 
d'anneau distinct sur le pied à la rupture; une cuticule du 
chapeau composée d'hyphes filamenteuses; des spores lis-
ses pourvues d'un pore germinatif apical; un type caracté-
ristique de cystides, appelées chrysocystides, dans l'hymé-
nium; un habitat lignicole ou composé de débris de bois 
(on le trouve également dans les sols tourbeux et la 
mousse). 

La distinction entre les genres Naematoloma et Psi-
locybe doit être fondée sur des caractéristiques microscopi-
ques lesquelles, par ailleurs, ne sont pas toujours fiables. 
La présence de chrysocystides dans les lamelles est habi-
tuellement un indice qu'il s'agit d'une espèce de Naemato-
loma. On a depuis toujours distingué le genre Naemato-
loma du genre Stropharia par la présence d'un anneau chez 
ce dernier. Cette distinction est valable la plupart du 
temps. 
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Naematoloma fasciculare (Huds. ex Fr.) Karst. 

Noms communs. Hypholome en touffes, Hypholome 
fasciculé. 
Caractères distinctifs. Champignon poussant souvent en 
touffes, sur les souches ou les troncs renversés de conifères 
et de feuillus en décomposition. Chapeau de 10-80 mm de 
largeur, plus ou moins convexe, de couleur orange-citron à 
jaune-orange ou ocre-orange, à marge parfois d'un jaune 
plus olivâtre. Lamelles étroites et très serrées, jaune soufre 
à jaune verdâtre, d'habitude teintées distinctement de ver-
dâtre à olive avant d'être assombries par les spores. Chair à 
saveur amère typique. Pied jaune à jaune verdâtre et pre-
nant une couleur brun à brun rouille à partir de la base vers 
le haut. Voile partiel mince, laissant parfois une zone à 
peine perceptible sur le pied. Sporée brun-pourpre, spores 
5,1-8-(9,5) x 3,7-4,4 urn, pourvues d'un pore germinatif api-
cal. Présence de chrysocystides. 

Observations. N. fasciculare est un champignon remarqua-
ble et attrayant et constitue l'un des éléments les plus com-
muns de la flore fongique de l'Ouest. On le retrouve égale-
ment dans l'Est, mais moins fréquemment. Bien que la 
saveur en soit habituellement très amère, on a signalé des 
formes à saveur douce. 

Répartition et saison de fructification. L'espèce se ren-
contre partout en Amérique du Nord. Elle fructifie occasion-
nellement au printemps, mais on la retrouve habituellement 
en été et en automne. Elle peut également pousser en hiver, 
selon l'endroit et la température. 

Habitat et mode de croissance. N. fasciculare pousse habi-
tuellement en touffes, mais il est également grégaire ou 
épars. Il croît sur les troncs renversés, les souches ou les 
copeaux de bois en décomposition, habituellement sur des 

Fig. 33, 41 

conifères, mais aussi sur des feuillus. 

Description technique. Chapeau de (10)-20-50-(80) mm de 
largeur, obtusément conique à campanule, devenant 
mamelonné ou presque plan, à marge incurvée au début, 
habituellement plus ou moins infléchie après étalement du 
chapeau, au revêtement humide ou quelque peu lubrifié à 
l'état imbu, glabre ou parfois se brisant en des écailles sem-
blables à des taches, parfois un peu soyeux vers la marge, 
au bord orné de fragments du voile dans les premiers sta-
des, orange ocreux sur le disque, jaune 'verdâtre clair, 
(jaune citron teinté de vert) à jaune verdâtre éclatant ou 
teinté de brun olive clair le long de la marge, devenant par-
fois brun ambré sur le disque avec l'âge et jaune pâle ou 
olive sordide sur la marge. Chair moyennement épaisse, 
s'amincissant graduellement vers la marge, jaune verdâtre 
clair, jaune verdâtre éclatant ou jaune vif, devenant brun 
sordide à la coupure, à saveur typiquement très amère, 
rarement douce, à odeur imperceptible. 

Lamelles jaune soufre pâle, jaune verdâtre pâle, jaune 
verdâtre clair ou jaune verdâtre éclatant, devenant jaune 
verdâtre moyen et ensuite plus ou moins olive foncé, 
adnées, sécédentes, très serrées, étroites, avec plusieurs 
rangées de lamellules, à l'arête égale. 

Pied de 50-120 mm de longueur, de 4-10 mm de lar-
geur, atténué vers le bas, cylindrique ou comprimé, creux, 
souvent plus ou moins ondulé et plus ou moins contourné, 
au sommet pruineux à glabre mais non lustré, parcouru de 
fibrilles apprimées dans sa partie inférieure, jaune verdâtre 
pâle au début mais devenant bientôt brunâtre à orange 
brunâtre ou brun rouille, surtout dans sa partie inférieure. 
Chair jaunâtre. Voile partiel laissant une zone fibrilleuse 
évanescente. Voile universel absent. 

Fig. 33. Naematoloma fasciculare. A, Spores; B, Pleurocystides; 
C, Cheilocystides. Noter les chrysocystides qui contiennent des 
cristaux. Échelle: 10 p.m. 



Sporée brun pourpre, spores 5,1-8,0-(9,5) x 3,7- 
4,4 pm, ellipsoïdes à un peu ovoïdes, légèrement aplaties 
sur un côté, lisses, au sommet tronqué, à pore germinatif 
apical distinct. Basides tétrasporées, claviformes, 17-22 x 
5,1-6,6 pm, hyalines à jaune. Pleurocystides ventrues à 
claviformes-mucronées, 26-42 x 6-11 pai, à paroi mince, au 
contenu hyalin à jaune doré et réfringent; chrysocystides à 
inclusion réfringente jaune. Cheilocystides fusiformes-
ventrues, 20-30 x 6,6-9,0 pm, hyalines à jaunâtres, à paroi 
mince. 

Trame des lamelles emmêlée ou plus ou moins régu-
lière, aux hyphes cylindriques à renflées ou fusiformes, 
3,5-25,6 pm, hyalines à jaunâtres. Hyphes du sous-hymé-
nium compactes, cylindriques à renflées, emmêlées, de 
4,0-5,1 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, rayonnantes; 
hyphes de la couche extérieure de la cutis, cylindriques, de 
1,8-5,1 pm de largeur, à paroi mince, brun jaune, et 
hyphes de la couche intérieure de la cutis, emmêlées à régu-
lières, cylindriques à renflées, de 15,1-30,0 pm de largeur, 
à paroi mince ou un peu épaisse et incrustée, hyalines à 
brun-jaune. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes de 6-50 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Cau-
locystides largement claviformes à claviformes-mucronées 
ou fusiformes-ventrues, réunies en touffes, 22-25 x 7,3- 
8,8 pm. Hyphes du pied régulières, plus ou moins cylindri- 
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ques, de 3,7-10,2-(12,4) pm de largeur, hyalines à jaunâ-
tres. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres à ocreuses, 
contournées, 3,7-9,5 pm, éparses dans le pied et la trame 
piléique. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur N. fasciculare pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushroom (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrootns of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 
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F ig. 34. Amanita bisporigera. 

Fig. 35. Amanita ocreata. 

Fig. 36. Amanita phalloides. 
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Fig. 37. Amanita virosa. 

Fig. 38. Conocybe filaris. 

Fig. 39. Cortinarius gentilis. 
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Fig. 40. Galerina autumnalis. 

Fig. 41. Naematoloma fasciculare. 
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MONOMÉTHYLHYDRAZINE 

Toxicologie et symptomatologie 

Les morilles (les espèces de Morchella) et les fausses 
morilles (les espèces de Gyromitra), qui font partie de la 
classe des Discomycètes, dans la division des Ascomycètes, 
sont parmi les champignons les plus recherchés de la flore 
fongique qui abonde au printemps, en Europe et dans cer-
taines régions de l'Amérique du Nord. Sur les deux conti-
nents, les fausses morilles, particulièrement Gyromitra 
esculenta, ont causé de nombreux cas d'intoxication gra-
ves, parfois mortels. 

La toxine que l'on trouve dans les fausses morilles est 
la gyromitrine. Ce composé est très instable aux tempéra-
tures moyennes de cuisson, et il est facilement hydrolysé en 
monométhylhydrazine, une substance toxique. La gyromi-
trine ne se présente pas à l'état libre dans le champignon 
frais; elle est produite par l'hydrolyse de précurseurs non 
volatils et insolubles. On a signalé la présence de gyromi-
trine chez Gyromitra esculenta, et elle peut également être 
présente chez certaines souches de Gyrotnitra gigas (= G. 
montana Harmaja) et de Gyromitra fastigiata (= G. brun-
nea Underw. et G. underwoodii Seaver) (Benedict, 1972). 
On n'a pas trouvé de gyromitrine ou de dérivés hydrazine 
de cette substance chez d'autres espèces de Gyromitra ou 
chez les espèces du genre très voisin  Disc/na; ces espèces 
n'ont cependant pas fait l'objet d'une étude systématique. 
Wells et Kempton (1968) ont signalé une intoxication par 
Gyromitra infula (identifié par la suite comme Gyromitra 
ambigua d'après les caractéristiques des spores). Les 
symptômes de l'intoxication par Gyromitra ambigua sont 
semblables à ceux que provoque Gyromitra esculenta, mais 
la présence de gyromitrine dans cette espèce n'a pas été 
vérifiée. Disciotis venosa (Pers. ex Fr.) Bondatsev, Gyro-
'nitra californica (Phillips) Raitvir ( = Helvella californica 
Phillips), Gyromitra korfii (Raitvir) Harmaja ( = G. fasti-
giata (Krombh.) Rehm sensu McKnight) et Gyromitra 
sphaerospora (Peck) Sacc. sont également sur la liste des 
espèces suspectes, dangereuses ou non recommandées. 

Étant donné l'incertitude qui entoure l'identification 
d'un certain nombre d'espèces du genre Gyromitra, il est 
difficile de déterminer lesquelles sont comestibles, si tant 
est qu'il y en ait. Tant qu'on ne connaîtra pas mieux ces 
espèces et qu'on ne les aura pas systématiquement étudiées 
pour voir si elles contiennent des hydrazines, il vaut mieux 
éviter de consommer tout champignon appartenant au 
genre Gyromitra (Andary et al., 1984). 

Malgré le grand nombre de gens qui consomment des 
fausses morilles, les cas d'intoxication sont assez rares. Si 
vous prenez la décision de manger des fausses morilles, 
préparez-les avec soin de la façon suivante: faire bouillir 
les spécimens à deux reprises, et jeter chaque fois l'eau de 
cuisson; rincer les morceaux et les faire cuire à fond. La  

monométhylhydrazine a un point d'ébullition de 87,5°C et 
se décompose facilement à l'air. Ces champignons sont 
surtout dangereux lorsqu'on les mange crus ou qu'on les 
prépare mal. Ils peuvent être dangereux s'ils sont braisés 
dans un peu d'eau et consommés avec le bouillon. Ils ne 
doivent être consommés qu'en petite quantité et jamais 
plusieurs jours de suite. Lors de la cueillette, évitez tous les 
spécimens mous, noircis ou séchés. N'utilisez que de jeunes 
carpophores. Ne mangez jamais de fausses morilles crues. 

Les espèces qui appartiennent au genre Helvella sont 
également suspectes et doivent être consommées avec pru-
dence. Il faut les cuire de la même façon que les fausses 
morilles et ne jamais les consommer crues. Les autres gen-
res appartenant à la classe des Discomycètes qui sont répu-
tés vénéneux sont Sarcosphaera, Verpa, Peziza et Discio-
tis; ces champignons sont particulièrement dangereux 
lorsqu'ils sont consommés crus, mais certaines personnes 
éprouvent des malaises même lorsqu'elles les mangent cuits 
(Lincoff et Mitchell, 1977). Certains (N. Smith Weber, com-
munication personnelle) soutiennent que les espèces de Dis-
ciotis sont comestibles, ce qui semble logique étant donné 
que ce genre est apparenté au genre Morchella. Par ailleurs, 
étant donné que le genre Discina est très voisin du genre 
Gyromitra, certaines espèces de Discina peuvent être toxi-
ques. Nous n'en dirons pas plus des genres Sarcosphaera 
et Disciotis. Smith et Smith (1973) donnent une clé de ces 
espèces avec des descriptions, quoique, dans leur ouvrage, 
ils placent Disciotis venosa dans le genre Peziza. Il sera à 
nouveau question des autres genres susmentionnés dans la 
partie de ce chapitre portant sur le genre Gyromitra et au 
chapitre 13. On trouvera dans les chapitres 2 et 3 la des-
cription des caractéristiques générales de la division des 
Ascomycètes. 

La formule chimique de la monométhylhydrazine est 
très simple. La molécule contient deux atomes d'azote, de 
l'hydrogène et un seul groupement méthyle (CH,) (List et 
Luft, 1969). La monométhylhydrazine est souvent utilisée 
comme carburant pour les fusées. En fait, les gens de l'in-
dustrie aérospatiale qui viennent en contact avec ces carbu-
rants à base d'hydrazine présentent souvent les mêmes gen-
res de symptômes que les personnes qui sont empoisonnées 
par Gyromitra esculenta. 

La monométhylhydrazine agit directement sur le 
système nerveux central en empêchant l'utilisation et la 
fonction normales de la vitamine B6. Dans la cellule, cette 
vitamine agit de concert avec plusieurs enzymes-clés inter-
venant dans le métabolisme des acides aminés. De plus, des 
résultats probants obtenus à la suite d'expériences avec des 
mammifères donnent à penser qu'une exposition à la 
monométhylhydrazine peut augmenter le nombre de 
tumeurs malignes chez ces animaux. Il est peu probable, 
toutefois, qu'il puisse y avoir un lien direct entre l'intoxica-
tion fongique et le cancer. 
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Chose curieuse, dans l'intoxication par la mono-
méthylhydrazine, la marge entre une dose qui ne provoque 
pas de symptômes et une dose dangereuse ou léthale est 
très étroite (Back et Pinkerton, 1967). La tolérance varie 
considérablement d'un individu à l'autre. Certaines per-
sonnes peuvent être intoxiquées par un seul repas de Gyro-
mitra esculenta alors que d'autres peuvent en manger deux 
ou trois fois avant de ressentir un malaise quelconque. 

Les premiers symptômes de l'intoxication par la 
monométhylhydrazine sont des nausées et des vomisse-
ments qui débutent de 7 à 10 heures après l'ingestion du 
champignon. La victime se sent souvent ballonnée avant 
l'apparition des nausées et des vomissements persistants. 
Les victimes ont souvent une diarrhée liquide ou même 
sanguinolente. Les symptômes comprennent également des 
crampes musculaires ainsi que des douleurs abdominales. 
Dans les cas graves, on peut aussi observer des troubles 
hépatiques, de l'ictère, une forte fièvre, des vertiges, une 
perte de la coordination et des convulsions. La mort peut 
survenir de 2 à 4 jours après l'ingestion dans les cas très 
graves. 

Le chlorhydrate de pyridoxine, une des formes chimi-
ques adoptées par la vitamine B 6 , a été utilisé dans le trai-
tement de l'intoxication par Gyromitra. Ce composé protège 
habituellement contre l'action convulsivante des divers com-
posés de l'hydrazine. Pour de plus amples détails sur le trai-
tement, consultez le manuel de Lincoff et Mitchell (1977). 

Espèces produisant des symptômes 

Morchellacées 
Disciotis 

D. venosa (suspect) 

Helvellacées 
Gyromitra 

G. ambigua 
G. (Neogyromitra) californica (suspect) 
G. caroliniana (suspect) 
G. esculenta (suspect) 
G. fastigiata (= G. brunnea et G. underwoodii) 

(suspect) 
G. korfii (= G. fastigiata sensu McKnight) 
(suspect) 
G. gigas (du moins la souche G. montana) 
G. infula 
G. sphaerospora (suspect) 

Pézizacées 
Sarcosphaera 

S. crassa (suspect) 
Toutes les espèces énumérées poussent en Amérique 

du Nord. La liste suit l'ordre alphabétique à l'intérieur des 
familles. La plupart des espèces énumérées existent, ou 
sont susceptibles d'exister, au Canada ou dans les régions 
limitrophes, aux États-Unis. Le reste du chapitre renferme 
une description du genre Gyromitra et la description, dans 
l'ordre alphabétique, des espèces qui sont réputées renfer-
mer la toxine. 
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Description du genre et des espèces 

Gyromitra 

Les espèces de Gyromitra, appelées communément 
fausses morilles, sont largement répandues en Amérique 
du Nord. À certaines époques de l'année, au printemps 
surtout, certaines fausses morilles, en particulier G. escu-
lenta, sont abondantes et constituent une forte proportion 
des champignons charnus de notre flore fongique. 

Le genre Gyromitra appartient à la classe des Dis-
comycètes, dans le groupe des Ascomycètes. Bien qu'ils 
possèdent un chapeau et un pied comme les champignons à 
lamelles et les bolets de la classe des Basidiomycètes, les 
Gyromitra n'ont aucun lien de parenté avec eux. D'autres 
genres de champignons appartiennent à la classe des Dis-
comycètes: Morchella (morilles), Helvella, Verpa et 
d'autres. 

Les carpophores de Gyromitra ont un pied distinct qui 
peut être creusé de sillons ou même former des plis à l'inté-
rieur. Le pied est typiquement creux et il est tantôt plus 
étroit que le chapeau, tantôt épais et même plus gros que le 
chapeau. La forme du chapeau est variable; il peut être en 
forme de selle, plissé à convoluté et cérébriforme, ou lobé 
de façon plus ou moins irrégulière. Le revêtement piléique 
peut être tantôt lisse, tantôt fortement ridé, mais ce cham-
pignon n'est jamais distinctement creusé d'alvéoles comme 
dans le genre Morchella. La couleur du revêtement piléique 
varie de l'ocreux au brun-jaune, du brun rougeâtre au brun 
foncé ou au rouge bai. Le pied est souvent blanc ou teinté 
des mêmes couleurs que le chapeau, mais d'habitude il 
n'est pas plus foncé. La face inférieure, stérile, du chapeau 
se prolonge sur le pied et est également plus pâle que le des-
sus. Chez les Gyromitra et les autres Discomycètes stipités, 
le tissu fertile se trouve sur le dessus du chapeau et non pas 
en dessous comme chez les champignons à lamelles et les 
bolets. 

Des espèces placées actuellement dans le genre Gyro-
mitra ont été rangées, et le sont encore, dans le genre Hel-
vella par certains auteurs. Les deux genres sont difficiles à 
distinguer étant donné que pour déceler les caractéristiques 
les plus distinctives, il faut une étude détaillée du dévelop-
pement des carpophores et de l'aspect des asques au 
microscope. La meilleure façon de distinguer les deux gen-
res dans la nature consiste à observer la couleur du carpo-
phore, celle du chapeau surtout. La couleur du carpophore 
d'un Helvella peut varier du blanc au blafard ou du gris 
pâle au noir, alors que celle d'un Gyromitra peut varier du 
bai au brun-rouge, au brun clair, ou du tan à l'ocreux. Les 
espèces d' Helvella qui ont des carpophores bruns ont sou-
vent la forme d'une coupe ou d'une soucoupe mais peu-
vent aussi avoir la forme d'une selle. Normalement, le cha-
peau d'un carpophore de Gyromitra n'est pas cupuli-
forme. 

On peut distinguer le genre Morchella des genres 
Gyromitra et Helvella par les alvéoles caractéristiques qui 
marquent le chapeau. Les espèces de Verpa ont un chapeau 
plus ou moins conique qui peut être creusé d'alvéoles 
allongées ou marqué de crêtes et de replis longitudinaux ou  

(Helvellacées) 

être presque lisse. Elles ont la forme et l'aspect général des 
morilles. Pour d'autres détails au sujet des genres Helvella, 
Morchella et Verpa, le lecteur est prié de se reporter au 
chapitre 13. Les chapitres 2 et 3 renferment une description 
des caractéristiques générales de la division des Ascomy-
cètes. 

La clé suivante, qui permet d'identifier certaines espè-
ces de Gyromitra, est adaptée d'un volume de Smith et 
Smith (1973). Nous ne traiterons pas davantage de G. cali-
fornica, de G. caroliniana et de G. korfii, chez lesquelles la 
présence de la toxine n'est que soupçonnée. Smith et Smith 
(1973) décrivent les espèces G. cahfornica et G. caroli-
niana, et Harmaja (1973), G. Korfii. 
Clé de certaines espèces 

1. Chapeau typique en forme de selle, à structure simple 
ou complexe 	  2 

Chapeau plissé à convoluté ou cérébriforme, parfois 
en forme de selle irrégulière 	  4 

2. Chapeau à structure complexe et plus ou moins en 
forme de selle. Pied épais et composé de plusieurs 
canaux communiquants. Spores ornementées. 
Champignons humicoles, fructifiant au printemps . 
	  G fastigiata 

Chapeau à structure simple. Pied habituellement 
pourvu d'un unique canal. Spores lisses. Champi-
gnons fructifiant à la fin de l'été et en automne, 
poussant souvent sur le bois pourri mais également 
sur le sol   3 

3. Spores, la plupart 16-22-(26) x 6,5-9,5-(10) pm, ellip-
soïdes à oblongues-subfusiformes. Champignons se 
développant souvent sur le bois en décomposition . . 
	  G. infula 

Spores, la plupart 22-28 x 8,0-9,5 pm, ellipsoïdes à 
subfusiformes. Champignons poussant dans les 
forêts de conifères du nord, dans les endroits remués 
ou sur le sol nu   G. ambigua 

4. Chapeau parfois plus ou moins en forme de selle, 
habituellement un peu arrondi à plus ou moins 
aplati, et ordinairement fortement ridé à plissé ou 
convoluté à cérébriforme. Pied habituellement 
creusé d'un canal unique, lequel peut être bouché 
lorsque le pied est comprimé. Spores lisses, 16,5- 
23,5 x 7 -9,5 ;am. Champignons fructifiant au prin-
temps, ou même en été dans les montagnes, dans les 
forêts de conifères 	  G. esculenta 

Chapeau habituellement plissé ou cérébriforme. Pied 
épais et comportant habituellement plusieurs replis 
ou canaux à l'intérieur, surtout près de la base. 
Spores lisses à légèrement réticulées, (21)-24-36- 
(37,5) x (9)-10,5-16 pm, pourvues à la maturité d'un 
petit apicule de + 1 pm de longueur à chaque extré-
mité  G. gigas 
Il est question des espèces qui ressemblent à G. gigas dans la sec-
tion qui lui est consacrée. 
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Gyromitre ambigua (Karst.) Harmaja 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 30-100 mm de largeur, 
en forme de selle ou parfois irrégulièrement lobé, lisse à 
irrégulièrement ridé, brun rougeâtre foncé ou tirant sur le 
noir à l'état sec. Pied de 10-60 mm de longueur, de 
7-20 mm d'épaisseur, plus ou moins égal ou élargi à la 
base, cylindrique, lisse, déprimé ou plissé, creusé habituel-
lement d'un seul canal qui peut être farci, brunâtre pâle et 
souvent teinté de violet. Asques octosporés, aux ascospo-
res ellipsoïdes à subfusiformes, lisses, 22,6-28,2 x 8,0- 
9,5 pm. Champignons fructifiant à la fin de l'été et au 
début de l'automne. 
Observations. Comparer G. ambigua à G. infula. La des-
cription technique qui suit est une adaptation partielle de 
celle de Harmaja (1969). - 
Répartition et saison de fructification. La répartition de G. 
ambigua n'est pas bien connue. Selon Harmaja (1969), ce 
champignon fructifie depuis le mois d'août jusqu'en 
novembre, en Europe. Nous l'avons cueilli au milieu et à la 
fin d'août dans la forêt boréale. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce, solitaire ou 
grégaire, pousse souvent près des conifères; on la retrouve 
également dans les endroits remués, sur le sol nu et le long 
des sentiers et des routes (Harmaja, 1969). 
Description technique. Chapeau de 30-100 mm de largeur, 
en forme de selle ou, plus rarement, irrégulièrement lobé. 
Hyménium lisse à irrégulièrement ridé avec l'âge, brun 

Fig. 42, 45 

rougeâtre foncé, souvent noir à l'état sec. Excipulum sans 
saveur ni odeur caractéristiques. 

Pied de 10-60 mm de longueur, de 7-20 mm d'épais-
seur, lisse, déprimé à plissé, légèrement tomenteux, égal ou 
étalé vers le bas, creux et pourvu d'une seule cavité ou 
farci, brunâtre pâle, plus ou moins teinté de violet. 

Sporée blanche à jaunâtre, ascospores 22,6-28,2 x 8,0- 
9,5 pm, ellipsoïdes à subfusiformes, aux extrémités rétré-
cies, hyalines, biguttulées, prenant une couleur bleue dans 
le bleu coton, lisses, à paroi assez épaisse. Asques octospo-
rés, cylindriques, 180-290 x 10,5-17,9-(20,0) pm, brun rou-
geâtre dans l'hydroxyde de potassium, plus foncés dans le 
réactif de Melzer. Paraphyses claviformes à cylindriques, à 
paroi mince, de 3,5-9,4 pm de largeur, parfois incrustées, 
au contenu rougeâtre. 

Excipulum emmêlé, aux hyphes cylindriques à un peu 
renflées, de (3,7)-9,4-14,3 pm de largeur, hyalines et au 
contenu parfois brun rougeâtre. Hyphes du pied emmê-
lées, cylindriques à un peu renflées, de 4,8-16,7 pm de lar-
geur, hyalines, celles de la cuticule émergentes et aux extré-
mités dressées. Hyphes oléifères brun rougeâtre, réfringen-
tes, éparses dans le pied, de 3,5-7,2 pm de largeur. 

Références utiles. Harmaja (1969) donne une description et 
un exposé sur des spécimens récoltés en Europe. Wells et 
Kempton (1968) donnent la description de spécimens pro-
venant d'Alaska qu'ils nomment G. infula. 

Gyromitra esculenta (Fr.) Fr. 

Noms communs. Gyromitre comestible, Fausse morille, 
Moricaude, Morillon. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 20-100 mm de largeur, 
arrondi ou parfois plus ou moins aplati ou en forme de 
selle, parfois presque lisse, mais habituellement fortement 
ridé à plissé en de nombreuses circonvolutions et ressem-
blant plus ou moins au cerveau, de couleur variable, par-
fois jaunâtre à brun jaunâtre, plus souvent brun rougeâtre, 
clair à foncé, et devenant plus foncé en séchant. Pied de 
20-150 mm de longueur, de 10-25 mm d'épaisseur, cylin-
drique, souvent atténué vers le haut et élargi à la base, sou-
vent creusé de sillons longitudinaux, creux et pourvu d'un 
canal unique, obstrué lorsque le pied est comprimé, blanc à 
brun pâle ou concolore. Asques octosporés, aux ascospo-
res ellipsoïdes, lisses, 16,7-23,4 x 7,3-9,4 g m. Champi-
gnons fructifiant au printemps, surtout dans les forêts de 
conifères. 

Observations. La fructification précoce, la forme arrondie 
et l'aspect cérébriforme du chapeau, ainsi que le pied plus 

Fig. 43, 46 

ou moins cylindrique pourvu d'un seul canal, sont des 
caractéristiques faciles à déceler sur le terrain. La couleur 
du chapeau est variable, mais elle peut, elle aussi, être utile 
pour identifier l'espèce. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce est lar-
gement répandue dans les forêts de conifères des régions 
tempérées de l'Amérique du Nord et de l'Europe. Elle 
fructifie au printemps, mais la fructification peut égale-
ment se produire au début de l'été dans les montagnes de 
l'Ouest, selon l'altitude, l'orientation de la pente, la rapi-
dité de la fonte des neiges, et les conditions atmosphéri-
ques. Elle fructifie souvent en même temps que Morchella. 

Habitat et mode de croissance. On trouve parfois des spé-
cimens solitaires mais plus souvent épars ou en groupes. Ce 
champignon, terricole, pousse typiquement sous les conifè-
res, surtout le pin (Pinus). On l'a toutefois signalé sous le 
tremble (Populus) (Smith et Smith, 1973). 
Description technique. Chapeau de 20-100 mm de largeur, 
subglobuleux de façon irrégulière, parfois plus ou moins 



42 

43 

GYROMITRA SPP. 123 

Fig. 42. Gyromitraambigua. A, Spores; B, Asques et paraphyses. 	Fig. 44. Gyromitra infula. A, Spores; B, Asques et paraphyses. 

Fig. 43. Gyromitra esculenta. A, Spores; B, Asques et paraphy- 
ses. 	 Échelle: 10 pm. 
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aplati ou déprimé au sommet et en forme de selle, formé de 
trois à cinq lobes irréguliers. Hyménium presque lisse chez 
certains spécimens mais plus souvent grossièrement ridé ou 
plissé, mais non creusé d'alvéoles, de couleur variable, jau-
nâtre à brun jaunâtre ou plus fréquemment brun rougeâ-
tre, clair à foncé devenant habituellement plus foncé en 
séchant. Excipulum blanchâtre à blafard, mince, à saveur 
douce, à odeur faible. 

Pied de 20-150 mm de longueur, de 10-25 mm 
d'épaisseur, régulier mais souvent atténué vers le haut et 
fréquemment élargi à la base pour former un bulbe court et 
irrégulier, creux, renfermant un seul canal qui peut être 
obstrué lorsque le pied est comprimé, ou farci, cylindrique 
à comprimé et plus ou moins ridé à sillonné, parfois soudé 
à la face interne du chapeau, glabre à furfuracé, blanc à 
brun pâle ou concolore, à chair tendre, blanche. 

Ascospores, 16,7-23,4 x 7,3-9,4 mm, ellipsoïdes, lisses, 
biguttulées, à paroi mince ou légèrement épaisse, hyalines. 
Asques octosporés, claviformes-cylindriques, à paroi 
mince, 180-250 x 14-16,2 pm, au contenu hyalin à brun 
rougeâtre. Paraphyses cylindriques, septées, de 5,8-6,6 mm 
de largeur, à paroi mince, au contenu rouge terne à brun 
rougeâtre. 

Excipulum emmêlé, aux hyphes de 4,4-17,9mm de lar-
geur, cylindriques à renflées, hyalines. Hyphes du pied  

emmêlées, de 4,4-23, 4 mm de largeur, hyalines à jaunâtres; 
extrémités hyphiques dressées, cylindriques-claviformes, 
de 4,4-12,9 pm de largeur. Hyphes oléifères éparses, rou-
geâtres, de 4,4-9,4 pm de largeur. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. esculenta pour l'Amérique du Nord. 
• How to Know the Non-Gilled Fleshy Fungi (Smith et 

Smith, 1973) — renferme une excellente clé pour G. 
esculenta et d'autres espèces. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une description et un exposé sous l'appellation 
Helvella esculenta, ainsi qu'une photographie en cou-
leurs sur un disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Gyromitra fastigiata (Krombh.) Rehm 

Noms communs. Gyromitre au pied ramifié, Gyromitre 
brun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 50-120 mm de largeur, 
plus ou moins en forme de selle mais souvent formé de 
lobes parfois superposés mais non fusionnés à leur marge 
ou avec le pied, au revêtement plus ou moins ridé, brun 
soutenu à brun rougeâtre moyen. Pied de 60-90 mm de 
longueur, de 25-60 mm d'épaisseur, habituellement élargi 
à la base et costé longitudinalement, creusé de plusieurs 
canaux communiquants, au revêtement blanc. Ascospores, 
24-30 x 11,5-14 mm, ellipsoïdes, grossièrement réticulées-ver-
ruqueuses. 

Observations. McKnight (1973) présente un bon exposé sur 
G. fastigiata, sous l'appellation G. brunnea Underw. Cette 
espèce est également connue sous l'appellation Helvella 
underwoodii Seaver. 

Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce dans la région des Grands Lacs et dans les États du 
sud-est et du centre-ouest des Etats-Unis. Elle fructifie du 
début à la fin du printemps. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce, solitaire ou 
grégaire, croît sur le sül, les détritus ou le bois pourri dans 
les forêts de feuillus. 

Description technique. Chapeau de 50-120 mm de largeur, 
plus ou moins en forme de selle mais souvent lobé et plissé, 
aux lobes non soudés à la marge; marge épaisse, arrondie, 
stérile, non soudée au pied. Hyménium plus ou moins ridé, 
brun foncé à brun rougeâtre moyen, souvent avec des tein-
tes plus rougeâtres; face interne stérile, rugueuse et furfura-
cée au début, brun jaunâtre grisâtre clair à gris jaunâtre ou 

Fig. 47 

blanchâtre. Excipulum sans saveur ni odeur caractéris-
tiques. 

Pied de 60-90 mm de longueur, de 25-60 mm d'épais-
seur, élargi à la base, parfois pourvu de ramifications visi-
bles sous les lobes inférieurs du chapeau, grossièrement et 
irrégulièrement costé dans le sens longitudinal, au revête-
ment blanc, feutré, fibrilleux, composé à l'intérieur de 
canaux communiquants creux ou farcis. 

Ascospores, 24-30 x 11,5-14,0 pm, ellipsoïdes, légère-
ment aplaties, à paroi épaisse, hyalines et pourvues d'une à 
trois guttules, grossièrement réticulées avec de petits aiguil-
lons grêles aux intersections, aux ornements de 0,5-1,4 mm 
de hauteur. Asques octosporés, cylindriques, au sommet 
largement arrondi, 18-25 x 400-525 mm, à paroi donnant 
une réaction négative dans le réactif de Melzer, au contenu 
orange jaunâtre vif. Paraphyses de 5-9 pm de largeur, 
munies de trois à cinq cloisons, à paroi mince, brun jaunâ-
tre clair, au contenu granuleux. 

Excipulum composé de cellules graciles emmêlées. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. fastigiata pour l'Amérique du 
Nord. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé, sous l'appellation G. brunnea. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé, sous l'appellation Helvella under-
woodii. 

Consulter également la description technique et l'ex-
posé de McKnight (1973) et de Smith et Smith (1973). 
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Gyromitra gigas (Krombh.) Quél. 

Noms communs. Gyromitre géant. 
Caractères distinctifs. Chapeau de forme irrégulière mais 
essentiellement arrondi à ellipsoïde, de 50-180 mm de lar-
geur, fortement convoluté à plissé, brun jaunâtre soutenu 
à brun soutenu ou brun moyen. Pied épais (30-150 mm) et 
charnu, creusé de plusieurs canaux, à base égale ou élargie, 
blanc ou presque blanc. Ascospores lisses à légèrement 
réticulées, (21,4)-24,3-35,8-(37,5) x (9)-10,7-15,8 pm. 

Observations. G. gigas est peut-être l'espèce de Gyromitra 
qui a le plus fait parler d'elle au cours des dernières années. 
La description qui est donnée ci-après est tirée de 
McKnight (1971) et est similaire à celle donnée par Smith 
(1949) et par Smith et Smith (1973). Harmaja (1973) donne 
le nom de G. montana Harmaja à la variété américaine de 
cette espèce, — et il n'est pas encore convaincu qu'on 
trouve le véritable G. gigas en Amérique du Nord. Il existe 
d'autres espèces voisines, tel G. korfii (= G. fastigiata 
sensu McKnight); pour plus de renseignements consultez les 
ouvrages techniques. En attendant que soit réglé le pro-
blème de l'identification de l'espèce, nous préférons utili-
ser l'appellation G. gigas au lieu de G. montana. Étant 
donné que certaines formes de G. gigas semblent renfermer 
de la gyromitrine, une identification formelle de l'espèce 
est essentielle lorsqu'on étudie les toxines que renferme ce 
groupe ou les intoxications qu'il cause. 

G. gigas sensu McKnight (1971) ressemble à G. korfii. 
La meilleure façon de distinguer ces deux espèces est de 
comparer la forme de leurs spores. Celles de G. korfii sont 
plus amincies aux extrémités et sont, en général, nettement 
fusiformes. De plus, les spores de G. korfii sont munies 
d'un apicule bien développé à chaque extrémité alors que 
les apicules de G. gigas sont plus courts. On trouve G. 
gigas dans l'ouest de l'Amérique du Nord, souvent à proxi-
mité de la neige fondante dans les montagnes. G. korfii 
pousse dans l'ouest, mais on le trouve plus souvent dans 
l'est. 
Répartition et saison de fructification. G. gigas croît dans 
l'ouest de l'Amérique du Nord et est surtout abondant 
dans les montagnes, surtout les Rocheuses. Il fructifie au 
printemps et au début de l'été, un peu selon l'année et 
l'endroit. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce, solitaire ou 
grégaire, vient sur le sol, dans les forêts de conifères ou les 
forêts mixtes, souvent à proximité de la neige fondante. 

Fig. 48 

Description technique. Chapeau de 50-180 mm de largeur, 
de forme irrégulière mais plus ou moins globuleux à ellip-
soïde, fortement convoluté. Revêtement de l'hyménium 
aplati contre le pied et parfois soudé à celui-ci, brun jaunâ-
tre soutenu à brun soutenu ou brun moyen. Excipulum 
blanc ou presque, à odeur et à saveur non caractéristiques. 

Pied épais et charnu, de 20-140 mm de longueur, de 
30-150 mm d'épaisseur, égal ou élargi à la base, avec des 
côtes longitudinales arrondies, creux avec plusieurs canaux 
communiquants, au revêtement blanc ou presque blanc. 

Sporée blanchâtre, ascospores (21,4)-24,3-35,8- 
(37,5) x (9)-10,7-15,8 prn, ellipsoïdes, typiquement aplaties 
sur un côté, lisses ou très légèrement marquées d'un réseau 
incomplet, et pourvues d'une à trois guttules; apicule très 
court, tronqué, ou plus souvent largement arrondi ou 
absent, de 0-1,1 pm de longueur, hyalin. Asques octospo-
rés, cylindriques 350-400 x 18-24 pm, jaune-orange sou-
tenu dans le réactif de Melzer. Paraphyses pourvues de 
deux à quatre cloisons au-dessus des ramifications, aux cel-
lules terminales cylindriques-capitées, contournées, de 
4-12 pm de largeur, jaune pâle dans le réactif de Melzer. 

Excipulum formé d'hyphes compactes, de 7-13 pm de 
largeur. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. gigas pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — il est question de G. gigas dans la sec-
tion sur G. esculenta. 

• How to Know the Non-Gilled Fleshy Fungi (Smith et 
Smith, 1973) — renferme une description technique et 
un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

McKnight (1971) fournit également une description 
technique et un exposé. 

Gyromitra infula (Schaeff. ex Fr.) Quél. 

Noms communs. Gyromitre mitré, Gyromitre coiffé. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 30-100 mm de largeur, 
typiquement en forme de selle mais parfois pas tellement 
caractérisé ou même au contour plus irrégulier, lisse à net-
tement ridé, cannelle, brun jaunâtre terne à brun rougeâtre 
foncé ou brun rougeâtre teinté de grisâtre à brun foncé. 
Pied de 10-60 mm de longueur, de 7-20 mm d'épaisseur, 

Fig. 44, 49 

égal ou élargi vers le bas, lisse ou irrégulièrement déprimé à 
plissé, creusé d'un seul canal, brunâtre sale ou parfois 
presque blanc, souvent teinté de brun purpurin à purpurin 
ou pourpre rougeâtre. Champignons fructifiant à partir de 
l'été jusque tard en automne, souvent sur le bois en décom-
position. Asques octosporés, aux ascospores ellipsoïdes à 
oblongues-subfusiformes, lisses, 16,8-21,9-(26) x 6,4-9,5- 
(10)/1m. 
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Observations. Ce qui caractérise le mieux G. infula, c'est 
son chapeau de couleur cannelle à brun rougeâtre, en 
forme de selle, son pied creusé d'un unique canal et sa 
façon de croître sur le bois décomposé ou sur le sol riche en 
débris ligneux. Il fructifie habituellement après G. escu-
tenta. Il est certain que l'on a confondu G. ambigua et G. 
infula en Amérique du Nord. Ces deux gyromitres se res-
semblent par leur couleur et leur taille, et la meilleure 
façon de les distinguer est d'étudier leurs caractéristiques 
microscopiques. La grosseur des spores semble être la dif-
férence principale. Les spores de G. ambigua sont plus 
grosses (22,6-28,2 x 8-9,5 /lm) que celles de G. infula. Il 
existe d'autres différences visibles au microscope mais 
pour les déceler, il faut une étude attentive et une connais-
sance étendue du groupe. On trouve dans Harmaja (1969) 
un exposé sur ces deux espèces en Europe. G. ambigua 
n'est pas largement répandu en Amérique du Nord. Nous 
en avons toutefois cueilli des spécimens dans la forêt 
boréale canadienne. 

Répartition et saison de fructification. G. infula est large-
ment répandu en Amérique du Nord, et on le rencontre 
fréquemment. Il apparaît parfois au printemps ou au 
début de l'été (McKenny, 1971), mais c'est une espèce qui 
fructifie habituellement à la fin de l'été et en automne. Il 
est parfois abondant dans un endroit en particulier. 

Habitat et mode de croissance. Les spécimens de cette 
espèce sont solitaires ou épars; on les trouve sur le bois 
décomposé, mais aussi sur l'humus ou sur les débris 
ligneux. 

Description technique. Chapeau de 30-100 pm de largeur, 
typiquement en forme de selle mais parfois non distincte-
ment, quelquefois assez irrégulier ou lobé, au revêtement 
de l'hyménium lisse à distinctement ridé ou un peu convo-
luté, cannelle, brun jaunâtre terne à brun rougeâtre foncé 
ou brun rougeâtre teinté de grisâtre à brun foncé, devenant 
plus foncé avec l'âge ou en séchant. Excipulum à saveur 
douce et à odeur non caractéristique. 

Pied de 10-60 mm de longueur, de 7-20 mm d'épais-
seur, lisse à irrégulièrement déprimé ou plissé, mais jamais 
fortement cannelé, plus ou moins tomenteux, égal ou 
s'élargissant vers le bas, creusé d'un unique canal ou farci,  

brunâtre terne à presque blanc, souvent avec des teintes de 
brun purpurin à purpurin ou pourpre rougeâtre. 

Sporée blanche à jaunâtre, ascospores 16,8-21,9- 
(26,0) x 6,6-9,5-(10,0) pm, ellipsoïdes à oblongues-subfusi-
formes, au sommet large et arrondi, lisses, à paroi épaisse, 
hyalines, bleu sombre dans le bleu coton. Asques octo-
sporés, 200-250 x 11,7-13,1p m, cylindriques, brun rougeâ-
tre, mais plus foncés dans le réactif de Melzer, au sommet 
obtus-tronqué. Paraphyses de 3,5-5,8 ;lm de largeur, à 
paroi mince, droites, septées, élargies au sommet et mesu-
rant 7-12,9 pm de largeur à cet endroit, parfois incrustées, 
au contenu brun rougeâtre. 

Excipulum étroitement emmêlé, aux hyphes de 3,7- 
13,1 pm de largeur, hyalines, à paroi mince. Pied emmêlé, 
aux hyphes un peu courtes, cylindriques, de 3,5-16,7pm de 
largeur, hyalines à brunâtres; hyphes de la cuticule emmê-
lées, de 9,4-11,7 pm, aux extrémités claviformes et dres-
sées. Hyphes oléifères réfringentes, de 3,7-7,0 pm de lar-
geur, brun-rouge. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. infula pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

renferme une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description ainsi qu'un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 
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Fig. 45. Gyromitra ambtgua. 

Fig. 46. Gyromitra esculenta. 

Fig. 47. Gyromitra fastigiata. 
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COPRIN E 

Toxicologie et symptomatologie 

Lorsqu'ils sont consommés avec de l'alcool, certains 
champignons, surtout dans les genres Coprinus et Cli-
tocybe, produisent une réaction très semblable à celle pro-
voquée par le médicament Antabuse (disulfirame) que l'on 
donne aux alcooliques. On attribue cette réaction à la 
toxine appelée coprine (N5  — [1-hydroxycyclopropyl] glu-
tamine). La coprine est un acide aminé dérivé de la gluta-
mine, laquelle est un des principaux acides aminés qui 
composent les protéines (Hatfield et Schaumberg, 1975, 
1978; Lindberg et coll., 1975). Parmi les espèces du genre 
Coprinus qui renferment de la coprine et qui produisent la 
réaction dont on vient de parler, Coprinus atramentarius 
est l'espèce la plus étudiée. Selon Hatfield et Schaumberg 
(1978), Coprinus atramentarius, C. quadrifidus Peck, C. 
insignis Peck et C. variegatus Peck sont les espèces qui ren-
ferment .de la coprine. Ces auteurs affirment que Coprinus 
comatus (Müller ex Fr.) S.F. Gray et C. micaceus (Bull. ex 
Fr.) Fr. ne renferment pas de coprine. Cochran et Cochran 
(1978a, 19786) signalent que Clitocybe clavipes produit la 
même réaction. 

0 NH3 	0 HO, 
Il 	I 	 Il 
C-CH-CH2-CH2-C 
/ 	 \ NH / 

- 0 

coprine 

On a signalé d'autres réactions causées par une inges-
tion simultanée de champignons et d'alcool, mais dont les 
symptômes diffèrent de ceux causés par le disulfirame. La 
consommation simultanée de Morchella et d'alcool (Gro-
ves, 1964) et de Pholiota squarrosa et d'alcool (Shaffer, 
1965) ont entraîné des malaises. Boletus luridus et Laeti-
porus (Polyporus) sulphureus ont également été mis en 
cause avec l'alcool, lors d'intoxications. Toutefois, ces 
champignons ne semblent pas renfermer de coprine et sont 
traités plus à fond au chapitre 13. 

Les symptômes de l'intoxication par la coprine sont 
semblables à ceux de l'intoxication par l'acétaldéhyde et 
proviennent du blocage de l'activité d'une enzyme appelée 
aldéhyde déshydrogénase. La coprine elle-même ne semble 
pas avoir d'effet sur l'enzyme, mais elle se transforme dans 
l'organisme en un composé qui agit directement sur 
l'enzyme (Lincoff et Mitchel, 1977). 

Les symptômes de l'intoxication par la coprine débu-
tent par une légère élévation de la pression sanguine, 
accompagnée de rougeurs marquées, surtout dans la partie 
supérieure du corps, la face et les yeux. Le pouls atteint  

parfois 140 battements à la minute, et la victime peut souf-
frir de violents maux de tête. Elle peut également souffrir 
de douleurs péricardiques, et la respiration peut s'accélé-
rer. Ces réactions durent une quinzaine de minutes, après 
quoi la pression sanguine diminue, et la victime se sent fai-
ble, étourdie et est prise de nausée. Il y a habituellement 
des vomissements et parfois même des évanouissements. 

La réaction de l'organisme à l'intoxication par la 
coprine dépend de la concentration d'alcool dans le sang. 
Une consommation prise plusieurs heures avant un repas 
de champignons contenant de la coprine ne suffirait proba-
blement pas à causer les symptômes susmentionnés, mais 
l'équivalent de trois ou quatre consommations prises plu-
sieurs heures après le repas de champignons provoquerait 
une réaction. D'après certains rapports, la consommation 
de C. atramentarius à l'état cru n'entraîne pas la réaction 
caractéristique. En supposant que les spécimens en cause 
ne sont pas tout simplement pauvres en coprine, cette 
observation donne à penser que la coprine se forme au 
cours de la cuisson. 

La réaction coprine-alcool ne requiert habituellement 
pas un traitement médical. Toutefois, on peut soulager les 
victimes gravement atteintes en soulevant les pieds et en 
administrant de l'oxygène et peut-être un antihypotensif. 
Lincoff et Mitchel (1977) donnent de plus amples rensei-
gnements à ce sujet. 

Espèces produisant des symptômes 
Coprinacées 

Coprin us 
C. atramentarius 
C. insignis 
C. variegatus (= C. quadrifidus et C. ebulbosus) 

Tricholomatacées 
Clitocybe 

C. clavipes 

Les espèces susmentionnées produisent dans l'orga-
nisme une réaction semblable à celle causée par le disulfi-
rame, lorsque les champignons sont consommés avec des 
boissons alcooliques. Les espèces mentionnées poussent en 
Amérique du Nord; elles sont énumérées par ordre alpha-
bétique à l'intérieur des familles. La plupart de ces espèces 
se retrouvent ou sont susceptibles de se retrouver au Canada 
ou dans les États américains limitrophes. Le reste de ce cha-
pitre décrit les genres et les espèces énumérés. 

On a inclus dans ce chapitre une description de l'es-
pèce Clitocybe clavipes. Des trois espèces de Coprin us 
mentionnées, seul C. atramentarius fera l'objet d'une des-
cription complète dans ce volume, mais on y fera briève-
ment allusion à C. variegatus et à C. insignis. 
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Description des genres et des espèces 

Clitocybe (Fr.) Quél. 

Le genre Clitocybe est largement répandu au Canada et 
aux États-Unis. Il s'agit d'un genre moyennement nom-
breux et qui, dans certains ouvrages modernes, inclut 
Lepista. En général, le genre Clitocybe se caractérise par 
ses lamelles décurrentes à subdécurrentes, sa sporée habi-
tuellement blanche (mais parfois chamois ou Crème à cha-
mois jaunâtre pâle ou rosâtre pâle), ses carpophores sou-
vent fibreux, de taille variée, plus ou moins charnus et 
pourvus habituellement d'un pied central, son chapeau à 
marge enroulée dans les premiers stades et déprimé au cen-
tre à maturité, l'absence de voile partiel ou de voile univer-
sel, ses spores à paroi normalement lisse mais qui peut être 
légèrement rugueuse ou ridée chez certaines espèces, et 
enfin sa cuticule piléique habituellement composée 
d'hyphes filamenteuses. 

Plusieurs genres ont été détachés des Clitocybe. Deux 
d'entre eux, Omphalotus et Hygrophoropsis, sont assez com-
muns; Omphalotus, tout au moins, renferme des espèces 
vénéneuses. On traite du genre Omphalotus au chapitre 13; 
dans les cas d'intoxication, on devrait le comparer étroite-
ment au genre Clitocybe. Hygrophoropsis aurantiaca (Wulfen 
ex Fr.) Maire, classé aussi parfois dans le genre Clitocybe 
ou Cantharellus, a été signalé comme vénéneux, mais 
d'autres le tiennent pour comestible, de sorte que l'on ne 
peut pas encore se prononcer à son sujet. Le chapeau, le pied 
et les lamelles de cette espèce sont habituellement dans les 
tons d'orange, mais ils peuvent parfois être jaune pâle ou 
d'un brunâtre soutenu. Les lamelles sont décurrentes, très 
serrées et ramifiées en plusieurs endroits. La couleur orange 
ainsi que les lamelles fourchues et très serrées contribuent 
à distinguer ce genre du genre Clitocybe. Ce champignon 
fructifie souvent sur le bois décomposé ou à proximité.  

(Tricholomatacées) 

On peut confondre le genre Clitocybe avec les genres 
Cantharellus, Collybia, Laccaria, Lactarius, Leucopaxil-
lus, Lyophyllum, Hygrophorus et Tricholoma. Les lamel-
les de Cantharellus possèdent une arête obtuse typique, 
plus ou moins en forme de pli ou de crête, alors que celles 
des champignons à lamelles ont habituellement une arête 
aiguë et sont en forme de feuillet. Le genre Laccaria diffère 
par ses lamelles plutôt épaisses et d'aspect quelque peu 
céracé, souvent de couleur rosâtre à purpurin. Les spores 
sont souvent échinulées ou finement ponctuées. Plusieurs 
espèces d'Hygrophorus ont des lamelles décurrentes, mais 
on les distingue des Clitocybe par leurs lamelles plutôt 
épaisses et céracées et par leurs basides allongées et étroi-
tes. Certaines espèces de Leucopaxillus ont la même taille 
que les Clitocybe. Toutes les espèces de Leucopaxillus ont 
des spores amyloïdes dont la surface exhibe habituellement 
des ornements amyloïdes. La meilleure façon de distinguer 
les espèces de Tricholoma des Clitocybe est de comparer le 
mode d'insertion des lamelles; celles-ci sont échancrées à 
adnexées ou sinuées chez les Tricholoma. Les Collybia se 
distinguent généralement des Clitocybe par leur pied plus 
cartilagineux et leurs lamelles adnées à adnexées. On peut 
distinguer les espèces de Lactarius qui possèdent des lamel-
les décurrentes des Clitocybe par leur texture fragile, la 
présence de latex dans le carpophore et l'ornementation 
amyloïde des spores. Les espèces de Lyophyllum qui ont 
des lamelles décurrentes sont difficiles à distinguer des Cli-
tocybe. Vérifief la présence de granules carminophiles dans 
les basides des Lyophyllum pour distinguer ce genre des 
Clitocybe. Étant donné que les genres à spores blanches 
dont on vient de parler peuvent être difficiles à distinguer à 
partir de ce qui précède, il convient d'utiliser les clés géné-
rales et techniques du chapitre 5 pour l'identification. 

Clitocybe clavipes (Fr.) Kummer 

Noms communs. Clitocybe à pied en massue, Clitocybe 
des pins, Clitocybe à pied renflé. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-90 mm de largeur, 
plan, à marge étroitement incurvée, un peu relevé au cen-
tre, plus ou moins déprimé avec l'âge, au revêtement sou-
vent humide, glabre à feutré-fibrilleux, brunâtre à brun 
grisâtre ou brun olive, plus foncé au centre, habituellement 
plus pâle avec l'âge. Lamelles décurrentes, serrées à subes-
pacées, étroites, souvent fourchues et interveinées, blan-
ches, puis crème à jaunâtre pâle. Odeur habituellement 
suave. Pied de 6-12 mm au sommet, à base claviforme à 
quelque peu bulbeuse, de 10-35 mm d'épaisseur, au revête-
ment strié de fibrilles chamois-olive sordide ou grisâtre 
pâle, habituellement blanchâtre sous les stries, générale- 

Fig. 50, 52 

ment plus foncé à la base qui est densément tomenteuse. 
Sporée blanche, spores ellipsoïdes, lisses, 6,6-9,5-(10,0) x 
3,7-5,1 

Observations. C. clavipes est habituellement considéré 
comestible, sauf lorsqu'il est consommé avec de l'alcool. 
Ce champignon est largement répandu et souvent com-
mun. Ses carpophores ne se décomposent pas aussi facile-
ment que ceux des autres champignons et restent souvent 
dans les bois pendant une longue période. Bien que C. cla-
vipes soit habituellement facile à reconnaître, la couleur et 
la texture du chapeau varient selon l'âge, l'humidité et la 
température. Certaines formes ont un chapeau nettement 
grisâtre et la couleur dominante devient généralement plus 
foncée en séchant. La marge du chapeau est souvent pâle 
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Fig. 50. Clitocybe clavipes. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides; D, Cuticule piléique. Échelle: 10 pm. 
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ou blanchâtre et le centre est habituellement plus foncé. 
Par temps humide, la chair devient aqueuse et flasque, 
mais par temps sec, elle peut devenir assez cassante. Les 
lamelles ont parfois tendance à être subespacées et quelque 
peu épaisses, ressemblant alors à celles d'un Hygrophorus. 
Le pied a habituellement une base claviforme, mais il est 
souvent quelque peu bulbeux ou parfois presque égal. On 
confond parfois C. nebularis avec C. clavipes. Toutefois, 
C. nebularis a un plus gros chapeau, grisâtre à écru, des 
lamelles blanchâtres, serrées à très serrées et possède une 
odeur et un goût désagréables (voir la description au chapi-
tre 13). C. avellaneialba Murrill ressemble également à C. 
clavipes. Le premier, toutefois, pousse dans l'ouest, habi-
tuellement sur le bois en décomposition ou à proximité, 
son chapeau est typiquement brun foncé à brun olive à 
l'état frais, ses spores sont largement fusiformes, et il n'a 
ni odeur ni saveur caractéristique. 

Répartition et saison de fructification. C. clavipes est assez 
commun partout au Canada et aux États-Unis. Il fructifie 
en été et en automne, même jusqu'en novembre, selon la 
température et l'endroit. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon pousse sur 
le sol, solitaire, épars ou grégaire, à peine subcespiteux, 
parfois en demi-cercles. On le retrouve habituellement sous 
les conifères, mais également en forêt mixte et, plus rare-
ment, sous les feuillus. 

Description technique. Chapeau de 20-90 mm de largeur, 
plan dans les premiers stades, parfois un peu mamelonné, 
légèrement déprimé ou largement ombiliqué sur le disque 
avec l'âge, à marge étroitement incurvée, rarement enrou-
lée, bientôt élevée à largement ondulée, parfois sillonnée, 
au revêtement humide sans être vraiment hygrophane, gla-
bre à feutré-fibrilleux, presque furfuracé sur le disque, 
brunâtre ou brun grisâtre à brun olive, plus foncé sur le 
disque, plus pâle avec l'âge, fonçant et prenant une couleur 
grise en séchant. Chair épaisse, aqueuse par temps humide, 
blanchâtre, à odeur fruitée, à saveur douce. 

Lamelles blanches, puis jaunâtre pâle à crème, décur-
rentes, serrées à subespacées, étroites, souvent fourchues et 
interveinées, à l'arête égale dans les premiers stades, large-
ment ondulée avec l'âge. 

Pied de 35-60 mm de longueur, de 6-12 mm d'épais- 

seur au sommet, de 10-35 mm d'épaisseur à la base, clavi-
forme, quelque peu bulbeux, rarement égal, farci d'un 
tissu habituellement mou et blanc, souvent courbe et com-
primé vers le bas, à base densément tomenteuse, au revête-
ment fibrilleux-strié, chamois olive sordide ou grisâtre pâle 
sur fond blanchâtre, plus foncé à la base. 

Sporée blanche, spores 6,6-9,5-(10,0) x 3,7-5,1 p,m, 
ellipsoïdes, un peu inéquilatérales de profil, lisses, hyali-
nes, non amyloïdes. Basides tétrasporées, étroitement clavi-
formes, 25-44 x 5,5-8,0 pm, hyalines. Pleurocystides et 
cheilocystides quelque peu difficiles à observer, cylindri-
ques, 20-30 x 3,7-4,4 pull, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée, plus ou moins régulière, 
aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 3,5-13,1 jim de 
largeur, hyalines. Hyphes du sous-hyménium emmêlées, 
cylindriques, de 3,7-4,4 p.m de largeur, hyalines. Cuticule 
du chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, plus ou 
moins rayonnantes, cylindriques à claviformes, de 2,9- 
5,1 pm de largeur, aux terminaisons hyphiques émergen-
tes, hyalines à gris brunâtre, à paroi mince, légèrement 
incrustées. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes cylindriques, de 5,0-12,9 /am de largeur, hyalines. 
Caulocystides étroitement claviformes, aux terminaisons 
hyphiques recourbées, 16 x 3,5-5,1 pm, hyalines; hyphes 
du pied de 3,5-23 pm de largeur, cylindriques à renflées, 
régulières à emmêlées, ramifiées, hyalines; hyphes du revê-
tement et de la base plus emmêlées et plus étroites que cel-
les de la chair. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres, de 
5,1-7,3 pm de largeur, non septées, éparses. Présence de 
boucles. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. clavipes pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs ainsi qu'une description et 
un exposé. 

Bigelow (1965) nous fournit une description technique 
et une clé pour cette espèce et les espèces apparentées. 

Coprinus (Pers. ex Fr.) S. F. Gray 

Le genre Coprin us  est largement répandu en Améri-
que du Nord. Les espèces qui appartiennent à ce genre ont 
divers habitats et varient considérablement en grosseur et 
en taille. Elles donnent toute une sporée brun-noir à brun 
foncé ou noire, et on les appelle communément coprins 
noirs d'encre à cause de la tendance qu'ont les lamelles et 
souvent le chapeau, à la maturité, de se dissoudre en un 
liquide noir comme de l'encre par un processus d'autolyse. 
Les lamelles des Coprinus sont passablement minces et très 
serrées, et leurs faces sont parallèles l'une l'autre au lieu de 
former un angle comme chez la plupart des champignons. 

Certaines espèces communes de Coprinus sont faciles 

(Coprinacées) 

à reconnaître dans leur habitat, mais il faut souvent recou-
rir aux caractéristiques microscopiques pour identifier une 
espèce. Les lamelles produisent souvent des cellules spécia-
lisées, des paraphyses et des cystides, lesquelles sont utiles 
pour l'identification. Les spores sont lisses ou ornemen-
tées, possèdent une paroi généralement épaisse et un pore 
germinatif apical lenticulaire. 

Par leur aspect général et la couleur de leurs spores, 
certaines espèces de Coprin us  ressemblent à des Panaeolus 
ou à des Psathyrella. Chez ces deux derniers genres toute-
fois, les lamelles ou la chair ne sont jamais déliquescentes. 
Le genre Pseudocoprinus ressemble également au genre 



Coprinus, niais ses lamelles ne sont pas déliquescentes. Dans 
ce livre, on classe certaines espèces de Pseudocoprinus dans 
le genre Coprinus. 

Un certain nombre d'espèces de Coprinus de grande 
taille sont comestibles et certaines, tel C. comatus, sont 
très recherchées. En général, on considère les espèces de 
Coprinus comme comestibles lorsque les jeunes spécimens 
sont cueillis et consommés avant que ne débute l'autolyse. 
C. insignis Peck a été signalé comme vénéneux en Europe 
(Smith, 1975), mais on ne connaît aucun cas d'intoxication 
par cette espèce en Amérique du Nord. Toutefois, C. insi-
gnis et C. variegatus renferment de la coprine (Hatfield et 
Schaumberg, 1978). 
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C. atramentarius, espèce comestible et fréquemment 
consommée, est souvent responsable d'intoxication lors-
que sa consommation est accompagnée d'alcool. D'autres 
espèces de Coprinus, comme C. comatus et C. micaceus, 
pourraient provoquer une réaction avec l'alcool, selon 
d'autres rapports, mais ces intoxications n'ont pas été 
documentées. Hatfield et Schaumberg (1978) soutiennent 
que C. comatus et C. micaceus ne renferment pas de 
coprine. Selon Lincoff et Mitchel (1977), C. fuscescens Fr. 
contiendrait de la coprine, mais nous ne disposons pas de 
renseignements sur cette espèce en Amérique du Nord. 

Coprinus atramentarius (Bull. ex Fr.) Fr. 

Noms communs. Coprin noir d'encre, Coprin atramen-
taire, Coprin goutte d'encre. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-60-(80) mm de lar-
geur, jusqu'à 60 mm de hauteur, ovoïde à conique ou cam-
panule, à marge aplatie contre le pied dans la jeunesse, au 
revêtement sec et glabre ou argenté-lustré dans les premiers 
stades, à marge généralement pourvue de lignes ou de stries 
radiales distinctes, parfois orné de très petites écailles au 
centre, brun grisâtre clair à brunâtre sordide au centre, gris 
vers la marge, devenant noirâtre à partir de la marge vers 
l'intérieur quand le chapeau et les lamelles commencent à 
se décomposer. Lamelles extrêmement serrées, libres ou 
légèrement attachées au pied, blanches ou gris très blafard 
au début, devenant plus grisâtres ou un peu brunâtres, puis 
finalement noires et se dissolvant en une encre. Pied de 
40-150 mm de longueur, de 6-12 mm d'épaisseur, égal ou 
élargi quelque peu vers le bas, au revêtement sec et plus ou 
moins soyeux-fibrilleux, blanc, orné d'un voile laissant une 
couche brun grisâtre à brunâtre, furfuracée-fibrilleuse à 
finement écailleuse à la base du pied, formant ainsi une zone 
annuliforme plus ou moins distincte. Sporée noire, spores 
lisses, ovoïdes, pourvues d'un pore germinatif apical, à paroi 
mince, 7,3-10,2-(12) x 5,1-5,8 inn. 
Observations. C. atramentarius est le véritable coprin noir 
d'encre. Largement répandu en Amérique du Nord, il 
abonde parfois, poussant en touffes serrées. Son abon-
dance ainsi que la texture ferme et charnue des jeunes car-
pophores en font une espèce attrayante pour la table. 

Il existe d'autres espèces de Coprinus qui renferment 
de la coprine et qui ressemblent à C. atramentarius comme 
C. insignis Peck et C. variegatus Peck. Selon Patrick 
(1979), C. variegatus est la même espèce que C. quadrifi-
dus et C. ebulbosus (Peck) Peck, mais c'est la première 
appellation qui est correcte. Patrick (1979) indique que ce 
qui caractérise le groupe auquel appartient Coprinus varie-
gatus, ce sont la grosseur des carpophores, une taille sem-
blable à celle de C. atramentarius, un anneau évanescent et 
la présence d'un voile feutré-fibrilleux, dense, qui se 
déchire et se sépare en fragments apprimés-tomenteux très 
visibles sur le revêtement du chapeau. Il soutient, de plus, 
que ce champignon fructifie le plus fréquemment au prin-
temps et au début de l'été. C. variegatus est illustré à la 
figure 54. Groves (1979) en traite sous l'appellation C. 

Fig. 51,53  

quadrifidus. C. insignis se distingue surtout de C. atramen-
tarius par ses spores rugueuses. Smith (1975) en fournit 
une photographie en couleurs, une brève description et une 
étude. 
Répartition et saison de fructification. C. atramentarius 
est un champignon cosmopolite que l'on rencontre partout 
en Amérique du Nord. Préférant les températures fraîches 
et humides, il fructifie le plus souvent en automne 
(Patrick, 1979), mais il fructifie aussi en été et au prin-
temps, selon la température et l'endroit. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est cespi-
teux et pousse souvent en grosses touffes, en des endroits 
où se sont accumulées des matières ligneuses ou organi-
ques. Il fructifie souvent autour des souches et a été signalé 
dans les jardins, sur les pelouses, dans les dépotoirs muni-
cipaux, le long des routes, autour des vieux édifices et dans 
les bois, autour d'arbres en décomposition. 

Description technique. Chapeau de 20-60-(80) mm de lar-
geur, jusqu'à 60 mm de hauteur, ovoïde à conique dans les 
premiers stades, conique à campanule après expansion, à 
marge aplatie contre le pied dans la jeunesse et parcourue 
de rides ou de stries longitudinales, au revêtement sec, au 
disque lisse ou rompu en de très fines écailles, glabre ou 
argenté-lustré dans les premiers stades, au disque brun gri-
sâtre clair à brunâtre sordide, gris vers une marge noirâtre. 
Chair tendre, gris brunâtre pâle délavé, se liquéfiant rapi-
dement, à saveur et à odeur non caractéristiques. 

Lamelles blanchâtres à grisâtres, très blafardes au 
début, devenant brunâtres à grisâtres et finalement noires, 
se liquéfiant en une encre noire, libres ou légèrement atta-
chées au sommet du pied, très serrées, jusqu'à 10 mm de 
largeur, à l'arête égale. 

Pied de 40-150 mm de longueur, de 6 - 12 mm d'épais-
seur, égal ou élargi vers la base, central, creux, sec, plus ou 
moins soyeux-fibrilleux dans sa partie supérieure, souvent 
fragmenté, blanc. Chair blanche. Voile laissant une couche 
plus ou moins furfuracée-fibrilleuse à finement écailleuse 
de fibrilles brunâtres à brun grisâtre sous la zone annuliforme. 
Absence d'un véritable voile universel. 

Sporée noire, spores 7,3-10,2-(12) x 5,1-5,8 u,m, 
ovoïdes, lisses, pourvues d'un pore germinatif apical, au 
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Fig. 51. Corprinus atramentarius. A, Spores; B, Basides et bra-
chybasidioles (b); C. Pleurocystides; D, Cheilocystide. Échelle: 10 i.tm. 



sommet tronqué, à paroi épaisse et noirâtre. Basides tétra-
sporées, claviformes, 19-25 x 6,6-7,3 p m, hyalines. Pleu-
rocystides cylindriques à ventrues, 100-120 x 30-40 pm, 
hyalines, à paroi mince. Brachybasidioles vésiculeuses, 
11-16,8 x 9-12,4 pm, à paroi mince, ramifiées. Cheilocysti-
des claviformes à ventrues, 60-80 x 29-35 pm, hyalines, à 
paroi mince. 

Hyphes de la trame des lamelles plus ou moins régu-
lières, à peu près cylindriques, de 3,5-5,1 pm de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium plus ou moins celluleux, 
emmêlé, aux hyphes de 5,8-11,0 pm de largeur, hyalines. 
Cuticule du chapeau plus ou moins celluleuse à filamen-
teuse, aux hyphes emmêlées, plus ou moins rayonnantes, 
de 3-7,3-(23,0),um de largeur, cylindriques ou en forme de 
tonneau, hyalines: Trame du chapeau emmêlée, large, aux 
hyphes cylindriques à renflées, de 3-24 pm de largeur, hya-
lines. Caulocystides absentes; hyphes du pied régulières à 
plus emmêlées dans le revêtement, plus ou moins cylindri-
ques, de (3)-8-11pm de largeur, hyalines. Hyphes oléifères 
réfringentes, verdâtres, de 3,7-7,3 p m de largeur, à paroi 
mince, éparses dans la trame du chapeau et des lamelles et 
dans le pied. Présence de boucles, plus évidentes dans 
l'hyménium et le pied. 
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Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. atramentarius pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en noir et 
blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushrooms Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc ainsi qu'une description et un 
exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en couleurs, une photographie en 
noir et blanc ainsi qu'une description et un exposé. 

Bibliographie 

Bigelow, H.W. The genus Clitocybe in North America: 
section Clitocybe. Lloydia 28(2):139-180; 1965. 

Cochran, K.W.; Cochran, M.W. Clitocybe clavipes: 
Antabuse-like reaction to alcohol. Mycologia 
70:1124-1126; 1978a. 

Cochran, K.W.; Cochran, M.W. Interaction of Clitocybe 
clavipes and alcohol. McIlvainea 3(2):32-35; 1978b. 

Groves, J.W. Poisoning by morels when taken with alco-
hol. Mycologia 56:779-780; 1964. 

Groves, J.W. Champignons comestibles et vénéneux du 
Canada, Ottawa, Ont.: Agriculture Canada; Publ. 1112, 
1981. 

Hatfield, G.M.; Schaumberg, J.P. Isolation and structural 
studies of coprine, the disulfiram-like constituent of 
Coprinus atramentarius. Lloydia 38(6):489-496; 1975. 

Hatfield, G.; Schaumberg, J. The disulfuram-like effect of 
Coprinus atramentarius and related mushrooms. Ru-
mack, B.H.; Salzman, E., eds. Mushroom poisoning; 
diagnosis and treatment. West Palm Beach, FL: CRC 
(Chemical Rubber Company) Press; 1978. 

Lincoff, G.; Mitchel, D.H. Toxic and hallucinogenic mush-
room poisoning—A handbook for physicians and mush-
room hunters. New York, NY: Van Nostrand Reinhold 
Co.; 1977. 

Lindberg, P.; Bergman, R.; Wickberg, B. Isolation and struc-
ture of coprine, a novel physiologically active cyclopro-
pane derivative from Coprinus atramentarius and its 
synthesis via I-aminocyclopropanol. J. Chem. Soc. 
Chem. Commun. 1957:946-947; 1975. 

McKenny, M. The savory wild mushroom (revised and en-
larged by Stuntz, D.E.). Seattle, WA: University of 
Washington Press; 1971. 

Miller, O.K., Jr. Mushrooms of North America. New York, 
NY: E.P. Dutton & Co., Inc.; 1972. 

Patrick, W.W. Comparative morphology and taxonomie dis-
position of ebulbosus, quadrifidus, and variegatus in the 
genus Coprinus (Agaricales). Mycotaxon 10(1): 
142-154; 1979. 

Pomerleau, R. Flore des champignons au Québec, Mon-
tréal, Éditions La Presse, 1980. 

Shaffer, R.L. Poisoning by Pholiota squarrosa. Mycologia 
57:318-319; 1965. 

Smith, A.H. Mushrooms in their natural habitats. 2 Vols. 
Portland, OR: Sawyer's, Inc.; 1949. 

Smith, A.H. The mushroom hunter's field guide. Ann Arbor, 
MI: University of Michigan Press; 1974 (first printed in 
1963). 

Smith, A.H. A field guide to western mushrooms. Ann Ar-
bor,MI: University of Michigan Press; 1975. 



Fig. 52. Clitocybe clavipes. 

Fig. 54. Coprinus variegatus. 
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MUSCARINE 

Toxicologie et symptomatologie 

La muscarine est une toxine que l'on retrouve chez 
diverses familles de champignons et qui s'attaque aux ter-
minaisons nerveuses parasympathiques du système ner-
veux autonome. La muscarine est la première toxine fongi-
que à avoir été isolée et nommée à partir d'un champignon 
vénéneux. Fait remarquable, Amanita muscaria, à qui la 
toxine doit son nom, renferme très peu de muscarine. En 
fait, il est maintenant largement reconnu que A. muscaria 
ne renferme normalement pas assez de muscarine pour 
entraîner une intoxication grave. Plusieurs espèces 
d'Inocybe et certaines espèces de Clitocybe sont riches en 
muscarine. 

muscarine 

La muscarine est une molécule relativement petite et 
de structure chimique simple; elle renferme neuf atomes de 
carbone ainsi que de l'hydrogène, de l'oxygène et de 
l'azote. On a mesuré la concentration de muscarine dans 
les champignons au moyen de divers dosages biologiques, 
lesquels, pour la plupart, donnaient des résultats trop éle-
vés à cause de la présence de substances parasites. On a 
récemment mis au point une bonne méthode d'analyse 
pour isoler et mesurer la muscarine. Cette méthode, qui 
fait usage de la chromatographie en phase gazeuse, est pro-
bablement la meilleure pour mesurer la muscarine dans les 
champignons (Eugster et Schleusener, 1969). Selon l'es-
pèce de champignon et la concentration de toxine qu'elle 
renferme, la dose mortelle pour l'homme (40 mg de mus-
carine environ) peut se trouver aussi bien dans 50 à 100 g 
de champignons que dans 5 kg de ceux-ci. Malheureuse-
ment, les données précises sont rares sur les teneurs en 
toxine de beaucoup de champignons que l'on sait renfer-
mer de la muscarine, surtout les données sur les fluctua-
tions associées aux variations saisonnières et écologiques. 

Dans l'organisme, la muscarine se lie aux sites récep-
teurs de l'acétylcholine (communément appelés récepteurs 
cholinergiques) des cellules effectrices spécifiques inner-
vées par le système nerveux autonome. Ces cellules appar-
tiennent, pour la plupart, à la partie parasympathique du 
système nerveux autonome. Cette partie du système ner-
veux commande les muscles involontaires et les sécrétions 
glandulaires; cette commande est inconsciente. 

Les symptômes de l'intoxication par la muscarine 
commencent environ 15 à 20 minutes après l'ingestion des 
champignons. La victime a des nausées et des vomisse-
ments, souvent accompagnés de diarrhée. Le fait de vider 
l'estomac des champignons non digérés élimine souvent 
une bonne partie du poison de l'organisme de la victime. 
Certaines personnes croient, à tort, que la cuisson des 
champignons détruit la muscarine. En fait, la muscarine 
reste stable même après une cuisson prolongée. En plus de 
la nausée, des vomissements et de la diarrhée, les victimes 
souffrent souvent d'une contraction de la région muscu-
laire de l'arrière-bouche, d'une envie douloureuse d'uri-
ner, d'une sudation et d'une salivation abondantes, d'une 
contraction de la pupille associée à une vision brouillée, 
d'un larmoiement excessif, d'une difficulté à respirer pro-
venant d'un contraction de la région bronchique ou d'une 
obstruction des voies aérifères par une sécrétion abondante 
de mucus, d'une diminution de la pression sanguine et, à 
l'occasion, d'un œdème pulmonaire, d'un ralentissement 
des battements du cœur et d'une insuffisance cardiaque. 
Les symptômes combinés de sudation, de salivation et de 
larmoiement ne se produisent dans aucune autre intoxica-
tion fongique. L'intoxication par la muscarine n'a aucun effet 
direct sur le système nerveux central, et il n'y a pas de délire, 
de confusion ou de convulsions. Dans les cas d'intoxication 
grave, au cours des derniers stades, la victime peut sombrer 
dans le coma à cause d'un manque d'oxygène au cerveau, 
qui résulte de l'action de la muscarine sur le coeur. 

L'atropine est un alcaloïde qui bloque complètement 
tous les effets de la muscarine sur le système nerveux péri-
phérique. Lorsque l'atropine est administrée soigneuse-
ment, selon la taille et l'état de la victime, elle constitue 
l'antidote de choix. Les médecins peuvent se référer aux 
travaux de Lincoff et Mitchel (1977) pour obtenir de l'in-
formation sur le traitement médical de l'intoxication par la 
muscarine. 

Espèces produisant des symptômes 

Amanitacées 
Amanita 

A. gemmata (suspect) 
A. muscaria (habituellement sans effet physiolo-

gique) 
A. pantherina (habituellement sans effet physio-

logique) 
A. parcivolvata (suspect) 
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Bolétacées 
Boletus 

B. calopus 
B. luridus 
B. pulcherrimus (= Boletus eastwoodiae) 

pect) 
B. satanas (suspect) 

Cortinariacées 
Hebeloma 

H. crustuliniforme (suspect) 
Inocybe (la plupart des espèces) 

I. fastigiata 
I. geophylla 
I. lacera 
I. mixtilis 
I. napipes 
I. patouillardi 
I. pudica 
I. sororia 
I. subdestricta 

Tricholomatacées 
Clitocybe 

C. dealbata (= C. sudorifica) 
C. dilatata (= C. cerussata var. difformis) 
C. morbifera 
C. nebularis (suspect) 
C. rivulosa 
C. truncicola (suspect) 

Hygrophoropsis 
H. (Clitocybe) aurantiaca (douteux) 

Mycena 
M. pura 

Omphalo  tus 
O. illudens (suspect) 
O. olearius 
O. olivascens (suspect) 
O. subilludens (suspect) 

Russulacées 
Russula 

R. emetica (suspect) 

La plupart des espèces susmentionnées renferment ou 
sont soupçonnées de renfermer suffisamment de muscarine 
pour causer un empoisonnement chez l'homme. Deux 
espèces d'Amanita mentionnées, A. muscaria et A. pan-
therina, renferment de la muscarine mais en concentra-
tions habituellement si minimes que leur action physiologi-
que est insignifiante. On décrit ces deux espèces ainsi que 
A. gemmata au chapitre 11. Parmi les autres genres énu-
mérés, seuls les genres Clitocybe et Inocybe sont traités 
plus à fond dans ce chapitre. On consultera le chapitre 13 
pour une description du genre Boletus et de ses espèces 
importantes, ainsi que de Clitocybe nebularis, de Hebe-
loma crustuliniforme, de  Omphalo tus illudens et des espè-
ces voisines, et de Russula emetica. Les espèces de Cli-
tocybe et d'Inocybe qui font partie de cette liste sont décri-
tes par ordre alphabétique, à l'exception de Clitocybe 
nebularis (Batsch ex Fr.) Kummer et de Clitocybe trunci-
cola (Peck) Sacc. dont la toxicité n'a pas été vérifiée. 

Description des genres et des espèces 

Clitocybe (Fr.) Quél. 

Le genre Clitocybe est largement répandu au Canada 
et aux États-Unis. Il s'agit d'un genre moyennement nom-
breux et qui, dans certains ouvrages modernes, inclut 
Lepista. En général, le genre Clitocybe se caractérise par 
ses lamellés décurrentes à subdécurrentes, sa sporée habi-
tuellement blanche (mais parfois chamois ou crème à cha-
mois jaunâtre pâle ou rosâtre pâle), ses carpophores sou-
vent fibreux, de taille variée, plus ou moins charnus et 
pourvus habituellement d'un pied central, son chapeau à 
marge enroulée dans les premiers stades et déprimé au cen-
tre à maturité, l'absence de voile partiel ou de voile univer-
sel, ses spores à paroi normalement lisse mais qui peut être 
légèrement raboteuse ou ridée chez certaines espèces, et 
enfin sa cuticule piléique habituellement composée 
d'hyphes filamenteuses. 

Plusieurs genres ont été détachés des Clitocybe. Deux 
d'entre eux, Omphalotus, et Hygrophoropsis, sont assez com-
muns; Omphalotus, tout au moins, renferme des espèces 
vénéneuses. On traite du genre Omphalotus au chapitre 13; 
dans les cas d'intc xication, on devrait le comparer étroite- 

(Tricholomatacées) 

ment au genre Clitocybe. Hygrophoropsis aurantiaca (Wulfen 
ex Fr.) Maire, classé aussi parfois dans le genre Clitocybe 
ou Cantharellus, a été signalé comme vénéneux, mais 
d'autres le tiennent pour comestible, de sorte que l'on ne 
peut pas encore se prononcer à Son sujet. Le chapeau, le pied 
et les lamelles de cette espèce sont habituellement dans les 
tons d'orange, mais ils peuvent parfois être jaune pâle ou 
d'un brunâtre soutenu. Les lamelles sont décurrentes, très 
serrées et fourchues en plusieurs endroits. La couleur orange 
ainsi que les lamelles fourchues et très serrées contribuent 
à distinguer ce genre du genre Clitocybe. Ce champignon 
fructifie souvent sur le bois décomposé ou à proximité. 

On peut confondre le genre Clitocybe avec les genres 
Cantharellus, Collybia, Laccaria, Lactarius, Leucopaxil-
lus, Lyophyllum, Hygrophorus et Tricholoma. Les lamel-
les de Cantharellus possèdent une arête obtuse typique, 
plus ou moins en forme de pli ou de crête, alors que celles 
des champignons à lamelles ont habituellement une arête 
aiguë et sont en forme de feuillet. Le genre Laccaria diffère 
par ses lamelles plutôt épaisses et d'aspect quelque peu 



céracé, souvent de couleur rosâtre à purpurin. Les spores 
sont souvent échinulées ou finement ponctuées. Plusieurs 
espèces d'Hygrophorus ont des lamelles décurrentes, mais 
on les distingue des Clitocybe par leurs lamelles plutôt 
épaisses et céracées et par leurs basides allongées et étroi-
tes. Certaines espèces de Leucopaxillus ont le même port 
que les Clitocybe. Toutes les espèces de Leucopaxillus ont 
des spores amyloïdes dont la surface exhibe habituellement 
des ornements amyloïdes. La meilleure façon de distinguer 
les espèces de Tricholoma des Clitocybe est de comparer le 
mode d'insertion des lamelles; celles-ci sont échancrées à 
adnexées ou sinuées chez les Tricholoma. Les Collybia se 
distinguent généralement des Clitocybe par leur pied plus 
cartilagineux et leurs lamelles adnées à adnexées. On peut 
distinguer les espèces de Lactarius qui possèdent des lamel-
les décurrentes des Clitocybe par leur texture fragile, la 
présence de latex dans le carpophore et l'ornementation 
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amyloïde des spores. Les espèces de Lyophyllum qui ont 
des lamelles décurrentes sont difficiles à distinguer des Cli-
tocybe. Vérifier la présence de granules carminophiles dans 
les basides des Lyophillum pour distinguer ce genre des 
Clitocybe. Étant donné que les genres à spores blanches 
dont on vient de parler peuvent être difficiles à distinguer à 
partir de ce qui précède, il convient d'utiliser les clés géné-
rales et techniques du chapitre 5 pour l'identification. 

Au moins cinq espèces de Clitocybe, C. dealbata, C. 
dilatata (= C. cerussata var. difformis), C. morbifera, C. 
rivulosa et C. sudorifica renferment de la muscarine ou 
peuvent produire des symptômes semblables à ceux causés 
par la muscarine lorsqu'ils sont ingérés. Nous allons 
décrire ces espèces ou en discuter dans les lignes qui vont 
suivre. Bien que des espèces d'Omphalotus renferment 
également de la muscarine, ce genre est traité au chapitre 
13. 

Clitocybe dealbata (Fr.) Kummer 

Noms communs. Clitocybe sudorifère, Clitocybe morbi-
fère, Clitocybe blanc d'ivoire. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 15-55 mm de largeur, 
convexe à plan, devenant légèrement à distinctement 
déprimé, à marge incurvée et étroitement enroulée dans les 
premiers stades, au revêtement humide et terne, glabre à 
soyeux, blanc à chamois blanchâtre, parfois teinté d'incar-
nat. Odeur et saveur non caractéristiques. Lamelles décur-
rentes, serrées à très serrées, étroites, blanches à blanchâ-
tres, fonçant au jaune pâle sale avec l'âge. Pied de 10- 
30 mm de longueur, de 3-5 mm d'épaisseur, égal ou à base 
légèrement élargie, au revêtement fibrilleux à soyeux, blan-
châtre à chamois grisâtre. Sporée blanche, spores lisses, ellip-
soïdes, 4,4-5,1 x 2,6-3,0 pm. 
Observations. C. dealbata fait l'objet d'au moins deux 
interprétations. Selon la description faite ici, il s'agit de la 
même espèce que C. sudorifica Peck. C. dealbata sensu 
Moser est un champignon différent mais apparenté, carac-
térisé par un chapeau blanc à grisâtre, opaque, pubescent 
ou couvert de fibrilles apprimées et soyeuses, par une 
odeur et une saveur de farine fraîche, par des lamelles 
blanc terne, serrées à très serrées et étroites, par un pied 
blanc à gris délavé, plus ou moins égal ou atténué vers le 
bas, et par des spores subglobuleuses à ellipsoïdes mesu-
rant 4-6,6 x 2,9-4,4pm. Les deux espèces se ressemblent; la 
saveur, l'odeur et la grosseur des spores sont les caractères 
les plus distinctifs. Le champignon que nous appelons C. 
dealbata est probablement assez répandu, et croît partout 
au Canada dans son habitat. Toutefois, C. dealbata sensu 
Moser semble rare (H.E. Bigelow, communication per-
sonnelle). 

C. morbifera et C. rivulosa sont apparentés à C. 
dealbata, et on devrait consulter les descriptions de ces 
espèces avant de tenter d'identifier une espèce dans ce 
groupe. Toutes ces espèces renferment de la muscarine; il 
est donc important d'apprendre à reconnaître les caractè- 

Fig. 55, 68 

res généraux de ce groupe de champignons. Il s'agit d'espè-
ces relativement petites, de couleur pâle, aux lamelles ser-
rées, assez étroites et habituellement décurrentes, poussant 
souvent dans les endroits herbeux, surtout sur les pelouses. 
Étant donné que, par leur grosseur, leur taille et leur cou-
leur, ces champignons ressemblent à l'espèce comestible 
Marasmius oreades (Bolt. ex Fr.) Fr., les amateurs de ce 
dernier peuvent les récolter par erreur pour les consommer. 
M. oreades est caractérisé par une sporée blanche, par un 
chapeau glabre, souvent rougeâtre à brun terne mais par-
fois chamois pâle à blafard, comme chez C. dealbata, par 
des lamelles blafardes à blanches, profondément échan-
crées à presque libres, larges et pas très serrées, et par un 
pied blafard, lisse dans sa partie supérieure et laineux à la 
moitié ou au tiers inférieur. 

Répartition et saison de fructification. C. dealbata est lar-
gement répandu en Amérique du Nord et sans doute d'un 
bout à l'autre du Canada. On le signale le plus souvent 
dans l'est du Canada et aux États-Unis. Il fructifie surtout 
en automne jusqu'à l'arrivée des temps froids, mais on le 
retrouve également au cours de l'été. Il peut également 
pousser en hiver lorsque la température est clémente. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon, terricole, 
croît souvent dans les pelouses, les champs, les prés et les 
lieux dégagés; on l'a également signalé sur les feuilles et le 
long des routes. Il pousse épars ou en groupes, parfois en 
demi-cercles, mais il est solitaire à l'occasion. On le 
retrouve souvent avec d'autres champignons tel Maras-
mius oreades. 

Description technique. Chapeau de 15-55 mm de largeur, 
convexe au cours des premiers stades et à marge incurvée et 
étroitement enroulée, mais devenant plan et légèrement à 
nettement déprimé et à marge lobée et ondulée, au revête-
ment humide, non strié, terne, glabre, finement feutré-
fibrilleux sous la loupe, parfois zoné de bandes sombres 
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Fig. 55. Clitocybe dealbata. A, Spores; B, Basides et basidioles; 
C, Cheilocystides. 

Fig. 56. Clitocybe dilatata. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys-
tides et cheilocystides. Échelle: 10 p.m. 



mais non rivuleux, blanc à chamois blanchâtre ou incar-
nat. Chair mince, pliable, blanchâtre, à saveur et à odeur 
non caractéristiques. 

Lamelles blanches à blanchâtres au début, fonçant 
avec l'âge au jaune terne pâle, devenant plus foncées que le 
chapeau, décurrentes, serrées à très serrées, minces, étroi-
tes à moyennement larges, de 2-4 mm de largeur. 

Pied de 10-30 mm de longueur, de 3-5 mm de largeur 
au sommet, égal ou un peu élargi à la base, souvent 
courbe, parfois comprimé, farci puis creux; revêtement 
fibrilleux à couvert d'un duvet dense et soyeux, chamois 
blanchâtre à grisâtre lorsque le duvet est apprimé. Absence 
de voile partiel ou de voile universel. 
Sporée blanche ou rarement crème, spores 4,4-5,1 x 2,6-3,0 
pm, ellipsoïdes, inéquilatérales de profil, lisses, hyali-
nes, non amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 
14,6-23,0 x 4,4-5,1 pm, hyalines. Pleurocystides et chei-
locystides, s'il en est, peu visibles, cylindriques à plus ou 
moins claviformes, 16,1-30,0 x4,4,5,1 pm, hyalines. Trame 
des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou moins régu-
lières, de 2,2-5,1-(7,3) gm de largeur, hyalines. Hyphes du 
sous-hyménium ramifiées, cylindriques, larges de 
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2,2-3,7 ti,m, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, 
aux hyphes emmêlées, régulières ou rayonnantes, cylindri-
ques, larges de 2,2-3,7 pm, hyalines. Trame du chapeau 
emmêlée, lâche, aux hyphes cylindriques, larges de 5,1-
10,6  pm, hyalines. Caulocystides cylindriques à fusifor-
mes, à l'extrémité ondulée et atténuée, 21,9-30,0 x 3,0- 
4,4 pm, hyalines. Hyphes du pied larges de 3,0-5,1 pm, 
régulières dans le centre, emmêlées dans le revêtement et 
larges de 2,9-3,7 pm à cet endroit. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaunâtres, larges de 2,2-3,745,1) p m, éparses. Pré-
sence de boucles dans tout le carpophore. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. dealbata en Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1979) — renferme une photographie en noir et 
blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 

Clitocybe dilatata Pers. ex Karst. 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 15-150 mm de largeur, 
à marge enroulée et le demeurant jusqu'à maturité avan-
cée, de forme convexe, s'élargissant jusqu'à devenir plan, 
relevé au centre, devenant légèrement déprimé avec l'âge, 
grisâtre dans sa jeunesse, devenant blanchâtre à chamois 
délavé en s'étalant, blanc crayeux par temps sec. Lamelles 
adnées à courtes-décurrentes et tendant à devenir plus net-
tement décurrentes avec l'âge, serrées à très serrées, étroi-
tes à larges, chamois pâle à chamois rosâtre pâle. Pied long 
de 50-120 mm, épais de 7-28 mm, central à un peu excen-
trique, égal à un peu élargi vers la base, à peu près conco-
lore. Sporée blanche, spores lisses, ellipsoïdes, 4,5- 
6(6,5) x 3-3,5 pm. Champignons grégaires à cespiteux dans 
les lieux dégagés, venant sur le sol nu ou peu colonisé, sou-
vent aux abords des routes. 
Observations. Plusieurs ouvrages traitent de cette espèce 
sous l'appellation C. cerussata var. difformis (Fr.) Bres. 
Par son aspect général, C. dilatata ressemble à Lyophyl-
lum decastes (Fr. ex Fr.) Singer, mais ce dernier possède 
habituellement un chapeau plus brunâtre, des lamelles et 
un pied blanc, des lamelles qui n'ont pas tendance à être 
décurrentes, des spores plus grosses (5-7 x 5-6 p.m), largement 
ellipsoïdes à globuleuses et des basides renfermant des granules 
carminophiles. 

Il existe d'autres espèces cespiteuses de Clitocybe et de 
Lyophyllum qui ressemblent à C. dilatata. Un certain 
nombre d'entre elles sont difficiles à identifier et se con-
fondent facilement avec C. dilatata. Toute identification 
dans ce groupe devrait être confirmée par un expert. La 
description technique qui suit s'inspire de celle de Bigelow 
(1965). 

Fig. 56,69 

Répartition et saison de fructification. C. dilatata se 
retrouve dans l'Ouest de l'Amérique du Nord, le long de la 
côte du Pacifique, et, à l'intérieur des terres, dans le terri-
toire du Yukon. Il fructifie principalement au milieu de 
l'été et en automne, occasionnellement au printemps, selon 
l'endroit et la température. Il semble fructifier souvent 
après une période fraîche et humide. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon est terri-
cole, cespiteux et grégaire. Il pousse habituellement en 
grosses touffes dans les lieux dégagés, sur le sol nu ou peu 
colonisé, souvent le long des routes. La croissance en touf-
fes denses déforme souvent les chapeaux. 

Description technique. Chapeau de 15-150 mm de largeur, 
convexe dans les premiers stades et à marge infléchie, 
incurvée et enroulée au tout début, devenant finalement 
plan et à marge largement infléchie à presque horizontale 
et demeurant étroitement enroulée pendant quelque temps, 
devenant très ondulée et sinueuse avec l'âge, parfois éle-
vée, non striée, au disque bientôt arrondi ou mamelonné, 
largement et légèrement déprimé avec l'âge, au revêtement 
non hygrophane, finement feutré-fibrilleux sous la loupe, 
couvert d'un duvet dense et soyeux près de la marge et 
fibrilleux-rayonnant sur le disque, grisâtre dans sa jeu-
nesse, devenant blanchâtre avec des zones translucides cha-
mois délavé qui s'étendent par temps humide, blanc 
crayeux par temps sec, habituellement déformé par la pres-
sion qu'exercent les chapeaux voisins. Chair épaisse sur le 
disque, grise au début, devenant blanchâtre délavé par 
temps humide, blanchâtre par temps sec, ferme à odeur 
imperceptible, à saveur un peu aigre et désagréable. 

Lamelles adnées à courtes-décurrentes, moyennement 
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décurrentes avec l'âge, serrées à très serrées, minces, étroi-
tes à larges, ayant jusqu'à 10 mm de largeur, parfois four-
chues, non interveinées, chamois à chamois rosâtre pâle, à 
l'arête égale à ondulée. 

Pied de 50-120 mm de longueur, de 7-28 mm d'épais-
seur, central ou un peu excentrique, farci ou parfois creux, 
fibreux, au revêtement fibrilleux-furfuracé à fibrilleux-
strié, habituellement comprimé, souvent courbe, égal ou 
un peu élargi à la base, parfois conné, concolore quoique 
la base puisse montrer des taches sordides à la manipula-
tion. Voile partiel et voile universel absents. 

Sporée blanche, spores 4,5-6-(6,5) x 3-3,5 pm, 
ellipsoïdes, lisses, non amyloïdes. Basides bisporées ou 
tétrasporées, 20-26 x 4-6,5 pm, essentiellement clavifor-
mes. Pleurocystides et cheilocystides peu différenciées, 
cylindriques à claviformes ou fusiformes. 

Trame des lamelles régulière à emmêlée, aux hyphes 

cylindriques, larges de 1,5-6410) pm, hyalines. Cuticule du 
chapeau mince, un peu gélatineuse dans l'hydroxyde de 
potassium, aux hyphes larges de 2-4 pm, cylindriques, hya-
lines. Trame du chapeau épaisse, aux hyphes cylindriques à 
un peu renflées, larges de 2-9-(15) gm. Présence d'hyphes 
oléifères. Présence de boucles, très fréquentes dans la 
trame du chapeau. 
Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur C. dilatata pour l'Amérique du Nord. 
• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

renferme une description et un exposé ainsi qu'une pho-
tographie en couleurs sur disque, sous l'appellation Cli-
tocybe cerussata var. difformis. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photo en couleurs, une description et un exposé. 

Bigelow (1965) traite de C. dilatata et des espèces 
apparentées de façon excellente. 

Clitocybe morbifera Peck 

Noms communs. Clitocybe morbifère. Les noms communs 
de C. dealbata et de C. sudorifica sont probablement utili-
sés également. 
Caractères distinctifs. En général très semblable à C. deal-
bata. Chapeau de 10-35 mm de largeur, convexe à plan ou 
parfois déprimé, à marge striée, brun grisâtre au début, 
pâlissant au blanc grisâtre ou blanc. Odeur évoquant la 
farine fraîche. Lamelles serrées, étroites, adnées-décurrentes, 
blanches à blafardes ou crème pâle. Pied de 4-8 mm d'épais-
seur, égal ou atténué vers le haut, gris blanchâtre à blafard, 
à base parfois brun sale. Sporée blanche, spores lisses, ellip-
soïdes, 4,4-5,8-(6,6) x 2,9-3,7 psn. 
Observations. C. morbifera est étroitement apparenté à C. 
dealbata et s'en distingue surtout par son chapeau hygro-
phane, mais aussi par la couleur brun grisâtre de celui-ci et 
par son pied légèrement coloré. 
Répartition et saison de fructification. Selon H.E. Bigelow 
(communication personnelle), C. morbifera est rare en Amé-
rique du Nord. Sa répartition n'est pas très bien connue et 
il fructifie probablement à la même époque que C. dealbata. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon croît sur les 
pelouses et dans les endroits herbeux; son habitat est sem-
blable à celui de C. dealbata. 
Description technique. Chapeau large de 10-35 mm, con-
vexe au début, puis plat, parfois déprimé, hygrophane, 
strié à la marge, glabre, brun grisâtre, pâlissant au blanc 
ou blanc grisâtre. Chair mince, fragile, blanche, à saveur 
désagréable, alcaline-amère, à odeur évoquant la farine 
fraîche. 

Fig. 57 

Lamelles blanches à blafardes, teintées de crème pâle, 
adnées à courtes-décurrentes, sécédentes, serrées, étroites. 

Pied long de 15-25 mm, large de 4-8 mm au sommet, 
égal ou atténué vers le haut, farci puis creux, plus ou moins 
comprimé, au revêtement soyeux par endroits, gris blan-
châtre à blafard, à base brun sale. Voile partiel et voile uni-
versel absents. 

Sporée blanche, spores 4,4-5,8-(6,6) x 2,9-3,7 gm, 
ellipsoïdes, un peu inéquilatérales, hyalines, non amyloï-
des. Basides tétrasporées, étroitement claviformes, 21-25 x 
4,4-5,1 ,um, hyalines. Pleurocystides et cheilocystides, s'il y 
en a, étroitement cylindriques ou étroitement fusiformes-
ventrues, au sommet ondulé et atténué, 16,8-25,6 x 2,2- 
3,7 pm, hyalines. Hyphes de la trame des lamelles plus ou 
moins régulières, cylindriques à renflées, de 5,1-7,3- 
(14,6) ,u m de largeur, hyalines. Sous-hyménium étroite-
ment emmêlé, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 
2,2-2,9 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau 
emmêlée, compacte, aux hyphes filamenteuses, cylindri-
ques, larges de 2,2-3,7 g m, hyalines. Trame du chapeau 
emmêlée, lâche, aux hyphes mesurant 3,7-15 ,um de lar-
geur, hyalines. Caulocystides formées de terminaisons 
hyphiques recourbées, cylindriques à fusiformes, larges de 
2,2-4,04 m; hyphes du pied plus ou moins régulières, larges 
de 2,5-8,2 pm. Hyphes oléifères non décelées. Présence de 
boucles dans tout le carpophore. 

Références utiles. Il n'existe pas de références sur cette 
espèce en Amérique du Nord. 

Clitocybe rivulosa (Fr.) Kummer 

Noms communs. Clitocybe des bords de route, Clitocybe 
rivuleux. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 10-55 mm de largeur, 
convexe à plan, parfois un peu déprimé au centre, canes- 

Fig. 58 

cent sur fond brun délavé par endroits, pâlissant au cha-
mois clair ou au blanc, au revêtement parfois orné de crê-
tes concentriques et marqué de ramifications semblables à 
celles d'un cours d'eau. Odeur et saveur rappelant un peu 
la farine fraîche. Lamelles blanc sale à chamois pâle, 
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Fig. 57. Clitocybe morbifera. A, Spores; B, Basides; C, Pleuro-
cystides et cheilocystides. 

Fig. 58. Clitocybe rivulosa. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys-
tides et cheilocystides. Échelle: 10 /lm. 
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adnées à plus ou moins décurrentes, étroites, serrées. Pied 
de 25-35 mm de longueur, de 3-10 mm d'épaisseur, revêtu 
d'un duvet soyeux, concolore au chapeau, pâlissant au 
blanc. Sporée blanche, spores lisses, ellipsoïdes, la plupart 
4,5-6 x 3-4 ti,m. 
Observations. Comparer cette espèce à C. dealbata et à C. 
morbifera. Le revêtement piléique rivuleux est le caractère 
distinctif de cette espèce. C. rivulosa var. angustifolia 
Kauffman croît sur les aiguilles de pin et a été signalé au 
Michigan et dans l'État de Washington. 

Répartition et saison de fructification. On a signalé cette 
espèce dans l'est des États-Unis, jusqu'aux Grands Lacs, et 
dans le sud-est du Canada. Elle fructifie en automne. 
Description technique. Chapeau de 10-55 mm de largeur, 
largement convexe à plan, à marge étroitement enroulée, 
non striée, finalement un peu retroussée et largement 
ondulée, au disque parfois déprimé, au revêtement lisse, 
parfois marqué de crêtes concentriques ou rivuleux (sur-
tout sur les grands chapeaux), canescent sur fond brun 
délavé par endroits, chamois clair ou blanc après pâlisse-
ment ou par temps sec. Chair mince, brun délavé pâle à 
l'état humide, blanche à l'état sec, à odeur et à saveur évo-
quant un peu la farine fraîche, avec un arrière-goût légère-
ment piquant. 

Lamelles blanc sale à chamois pâle, adnées à courtes-
décurrentes, finalement moyennement décurrentes, étroi-
tes, rarement fourchues, serrées à quasi très serrées, inter-
veinées, aux faces parfois veinées. 

Pied long de 25-35 mm, large de 3-10 mm au sommet, 

égal ou élargi au sommet ou à la base, souvent courbe, 
plein, revêtu d'un mince duvet soyeux habituellement 
apprimé, concolore, pâlissant au blanc. Voile partiel et 
voile universel absents. 

Sporée blanche, spores (3,0)-4,5-5,8(-6,6) x 2,9- 
3,7(-4,5) pLm, ellipsoïdes, lisses, non amyloïdes, hyalines, 
Basides tétrasporées, claviformes, 15,0-19,0 x 4,4-5,1 pm, 
hyalines. Pleurocystides absentes ou rares, cylindriques à 
étroitement claviformes, fusiformes-ventrues au sommet 
atténué et ondulé, 21,9-37,0 x 3,7-4,4 gm. Cheilocystides 
semblables aux pleurocystides. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins régu-
lière, aux hyphes larges de 3,7-9,4g m, hyalines. Hyphes du 
sous-hyménium cylindriques, larges de 2,2-3,0 gm, hyali-
nes. Cuticule du chapeau filamenteuse, étroitement emmê-
lée, aux hyphes cylindriques, larges de 2,2-5,1 pm, hyali-
nes. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes 
plus ou moins cylindriques, larges de 3,7-7,0 pm, hyalines. 
Caulocystides cylindriques à un peu claviformes, aux ter-
minaisons hyphiques recourbées, larges de 3,5-4,6 gm. 
Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, larges de 
2,2-4,4 pm, éparses dans la trame et la cuticule du cha-
peau. Présence de boucles. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des rensei-
gnements sur C. rivulosa pour l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1979) — on traite de cette espèce à la rubrique 
consacrée à C. dealbata. 

Inocybe (Fr.) Fr. 

Étant donné que plusieurs espèces du genre Inocybe 
renferment de la muscarine, il faut apprendre à le recon-
naître et à le distinguer des autres genres aux spores bru-
nes. La plupart des espèces sont de taille moyenne, possè-
dent un chapeau de 15 à 50 mm de largeur et un pied de 20 
à 80 mm sur 2 à 8 mm; quelques espèces sont de grande 
taille et charnues. Chez plusieurs espèces, le chapeau est 
brunâtre, mais chez certaines espèces, il est blanc, lilas ou 
noirâtre. Le revêtement piléique est habituellement sec, 
fibrilleux à un peu écailleux, et souvent craquelé radiale-
ment. Certaines espèces ont un chapeau au revêtement 
soyeux, collant à viscidule. Le chapeau est habituellement 
conique à campanulé au début, devenant parfois convexe à 
maturité. 

Un voile partiel de fibrilles peu évident, la cortine, est 
parfois présent, mais il ne laisse pas habituellement un 
anneau distinct ou une couche évidente de fibrilles à la 
marge du chapeau. Il peut parfois y avoir une mince zone 
fibrilleuse près du sommet du pied. Il n'y a habituellement 
pas de voile universel. 

Les lamelles sont rattachées au pied et ont habituelle-
ment une couleur brun grisâtre à brun terne ou ombre sur 
leurs faces et une couleur pâle contrastante sur l'arête. La 
couleur argilacé à brun foncé des lamelles à maturité est un 
reflet des spores qui ont ces couleurs. Le pied est souvent  

(Cortinariacées) 

plus ou moins d'épaisseur égale, mais il peut être élargi à la 
base. Le sommet du pied est souvent furfuracé à poudreux. 

La plupart des espèces d'Inocybe sont terricoles, mais 
elles croissent occasionnellement sur le bois en décomposi-
tion avancée. Ces champignons poussent dans les bois ou 
près des arbres ou arbustes, et on croit que la plupart des 
espèces sont associées aux racines des plantes supérieures. 
Ils croissent souvent en grand nombre et sont parfois abon-
dants le long des chemins de terre dans certaines régions, 
par exemple en forêt boréale. 

Il est habituellement indispensable de procéder à une 
étude miroscopique pour distinguer les diverses espèces de 
ce genre. Les spores sont généralement ellipsoïdes, mais 
certaines ont un profil irrégulier à angulaire. La surface 
des spores est souvent lisse, mais, chez certaines, elle est 
noduleuse, verruqueuse ou échinulée. Toutes les espèces 
d'Inocybe ont des cheilocystides et plusieurs ont des pleu-
rocystides, souvent sous la forme de métuloïdes. La cuti-
cule du chapeau est composée d'hyphes filamenteuses, plus 
ou moins rayonnantes. 

Quatre genres communs, Cortinarius, Hebeloma, 
Galerina et Pholiota peuvent être confondus avec le genre 
Inocybe. Les espèces de Cortinarius donnent souvent une 
sporée brun rouille, alors que celle des Inocybe est plutôt 
argilacée à brun foncé. De plus, la surface des spores des 



Cortinarius est recouverte de petites verrues ou est très 
finement ponctuée ou sablée, ou encore finement ridée. Il y 
a habituellement absence de cheilocystides et de pleurocys-
tides chez ce genre. À l'encontre des Inocybe qui sont terri-
coles, les espèces de Pholiota croissent habituellement sur 
le bois plutôt que sur le sol, et les espèces qui sont terricoles 
ont des pieds secs, fibrilleux à fibrilleux-écailleux, et sont 
habituellement cespiteuses, mode de croissance rarement 
adopté par les espèces d'Inocybe. Les spores des espèces de 
Pholiota possèdent habituellement un pore germinatif api-
cal, contrairement aux spores d'Inocybe. La plupart des 
Galerina sont petites, grêles et croissent fréquemment dans 
les lits de mousse. Les Galerina de plus grande taille crois-
sent souvent sur le bois et ont un chapeau humide à visci-
dule, normalement hygrophane et non fibrilleux. La sur-
face des spores est habituellement raboteuse et pourvue 
d'une plage distincte. 

C'est peut-être avec le genre Hebeloma que le genre 
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Inocybe se confond le plus facilement car les deux donnent 
une sporée brun terne et les faces de leurs lamelles sont de 
la même couleur. Toutefois, les espèces d'Hebeloma sont 
habituellement plus grosses et plus charnues que les espèces 
d'Inocybe. Le revêtement piléique des Hebeloma est visci-
dule à l'état frais, et la surface de leurs spores est ponctuée-
raboteuse à finement verruqueuse ou ridée. 

Le genre Inocybe renferme plusieurs espèces, dont 
l'identification est difficile. Les diverses espèces décrites et 
traitées au présent chapitre renferment des quantités 
importantes de muscarine et sont relativement communes 
en Amérique du Nord. Cependant, l'intoxication muscari-
nique à partir de l'ingestion d'Inocybe est peu fréquente au 
Canada: en août 1977, deux personnes se sont empoison-
nées avec un mélange d'espèces d'Inocybe récoltées près de 
Bancroft (Ontario) et ont été traitées à l'Hôpital général 
d'Oshawa. 

Inocybe fastigiata (Schaeff. ex Fr.) Quél. 

Noms communs. Inocybe fastigié, Inocybe conique. 

Caractères distinctifs. Chapeau pourvu d'un mamelon 
proéminent, au revêtement marqué de fibrilles radiales, 
rimeux, à marge devenant souvent fissurée, jaunâtre terne 
à gris jaunâtre et brunâtre ou brun jaunâtre foncé, parfois 
plus pâle, habituellement plus foncé au centre qu'à la 
marge. Lamelles serrées ou très serrées, blanchâtres à bla-
fardes au début, devenant brun terne. Pied plus où moins 
égal, blanc ou teinté des mêmes couleurs que le chapeau. 
Spores ellipsoïdes à un peu phaséoliformes, lisses, 6,6-10,0 
x 4,4-5,8pm. Pleurocystides absentes. 

Observations. I. fastigiata est l'une des espèces d'Inocybe 
les plus communes, et la plupart des mycophiles l'ont ren-
contrée. Il s'agit d'une espèce variable dont les différentes 
variétés se distinguent par leur taille, leur couleur et la pré-
sence ou l'absence d'odeur. On devrait la comparer soi-
gneusement à l'espèce I. sororia qui est un peu plus pâle et 
qui possède une odeur distincte de maïs laiteux. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu en Amérique du Nord. Il fructifie pen-
dant toute la saison des champignons, selon l'endroit, mais 
semble être plus fréquent entre juin et octobre. 

Habitat et mode de croissance. On trouve I. fastigiata dans 
les bois humides, de conifères ou mixtes. Il est solitaire ou 
épars, parfois grégaire. 
Description technique. Chapeau large de 20-70 mm, coni-
que au début, devenant ensuite conique-campanulé et par-
fois ovoïde-campanulé, puis plus ou moins étalé, habituel-
lement plus ou moins pointu, orné d'un mamelon proémi-
nent, à marge devenant fissurée et retroussée, sec, vergeté 
de fibrilles radiales innées, rayé, rimeux, ocre-jaune terne à 
fuscescent jaunâtre riche, parfois brun fuligineux sur le 
mamelon, plus pâle sur la marge. Chair blanche, à saveur 
non signalée, à odeur nulle ou spermatique ou encore forte 
et désagréable. 

Lamelles blanchâtres au début, bientôt teintées d'olive 
ou de gris, plus foncées avec l'âge, adnexées, devenant 

Fig. 59, 70 

sinuées-libres, rétrécies à l'arrière, peu larges, plus ou 
moins ventrues, serrées ou très serrées. 

Pied long de 40-80 mm, large de 4-10 mm, égal ou 
s'atténuant vers le haut, parfois tordu, marqué de stries som-
bres, plus ou moins fibrilleux ou furfuracé, blanc à légère-
ment fuscescent ou concolore; chair ferme. 

Sporée brun jaunâtre, spores 6,6-10,2 x 4,4-5,8 pm, 
elliptiques à réniformes ou un peu inéquilatérales.  de profil, 
ovées à elliptiques de face, lisses, à paroi mince, brun jau-
nâtre, non amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 
27,0-30,0 x 8,0-8,8 pm, hyalines. Pleurocystides absentes. 
Cheilocystides sacciformes à obovoïdes ou largement clavi-
formes, 25,6-62 x 8,0-21,9pm, à paroi mince, hyalines. 

Hyphes de la trame des lamelles plus ou moins 
régulières-cylindriques ou plus ou moins renflées, larges de 
3,0-25,6 p.m, hyalines à brun jaunâtre. Hyphes du sous-
hyménium emmêlées, cylindriques, larges de 3,7-4,8 
hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes 
régulières, rayonnantes, cylindriques, larges de 3,5- 
12,9 /lm, à paroi mince à épaissie, incrustée et brunâtre. 
Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylin-
driques ou renflées de 12-30,011m de largeur, hyalines ou 
brunâtres près du revêtement. Caulocystides sacciformes à 
largement cylindriques-claviformes, 19,7-44,0 x 7,3- 
14,6 /lm, hyalines, à paroi mince; hyphes du pied régulières 
à emmêlées dans le revêtement, larges de 3,7-14,6 pm, hya-
lines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres à 
ocreuses, 3,7-6,6 /am, éparses dans le pied. Présence de 
boucles. 
Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur I. fastigiata pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une description et un exposé. La description n'est pas 
particulièrement juste; par exemple, I. fastigiata n'a pas 
l'odeur de maïs laiteux que Miller lui attribue. 
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Fig. 59. Inocybe fastigiata. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides. Échelle: 10 p.m. 
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Inocybe geophylla (Sow. ex Fr.) Kummer 

Noms communs. Inocybe blanc, Inocybe à feuillets ter-
reux. 
Caractères distinctifs. Chapeau conique à campanule, très 
pointu au centre, blanc, au revêtement soyeux, lubrifié à 
l'état humide, mais souvent sec. Lamelles blanchâtres au 
début, puis brun-jaune à argilacé pâle. Pied égal à clavi-
forme, étroit, blanc ou tirant sur le gris. Spores plus ou 
moins ellipsoïdes ou ovoïdes, lisses, 6,6-10,2-(11,1) x 4,4- 
5,8 pm. Pleurocystides abondantes, à paroi épaisse, au 
sommet incrusté. 

Observations. Cette petite espèce blanche est largement 
répandue et facilement reconnaissable. À part la forme 
blanche typique, il existe également une forme lilas, qu'on 
désigne souvent sous le nom de I. geophylla var. lilacina 
Peck ou de I. lilacina (Boud.) Kauffman. Chez la forme 
lilas, le chapeau, les lamelles et le pied sont de couleur lilas 
à pourpre vineux clair ou lilas vineux; toutefois, le chapeau 
peut pâlir avec l'âge et prendre une couleur crème sale. Les 
deux formes de cette espèce peuvent pousser au même 
endroit. I. pudica Kühner est également une espèce blan-
che, mais elle se couvre bientôt de taches roses à rouges. I. 
geophylla ne se tache pas avec l'âge ou à la manipulation. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce est 
assez commune et largement répandue. Elle fructifie au 
printemps et jusqu'à la fin de la saison des champignons, 
selon l'endroit. 
Habitat et mode de croissance. I. geophylla est une espèce 
terricole que l'on trouve dans les bois mixtes, dans les 
forêts de conifères et dans les forêts de feuillus, de même 
que sur les pelouses où poussent des arbres. Elle est éparse 
à grégaire, habituellement groupée. 

Description technique. Chapeau de 15-30 mm de largeur, 
plus ou moins conique à campanule au début, devenant 
ensuite étalé-campanulé à presque plan et pourvu d'un 
mamelon persistant plus ou moins petit, au revêtement 
lubrifié à l'état humide, souvent sec, non hygrophane, 
soyeux et lisse à fibrilleux-soyeux, à marge parfois fissurée 
radialement, blanc à blanchâtre, devenant parfois blanc 
sale avec l'âge. Chair mince, blanche, à saveur impercepti-
ble ou un peu désagréable, à odeur désagréable à nau-
séeuse. 

Lamelles blanchâtres à grisâtres au début, brun-jaune 
pâle à moyen à la fin, adnées à adnexées, serrées, moyen-
nement larges. 

Fig. 60, 71 

Pied de 20-60 mm de longueur, de 2-4 mm de largeur, 
égal ou un peu claviforme vers le bas, central, farci, 
soyeux-fibrilleux, sec ou un peu collant près de la base à 
l'état humide, blanc à blanc grisâtre. Chair blanchâtre. 
Voile partiel laissant un anneau fibrilleux peu apparent. 

Sporée brun jaunâtre terne, spores 6,6-10,2-(11,1) x 
4,4-5,8 g m, ellipsoïdes, un peu inéquilatérales de profil, 
plus ou moins, elliptiques à ovées de face, à paroi mince, lis-
ses, brun jaunâtre. Basides tétrasporées, claviformes, 21,9- 
25,6 x 8,8 pm, hyalines à jaunâtres. Pleurocystides 
fusiformes-ventrues à obovales, 46,8-73,0 x 15,0-17,8 !am, à 
paroi épaisse, au sommet incrusté et hyalin. Cheilocystides 
largement fusiformes-ventrues à obovales, à paroi épaisse, 
46-64,5 x 15-17,8, incrustrées apicalement, mais également 
sacciformes à largement claviformes, 15-25 x 7,3-11,0 pm, 
à paroi mince, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, 
aux hyphes plus ou moins régulières, rayonnantes, cylindri-
ques, 4,0-7,3 pm, hyalines à jaunâtres; hyphes situées immé-
diatement sous la cuticule, compactes, de 3,7-16,1 pm de 
largeur, à paroi mince à un peu épaissie et finement incrus-
tée, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau emmêlée, lâche, 
aux hyphes cylindriques à renflées, de 5,1-22,3 pm de lar-
geur, hyalines à jaunâtres. Caulocystides sacciformes à cla-
viformes, 20-23 x 12,9-16,7 pm, hyalines à jaunâtres, à 
paroi plus ou moins épaisse, claviformes à fusiformes-
lancéolées, 52-81,9 x 12,9-16,7 jim, hyalines, un peu épais-
sies au sommet, incrustées; hyphes du pied régulières à 
emmêlées, de 3,5-9,4 pm de largeur, hyalines. Voile par-
tiel, aux hyphes emmêlées mesurant 3,5-10,5 pm de lar-
geur, hyalines. Hyphes oléifères non observées. Présence 
de boucles. 

Références utiles. Les ouvrages suivants renferment des 
renseignements sur I. geophylla pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé et une photographie 
en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme un exposé. 

Inocybe lacera (Fr.) Kummer 

Noms communs. Inocybe lacéré. 

Caractères distinctifs. Chapeau plus ou moins convexe une 
fois étalé, au revêtement fibrilleux à écailleux, devenant 
lacéré-rimeux, de couleur variable, brun jaunâtre ou brun 
olive à brun sombre, devenant plus foncé et d'un brun un 
peu plus rougeâtre avec l'âge. Lamelles blanchâtres à brun 
grisâtre ou parfois plus foncées, larges et ventrues. Pied 
plus ou moins égal, fibrilleux-strié, pâle dans sa partie 

Fig. 61,72  

supérieure et brunâtre dans sa partie inférieure, devenant 
brun à peu près partout à presque noir à la base. Spores 
ellipsoïdes à cylindriques et lisses, 8-14,6 x 4,4-5,1 p m. 
Pleurocystides incrustées, à paroi épaisse. 

Observations. I. lacera se trouve sous diverses formes. Les 
ouvrages nord-américains ne le signalent que fortuitement 
et ne donnent pas de clés ou de description des diverses 
formes. 
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Fig. 60. Inocybe geophylla. A, Spores; B, Basides et pleurocys-
tides (pl); C, Cheilocystides (ch); D, Caulocystides (ca). Échelle: 10 lim. 
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Fig. 61. Inocybe lacera. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides; D, Pleurocystides. Échelle: 10 pm. 
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Répartition et saison de fructification. Cette espèce est lar-
gement répandue au Canada et ailleurs en Amérique du 
Nord. Elle apparaît souvent tôt au début de la saison des 
champignons et elle fructifie pendant l'été et l'automne. 

Habitat et mode de croissance. Terricole, I. lacera croît 
dans les forêts de feuillus, dans les forêts de conifères et 
dans les forêts mixtes, fréquemment le long des routes. Il 
pousse également dans les tourbières à sphaigne et sur les 
pelouses où poussent des arbres et des arbustes. Il est épars 
à grégaire, habituellement en groupes. 

Description technique. Chapeau de 10-65 mm de largeur, 
plus ou moins convexe à plus ou moins campanule au 
début, devenant ensuite plus convexe, sec avec l'âge, au 
revêtement non hygrophane, fibrilleux, à fibrilleux-écail-
leux, devenant écailleux à lacéré-rimeux, à marge parfois 
plus ou moins fibrilleuse et devenant glabre, brun olive 
moyen à brun jaunâtre sombre ou brun moyen à brun som-
bre dans la jeunesse, brun-rouge grisâtre foncé à ocreux-
orange brunâtre avec l'âge ou parfois avec des teintes rou-
geâtres. Chair mince, blanchâtre, à saveur douce et à odeur 
faible à nauséeuse. 

Lamelles blanchâtres à blafardes au début, devenant 
brun grisâtre foncé à brun clair grisâtre ou parfois plus 
foncées, adnées à adnexées, serrées, larges, ventrues. 

Pied de 20-50 mm de longueur, de 3-6 mm de largeur, 
égal ou presque, central, plein, sec, fibrilleux-strié, blafard 
dans sa partie supérieure, brunâtre dans sa partie infé-
rieure, devenant foncé et finalement brun à peu près par-
tout, souvent presque noir à la base. Chair blanchâtre. 
Voile partiel évanescent. Zone annuliforme absente. 

Sporée brun-jaune, spores 8,0-14,6 x 4,4-5, 1 pm, 
ellipsoïdes à cylindriques, inéquilatérales de profil, à paroi 
mince, lisses, brun-jaune, non amyloïdes. Basides tétra-
sporées, claviformes, 21,9-27,0 x 8,8-9,5 pm, hyalines à jau-
nâtres. Pleurocystides et cheilocystides semblables, fusi-
formes-ventrues, au sommet obtus à pointu, incrusté, 
51,3-70,2 x 14,3-23,4 p m, à paroi plus ou moins épaisse, 
hyalines à jaunâtres. Cheilocystides claviformes, saccifor-
mes, 16,7-35,1 x 11,7-14,3 pm, à paroi mince, hyalines. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à renflées, de 3,7-7,0-(20,4) pm de largeur, hyalines. 
Hyphes du sous-hyménium cylindriques, emmêlées, de 4,4- 
5,8 p m de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamen-
teuse; hyphes régulières, rayonnantes, agglutinées en fais-
ceaux, avec certaines extrémités recourbées, plus ou moins 
cylindriques, de 3,7-11,0 pm de largeur (jusqu'à 18,3 pm 
de largeur dans la partie située un peu au-dessous de la 
cuticule); paroi des hyphes un peu épaissie et incrustée, 
brune à brun rouillé. Trame du chapeau lâchement emmê-
lée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,5-21,9 pm de 
largeur, brun-jaune. Caulocystides absentes; hyphes du 
pied régulières à emmêlées dans le revêtement, de 3,5- 
12,0 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères 
réfringentes, jaunâtres, de 3,5-4,4 pm de largeur, éparses 
dans le pied. Présence de boucles. 

Référence utiles. L'ouvrage suivant renferme quelques ren-
seignements sur I. lacera pour le Québec. 
• Flore des champignons au Québec (Pomerleau,1980) con-
tient un schéma, une description, un bref exposé et une clé 
d'identification. 

Inocybe mixtilis ( B ri tze I nn.) Sacc. 
Nom commun. Inocybe en tabouret. 

Caractères distinctifs. Chapeau viscidule à l'état humide, 
soyeux à l'état sec, mamelonné, orange brunâtre au centre; 
marge jaunâtre pâle, tan, brun clair ou teintée de jaune-
orange brunâtre. Lamelles blanchâtres à pâles au début, 
devenant brun grisâtre, à l'arête blanche. Pied bulbeux à la 
base, blanc, mais parfois un peu jaunâtre. Spores anguleu-
ses à noduleuses, 7,3-9,5-(10,2) x 5,1-6,6 ,um. Pleurocysti-
des à paroi épaisse, au sommet incrusté. 
Observations. I. mixtdis renferme des quantités considéra-
bles de muscarine. Il n'est que rarement signalé dans les 
ouvrages nord-américains, mais il semble être un champi-
gnon assez répandu. Dans son article sur les Inocybe, 
Kauffman (1924) le décrit sous l'appellation I. trechispora 
(Berk.) Karst. Au microscope, on peut facilement le distin-
guer des espèces comme I. geophylla et I. fastigiata par ses 
spores anguleuses à noduleuses. Les spores anguleuses à 
noduleuses ainsi que les cystides à paroi épaisse sont des 
caractéristiques qu'il partage avec I. decepien toides Peck 
et avec certaines autres espèces. Toutefois, I. decepientoi-
des, qui est assez commun au Canada (en forêt ainsi que 
sur les pelouses, sous les arbres et les arbustes), possède 
un chapeau plus ou moins écailleux et de couleur ombre, 
des lamelles tirant sur l'ombre à la maturité, et un pied 
légèrement atténué, blafard dans sa partie supérieure et 
souvent brun-rougeâtre foncé dans sa partie inférieure. 

Fig. 62 
Répartition et saison de fructification. On a signalé I. mix-
Mis dans différentes régions du Canada et des États-Unis, 
et il semble largement répandu. On rapporte qu'il fructifie 
en été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. I.  mixtifis est un champi-
gnon terricole, épars à grégaire dans divers habitats, dans 
les endroits boisés. On le signale dans les régions basses et 
humides ainsi que dans les bois de peupliers, clairs et 
sablonneux. 
Description technique. Chapeau de 20-25 mm de largeur, 
plus ou moins conique à campanulé-convexe, devenant 
étalé à plan, mamelonné, au revêtement viscidule, deve-
nant soyeux, glabre et non hygrophane à l'état sec, au dis-
que orange brunâtre, à marge jaunâtre pâle, tan, brun 
clair, ou teintée de jaune-orange brunâtre. Chair ferme, 
blanche, immuable, à saveur non signalée, à odeur plus ou 
moins spermatique ou un peu raphanoïde. 

Lamelles blanches à blanchâtres au début, mais brun 
grisâtre à la maturité, sinuées-adnexées, serrées, ventrues, 
moyennement large, à l'arête ornée d'une fine frange. 

Pied de 20-50 mm de longueur, de 3-5 mm de largeur, 
atténué légèrement vers le haut, bulbeux à la base, central, 
plein, pruineux dans sa partie supérieure, orné de stries 
innées dans sa partie inférieure, blanc, mais prenant par-
fois une légère teinte jaunâtre. Chair blanchâtre. Absence 
d'anneau et de voile universel. 



INOCYBE MIXTILIS 153 

C  

B 

Fig. 62. Inocybe mixtilis. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys-
tides et cheilocystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 lim. 
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Sporée brun-jaune, spores 7,3-9,5-(10,2) x 5,1- 
6,6 pm, généralement ellipsoïdes, anguleuses-noduleuses, 
brun-jaune. Basides tétrasporées, claviformes, 24,1-25,6 x 
8,8-9,5 pm. Pleurocystides et cheilocystides fusiformes-
ventrues à piriformes et sacciformes, au sommet incrusté, 
35,0-46,8 x 15,2-22,0 tim, à paroi épaisse. 

Trame des lamelles régulières, aux hyphes cylindri-
ques à renflées, de 5,1-35 pm de largeur, hyalines à jaunâ-
tres. Hyphes du sous-hyménium emmêlées, cylindriques, 
de 2,2-3,7 lm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, aux hyphes régulières, rayonnantes, cylindri-
ques, de 3,7-6,6 /lm de largeur, hyalines à jaune pâle, à 
paroi mince à un peit épaissie et finement incrustée; hyphes 
situées immédiatement sous le revêtement, cylindriques à  

un peu renflées, de 8,0-11,0 ,um de largeur, brun-jaune, 
incrustées. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes cylindriques à renflées, de 5,8-30,0 pm de largeur, 
hyalines. Caulocystides largement fusiformes-ventrues à 
piriformes et sacciformes, 20-42 x 13,1-18,7423,4) ,um, à 
paroi plus ou moins épaisse, certaines incrustées au som-
met, hyalines, réunies en touffes au sommet et à la base du 
pied; hyphes du pied régulières, cylindriques à renflées, de 
5,0-23,4 pm de largeur, hyalines. Hyphes oléifères non 
décelées. Présence de boucles. 

Référence utile. Flore des champignons au Québec (Pomer- 
leau, 1980) — contient sous l'entrée I. scabella (Fr.) Kum. 
une description, un schéma et un bref exposé sur l'espèce. 

Nom commun. Inocybe à pied bulbeux. 

Caractères distinctifs. Chapeau soyeux-fibrilleux, un peu 
craquelé radialement par temps sec, de couleur uniforme, 
tirant sur l'ombre à brun, parfois revêtu d'une couche 
argentée superficielle. Lamelles brun pâle. Pied à base bul-
beuse, napiforme, blafard dans sa partie supérieure à brun 
pâle dans sa partie inférieure, plus foncé avec l'âge. Spores 
anguleuses, noduleuses. Pleurocystides à paroi épaisse, 
incrustées. 
Observations. I. napipes n'est signalé que fortuitement 
dans les ouvrages américains, et c'est en Europe qu'il a 
d'abord été décrit. Il a plusieurs caractéristiques en com-
mun avec /. mixtdis, mais il est généralement plus brunâtre 
et possède un chapeau au revêtement de couleur uniforme, 
tirant sur l'ombre à brun. I. napipes renferme de grandes 
quantités de muscarine et peut être dangereux. 

Répartition et saison de fructification. I. napipes semble 
être répandu en Amérique du Nord et a été signalé sur la 
côte ouest, dans la région des Grands Lacs et en Nouvelle-
Écosse. Il fructifie au printemps, en été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce est terricole et 
pousse souvent dans les forêts de conifères. On l'a égale-
ment signalée sur les sols sablonneux dans les forêts de 
peupliers. Elle est solitaire, éparse ou grégaire. 

Description technique. Chapeau de 10-25 mm de largeur, 
convexe, devenant étalé et mamelonné, au revêtement ver-
geté de fibrilles soyeuses apprimées, luisant, ayant ten-
dance à devenir rimeux vers la marge par temps sec, de 
couleur uniforme tirant sur l'ombre, l'olive-fauve ou le 
brun tabac. Chair blanche à blafarde, immuable, mince, 
ferme, à odeur désagréable, évoquant le chaton de châtai-
gnier ou perçue comme plutôt rance. 

Lamelles blanches, devenant brun pâle à brun grisâtre 
terne, adnexées à étroitement adnées, subventrues, serrées, 
à l'arête et aux faces de la même couleur. 

Pied de 40-60 mm de longueur, de 3-5 mm d'épais- 

seur, cylindrique, à base bulbeuse napiforme et à marge 
arrondie, au revêtement lisse, satiné, glabre ou presque, un 
peu fibrilleux-floconneux au sommet, blafard dans sa par-
tie supérieure et brun pâle dans sa partie inférieure, deve-
nant tan jaunâtre ou brun cannelle dans sa partie supé-
rieure et plus foncé dans sa partie inférieure avec l'âge. 
Absence d'anneau et de voile universel. 

Sporée brun-jaune, spores 7,3-10,6 x 5,8-6,6 gm, 
généralement ellipsoïdes, anguleuses, noduleuses, brun-
jaune. Basides tétrasporées, courtes-claviformes, 20-25,6 x 
7,3-8,8,um, hyalines. Pleurocystides largement fusiformes-
ventrues à claviformes — au sommet pointu, mucroné ou 
atténué, 48,0-70,2 x 13,1-23,4 pm — pédicellées, à paroi 
épaisse, incrustées apicalement, hyalines. Cheilocystides 
semblables aux pleurocystides, fusiformes-ventrues, 
35,0-75,0 x 14,0-23,0 um, à paroi épaisse, hyalines. 

Hyphes de la trame des lamelles plus ou moins réguliè-
res, cylindriques à renflées, de 3,5-11,7-(29,2) ,um de lar-
geur, hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium emmêlé, cylin-
drique, aux hyphes mesurant 3,0-5,1 pm de largeur, hyali-
nes. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes réguliè-
res à rayonnantes, plus ou moins cylindriques, de 4,7-12- 
9 pm de largeur, à paroi plus ou moins épaisse, incrustées. 
Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylin-
driques à renflées, de 5,1-26pm de largeur, hyalines à brun 
jaunâtre. Caulocystides claviformes, lancéolées à saccifor-
mes, (30)-58,5-70,0 x 8,0-13,7,um, à paroi mince, hyalines; 
hyphes du pied régulières au centre à emmêlées dans le 
revêtement, plus ou moins cylindriques, de 3,5-9,4 pm de 
largeur, hyalines. Hyphes oléifères réfringentes, ocreuses, 
de 4,6-7,3 pm de largeur, éparses dans la trame du chapeau 
et dans le pied. Présence de boucles. 
Référence utile. Le volume suivant renferme des renseigne-
ments sur I. napipes pour l'Amérique du Nord. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 
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Fig. 63. Inocybe napipes. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys-
tides; D, Cheilocystides; E, Caulocystides. Échelle: 10 pm. 
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Inocybe patouillardi Bres. 

Nom commun. Inocybe de Patouillard. 

Caractères distinctifs. Gros carpophores, pourvus d'un 
pied mesurant jusqu'à 25 mm d'épaisseur. Chapeau un 
peu lubrifié à l'état humide, soyeux à un peu fibrilleux-
strié sur la marge, plus ou moins cannelle, virant lentement 
au rougeâtre au toucher ou au froissement. Lamelles blan-
ches, devenant brunâtre sale et prenant une teinte rougeâ-
tre au froissement. Pied égal, long et épais, blanc pur, un 

Fig. 64 

peu soyeux-strié, se tachant de rougeâtre au froissement, 
devenant parfois chamois rutilant à jaunâtre sale à la base. 
Spores ellipsoïdes et lisses, 11,7-14,6 x 5,8-7,3 p m. Ab-
sence de pleurocystides. 

Observations. I. patouillardi est une espèce caractéristique 
et largement répandue en Europe où elle a causé de nom-
breuses intoxications. Même si les ouvrages nord-amé-
ricains ne le signalent que rarement, nous en traitons dans 

Fig. 64. Inocybe patouillardi. A, Spores; B, Basides; C, Basi-
dioles incrustées; D, Cheilocystides. Échelle: 10 



ces lignes car il s'agit d'un champignon virtuellement dan-
gereux. Plus que toute autre espèce d'Inocybe, sa grande 
taille le rend attrayant aux yeux des chercheurs de champi-
gnons comestibles. 
Répartition et saison de fructification. I. patouillardi sem-
ble être peu commun en Amérique du Nord. Les spécimens 
qu'on y a découverts l'ont été au cours de l'été. 

Habitat et mode de croissance. C'est un champignon terri-
cole, croissant dans les bois mixtes. On le dit pousser dans 
les forêts de feuillus en Europe. Il est solitaire ou en 
groupes. 
Description technique. Chapeau de 40-70 mm de largeur, 
campanule pendant toute sa croissance, à marge incurvée, 
lobée et onduleuse, au revêtement un peu lubrifié à l'état 
humide, lisse, garni d'un duvet inné, intact mais devenant 
un peu fibrilleux-strié vers la marge, chamois cannelle à 
cannelle, virant lentement au rougeâtre (rouge carotte à 
vineux) au toucher ou au froissement. Chair ferme, blan-
che, virant lentement au rouge à l'air, à saveur non signa-
lée, à odeur légèrement aromatique, évoquant le cresson. 

Lamelles presque blanc pur au début, devenant brunâ-
tre sale et se maculant de rouge au froissement, adnexées, 
largement arrondies, presque ventrues, peu larges 
(4,5 mm), assez serrées. 

Pied de 55-75 mm de longueur, de 9-25 mm d'épais-
seur, cylindrique, égal, plein, au revêtement glabre, satiné, 
luisant, très légèrement soyeux-strié longitudinalement, 
blanc pur, se maculant de rouge au froissement, devenant 
plus ou moins rutilant avec des teintes ocre sale ou chamois 
à la base. Chair blanche, virant lentement au rougeâtre à la 
cassure. Absence d'anneau et de voile universel. 

Sporée brun-jaune, spores 11,7-14,6 x 5,8-7,3 p,m, 
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elliptiques et inéquilatérales ou amygdaliformes de profil, 
elliptiques de face, lisses, à paroi mince, brun-jaune. Basi-
des tétrasporées, claviformes, 35,1-45,2 x 10,5-11,7 
hyalines à jaunâtres, renfermant parfois des inclusions 
cristallines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides étroi-
tement sacciformes, claviformes, cylindriques ou fusi-
formes-ventrues„ 52,0-70,2 x 9,4-11,7 pm, hyalines, à 
paroi mince, au contenu cristallin. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée à régulière, 
aux hyphes cylindriques à un peu renflées, de 3,5-14,6 iam 
de largeur, hyalines, au contenu cristallin. Sous-hyménium 
emmêlé, aux hyphes cylindriques, de 3,7-5,1 !lm de lar-
geur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, aux hyphes régulières, rayonnantes, agglutinées par 
une matière cristalline, plus ou moins cylindriques, de 3,7- 
8,0-(18,3) ,u m de largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi 
mince ou finement incrustée. Trame du chapeau lâchement 
emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,7- 
22,0 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Caulocystides 
claviformes à cylindriques, 36,5-66 x 11,0-12,4 pm, hyali-
nes à jaunâtres, isolées ou réunies en touffes au sommet du 
pied; hyphes du pied régulières, plus ou moins cylindri-
ques, de 3,7-13,5 /lm de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Hyphes oléifères réfringentes, ocreuses à dorées, de 3,7- 
8,8 ,um de largeur, éparses dans la trame du chapeau. Pré-
sence de boucles. 
Références utiles. Il n'existe pas de guide d'excursion pour 
l'Amérique du Nord qui renferme des renseignements sur 
I. patouillardi. Toutefois, Pilât et Usàk (1954) en donnent 
une description et un exposé, de même qu'une photogra-
phie en couleurs, et Marchand (1971) en présente une excel-
lente description accompagnée d'un exposé et d'une photo-
graphie en couleurs. 

Inocybe pudica K ü h ner 

Noms communs. Inocybe rougissant. 

Caractères distinctifs. Chapeau obtusément mamelonné, 
au revêtement lubrifié à l'état humide, soyeux-lisse et lui-
sant à l'état sec, blanc pur ou légèrement ocreux à brunâtre 
au centre, prenant une teinte orange rosâtre à orange-
saumon ou devenant entièrement rufus avec l'âge ou au 
froissement. Odeur fortement spermatique. Lamelles blan-
châtres au début, devenant plus ou moins brun cannelle et 
orange-saumon rutilant comme le chapeau, à l'arête habi-
tuellement blanche. Pied égal, à base parfois un peu bul-
beuse, blanc, devenant rutilant (parfois intensément) 
comme le chapeau. Spores ellipsoïdes et lisses, 8-10,2 x 
4,4-5,1 pm. Pleurocystides à paroi épaisse, incrustées. 

Observations. Cette espèce très caractéristique ressemble 
généralement à I. geophylla, et certains auteurs, au début, 
l'ont considérée comme une variété de cette espèce, et l'ont 
appelée var. lateritia Weinm. I. geophylla possède un cha-
peau très pointu, blanc pur, et son pied ne se tache jamais 
de rouge. Les taches rouges que l'on observe chez I. pudica 
sont habituellement prononcées, mais elles peuvent parfois 
se borner à un soupçon de rouge au bord du chapeau. Les 
caractéristiques microscopiques de I. pudica sont sembla- 

Fig. 65, 74 

bles à celles de I. geophylla. La description technique qui 
suit est adaptée de celle de Stuntz (1947). 
Répartition et saison de fructification. I. pudica est com-
mun sur la côte ouest, mais aucun ouvrage ne signale sa 
présence dans l'est des États-Unis ou du Canada. Il fructi-
fie au cours de l'automne et de l'hiver, selon la tempéra-
ture et l'endroit. 
Habitat et mode de croissance. I. pudica est un champi-
gnon terricole. Il pousse dans les bois de conifères, et on le 
dit fréquent sous les grands sapins de Douglas. Il croît 
épars à grégaire. 

Description technique. Chapeau de 10-60 mm de largeur, 
habituellement 30-40 mm en moyenne, campanule, deve-
nant étalé et obtusément mamelonné, au revêtement lubri-
fié à l'état humide, bientôt sec, soyeux-lisse, luisant, blanc 
pur au début, mais devenant un peu ocreux à presque 
olive-fauve au centre; chapeau prenant lentement, en 
entier ou en partie, une teinte orange-saumon rutilant, rose 
douce-amère, orange-abricot ou ocre-incarnat, parfois 
entièrement rufus dans les derniers stades, orange douce-
amère ou rouge feu. Chair, 4-6 mm au centre, blanche, 
prenant d'habitude, mais lentement, une teinte rougeâtre 
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Fig. 65. Inocybe pudica. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys-
tides; D, Cheilocystides; E, Caulocystides. Échelle: 10 um. 



au contact de l'air, à saveur non signalée, à odeur forte, 
spermatique. 

Lamelles adnexées à adnées, plus ou moins largement 
arrondies aux deux extrémités, ventrues, larges, à l'arête 
convexe et blanche-fimbriée, habituellement blanches dans 
les premiers stades, mais parfois teintées d'orange-sau-
mon, devenant brun cannelle à brun tabac et rutilantes 
comme le chapeau. 

Pied de 50-100 mm de longueur, de 4-10 mm d'épais-
seur, cylindrique, égal, à base parfois légèrement arrondie-
bulbeuse, au sommet plein ou parfois creux, densément 
blanc-pruineux, à chair blanche, au revêtement glabre, 
satiné, lubrifié dans sa partie inférieure à l'état humide, 
blanc, devenant saumon-orange rutilant (parfois intensé-
ment) comme le chapeau ou plus foncé. Absence d'anneau 
et de voile universel. 

Sporée brun-jaune, spores 8,0-10,2 x 4,4-5,1 pm, 
ellipsoïdes, un peu inéquilatérales, lisses, brun-jaune. Basi-
des tétrasporées, claviformes, 19,9-25,6 x 8,0-9,5 /lm, hya-
lines à jaunâtres. Pleurocystides fusiformes-ventrues, 48,0- 
58,0 x 16,1-17,9pm, au sommet de 6,6-8,8 PM de largeur, 
à paroi épaisse, incrustées, jaunâtres. Cheilocystides sem-
blables aux pleurocystides, ou claviformes à obovoïdes et 
sacciformes, à paroi mince. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à renflées, de 5,8-23,0 um de largeur, hyalines ou jaunâtres 
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près de l'hyménium. Sous-hyménium emmêlé, aux hyphes 
cylindriques, de 3,7-5,1 pm de largeur, hyalines à jaunâ-
tres. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes emmê-
lées, plus ou moins rayonnantes, plus ou moins cylindri-
ques, de 3,5-8,2 pm de largeur, hyalines. Trame du cha-
peau emmêlée, lâche, aux hyphes cylindriques à renflées, 
de 3,5-29,2 pm de largeur, hyalines ou jaunâtres près de la 
cuticule, à paroi mince ou un peu épaissie et incrustée près 
de la cuticule. Présence de deux types de caulocystides: un 
premier type à paroi épaisse, fusiformes-ventrues à lancéo-
lées, 54,8-70,2-(87,9) x 15,5-19,9 pm et incrustées au som-
met, et un autre type, à paroi mince, sacciformes et clavi-
formes à obovales, 23-29,2 x 11,7-15,5 pm, hyalines. 
Hyphes du pied régulières à emmêlées dans le revêtement, 
plus ou moins cylindriques, de 3,5-14,3 pm de largeur, 
hyalines. Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, de 
3,5-14,3 /am de largeur, éparses. Présence de boucles. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur i. pudica pour l'Amérique du Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith 1975) — 
contient une photographie en couleurs ainsi qu'une des-
cription et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Inocybe sororia Kauff man 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau à mamelon proéminent, au 
revêtement sec et soyeux-fibrilleux, devenant craquelé 
radialement, de couleur crème à plus ou moins paille pâle 
ou jaune plus soutenu, un peu plus foncé avec l'âge. Odeur 
évoquant fortement le maïs laiteux. Lamelles blanchâtres à 
jaunâtres, devenant chamois-olive à jaune plus soutenu, à 
l'arête blanche, garnies d'une frange ténue. Pied plus ou 
moins égal, un peu bulbeux à la base, blanchâtre, devenant 
blanc sale. Spores ellipsoïdes, lisses, 11-14,6-(15,3) x 
5,8-6,6p m. Absence de pleurocystides. 
Observations. Le chapeau paille pâle et l'odeur caractéris-
tique de maïs laiteux font de I. sororia un champignon 
assez facile à identifier dans la nature. Il possède certaines 
caractéristiques de I. fastigiata, mais ce dernier exhale une 
odeur spermatique et possède habituellement un chapeau 
plus foncé que I. sororia. Ces deux espèces sont assez com-
munes et peuvent croître ensemble au même endroit. 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu au Canada et aux États-Unis et est par-
fois assez commun. Il fructifie au cours de l'été, de l'au-
tomne et de l'hiver, selon la température et l'endroit. 

Habitat et mode de croissance. I. sororia est terricole et 
croît épars à grégaire, souvent sous les conifères. 

Description technique. Chapeau de 20-50-(70) mm de lar- 
geur, plus ou moins conique-campanulé, devenant étalé et 
pourvu d'un mamelon proéminent, plus ou moins conique 

Fig. 66, 75 

ou pointu, à marge fissurée et récurvée avec l'âge, au revê-
tement sec, vergeté de fibrilles soyeuses innées, rimeux à la 
fin, de couleur crème à paille ou jaune moutarde dans la 
jeunesse, sordide et plus foncé avec l'âge, au mamelon plus 
foncé. Chair blafarde ou jaunâtre, mince, à odeur rappe-
lant beaucoup le maïs laiteux, à saveur non signalée. 

Lamelles blanchâtres ou jaunâtres, devenant chamois-
olive à jaune moutarde ou ocreuses, atténuées-adnées, 
étroites, serrées à très serrées, à l'arête blanche et garnie 
d'une frange ténue. 

Pied de 30-70 mm de longueur, de 2-5 mm de largeur, 
égal ou atténué vers le haut, à base plus ou moins bulbeuse, 
muni d'une cortine soyeuse au début, devenant glabre, ver-
geté de fibrilles innées, plein, pruineux au sommet, blan-
châtre, devenant blanc sale. Absence d'anneau et de voile 
universel. 

Sporée brun-jaune, spores 11,0-14,6-(15,3) x 5,8- 
6,6 pm, ellipsoïdes, inéquilatérales de profil, elliptiques de 
face, lisses, brun-jaune. Basides tétrasporées, claviformes, 
29,0-35,1 x 11,0-11,7 pm, hyalines. Pleurocystides absen-
tes. Cheilocystides claviformes à fusiformes-ventrues, au 
sommet plus ou moins capité à atténué, 36,5-76,2 x 11,0- 
15,5417,9) pm, à paroi mince, hyalines. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à renflées, de 3,7-5,1-(17,3) pm de largeur, hyalines à jau-
nâtres. Hyphes du sous-hyménium emmêlées, plus ou 
moins cylindriques, de 3,7-5,1 pm de largeur, hyalines. 
Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes régulières, 
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Fig. 66. Inocybe sororia. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides; D, Caulocystides. Échelle: 10 p.m. 
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Fig. 67. Inocybe subdestricta. A, Spores; B, Basides; C, Pleuro-
cystides; D, Cheilocystides; E, Caulocystides. Échelle: 10 
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plus ou moins rayonnantes, plus ou moins cylindriques, de 
3,7-8,8-(18,3) pm de largeur, étroites dans le revêtement, 
hyalines à jaunâtres, à paroi mince à un peu épaissie et 
finement incrustée. Trame du chapeau lâchement emmê-
lée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 7-20 mm de lar-
geur, hyalines. Caulocystides claviformes à cylindriques ou 
fusiformes-ventrues, au sommet mucroné à presque capité 
ou atténué, 41,2-86,9 x 11,7-14,3 pm, hyalines, en touffes 
au sommet du pied; hyphes du pied régulières à emmêlées, 
plus ou moins cylindriques, de 3,5-16,7 pm de largeur, 

hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâ-
tres, de 3,5-7,0 pim de largeur, éparses dans la trame du 
chapeau et le pied. Présence de boucles. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des rensei-
gnements sur I. sororia pour l'Amérique du Nord. 
• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

renferme une photographie en couleurs sur disque, une 
description et un exposé. 

Inocybe subdestricta Kauffman 

Nom commun. Inocybe un peu déchiré. 

Caractères distinctifs. Chapeau au revêtement parcouru de 
fibrilles apprimées, brun sur la marge à tirant sur l'ombre 
au centre. Odeur spermatique. Lamelles blafardes, puis 
tirant sur l'ombre, à l'arête blanche. Pied égal, à base 
arrondie à épaissie, au revêtement poudreux au sommet et 
fibrilleux vers le bas, cannelle rosâtre pâle. Spores ellipsoï-
des à amygdaliformes, lisses, 8,8-11,0-(12,0) x 5,1-5,8 pm. 
Pleurocystides à paroi épaisse. 

Observations. I. subdestricta a d'abord été décrit par H. 
Kauffman, à partir de spécimens récoltés au Michigan. Les 
ouvrages nord-américains ne le mentionnent pas fréquem-
ment, et seules les références techniques en donnent une 
description adéquate. 

Répartition et saison de fructification. I. subdestricta sem-
ble largement répandu et il est probablement très commun. 
On l'a récolté en Colombie-Britannique et dans l'est, jus-
qu'en Nouvelle-Écosse. Il fructifie au début du printemps, 
en été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est terri-
cole et croît, solitaire à épars, sous les conifères et les feuil-
lus. 

Description technique. Chapeau de 20-25 mm de largeur, 
campanule, devenant étalé et mamelonné, au revêtement 
vergeté de fibrilles apprimées, plus ou moins luisant, puis 
lacéré-écailleux à rimeux, ou les deux, ombré à marron 
foncé au centre, olive-fauve à brun foncé ou brun rufus 
vers la marge. Chair ferme, blafarde, immuable au froisse-
ment, à odeur spermatique à nauséeuse, à saveur non 
signalée. 

Lamelles blafardes au début, puis tirant sur l'ombre 
sale, adnées à sinuées-adnexées, ventrues, moyennement 
larges, moyennement serrées, à l'arête blanche. 

Pied de 25-30 mm de longueur, de 4-5 mm de largeur, 
cylindrique, égal, à base arrondie et un peu épaissie, plein, 

Fig. 67, 76 

au revêtement pruineux au sommet, légèrement à densé-
ment fibrilleux vers le bas, cannelle rosâtre pâle ou teinté 
de rufus. 

Sporee brun jaunâtre, spores 8,8-11,0-(12,0) x 5,1- 
5,8 pm, elliptiques et un peu inéquilatérales à amygdalifor-
mes de profil, ovées de face, lisses, à paroi mince, brun 
jaunâtre. Basides tétrasporées, claviformes, 23,4-26,4 x 
8,0-8,4 ,um, hyalines. Pleurocystides fusiformes à fusi-
formes-ventrues, 58,5-76,2 x 12,9-18,0pm, à paroi épaisse, 
incrustées apicalement, hyalines. Cheilocystides clavifor-
mes et sacciformes à fusiformes-ventrues ou fusiformes-
lancéolées, (20)-41-58,0 x (10)-12,9-14,3 um, hyalines, à 
paroi plus ou moins épaisse (comme les pleurocystides), 
parfois incrustées apicalement. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée à régulière, 
aux hyphes cylindriques à un peu renflées, de 3,0-15,0 /am 
de largeur, hyalines ou jaunâtres près du sous-hyménium. 
Sous-hyménium emmêlé, aux hyphes courtes-cylindriques, 
de 3,7-5,8 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, aux hyphes régulières à emmêlées 
radialement, plus ou moins cylindriques, 3,7-7,3- 
(14,6)pm, à paroi plus ou moins épaisse, finement incrus-
tées, brunâtres. Trame du chapeau lâchement emmêlée, 
aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,7-20 ,um de lar-
geur, hyalines. Caulocystides fusiformes-ventrues à lan-
céolées, (20)-35-70,2 x 13-16,7 pm, à paroi plus ou moins 
épaisse, jaunâtres; hyphes du pied régulières dans le centre 
à emmêlées dans le revêtement, plus ou moins cylindri-
ques, de 3,5-12,9 m de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, de 3,5- 
8,0 Pm de largeur, éparses dans le pied et la trame du cha-
peau. Présence de boucles. 

Références utiles. Aucun guide d'excursion courant ne 
mentionne I. subdestricta. Kauffman (1924) de même que 
Grund et Stuntz (1986) en fournissent une description 
technique. 
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Fig. 69. Clitocybe dilatata. 

Fig. 70. Inocybe fastigiata. 
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Fig. 68. Clitocybe dealbata. 
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Fig. 71. Inocybe geophylla. 

Fig. 72. Inocybe lacera. 

Fig. 73. Inocybe napipes. 



166 MUSCARINE 

Fig. 74. Inocybe pudica. 

Fig. 75. Inocybe sororia. 

Fig. 76. Inocybe subdestricta. 
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ACIDE IBOTÉNIQUE — MUSCIMOL 

Toxicologie et symptomatologie 

Les trois principales toxines trouvées dans Amanita 
muscaria et les espèces parentes sont le muscimol, l'acide 
iboténique et le muscazone, tous des isoxazoles. Les con-
centrations de ces substances sont variables, car elles 
dépendent du spécimen en cause, du milieu, de la région et 
de la saison. Par exemple, on a signalé dix fois plus 
d'isoxazoles dans les spécimens recueillis en été que dans 
ceux récoltés en automne. L'acide iboténique est un com-
posé relativement instable qui se dégrade facilement en 
muscimol. On a constaté que le muscimol représentait de 
0,03 à 0,1% du poids du tissu à l'état frais. Bien que cette 
teneur puisse paraître faible, elle est significative si l'on 
tient compte du fait que l'eau constitue de 75 à 80% du 
poids d'un champignon à l'état frais. En plus des trois 
toxines déjà mentionnées, on trouve de la muscarine (chap. 
10) en très petites quantités (Simons, 1971; Hatfield et 
Brady, 1975; Chilton et Ott, 1976). Bien que l'on ait 
signalé la présence d'autres composés chimiques qui sont 
des toxines actives dans ce groupe (Hardin et Arena, 1974), 
ce sont les quatre composés susnommés qui méritent toute 
notre attention actuellement. Il est évident que les symptô-
mes complexes observés peuvent être causés par des sub-
stances chimiques non encore identifiées. 

C'est la forme rouge d'A. muscaria qui aurait les plus 
fortes teneurs en composés d'isoxazole. Toutefois, les étu-
des comparatives entreprises sur les formes colorées d'A. 
muscaria n'en apportent pas la preuve (Benedict, 1966; 
Chilton et Ott, 1976). Bien que l'un des pigments du revê-
tement du chapeau, la musca-aurine 1, ait de l'acide iboté-
nique lié au chromophore, ce pigment se trouve seulement 
en très petites quantités. C'est donc à tort que l'on pense 
pouvoir réduire la toxicité du champignon en pelant la 
cuticule du chapeau. 

Tous les dérivés d'isoxazole qui se forment naturelle-
ment sont actifs au point de vue biologique et entravent 
l'utilisation normale de certains acides aminés importants. 
Ces toxines ont un effet sur le système nerveux central, 
bien que tous les sujets ne manifestent par les mêmes 
symptômes d'intoxication. Les composés psychotropes 
que contient A. muscaria ne sont pas métabolisés par l'or-
ganisme, mais ils sont plutôt éliminés dans l'urine. D'après 
certains auteurs, l'acide iboténique et le muscimol peuvent 
présenter des ressemblances avec le LSD, hallucinogène, 
(Hatfield et Brady, 1975) quant à leur effet sur la transmis-
sion de l'influx nerveux. 

L'ingestion de champignons appartenant à ce groupe 
est suivie par l'apparition de symptômes en 20 à 90 minu-
tes, selon la quantité consommée. Les victimes vomissent 
rarement après l'ingestion d'A. muscaria, le muscimol 
étant connu pour enrayer les vomissements de façon effi- 

cace. Les sujets qui ont consommé des champignons de ce 
groupe peuvent montrer tous les signes de l'ivresse. Ils pré-
sentent souvent des désordres sensoriels et un comporte-
ment maniaque et sont portés à délirer; ils perçoivent de 
très petits objets comme s'ils étaient énormes. Il arrive que 
la victime fasse preuve d'une extrême agitation. Souvent, 
elle tombe dans un sommeil très profond dont il est extrê-
mement difficile de la tirer. Certains sujets ont des visions 
durant la période d'intoxication. 

HO 

CH-NH3 
0 	e 

COO 

acide iboténique 

0\  

N 	CH2-eNH3 
0 

muscimol 

HN 

02  )— CH- NH3 
0 	I e 

COO 

muscazone 

Les quantités de toxines ingérées déterminent la gra-
vité des symptômes ci-dessus. Lorsque le sujet a ingéré une 
quantité considérable de champignons contenant les toxi-
nes, il peut présenter de l'incohérence, de la confusion et 
une grande excitation qui s'accompagnent d'hallucinations 
visuelles et auditives. Si l'on contrarie le malade qui est 
dans cet état, il peut se livrer à des attaques de rage. La vic-
time peut également souffrir de crampes et de spasmes 
musculaires spontanés, parfois violents et désordonnés. 
Dans certains cas, des convulsions se sont produites au 
cours de la période d'inconscience. Il arrive souvent que la 
victime présente une amnésie complète pour la période 
d'intoxication. Bien que les symptômes disparaissent géné-
ralement en l'espace de douze heures, il faut souvent plu-
sieurs jours avant que la victime ne récupère complète-
ment. L'ingestion de champignons de ce groupe aboutit 
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rarement à la mort; toutefois, on a signalé des décès dus à 
l'intoxication par le muscimol lorsque la victime en a 
ingéré de grandes quantités, ou lorsqu'elle était déjà débili-
tée par une maladie organique sans aucun rapport avec 
l'intoxication. 

Les données cliniques dont on dispose sur la tempéra-
ture, la dilatation de la pupille, le rythme cardiaque et la 
tension artérielle sont extrêmement variables, probable-
ment parce que les champignons contiennent des quantités 
variables d'autres toxines, telles la muscarine et d'autres 
agents mimétiques du type choline. La sensibilité indivi-
duelle aux toxines en cause est également variable; en 
outre, les facteurs liés aux saisons et même au milieu ont 
un effet sur les quantités de toxines contenues dans ces 
champignons. 

On n'a mis au point aucun médicament sûr ou efficace 
pour traiter les intoxications causées par les champignons 
de ce groupe. Les personnes qui auraient ingéré ces cham-
pignons doivent recevoir rapidement les soins d'un méde-
cin. Des expériences menées sur des animaux semblent 
montrer que le diazépam ou le phénobarbital peuvent être 
beaucoup plus graves. Normalement, il ne faut pas admi-
nistrer d'atropine (Lincoff et Mitchel, 1977). 

Espèces produisant des symptômes 

Amanitacées 
Amanita 

A. cothurnata 
A. crenulata (suspect)  

A. frostiana (suspect) 
A. gemmata 
A. muscaria (comprenant plusieurs variétés) 
A. pantherina 

Amanita crenulata peut être vénéneux, mais sa toxi-
cité n'a pas encore été démontrée. Amanita frostiana est 
toujours suspect, mais on n'a aucune preuve qu'il con-
tienne les toxines trouvées dans Amanita muscaria. Ama-
nita sinithiana Bas (= A. solituria (Bull. per Fr.) Mérat sensu 
Stuntz) est réputé contenir des composés toxiques (Bene-
dict, 1972; Chilton et Ott, 1976). Au Japon, Amanita stro-
biliformis (Paulet ex Vittad.) Bertillon contiendrait de 
l'acide iboténique (Benedict, 1972), mais cette substance 
n'a pas été découverte dans les spécimens provenant de 
l'Amérique du Nord (Chilton et Ott, 1976). Bas (1969) 
donne une description et une étude d' Amanita smithiana, 
d' Amanita solitaria et d' Amanita strobiliformis. Tricho-
loma muscarium Kawakami ex Hongo est également 
signalé comme contenant de l'acide iboténique. D'après 
Imazeki et Hongo (1957), il serait comestible mais pourrait 
causer une intoxication. D'après Miller (1972), Amanita 
cokeri (Gilbert et Kühner) Gilbert, Panaeolus campanula-
tus et Panaeolus retirugis contiennent de la panthérine 
( = muscimol) ou des toxines voisines. Les analyses chimi-
ques ne permettent pas de déceler de muscimol dans les 
Panaeolus (S. Chilton, communication personnelle). Le 
présent chapitre contient la description des amanites qui 
figurent sur la liste. 

Description du genre et des espèces 

Amanita Pers. ex S.F. Gray 

Quiconque mange des champignons sauvages ou s'in-
téresse aux champignons vénéneux doit apprendre à recon-
naître le genre Amanita. Plusieurs espèces d' Amanita sont 
comestibles, il est vrai, mais beaucoup d'entre elles sont 
vénéneuses, et les espèces, tel A. phalloides, sont parmi les 
plus vénéneuses que l'on connaisse. 

La plupart des espèces d' Amanita ont en commun 
quatre principaux caractères morphologiques: le voile uni-
versel, l'anneau, les lamelles libres ou légèrement attachées 
au pied et une sporée blanche. 

Le voile universel enveloppe complètement le jeune 
champignon au stade de bouton et se déchire lorsque le 
pied s'allonge et que le chapeau grossit en s'élargissant 
(Fig. 1 F-H, A). Le voile universel se déchire de diverses 
façons selon sa structure et sa consistance. Lorsque le voile 
universel possède une consistance membraneuse et tenace, 
il se fend souvent sur le chapeau pour laisser passer celui-
ci. Dans ce cas, le voile universel laisse une structure en  

(Amanitacées) 

forme de coupe, la volve, autour de la base du pied. Ce 
type de développement est caractéristique d' A. phalloides 
et des espèces apparentées. Chez certaines espèces, le voile 
universel est membraneux mais plus fragile, de sorte qu'il 
se déchire de façon irrégulière quand le champignon gros-
sit. Dans ce cas, un gros fragment du voile universel 
demeure parfois sur le chapeau et le reste forme une volve 
autour de la base du pied. On rencontre ce type de dévelop-
pement chez A. calyptroderma Atk. & Ballen, espèce 
comestible, qui pousse sur la côte ouest de l'Amérique du 
Nord. Chez d'autres espèces d' Amanita, le voile universel 
est plus fragile et n'est pas membraneux. Par exemple, le 
voile universel d' A. muscaria se rompt généralement en 
verrues ou petits fragments qui sont disposés de diverses 
façons sur le chapeau. Le reste du voile universel, la volve, 
adhère à la partie inférieure du pied et au sommet du ren-
flement bulbeux à la base du pied, où il forme des bourre-
lets concentriques (Fig. 85). Chez A. patherina, le voile 
universel se brise également en petits fragments ou verrues 
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sur le chapeau, mais la volve forme un genre de collerette 
typique au sommet de la base du pied marquant l'endroit 
où le voile universel s'est rompu (Fig. 89). Certaines espè-
ces d' Amanita possèdent un voile universel qui se désa-
grège facilement en petits fragments dont la consistance 
varie de farineuse à plus ou moins poudreuse. Chez ces 
espèces, le chapeau présente des granules ou des petits 
fragments d'un tissu délicat qui sont facilement emportés 
par les pluies, si bien que le chapeau des spécimens parve-
nus à maturité est souvent dépourvu de toute trace du voile 
universel. La volve, chez ces espèces, se présente habituel-
lement sous forme de granules ou de petits fragments qui 
se détachent facilement, à la partie inférieure du pied et à 
sa base. Souvent elle disparaît également avec l'âge ou est 
emportée par les pluies; on la retrouve parfois sur le sol, 
autour du pied. Il est particulièrement important, chez ces 
espèces, d'étudier à la fois les jeunes spécimens et ceux qui 
sont parvenus à maturité. Chez nombre d'espèces d' Ama-
nita, la volve est enfouie dans le sol et l'humus et peut passer 
inaperçue si l'on ne prend pas la précaution de retirer du 
sol tout le champignon, y compris la base du pied. 

L'anneau se forme à partir du voile partiel, tissu mem-
braneux plus ou moins mince qui s'étend à partir de la 
région apicale ou médiane du pied jusqu'au bord du cha-
peau (Fig. 1 H et A). Au stade de bouton et à d'autres sta-
des précoces, le voile partiel recouvre les jeunes lamelles en 
développement. Lorsque le champignon parvient à matu-
rité, le voile partiel se déchire généralement autour de la 
marge du chapeau, laissant un mince anneau formant 
comme une jupe autour de la partie supérieure du pied. Le 
voile partiel se brise parfois au niveau du pied plutôt que 
du chapeau, laissant une frange pendante autour de ce der-
nier. Certaines espèces d'Amanita n'ont pas de voile par-
tiel et, par conséquent, pas d'anneau. On a, dans le passé, 
placé ces espèces dans un genre distinct, Amanitopsis ou 
Vaginata. Maintenant, on les place habituellement dans le 
genre Amanita. 

Chez beaucoup d' Amanita, les lamelles sont libres, 
mais chez certaines espèces, comme A. silvicola Kauffman, 
elles sont soudées au pied ou atteignent presque le pied 
(Fig. 7 A et B). 

La sporée des Amanita est généralement blanche. Les 
lamelles sont habituellement blanches ou de couleur pâle; 
toutefois, étant donné que les spores ne sont pas toujours 
de la même couleur que les lamelles, il vaut mieux faire une 
sporée. 

Les espèces d'Amanita ont également en commun la 
trame des lamelles qui est divergente et une trame de pied 
unique, composée de très grosses hyphes claviformes et 
d'hyphes emmêlées, étroites, ramifiées et disposées longi-
tudinalement. La trame des lamelles divergente est souvent 
utilisée comme un caractère d'identification (Fig. 14 C). 

Il existe plusieurs espèces d' Amanita, étroitement 
apparentées à Amanita muscaria, qui contiennent de 
l'acide iboténique et du muscimol. Toutefois, A. muscaria 
et A. pantherina sont les deux espèces qui causent le plus 
souvent ce genre d'intoxication. 

En résumé, les caractéristiques permettant d'identifier 
ces espèces d' Amanita sont: une sporée blanche; des spores 
non amyloïdes; des lamelles blanches, libres ou légèrement 
soudées au pied; un anneau bien développé, sauf chez les  

formes dépourvues d'anneau et chez les spécimens dont le 
voile partiel forme une frange sur la marge du chapeau plu-
tôt qu'un anneau; un voile universel qui se désagrège en 
verrues ou en petites plaques sur le revêtement piléique et 
qui laisse des zones et des plaques sur la surface inférieure 
du pied ou un bourrelet distinct sur l'extrémité supérieure 
du bulbe; et, enfin, une marge striée, bien que les stries 
puissent être peu accentuées aux premiers stades ou dans 
certaines formes. On trouvera ci-après une clé générale qui 
permet de séparer A. muscaria des espèces apparentées. 
Jenkins (1974, 1977, 1978) a développé pour ce groupe une 
clé technique d'identification. 

Clé des espèces communes 

1. Chapeau blanc à blanchâtre, crème, chamois ou 
légèrement nuancé de jaune, brun-jaune ou rose 
cannelle, mais non teinté de jaune, orange, rouge ou 
brun franc 	  2 

Chapeau nuancé de jaune, orange, rouge ou brun 
franc 	  4 

2. Pied élancé, terminé à la base par un gros bulbe, muni 
d'une volve gainant étroitement le sommet du bulbe. 
Chapeau blanc à blanchâtre ou légèrement crème, 
ou vaguement nuancé de jaune à brun-jaune au 
centre 	  A. cothurnata 
À comparer avec la forme pâle d'A. muscaria 	 

Pied orné de zones ou de plaques, ou des deux, de la 
surface, sur et au-dessus du sommet, au niveau du 
bulbe et au-dessus de ce dernier, ou muni d'une volve 
fragile qui laisse, sur le revêtement piléique, des ver-
rues et des plaques facilement détachables et, sur le 
sommet du bulbe, une couche granuleuse, blanche à 
blafarde. Chapeau blanc à chamois, rose pâle, grisâ-
tre, ou teinté de jaune   3 

3. Chapeau blanc à chamois ou légèrement rose cannelle. 
Pied habituellement gainé, vers le bas, de bourrelets 
concentriques ascendants et, parfois, d'un mince 
bourrelet sur le sommet du bulbe. Anneau typique-
ment persistant 	  A muscaria var. alba 

Chapeau blanchâtre à grisâtre ou, teinté de jaunâtre, 
au revêtement orné de verrues ou de plaques blan-
châtres, minces et délicates, facilement détachables. 
Volves formant sur le sommet du bulbe, une couche 
farineuse, blanche à blafarde, facilement détacha-
ble. Anneau souvent absent chez les spécimens mûrs 
  A crenulata 

4. Carpophore de petite taille, haut de 2 à 7 cm, au cha-
peau orange vif à jaune et au pied blanc à jaune. 
Anneau habituellement présent et jaunâtre; volve 
jaune, mince et facilement détachable. Spores glo- 
buleuses à subglobuleuses 	 A. frostiana 
Carpophores différents 	  5 

5. Chapeau habituellement brun foncé à brun clair ou 
brun jaunâtre, parfois plus pâle ou plus jaunâtre, 
avec des verrues ou des petites plaques blanches à 
blanc crème, dispersées ou plus ou moins disposées 
en cercles sur le revêtement. Volve formant une 
collerette plus ou moins distincte au sommet du 
bulbe et laissant habituellement des zones et des 
plaques juste au-dessus du bulbe .... A. pantherina 
À comparer avec A. gemmata. 
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Chapeau nettement jaune, orange ou rouge, ou pré-
sentant une combinaison de ces couleurs 	 6 

6. Chapeau complètement écarlate à rouge foncé, rouge-
orange à la marge 	 A. muscaria var. muscaria 

Chapeau dans les tons de jaune ou orange ou parfois 
quelque peu orange rougeâtre 	  7 

7. Chapeau jaune pâle ou jaune maïs à orange, parfois 
orange rougeâtre au centre. Volve formant des zones 

ou des plaques distinctes sur la partie inférieure du 
pied 	  A. muscaria var. formosa 
Lorsque le voile universel est teinté de jaunâtre, il peut s'agir de 

A. muscaria var. flavivolvata. 

Chapeau jaune crème, jaune pâle ou parfois beige 
jaunâtre pâle ou champagne. Volve formant des 
plaques crème à tan, plus ou moins faciles à détacher, 
sur le sommet du bulbe et juste au-dessus de celui-ci 
  A gemmata 

Amanita cothurnata Atk. 

Noms communs. Amanite bottée, Amanite panthère, 
Fausse golmotte. 

Caractères distinctifs. Chapeau blanc pur à crème, ou légè-
rement jaune à brun-jaune au centre, au revêtement orné 
de verrues ou de plaques blanches, vestiges du voile univer-
sel disposés au hasard et facilement détachables ou caducs. 
Pied élancé, blanc, brusquement renflé à la base, à volve 
formant une collerette serrée sur le sommet du bulbe. Spo-
res non amyloïdes, 8,8-11,7-(12,4) x 6,0-8,048,8) pm. 

Observations. Sous sa forme typique, A. cothurnata est 
une espèce assez distincte. Son pied élancé, sa couleur 
blanche ainsi que la volve en forme de collerette la distin-
guent de la forme pâle d'A. muscaria. Elle semble être 
apparentée à l'espèce A. pantherina, et certains spécialistes 
la considèrent comme une variété de cette espèce, à savoir 
A. pantherina var. multisquamosa (Peck) Jenkins. 

Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce dans l'est de l'Amérique du Nord et, plus rarement, 
dans la région côtière de l'Ouest. Ce champignon fructifie 
en été et au début de l'automne. 

Habitat et mode de croissance. A. cothurnata est terricole 
et croît isolément ou en troupes dans les forêts d'arbres 
feuillus ou sous les conifères. 
Description technique. Chapeau de 30 à 90 mm de largeur, 
hémisphérique, convexe, puis plan, parfois déprimé, blanc 
à blanc jaunâtre, parfois jaune pâle à tan au centre, à marge 
faiblement à nettement striée et au revêtement viscidule, gla-
bre, abondamment moucheté de verrues blanches et flocon-
neuses et de plaques pyramidales ou éparses, friables avec 
l'âge et disposées irrégulièrement. Chair blanche, à odeur 
et à saveur imperceptibles. 

Lamelles blanches, libres, très serrées, plus larges vers 
la marge et floconneuses à l'arête. 

Pied de 35 à 130 mm de longueur, de 3 à 12 mm de 
largeur au sommet, cylindrique ou graduellement aminci 
vers le haut, légèrement évasé au sommet, blanc à blanc 
crème, creux, terminé à la base par un bulbe subglobuleux 
à ovoïde, à surface finement ou fortement floconneuse à 
fibrilleuse. Anneau supère, floconneux-membraneux, sou-
vent pendant ou s'évasant, effrangé, blanc, avec un rebord 
blanc jaunâtre, persistant. Volve blanche à blanchâtre, 
membraneuse, apprimée, ne formant jamais d'anneaux, 
au rebord libre, s'étendant sur le pied jusqu'à 10 mm avant 
de former une collerette ou un bourrelet distinct, et relié au 
pied par des filaments de tissu. 

Sporée blanche, spores 8,8-11,7-(12,4) x 6,0-8,0- 

Fig. 77, 83 

(8,8) Pm, subglobuleuses à largement ellipsoïdes, aplaties 
vers l'axe, à paroi mince, lisses, hyalines, non amyloïdes. 
Basides bisporées (rarement) ou tétrasporées, claviformes 
à subcylindriques, 33-62 x 4-11 pm,  à paroi mince, hyali-
nes. Pleurocystides et cheilocystides absentes; cellules stéri-
les présentes sur l'arête des lamelles, cylindriques à sacci-
formes, 20-25 x 14-18 pm, hyalines. 

Trame des lamelles bilatérale; hyphes latérales modé-
rément ramifiées, cylindriques à gonflées, de 2,6-16 pm de 
largeur; hyphes centrales plus étroites et typiquement 
cylindriques, hyalines. Sous-hyménium formé d'hyphes 
cylindriques ou légèrement gonflées, ramifiées, de 6,6- 
10 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, gélatineuse, formée d'hyphes disposées radialement, 
plus ou moins cylindriques, de 2,3-6,6410) pm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Chair du chapeau formée d'hyphes 
légèrement emmêlées, cylindriques ou gonflées, de 5,5- 
27 pm de largeur, hyalines. Caulocystides claviformes, 
80-120-(385) x 11-16-(40) pm, se chevauchant, hyalines. 
Anneau formé d'hyphes emmêlées, généralement cylindri-
ques, de 3-548) pm de largeur, hyalines; sphérocystes éga-
lement présents, dispersés, ovoïdes à ellipsoïdes ou globu-
leux, (30)-47-77 x (20)-23,4-70,2 pm, hyalins, à paroi mince. 
Voile universel formé d'hyphes emmêlées, cylindriques à 
gonflées, de 3-20 Pm de largeur, ramifiées, hyalines; sphé-
rocystes également présents, (15)-35-65-(81) x 11-26- 
(42) ,um, étroitement ellipsoïdes, piriformes ou subglobu-
leux à globuleux, en position terminale ou en courtes chaî-
nes, hyalins. Volve formée d'hyphes emmêlées, surtout 
cylindriques ou gonflées, de 2,6-25 pm de largeur; sphé-
rocystes également présents, globuleux à ovoïdes ou ellip-
soïdes, 25-50x 20-40 pm, à paroi mince, hyalins, dispersés. 
Hyphes oléifères, réfringentes, à paroi mince, jaune grisâ-
tre, de 5-7,1 pm de largeur, dispersées dans la cuticule et la 
volve. Boucles présentes dans les hyphes de la cuticule, de 
la chair, de la volve et du pied. 

Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
informations sur A. cothurnata qui s'appliquent à l'Amé-
rique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada (Gro-

ves, 1981) — présente un exposé. 
• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

présente une photographie en couleurs sur bobine, une 
description et une étude. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une étude. 
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Fig. 77 . Amanita cothurnata. A, Spores; B, Tissu de la volve. 

Fig. 78. Amanita crenulata. A. Spores; B, Cellules de la volve. Échelle: 10 
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Amanita crenulata Peck 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Chapeau blanchâtre à grisâtre ou 
nuancé de jaunâtre. Voile universel formant, sur le cha-
peau, des verrues ou des plaques délicates, minces, blan-
châtres, dispersées irrégulièrement ou formant une couche 
plus ou moins continue, et facilement détachables. Pied 
bulbeux à la base; volve formant généralement une légère 
couche farineuse, blanche à blafarde, au sommet du bulbe; 
éléments de la volve facilement détachables et souvent 
absents chez les spécimens arrivés à maturité. Anneau 
habituellement présent chez les jeunes spécimens seule-
ment, quelquefois chez les spécimens mûrs. Spores non 
amyloïdes, (8,0)-9,5-10,2 x 7,0-8,0pm. 
Observations. On confond fréquemment cette espèce avec 
A. gemmata, mais elle s'en différencie par sa volve fari-
neuse, qui disparaît souvent à la maturité, et par ses spores 
globuleuses à subglobuleuses. Sa présence est rarement 
signalée en Amérique du Nord. Dans la description origi-
nale, Peck (1900) mentionne que cette espèce est consom-
mée sans effet nocifs. Toutefois, Buck (1965) signale un 
cas d'empoisonnement par A. crenulata, caractérisé par 
une brève période d'hypotension. 

Répartition et saison de fructification. On rencontre cette 
espèce dans la partie est de l'Amérique du Nord; elle a été 
signalée dans le Massachusetts et la région avoisinante. 
Apparemment, elle fructifie à la fin de l'été, habituelle-
ment pas avant septembre, et en automne. 

Habitat et mode de croissance. A. crenulata est une espèce 
terricole, croissant isolément ou en troupes dans des peu-
plements mélangés. 

Description technique. Chapeau de 25 à 55 mm de largeur, 
ovoïde, puis convexe ou presque plan, blanc à blanc grisâ-
tre, nuancé de jaunâtre, à marge striée, au revêtement gla-
bre, viscidule et recouvert de verrues ou de plaques minces, 
blanches et floconneuses, laissées par le voile universel, 
disposées irrégulièrement et facilement détachables. Chair 
blanche, à odeur et à saveur inconnues. 

Lamelles blanches, serrées, libres ou décurrentes en 
filet, plus larges vers le pourtour, floconneuses à l'arête. 

Pied 25-70 x 4-10 mm, égal ou atténué vers le haut, 
renflé à la base, blanc, farci ou creux, à surface flocon- 

Fig. 78 

neuse au-dessus de l'anneau, lisse à fibrilleuse au-dessous. 
Anneau supère, floconneux-membraneux, évanescent, 
blanc. Volve floconneuse-farineuse, évidente au sommet 
du bulbe, apprimée ou émoussée et facilement détachable. 

Sporée blanche, spores (8,0)-9,5-10,2 x 7,0-8,0 pm, 
globuleuses à largement ellipsoïdes, aplaties vers l'axe, à 
paroi mince, hyalines, non amyloïdes. Basides bisporées 
ou tétrasporées, 37-48 x 8,4-9,0 p m, claviformes à 
subcylindriques, à paroi mince, hyalines. 

Trame des lamelles divergente; hyphes latérales 
emmêlées, cylindriques à gonflées, de 3-10p m de largeur, 
hyalines; hyphes centrales plus étroites et plus cylindri-
ques. Sous-hyménium formé d'hyphes cylindriques, de 
4,5-7,0 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau fila-
menteuse et gélatineuse, formée d'hyphes emmêlées, cylin-
driques, de 2-7 pm de largeur, disposées plus ou moins 
radialement, hyalines à jaunâtres. Chair du chapeau for-
mée d'hyphes emmêlées, cylindriques à renflées, de 3,7- 
28 p m de largeur, hyalines. Caulocystides claviformes, 
100-300 x (15)-20-50p m, se chevauchant; cellules termina-
les hyalines; hyphes du pied emmêlées, cylindriques, de 
3-8 pm de largeur, hyalines. Anneau formé d'hyphes 
emmêlées, la plupart cylindriques à renflées, spécialement 
les cellules terminales, de 3-38 p m de largeur, hyalines. 
Verrues laissées par le voile universel composées d'hyphes 
cylindriques, lâchement entrelacées, de 3-7 prn de largeur; 
sphérocystes également présents, subclaviformes à étroite-
ment ellipsoïdes, ellipsoïdes ou ovoïdes, 30-70 x 20-50 ,um, 
en position terminale ou en courtes chaînes, hyalins. Volve 
formée d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3-7 pm de lar-
geur, hyalines; sphérocystes également présents, abon-
dants, claviformes à largement ellipsoïdes ou subglobu-
leux, 25-95 x 20-30 pm, hyalins, à paroi mince, dispersés, 
isolés ou en courtes chaînes. Hyphes oléifères dispersées 
dans la cuticule, 3,5-7,0 pm, jaune verdâtre. Boucles 
absentes à rares. 

Références utiles. On ne trouve pas de référence à cette 
espèce dans les flores de vulgarisation récentes ou dans les 
traités de mycologie. Les chercheurs intéressés peuvent 
consulter les ouvrages de Jenkins (1974, 1977, 1978). Krei-
ger (1967) donne une description et une étude succincte de 
cette espèce. 

Amanita frostiana (Peck) Sacc. 

Nom commun. Amanite de Frost. 

Caractères distinctifs. Carpophore habituellement de taille 
petite à moyenne, plus ou moins élancé. Chapeau orange 
vif, à marge fortement striée et parfois pâlissant ou, plus 
rarement, devenant blanchâtre et jaunâtre. Vestiges du voile 
universel habituellement jaunes, parfois blancs, formant des 
verrues et des plaques habituellement dispersées de façon irré-
gulière, mais souvent plus denses vers le centre, et facile-
ment détachables. Pied bulbeux à la base. Volve membraneu- 

Fig. 79 

se, blanche à jaunâtre, avec une collerette libre; partie infé-
rieure du pied et sommet du bulbe couverts d'une couche 
jaune et cotonneuse. Anneau habituellement jaune. Spores 
globuleuses à subglobuleuses, non amyloïdes, 7,0-10,2-(11) 
x 7,0-10,2pm. 

Observations. Cette espèce se confond facilement avec des 
formes plus petites d'A. muscaria et avec une espèce d'ap-
parence très semblable, A. flavoconia Atk. Cependant, on 
peut facilement la distinguer d'A. muscaria par ses spores 
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Fig. 79. Amanita frostiana. A, Spores; B, Baside; C, Tissu de la 
volve; D, Cellule du voile universel. Échelle: 10 
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globuleuses et par les vestiges jaunes et plus ou moins 
cotonneux laissés par le voile sur le chapeau, la partie infé-
rieure du pied et le sommet du bulbe. A. flavoconia a des 
spores ellipsoïdes et amyloïdes et son chapeau n'est pas 
strié à la marge ou, tout au plus, légèrement strié. L'exa-
men au microscope est la façon la plus facile et la plus sûre 
de différencier ce champignon d'A. frostiana. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce se 
trouve dans le sud-est du Canada et des États-Unis, de juil-
let à septembre. Elle fait souvent son apparition après le 
début de la fructification d'A. flavoconia. Ce n'est pas une 
espèce courante. 
Habitat et mode de croissance. A. frostiana est une espèce 
terricole, croissant isolément ou en troupes dans les peu-
plements mélangés. 

Description technique. Chapeau de 20 à 60 mm de largeur, 
convexe, puis plan, légèrement déprimé, orange sombre ou 
orange rougeâtre sur le disque, tournant au jaune sur le 
pourtour, à marge nettement striée, au revêtement visci-
dule, glabre, parsemé de verrues floconneuses jaunes ou 
jaune blanchâtre et de fragments floconneux jaunes, faci-
lement détachables. Chair mince, blanche à blanc tirant 
sur le jaune, à odeur et à saveur inconnues. 

Lamelles blanches, nuancées de jaune crème, libres, 
serrées, larges, à l'arête floconneuse, blanche à jaune. 

Pied de 47 mm de longueur, de 4-9 mm de largeur au 
sommet, graduellement aminci vers le haut, légèrement 
évasé au sommet, creux ou farci, blanc ou jaune pâle, ter-
miné à la base par un bulbe ovoïde à globuleux, à surface 
fibrilleuse à floconneuse au-dessus de l'anneau. Anneau 
supère, membraneux à floconneux, pendant, jaune, fra-
gile, évanescent. Volve membraneuse, appliquée sur le 
bulbe, blanche à jaunâtre au-dessus du bulbe, à collerette 
libre. 

Sporée blanche, spores 7,0-10,2-(11,0) x 7,0- 
10,2pm, globuleuses à subglobuleuses, hyalines, non amy-
loïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 45-55-(64) x  

5-11 pm, hyalines. Pleurocystides et cheilocystides absen-
tes; vestiges du voile partiel sacciformes ou claviformes, 
présents sur l'arête des lamelles. 

Trame des lamelles divergente formée d'hyphes latéra-
les plus ou moins emmêlées, cylindriques à renflées, de 2,3- 
17,2 pm de largeur, hyalines, et d'hyphes centrales cylin-
driques et étroites. Sous-hyménium celluleux formé 
d'hyphes renflées, de 9-10,2 pm de largeur, hyalines. Cuti-
cule piléique filamenteuse formée d'hyphes emmêlées, dis-
posées plus ou moins radialement, cylindriques, de 2,5- 
9,5 pm de largeur, hyalines à jaunes. Chair du chapeau 
formée d'hyphes lâchement entrelacées, cylindriques à ren-
flées, de 3,5-11,9-(14),um de largeur, hyalines. Caulocysti-
des claviformes, de 23-35pm de largeur, composées de cel-
lules terminales se chevauchant et formées d'hyphes cylin-
driques, ramifiées et emmêlées, de 3,5-8,1 pm de largeur, 
hyalines. Anneau formé d'hyphes emmêlées, la plupart 
cylindriques, de 3,5-8,1pm de largeur; sphérocystes égale-
ment présents, dispersés, ovoïdes à subcylindriques, (27)- 
58-70-(160) x (14)-20-55-(70,2) ,um, en position terminale 
ou en courtes chaînes, hyalins. Voile universel présent, sur 
le chapeau, sous forme de verrues, formé d'hyphes lâche-
ment emmêlées, cylindriques, de 3-8 ,u m de largeur, hyali-
nes; sphérocystes également présents, globuleux à ellipsoï-
des ou claviformes-fusiformes, (55)-70-160 x 38-55- 
(70)pm, hyalins. Volve formée d'hyphes lâchement emmê-
lées, certaines cylindriques, de 3,5-9,2pm de largeur; sphé-
rocystes, pour la plupart, globuleux à ellipsoïdes, 27-70,2 x 
(25)-35-47470,2) p m, hyalins, à paroi mince. Hyphes oléi-
fères, réfringentes, à paroi mince, jaunâtres, dispersées 
dans la cuticule piléique, l'anneau et le pied. Boucles rares, 
mais lorsqu'elles sont présentes, situées dans l'anneau et 
l'hyménium. 

Références utiles. L'ouvrage suivant donne des informa-
tions sur A. frostiana applicables à l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada (Gro-

ves, 1981) — présente une photographie en couleurs de 
mauvaise qualité ainsi qu'une description et une étude. 

Amanita gemmata (Fr.) Bertillon in Dechambre 

Noms communs. Amanite gemmée ou Amanite jonquille. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille petite à 
moyenne et habituellement élancé. Chapeau jaune pâle à 
jaune or, habituellement un peu plus foncé au centre, plus 
pâle ou parfois blanchâtre sur la marge. Vestiges du voile 
universel blancs à blanc sale ou crème pâle, disposés irré-
gulièrement, se présentant sous forme de verrues et de 
fragments ou formant une couche plus ou moins unie sur le 
revêtement du chapeau, habituellement plus dense au cen-
tre. Pied bulbeux à la base, à volve laissant des lambeaux 
blancs à tan crème, plus ou moins facilement détachables, 
sur le sommet du bulbe ou parfois sur le pied au-dessus du 
bulbe, et mois fréquemment disposés en zones irrégulières. 
Spores non amyloïdes, (8,8)-9,5-11,7-(12,4) x 7,3-8,8- 
(10,2) 11m. 

Observations. A. gemmata est l'une des espèces d'Amanita 

Fig. 80, 84 

les mieux connues, mais on le confond souvent avec d'au-
tres espèces. En raison de sa variabilité de forme et de taille 
et des teintes jaunes à blanchâtres de son chapeau, on le 
prend pour A. crenulata et d'autres espèces analogues. A. 
gemmata peut se croiser avec A. pantherina pour produire 
un hybride dont le carpophore a une coloration et une toxi-
cité intermédiaires entre les deux espèces parentes. On 
estime qu'A. russuloides Peck et A. junquillea Quél. sont 
synonymes d'A. gemmata. A. velatipes Atk. est une espèce 
analogue en apparence, mais probablement apparentée à 
A. pantherina. Jenkins (1974, 1977, 1978) étudie ces espè-
ces. Page (1975) signale un cas d'empoisonnement qu'il 
attribue à A. gemmata, dont les manifestations étaient sur-
tout cardio-vasculaires. 

Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce dans la plupart des régions du Canada et des États-
Unis. Elle fructifie du printemps à la fin de l'automne. 
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Fig. 80. Amanita gemmaia. A, Spores; B, Tissu de la volve; C, 	chapeau. 
Aspect cellulaire des débris du voile universel à la surface du Échelle: 10 P.M 
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Habitat et mode de croissance. A. gemmata est une espèce 
terricole, croissant isolément ou en troupes, sous les coni-
fères et les feuillus. 
Description technique. Chapeau de 25 à 120 mm de lar-
geur, hémisphérique, convexe, puis étalé, parfois déprimé 
au centre, jaune terne dans la jeunesse, devenant jaune sale 
ou chamois sur le disque et jaune pâle à blanc crème sur la 
marge, à marge nettement striée, légèrement recurvée avec 
l'âge, au revêtement lisse, viscidule, orné d'un petit nom-
bre à un grand nombre de petites verrues ou plaques flo-
conneuses blanches à blanc crème, disposées irrégulière-
ment mais plus denses au centre. Chair assez épaisse sur le 
disque, plus mince vers la marge, blanche à blanc jaunâtre 
sous la surface, à odeur non caractéristique et à saveur 
inconnue. 

Lamelles libres, serrées, larges vers le pourtour et se 
rétrécissant vers le point d'insertion, blanches à blanc 
crème, floconneuses à l'arête et intercalées de plusieurs 
séries de lamellules plus courtes. 

Pied de 40 à 120 mm de longueur, de 5 à 19 mm 
d'épaisseur au sommet, égal ou s'atténuant vers le haut, 
farci, puis creux, blanc à tan pâle crème, terminé à la base 
par un bulbe subglobuleux à ovoïde ou, plus rarement, 
légèrement radicant, légèrement floconneux et légèrement 
pruineux-strié au sommet, plus ou moins glabre à finement 
floconneux vers la base, à chair blanche. Anneau supère à 
médian sur le pied, pendant, membraneux, floconneux-
strié sur le dessus, blanc avec des nuances de blanc jaunâ-
tre, fragile, évanescent. Volve appliquée sur le bulbe, blan-
che à tan crème, au rebord libre aux premiers stades, 
fugace ou s'effrangeant de façon irrégulière. 

Sporée blanche, spores (8,8)-9,5-11,7-(12,4) x 7,3-
8,8-(l0,2) pm, subglobuleuses à largement elliptiques et 
aplaties vers l'axe dans une vue de profil, lisses, hyalines, 
non amyloïdes. Basides bisporées (rarement) à tétrasporées, 
claviformes, 30-40 x 8-11 pm, à paroi mince, hyalines. Pleu-
rocystides et cheilocystides absentes; lamelles tapissées à 
l'arête de cellules claviformes à sacciformes provenant de 
l'anneau. 

Trame des lamelles divergente formée d'hyphes latéra-
les cylindriques à renflées, de 2,9-9 /lm de largeur, à paroi  

mince, hyalines à jaunâtres et d'hyphes centrales plus 
étroites et généralement cylindriques. Sous-hyménium 
formé d'hyphes emmêlées, ramifiées, cylindriques et légè-
rement renflées, de 6-9 pm de largeur, hyalines. Cuticule 
piléique filamenteuse, formée d'hyphes emmêlées, dispo-
sées radialement, cylindriques, de 2,7-4 pm de largeur, à 
paroi mince, hyalines à jaunâtres, devenant gélatineuses 
dans l'hydroxyde de potassium. Chair du chapeau formée 
d'hyphes emmêlées, cylindriques à plus ou moins renflées, 
de 3,7-14,6 pm de largeur, à paroi mince, ramifiées, hyali-
nes à jaunâtres. Caulocystides claviformes à cylindriques, 
50-60 x 9,4-10,2 pm, à paroi mince, hyalines, abondantes 
sur le sommet du pied. Anneau formé d'hyphes emmêlées, 
cylindriques, de 3-9 ;am de largeur; sphérocystes également 
présents, claviformes à ellipsoïdes, 29-55 x 30-70 pm, ter-
minaux, hyalins. Voile universel présent, sur le chapeau, 
sous forme de verrues composées d'hyphes lâchement emmê-
lées, cylindriques à renflées, de 3,5 à 8 PM de largeur, à 
paroi mince, hyalines; sphérocystes également présents, 
58,5-70,2 x 17,5-40 pm, ellipsoïdes, hyalins. Volve formée 
d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 4,4-7,3 pm de largeur, 
hyalines; sphérocystes également présents, ellipsoïdes à glo-
buleux, 35-70 x 20-35 pm, hyalins. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, de 3,7-6 pm de largeur, éparses, abondantes surtout 
dans la région située juste au-dessous de la cuticule piléi-
que. Boucles rares, présentes dans l'anneau, dans la trame 
des lamelles, le sous-hyménium et la chair du chapeau. 

Références utiles. Les ouvrages suivants donnent des ren-
seignements sur A. gemmata applicables à l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada (Gro-
ves, 1981) — présente une photographie en couleurs de 
mauvaise qualité ainsi qu'une description et une étude. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une photographie en couleurs sur bobine, une 
description et une étude (sous l'appellation A. junquil-
lea). 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une description et une étude médiocre. 

Amanita muscaria (L. per Fr.) Hook. 

Noms communs. Amanite tue-mouches, Fausse oronge, 
Grapaudin. 
Caractères distinctifs. Chapeau rouge foncé à rouge écar-
late dans son ensemble ou rouge-orange à la marge 
(var. muscaria), jaune pâle à jaune maïs ou orange (var. 
fortnosa (Gonnermann & Robenhorst) Vesley), ou blanchâ-
tre à crème ou teinté de rose cannelle (var. alba Peck). 
Voile universel se rompant en verrues ou en petites plaques 
blanches ou blanchâtres, disposées irrégulièrement sur le 
revêtement du chapeau. Volve formant deux ou plusieurs 
zones ou bourrelets légèrement ascendants sur le sommet 
du bulbe ou au-dessus de celui-ci, parfois avec une légère 
collerette se formant sur le sommet du bulbe. Anneau 

Fig. 81, 85 -87 

généralement présent, blanc et membraneux. Spores non 
amyloïdes, (9)-11-13,1-(14,6) x (6,6)-7,3-8,849,1)pm. 

Observations. On trouve A. muscaria sous plusieurs colo-
rations différentes. Les trois formes les plus courantes, cha-
cune se méritant le nom de variété, sont énumérées dans le 
paragraphe précédent; une forme brune à brun rougeâtre, 
var. regalis (Fr.) Sacc., existe mais est apparemment rare 
en Amérique du Nord. Le chapeau est parfois uniformément 
coloré, mais la marge est souvent plus pâle que la partie cen-
trale. Toutes ces formes de chapeaux présentent des 
vestiges blancs du voile universel ayant l'aspect du fromage 
cottage, disposés irrégulièrement sur toute la surface ou en 
zones plus ou moins concentriques. Les spécimens dont le 
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Fig. 79. Amanita frostiana. A, Spores; B, Baside; C, Tissu de la 
volve; D, Cellules du voile universel. Échelle: 10 p,m. 
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voile universel a une teinte jaunâtre sont parfois appelés A. 
muscaria var. flavivolvata (Singer) Jenkins. Les spécimens 
âgés ou exposés aux intempéries peuvent ne pas avoir de 
vestiges du voile universel sur le chapeau. La volve forme 
généralement des zones de tissu ascendantes sur la partie 
inférieure du pied ou, chez certains spécimens, elle peut se 
présenter sous la forme d'un bourrelet sur le sommet du 
bulbe. Le voile universel ne forme jamais une volve en 
forme de coupe ou de guêtre autour de la base du pied. 
Toutes les variétés d'A. muscaria ont un voile partiel et, 
ordinairement, un anneau; toutefois, il arrive que le voile 
partiel se rompe de manière que le tissu qui forme normale-
ment l'anneau reste attaché au pourtour du chapeau 
comme une frange. Il faut comparer soigneusement cette 
espèce avec A. frostiana, A. gemmata et A. pantherina. 

Répartition et saison de fructification. A. muscaria est 
très répandu au Canada et aux États-Unis. La forme rouge 
foncé dont on trouve couramment la reproduction dans les 
flores européennes se rencontre surtout dans l'ouest de l'Amé-
rique du Nord; on la signale parfois dans l'est de l'Améri-
que du Nord. La forme jaune à orange est répandue dans 
l'est de l'Amérique du Nord, et on la rencontre également 
dans l'Ouest. La forme blanchâtre à chamois d'A. muscaria 
(var. alba) est présente dans l'Ouest, mais davantage dans 
l'est de l'Amérique du Nord et plus particulièrement dans 
la région des Grands Lacs. Dans cette dernière région et dans 
l'est de l'Amérique du Nord, A. muscaria fait son appari-
tion en juin et juillet et, de nouveau, de la mi-août à la fin-
août jusqu'en octobre. Dans les montagnes de l'Ouest, il fruc-
tifie en été ou au début de l'automne et, le long de la côte 
du Pacifique, de l'automne à l'hiver. 

Habitat et mode de croissance. A. muscaria est une espèce 
terricole qui croît de façon éparse ou grégaire; il pousse 
parfois en «ronds de sorcières» et, moins souvent, isolé-
ment. On le trouve dans les régions boisées, à la lisière des 
pâturages, en plein champ et le long des routes. Il est habi-
tuellement lié aux conifères, mais peut être commun dans 
les régions où poussent des trembles et des hêtres. 
Description technique. Chapeau de 70 à 240 mm de lar-
geur, hémisphérique dans la jeunesse, puis convexe ou 
presque plan, à marge légèrement à fortement striée ou 
tuberculeuse-striée, au revêtement viscidule, luisant lorsque 
sec, lisse, rouge, orange rougeâtre à orange, jaunâtre ou 
rarement blanchâtre à chamois ou brun à brun rougeâtre, 
plus foncé au centre, plus clair vers la marge, orné de ver-
rues ou de petites plaques pyramidales plus ou moins per-
sistantes, blanches à jaunâtres, parfois appendiculé à la 
marge. Chair épaisse et blanche, à odeur non caractéristi-
que et à saveur inconnue. 

Lamelles blanches, libres, d'au plus 15 mm de lar-
geur, non fortement ventrues, unies ou floconneuses à 
l'arête. 

Pied de 80 à 220 mm de longueur, de 30 à 50 mm de 
largeur, égal ou aminci vers le haut, farci, puis creux, blanc 
à blafard à jaunâtre au-dessous de l'anneau, terminé à la 
base par un bulbe, à surface soyeuse-fibrilleuse à légèrement 
floconneuse au-dessus de l'anneau et fibrilleuse-écailleuse 
au-dessous. Chair blanche. Anneau médian ou supère, 
pendant, membraneux, blanc, au rebord effrangé, présen-
tant parfois des plaques jaunâtres et floconneuses. Volve  

peu visible, blanche à blanc jaunâtre ou plus jaunâtre, 
apprimée sur la base du pied, rompue en plusieurs anneaux 
concentriques écailleux sur la partie supérieure du bulbe et 
la partie inférieure du pied, formant rarement un bourrelet 
à peine marqué sur le sommet de la base bulbeuse. 

Sporée blanche, spores (9)-11-13,1414,6) x (6,6)- 
7,3-8,849,1)pm, largement ellipsoïdes, aplaties vers l'axe, 
à paroi mince, lisses, hyalines, non amyloïdes. Basides 
tétrasporées, claviformes, 49-62 x 7-10,2 pm, hyalines. 
Pleurocystides et cheilocystides absentes; cellules stériles 
sur l'arête des lamelles, 20-28 x 8-12p m, sacciformes à cla-
viformes, hyalines. 

Trame des lamelles divergente, formée d'hyphes de 
3,5-25 pm de largeur, cylindriques à renflées, mais hyphes 
centrales surtout cylindriques et étroites. Sous-hyménium 
formé d'hyphes de 4,6-10,2 pm de largeur, cylindriques à 
légèrement renflées, hyalines. Cuticule du chapeau fila-
menteuse, gélatineuse, formée d'hyphes emmêlées, dispo-
sées plus ou moins radialement, plus ou moins cylindri-
ques, de 2,2-7412) pm de largeur, hyalines à jaunes. Chair 
du chapeau formée d'hyphes emmêlées, de 3,7-8,8-(17,9) 
pm de largeur, cylindriques à plus ou moins renflées, hyali-
nes. Caulocystides claviformes, 10-40 x 170-320 pm, se 
chevauchant ou recourbées, parallèles, hyalines. Pied 
formé d'hyphes plus ou moins parallèles, cylindriques, de 
2,2-9,8 pm de largeur, hyalines. Anneau formé d'hyphes 
emmêlées, la plupart cylindriques, de 2,3-9,5 pm de lar-
geur, hyalines; sphérocystes également présents, étroite-
ment ellipsoïdes à claviformes et 60-120 x 9,5-14,2 pm, ou 
globuleux et de 35-75 mm de largeur, dispersés, isolés ou 
en courtes chaînes terminales, hyalins. Voile universel (sur 
le revêtement piléique) formé d'hyphes emmêlées, cylindri-
ques, de 2,8-7,2 pm de largeur, hyalines; sphérocystes éga-
lement présents, ellipsoïdes à globuleux, 29,1-63 x 29,1- 
44,8 pm, isolés ou en courtes chaînes, hyalins. Volve for-
mée d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3-10 pm de lar-
geur, hyalines; sphérocystes également présents, globuleux 
à largement ellipsoïdes, (25)-50-72 x 25-50p.m, isolés ou en 
courtes chaînes, hyalins. Boucles présentes dans l'hymé-
nium, la volve, l'anneau et le pied. Hyphes oléifères, 
réfringentes, jaunâtres, dispersées dans la cuticule, le pied 
et la volve. 

Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
informations sur A. muscaria qui s'appliquent à l'Améri-
que du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

présente une photographie en couleurs, une description 
et une étude. 

• Champignons comestibles et vénéneux -  du Canada (Gro-
ves 1981) — présente une photographie en couleurs, une 
description et une étude. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une photographie en couleurs sur une bobine, 
une description et une étude. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une photographie en couleurs, une description et une 
étude. 

• Mushroom Pocket Field Guide (Bigelow, 1974) — pré-
sente une photographie en couleurs, une description et 
une étude. 



• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
présente une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et une étude. 
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• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — pré-
sente une photographie en couleurs, une photographie 
en noir et blanc, une description et une discussion. 

Amanita  pan therina (DC. per Fr.) Krombh. 

Noms communs. Amanite panthère, Fausse golmotte. 

Caractères distinctifs. Chapeau brun foncé à brun pâle ou 
brun jaunâtre, habituellement plus pâle vers la marge, par-
fois plus pâle ou plus jaunâtre partout, orné de verrues ou 
de plaques du voile universel, ou des deux, blanches à blanc 
crème ou blafardes, disposées irrégulièrement ou en zones 
concentriques. Pied terminé à la base par un bulbe présen-
tant, autour de son sommet, une collerette de tissu vélique 
plus ou moins distincte, à volve formant d'ordinaire des 
zones ou des plaques sur la partie inférieure du pied au-
dessus du bulbe. Spores non amyloïdes, (8)-9,5-11,7-(14,6) 
x (6,5)-7,3-8,0410,2) pm. 
Observations. La forme type d'A. pantherina, c'est-à-dire 
avec un chapeau brun foncé à tan, est très caractéristique. 
Toutefois, la couleur du chapeau peut être très variable, 
soit plus pâle, soit, dans certains cas, tirant davantage sur 
le jaune. Par conséquent, il faut comparer soigneusement 
cette espèce avec A. gemmata et A. cothurnata, ainsi 
qu'avec les formes jaunâtres ou pâles d'A. muscaria. Sur 
la base des variations de couleur et de toxicité, on a quel-
ques raisons de penser que A. gemmata et A. pantherina 
peuvent former des hybrides. Des spécimens décolorés ou 
pâles d'A.  pantherina peuvent paraître très semblables à 
A. gemmata, et il est souvent pratiquement impossible de 
les distinguer. 
Répartition et saison de fructification. A. pantherina est 
commun dans les montagnes et la région côtière de l'ouest 
de l'Amérique du Nord; cette espèce est moins répandue 
dans l'est du continent. Elle fait généralement son appari-
tion en automne, mais on la rencontre également au prin-
temps et en été dans l'ouest de l'Amérique du Nord. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce est terricole, 
croissant isolément ou en troupes, ordinairement sous les 
conifères et parfois sous les feuillus. 
Description technique. Chapeau de 30 à 160 mm de lar-
geur, hémisphérique, convexe, puis étalé et parfois légère-
ment déprimé au centre, brun noirâtre à brun olivacé, pas-
sant au grisâtre pâle ou au brun jaunâtre, à marge faible-
ment à fortement striée et appendiculée, au revêtement vis-
cidule, glabre, couvert de plaques, d'écailles ou de verrues 
pyramidales, tendres, blanches et floconneuses, disposées 
irrégulièrement, mais d'ordinaire plus denses au centre. 
Chair blanche, jaunâtre sous la cuticule, atteignant jusqu'à 
1,5 cm d'épaisseur au centre, plus mince vers la marge, à 
odeur imperceptible et à saveur inconnue. 

Lamelles blanches à crème blanchâtre, libres ou fixées 
par un filet, serrées, plus larges vers le pourtour, flocon-
neuses à finement crénelées à l'arête, et intercalées d'une 
ou deux séries de lamellules tronquées près du pied. 

Pied de 40 à 180 mm de longueur, de 8 à 25 mm 
d'épaisseur, égal à aminci vers le haut, légèrement élargi au 
sommet, blanc à blanchâtre, farci, puis creux, fibreux-
charnu, terminé à la base par un bulbe subglobuleux à 
ovoïde, de 15-40 mm de largeur, à surface lisse à soyeuse 

Fig. 82, 88,89 

ou légèrement floconneuse au-dessus de l'anneau et lacérée 
ou fibrilleuse-écailleuse au-dessous. Anneau supère ou 
médian, membraneux, pendant, persistant, blanc à blanc 
jaunâtre, au rebord souvent déchiqueté. Volve membra-
neuse, blanche, adhérant au bulbe, rompue en un ou deux 
anneaux sur la partie inférieure du pied, au rebord libre ou 
enroulé. 

Sporée blanche, spores (8)-9,5-11,7-(14,6) x (6,5)-
7,3-8,0-(l0,2)  pm, largement ellipsoïdes et aplaties vers 
l'axe dans une vue de profil, à paroi mince, hyalines, non 
amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 40,8-62 x 
4-12 pm. Pleurocystides et cheilocystides absentes; cellules 
stériles claviformes à sacciformes présentes le long de 
l'arête des lamelles. 

Trame des lamelles divergente, formée d'hyphes 
emmêlées, cylindriques à renflées, de 4-25 pm de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium composé d'hyphes cylindriques 
à légèrement renflées, ramifiées, de 6-8pm de largeur, hya-
lines. Cuticule piléique filamenteuse, formée d'hyphes 
emmêlées, disposées radialement, cylindriques, 1,8- 
3,5 mm, hyalines à jaunâtres, devenant gélatineuses au 
contact de l'hydroxyde de potassium. Chair du chapeau 
formée d'hyphes lâchement emmêlées, cylindriques à ren-
flées, de 18 pm de largeur, hyalines. Caulocystides termi-
nales, claviformes, 32-320 x 10-30 pm, hyalines, parallèles 
et se chevauchant; pied formé autrement d'hyphes emmê-
lées, cylindriques, de 2,9-3,5 ,um de largeur, hyalines. 
Anneau formé d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3,5- 
4,7 ,um de largeur, hyalines; sphérocystes également pré-
sents, dispersés, subglobuleux à ellipsoïdes ou claviformes, 
16-60 x 9,5-20 pm, hyalins. Voile universel formé d'hyphes 
emmêlées, cylindriques, de 3,7-14,0 ,um de largeur; sphé-
rocystes également présents, globuleux à subglobuleux ou 
ellipsoïdes à claviformes, 58-95-(160) x 37,0-76,0 pm, iso-
lés ou en chaînes lâches, hyalins. Boucles rares. 
Références utiles. Les ouvrages suivants donnent des infor-
mations sur A. pantherina applicables à l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

présente une photographie en couleurs, une description 
et étude. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — présente une description et une étude. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une photographie en couleurs sur bobine, une 
description et une étude. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une photographie en couleurs de la forme jaune, une 
description et une étude. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
présente une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et une étude. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — pré-
sente une photographie en couleurs, une photographie 
en noir et blanc, une description et une étude. 
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Fig. 82. Amanita pantherina. A, Spores; B, Sphérocystes se trou-
vant dans les verrues du chapeau; C, Tissu de la volve. Échelle: 10 /k m. 
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Fig. 83. Amanita cothurnata. 

Fig. 84. Amanita gemmata. 

Fig. 85. Amanita muscaria var. muscaria. 
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Fig. 86. Amanita muscaria var. formosa. 

Fig. 87. Amanita muscaria var. alba. 
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Fig. 88. Amanita pantherina. 

Fig. 89. Amanita pantherina. 
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HALLUCINOGÈNES 

Toxicologie et symptomatologie 

Plusieurs espèces de champignons sont connues pour 
leurs propriétés hallucinogènes. Les toxines mises en cause 
sont la psilocybine et la psilocine, ainsi que des composés 
associés comme la baeocystine et la norbaeocystine. La 
plupart des espèces hallucinogènes appartiennent aux 
genre Psilocybe et Panaeolus, mais certaines espèces de 
Conocybe, Gymnopilus, Pluteus (Saupe, 1981) et, peut-
être, de Stropharia contiennent également ces composés. 

Depuis les années 1950, on s'intéresse de plus en plus 
aux espèces de Psilocybe et de Panaeolus, en raison de 
leurs propriétés hallucinogènes; dans les années 1970, elles 
ont acquis une grande notoriété auprès des toxicomanes. 
Dans la région côtière du nord-ouest du Pacifique, certai-
nes personnes les emploient couramment comme drogue 
douce. Les Psilocybe et les Panaeolus et, peut-être d'autres 
genres, sont des produits intoxicants utilisés depuis très 
longtemps. En effet, la consommation de ces champignons 
est associée aux cultes magiques et religieux des indigènes 
de l'hémisphère occidental, particulièrement au Mexique et 
en Amérique centrale. 

Les composés présents dans ces champignons sont les 
alcaloïdes indoles, en particulier les dérivés de l'hydroxyl-
tryptamine. Un grand nombre des espèces contenant de la 
psilocybine et de la psilocine se colorent en bleu au froisse-
ment ou avec l'âge. On a quelques raisons de penser que 
cette réaction est liée à la présence de ces composés. 

La psilocybine est l'ester phosphorique de la psilocine, 
dont la formule chimique est 342-(dimethylamino)éthyl]- 
1H-indole-4-ol. À de nombreux égards, la psilocybine et la 
psilocine sont analogues à l'un des amino-acides essentiels 
présents dans les protéines cellulaires, le tryptophane. Les 
composés, eux aussi, présentent des ressemblances avec un 
groupe de phytohormones connues sous le nom d'auxines. 
Le lecteur intéressé à la détection de la psilocybine peut 
consulter les articles de Brown et coll. (1972), Aaron et 
coll. (1973), Zabik et Maickel (1974), Cashman et Thorn-
ton (1975), Folen (1975) et Masoud (1975). 

La psilocybine présente dans les champignons halluci-
nogènes est rapidement hydrolysée en psilocine, l'agent 
pharmacologique réel, lors de l'ingestion des champi-
gnons. Les hallucinogènes produisent leurs effets parce 
qu'au point de vue chimique, ils sont analogues aux neuro-
transmetteurs qui interagissent avec le cerveau. La psilo-
cine ressemble à la sérotonine dans ses effets sur la trans-
mission de l'influx nerveux. 

Les symptômes hallucinogènes produits par l'intoxi-
cation par la psilocine ont été rapportés tout au long de 
l'histoire et ont fait l'objet de nombreux ouvrages et arti-
cles de vulgarisation. Les symptômes énumérés ci-après 
sont puisés dans l'ouvrage d'Hollister et coll. (1960) et 
illustrent les effets de la psilocybine chez l'homme. 

De 0 à 30 minutes après l'ingestion, la victime a des 
étourdissements, des vertiges. Elle présente des nausées, 
des malaises abdominaux, une faiblesse, des douleurs et 
des soubresauts musculaires, des frissons, de l'anxiété, de 
l'agitation et un engourdissement des lèvres. 

De 30 à 60 minutes après l'ingestion, le sujet a des 
troubles visuels (vision floue, couleurs plus vives, contours 
se détachant plus nettement, images consécutives persis-
tantes, perception d'images lorsque les yeux sont fermés), 
et son acuité auditive est accrue. Il bâille, larmoie, trans-
pire et a le visage congestionné; sa concentration et son atten-
tion sont diminuées, sa pensée ralentit, il est en proie à des 
sentiments d'irréalité, de dépersonnalisation et il s'abandonne 
à des rêvasseries. De plus, il présente un manque de coor-
dination et une élocution hésitante. 

De 60 à 120 minutes après l'ingestion, les effets sur la 
vision augmentent (formes et dessins colorés, perçus le plus 
souvent lorsque les yeux sont fermés); les surfaces sont 
perçues comme ondulantes; la perception des distances est 
altérée; l'euphorie et la rumination apparaissent et la per-
ception s'accroît; le temps semble passer plus lentement, la 
perception augmente. 

De 120 à 140 minutes après l'ingestion, les effets ci-
dessus déclinent et disparaissent presque complètement. 
Habituellement, l'état de la victime redevient normal de 4 à 
12 heures après l'ingestion de ces champignons. Le sujet 

psilocybine psilocine 
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peut continuer à éprouver des maux de tête et de la fatigue 
et se plaire à la contemplation; ou, moins souvent, il sera 
pris d'un rire inextinguible, il éprouvera des picotements 
de la peau, une synesthésie, de la difficulté à respirer, une 
diminution de l'appétit et également des sensations sexuel-
les fugitives. 

Il va sans dire que les hallucinations et l'euphorie pro-
duites par l'ingestion de ces champignons varient énormé-
ment selon les personnes. On trouvera une description 
détaillée des symptômes dans les ouvrages cités à la fin du 
présent chapitre. La gravité de l'intoxication dépend de la 
façon dont les champignons sont préparés et consommés: 
frais et crus, séchés et crus, cuits, séchés et fumés, ou 
même sous la forme d'un extrait alcoolique liquide. Les 
effets sont très prononcés lorsque l'estomac est vide avant 
l'ingestion. Les effets des toxines se font sentir de 15 à 30 
minutes après l'ingestion et dureraient de 4 à 12 heures. 

Actuellement, au Canada, la possession de substances 
hallucinogènes comme la psilocybine et la psilocine est limitée 
par la loi. Cependant, la consommation de champignons hal-
lucinogènes peut en outre être dangereuse. De nombreu-
ses personnes ont ressenti des effets secondaires sérieux après 
ingestion de ces champignons. On a signalé des symptômes 
tels une grave dysphorie, qui est une sensation chronique 
de malaise ou de mécontentement, des vomissements, une 
prostration et parfois une paralysie. Ces champignons peu-
vent avoir des effets très dangereux sur de jeunes enfants. 
On a signalé des températures élevées et des convulsions, 
ainsi que le décès d'un enfant de six ans. On ne peut pas 
recommander de traitement spécifique pour l'intoxication par 
la psilocybine chez les humains. On trouvera d'autres rensei-
gnements dans l'ouvrage de Lincoln et Mitchel (1977). 

Espèces pouvant être hallucinogènes 

Bolbitiacées 
Conocybe 

C. cyanopus 
C. smithii 

Coprinacées 
Panaeolus 

P. campanulatus (selon la définition de l'espèce 
adoptée) 

P. castaneifolius 
P. (Copelandia) cyan escens 
P. fimicola 
P. foenisecii 
P. sphinctrinus 
P. subbalteatus 

Cortinariacées 
Gymnopilus 

G. aeruginosus 
G. luteus 
G. spectabilis (certains spécimens) 
G. validipes 
G. viridans 

Plutéacées 
Plu teus 

P. salicinus 

Strophariacées 
Psilocybe 

P. baeocystis 
' 	P. caerulescens 

P. caerulipes 
P. cubensis 
P. cyan escens 
P. cyan ofibrillosa 
P. pelliculosa 
P. semilanceata 
P. strictipes 
P. stuntzii 

Stroph  aria 
S. semiglobata (suspect) 

Cette liste contient plusieurs des espèces, classées par 
famille, que l'on trouve en Amérique du Nord et qui con-
tiennent de la psilocybine, de la psilocine ou des composés 
associés. Lincoff et Mitchel (1977) énumèrent plusieurs 
autres espèces que l'on soupçonne de contenir ces toxines. 
Nous avons inclus Stropharia setniglobata bien que l'on ne 
soit pas sûr, à ce jour, si cette espèce contient des toxines 
hallucinogènes. Plusieurs autres espèces de Psilocybe con-
tiennent également des hallucinogènes, mais elles ne figu-
rent pas ici parce qu'elles sont surtout subtropicales ou 
tropicales. 

Le reste du chapitre contient des descriptions des gen-
res de ce groupe, classés par ordre alphabétique. Les des-
criptions des espèces offrant un intérêt pour les Canadiens 
sont présentées par ordre alphabétique, pour chaque 
genre. 

Description des genres et des espèces 

Conocybe Fayod 

Les espèces de Conocybe ont une apparence générale 
semblable à celle de plusieurs autres genres de petits cham-
pignons bruns. Par conséquent, sans l'aide d'un micros-
cope et sans une étude attentive, il est difficile d'affirmer 
l'identité d'un spécimen. 

Habituellement, les caractères distincts des Conocybe 

(Bolbitiacées) 

sont les suivants: des carpophores généralement petits et 
élancés; un chapeau conique à campanulé (convexe chez 
certaines espèces annulées); un pied long, élancé et très fra-
gile; des lamelles ascendantes-adnées, souvent colorées en 
brun rouille par les spores; un anneau persistant, présent 
ou absent chez certaines espèces; une sporée brun rouille à 



rouille ocreux ou brun ocre; des spores habituellement lis-
ses, munies d'un pore germinatif apical; une cuticule piléi-
que, celluleuse, révélée par une coupe du revêtement; et, 
souvent, des cheilocystides caractéristiques, en forme de 
bouteille ou de quille. Ces espèces se rencontrent habituel-
lement dans les prés, les pelouses ou d'autres endroits her-
beux, sur les tas de compost, dans les terrariums et les ser-
res, ou sur le fumier. On les trouve parfois dans les régions 
boisées, quelquefois sur le bois et plus rarement sur les 
mousses. 

On peut confondre certaines espèces de Galerina avec 
les Conocybe. C'est à l'aide d'un microscope qu'on peut le 
plus facilement les distinguer. Généralement, les Galerina 
ont des spores raboteuses dépourvues de pore germinatif 
apical, ainsi qu'une cuticule piléique filamenteuse; ils 
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poussent sur les mousses, bien que quelques espèces crois-
sent sur le bois et une au moins, G. venenata, espèce très 
vénéneuse, vient sur les pelouses. Certaines espèces de Psi-
locybe présentent la même apparence générale que les 
Conocybe. Les Psilocybe ont des sporées plus foncées que 
les Conocybe, à savoir certaines nuances de brun chocolat 
à brun noirâtre, pourpre fuscescent ou brun pourpre et la 
cuticule du chapeau est composée d'hyphes filamenteuses. 

On trouvera ci-après la description de deux espèces de 
Conocybe dont il a été prouvé qu'elles contiennent de la 
psilocybine. Comme plusieurs espèces de Psilocybe qui 
contiennent de la psilocybine, de la psilocine ou des com-
posés associés, le pied de ces espèces de Conocybe se tache 
de bleu ou de vert-bleu, surtout à la base, au froissement 
ou avec l'âge. 

Conocybe cyanopus (Atk.) Kü h ner 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 7-25 mm de largeur, 
plus ou moins semiglobuleux, seulement faiblement strié, 
brun rouille à brun plus foncé. Lamelles non serrées, brun 
rouille, à l'arête blanche et floconneuse. Pied mince, 
blanc, tournant parfois au grisâtre ou au brunâtre, à base 
se tachant de vert-bleu sombre. Anneau absent. Spores lis-
ses, munies d'un pore germinatif apical distinct, 6,5-9,5- 
(11,0) x 4,8-5,1-(5,8) pm. Cheilocystides renflées, au som- • 
met aigu à capité. Champignons venant sur les pelouses. 
Observations. C. cyanopus n'est pas commun, mais on l'a 
signalé dans l'est et l'ouest de l'Amérique du Nord. Selon 
Watling (Benedict et coll., 1967), C. cyanopus se diffère de 
C. smithii par les caractères suivants: lamelles non teintées 
de cannelle, spores plus larges, carpophores de taille et de 
dimension plus fortes, pilocystides en plus grand nombre, 
cheilocystides plus étroites et de forme légèrement diffé-
rente (rarement plus ou moins capitées), pied blanc soyeux, 
et chapeau de couleur plus foncé et à peine ou pas du tout 
strié. On n'a signalé aucun cas d'empoisonnement par C. 
cyanopus. Cependant, il peut être cueilli en même temps 
que les espèces hallucinogènes de Psilocybe, car ils crois-
sent ensemble dans les pelouses ou d'autres endroits her-
beux. Ce champignon est trop petit pour présenter un inté-
rêt comme comestible. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce est 
signalée dans l'est et l'ouest des États-Unis et est probable-
ment répandue dans toute l'Amérique du Nord, bien qu'on 
ne la signale pas couramment. Elle semble faire son appari-
tion en été et en automne, selon l'emplacement et les condi-
tions climatiques. 

Habitat et mode de croissance. C. cyanopus est épars ou 
grégaire et croît dans les pelouses et les endroits herbeux. 

Description technique. Chapeau de 7-25 mm de largeur, 
convexe, presque globuleux, légèrement étalé, vaguement 
mamelonné, brun rouille, brun tabac à brun foncé, ou 
presque ombre, à marge faiblement striée et couverte de 
quelques fragments de voile filamenteux, au revêtement 
lisse à légèrement ridé sur le disque. Chair mince, blanchâ-
tre à brunâtre, à saveur et à odeur imperceptibles. 

Fig. 90 

Lamelles brun rouille, soudées dans la jeunesse, non 
serrées, blanches et floconneuses à l'arête. 

Pied de 20-40 mm de longueur, de 1-1,5 mm d'épais-
seur, central, soyeux-strié, blanc devenant grisâtre puis 
brunâtre, vergeté au sommet à la manipulation ou à la 
maturité, vert-bleu sombre à la base. Chair blanche, légè-
rement plus foncée à la base, tournant au brunâtre. 
Anneau absent; fragments du voile partiel présents sur la 
marge du chapeau. Voile universel absent. 

Sporée brun rouille, spores 6,5-9,5-(11,0) x 4,8-5,1- 
(5,8)pm, ellipsoïdes à légèrement inéquilatérales, lisses, à 
paroi épaisse, au sommet tronqué, munies d'un pore ger-
minatif apical, distinct mais petit, rouille à brun cannelle, 
non amyloïdes. Basides tétrasporées, courtement clavifor-
mes, 18,3-25,9 x 7,3-8,8 pm, hyalines. Pleurocystides 
absentes. Cheilocystides ventrues, au sommet aigu à 
capité, 14,6-38,7 x 6,6-14,6 x 5,8 (au sommet) pm, hyali-
nes, à paroi mince. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 3,5-18,0 gm de largeur, hyalines 
à jaunâtres. Sous-hyménium celluleux, formé d'hyphes de 
5,8-7,1 pm de largeur, souvent affaissées, hyalines. Cuticule 
du chapeau formant une couche célluleuse ou palissadique 
composée de cellules globuleuses-pédicellées, 33-48-(55) x 
12,8-18,3 x 3,0-4,4 (à la base) gm, à base brune et à paroi 
légèrement épaisse; hyphes emmêlées juste au-dessous de 
la cuticule, de 4,0-6,0gm de largeur, brunes; pilocystides 
filiformes ou cylindriques, éparses, 33-48 x 4,0-5,1 wn, jau-
nâtres à brunes, à paroi légèrement épaisse. Chair du cha-
peau formée d'hyphes lâchement emmêlées, cylindriques à 
plus ou moins renflées, de 5,1-14,6 gm de largeur, à paroi 
mince à irrégulièrement épaisse et incrustée, hyalines à brun 
jaunâtre. Caulocystides ventrues à fusiformes-ventrues, au 
sommet aminci ou capité, 18-29,2 x 11-14 x 4,4-5,8 (au som-
met) pm, hyalines, isolées ou groupées; hyphes du pied régu-
lières au centre à emmêlées sur la surface, de 4,4-15,0 pm 
de largeur, cylindriques à plus ou moins renflées, hyalines. 
Hyphes oléifères non observées. Boucles présentes. 

Références utiles. Benedict et coll. (1967) et Stamets (1978) 
offrent des descriptions supplémentaires et des croquis. 
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Fig. 90. Conocybe cyanopus. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Cuticule et pilocystides. 

Fig. 91. Conocybe smithii. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides; D, Caulocystides. Échelle: 10 /lm. 
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Conocybe smithii Watling 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 3-13 mm de largeur, 
plus ou moins conique, distinctement strié, fauve ocreux à 
cannelle fauve. Lamelles chamois ocreux, tournant au 
rouille cannelle par les spores. Pied très mince, blanc pur 
ou légèrement jaunâtre, à base nuancée de gris verdâtre ou 
de bleu grisâtre. Anneau absent. Spores lisses, munies d'un 
pore germinatif apical, 6,5-9,5 x 4,4-5,1-(5,8) btm. Chei-
locystides fusiformes-ventrues, au sommet capité. 

Observations. C. smithil est apparenté à C. cyanopus, mais 
semble être un peu plus commun. On ne connaît pas de cas 
d'intoxication par ce champignon. Voir les remarques sous 
C. cyanopus. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce semble 
être largement répandue, mais elle est moins commune 
dans l'ouest de l'Amérique du Nord que dans le centre 
nord et le nord-est des États-Unis et dans les régions voisi-
nes du Canada. Elle fructifie à la fin du printemps, en été 
et peut-être au début de l'automne. 
Habitat et mode de croissance. C. smithii croît de façon 
éparse dans des habitats variés, notamment les régions 
marécageuses, les fondrières fraîches, les troncs moussus, 
le sol humide ou sous une couverture dense; de plus, il est 
souvent associé aux mousses. Il croît également dans les 
pelouses (D. Malloch, communication personnelle). 

Description technique. Chapeau de 3-13 mm de largeur, 
obtusément conique, s'étalant à la marge pour devenir dis-
tinctement mamelonné, hygrophane, luisant, strié sur les 
deux tiers de la marge, fauve ocreux à cannelle fauve, plus 
foncé sur le disque, passant au chamois rosâtre ou au tan 
sale en séchant. Chair blanc délavé, à saveur et à odeur 
imperceptibles. 

Lamelles chamois ocreux aux stades précoces, deve-
nant brunâtres à rouille cannelle, adnées, devenant vite 
sécédentes, subespacées à très serrées, étroites à modéré-
ment larges, à l'arête finement floconneuse et blanchâtre à 
plus ou moins concolore aux faces. 

Pied de 10-70 mm de longueur, de 0,75-1,0 mm 
d'épaisseur, terminé à la base par un léger renflement d'au 

Fig. 91, 105 

plus 1,5 mm de largeur, central, fragile, lisse à faiblement 
pubescent au sommet, fribilleux, puis devenant glabre à la 
base, blanc pur, mince, aqueux, et devenant, avec l'âge, 
légèrement jaunâtre à blafard ocreux, à base nuancée de 
gris verdâtre ou de bleu grisâtre et devenant jaunâtre avec 
l'âge. Chair blanc délavé. Anneau ou voile universel 
absent. 

Sporée brun rouille, spores 6,5-9,5 x 4,4-5,1- 
(5,8) /am, ellipsoïdes, légèrement inéquilatérales de profil, 
lisses, à paroi épaisse, légèrement tronquées, avec un petit 
pore germinatif apical, brun rouille, non amyloïdes. Basi-
des tétrasporées, courtes-claviformes, 18,3-20,0 x 7,3- 
8,0 pm, hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides 
fusiformes-ventrues, au sommet capité, 20-32,9 x 9,5-10,6- 
(15,0) x 6,2-8,8 (au sommet) gm, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée à régulière, 
aux hyphes cylindriques à renflées, de 2,9-18,6 pm de lar-
geur, hyalines. Sous-hyménium celluleux formé d'hyphes 
renflées, de 3,7-7,2 /am de largeur, hyalines. Cuticule du 
chapeau formqnt une couche celluleuse à palissadique 
composée de cellules globuleuses-pédicellées de 29,2-36,5 x 
11,0-14,6 x 3,7-5,1 (à la base) bim, hyalines à jaunâtres, 
brunes à la base, à paroi épaisse, incrustées; pilocystides 
atténuées, fusiformes-ventrues à filiformes-cylindriques, 
de 3,7-5,1 ,um de largeur, rares, hyalines à jaunâtres; 
hyphes juste au-dessous de la cuticule étroitement emmê-
lées, plus ou moins cylindriques, de 3,7-7,3 Jum de largeur, 
à paroi mince, certaines incrustées de spirales, hyalines à 
brunâtres. Chair du chapeau formée d'hyphes lâchement 
emmêlées, cylindriques à plus ou moins renflées, de 3,8- 
9,9 ,um de largeur, hyalines. Caulocystides fusiformes-
ventrues, au sommet capité à presque capité ou filiforme, 
36-44 x 11,0-12,0 x 3,7-7,0 (au sommet) bim, hyalines, 
groupées; hyphes du pied parallèles à emmêlées, plus ou 
moins cylindriques, de 3,7-10,2 /am de largeur, hyalines à 
jaunâtres. Hyphes oléifères non observées. Boucles pré-
sentes. 

Références utiles. Benedict et coll. (1967) et Stamets (1978) 
offrent des descriptions techniques et des illustrations. 

Gymnopilus Karst. 

La plupart des espèces de Gymnopilus sont de taille 
moyenne, bien que certaines soient petites et quelques-
unes, comme G. spectabilis et analogues, très grosses. Elles 
croissent le plus souvent sur le bois, habituellement les sou-
ches ou les troncs pourris, ou encore sur le bois enfoui; 
quelques-unes sont terricoles. En général, ces espèces revê-
tent de brillantes couleurs, souvent brun-orange à brun-
rouge, bien que certaines soient plus jaunes ou bleues ou 
vertes. Les lamelles sont soudées au pied et, ordinairement, 
nuancées de jaune aux stades précoces, devenant brun-
orange rouille à orange rouille par des spores concolores.  

(Cortinariacées) 

Habituellement, le pied paraît fixé au centre, mais il peut 
être légèrement excentrique; il est généralement de la même 
couleur que le chapeau. Un voile partiel est présent chez 
certaines espèces où il peut laisser un anneau distinct. La 
chair a souvent un goût amer. Les spores de Gymnopilus 
sont raboteuses, à surface ridée ou verruqueuse, et n'ont 
pas de pore germinatif apical. Toutefois, l'ornementation 
est parfois si fine que les spores paraissent lisses sous le 
microscope, même grossies 1 000 fois; toutefois, elles sont 
toujours quelque peu raboteuses, jamais lisses. La cuticule 
du chapeau est filamenteuse, et des cheilocystides sont 
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généralement présentes. Pour établir une comparaison 
avec des genres analogues, voir les Cortinarius (Chap. 7), 
les Inocybe (Chap. 10), et les Hebeloma, les Phaeolepiota 
et les Pholiota (Chap. 13). 

Les documents mentionnent des cas isolés d'intoxica-
tion par les plus grosses espèces de Gymnopilus, par exem-
ple G. spectabilis (Walters, 1965; Buck, 1967) et par G. 
validipes (Hatfield et coll., 1978). Les symptômes com-
prennent des hallucinations visuelles qui, en général, ne  

paraissent pas particulièrement graves. Des recherches 
récentes (Hatfield et coll., 1978) montrent qu'au moins 
certains spécimens de G. aeruginosus, G. luteus, G. specta-
bilis, G. viridans et de G. validipes contiennent de la psi-
locybine. C'est la première fois que l'on signale la présence 
de psilocybine chez les Gymnopilus. 

Les descriptions qui suivent sont directement emprun-
tées à Hesler (1969); seul G. spectabilis figure sur une plan-
che en couleur. 

Gymnopilus aeruginosus (Peck) Singer 

Noms communs. Pholiote ou Gymnopile vert. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-50 (rarement 60- 
230) mm de largeur, convexe, sec, de couleur variable selon 
l'âge du carpophore, vert-gris bleuâtre à vert bleuâtre et 
parfois moucheté de vert et de jaune, orné quelquefois de 
plaques rôsatres à rougeâtres, devenant chamois rosâtre ou 
brunâtre puis écru avec l'âge, à surface se rompant souvent 
en plaques ou en écailles qui tournent au fauve ou au noi-
râtre. Chair blanche, nuancée de verdâtre, au goût amer. 
Lamelles adnexées à adnées ou légèrement décurrentes, en 
particulier chez les jeunes champignons, chamois crème à 
orange jaunâtre pâle. Pied jusqu'à 120 mm de longueur 
et d'au plus 40 mm d'épaisseur, à peu près concolore au 
chapeau. Anneau absent, mais parfois une légère zone for-
mée des fibrilles du voile partiel subsiste au sommet du 
pied. Cheilocystides présentes. Spores ellipsoïdes, raboteu-
ses, 6-8,5-(9) x (3,5)-4-4,5 pm, dextrinoïdes. 
Observations. G. aeruginosus se distingue par des spores 
dextrinoïdes, un chapeau vert à jaune et une chair blanche 
nuancée de verdâtre. L'absence d'un anneau distinct aide à 
le distinguer de G. spectabilis et analogues. 
Répartition et saison de fructification. On rencontre cette 
espèce partout aux États-Unis et au Canada. Elle fructifie 
de mai à novembre, selon le temps et l'emplacement. 
Habitat et mode de croissance. G. aeruginosus croît en 
touffes sur le bois de conifères et de feuillus, la sciure, les 
troncs renversés ou les souches. 
Description technique. Chapeau de 20-50 (plus rarement 
60-230) mm de largeur, convexe, vert-gris bleuâtre terne ou 
vert-bleu dans la jeunesse, puis bigarré de vert et de jaune, 
parfois taché de saumon ou de rouge livide, devenant cha-
mois chaud à chamois rosâtre ou, parfois, brun à écru, en 
particulier lorsqu'il est séché, à marge régulière et au revê-
tement sec, fibrilleux-écailleux, devenant rimeux ou par-
fois extensivement divisé en plusieurs zones par de petites 
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fissures, chaque zone présentant de deux à huit écailles pul-
vinées à fibrilleuses, fauve ou noirâtres. Chair blafarde ou 
blanchâtre, nuancée de verdâtre ou de vert bleuâtre terne, 
devenant jaunâtre à vineuse en séchant, à odeur peu pronon-
cée et à saveur amère. 

Lamelles adnexées à adnées, souvent décurrentes par 
un filet aux stades précoces, fréquemment sécédentes, cha-
mois crème à orange ocreux pâle, larges à moyennement 
larges, très serrées ou serrées, intercalées de lamellules 
nombreuses, à l'arête entière à légèrement raboteuse. 

Pied de (30)-50 à 120 mm de longueur, de (4)-10-15- 
(40) mm d'épaisseur, concolore au chapeau, marqué de 
fibrilles apprimées ou glabre, sec, parfois strié, plein, deve-
nant plus ou moins creux, égal, parfois conné par groupe 
de trois à huit. Voile partiel composé de fibrilles jaunâtres 
et évanescentes, laissant une zone apicale fugace. 

Sporée rufus orange rougeâtre, ferrugineuse, orange 
xanthine, ou rufus cannelle, spores 6-8,5-(9) x (3,5)- 
4-4,5 inéquilatérales de profil, elliptiques de face, 
verruculeuses; sans pore germinatif apical, dextrinoï-
des. Basides tétrasporées, 24-28 x 5-7 pm. Pleurocystides 
23-35 x 5-7 pm, renflées, rares. Cheilocystides 20-38 x 
(3)-5-7-(9) pm, botuliformes ou ventrues, capitées à pres-
que capitées, plus rarement non capitées, parfois se pro-
longeant sur les faces des lamelles sur une courte distance. 

Trame des lamelles formée d'hyphes emmêlées, de 
5-12-(25) pm de largeur. Sous-hyménium non caractéristi-
que. Cuticule piléique filamenteuse formée d'hyphes appli-
quées ou fasciculées, brunâtres, parfois incrustées. Trame 
du chapeau formé d'hyphes emmêlées. Caulocystides 
34-60 x 3-7 pm, cylindriques-claviformes, sacciformes, ou 
plus rarement fasciculées. Boucles présentes. 
Référence utile. Flore des champignons au Québec (Pomer-
leau, 1980) — présente une description, un schéma et une 
clé d'identification. 
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Gymnopilus luteus (Peck) Hesler 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 50-100 mm de largeur, 
convexe, jaune chamois à légèrement plus jaunâtre, au 
revêtement sec, fibrilleux à soyeux, parfois quelque peu 
écailleux. Chair jaune pâle, au goût amer. Lamelles 
adnexées, jaune pâle, puis ferrugineux foncé, serrées. Pied 
de 40-75 mm de longueur, de 6-16 mm d'épaisseur, conco-
lore au chapeau, devenant plus jaune ferrugineux à la 
manipulation. Voile partiel laissant un anneau plus ou 
moins distinct, fibrilleux à plutôt membraneux. Cheilocys-
tides présentes. Spores ellipsoïdes, raboteuses, 6-9 x 4-5 
(-5,5) pm. Caulocystides absentes. 
Observations. G. luteus semble étroitement apparenté à G. 
spectabilis (Hesler, 1969). D'après l'étude de Hesler, G. 
luteus a des lamelles adnexées qui sont plus étroites que cel-
les de G. spectabilis. De plus, les hyphes de la trame du 
chapeau sont disposées en rayons chez G. luteus. L'ab-
sence de caulocystides permet de séparer G. luteus de G. 
spectabilis et des espèces apparentées dans la clé donnée 
par Hesler (1969). 
Répartition et saison de fructification. On a signalé cette 
espèce dans l'est des États-Unis. Elle fructifie d'août à 
septembre. 
Habitat et mode de croissance. G.  lu feus  vient sur le bois 
en décomposition, les troncs renversés et les troncs d'ar-
bres dressés. 

Description technique. Chapeau de 50-100 mm de largeur, 
convexe, jaune chamois, allant du chamois chaud au jaune 

antimoine, à marge incurvée et dépassant légèrement les 
lamelles, et au revêtement sec, marqué de fibrilles appri-
mées, floconneux ou soyeux, parfois finement floconneux-
squamuleux vers le centre. Chair ferme, charnue, jaune 
pâle, à odeur agréable et à saveur amère. 

Lamelles adnexées, arrondies vers l'arrière, jaune 
pâle, devenant ferrugineux foncé avec l'âge, minces, ser-
rées, modérément étroites. 

Pied de 40-75 mm de longueur, de 6-16 mm d'épais-
seur, concolore au chapeau, devenant ferrugineux jaunâtre 
à la manipulation, fibrilleux, plein, ferme, épaissi vers le 
haut ou vers le bas. Voile partiel formant un anneau fibril-
leux à presque membraneux. 

Spores 6-9 x 4-545,5) pm, ellipsoïdes, légèrement iné-
quilatérales, verruculeuses, sans pore germinatif apical, 
ferrugineuses, dextrinoïdes. Basides tétrasporées, 22-25 x 
5-6 pm. Pleurocystides 26-31 x 4-7 p m, ventrues, éparses, 
peu apparentes. Cheilocystides 24-32 x 4-6 pm, ventrues à 
botuliformes, capitées à presque capitées. 

Trame des lamelles composée d'hyphes presque paral-
lèles, de 3-5 pm de largeur. Sous-hyménium ne présentant 
pas une structure distincte. Cuticule piléique composée 
d'une zone d'hyphes brun foncé, filamenteuses et appri-
mées. Trame du chapeau composée d'hyphes disposées en 
rayons. Caulocystides absentes. Boucles présentes. 

Références utiles. Aucun ouvrage général ou guide destiné 
aux mycologues de l'Amérique du Nord ne fait mention de 
G. luteus. 

Noms communs. Pholiote ou Gymnopile remarquable. 

Caractéristiques distinctives. Chapeau de grande taille, 
jusqu'à 180 mm de largeur, habituellement largement con-
vexe, de couleur vive, habituellement une teinte orange 
allant du jaune chamois à orange fauve, au revêtement sec, 
habituellement orné de petites écailles à la marge, à saveur 
typiquement amère. Lamelles serrées à très serrées, jaune 
pâle à jaune-orange, tournant au rouille avec l'âge. Pied 
épais, 8-10-(30) mm au sommet, claviforme ou atténué 
vers le bas, concolore au chapeau. Voile partiel laissant 
parfois une zone presque membraneuse ou fibrilleuse près 
du sommet du pied. Spores raboteuses, paraissant, sous le 
microscope, brun rouille foncé à brun-orange dans 
l'hydroxyde de potassium, 8-10,2 x (4,5)-6,6-7,3 pm. 

Observations. G. spectabilis se distingue par sa grande 
taille et ses couleurs vives; cependant, il existe d'autres 
grosses espèces de Gymnopilus, comme G. luteus, qui sont 
semblables en apparence. Il faut donc en faire un examen 
soigneux. Autrefois, on plaçait parfois G. spectabilis dans 
le genre Pholiota. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce se ren-
contre partout en Amérique du Nord. Elle fructifie à partir 
de l'été et pendant tout l'hiver, selon l'emplacement et le 
temps. 
Habitat et mode de croissance. G. spectabilis croît parfois 
isolément, mais souvent en touffes, sur des souches et des 
troncs renversés ou sur des arbres morts ou vivants. Il est 
parfois terricole, poussant probablement sur le bois 
enfoui. On le trouve autant sur les feuilles que sur les coni-
fères. 
Description technique. Chapeau de (50)-80-180 mm de lar-
geur, convexe, puis largement convexe ou presque plan, 
rayé lorsqu'il est humide, jaune chamois à presque orange 
éclatant, orange soutenu ou orange-fauve à la maturité, au 
revêtement lisse, légèrement soyeux-fibrilleux par les vesti-
ges d'un voile mince, devenant parfois légèrement lacéré et 
recouvert d'écailles minuscules, sauf sur le disque. Chair 
relativement mince, sauf sur le disque, ferme, jaunâtre 
pâle au début, devenant jaune éclatant avec l'âge, à saveur 
amère et à odeur faible. 
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Fig. 92. Gymnopilus aeruginosus. A, Spores; B, Basides; 
C, Cheilocystides. 

Fig. 93. Gymnopilus speetabilis. A, Spores; B, Basides; C, Chei-
locystides; D. Caulocystides apprimées sur le pied. Échelle: 10 pm. 



Lamelles jaune pâle à jaune-orange sombre ou rouille 
à la maturité, adnées à légèrement décurrentes, devenant 
émarginées-recourbées avec l'âge ou reliées par un filet sur 
le sommet du pied, serrées à très serrées, plutôt étroites à 
modérément larges, finement crénelées à l'arête. 

Pied de 30-200 mm de longueur, de 8-10-(30) mm de 
largeur au sommet, claviforme à atténué à la base, parfois 
ventru ou presque égal, central, plein, légèrement vergeté 
de fibrilles par les vestiges du voile, jaune pâle à plus ou 
moins concolore au chapeau. Chair compacte, dure, jaune 
pâle. Voile partiel mince, presque membraneux à fibril-
leux, laissant un anneau indistinct, plus ou moins supère, 
ou une zone jaune pâle légèrement fibrilleuse. Voile uni-
versel absent. 

Sporée orange accentué à orange éclatant ou brun 
rouille terne, spores 8,0-10,2 x (4,5)-6,6-7,3 pm, ellipti-
ques, plus ou moins ovées ou légèrement amygdaliformes 
de profil, ovées à elliptiques de face, verruculeuses à fine-
ment ridées, brun rouille foncé à brun-orange, dextrinoï-
des. Basides tétrasporées, claviformes, 22-36,5 x 6,6- 
8,8 ,um, hyalines à brunâtres. Pleurocystides peu visibles, 
fusiformes-ventrues, 25-29,2 x 5,8-6,4 pm, hyalines. Chei-
locystides fusiformes-ventrues, au sommet capité, 23-38,7- 
(43) x 5,8-7,3-(8,0) x 5,8-8,0 (au sommet) pm, hyalines à 
brun jaunâtre. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins régu-
lière, aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,3-18,3,u m de 
largeur, hyalines à jaunes, avec pigment diffusant dans 
l'hydroxyde de potassium. Sous-hyménium formé 
d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3,3-5,1 ,um de lar-
geur, hyalines à jaunes. Cuticule piléique filamenteuse, 
formée d'hyphes emmêlées, plus ou moins disposées en 

GYMNOPILUS VALIDIPES 193 

rayons, cylindriques, de 2,2-5,847,2) pm de largeur, hyali-
nes à brunâtres, parfois incrustées, formant des fascicules 
en présence d'écailles. Trame du chapeau formée d'hyphes 
emmêlées, cylindriques à renflées, de 3,7-20pm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Caulocystides ventrues à claviformes, 
11-18,3-(35) x 5,1-7,3 pm, au sommet presque capité à 
capité, de 6,6-7,3 pm de largeur, hyalines à jaunâtres, 
fasciculées, se présentant au-dessus de l'anneau. Hyphes 
du pied parallèles dans le centre à emmêlées sur la surface, 
de 3,7-6,6-(9,5) /am de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Anneau formé d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 
3,3-6,2 pm de largeur, hyalines à jaunâtres, parfois incrus-
tées, à paroi mince. Hyphes oléifères jaunâtres, réfringen-
tes, au contenu granuleux, de 3,7-11,0 pm de largeur, dis-
persées dans la trame, la cuticule du chapeau et le pied. 
Boucles présentes. 
Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
renseignements sur G. spectabilis qui s'appliquent à 
l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — offre une photographie en couleurs, 
une description et une étude de cette espèce, sous le nom 
de Pholiota spectabilis (Fr.) Gill. 

• Mushrootns in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une photographie en couleurs sur bobine, une 
description et une étude, ainsi qu'une photographie de la 
forme occidentale. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une photographie en couleurs, une description et une 
étude. 

Pour une description technique supplémentaire, voir 
North A tnerican Species of Gymnopilus (Hesler, 1969). 

Gymnopilus validipes (Peck) Hesler 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 75-150 mm de largeur, 
convexe, puis plan, ocreux, au revêtement écailleux. Chair 
blanche à jaunâtre, à saveur douce. Lamelles adnées à 
décurrentes par un filet, blanc jaunâtre, puis cannelle, ser-
rées. Pied de 100-130 mm de longueur, de 25-50 mm 
d'épaisseur, blanc jaunâtre. Anneau présent. Cheilocysti-
des présentes. Spores ellipsoïdes, ornées, 7,5-10 x 4,5-5- 
( 5 , 5 )11 m. 
Observations. G. validipes se distingue de G. spectabilis et 
analogues par son chapeau ocreux, son pied blanc jaunâtre 
et sa saveur douce. Il n'est pas bien connu. 

Répartition et saison de fructification. D'après Hesler 
(1969), cette espèce est connue dans l'Etat de New York. 
Elle fructifie en septembre. 

Habitat et mode de croissance. G. validipes a été décou-
vert, à l'origine, dans une petite excavation près d'une 
ferme. Par ailleurs, on en fait peu mention dans les 
ouvrages. 
Description technique. Chapeau de 75-150 mm de largeur, 
convexe, puis presque plan, ocreux, squamuleux ou 
floconneux-squamuleux. Chair blanche, teintée de jaune 
près des lamelles, à saveur douce. 

Lamelles adnées ou décurrentes par un filet, blanc 
jaunâtre, puis cannelle, étroites, serrées, minces. 

Pied de 100-130 mm de longueur, de 25-50 mm 
d'épaisseur, blanc jaunâtre, strié au sommet par les lamel-
les décurrentes, ferme, plein, blanc à l'intérieur, plus ou 
moins annelé par les vestiges du voile partiel. 

Spores 7,5-10 x 4,5-545,5) pm, habituellement ellipti-
ques mais plus rarement presque ovées de face, légèrement 
inéquilatérales de profil, verruqueuses, ferrugineuses; dex-
trinoïdes en partie au début de l'essai, mais devenant tou-
tes dextrinoïdes après une heure environ. Basides bisporées 
et tétrasporées, 23-28 x 5-7 pm. Pleurocystides 23-28 x 
5-7 pm, ventrues, peu visibles. Cheilocystides 23-30 x 
3-7,u m, botuliformes, capitées ou presque capitées. 

Trame des lamelles composée d'hyphes presque paral-
lèles, de 5-9 pm de largeur. Sous-hyménium n'ayant pas 
une structure caractéristique. Cuticule piléique composée 
d'hyphes filamenteuses et appliquées, et ornée de faisceaux 
d'hyphes brunes sur le disque. Trame du chapeau compo-
sée d'hyphes disposées en rayons. Caulocystides et pilocys-
tides absentes. Boucles présentes. 
Références utiles. Aucun ouvrage général ou guide d'ex-
cursion applicable à l'Amérique du Nord ne contient de 
renseignements sur G. validipes. 
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Gymnopilus viridans Murril I 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau jusqu'à 122 mm de lar-
geur, convexe, présentant une protubérance ou une dépres-
sion au centre, ocreux à abricot ou orange ocreux, se tache-
tant de verdâtre ou se décolorant à la manipulation, au 
revêtement sec ou humide, vergeté de fibrilles apprimées 
ou se rompant en écailles semblables à des plaques. Lamel-
les serrées à très serrées, adnées à courbées, brun jaunâtre 
sale à ferrugineuses à la maturité. Pied d'au plus 62 mm de 
longueur, de 20 mm d'épaisseur, élargi vers le bas, jaunâ-
tre pâle à jaune avec des lignes plus foncées. Cheilocystides 
présentes. Spores ellipsoïdes, finement verruqueuses, non 
dextrinoïdes, (6)-7-8,5 x 4,5-54m. 

Observations. G. viridans est très peu connu. Hesler (1969) 
prétend que les taches vertes donnent à penser qu'il est 
apparenté à G. aeruginosus. D'après ce même auteur, G. 
aeruginosus se distingue de G. viridans par son chapeau 
verdâtre, aux stades précoces, orné d'écailles qui devien-
nent parfois noirâtres, par ses lamelles jaunes qui devien-
nent orange jaunâtre, par ses spores dextrinoïdes et par la 
présence de pleurocystides. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce croît 
sur la côte nord-ouest du Pacifique, en particulier dans 
l'État de Washington, près de Seattle, et dans le sud de 
l'Ontario. Elle fructifie d'octobre à novembre. 
Habitat et mode de croissance. G. viridans croît en touffes 
sur les troncs renversés de conifères (Washington) et en 
troupes ou en touffes sur des troncs renversés de Betula 
papyrifera (Ontario). 
Description technique. Chapeau de 50-122 mm de largeur, 
convexe à obtusément convexe, au disque largement 
mamelonné à légèrement déprimé; revêtement humide ou 
sec, plus ou moins glabre ou à fibrilles innées ou appri-
mées, parfois lisse, mais se rompant habituellement en pla-
ques fibrilleuses et apprimées ou en écailles légèrement 
soulevées ressemblant à des plaques; pourtour opaque, 
enroulé à incurvé, revêtu par endroits de fibrilles brunâtres 
provenant du voile; marge chamois chaud ocreux à jaune 
d'antimoine ou, par endroits, chamois ocreux, chamois 
orange, jaune abricot ou, là où elle est humide, jaune de 
cadmium, se décolorant pour devenir grisâtre à presque 
vert thé ou se tachetant de vert; écailles parfois d'une cou-
leur bai clair semblable à celle du disque, surtout jaune de 
cadmium à presque orange ocreux et habituellement 
imbibée (les couleurs plus foncées semblent être associées 
avec les parties humides). Chair pleine, ferme, jusqu'à 
15 mm d'épaisseur sur le disque et s'amincissant graduelle- 

ment vers le pourtour, pâle à jaune clair, plus jaunâtre près 
des lamelles et vers le pourtour et plus pâle près de la sur-
face du disque, jamais blanche, bien que parfois très pâle, 
quelquefois tachetée près des lamelles, habituellement avec 
une zone imbibée et terne (jaune olive) à l'endroit où les 
lamelles rejoignent la chair du chapeau, à saveur amère et à 
odeur suave. 

Lamelles d'au plus 8 mm de largeur, serrées à très ser-
rées, émarginées avec un filet décurrent, adnées ou plus ou 
moins recourbées, non ventrues, s'amincissant de la base 
vers le rebord, à l'arête quelque peu inégale et plus ou 
moins jaunâtre à jaune, devenant plus ou moins brun Sou-
dan ou Sienne naturel avec l'âge, aux faces chamois som-
bre, brun-jaune sale ou légèrement plus brunâtres à ferru-
gineuses à la maturité. 

Pied de 40-62 mm de longueur; sommet de 10-20 mm 
d'épaisseur, à base légèrement élargie, à surface furfuracée et 
jaune vif à jaune pâle terne au sommet, mais jaunâtre pâle 
terne plus bas et rayé de fibrilles brun Soudan à brun d'ar-
gus ou jaune de Mars; base et partie inférieure du pied con-
colores, bien que la couleur jaunâtre de fond s'atténue 
avec l'âge; zone annulaire vergetée de fibrilles affaissées 
près du sommet; couche extérieure tenace; intérieur farci 
d'une moelle plus tendre, ne devenant pas vraiment creux, 
mais parfois étroitement creusé au centre, vers le haut, ou 
présentant des petites cavités (dues en partie aux larves); 
chair pâle à jaune clair, striée de jaune plus vif ou jaune 
délavé vers le centre, jaunâtre à jaune près de la surface ou 
plus foncée comme la surface. 

Spores brun d'argus vif à brun Soudan riche en masse, 
(6)-7-8,5 x (4)-5,5 /lm, ellipsoïdes, inégales de profil, fine-
ment verruqueuses, sans pore germinatif apical, non dex-
trinoïdes. Basides tétrasporées, 20-24 x 6-7 pm. Pleurocys-
tides absentes. Cheilocystides 20-26 x 5-7 pm, fusiformes-
ventrues, au col filiforme, capitées ou presque capitées. 

Trame des lamelles formée d'hyphes presque parallè-
les, de 4-10 pm de largeur. Sous-hyménium n'ayant pas 
une structure caractéristique. Cuticule du chapeau compo-
sée d'hyphes brunes filamenteuses et apprimées, plus ou 
moins incrustées. Chair du chapeau composée d'hyphes 
emmêlées. Pilocystides absentes. Caulocystides 35-43 x 
4-7 y m, analogues aux éléments terminaux des hyphes de 
la surface, cylindriques à botuliformes, parfois presque 
capitées. Boucles présentes. 

Références utiles. Aucun ouvrage ou guide d'excursion 
applicable à l'Amérique du Nord ne contient de renseigne-
ments sur G. viridans. 

Panaeolus (Fr.) Quél. 

Le genre Panaeolus est cosmopolite et comprend plu-
sieurs espèces qui croissent dans les zones tempérées ainsi 
que dans les régions tropicales et subtropicales. On trouve 
de nombreuses espèces de Panaeolus sur le fumier, mais un  

(Coprinacées) 

grand nombre sont terricoles et viennent sur le sol, en par-
ticulier dans les endroits herbeux et les pâturages. On cite, 
parmi les caractères distinctifs des Panaeolus, un chapeau 
campanulé ou, moins communément, un chapeau conique 
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ou convexe qui, habituellement, ne s'élargit pas beaucoup 
avec l'âge, visqueux à humide à l'état frais, glabre ou pré-
sentant des vestiges du voile partiel blancs à blanchâtres 
sur la marge; une cuticule piléique, celluleuse, composée de 
cellules plus ou moins sphériques à isodiamétriques, vues 
sous le microscope; des lamelles soudées au pied, tachetées 
ou bigarrées de plaques de spores mûres, noires; la pré-
sence de cheilocystides; un pied élancé, habituellement 
long par rapport au diamètre du chapeau, plus ou moins fra-
gile; la présence d'un voile partiel, parfois sous la forme 
d'un anneau ou de vestiges le long de la marge du chapeau; 
une sporée habituellement noire à noir pourpre ou, plus rare-
ment, fuscescent-brun grisâtre foncé; des spores lisses le plus 
souvent, mais verruqueuses chez certaines espèces et munies 
d'un pore germinatif apical. Il semble que le pied de la plu-
part des espèces hallucinogènes de Panaeolus ne vire pas 
au bleu, sauf celui de P. subbalteatus. En outre, le chapeau 
de ce dernier tourne également au bleu grisâtre ou au gris 
verdâtre au froissement. 

On peut confondre les Panaeolus avec certains genres 
à spores foncées comme les Coprinus ou les Psathyrella. 
On peut habituellement reconnaître les espèces de Copri-
nus par leurs lamelles déliquescentes. Il est un peu plus dif-
ficile de distinguer les Psathyrella des Panaeolus. La façon 
la plus facile de distinguer ces genres est de placer les spo-
res dans de l'acide sulfurique concentré (H,SO 4). Habituel-
lement, les spores des Psathyrella pâlissent ou se décolo-
rent dans ce milieu, comparativement à leur couleur dans 
l'eau; les spores des Panaeolus conservent généralement 
leur couleur dans H,SO 4 . Les spores des Coprinus pâlissent 
ou se décolorent également lorsqu'elles sont placées dans 
H 2SO4 . En outre, les Coprinus et les Psathyrella n'ont pas 
de lamelles marbrées, comme on en trouve chez les 
Panaeolus. Les espèces de Psathyrella sont habituellement 
plus fragiles que les espèces de Panaeolus. 

Les Psilocybe, Stropharia et Naematoloma pourraient 
être confondus avec les Panaeolus, à cause de leur sporée 
foncée. Toutefois, dans chacun de ces genres, la cuticule 
du chapeau est filamenteuse et composée d'hyphes cylin-
driques, plutôt que celluleuse comme chez les Panaeolus. 

Il y a désaccord sur la classification de certaines espè- 

ces de Panaeolus. Par exemple, certains auteurs placent 
parfois Panaeolus foenisecii dans le genre Panaeolina 
parce qu'il a des spores verruqueuses de couleur brun 
vineux foncé à brun noirâtre foncé en masse. D'autres ont 
placé cette espèce dans le genre Psathyrella. 

Il a été démontré que plusieurs espèces de Panaeolus, 
y compris plusieurs espèces tropicales et subtropicales, 
contiennent de la psilocine ou de la psilocybine (Guzmàn et 
Vergeer, 1978). Dans la zone septentrionale tempérée de 
l'Amérique du Nord, en particulier dans la région nord-
ouest du Pacifique, P. campanulatus sensu Hora, P. casta-
neifolius, P. foenisecii, P.,sphinctrinus et P. subbalteatus 
sont consommés, dans une certaine mesure, pour leurs 
effets hallucinogènes. Ola'h (1969) a signalé au moins dix 
espèces qui contiennent de la psilocine ou de la psilocybine; 
de celles-ci, au moins P. castaneifolius, P. fimicola (Fr.) 
Gill., P. foenisecii, P. sphinctrinus (Fr.) Quél. et P. sub-
balteatus ont été trouvés au Canada et aux États-Unis, 
dans les régions voisines. Stamets (1978) traite également 
de plusieurs espèces de Panaeolus qui contiennent de la psi-
locybine. Ola'h (1969) n'a pas décelé de substances halluci-
nogènes dans P. campanulatus; toutefois, d'après Guzmàn 
et coll. (1976), cette espèce est utilisée comme drogue sur la 
côte du Pacifique. 

Ces constatations contradictoires sont probablement 
dues à la connaissance imparfaite que l'on a de P. campa-
nulatus. Toutefois, il se peut que cette espèce présente 
diverses souches sur le plan chimique, certaines ne conte-
nant pas d'hallucinogènes et d'autres contenant un ou plu-
sieurs de ces composés. On ne peut toutefois vérifier cette 
hypothèse tant qu'on n'a pas défini clairement P. campa-
nulatus. Comme Singer le suggère (1975), il faudrait aban-
donner l'épithète campanulatus si l'on ne peut préciser les 
caractères de l'espèce. 

Étant donné que le type de P. campanulatus et de cer-
taines autres espèces n'est pas bien établi, il est difficile de 
donner une description exacte de ces espèces. Par consé-
quent, on ne peut pas se fier aux rapports signalant des cas 
d'empoisonnement. On trouvera cependant dans les para-
graphes qui suivent certaines des espèces les plus commu-
nes, définies selon les types actuellement acceptés. 

Panaeolus campanulatus (Fr.) Quél. 

Nom commun. Panéole campanule. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 10-50 mm de largeur, 
campanule à quelque peu conique, brun rougeâtre à brun 
grisâtre, chamois cannelle grisâtre ou plus pâle avec l'âge, 
avec des teintes persistantes de brun rougeâtre sur le cen-
tre, au revêtement glabre ou présentant des vestiges véli-
ques blancs à la marge. Lamelles subespacées, grises, 
tachetées de noir, à l'arête blanche et couronnée parfois de 
gouttelettes. Pied long et élancé, 30-140 mm x 1,5-5 mm, 
rouge grisâtre à brun rougeâtre. Voile partiel ne formant 
pas d'anneau. Spores lisses, à paroi épaisse, à pore germi-
natif évident, ovoïdes à citriformes, 13-8 x 6-8,5 um. 

Observations. Étant donné que le type de P. campanulatus 
n'est pas bien établi, on le décrit de plusieurs façons dans 

Fig. 107 

les ouvrages. Ici, cette espèce a un chapeau brun rougeâtre 
à brun rosâtre et est quelquefois plus grosse que P. sphinc-
trinus. En outre, les spores de P. campanulatus sont beau-
coup plus petites que celles de P. sphinctrinus. Cependant, 
la dimension des spores signalée pour P. campanulatus 
varie selon les auteurs, et les écarts dénotés, ajoutés à la 
confusion générale entourant le type de P. campanulatus, 
ne permettent pas de déterminer si la dimension des spores 
est d'une importance quelconque pour distinguer ces 
espèces. 

Ainsi, Ola'h (1969) donne les dimensions suivantes 
pour les spores de P. campanulatus: 15-18,5 x 10-12,5 ,um. 
Il convient que, de façon générale, P. campanulatus est un 
peu plus gros que P. sphinctrinus et qu'il a un chapeau un 
peu plus foncé. Toutefois, il indique que le chapeau de P. 
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campanulatus présente des couleurs différentes et qu'il 
peut être pâle, comme celui de P. sphinctrinus. P. papilio-
naceus (Bull. ex Fr.) Quél., autre espèce signalée comme 
étant hallucinogène par certains auteurs, pourrait être le 
même que P. campanulatus. 

La toxicité de P. campanulatus a été signalée dans plu-
sieurs ouvrages. On considère, en général, qu'il est halluci-
nogène et qu'il contient des traces de psilocybine (Guzmàn 
et coll., 1976). D'après Ola'h (1969), P. campanulatus ne 
contient pas de psilocybine ni de psilocine et, d'après Sta-
mets (1978), ce champignon n'est pas connu comme hallu-
cinogène en Amérique du Nord. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce est très 
répandue en Amérique du Nord. Elle fructifie au prin-
temps, en été ou en automne, selon l'emplacement et la 
température. 
Habitat et mode de croissance. P. campanulatus croît iso-
lément ou à l'état grégaire sur les bouses et les crottins et 
sur les sols bien enrichis. 

Description technique. Chapeau de (10)-20-50 mm de lar-
geur, conique, campanule ou obtusément conique et par-
fois mamelonné, brun rougeâtre à brun grisâtre dans la 
jeunesse, plus pâle (chamois cannelle grisâtre ou plus pâle) 
avec l'âge, à marge incurvée dans les jeunes stades, au 
revêtement quelque peu viscidule au début, devenant bien-
tôt sec, non hygrophane, même dans la jeunesse, se cra-
quelant ou se fissurant avec l'âge, mais non finement ridé 
ou à peine ridé, glabre ou, chez les spécimens jeunes, 
appendiculé ou se prolongeant par des vestiges véliques 
blancs qui forment une marge dentelée. Chair blanc grisâ-
tre, à saveur non caractéristique et à odeur imperceptible 
ou, parfois, à la cassure, de cassonade. 

Lamelles ascendantes-adnées, sécédentes avec l'âge, 
subespacées, inégales, modérément larges, ventrues, grises 
dans les jeunes stades, tachetées de noir à la maturité, 
intercalées de une à trois séries de lamellules, à l'arête par-
fois fimbriée en blanc et souvent guttulée. 

Pied de 30-140 mm de longueur, de 1,5-3,545) mm 
d'épaisseur, cylindrique, droit, presque égal, rigide, creux 
ou fistuleux, pruineux-grisâtre sur toute la surface, sou-
vent strié au sommet dans le sens de la longueur, lisse ou 
sillonné vers le bas, rouge grisâtre à brun rougeâtre. Anneau 
et voile universel absents. 

Sporée noire, spores 13-18 x 8-11-(12,5) x 6-8,5 /am, 
ovoïdes à citriformes, lisses, à paroi épaisse, munies d'un 
pore germinatif apical les faisant paraître tronquées, noirâ-
tres à brun noirâtre, non amyloïdes. Pleurocystides absen-
tes. Deux types de cheilocystides présents: poils cylindri-
ques et filiformes ou étroitement fusiformes-ventrues, 18-26 
x 5,81..tm, à paroi mince, hyalins; et cellules claviformes, 
32-40(55) x 8-12 ptm, à paroi mince, hyalines. Cuticule du 
chapeau formant une palissade à plusieurs couches compo-
sée de deux types de cellules: cellules piriformes ou subglo-
buleuses, 10-24 x 15-28 pm hyalines; et pilocystides fila-
menteuses, parfois renflées à la base ou au sommet, parfois 
avec des exsudations de couleur foncée, 36-62 x 4-6 p.m. 

Références utiles. P.  campanula  tus  est mentionné dans 
plusieurs guides de mycologie. Les caractères permettant 
de reconnaître cette espèce diffèrent souvent d'un ouvrage 
à l'autre et peuvent ne pas concorder entièrement avec la 
description donnée ici. Les ouvrages suivants contiennent 
des renseignements sur cette espèce qui s'appliquent à 
l'Amérique du Nord. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une description et une étude, ainsi qu'une pho-
tographie en couleurs sur bobine. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une description et une étude. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — pré-
sente une photographie en noir et blanc, une description 
et une étude. 

Les chercheurs intéressés par cette espèce peuvent éga-
lement consulter Ola'h (1969). 

Panaeolus foenisecii (Fr.) Kühner 

Noms communs. Psilocybe des foins, Panéole des prairies. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 10-40 mm de largeur, 
conique à convexe, dans les teintes de brun foncé à l'état 
frais, devenant rapidement tan pâle ou blafard. Lamelles 
modérément serrées à espacées, blafardes à blafard brunâ-
tre, mais certaines avec du brun plus foncé à brun vineux 
sombre, légèrement tachetées avec l'âge par des plaques de 
spores, souvent pâles ou blanchâtres à l'arête. Pied de 1,5- 
3,5 mm d'épaisseur, blafard au sommet et brunâtre à brun 
foncé vers le bas. Voile partiel absent. Spores pour la plu-
part 11-18,3 x 7-9,5 ,um, habituellement brun vineux foncé 
à brun noirâtre foncé en masse, à surface raboteuse et à 
pore germinatif apical. 

Observations. P. foenisecii est une espèce commune dans 
les pelouses et autres endroits herbeux. On le rencontre 
souvent avec d'autres champignons de pelouse, comme 
Marasmius oreades (Bolt. ex Fr.) Fr. et Conocybe lacteus 
(Lange) Métrod. 

Fig. 94, 108 

P. foenisecii a été classé dans divers genres, notam-
ment les Psilocybe, les Panaelonia et, récemment, les 
Psathyrella. P. castaneifolius (Murrill) Smith est une 
espèce analogue avec un pied plus épais (de 4-6 mm 
d'épaisseur), une odeur plutôt forte et un goût désagréa-
ble. Il semblerait que cette espèce est difficile à distinguer 
de P. foenisecii. D'après Smith (1972), on rencontre P. 
castanetfolius dans le nord-est des États-Unis et au Qué-
bec. Se reporter à son ouvrage pour une description de 
cette espèce. Stamets (1978) signale que P. castaneifolius 
pousse dans toute l'Amérique du Nord et qu'il contient de 
la psilocybine à l'état latent. 

Les opinions diffèrent quant à la comestibilité de P. 
foenisecii. Bien que plusieurs auteurs prétendent qu'il est 
comestible, cette espèce n'est pas souvent recommandée 
pour la table. Certaines populations contiennent de faibles 
quantités de psilocybine et de psilocine (Ola'h, 1969; Rob-
bers et coll, 1969). Miller (1972) signale l'intoxication d'un 
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Fig. 94. Panaeolus foenisecii. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Caulocystides; E, Cuticule et pilocystides. Échelle: 10 pm. 
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petit garçon de quatre ans par P. foenisecii. La victime est 
demeurée dans le coma pendant une courte période. Miller 
rapporte un second cas d'empoisonnement, également 
chez un jeune enfant (communication personnelle). 

Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce cosmopolite dans toute l'Amérique du Nord. Elle 
fructifie au printemps, en été et en automne, mais on la 
rencontre plus communément de la fin du printemps au 
début de l'été. Cette espèce peut faire son apparition en été 
sur les pelouses bien arrosées. 

Habitat et mode de croissance. P. foenisecii pousse, épars 
ou grégaire, habituellement non isolément, et souvent 
parmi d'autres champignons de pelouse. On le rencontre 
dans les pelouses, les champs, les prés et d'autres endroits 
herbeux. 

Description technique. Chapeau de 10-40 mm de largeur, 
obtusément conique à convexe, puis largement mamelonné 
à plan, lorsque le champignon est humide, brun cannelle 
terne, brun foncé à brun-rouge grisâtre, ou brun-vineux 
grisâtre sale, parfois avec une nuance purpurine à l'état 
frais, passant au rose brunâtre noisette, chamois sale ou 
blafard, au revêtement humide, fortement hygrophane, 
glabre, à marge parfois faiblement striée lorsque le cham-
pignon est humide, à cuticule parfois détériorée par l'expo-
sition aux intempéries; vestiges du voile absents. Chair 
mince, fragile, brun délavé, puis brun rosâtre et finalement 
blafard, à saveur acidulée et à odeur fongique. 

Lamelles blafardes à blafard brunâtre, devenant plus 
foncées, brun rougeâtre sombre (brun chocolat) à rouge 
grisâtre foncé terne, ou brun vineux sombre, tachetées avec 
l'âge, arrondies-adnées, bientôt sécédentes, modérément 
serrées à subespacées, larges et ventrues, entières et blan-
châtres à l'arête. 

Pied de 40-100 mm de longueur, de 1,5-3,5 mm 
d'épaisseur, égal, central, tubulaire, légèrement strié et 
marqué de fibrilles apprimées, pruineux au sommet, par-
fois tordu-strié, légèrement pubescent à la base, blafard à 
gris brunâtre, plus pâle vers le haut, brun sale à la base, à 
chair fragile. Voile partiel et voile universel absents. 

Sporée brun vineux foncé à brun noirâtre foncé, spores 
à paroi épaisse, 11,0-18,3-(20,1) x 7,0-9,5 gm, ellip-
tiques à légèrement inéquilatérales de profil, ovées de face, 
au sommet tronqué, protubérant et muni d'un pore germi- 

natif, à surface brun foncé, non amyloïde et raboteuse en 
raison de la présence de verrues irrégulières et plates. Basi-
des tétrasporées, claviformes, 24-32,9 x 8-12,8 pm, hyali-
nes, au contenu granuleux. Pleurocystides absentes. Chei-
locystides étroitement fusiformes-ventrues, au sommet 
obtus à rétréci, 28-42 x 6,6-12,4 pm, hyalines à paroi 
mince. 

Trame des lamelles plus ou moins parallèle, aux 
hyphes de 3,5-11,0 pm de largeur, plus ou moins cylindri-
ques, hyalines. Sous-hyménium celluleux, aux hyphes 
emmêlées, 5,8-11,0 pm, larges, hyalines. Cuticule piléique 
celluleuse, formée de cellules sacciformes et pédicellées à 
piriformes ou subglobuleuses, de 11-20 mm de largeur, 
hyalines; hyphes juste au-dessous de la cuticule cylindri-
ques à renflées, de 3,5-11,0 pm de largeur, emmêlées, 
incrustées, brunâtres, donnant naissance à des pilocystides 
cylindriques, presque claviformes à fusiformes-capitées, 
faisant saillie au-dessus de la cuticule, éparses, 25-36,5 x 
4,4-5,8 ,um, à paroi mince à légèrement épaisse, hyalines à 
brunes, plus ou moins incrustées. Trame du chapeau lâche-
ment emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, 3,5- 
20,0 p m, à paroi mince et légèrement incrustée, hyalines à 
brunâtres. Caulocystides filiformes, en forme de zigzag ou 
fusiformes-ventrues, au col sinueux et rétréci et au sommet 
obtus, 28-40 x 5,4-7,3-(11,0)pm, hyalines. Hyphes du pied 
parallèles, plus ou moins cylindriques, de 3,5-7,3 g m de 
largeur, hyalines à brun pâle. Hyphes oléifères non obser-
vées. Boucles présentes. 

Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
renseignements sur P. foenisecii qui s'appliquent à l'Amé-
rique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1979) — présente une photographie en noir et 
blanc, une description et une étude. 

• Mushrootns in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une description, une étude ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur bobine. 

• Mushrooms of North A merica (Miller, 1972) — présente 
en couleurs, une description et une étude. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — pré-
sente en noir et blanc, une description et une étude. 

Smith (1972) donne une bonne description technique 
de cette espèce. 

Panaeolus sphinctrinus (Fr.) Quél. 

Nom commun. Panéole sphinx. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 15-30 mm de largeur, 
hémisphérique à ovoïde-campanulé, gris brunâtre à gris 
olive ou vert grisâtre, parfois teinté de noirâtre ou de rou-
geâtre au centre, à marge présentant habituellement des 
vestiges blanchâtres du voile partiel, en particulier chez le 
champignon jeune. Lamelles subespacées, grisâtres à noir 
grisâtre, tachetées de noirâtre avec l'âge, souvent blanchâ-
tres à l'arête. Pied de 2-3 mm d'épaisseur, égal, brun grisâ-
tre vers le haut et pourpre-rouge brunâtre à brun rougeâtre 
vers la base. Anneau typiquement absent. Spores lisses, à 
pore germinatif distinct, 14,5-18 x 10,5-12,6 /lm. 

Fig. 95, 109 

Observations. P. sphinctrinus et P. catnpanulatus sont 
étroitement apparentés, et il est difficile de les distinguer. 
On a souvent confondu ces deux espèces dans les ouvrages 
et on leur a, sans aucun doute, attribué à tort des cas d'em-
poisonnement. L'ouvrage d'Ola'h (1969) fait la distinction 
entre ces espèces d'après la couleur du chapeau et la taille 
du carpophore. En général, P. campanulatus est plus gros 
que P. sphinctrinus. À l'état frais, le chapeau est brun rou-
geâtre ou brun rosâtre chez P. campanulatus et olive grisâ-
tre à vert grisâtre ou gris brunâtre chez P. sphinctrinus. 
Toutefois, la couleur du chapeau n'est pas un caractère fia-
ble; en effet, on a signalé que certaines formes de P. cam-
panulatus, à l'état frais, avaient un chapeau pâle, de cou-
leur blanc grisâtre comme celui de P. sphinctrinus. Les 
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Fig. 95. Panaeolus sphinctrinus. A, Spores; B, Basides; C, Chei- 
locystides; D, Cuticule et pilocystides. 	 Échelle: 10 pm. 
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nuances d'olive ou de vert sur le chapeau de P. sphinctri-
nus peuvent permettre de mieux le distinguer de P. campa-
nulatus. 

Guzmàn (1972) et Stamets (1978) donnent des descrip-
tions supplémentaires de P. sphinctrinus. Guzmàn (1972) 
donne une description de P. sphinctrinus var. minor Singer. 

Ola'h (1969) signale la présence de psilocybine et de 
psilocine chez P. sphinctrinus. D'après Guzmàn et coll. 
(1976), on utilise P. sphinctrinus comme drogue douce sur 
la côte nord-ouest du Pacifique, bien que certains usagers 
lui dénient tout effet hallucinogène. Peut-être existe-t-il des 
souches de cette espèce qui, sur le plan chimique, contien-
nent des hallucinogènes, comme dans le cas de P. campa-
nulatus. Une autre espèce, P. retirugis (Fr.) Quél., peut 
également être hallucinogène; elle ressemble à P. campanu-
latus et à P. sphinctrinus (Stamets, 1978). Nous ne l'étu-
dions pas dans le présent ouvrage. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce est très 
répandue en Amérique du Nord. Elle fructifie au prin-
temps, en été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. P. sphinctrinus croît isolé-
ment ou en groupes. On le rencontre sur les crottins et les 
bouses ainsi que dans les pâturages et les prés. 

Description technique. Chapeau de 15-25-(30) mm de lar-
geur, de 12-17-(20) mm de hauteur, hémisphérique, 
ovoïde-campanulé, rarement mamelonné, gris brunâtre à 
gris olive, vert grisâtre, ou blanc grisâtre, parfois noirâtre, 
parfois nuancé de rougeâtre sur le disque, à marge plus ou 
moins incurvée et appendiculée de vestiges véliques blan-
châtres, en particulier dans la jeunesse, au revêtement lisse 
ou, à l'état sec, plus ou moins aréolé, parfois plus ou 
moins hygrophane. Chair mince, concolore au revêtement, 
à saveur et à odeur non caractéristiques. 

Lamelles adnées à ascendantes, sécédentes, subespa-
cées, larges, grisâtres à noir grisâtre, se tachetant de noirâ-
tre, à l'arête blanchâtre à gris blanchâtre et floconneuse. 

Pied de 40-80-(100) mm de longueur, de 2-3 mm 
d'épaisseur, égal, légèrement élargi à la base, droit, creux, 
strié au sommet, recouvert d'une pruine grisâtre à olive gri-
sâtre, sur le fond, brun grisâtre vers le haut et pourpre-
rouge brunâtre à brun rougeâtre vers la base. Chair plus ou 
moins concolore à la surface. Anneau et voile universel 
absents. 

Sporée noirâtre, spores 14,5-18 x 10,5-12,4m, citri-
formes lisses, à paroi épaisse, tronquées au sommet et 
munies d'un pore germinatif apical distinct, noir brunâtre 
dans l'eau, plus brunâtres dans l'hydroxyde de potassium, 
non amyloïdes. Pleurocystides absentes. Cheilocystides 
15-25450) x 4-6-(19) bim, abondantes, diversiformes, cylin-
driques à claviformes, en zigzag, arrondies au sommet, 
hyalines. Cuticule du chapeau formant une palissade à plu-
sieurs couches composée de deux types de cellules: cellules 
subglobuleuses à ovoïdes ou piriformes, et hyalines; et 
pilocystides cylindriques un peu en forme de zigzag, cylin-
driques-claviformes à claviformes, ou élargies au sommet 
ou à la base et parfois plus ou moins pédicellées, à paroi 
souvent épaissie et colorée de noir brunâtre. 

Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
renseignements sur P. sphinctrinus qui s'appliquent à 
l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — présente une photographie en couleurs 
et une étude de P. sphinctrinus, considéré comme étant 
analogue à P. campanulatus Fr. sensu Kauffman. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — con-
sidère P. sphinctrinus comme analogue à P. campanu-
latus. 

Une description de P. sphinctrinus est présentée dans 
les ouvrages d'Ola'h (1969), de Stamets (1978) et de Guz-
màn (1972). 

Panaeolus subbalteatus (Berk. & Br.) Sacc. 

Nom commun. Panéole ceinturé. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 8-50 mm de largeur, 
hémisphérique à conique ou quelque peu campanulé-
convexe, puis presque plan avec un petit mamelon, brun 
rougeâtre sombre à brun sombre à l'état frais, parfois mar-
ron foncé au centre, devenant brunâtre-argilacé ou jaune 
brunâtre vif, mais conservant habituellement une teinte de 
brun rufus ou de cuivre, devenant parfois, au froissement, 
bleu grisâtre à gris verdâtre à la marge. Lamelles serrées à 
presque serrées, incarnat à rosâtres dans la jeunesse, puis 
brun rougeâtre terne et plus ou moins tachetées de noirâ-
tre. Pied de 2-8 mm d'épaisseur, plus ou moins égal, quel-
que peu élargi à la base, brun rougeâtre à noirâtre à l'état 
frais, devenant brun-rouge grisâtre pâle ou argilacé, et se 
colorant en bleu à la manipulation. Anneau absent. Spores 
lisses, à pore germinatif distinct, (10)-11-14,6-(15,3) x 
7,3-9,5 gm. 

Fig. 96, 110 

Observations. On trouve P. subbalteatus en Europe et en 
Amérique du Nord. Watling (1977) donne une bonne des-
cription et étude de cette espèce telle qu'on la trouve dans 
les environs d'Édimbourg (Écosse). Nous avons emprunté 
à ce document notre description, du moins en partie. Ola'h 
(1969), Stamets (1978) et Guzmàn (1972) ont également 
décrit cette espèce. 

D'après Guzmàn et coll. (1976), cette espèce est com-
mune sur la côte nord-ouest du Pacifique où on l'utilise 
comme drogue douce. 

Ola'h (1969) et Watling (1977) ont signalé le virage au 
bleu du chapeau ou du pied chez P. subbalteatus. Il est dif-
ficile de déterminer si cette réaction est constante chez cette 
espèce, principalement parce qu'on en fait peu mention 
dans les ouvrages nord-américains. 

P. venenosus Murrill et P. rufus Overholts sont appa-
remment la même espèce que P. subbalteatus. Murrill 
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(1916) signale quatre cas d'intoxications graves par P. 
venenosus. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce est très 
répandue en Amérique du Nord. Elle fructifie à la fin du 
printemps, en été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. P. subbalteatus est gré-
gaire, poussant en troupes assez importantes sur le sol 
enrichi, dans les jardins cultivés, sur les tas de compost et 
le fumier, de même que sur les couches de champignons 
cultivés. 
Description technique. Chapeau de 8-50 mm de largeur, 
hémisphérique, conique, semiglobuleux, obtusément 
conique à campanulé-convexe, puis presque plan avec un 
petit mamelon, à l'état humide, brun rougeâtre sombre à 
brun sombre sur la marge, marron foncé sur le disque, deve-
nant, en séchant, brunâtre argilacé à jaune brunâtre clair et 
plus foncé à la marge, conservant habituellement une teinte 
brun rufus ou cuivre partout, devenant légèrement bleu 
grisâtre à ardoise verdâtre à la marge au froissement, à 
marge parfois récurvée et non striée, au revêtement 
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humide, lisse, puis finement ridé, craquelé avec l'âge, non 
orné de fibrilles du voile. Chair épaisse sur le disque, amin-
cie à la marge, grisâtre à brun rougeâtre, à saveur légère-
ment farineuse et à odeur non caractéristique. 

Lamelles incarnat ou rosâtres dans la jeunesse, puis 
rouge grisâtre, brunâtres ou brun rougeâtre terne, se 
mouchetant plus ou moins de noirâtre à noir olivacé, étroi-
tement à largement adnées, serrées à presque serrées, blan-
châtres et quelque peu finement fimbriées à l'arête. 

Pied de 35-90 mm de longueur, de 2-8 mm de largeur, 
plus ou moins égal ou aminci vers le bas, plus ou moins 
élargi au point d'insertion dans le substrat, creux, central, 
droit à courbé, strié longitudinalement, couvert d'une fine 
pruine blanche ou d'un tomentum blanc dans sa partie 
inférieure, au fond brun rougeâtre à noirâtre à l'état 
humide, pâlissant au brun-rouge grisâtre pâle ou à l'argi-
lacé, virant au bleu à la manipulation; chair du pied con-
colore à celle du chapeau. Anneau et voile universel ab-
sents. 

Sporée brun noirâtre à noirâtre terne, spores (10)- 

Fig. 96. Panaeolus subbalteatus. A, Spores; B, Basides; C, Chei-
locystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 u.m. 
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11,0-14,6-(15,3) x 7,3-9,5 /am, ellipsoïdes, légèrement iné-
quilatérales de profil, ovées de face, à paroi épaisse, lisses, 
brunâtres à noirâtres, non amyloïdes, au sommet tronqué, 
à pore germinatif apical distinct. Basides bisporées et 
tétrasporées, courtes-claviformes, 21,9-29,2 x 8,5-10,2pm, 
hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides diver-
siformes, largement fusiformes-ventrues, au col allongé à 
botuliforme, 21,9-40,0 x 5,1-13,9-(16,1) pm, hyalines, à 
paroi mince, au sommet capité à presque capité ou clavi-
forme. 

Trame des lamelles emmêlée à parallèle, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 3,7-14,6 pm de largeur, à paroi 
mince à légèrement épaisse et finement incrustée, hyalines 
à brunâtres dans l'hydroxyde de potassium. Sous-hymé-
nium presque celluleux à celluleux, aux hyphes de 3,7- 
9,0 ,um de largeur, hyalines à brunâtres. Cuticule piléique 
celluleuse, composée d'une couche compacte de cellules 
vésiculeuses à globuleuses-pédicellées, de 15-23 /lm de  

largeur, hyalines à légèrement brunâtres dans la partie 
inférieure, incrustées ça et là de substances cristallines 
amorphes; cellules juste au-dessous de la cuticule de 
7-11 pm de largeur, globuleuses, non pédicellées, et inter-
calées avec des hyphes cylindriques et emmêlées, 3,5- 
7,3 pm de largeur; pilocystides filiformes à claviformes ou 
piriformes, 17-26 x 3,5-10,2 ,um, hyalines à brun jaunâtre, 
au contenu granuleux. Trame du chapeau emmêlée, aux 
hyphes renflées à vésiculeuses, de 10-20 pm de largeur, 
hyalines. Caulocystides filiformes à étroitement fusi-
formes-ventrues et capitées, 22-36,5 x 5,1-7,3-(9,5) ,um, 
hyalines, groupées au sommet du pied. Hyphes du pied 
parallèles, cylindriques à renflées, de 3,7-16,1 pm de lar-
geur, hyalines. Hyphes oléifères non observées. Boucles 
présentes. 
Références utiles. Guzmàn (1972), Ola'h (1969), Stamets 
(1978) et Watling (1977) donnent des descriptions supplé-
mentaires. 

Pluteus Fr. 

• Les Plutéacées ( = Volvariacées) renferment trois 
genres en Amérique du Nord, soit Pluteus, Chamaeota et 
Volvariella. Ces trois genres ont en commun les caractères 
suivants: des lamelles libres, une sporée brun rosâtre à 
brun vineux ou plus rosâtre à vineuse, des spores lisses au 
profil uni et une trame des lamelles inversée. Les Pluteus 
n'ont ni anneau ni volve, les Chamaeota n'ont qu'un an-
neau et les Volvariella n'ont qu'une volve. Il est facile de 
confondre ces champignons avec les Rhodophyllacées. Ces 
derniers ont des spores roses, des lamelles soudées au pied, 
des spores anguleuses et une trame des lamelles régulière à 
irrégulière. Voir les Entoloma (Chap. 13).  

(Plutéacées) 
Les Pluteus et les Volvariella sont les deux genres le 

plus communs. Les Pluteus sont particulièrement répandus 
la plupart des années sur le bois ou les débris ligneux. Ces 
deux genres sont connus pour contenir des espèces comes-
tibles comme Pluteus cervinus (Schaeff. ex Fr.) Quél. et 
Volvariella volvacea (Bull. ex Fr.) Singer. Saupe (1981) a 
décelé de la psilocybine et de la psilocine chez Pluteus 
salicinus, ce qui permet de l'ajouter à la liste des champi-
gnons potentiellement psychotropes. On n'a jamais 
signalé, à ce jour, que P. salicinus ait été consommé pour 
ses propriétés hallucinogènes. On trouvera sa description. 
ci-après. 

Pluteus salicinus (Pers. ex Fr.) Kummer 

Nom commun. Plutée du saule. 
Caractères distinctifs. Chapau de 30-50 mm de largeur, 
obtusément arrondi, puis convexe à plan ou légèrement 
mamelonné, noirâtre à brun fuscescent bleuâtre à fusces-
cent, devenant écru à gris bleuâtre avec l'âge, au revête-
ment sec, finement furfuracé au centre à finement écailleux 
à la marge, à saveur désagréable. Lamelles libres, très 
serrées, blanches, virant au rosâtre avec l'âge. Pied de 40- 
70 mm de longueur, de 2,5-6 mm d'épaisseur vers le haut, 
égal ou presque égal, blanchâtre dans les jeunes stades, se 
tachant de bleuâtre ou de verdâtre vers le bas avec l'âge ou 
au froissement. Spores 7-9 x 5-6 pm, au profil uni, lisses. 
Pleurocystides munies de protubérances apicales cornées. 
Carpophores venant sur les troncs renversés de feuillus. 

Observations. P. salicinus n'est pas souvent mentionné 
dans les ouvrages généraux de mycologie. Smith et Smith 
(1979) font mention de la variété salicinus, qui a un 
chapeau à marge opaque, et de la variété achloes Singer, 
qui a un chapeau à marge striée à l'état humide. Ces deux 
variétés ont des pleurocystides corniculées. Ce sont les 

taches verdâtres ou bleues, en particulier autour de la base 
du pied, qui permettent le mieux d'identifier sur le terrain 
P. salicinus et analogues. Ces taches sont dues à la pré-
sence de psilocybine et de psilocine (Saupe, 1981). P. cya-
nopus Quél. est, sans aucun doute, apparenté à P. sali-
cinus, car il présente également des taches bleuâtres à ver-
dâtres sur la base du pied. 

Répartition et saison de fructification. P. salicinus semble 
croître surtout à l'est des Grandes Plaines et il fructifie en 
été et en automne. Apparemment, ce n'est pas une espèce 
commune. 

Habitat et mode de croissance. P. salicinus croît, isolé ou 
épars, sur les troncs renversés d'arbres feuillus. 

Description technique. Chapeau de 30-50 mm de largeur, 
obtus dans la jeunesse, puis légèrement déprimé ou, le plus 
souvent, convexe à plan ou présentant parfois une marge 
redressée, plus ou moins mamelonné, gris foncé à brun à 
brun fuscescent bleuâtre ou noirâtre à l'état frais, puis écru 
ou brun grisâtre à gris bleuâtre avec l'âge, au revêtement 
sec, finement furfuracé sur le disque et souvent finement 



écailleux à la marge, non hygrophane. Chair grise à déla-
vée, à odeur désagréable et à saveur déplaisante. 

Lamelles très serrées, modérément larges, libres et 
assez écartées du pied, blanchâtres dans les jeunes stades, 
puis rosâtres avec l'âge, grisâtres à l'arête lorsqu'elles sont 
froissées. 

Pied de 40-70 mm de longueur, de (2,5)-3-4-(6) mm 
d'épaisseur au sommet, égal ou presque égal, glabre, 
creux, modérément fragile, blanchâtre partout dans les 
jeunes stades, se tachant de bleuâtre ou de verdâtre vers le 
bas et sur la base avec l'âge ou au froissement. 

Spores 7-9 x 5-6 ,um, ellipsoïdes, lisses, presque hya-
lines dans l'hydroxyde de potassium, non amyloïdes. 
Basides tétrasporées, 30-35 x 7-8 p. m, claviformes, hya-
lines, au contenu granuleux. Pleurocystides abondantes, 
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50-70 x 11-1811m, fusiformes-ventrues, couronnées de trois 
à cinq cornes au sommet, à paroi peu épaisse mais rigide. 
Cheilocystides analogues aux pleurocystides ou clavi-
formes à vésiculeuses, 20-30x 9-15,u m. Trame des lamelles 
inversée. Cuticule du chapeau composée d'hyphes dis-
posées en rayons avec cellules terminales en forme de 
cystides, 100 x 9-20 /am, et contenant un pigment brun 
grisâtre dans l'hydroxyde de potassium. Chair du chapeau 
composée d'hyphes lâchement emmêlées. Boucles pré-
sentes. 

Références utiles. P. salicinus n'est ni décrit ni représenté 
dans aucun des ouvrages cités en référence dans la présente 
publication, Groves (1975) l'examine en passant, sous la 
rubrique P. cervinus, et Pomerleau (1980) en fait la des-
cription. 

Psilocybe (Fr.) Quél. 

Les Psilocybe constituent un genre assez important 
qui comprend toute une variété d'espèces. Ce genre est peu 
connu en Amérique du Nord, et on ne dispose d'aucune 
étude complète sur ce genre pour le Canada ou les États-
Unis. Depuis peu, on s'intéresse énormément aux espèces 
hallucinogènes du genre Psilocybe. On commence donc à 
mieux connaître leurs traits, leur répartition, et plusieurs 
espèces nouvelles ont été décrites. 

Il est assez difficile de reconnaître les Psilocybe parce 
qu'ils présentent une certaine ressemblance avec des 
espèces d'autres genres. Les caractéristiques suivantes 
permettent de reconnaître les champignons du genre 
Psilocybe: un chapeau typiquement conique à campanule, 
plus rarement convexe, au revêtement souvent viscidule; 
des lamelles habituellement adnées et rendues noirâtres 
par les spores mûres, non tachetées comme chez les 
Panaeolus; un pied central, souvent long et mince; la pré-
sence, chez certaines espèces, d'un voile partiel qui laisse 
parfois un anneau; des taches verdâtres à vert-bleu sur le 
pied et parfois sur le chapeau, attribuables à la manipula-
tion; une sporée brun pourpre à violacé-pourpre foncé ou 
brun chocolat; des spores typiquement lisses, à pore germi-
natif apical; une cuticule piléique formée d'hyphes plus ou 
moins emmêlées ou disposées en rayons, cylindriques et 
filamenteuses. 

Certaines espèces de Psilocybe croissant sur les 
pelouses ou sur la mousse présentent une ressemblance 
générale avec certaines espèces de Panaeolus ou de Cono-
cybe. Chez ces deux derniers genres, cependant, la cuticule 
du chapeau est celluleuse, se composant de cellules plus ou 
moins sphériques à isodiamétriques, vues sous le micro-
scope. De plus, la sporée des Conocybe n'est pas noirâtre, 
mais généralement brun rouille, et les lamelles ne sont 
jamais noirâtres. 

Les Psilocybe sont également difficiles à séparer des 
Stropharia et des Naematoloma (= Hypholoma), et il ne 
fait aucun doute que ces trois genres sont étroitement ap-
parentés. D'après certains auteurs, leur parenté est suf-
fisamment étroite pour permettre de les regrouper sous le 
seul genre des Psilocybe.  

(Strophariacées) 

Cependant, dans ces pages, nous avons suivi la classi-
fication traditionnelle, en présentant les trois genres, 
Psilocybe, Naematoloma et Stropharia. Pour séparer ces 
genres, il faut être attentif aux caractéristiques tant macro-
scopiques que microscopiques, et on trouvera ci-après des 
comparaisons utiles à cette fin. Lorsque le carpophore a un 
anneau distinct, il s'agit probablement d'une espèce de 
Stropharia, mais il peut s'agir également d'un Psilocybe. Si 
le spécimen n'a pas d'anneau et que ses lamelles ont des 
gloeocystides spécialisées appelées chrysocystides, il appar-
tient probablement au genre Naematoloma. S'il n'a ni an-
neau distinct ni chrysocystides, qu'il croît sur le fumier ou 
le sol enrichi et que son pied est viscidule, il appartient 
probablement au genre Stropharia (toutefois, les espèces 
annulées de Psilocybe se rencontrent également sur le 
fumier). En l'absence d'anneau ou de chrysocystides, il 
faut d'abord penser aux Psilocybe. Lorsqu'il y a un an-
neau et des chrysocystides, il peut s'agir d'un Stropharia. 
Lorsque le chapeau ou le pied se tache de bleu ou de vert-
bleu, il s'agit vraisemblablement d'un Psilocybe. 

Certaines espèces de Pholiota et de Psathyrella res-
semblent également aux Psilocybe. Toutefois, les Psathy-
rella ont habituellement une cuticule piléique celluleuse. 
Les espèces de Pholiota ont généralement une sporée d'un 
brun caractéristique (ne tirant ni sur le noir, ni sur le violet 
ou le pourpre) et elles croissent fréquemment sur le bois. 

Les espèces qui nous préoccupent ici sont les espèces 
hallucinogènes qui contiennent de la psilocybine ou de la 
psilocine ou des composés étroitement reliés. Elles se 
caractérisent par des taches verdâtres à vert-bleu qui se 
forment sur le carpophore, en particulier à la base du pied. 
Ces taches sont habituellement présentes chez ces espèces, 
bien que certaines se tachent lentement. Guzman et 
Vergeer (1978) énumèrent au total soixante-treize espèces 
hallucinogènes appartenant au genre Psilocybe, dont un 
grand nombre croissent dans les régions tropicales ou sub-
tropicales. Plusieurs espèces poussent aux États-Unis et au 
Canada. Certaines d'entre elles, comme P. cubensis et P. 
caerulescens, sont communes dans le sud, en particulier en 
Floride et dans d'autres régions du sud des États-Unis. On 
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compte, parmi les espèces hallucinogènes signalées au 
Canada et dans les régions voisines du nord des États-Unis, 
P. baeocystis, P. caerulipes, P. cyanescens, P. linifortnans 
var. americana Guzmàn & Stamets (Stamets et coll., 1980), 
P. moelleri Guzmàn, P. merdaria (Fr.) Ricken, P. pellicu-
losa, P. quebecensis Ola'h & Heim, P. setnilanceata, P. sil-
vatica (Peck) Singer & Smith, P. strictipes et P. stuntzii. Par-
mi ces espèces, P. baeocystis, P. cyanescens, P. cyanofibril-
losa Guzman & Stamets (Stamets et coll., 1980), P. tnoel-
leri, P. pelliculosa et P. stuntzii semblent être répandus 
dans l'ouest; on les signale en particulier sur la côte du 
Pacifique. P. caerulipes, P. quebecensis et P. silvatica se 
trouvent surtout dans l'est; cependant, Stamets (1978) a 
signalé la présence de P. silvatica dans l'ouest. P. cyanes-
cens se rencontre sur la côte du Pacifique, bien que le 
spécimen sur lequel la description originale est fondée ait 
été trouvé en Angleterre. Cette espèce est probablement 
répandue en Amérique du Nord, mais elle a été peu 
signalée jusqu'à ce jour. P. semilanceata et P. strictipes 
ont été signalés tous les deux dans l'est et l'ouest de l'Amé-
rique du Nord, et P. semilanceata semble être largement 
réparti et assez commun. 

Toutes les espèces ci-dessus ne sont pas décrites ici. 
Nous n'avons inclus que certaines des espèces les plus 
communes. Singer et Smith (1978) donnent une description 
de P. silvatica, et Singer (1969) décrit P. moelleri, bien 
qu'il l'ait fait sous le nom de P. merdaria var. macrospora 
Singer. Ola'h et Heim (1967) décrivent P. quebecensis. 
Stamets (1978) traite également d'un grand nombre d'es-
pèces appartenant aux Strophariacées et aux Panaeolus qui 
contiennent de la psilocybine. On trouvera ci-après une clé 
d'espèces choisies de Psilocybe qui contiennent de la psilo-
cybine, adaptée en partie de l'ouvrage de Stamets (1978). 

Clé d'espèces choisies 

1. Voile partiel présent, laissant généralement, sur le 
pied, un anneau membraneux persistant, assez bien 
formé. Champignons croissant sur les débris 
ligneux, sur les pelouses ou dans les prés, sur la côte 
nord-ouest du Pacifique 	  P. stuntzii 

Voile partiel présent, ne laissant pas généralement un 
anneau persistant bien formé, mais parfois une zone 
annulaire. Champignons poussant dans des sub-
strats variés; répartition variée   2 

2. Pied extrêmement viscidule à glutineux au-dessous de 
la zone annulaire, chez les spécimens frais et hu-
mides. Voile partiel et chapeau glutineux. Champi-
gnons croissant sur le fumier ou les sols bien enrichis 
	  Stropharia semiglobata 

Carpophore ne présentant pas les caractères ci-dessus 
	  3 

3. Chapeau normalement conique, conique-campanulé à 
campanulé, et habituellement ne s'étalant pas da-
vantage à la maturité (devenant parfois plus ou 
moins convexe) 	  4 

Chapeau devenant normalement convexe à plan à la ma-
turité 	  8 

4. Chapeau nettement conique, au mamelon distinct. 
Carpophore croissant souvent dans les endroits her- 

beux sur du fumier ou à proximité. Spores 11,7-14,6 
x 7-8 /lm 	  P. semilanceata 

Carpophore ne présentant pas toutes les caractéris-
tiques ci-dessus 	  5 

5. Chapeau à cuticule mince et gélatineuse. Carpophores 
croissant généralement sur les débris ligneux. Spores 
6-9,5411,5) x 4,5-5 pm 	 voir P. silvatica 
Espèce non décrite ici; voir Singer et Smith (1958). 

Carpophore ne répondant pas à la description ci-des-
sus. Spores généralement plus longues et plus larges 
  6 

6. Marge du chapeau incurvée dans la jeunesse, plus ou 
moins semblable à une espèce de Collybia 	 7 

Marge du chapeau droite dans la jeunesse, semblable à 
une espèce de Mycena, et ne changeant pas avec l'âge. 
Carpophores habituellement liés aux débris de bois. 
Spores 9,5-11,7 x 5,8-6,6 pm   P. pelliculosa 

7. Pied long par rapport au diamètre du chapeau (rap-
port du diamètre du chapeau à la longueur du pied: 
+ 0,30). Carpophores venant souvent sur les débris 
de bois. Spores 9-12,4-(17,5) x 6,6-7,3-(8,0) pm . . . . 
	  P. strictipes 

Pied plus court par rapport au diamètre du chapeau 
(rapport du diamètre du chapeau à la longueur du 
pied: + 0,60). Habitat varié. Spores 8,8-14,6 x 6,6- 
7,3 pm   P. baeocystis 

8. Voile partiel finement membraneux et, à la maturité, 
présent sous la forme d'une zone annulaire plus ou 
moins persistante sur le pied 	  
	  vérifier s'il s'agit de P. stuntzii 

Voile partiel fibrilleux (non vraiment membraneux) et 
laissant parfois une zone fibrilleuse légère et fugace 
sur le pied   9 

9. Carpophores croissant sur le bois pourri de feuillus, en 
particulier le bouleau (Betula) et l'érable (Acer), dans 
le centre-ouest et l'est de l'Amérique du Nord. Spo-
res 7,3-10,2 x 4,4-5, 1 pm 	P  caerulipes 

Carpophore ne présentant pas les caractéristiques ci-
dessus 	  10 

10. Champignons signalés au Québec. Carpophores habi-
tuellement lignicoles, venant sur les feuillus et les 
conifères. Pied brun jaunâtre. Spores 9-11 x 6-8 pm 
	  P. quebecensis 
Espèce non décrite ici; voir Ola'h et Heim (1967). 

Champignons signalés principalement dans l'ouest de 
l'Amérique du Nord, surtout sur la côte nord-ouest 
du Pacifique   11 

11. Marge du chapeau non incurvée dans la jeunesse. Pied 
blanc, mais virant au bleu à la manipulation. Car-
pophores croissant sur le bois ou dans les endroits 
herbeux. Spores 9-15 x 5-8 pm 	 P. cyanescens 

Marge du chapeau incurvée dans la jeunesse. Habitat 
plus ou moins analogue à celui des Collybia 	 12 

12. Pied long par rapport au diamètre du chapeau (rap-
port du diamètre du chapeau à la longueur du pied: 
+ 0,30) 	 Vérifier s'il s'agit de P. strictipes 

Pied plus court par rapport au diamètre du chapeau 
(Rapport du diamètre du chapeau à la longueur du 
pied: + 0,60) ... vérifier s'il s'agit de P. baeocystis 



Psilocybe baeocystis Singer et Smith Fig. 97,111  
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Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 15-55 mm de largeur, 
conique, puis convexe ou plan, brun olive à brun chamois 
ou brun jaunâtre, souvent ceinturé de verdâtre à la marge, 
se tachant de verdâtre à la manipulation ou au froissement, 
au revêtement viscidule et seulement faiblement strié à la 
marge chez le jeune spécimen. Lamelles presque serrées, 
grisâtres à cannelle foncé tirant sur le pourpre, devenant 
plus pourpre grisâtre avec l'âge. Pied de 2-3 mm d'épais-
seur, égal, blanc, parfois jaunâtre vers le haut, et virant au 
brunâtre à la base. Voile partiel présent, mais peu visible. 
Sporée violet pâle grisâtre à noirâtre, spores à paroi 
épaisse, à pore germinatif apical large, 8,8-14,6 x 6,6- 
7,3 pm. 

Observations. P. baeocystis semble croître partout dans le 
sud-ouest du Canada et le nord-ouest des États-Unis, où 
on l'utilise probablement comme drogue douce. P. stric-
tipes ressemble à P. baeocystis, et il faut donc les comparer 
attentivement. Une nouvelle espèce, P. cyanofibrillosa, est 
quelque peu analogue à P. baeocystis (Stamets et coll., 
1978). 

Répartition et saison de fructification. On a signalé cette 
espèce en Colombie-Britannique et vers le sud, jusqu'en 
Californie. Elle fructifie en automne et en hiver, selon 
l'emplacement et le temps. 

Habitat et mode de croissance. P. baeocystis croît isolé-
ment, épars ou en troupes, dans les tourbières, sur le bois 
en décomposition et dans l'herbe, probablement sur les 
pelouses comme dans les pâturages. 

Description technique. Chapeau de 14-54 mm de largeur, 
conique chez le spécimen jeune, puis convexe ou plan, 
bien que parfois très légèrement convexe ou plan, large-
ment mamelonné, brun-jaune grisâtre foncé ou brun olive 
à brun jaunâtre moyen ou brun chamois, puis ceinturé de 
verdâtre à la marge, virant au verdâtre à la manipulation 
ou au froissement, brun cuivre soutenu au centre à l'état 
sec, à marge incurvée et faiblement striée chez le spécimen 
jeune, au revêtement viscidule, lisse et hygrophane. Chair 

concolore au chapeau ou plus pâle, à saveur et à odeur non 
caractéristiques. 

Lamelles orange-moyen brunâtre foncé ou cannelle 
violet pâle grisâtre, presque gris héliotrope, adnées à 
recourbées, presque serrées, blanchâtres à l'arête. 

Pied de 50-70 mm de longueur, de 2-3 mm d'épais-
seur, égal à presque égal, central, farci de fibrilles lâches, 
parcouru de fibrilles blanches et fines sur la surface, jau-
nâtre au sommet, virant au blanc ou au brunâtre à la base, 
à chair brunâtre. Voile partiel peu visible. 

Sporée violet pâle grisâtre à noirâtre, spores 8,8- 
14,6 x 6,6-7,3 ,um, la plupart 11-12 x 6,3-7 gm, ellip-
soïdes, à paroi épaisse, à pore germinatif large, brun-jaune 
sombre à brun olivacé. Basides tétrasporées, claviformes, 
22-32,9 x 6,6-7,3 pm, hyalines, à paroi mince. Pleurocys-
tides rares à absentes. Cheilocystides également rares à ab-
sentes, botuliformes à fusiformes-ventrues, au sommet 
aminci et filiforme, 21-30 x 6,6-8,8 pm, hyalines, à paroi 
mince. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée, aux hyphes 
plus ou moins parallèles, cylindriques à renflées, de 5,1-
18,3 ,um de largeur, hyalines à brunâtres. Hyphes du sous-
hyménium cylindriques à presque celluleuses, de 3,5- 
7,0 pm de largeur, brunâtres. Cuticule du chapeau gélati-
neuse et filamenteuse, aux hyphes emmêlées à plus ou 
moins disposées en rayons, cylindriques, de 3,9-5,8 pm de 
largeur; hyphes juste au-dessous de la cuticule plus ou 
moins parallèles, plus ou moins cylindriques, de 7,0- 
9,0 pm de largeur, jaunâtres, à paroi mince. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à 
renflées, de 3,5-30,0 pm de largeur, brun jaunâtre. Caulo-
cystides botuliformes, au sommet filiforme, 25-32,9 x 8,8- 
11,0 ,um, comme les cheilocystides, hyalines; hyphes du 
pied parallèles, cylindriques à renflées, 5,0-15,0-(23,4),um 
de largeur, hyalines à jaunâtres. Voile partiel formé 
d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 2,3-3,5 /am de 
largeur, hyalines. Hyphes oléifères réfringentes, jaune ver-
dâtre, de 3,5-5,8 pm de largeur, éparses dans le pied. 
Boucles présentes. 

Références utiles. P. baeocystis n'est ni illustré ni décrit 
dans les guides de mycologie populaires cités en référence 
dans le présent ouvrage. Cependant, Lincoff et Mitchel 
(1977) et Stamets (1978) l'ont étudié et décrit, et Singer et 
Smith (1958) en ont fait la première description. 
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Fig. 97. Psilocybe baeocystis. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides. 

Fig. 98. Psilocybe caerulipes. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides. Échelle: 10 wn. 
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Psilocybe caerulipes (Peck) Sacc. 

Nom commun. Psilocybe à pied bleu. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 10-35 mm de largeur, 
obtusément conique, devenant convexe à plan, viscidule, 
strié à la marge à l'état frais, brun moyen à brun cannelle, 
pâlissant au chamois cannelle ou au chamois ocreux. 
Lamelles serrées à très serrées, brun sale à cannelle, brun 
cannelle ou cannelle rouille. Pied de 2-3 mm de largeur, 
égal ou légèrement élargi vers le bas, blanchâtre à chamois, 
puis brunâtre vers le bas, à chair devenant bleuâtre au 
froissement. Sporée brun-pourpre foncé, spores à paroi 
épaisse, à pore germinatif distinct, 7,3-10,2 x 4,4-5,1pm. 

Observations. P. caerulipes n'a été signalé que dans l'est 
de l'Amérique du Nord. Singer et Smith (1958) affirment 
que les taches bleues à verdâtres sur le pied peuvent n'ap-
paraître que quelques heures après le froissement. On 

Fig. 98 

ignore dans quelle mesure cette espèce est utilisée comme 
hallucinogène. 
Répartition et saison de fructification. On rencontre cette 
espèce au Canada et aux États-Unis, jusque dans la région 
du centre-ouest et la région des Grands Lacs, et dans le sud-
est des Etats-Unis. Elle fait son apparition durant l'été et, 
plus rarement, en automne. Cette espèce ne semble pas 
particulièrement commune. 

Habitat et mode de croissance. P. caerulipes croît solitaire, 
grégaire ou cespiteux, sur des débris et des troncs renver-
sés de feuillus. Il semble être particulièrement associé aux 
hêtres (Fagus) et aux érables (Acer). 
Description technique. Chapeau de 10-30 mm de largeur, 
obtusément conique à convexe avec une marge incurvée 
dans la jeunesse, puis largement convexe à plan ou conser- 

o 0 

D 

Fig. 99. Psilocybe cyanescens. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 pm. 
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vant un léger mamelon, parfois tout à fait irrégulier, brun 
moyen délavé, tel que brun cannelle à brun clair jaunâtre 
sale, à chamois ocreux sale ou chamois cannelle, virant au 
brunâtre sordide avec l'âge, souvent taché de verdâtre à la 
marge ou sur toute la surface, au revêtement viscidule, 
devenant bientôt sec et brillant, hygrophane, pellucide-
strié à l'état humide et glabre. Chair mince, pliable, 
bleuâtre au froissement, à saveur semblable à celle de 
farine fraîche, à odeur imperceptible. 

Lamelles brun sordide, devenant cannelle, brun can-
nelle ou cannelle rouille, adnées ou arquées-adnées ou avec 
une dent décurrente, serrées à très serrées, étroites, blan-
ches et fimbriées à l'arête. 

Pied de 30-60 mm de longueur, de 2-3 mm d'épais-
seur, égal ou légèrement élargi vers le bas, central, farci de 
moelle, devenant creux, à surface pruineuse près du som-
met, recouverte, vers le bas, de fibrilles apprimées blanches 
à grisâtres, blanchâtre à chamois aux stades précoces, 
devenant brun sale sur la partie inférieure avec l'âge, 
blafarde à bleuâtre à l'état sec; mycélium basal blanc; chair 
tenace, devant bleuâtre au froissement. Voile partiel for-
mant une zone fibrilleuse mince, blanchâtre et évanescente 
au sommet du pied; aucun anneau distinct. 

Sporée brun pourpre très foncé, spores 7,3-10,2 x 
4,4-5,1 um, ellipsoïdes, aplaties sur un côté, lisses, paroi 
épaisse; sommet tronqué et pore germinatif distinct, brun 
jaune. Basides bisporées et tétrasporées, courtes-claviformes, 
21-30 x 7,3-8,0 pm, hyalines. Pleurocystides absentes, ou 
présentes près de l'arête des lamelles, et analogues aux  

cheilocystides. Cheilocystides botuliformes à étroitement 
fusiformes-lancéolées, au sommet rétréci, filiforme et 
rarement divisé en deux courtes ramifications, (18)-25,0- 
32,0 x 4,0-7,3 pm, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins parallèle, 
aux hyphes cylindriques à renflées, de 5,1-18,3 pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium formé 
d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3,7-5,1 pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du chapeau 
gélatineuse et filamenteuse, aux hyphes plus ou moins 
disposées en rayons à lâchement emmêlées, cylindriques, 
de 3,0-5,1 pm de largeur, hyalines; hyphes de la couche 
située juste au-dessous de la cuticule étroitement em-
mêlées, plus ou moins cylindriques, 5,1-9,0-(11,0) ,um, 
brun jaunâtre, à paroi mince à légèrement épaissie et in-
crustée de spirales. Trame du chapeau emmêlée, aux 
hyphes cylindriques à renflées, de 3,5-22,0 pm de largeur, 
hyalines. Caulocystides botuliformes à fusiformes-ven-
trues, au sommet filiforme et aminci, (20)-37-40 x 7,3- 
8,0 ,um, hyalines; hyphes du pied parallèles à emmêlées, 
plus ou moins cylindriques, de 3,7-5,1-(11,0) pm de 
largeur, hyalines. Hyphes oléifères non observées. Boucles 
présentes. 

Références utiles. L'ouvrage suivant contient des informa-
tions sur P. caerulipes qui s'appliquent à l'Amérique du 
Nord. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 

une description et une étude. 

Psilocybe cyanescens Wakefield 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau habituellement de 20- 
40 mm de largeur, obtusément conique aux stades pré-
coces, puis convexe ou presque plan, brun marron à l'état 
frais, virant au jaunâtre, se tachant de bleuâtre au froisse-
ment, à marge souvent sinueuse chez les spécimens étalés, 
au revêtement viscidule et strié à l'état humide. Lamelles 
serrées à subespacées, brun cannelle, virant au brun 
fumeux. Pied habituellement de 2,5-5 mm d'épaisseur, 
blanchâtre, se tachant de bleuâtre au froissement. Voile 
partiel ayant la forme d'une cortine, composée de fibrilles 
blanches, fugaces, laissant parfois une zone annulaire 
légère. Sporée fuscescente, spores à paroi épaisse, à pore 
germinatif apical, 9-15 x 5-8 /am. Champignons particu-
lièrement communs dans les régions enrichies de débris de 
bois, comme l'humus. 
Observations. Stamets (1978) affirme que P. cyanescens 
est un champignon hallucinogène très puissant, en raison 
de sa teneur en psilocine ou en psilocybine, ou des deux 
substances. Chez les spécimens jeunes, le chapeau brun et 
viscidule et la présence d'un voile plus ou moins bien 
développé permettent d'identifier cette espèce. Le chapeau 
plus ou moins convexe, à marge ondulée à sinueuse, per-
met également de reconnaître P. cyanescens. La descrip-
tion technique qui suit est adaptée, en partie, de l'ouvrage 
de Singer et Smith (1958). 

Fig. 99, 112 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce a été 
décrite pour la première fois en Angleterre, et Singer et 
Smith (1958) pensent qu'elle peut avoir été introduite en 
Europe. On la rencontre en Californie, le long de la côte, et 
vers le nord, jusqu'en Colombie-Britannique. Elle fructifie 
en automne et au début de l'hiver. 

Habitat et mode de croissance. P. cyanescens croît à l'état 
cespiteux, grégaire ou épars dans l'humus, surtout dans les 
régions riches en débris de bois, comme les éclats de bois 
ou le bois pourri de conifères. On le trouve souvent sous les 
sapins de Douglas (Pseudotsuga taxifolia) ou les cèdres 
(Thuja) et dans les plates-bandes de rhododendrons très enri-
chies (Stamets, 1978). 

Description technique. Chapeau de 20-40-(75) mm de 
largeur, obtusément conique à conique-convexe, puis con-
vexe ou presque plan, brun marron à l'état frais et humide, 
pâlissant au brun jaunâtre ou au jaunâtre à ocreux, se 
tachant de bleuâtre à la manipulation, à marge souvent 
ondulée ou sinueuse chez les spécimens étalés et striée à 
pellucide-striée à l'état humide, au revêtement lisse, visci-
dule, hygrophane et pourvu d'une cuticule gélatineuse 
détachable. Chair plus ou moins concolore au revêtement 
du chapeau, se tachant de bleuâtre à vert bleuâtre au frois-
sement. 

Lamelles adnées à adnées-décurrentes, serrées à sub-
espacées, larges d'au plus 5 mm, cannelle à brun cannelle, 



devenant brun fumeux sombre par les spores mûres, plus 
pâles à l'arête. 

Pied de 60-80-(100) mm de longueur, de 2,5-5-(7 mm) 
d'épaisseur, assez rigide, quelque peu élargi à la base, 
souvent courbe près de la base, blanchâtre, passant au 
bleuâtre au froissement ou à la dessiccation, présentant des 
rhizomorphes à la base. Voile partiel en forme de cortine 
plus ou moins bien développée chez les spécimens jeunes, 
évanescent, laissant parfois une vague zone annulaire. 

Sporée Fuscescente, spores 9-12 x 5-8 iirn, légère-
ment plus larges de face que de profil, ellipsoïdes, plus 
ovées de face, à paroi épaisse, lisses, à pore germinatif 
large et distinct, brun jaune. Basides tétrasporées, 16-26 x 
7,2-9,3 gm, claviformes, hyalines. Pleurocystides rares, 
21-28 x 5,5-8,8 pm, ayant l'aspect de basidioles, mais 
mucronées, hyalines. Cheilocystides, 12-26 x 5-8 pm, 
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fusiformes-ventrues, au col de 2-4 pm de largeur, faisant 
saillie hors de l'hyménium, au sommet obtus. Cuticule du 
chapeau composée d'une épicutis et d'un hypoderme; 
hyphes de l'épicutis lâchement emmêlées, nidulées dans un 
support gélatineux; hyphes de l'hypoderme jaunâtres, non 
visiblement incrustées; pilocystides absentes. Trame du 
chapeau emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Il n'existe pas d'ouvrages généraux ni de 
guides d'excursion applicables à l'Amérique du Nord qui 
contiennent des informations sur cette espèce. 

Singer et Smith (1958) donnent une description de P. 
cyanescens. Stamets (1978) fournit également une descrip-
tion et une étude, ainsi qu'une photographie en couleurs de 
cette espèce. 

Psilocybe pelliculosa (Smith) Singer &Smith 

Noms communs. Psilocybe pelliculeux. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 8-15-(30) mm de lar-
geur, conique à obtusément campanule, brun-jaune sale 
foncé à brun olive clair ou tirant davantage sur l'olive, 
pâlissant avec l'âge au chamois rosâtre et prenant souvent 
des teintes vert grisâtre, à marge droite, au revêtement 
viscidule et strié à l'état humide et frais. Lamelles serrées, 
brun cannelle terne à brun noirâtre plus foncé, pâles à 
l'arête. Pied d'environ 2 mm d'épaisseur, quelque peu 
élargi à la base, blafard à grisâtre ou brunâtre, devenant 
brun jaunâtre foncé vers le bas avec l'âge. Voile partiel 
rudimentaire ou absent; par conséquent, anneau absent. 
Sporée brun purpurin, spores lisses, 9,5-11,7 x 5,8-6,6 pm, 
à pore germinatif apical. Champignons croissant sur l'humus 
gras et les débris de bois. 
Observations. P. pelliculosa est une espèce commune sur la 
côte nord-ouest du Pacifique où on l'utilise comme halluci-
nogène. Il ressemble à P. semilanceata; toutefois, d'après 
Guzmàn et coll. (1976), ce dernier a des spores plus 
grosses. P. semilanceata var. microspora Singer et P. 
pelliculosa sont apparemment la même espèce. 
Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce surtout dans le sud-ouest du Canada et plus au sud, 
le long de la côte du Pacifique; on a signalé une fois sa 
présence près du lac Timagami, en Ontario. Elle fait son 
apparition en automne et fructifie même en hiver, selon 
l'emplacement et le temps. 

Habitat et mode de croissance. P. pelliculosa croît épars, 
grégaire ou cespiteux, sur l'humus ou les débris, souvent 
dans les forêts de conifères ou dans leur voisinage. 

Description technique. Chapeau large de 8-15-(30) mm, au 
moins à moitié aussi épais, obtusément conique et à marge 
droite chez les jeunes spécimens, ne se modifiant pas ou 
devenant plus largement conique à campanulé, jamais 
complètement étalé, presque brun jaunâtre sombre, brun-
jaune sale foncé à tirant sur l'olive ou le brun-olive clair, 
pâlissant habituellement au jaune-orange pâle ou au 
chamois rosâtre pâle terne et présentant souvent des teintes 
gris verdâtre avec l'âge, à marge translucide et striée à 

Fig.100,113 

l'état humide, au revêtement viscidule, hygrophane, glabre 
et lisse. Chair mince, pliable, bleuâtre au froissement, à 
odeur imperceptible ou à légère odeur de moisi, à saveur 
inconnue. 

Lamelles brun cannelle terne à brun noirâtre, adnées, 
ascendantes de façon marquée, éventuellement sécédentes, 
serrées, plutôt étroites à modérément larges, pâles à 
l'arête. 

Pied de 60-80 mm de longueur, de 1,5-2,0 mm 
d'épaisseur, égal vers le haut, élargi vers la base, pruineux 
au sommet, revêtu de fibrilles soyeuses apprimées vers le 
bas, pâle à grisâtre ou brunâtre, devenant brun jaunâtre 
très foncé vers le bas avec l'âge. Chair plutôt tenace, 
bleuâtre à verdâtre au froissement. Voile partiel rudimen-
taire ou absent; anneau absent. 

Sporée brun purpurin, spores 9,5-11,7 x 5,8-6,6 pm, 
ellipsoïdes, plus ou moins inéquilatérales de profil, ellip-
tiques de face, à paroi épaisse, lisses, à pore germinatif 
distinct, brun jaunâtre. Basides tétrasporées, claviformes, 
20-25,6 x 6,6-8,0 hyalines. Pleurocystides absentes à 
rares. Cheilocystides également absentes à rares, botuli-
formes à étroitement fusiformes-lancéolées, au sommet 
rétréci et parfois divisé en deux branches:22-25,2 x 5,8- 
6,6pm, hyalines. 

Trame des lamelles parallèle, aux hyphes plus ou 
moins cylindriques, de 3,7-13,1 pm de largeur, hyalines. 
Hyphes du sous-hyménium emmêlées, cylindriques, de 3,0- 
4,4 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau gélati-
neuse, filamenteuse, aux hyphes emmêlées, plus ou moins 
disposées en rayons, cylindriques, de 2,2-3,0-(5,1) pm de 
largeur, hyalines; couche juste au-dessous de la cuticule 
composée d'hyphes étroitement emmêlées, cylindriques, de 
3,5-8,0 pm de largeur, brunâtres, à paroi mince à légère-
ment épaissie et incrustée. Trame du chapeau lâchement 
emmêlée, aux hyphes cylindriques à quelque peu renflées, 
2,5-18,0-(25) pm, hyalines. Caulocystides botuliformes à 
fusiformes-lancéolées, 25-32 x 6,6-8,0 pin, hyalines, au 
sommet aigu à obtus ou filiforme; hyphes du pied plus ou 
moins parallèles, cylindriques, de 3,7-8,0 gm de largeur, 
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Fig. 100. Psilocybe pelliculosa. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides. 

Fig. 101. Psilocybe semilanceata. A, Spores; B, Basides; C, Chei-
locystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 p,m. 



hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères non observées. 
Boucles présentes. 
Références utiles. L'ouvrage suivant contient des informa-
tions sur P. pelliculosa qui s'appliquent à l'Amérique du 
Nord. 
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• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
présente une photographie en couleurs, une description 
et une étude. 

Psilocybe semilanceata (Fr. ex Secr.) Kummer 

Nom commun. Panéole semilancéoté. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 8-14-(30) mm de lar-
geur, brusquement conique avec un mamelon aigu, rare-
ment étalé, ombre-olive à olive brunâtre clair, pâlissant au 
brun argilacé ou au chamois pâle, souvent teinté de vert 
grisâtre à la maturité, au revêtement plus ou moins collant 
à l'état humide, présentant parfois des vestiges du voile à la 
marge chez les jeunes spécimens. Lamelles très serrées, 
brun rougeâtre foncé à noir purpurin, à l'arête blanche. 
Pied de 50-70-(110) mm de longueur, de 4-6 mm d'épais-
seur, égal ou légèrement élargi à la base, blafard jaunâtre à 
chamois, devenant fréquemment bleuâtre à verdâtre sur la 
base au froissement. Sporée brun-pourpre, spores lisses, 
11,7-14,6 x 7-8,8 ,um, à pore germinatif apical. 

Observations. Cette espèce est très répandue en Amérique 
du Nord, et sa présence a été signalée dans l'est du Canada 
et sur la côte du Pacifique. La forme type de P. semi-
lanceata et P. semilanceata var. caerulescens Cooke, qui 
ont été décrits, proviennent d'Europe. La variété caeru-
lescens vire nettement au bleu au froissement, mais elle 
n'est pas considérée comme étant distincte de la forme 
type, car il est probable qu'il s'agit seulement d'une réac-
tion extrême à la manipulation. P. pelliculosa est sem-
blable en apparence à P. semilanceata, mais ses spores sont 
plus petites. Ces deux espèces sont communément utilisées 
comme hallucinogènes en Colombie-Britannique et plus au 
sud, le long de la côte du Pacifique. 

Répartition et saison de fructification. P. semilanceata se 
rencontre dans l'est et l'ouest du Canada. On l'a surtout 
signalé le long de la côte du Pacifique, mais il est probable-
ment répandu dans tout le Canada et les États-Unis. Il 
fructifie en automne et en hiver, selon l'emplacement et le 
temps. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce est terricole et 
croît, éparse ou grégaire, dans les endroits herbeux tels que 
les pelouses, les prés et les pâturages, parfois sur du fumier 
ou à proximité, le long des routes, à la lisière des bois et 
dans les forêts dégagées. 

Description technique. Chapeau de 8-14-(30) mm de 
largeur, brusquement conique avec un mamelon aigu 
distinct, devenant rarement étalé, ombre naturel ou olive 
brunâtre clair à chamois pâle à brun argilacé, devenant 
rapidement vert grisâtre à la maturité, à marge incurvée, 
souvent cannelée et ridée, garnie de vestiges véliques fibril- 

Fig. 101, 114 

leux dans la jeunesse, au revêtement lisse, légèrement 
viscidule à quelque peu collant à l'état humide, devenant 
luisant et hygrophane en séchant. Chair mince à la marge, 
épaisse sur le disque, blanche à blafarde, à saveur et à 
odeur inconnues. 

Lamelles brun rougeâtre foncé à noir purpurin, 
adnées et adnexées, très serrées, blanches à l'arête. 

Pied de 50-70-(110) mm de longueur, de 4-6 mm 
d'épaisseur, égal à légèrement élargi près de la base, lisse, 
tenace, finement pruineux au sommet, blafard jaunâtre à 
chamois à l'état humide, devenant souvent bleuâtre ou 
verdâtre à la base au froissement. 

Sporée brun-pourpre, spores 11,7-14,6 x 7,0-8,8 gm, el-
lipsoïdes, lisses, à paroi épaisse, à pore germinatif apical, 
brun jaunâtre. Basides tétrasporées, claviformes, 20-30 x 
7,3-8,8 tim, hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocys-
tides botuliformes à fusiformes-ventrues, au sommet fili-
forme et atténué, 25,0-29,2 x 6,6-8,8 i.m, hyalines, à paroi 
mince. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins parallèles, plus ou moins cylindriques, de 5,1-
18,611m de largeur, hyalines à brunâtres. Hyphes du sous-
hyménium cylindriques, de 3,7-5,1 p,m de largeur, hyalines 
à brunâtres. Cuticule du chapeau gélatineuse, filamen-
teuse, aux hyphes emmêlées, plus ou moins disposées en 
rayons, cylindriques, de 3,0-4,4 ,um de largeur, hyalines à 
jaunâtres; zone juste au-dessous de la cuticule formée 
d'hyphes étroitement emmêlées, cylindriques, de 5,8- 
8,0 gm de largeur, brun jaunâtre. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à quelque 
peu renflées, de 8,2-18,7 pli de largeur, 'jaunâtres, au con-
tenu granuleux, à surface finement incrustée. Caulocys-
tides botuliformes, au sommet filiforme et aminci, 25,6- 
32,9 x 7,3-8,8 p,m, comme les cheilocystides, hyalines, 
présentes au sommet du pied; hyphes du pied parallèles, 
plus ou moins cylindriques, de 4,5-11,8  m  de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères non observées. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Bien que cette espèce soit assez commune 
en Amérique du Nord, seul Pomerleau (1980) en fournit une 
description et un bref exposé. Toutefois, elle a été décrite 
et illustrée dans plusieurs ouvrages traitant des champignons 
hallucinogènes (Haard et Haard, 1976; Ott, 1976; Stamets, 
1978). 

Psilocybe strictipes Singer & Smith 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-40 mm de largeur, 
campanule à convexe ou plan, brun jaunâtre terne à brun 

Fig. 102 

olive clair, devenant chamois cannelle ou blafard à la 
marge, prenant souvent une teinte sale dans l'ensemble, à 
marge viscidule et striée à l'état humide. Lamelles serrées, 
blafardes, virant au chocolat foncé. Pied de 100-130 mm 
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Fig. 102. Psilocybe strictipes. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Caulocystides. 
Fig. 103. Psilocybestuntzii. A, Spores; B, Baside; C, Cheilocys-
tides. Échelle: 10 gm. 



de longueur, de 2-3 mm d'épaisseur, égal ou légèrement 
élargi à la base, blafard et se tachant de brunâtre là où il 
n'y a pas de fibrilles, virant au bleu au froissement. Voile 
partiel laissant parfois des zones près du sommet du pied, 
mais aucun anneau bien formé. Sporée purpurine, spores lis-
ses, à paroi épaisse, à pore germinatif apical, 9-12,4-(17,5) 
x 
Observations. On a signalé cette espèce au Canada, en 
Colombie-Britannique (Guzmàn et coll., 1976), de même 
que dans l'État de Washington et dans l'Orégon d'où 
provient le spécimen type. P. strictipes est une autre espèce 
de Psilocybe qui semble être présente surtout sur la côte du 
Pacifique. Il n'a pas été signalé dans l'est de l'Amérique du 
Nord. 
Répartition et saison de fructification. P. strictipes a été 
signalé sur la côte ouest, de la Colombie-Britannique à 
l'Orégon; il fructifie en automne et en hiver. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce croît à l'état 
grégaire ou subcespiteux, sur les débris de conifères en 
décomposition, sur les sols riches en débris ligneux, sur les 
brindilles et les feuilles, dans les forêts mixtes et de coni-
fères, et à la lisière des champs. 
Description technique. Chapeau de 20-40 mm de largeur, 
campanulé à convexe dans la jeunesse, devenant largement 
convexe à plan ou avec une marge élevée et ondulée avec 
l'âge, brun jaunâtre terne à brun olive clair, devenant 
chamois cannelle sur le disque, blafard à la marge, prenant 
une teinte sale dans l'ensemble, se tachant de verdâtre à 
vert bleuâtre au froissement, à marge finement striée à 
l'état humide, au revêtement viscidule et hygrophane. 
Chair concolore au revêtement, à saveur peu prononcée, à 
odeur imperceptible. 

Lamelles blafardes, virant au chocolat foncé, brus-
quement adnées à adnées-déprimées, serrées, étroites. 

Pied de 100-130 mm de longueur, de 2-3 mm de 
largeur, égal ou légèrement élargi au sommet, droit, cen-
tral, farci, blafard à cause des fibrilles apprimées sur la 
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surface, fibrilleux sur la partie inférieure, strigueux à la 
base, se tachant de brunâtre là où il n'y a pas de fibrilles, 
virant au bleuâtre au froissement. Chair cartilagineuse, 
brunâtre sale, avec une moelle brun blafard. Voile partiel 
laissant souvent des zones près du sommet du pied; anneau 
distinct absent. 

Sporée purpurine, spores 9-12,4-(17,5) x 6,6-7,3- 
(8,0) /am, elliptiques à inéquilatérales de profil, oblongues 
de face, à paroi épaisse, lisses, au sommet tronqué, à pore 
germinatif brun jaunâtre. Basides tétrasporées, clavi-
formes, 25,6-29,2 x 7,3-8,8 /am, hyalines. Pleurocystides 
absentes ou rares près de l'arête des lamelles, comme les 
cheilocystides. Cheilocystides arrondies à fusiformes-ven-
trues ou fusiformes, au sommet filiforme et aminci, 29,2- 
35,0 x 7,3-9,5 /lm, hyalines, à paroi mince, au sommet de 
2,2pm de largeur. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins parallèles, plus ou moins cylindriques, 3,7-18,3 ,um, 
hyalines. Sous-hyménium formé d'hyphes emmêlées, 
cylindriques, de 3,7-5,1 p m de largeur, hyalines à brun 
jaune, à paroi mince. Cuticule du chapeau gélatineuse, 
filamenteuse, aux hyphes emmêlées, plus ou moins dis-
posées en rayons, cylindriques, de 3,0-3,7 /lm de largeur, 
hyalines; hyphes juste au-dessous de la cuticule étroitement 
emmêlées, plus ou moins parallèles, cylindriques, de 3,7- 
7,3 pm de largeur, hyalines à brun-jaune ou brun, à paroi 
mince à épaisse et incrustée. Trame du chapeau lâchement 
emmêlée, aux hyphes cylindriques à quelque peu renflées, 
de 7,3-18,6 de largeur, hyalines. Caulocystides étroite-
ment botuliformes à fusiformes-lancéolées, au sommet 
aminci en forme de zigzag, 30-44 x 7,3-9,1 /am, hyalines, à 
paroi mince, groupées au sommet du pied; hyphes du pied 
parallèles, plus ou moins cylindriques, de 3,7-12,2 de 
largeur, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères non obser-
vées. Boucles présentes. 

Références utiles. Cette espèce n'a été décrite dans aucun 
des guides d'excursion utilisés en Amérique du Nord. 

Psilocybe stuntzii Guzmàn et Ott 

Noms communs. Psilocybe de Stuntz. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 5-35 mm de largeur, 
habituellement campanulé à convexe, légèrement viscidule 
à lubrifié, brun fulvus virant à l'ocreux ou à l'ocre pâle. 
Lamelles violet brunâtre, brun chocolat à violet noirâtre, à 
l'arête blanchâtre. Pied de 1,5-5 mm d'épaisseur, égal, 
blanchâtre à ocreux. Anneau membraneux, mince; vestiges 
du voile partiel souvent présents sur la marge du chapeau 
des jeunes carpophores. Sporée violet-pourpre, spores lis-
ses, à pore germinatif apical, (8,2)-9,3-10,4-(12,6) x 
6-7,1-(7,7) gm. 
Observations. P. stuntzii est une espèce commune dans la 
région nord-ouest du Pacifique, souvent utilisée comme 
hallucinogène dans la région de Seattle-Olympia. C'est une 
espèce très caractéristique, surtout quand il s'agit de 
spécimens annelés, et apparentée à P. venenata (Imai) 
Imazeki & Hongo du Japon et à P. subaeruginascens 
Hohnel de Java. P. stuntzii paraît avoir été identifié à tort 

Fig. 103, 115 

comme étant P. cyanescens par Weil (1975) et par Haard et 
Haard (1976). Harris (1976) l'a nommé P. pugetensis, ap-
pellation non officielle. On a décelé la présence de psilocy-
bine et de psilocine chez P. stuntzii. La description tech-
nique qui suit est empruntée à Guzmàn et Ott (1976); les 
spécimens ont été fournis par G. Guzmàn. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce a été 
signalée en Colombie-Britannique et dans l'État de 
Washington. Elle fructifie d'août à décembre, selon l'em-
placement et le temps. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce croît isolément 
ou en troupes denses, dans les régions paysagées recou-
vertes de paille, sur les pelouses et dans les prés. 

Description technique. Chapeau de 5-35 mm d'épaisseur, 
convexe à campanulé, ou quelque peu mamelonné, deve-
nant parfois un peu déprimé sur le disque, au revêtement 
glabre, légèrement viscidule ou lubrifié, brun fulvus virant 
à l'ocreux ou à l'ocre pâle, hygrophane, lisse ou parfois 
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strié à la marge, à marge appendiculée de vestiges d'un 
voile blanc soyeux dans les stades précoces, après la forma-
tion de l'anneau. Chair entièrement blanche, tenace dans le 
pied, se tachant de bleu, à odeur et à saveur plus ou moins 
de farine fraîche. 

Lamelles sinueuses-adnées à courtes-décurrentes, 
étroites, violet brunâtre, brun chocolat à violet noirâtre, à 
l'arête blanchâtre. 

Pied 35-75 x 1,5-5,5 gm central, égal, en zigzag, glabre 
à légèrement fibrilleux, sec, blanchâtre à ocreux, se tachant 
de bleu au froissement, devenant creux. Anneau mem-
braneux à écailleux-membraneux, mince, lisse au-dessous, 
légèrement strié au-dessus. 

Sporée violacé sombre à violacé-pourpre foncé, spores 
(8,2)-9,3-10,4-(12,6) x 6-7,1-(7,7) x 5,5-6,6 pm, lisses, 
elliptiques de profil, plus ou moins rhomboïdes de face, au 
sommet tronqué dû à la présence d'un pore germinatif api-
cal, brun-jaune sale. Basides tétrasporées, 16,5-25 x 5,5-7,7 
,um, subcylindriques et légèrement étranglées au milieu. Pleu- 

rocystides absentes. Cheilocystides 22-27,5 x 4,4-6,6 pm, 
fusiformes-lancéolées ou fusiformes-botuliformes, au col 
allongé en zigzag, 1,6-2,2,u m, hyalines, formant une bande 
stérile à l'arête des lamelles. Sous-hyménium mince, hya-
lin, avec un pigment brun jaunâtre dans la paroi par endroits; 
segments disposés de façon irrégulière. 

Trame des lamelles parallèle, aux hyphes allongées-
cylindriques à renflées, hyalines. Cuticule du chapeau min-
ce, filamenteuse, aux hyphes plus ou moins gélatinisées, de 
1,6-5 /lm de largeur, hyalines à jaunâtres; hyphes de 
l'hypoderme de 5 p m ou plus de largeur, brunâtres à rouge 
brunâtre. Boucles présentes. 

Références utiles. La description de P. stuntzii a été 
publiée en 1976, mais jusqu'à présent elle ne figure dans 
aucun des guides de mycologie utilisés en Amérique du 
Nord. Lincoff et Mitchel (1977) et Stamets (1978) pré-
sentent une description et une étude de cette espèce. 

Stropharia (Fr.) Quél. 

Les Stropharia forment un genre assez important qui, 
cependant, n'a pas été suffisamment traité par les myco-
logues du Canada ou des États-Unis. Les espèces qu'il 
comprend sont en général largement répandues et comp-
tent plusieurs variétés. Jusqu'à présent, quelques espèces 
seulement ont été signalées comme étant vénéneuses. Cer-
tains auteurs ont placé récemment les Stropharia dans le 
genre Psilocybe. 

En général, les Stropharia ressemblent à certaines 
espèces de Psilocybe, de Naematoloma et de Pholiota. Il 
faut comparer soigneusement toutes ces espèces avant de 
déterminer à quel genre un champignon donné appartient. 

Les caractéristiques suivantes permettent de définir les 
Stropharia: une sporée lilas à lilas fuligineux ou fumeux  

(Strophariacées) 

purpurin à brun purpurin; un voile partiel, laissant souvent 
un anneau caractéristique ou une zone annulaire et, par-
fois, des débris de voile sur la marge du chapeau; un 
chapeau humide à viscidule, devenant souvent plus ou 
moins convexe avec l'âge; des lamelles soudées au pied, 
adnexées ou adnées, habituellement non décurrentes, non 
tachetées comme chez les Panaeolus; un habitat variable, 
habituellement terricole et humicole, parfois sur le bois, les 
débris de bois ou la sciure, moins souvent sur le fumier; des 
spores lisses munies d'un pore germinatif apical; des 
chrysocystides, genre spécial de gloeocystide, présentes 
dans les lamelles; et une cuticule piléique à trame emmêlée, 
composée d'hyphes cylindriques filamenteuses. La cuticule 
piléique à trame emmêlée sépare les Stropharia des 
Panaeolus et de la plupart des espèces de Psathyrella; ces 

Fig. 104. Stropharia semiglobata. A, Spores; B, Cheilocystides; 
C, Pleurocystides. Échelle: 10 pm. 



deux derniers genres présentent généralement une cuticule 
piléique celluleuse sous le microscope. 

Pour établir une comparaison entre les Stropharia, 
d'une part, et les Naematoloma et les Psilocybe, d'autre 
part, voir les remarques sous ces genres. Certaines espèces 
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de Pholiota ressemblent à certaines espèces de Stropharia. 
Habituellement, on peut différencier les deux genres 
d'après la couleur de la sporée, les spores des Pholiota 
étant généralement brun terne à brun foncé en masse, par-
fois brun rouille à brun-jaune. 

Stropharia semiglobata (Batsch ex Fr.) Quél. 

Nom commun. Strophaire hémisphérique. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 10-40 mm de largeur, 
hémisphérique à convexe, viscidule, uniformément jaune 
pâle vif, jaune clair ou jaune paille, devenant parfois jaune 
sale ou prenant une teinte olive, pâlissant quelquefois au 
blanchâtre. Lamelles presque espacées, grisâtres aux stades 
précoces, puis brun purpurin à brun-pourpre. Pied de 
2-5 mm d'épaisseur, pourvu d'une base égale à bulbeuse, 
viscidule au-dessous de la zone annulaire à l'état frais, 
blanc à chamois ou nuancé des couleurs du chapeau. An-
neau parfois présent mais souvent évanescent, ou voile 
partiel délicat et, parfois, ne laissant pas subsister d'an-
neau. Champignons habituellement liés au fumier ou aux 
champs amendés. Spores lisses, à pore germinatif apical, 
très grosses, 16,1-19,0 x 8,8-11,0,um. 
Observations. Les caractéristiques marquantes de cette 
espèce comprennent son chapeau hémisphérique, jaune et 
viscidule, son pied visqueux généralement muni d'un an-
neau imparfait, et son habitat coprophile. Cette espèce 
ainsi que S. coronilla et S. aeruginosa (Curt. ex Fr.) Quél. 
ont été signalés comme étant vénéneux; cependant, on n'a 
pas de preuve ferme quant à la toxicité de S. aeruginosa en 
Amérique du Nord. Certains chercheurs ont classé S. semi-
globuta dans les Punaeolus. 
Répartition et saison de fructification. S. semiglobata est 
largement répandu en Amérique du Nord, et on le trouve 
dans tout le Canada. Il fructifie probablement toute 
l'année, selon l'emplacement et le temps; sa présence a été 
signalée au printemps, en été et en automne dans la plupart 
des régions. 

Habitat et mode de croissance. Cette espèce croît, isolée ou 
en troupes, sur le fumier, les sols enrichis, les pelouses et, 
souvent, dans les enclos à bestiaux. 
Description technique. Chapeau de 10-40 mm de largeur, 
obtus à hémisphérique, puis convexe à presque plan, au 
revêtement glabre, viscidule, uniformément jaune pâle vif, 
jaune clair ou jaune paille aux stades précoces, devenant 
jaune terne ou jaune sale avec une teinte olive, pâlissant 
parfois au blanchâtre. Chair épaisse sur le disque, mince à 
la marge, molle et humide, chamois à jaunâtre très pâle, à 
saveur amère ou non caractéristique et à odeur non 
caractéristique. 

Lamelles grisâtres dans la jeunesse, puis brun pur-
purin sordide à brun-pourpre foncé avec l'âge, adnées avec 
une dent légèrement décurrente, presque espacées, très 
larges, 6-8 mm, devenant ventrues, à l'arête blanche et 
fimbriée. 

Fig. 104, 116 

Pied de 30-120 mm de longueur, de 2-5 mm de lar-
geur, égal vers le haut, bulbeux à la base, central, farci, 
puis creux, soyeux-poilu au-dessus de l'anneau, viscidule 
sur la partie inférieure, blanc à chamois ou presque con-
colore au revêtement du chapeau. Chair blanche avec une 
moelle jaunâtre, parfois jaunâtre sordide à la base. An-
neau très délicat formant souvent, au sommet du pied, une 
zone fibrilleuse évanescente et blanche. Voile universel ab-
sent. 

Sporée brun-pourpre foncé, spores 16,1-19,0 x 8,8- 
11,0 p.,m, ellipsoïdes, lisses, à paroi épaisse, tronquées au 
sommet par la présence d'un petit pore germinatif brun-
jaune. Basides tétrasporées, claviformes, 33-40 x 13- 
14,6 p m, hyalines. Pleurocystides ventrues, à paroi mince, 
au sommet obtus à mucroné, au contenu jaune, cristallines 
dans l'hydroxyde de potassium. Cheilocystides filiformes-
cylindriques à fusiformes, amincies au sommet à presque 
capitées, 30-44 x 3,7-4,1 ;lm, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles emmêlée à parallèle, aux hyphes 
cylindriques, de 3,7-6,6 pm de largeur, hyalines. Sous-
hyménium formé d'hyphes emmêlées, cylindriques, de 3,7- 
4,5 pm de largeur, hyalines. Cuticule piléique gélatineuse, 
filamenteuse, aux hyphes emmêlées, cylindriques, de 2,2- 
3,7 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes plus ou moins cylindri-
ques, de 4,0-12,6 ;lm de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Caulocystides filiformes-cylindriques, 30-40 x 2,2-3,7 pm, 
hyalines; hyphes du pied parallèles au centre à emmêlées à 
la surface, cylindriques, de 2,7-8,8pm de largeur, hyalines. 
Anneau composé d'hyphes emmêlées, cylindriques, 
hyalines à jaunâtres, de 3,7-5,1 pm de largeur. Hyphes 
oléifères jaune verdâtre, réfringentes, de 3,7-5,1 pm de 
largeur, éparses dans la cuticule et la trame du chapeau. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les ouvrages suivants contiennent des 
informations sur S. semiglobata qui s'appliquent à 
l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — présente une photographie en couleurs 
ainsi qu'une description et une étude. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
présente une description et une étude, ainsi qu'une 
photographie en couleurs sur bobine. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une description et une étude. 
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Fig. 105. Conocybe smithii. 

Fig. 106. Gymnopilus spectabilis. 

Fig. 107. Panaeolus campanulatus. 



Fig. 108. Panaeolus foenisecii. 
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Fig. 109. Panaeolus sphinctrinus. Fig. 110. Panaeolus subbalteatus. 
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Fig. 111. Psilocybe baeocystis. 

Fig. 112. Psilocybe cyanescens. 

Fig. 113.Psilocybe pelliculosa. 
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Fig. 114. Psilocybe semilanceata. 

Fig. 115. Psi locybe stuntzii. 

Fig. 116. Stropharia semiglobata. 
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INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Toxicologie et symptomatologie 	 A. meleagris 
A. placomyces 
A. silvaticus 

Beaucoup de champignons sont à l'origine d'irritation 	 A. subrufescentoides 
ou de malaises digestifs. Certaines espèces sont invariable- 	 A. sylvicola 
ment vénéneuses, d'autres n'affectent que certains indi- 	 A.  xanthodermus 
vidus. En suivant Lincoff et Mitchel (1977) on peut appeler 	Amanitacées 
ces dernières espèces, qui entraînent des malaises subits 	Amanita spp. 
chez certains, des espèces partiellement vénéneuses. Cer- 
tains champignons sont toxiques si on les consomme crus 	Bolétacées  

Boletus ou si on ne les prépare pas convenablement. D'autres 
causent des problèmes lorsqu'ils sont consommés en trop 	 B. bicolor  
grande quantité. Les toxines de certaines espèces ont été 	 B. calopus var. frustosus 

isolées et identifiées, d'autres nous demeurent inconnues. 	 B. erythropus 

Une cuisson prolongée, le blanchiment ou des méthodes 	 B. huronensis 

spéciales de conservation comme la conservation dans le 	 B. luridus  
sel semblent détruire ou inactiver quelques toxines et irri- B. miniato-olivaceus 

tants. Toutefois, certains champignons demeurent toxiques 	 B. pulcherrimus (= B. eastwoodiae) 

quelle que soit la méthode utilisée pour les cuisiner. 	 B. satanas  
B. sensibilis (= B. miniato-olivaeus var. 

D'après Hatfield et Brady (1975), les troubles gastro- 	 sensibilis) 
intestinaux et les manifestations dues à l'hypersensibilité 	 B. subvelutipes (suspect) 
sont probablement les effets nocifs les plus fréquents des 	Tylopilus 
champignons. Les symptômes sont normalement des 	 T. felleus 
nausées accompagnées de vomissements ou de diarrhée, ou Cortinariacées 
des deux, et souvent de douleurs abdominales. Les intoxi- Hebeloma 
cations sont de gravité variable, et on signale, quoique 
rarement, des décès causés par certaines espèces. 	

H. crustuliniforme  H. fastibile 
Les symptômes se manifestent habituellement dans un 	 H. mesophaeum 

délai de 15 minutes à 4 heures, mais pour certaines espèces 	 H. sinapizans 
comme Gomphus floccosus, il faut attendre entre 8 et 14 	Phaeolepiota 
heures. Ces symptômes sont habituellement passagers et se 	 P. aurea 
terminent souvent spontanément ou peu après que les 	Pholiota 
champignons sont éliminés de l'intestin (Hatfield et Brady, 	 P. abietis (peut-être = P. limonella) 
1975; Lincoff et Mitchel, 1977). Certaines espèces véné- 	 P. hiemalis 
neuses, tels Tricholoma pardinum et Entoloma lividum 	 P. highlandensis 
provoquent une intoxication si grave que la convalescence 	 P. squarrosa 
peut durer plusieurs jours. On a signalé qu'Entoloma 
lividum cause également des lésions au foie (Tyler, 1963). 	Lépiotacées  

Lepiota 
L. molybdites 

Espèces produisant des symptômes 	L. naucina 
Paxillacées 

Paxillus 
P. involutus 

AGARICALES 	 Rhodophyllacées ( = Entolomatacées) (rhodophylles) 

Agaricacées 	 Entoloma 
Agaricus 	 E. albidum 

A. albolutescens 	 E. lividum 
A. arvensis 	 E. nidorosum 
A. californicus 	 E. rhodopolium 
A. glaber 	 Nolanea 
A. hondensis 	 N. verna 

BASIDIOMYCÈTES 
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Russulacées 
Lactarius 

L. chrysorheus 
L. deceptivus 
L. piperatus var. glaucescens 
L. piperatus var. piperatus 
L. repraesentaneus 
L. rufus 
L. scrobiculatus var. canadensis 
L. scrobiculatus var. scrobiculatus 
L. subvellereus var. subdistans 
L. torminosus 
L. uvidus 
L. vellereus 

Russula 
R. emetica 

Strophariacées 
Stroph  aria 

S. coronilla 

Tricholomatacées 
Armillariella 

A. inellea (consommé régulièrement mais mal 
toléré par certains) 

Clitocybe 
C. irina 
C. nebularis 

Collybia 
C. dryophila 

Mycena 
M. pura 

Omphalo  tus 
O. illudens 
O. olearius 
O. olivascens 
O. subilludens 

Tricholoma 
T. inamoenum 
T. pardinum 
T. pessundatum 
T. venenatum 

Tricholomopsis 
T. platyphylla 

APHYLLOPHORALES 
Cantharellacées 

Gomphus 
G. floccosus 

Clavariacées 
Ram  aria 

R. flavobrunnescens 
R. form  osa  (suspect) 

R. gelatinosa var. gelatinosa 
R. gelatinosa var. oregonensis 
R. pallida 

Polyporacées (polypores) 
Albatrellus 

A. dispansus 
Laetiporus 

L. (Polyporus) sulphureus 

SCLÉRODERMATALES 
Sclérodermatacées 

Scleroderma 
S. cepa 
S. citrinum 

ASCOMYCÈTES 

PÉZIZALES 

Helvellacées 
Helvella 

H. lacunosa 
Morchellacées (généralement comestibles, mais non tolérés 

Morchella 	 par certains) 
M. angusticeps 
M. conica 
M. esculenta 

Verpa 
V. bohemica 

Pézizacées 
Sarcosphaera 

S. crassa 

La liste précédente ne renferme que les espèces qui 
produisent le plus régulièrement des troubles gastro-intes-
tinaux. On les a classées par ordre alphabétique, selon 
l'ordre, la famille et le genre, les Basidiomycètes précédant 
les Ascomycètes. La plupart de ces espèces se retrouvent ou 
sont susceptibles de se retrouver au Canada ou dans les 
États américains limitrophes. La description de tous les 
genres suit l'ordre alphabétique, les polypores faisant l'objet 
d'une discussion générale et les rhodophylles figurant sous 
leur nom commun. Dans chaque genre, on décrit, s'il y a 
lieu, les espèces considérées comme invariablement véné-
neuses et qui ont une importance au Canada. Dans l'étude 
de chaque genre, on explique l'importance relative des 
espèces. 
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Description des genres et des espèces 

Agaricus L. ex Fr. 

La plupart des gens qui s'intéressent aux champignons 
d'un point de vue gastronomique connaissent le genre 
Agaricus. En font partie le champignon cultivé bien con-
nu, Agaricus bisporus (Lange) Miiller & Schaeff. ( = Aga-
ricus brunnescens Peck), que l'on retrouve dans le com-
merce et l'Agaric champêtre, Agaricus campestris Fr., qui 
est récolté pour la table en Europe et en Amérique du 
Nord. 

Le genre Agaricus est caractérisé par un carpophore 
robuste et charnu dont la taille varie de moyenne à grande, 
quoique certaines espèces dans le groupe d'Agaricus 
diminutivus Peck soient de petite taille. Le revêtement 
piléique est fibrilleux ou écailleux chez certaines espèces, 
mais glabre chez d'autres. Les lamelles sont habituellement 
serrées à très serrées, étroites à moyennement larges, libres 
ou presque, quoique les lamelles soient très près du pied et 
parfois semblent presque attachées; elles sont blanches, 
rosâtres ou blanc grisâtre au début et deviennent, à cause 
des spores, brun purpurin foncé, brun noirâtre ou brun 
chocolat à maturité. Le pied est habituellement assez épais 
et charnu. Il n'y a ordinairement pas de voile universel 
mais il y a un voile partiel qui donne souvent naissance à 
un anneau distinct, quoique l'anneau puisse se perdre chez 
certaines espèces. Les spores sont lisses, souvent ellip-
soïdes, habituellement dépourvues d'un pore germinatif 
apical qui, s'il est présent, est habituellement peu ap-
parent; la sporée est brun noirâtre, brun chocolat, brun 
rougeâtre ou brun purpurin. La cuticule du chapeau est 
composé d'hyphes filamenteuses. 

Étant donné que les espèces d'Agaricus possèdent des 
lamelles libres et un anneau, on peut les confondre avec 
certaines espèces d'Amanita et de Lepiota. Les espèces 
d' Amanita donnent une sporée de couleur pâle, habituelle-
ment blanche, possèdent un voile universel et une trame 
des lamelles divergente. Ce sont les espèces de Lepiota de 
grande taille qui ressemblent le plus aux Agaricus. La 
sporée des Lepiota est habituellement de couleur pâle, 
souvent blanche, sauf pour l'espèce vénéneuse Lepiota 
molybdites qui donne une sporée verte. Certaines des 
espèces de Stropharia de grande taille ressemblent égale-
ment aux Agaricus. On peut consulter la description des 
espèces de Stropharia, placées par ordre alphabétique, plus 
loin dans ce chapitre. Certains auteurs désignent le genre 
Agaricus sous le nom de Psalliota. 

Nul doute que plusieurs accidents funestes sont le fait 
de cueilleurs ne connaissant pas les espèces mortelles 
ressemblant aux espèces comestibles qu'ils recherchent 
(Chap. 6, tableau 2). Ce problème revêt une importance 
particulière pour les amateurs, car chez les Agaricus, 
beaucoup d'espèces prisées sont de même taille et de même 
couleur que les Amanita mortels, lesquels sont blancs ou 
de couleur pâle. Lorsqu'un amateur, à la recherche  

(Agaricacées) 

d'Agaricus blancs se trouve en présence d'une amanite 
blanche mortelle et qu'il ne la retire pas du sol avec précau-
tion pour vérifier s'il y a une volve, il peut facilement faire 
une première erreur d'identification. Si à cette erreur, 
s'ajoute la négligence de ne pas déterminer la couleur de la 
sporée, blanche chez les Amanita et brun foncé chez les 
Agaricus, une intoxication mortelle peut résulter. 

L'amateur d'Agaricus et d'autres champignons blancs 
ou de couleur pâle comme les Lepiota n'est jamais trop 
prudent. Il doit retirer soigneusement chaque spécimen de 
son substrat et vérifier s'il y a une volve, c'est-à-dire les 
vestiges d'un voile universel. Comme deuxième précau-
tion, il doit obtenir une sporée. Il est particulièrement im-
portant d'observer ces directives lorsque la cueillette a lieu 
dans un bois ou un endroit parsemé d'arbres, parce que les 
espèces d'Amanita sont généralement associées aux racines 
des arbres. 

Bien que le genre Agaricus renferme un grand nombre 
de bons comestibles, il renferme également plusieurs autres 
espèces qui ont été signalées comme vénéneuses. Comme 
l'identification des espèces d'Agaricus est difficile et qu'on 
les a souvent affublées de noms fautifs, il est difficile de 
déterminer le nombre et l'identité des espèces vénéneuses. 

Des publications font mention de plusieurs cas de 
troubles gastro-intestinaux causés par des Agaricus. Agari-
cus bisporus (= A. brunnescens), champignon cultivé bien 
connu, peut être consommé sans danger et en quantité par 
la plupart des gens, niais l'on sait que certaines personnes 
y sont sensibles et souffrent de troubles digestifs aigus, quoi-
que habituellement de courte durée. Toutefois, les person-
nes sensibles à A. bisporus peuvent être sensibles à d'autres 
champignons. Les autres espèces habituellement identifiées 
comme vénéneuses sont: A. albolutescens, A. arvensis, A. 
glaber, A. tneleagris, A. placomyces, A. sylvicola (écrit égale-
ment silvicola), A. silvaticus et A. xanthodermus. Kerrigan 
(1978) place également A. californicus Peck, A. hondensis 
et A. subrufescentoides Murrill , dans cette liste. Ce dernier 
soutient que les espèces qui dégagent une odeur forte de créo-
sote de phénol ou d'encre sont généralement vénéneuses. 11 
ajoute que les espèces qui prennent une teinte jaune à la cou-
pure ou au froissement devraient également être évitées. Il 
croit également que les espèces vénéneuses virent au jaune 
vif lorsqu'on applique de la soude caustique sur le 
carpophore. 

Les espèces incriminées le plus souvent font partie de 
deux groupes principaux, celui d'Agaricus sylvicola et celui 
d'Agaricus placomyces. Après avoir discuté de ces deux 
groupes, nous entreprendrons la description générale d'un 
troisième groupe, centré autour d'Agaricus xanthodermus. 
Suivra la description de certaines espèces, par ordre alpha-
bétique. 
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Le groupe d' Agaricus sylvicola, dont fait partie A. ar-
vensis, renferme des espèces de couleur uniformément 
blanche, du moins dans leur jeunesse, et qui se tachent de 
jaune au froissement ou à la cassure. Le chapeau est revêtu 
de fibrilles (innées à apprimées) ou est fibrilleux-écailleux, 
les fibrilles et les écailles étant incolores. Le pied est habi-
tuellement pourvu d'un anneau évident, persistant, et il 
s'agit de champignons habituellement de grande taille et 
souvent robustes. Certains spécimens dégagent une odeur 
évoquant l'anis ou l'amande. De plus, les espèces qui appar-
tiennent à ce groupe se tachent souvent de jaune au contact 
d'une goutte d'hydroxyde de potassium à 5 % dans l'eau. 

Les espèces du groupe d' Agaricus sylvicola, dont A. 
arvensis, ne semblent pas causer aussi régulièrement des in-
toxications que celles du groupe A. placomyces. En fait, 
on les consomme assez fréquemment. Toutefois, certaines 
personnes ne peuvent les tolérer et ressentent des malaises 
lorsqu'ils en mangent. Il est raisonnable de supposer que les 
cas d'intoxication signalés constituent simplement des exem-
ples d'une intolérance fongique chez certains individus, mais 
ces espèces sont si répandues en Amérique du Nord qu'il 
est également possible que certaines formes ou races ren-
ferment des composés toxiques. On n'a cependant pas signalé 
la présence de toxines dans ces champignons. 

Les espèces qui appartiennent au groupe d' Agaricus 
placomyces sont difficiles à identifier à cause du flou qui  

entoure leur position taxonomique. Sont inclus dans ce groupe 
A. hondensis, A. placomyces, et A. silvaticus. On traite 
d'A. meleagris sous l'appellation A. placomyces. 

Voici certaines caractéristiques qui facilitent l'identi-
fication du groupe d' Agaricus placomyces tel qu'on le 
décrit dans ces lignes. Le chapeau, coloré en brun, orange 
brunâtre, brun rougeâtre, brun vineux, brun grisâtre, 
vineux grisâtre, grisâtre ou parfois noirâtre, est revêtu de 
fibrilles ou d'écailles plus ou moins denses à un peu épar-
ses. La chair prend une couleur jaunâtre à la coupure, et 
devient ensuite rose foncé, vineux sale ou brun roupâtre 
(le changement de couleur peut se faire lentement) ou elle 
peut se tacher immédiatement de rosâtre ou de brun rou-
geâtre. L'anneau est bien développé et habituellement orné 
de plaques plus ou moins floconneuses au-dessous. Il y a 
parfois présence d'une odeur de créosote mais celle-ci n'est 
pas détectable chez tous les spécimens. 

A. albolutescens Zeller, et A. xanthodermus Genevier, 
sont deux autres espèces d'Agaricus qui sont signalées comme 
vénéneuses. On a signalé la présence d'A. xanthodermus dans 
l'ouest de l'Amérique du Nord (McKenny, 1971; B. Isaacs, 
communication personnelle). A. albolutescens a été décrit 
dans la région côtière du nord-ouest. Ces deux espèces sont 
blanches ou blanchâtres, du moins dans leur jeunesse, et se 
maculent rapidement de jaune intense au froissement. A. 
albolutescens, à l'état frais, possède un chapeau blanc qui 
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Fig. 117. Agaricus arvensis. A, Spores; B, Baside; C, Cheilocys- 
tides; D, Cellules de l'anneau. 	 Échelle: 10 iint. 



se tache bientôt de jaune éclatant à jaune-orange; habituel-
lement, le revêtement piléique devient complètement 
jaune-orange. Le revêtement du pied ainsi que la chair du 
chapeau se tachent également de jaune. Les lamelles sont 
décrites comme étant rose grisâtre pâle au début, devenant 
brun grisâtre foncé. L'anneau est épais et membraneux, et 
il est garni de plaques au-dessous. Il a souvent une odeur 
d'anis ou d'amande. 
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Agaricus xanthodermus (Fig. 177) a l'aspect de A. 
albolutescens, mais on peut également le confondre avec 
A. sylvicola ou A. arvensis. Il est généralement blanc au 
début et se tache de jaune sur toutes ses parties lorsqu'on le 
froisse, mais il ne semble pas se tacher ou se décolorer 
autant que A. albolutescens. A. xanthodermus est réputé 
avoir une odeur désagréable, fétide ou rappelant la 
créosote. 

Agaricus arvensis Schaeff. ex Sec r.  

Noms communs. Agaric des jachères, Boule de neige. 

Caractères distinctifs. Chapeau habituellement charnu et 
de grande dimension, de 40-200 mm de largeur, ovoïde au 
début, devenant convexe à plan après étalement, au revê-
tement sec, parfois un peu écailleux mais habituellement 
vergeté de fibrilles apprimées à innées, totalement blanc 
ou crème à jaunâtre ou brun jaunâtre au centre (surtout 
avec l'âge). Le revêtement et la chair du chapeau et du pied 
prennent une teinte jaunâtre à la coupure ou au froisse-
ment. Lamelles libres et assez éloignées du pied, serrées, 
assez larges, blanches ou légèrement grisâtres au début, 
prenant lentement une couleur brun-vineux-rosâtre terne et 
finalement brun noirâtre foncé. Pied de 50-200 mm de 
longueur, de 10-20 mm d'épaisseur, parfois égal mais 
habituellement un peu claviforme à la base, au revêtement 
glabre et soyeux, blanc, teinté de jaunâtre avec l'âge ou se 
tachant de jaune au froissement. Anneau membraneux, 
épais et couvert de plaques cotonneuses au-dessous, blanc 
ou teinté de jaunâtre avec l'âge, persistant, parfois accom-
pagné de vestiges du voile partiel à la marge du chapeau. 
Sporée brun purpurin à brun noirâtre, spore lisses, ellipsoï-
des à ovoïdes, à paroi épaisse, dépourvues d'un pore ger-
minatif apical (6,6)-7,3-10,6-(11,7) x (4,4)-5,0- 6,0 um. 

Observations. Sa grande taille, sa couleur totalement blan-
che dans la jeunesse et ses taches jaunes sont les traits 
distinctifs de cette espèce. Elle est généralement plus 
robuste et plus charnue qu'A. sylvicola, et ses spores sont 
plus allongées. Voir la description d'A. sylvicola. 

Les spores d'A. arvensis var. palustris Smith sont 
généralement plus ovoïdes que celles de la variété arvensis. 
De plus, la variété palustris se retrouve dans les terres 
basses boisées, alors que la variété arvensis croît habituel-
lement dans les prés, les pelouses ou les pâturages. Dans le 
sud de l'Ontario, une forme sylvicole est assez commune 
dans les terres basses, sous les feuillus ou dans les bois mix-
tes. Apparemment, les deux variétés ont causé des malaises 
(Smith, 1949; D.M. Simons, communication personnelle; 
D. Malloch, communication personnelle). A. arvensis peut 
avoir une odeur d'anis, mais cette caractéristique ne sem-
ble pas constante. 

Répartition et saison de fructification. On a signalé A. ar-
vensis dans l'est et l'ouest de l'Amérique du Nord, et elle 
pousse probablement partout au Canada, là où elle ren-
contre un habitat propice. D'après McKenny (1971), cette 
espèce, jadis commune dans la région de Puget Sound, WA, 
est maintenant rare. Elle fructifie en été et en automne. 

Fig. 117, 178 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est terri-
cole, grégaire ou épars à solitaire. Il croît dans les pâtu-
rages, les prés et les pelouses ainsi que dans les endroits boi-
sés, sous les feuillus et dans les bois mixtes. 

Description technique. Chapeau de 40-200 mm de largeur, 
ovoïde à subcylindrique dans la jeunesse, s'étalant jusqu'à 
devenir convexe ou plan, au revêtement sec, non hygro-
phane, opaque, vergeté de fibrilles innées, parfois orné de 
fibrilles ou d'écailles apprimées, au bord de la marge 
souvent décoré de vestiges blanchâtres provenant du voile, 
totalement blanc ou crème à jaunâtre ou brun jaunâtre sur 
le disque, se tachant de jaune au froissement. Chair 
épaisse, jusqu'à 10 mm, ferme, blanche, prenant lente-
ment une teinte jaunâtre au contact de l'air ou se tachant 
de jaunâtre près du revêtement au froissement, à saveur 
douce ou évoquant très légèrement l'amande, à odeur im-
perceptible ou rappelant l'anis. 

Lamelles libres et éloignées du pied, serrées, assez 
larges 8-12 mm, presque égales, à l'arête plus ou moins en-
tière, blanches ou un peu grisâtres au début, prenant lente-
ment une couleur brun-vineux-rosâtre terne pour finale-
ment devenir brun noirâtre foncé. 

Pied de 50-200 mm de longueur, de 10-30 mm 
d'épaisseur, égal au-dessus d'une base un peu claviforme, 
central, farci, s'évidant, sec, glabre et soyeux au-dessus et 
au-dessous de l'anneau, blanc, se tachant de jaunâtre au 
froissement ou se teintant de jaunâtre avec l'âge. Chair 
blanche, prenant lentement une teinte jaunâtre au contact 
de l'air. Anneau membraneux, double, supère, lisse et 
soyeux au-dessus, recouvert de plaques cotonneuses au-
dessous, blanc ou teinté de jaunâtre avec l'âge. Voile 
universel absent. 

Sporée brun purpurin à brun noirâtre, spores (6,6)- 
7,3-10,6-(11,7) x (4,4)-5,0-6,0 pm, ellipsoïdes à ovoïdes, 
aplaties le long de l'axe de profil, à paroi épaisse, lisses, 
non amyloïdes, brun grisâtre foncé, dépourvues de pore 
germinatif apical. Basides tétrasporées, courtes-clavifor-
mes, 21,9-24,8 x 7,3-8,0 ,um, hyalines à brunâtres. Pleuro-
cystides absentes. Cheilocystides sacciformes à clavifor-
mes, 14,6-26,0 x 8,8-13,1-(15,0)pm, hyalines à brunâtres. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes ramifiées, 
plus ou moins cylindriques, de 2,9-11,0 pm de largeur, 
hyalines à brunâtres. Sous-hyménium filamenteux à 
presque celluleux, emmêlé, aux hyphes plus ou moins 
cylindriques, de 4,4-6,2 /am de largeur, hyalines. Cuticule 
du chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées à plus ou 
moins rayonnantes, cylindriques, de 3,7-11 pm de largeur, 
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hyalines à jaune brunâtre, à paroi mince. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à un 
peu renflées, de 7,3-18,3 p.m de largeur, hyalines. Caulo-
cystides absentes. Hyphes du pied régulières, plus ou 
moins cylindriques, de 3,7-13,1 /lm de largeur, hyalines à 
jaunâtres. Anneau composé d'hyphes emmêlées; hyphes de 
la face supérieure, compactes, cylindriques, de 3,7-8,0 ptm 
de largeur, hyalines à jaunâtres; hyphes de la face infé-
rieure, floconneuses, de 5-15 pm de largeur, se séparant en 
segments cylindriques de 15-40 gm de longueur, hyalines à 
jaunâtres. Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, 

de 5,8-7,3 p.m de largeur, éparses dans la trame du chapeau 
et de la cuticule et dans la trame des lamelles. Boucles non 
décelables. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des rensei-
gnements sur A. arvensis pour l'Amérique du Nord. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, ainsi qu'une des-
cription et un exposé. 

Smith (1940) décrit A. arvensis var. palustris. 

Agaricus hondensis Murrill 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 80-150 mm de largeur, 
hémisphérique à convexe au début, s'aplatissant à matu-
rité, au revêtement sec, de couleur variable, typiquement 
vineux grisâtre, rose-cannelle pâle, brun-lilas pâle à brun 
vineux ou brun-rougeâtre-grisâtre, parcouru de fibrilles et 
d'écailles apprimées sur fond blanc à ivoire, aux fibrilles et 
écailles s'assombrissant avec l'âge, au revêtement 
totalement plus foncé avec l'âge. Chair se tachant de jau-
nâtre, devenant ensuite rose foncé sordide à vineux sale, à 
odeur non caractéristique ou rappelant la créosote. Lamel-
les libres, serrées à très serrées, étroites, rose à lilas grisâ-
tre pâle, devenant plus ou moins brun rougeâtre sombre. 
Pied de 80-140 mm de longueur, 10-20 mm d'épaisseur, habi-
tuellement terminé par un bulbe prononcé, blanc, s'assom-
brissant graduellement jusqu'à devenir rouge grisâtre. Anneau 
membraneux, moyennement épais, blanc au-dessus; surface 
inférieure typiquement ornée de plaques fibrilleuses rose 
foncé à vineux grisâtre, facilement détachables, ou parfois 
à peine couverte de fibrilles blanches. Sporée, brun purpu-
rin à brun chocolat, spores largement ellipsoïdes, lisses, à 
paroi épaisse, dépourvues de pore germinatif apical, (5,1)- 
5,8-7,3-(8,8) x 3,7-4,4 /lm. 

Observations. Cette espèce est quelque peu difficile à 
définir, et les descriptions qu'on en fait dans les publica-
tions sont parfois contradictoires. Les fibrilles colorées qui 
se trouvent sur le revêtement du chapeau prennent habi-
tuellement une teinte plus foncée avec l'âge, mais certaines 
formes ont un chapeau très pâle dans leur jeunesse. Avec 
l'âge, le revêtement du chapeau devient habituellement 
brun-rougeâtre-grisâtre terne ou brun vineux par suite de 
l'assombrissement de la couleur de fond et des fibrilles. 
Par conséquent. A. hondensis (particulièrement les carpo-
phores parvenus à maturité) a souvent été confondu avec A. 
silvaticus et probablement avec A. placomyces. 

Certains spécimens d'A. hondensis exhalent une forte 
odeur de créosote qui devient plus évidente lors de la 
cuisson du champignon. La saveur devient désagréable, 
métallique, rappelle le savon et un peu la créosote 
(McKenny, 1971). H.D. Thiers (Communication person-
nelle) a fait état d'un cas d'intoxication par cette espèce. 

On considère qu'A. glaber Zeller est la même espèce 
qu'A.  hondensis. On l'a également signalé comme véné-
neux (Zeller, 1938). D'après Smith (1975), A.  hi//il Murrill, 
A. mcnzurphyi Murrill, et A. bivelatoides Murrill sont 
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d'autres appellations pour A. hondensis. Smith affirme 
également qu'A. hondensis a probablement été confondu 
avec A. silvaticus dans le passé. 

Répartition et saison de fructification. On retrouve cette 
espèce le long de la côte du Pacifique, à partir de la Cali-
fornie jusqu'en Colombie-Britannique. Elle fructifie en 
automne. 
Habitat et mode de croissance. Épars à grégaire, ce cham-
pignon pousse sous les conifères ou dans les forêts mixtes. 
Description technique. Chapeau de 80-150 mm de largeur, 
hémisphérique à convexe au début, au disque devenant 
bientôt aplati, s'étalant jusqu'à devenir largement convexe 
ou plan, au disque apparaissant parfois légèrement 
déprimé lorsque la marge se relève, parfois un peu mame-
lonné, au revêtement sec, non hygrophane, opaque, 
vergeté de fibrilles innées qui sont parfois réunies en 
faisceaux près de la marge, parsemé de fibrilles ou d'écail-
les plates apprimées ou apparaissant glabre à l'oeil nu, à la 
couleur de fond presque blanche à ivoire au début — aux 
fibrilles et écailles vineux grisâtre, rose-cannelle pâle ou 
brun-lilas pâle, habituellement plus foncées sur le disque, 
s'assombrissant graduellement en un brun-rougeâtre-
grisâtre terne ou en un brun vineux — plus foncé partout 
avec l'âge. Chair blanche, se tachant habituellement de 
jaunâtre et ensuite de rosâtre à rose foncé sordide ou 
vineux sale au froissement, à saveur non caractéristique, à 
odeur non caractéristique ou évoquant la créosote. 

Lamelles libres et assez éloignées du sommet du pied, 
serrées à très serrées, étroites, égales, rose à lilas grisâtre 
pâle dans les premiers stades, devenant plus ou moins brun 
rougeâtre sombre à maturité, à l'arête entière. 

Pied de 80-140 mm de longueur, de 10-20 mm 
d'épaisseur au sommet, à base assez brusquement bul-
beuse, central, sec, couvert d'un duvet inné au-dessus et 
au-dessous de l'anneau, blanc, fonçant graduellement au 
rouge grisâtre. Chair concolore au chapeau. Anneau mem-
braneux, moyennement épais, supère; blanc et strié au-
dessus; typiquement parsemé au-dessous de plaques déter-
siles, cotonneuses, fibrilleuses, rose foncé à vineux grisâ-
tre, ou à peine détersiles et blanches-fibrilleuses. Voile 
universel absent. 

Sporée brun purpurin à brun chocolat, spores (5 ,I)- 
5,8-7,3-(8,8) x 3,7-4,4 pm, largement ellipsoïdes, un peu 
inéquilatérales de profil, lisses, à paroi épaisse, dépourvues 
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Fig. 118. Agaricus hondensis. A, Spores; B, Baside; C, Cheilo-
cystides. 

Fig. 119. Agaricus placomyces. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Cellules de l'anneau. Échelle: 10 
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de pore germinatif apical, brun terne. Basides tétrasporées, 
claviformes, 20-21,3 x 5,8-7,0 pm, hyalines. Pleurocystides 
absentes. Cheilocystides sacciformes à claviformes, 18,3- 
25,6 x 7,3-11,0,u m, hyalines à brun jaunâtre pâle. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée à plus ou 
moins régulière, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 
3,5-11,7pm de largeur, hyalines. Sous-hyménium filamen-
teux à subcelluleux, aux hyphes cylindriques, de 3,7- 
8,7 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, aux hyphes emmêlées, plus ou moins rayonnantes, 
régulières dans les fibrilles, cylindriques, de 4-11,0 pm de 
largeur, au contenu hyalin à brun, surtout dans les fibril-
les. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes 
cylindriques à renflées de (3,7)-5-15,0-(18,3) pm de 
largeur, hyalines ou à paroi brun jaunâtre, surtout près de 
la cuticule. Caulocystides absentes; hyphes du pied régu-
lières à emmêlées, cylindriques, de 5-11 pm de largeur, 
hyalines. Anneau composé d'hyphes lâchement emmêlées,  

ramifiées, cylindriques, de 3,7-10,0 pm de largeur, hyalines 
à brunâtres. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres à 
brunâtre pâle, 3,7-7,3 pm, éparses dans la cuticule du 
chapeau, la trame des lamelles et le pied. Boucles non 
décelables. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur A. hondensis pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Agaricus placomyces Peck 

Nom commun. Psalliote à chapeau plat. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 40-150 mm de largeur, 
arrondi à convexe, devenant typiquement aplati à 
maturité, au revêtement sec, caractérisé par une couche 
plus ou moins mince de fibrilles grisâtres à brun grisâtre ou 
noirâtres qui forment habituellement de petites écailles ou 
plaques. Chair du chapeau et du pied blanche au début, 
devenant rosâtre avec l'âge, se maculant de rosâtre ou de 
jaunâtre, virant au rosâtre ou au brun rougeâtre au frois-
sement. Odeur imperceptible ou désagréable à irritante, 
évoquant la créosote lorsqu'elle est forte. Lamelles libres, 
très serrées, étroites, rosâtres au début, habituellement 
rose pâle à rose vif mais parfois à la couleur rosâtre pas 
très franche, devenant brun rougeâtre foncé à maturité. 
Pied de 30-150 mm de longueur, de 9-15 mm d'épaisseur 
au sommet, élargi vers le bas et habituellement pourvu 
d'une .base quelque peu aplatie, blanc, devenant brun 
rosâtre sordide, se tachant parfois comme la chair au 
froissement. Anneau membraneux, blanc au-dessus, blanc 
à rose brunâtre et garni de plaques floconneuses et molles 
au-dessous. Voile partiel intact souvent perlé de gouttelet-
tes jaunes à brunes au-dessous. Sporée brun foncé à brun 
chocolat, spores largement ellipsoïdes, lisses, à paroi épaisse, 
dépourvues d'un pore germinatif apical, (4,5)-5,1-6,6-(7,3) 
x 3,7-4,4 gm. 

Observations. Les descriptions d'A. placomyces que l'on 
retrouve dans les publications sont parfois contradictoires, de 
sorte que les rapports d'intoxication par cette espèce et les 
espèces voisines sont difficiles à interpréter. 

Comme il ressort de la description qu'on vient d'en 
faire, A. placomyces est une espèce d'Agaricus au chapeau 
revêtu d'une couche de petites écailles grisâtres à brun 
grisâtre. La couleur de fond blanchâtre est habituellement 
apparente, du moins à la marge du chapeau. Les fibrilles et 
les écailles ne sont jamais teintées de rougeâtre comme chez 
A. silvaticus. Smith (1975) et B. Isaacs (communication 
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personnelle) conviennent que des gouttelettes jaunâtres à 
brunes perlent au-dessous du voile partiel intact. Il semble 
que l'odeur rappelle la créosote chez certaines formes, 
mais chez d'autres, l'odeur est dite imperceptible. 

On a probablement donné le nom d'A. placomyces à 
différentes espèces d'Agaricus. Un spécimen qui possède 
des écailles brun-gris aplaties sur le revêtement piléique, 
des lamelles rose vif au début et une odeur de créosote 
pourrait être A. meleagris Schaeff. (McKenny, 1971) sou-
vent en touffes sous les feuillus ou les coniferes (voir 
Fig. 181). On pense qu'A. meleagris a également plusieurs 
variantes, dont l'une, qu'on retrouve dans la région des 
Grands Lacs, possède un chapeau noirâtre, squamuleux, et 
des lamelles rose vif dans la jeunesse, et dont le pied se 
tache fortement en jaune (Isaacs, communication person-
nelle). Ces formes particulières sont dépourvues de gout-
telettes jaunes à brunes sous le voile partiel intact. La for-
me européenne d'A. meleagris a les caractéristiques 
suivantes: un chapeau blanchâtre, brun fuligineux foncé 
au centre, recouvert d'écailles brun fuligineux à brun 
grisâtre foncé sur la marge; des lamelles pâles au début, 
prenant bientôt une riche couleur rose puis devenant brun 
noirâtre à maturité; un pied bulbeux à la base, blanc mais 
se tachant fortement et instantanément en jaune citron vif 
au froissement — la région froissée virant ensuite au brun 
pourpre — un anneau blanc, épais, se tachant de la même 
couleur que le pied au toucher, garni de plaques dentelées 
brun jaunâtre au-dessous; une odeur désagréable, rap-
pelant l'encre, la sueur ou la paille moisie; une chair se 
tachant rapidement de jaune citron au froissement, virant 
plus tard au brun purpurin; et des spores mesurant 4-5 x 
3 prn. Ces renseignements sont tirés d'une description de 
F.H. Môller (1950). 

Compte tenu des variations que présentent A. placo-
myces et les espèces voisines en Amérique du Nord, il 
faudra plusieurs années d'études acharnées sur le terrain 
pour arriver à distinguer les espèces et pour déterminer leur 
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habitat et leur appellation correcte. A. meleagris, que l'on 
retrouve sous une ou plusieurs formes en Amérique du 
Nord, semble apparenté à A. placomyces, mais il ne s'agit 
apparemment pas de la même espèce. Les deux espèces 
sont signalées comme vénéneuses. Les spécimens à odeur 
de créosote ont la réputation de causer des malaises, mais 
ceux qui ne dégagent pas cette odeur ont également rendu 
des gens malades. Il est donc plus prudent d'éviter de con-
sommer toutes les espèces qui appartiennent à ce groupe. 

Répartition et saison de fructification. A. placomyces est 
peut-être largement répandu en Amérique du Nord, mais 
sa répartition exacte n'est pas claire. On le retrouve dans 
l'est de l'Amérique du Nord mais peut-être pas dans 
l'ouest. Smith (1975) soutient qu'on le retrouve dans la 
région des Grands Lacs et plus à l'est. Il n'a observé aucun 
spécimen authentique dans l'ouest. Cette espèce fructifie à 
la fin de l'été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. A. placomyces est un 
champignon qui pousse épars ou en groupes. On le 
retrouve dans les basses futaies de feuillus ou dans les bois 
mixtes. 
Description technique. Chapeau de 40-100-(150) mm de 
largeur, obtus à convexe ou au disque légèrement aplati au 
début, devenant largement convexe à plat ou muni d'un 
large mamelon peu élevé avec l'âge, au revêtement sec, non 
hygrophane, opaque, caractérisé dans la jeunesse par une 
couche plus ou moins mince de fibrilles — ces fibrilles, 
grisâtres à brun grisâtre foncé, brun grisâtre clair, gris 
brunâtre à brun clair ou gris très foncé à noirâtre, formant 
habituellement de petites écailles ou réunies en faisceaux — 
plus -  foncé sur le disque qu'à la marge, celle-ci laissant 
habituellement voir la couleur de fond blanche qui peut 
devenir rosâtre par temps humide. Chair mince à moyen-
nement épaisse, blanche ou rosâtre avec l'âge (surtout par 
temps humide), se tachant de rosâtre ou de jaunâtre, puis 
de rosâtre à rougeâtre ou brun rougeâtre au froissement, à 
saveur douce mais souvent désagréable chez les vieux car-
pophores, à odeur imperceptible ou assez irritante et désa-
gréable, rappelant nettement la créosote lorsqu'on écrase 
la chair. 

Lamelles libres, très près du sommet du pied ou s'en 
éloignant, très serrées, étroites, rose terne pâle au début, 
devenant rose vif ou parfois à peine teintées de rosâtre, 
devenant finalement brun rougeâtre foncé à maturité. 

Pied de (30)-70-150 mm de longueur, de 9-15 mm 
d'épaisseur au sommet, un peu élargi vers le bas, habituel-
lement pourvu d'une base légèrement aplatie, central, far-
ci, sec, lisse et soyeux dans la jeunesse, aux rhizomorphes 
blancs habituellement nombreux, blanc mais devenant 
souvent brun rosâtre sordide, se tachant parfois de 
jaunâtre puis de rosâtre à rougeâtre au froissement. Chair 
ferme, blanche, se tachant parfois de la même couleur que 
la chair du chapeau. Anneau membraneux, flasque, plus 
ou moins supère, soyeux, blanc au-dessus, blanc à plus ou  

moins rose brunâtre au-dessous, garni de plaques flocon-
neuses et molles, du moins le long de la marge. Voile par-
tiel intact souvent perlé de gouttelettes jaune à brun au-
dessous. Voile universel absent. 

Sporée brun foncé à brun chocolat, spores (4,5)-
5,1-6,6-(7,3) x 3,7-4,4 ,um, largement ellipsoïdes, un peu 
inéquilatérales de profil, lisses, à paroi épaisse, dépourvues 
de pore germinatif apical, brun noirâtre. Basides tétra-
sporées, claviformes, 13,9-16,8 x 6,6-7,3 ,um, hyalines. 
Pleurocystides absentes. Cheilocystides sacciformes à 
claviformes, 14,6-25,6 x 8,8-16,1 ,um, à paroi mince, 
hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes ramifiées, 
cylindriques à renflées, de 3,5-15,5-(17,8) pm de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium presque celluleux à celluleux, 
aux hyphes étroitement emmêlées, de 4,4-7,3 ,um de 
largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux 
hyphes emmêlées, plus ou moins rayonnantes, régulières 
dans les fibrilles, plus ou moins cylindrique, de 3,7- 
11,0 p m de largeur, hyalines à brun, surtout dans les fibril-
les. Trame du chapeau emmêlée, lâche, aux hyphes rami-
fiées, cylindriques à renflées, de 3,7-16,8-(20,4) ,um de 
largeur, hyalines. Caulocystides absentes; hyphes du pied 
régulières, plus ou moins cylindriques, de 4,0-15,5 pm de 
largeur, hyalines. Anneau composé d'hyphes emmêlées; 
hyphes de la face supérieure, compactes, plus ou moins 
rayonnantes, de 3,5-9,5415,0) ,um de largeur; hyphes de la 
face inférieure se divisant en fragments cylindriques de 
4-7-(13,0),um de largeur. Hyphes oléifères jaune verdâtre, 
réfringentes, non septées, contournées, 3,7-7,3,u m, éparses 
dans la trame des lamelles. Boucles non décelables. 

Références utiles. La description d'A. placomyces donnée 
dans les ouvrages ci-après s'applique sans doute au moins à 
A. meleagris et peut-être à d'autres espèces. Il est donc 
possible que toutes ces descriptions ne concordent pas par-
faitement entre elles. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description et un exposé, ainsi qu'une 
photographie en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photograhie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une photographie 
en noir et blanc, une description et un exposé. 
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Agaricus silvaticus Schaeff. ex Vittad. 

Noms communs. Agaric ou Psalliote des forêts. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 40-150 mm de largeur, 
hémisphérique à convexe, s'étalant jusqu'à devenir plan, 
parfois plus ou moins ovoïde et aplati au centre au début, 
au revêtement sec, formé d'une couche de fibrilles plus ou 
moins denses ou éparses et se rompant habituellement en 
plaques ou écailles brun sombre à orange brunâtre ou brun 
rouille foncé à brun rougeâtre. Chair blanche, se tachant 
lentement de brun rougeâtre à la coupure. Odeur habituel-
lement imperceptible. Lamelles libres, très serrées, étroites 
à moyennement larges, blanchâtres à rose pâle, devenant 
rouge grisâtre clair à brun-rougeâtre-grisâtre. Pied de 60- 
110 mm de longueur, de 10-20 mm d'épaisseur au sommet, 
à base élargie et habituellement bulbeuse, blanc au début, 
devenant bientôt teinté de brun rosâtre pâle à brun sale 
foncé. Anneau blanchâtre ou parfois teinté de rosâtre et 
garni d'écailles ou de plaques floconneuses au-dessous. 
Sporée brun terne à brun chocolat, spores lisses, à paroi 
épaisse, dépourvues de pore germinatif apical (5,8)-6,6- 
7,3-(8) x 3,0-3,7 pm. 

Observations. Il n'y a pas de doute que l'appellation A. 
silvaticus a été donnée à plusieurs espèces d'Agaricus, en 
Amérique du Nord. La description qu'on en donne dans 
ces lignes est assez large pour englober un grand nombre de 
variantes et peut s'appliquer à toutes les espèces voisines. 
Dans certaines régions, on a confondu A. silvaticus avec 
A. hondensis et A. placomyces. Les écailles et fibrilles 
brun rouille foncé à brun rougeâtre sur le revêtement 
piléique et l'absence de taches jaunes et de décolorations 

Fig. 120, 182 

sur le revêtement et la chair d'A. silvaticus sont utiles pour 
la distinguer des deux autres espèces. A. silvaticus n'a ap-
paremment pas d'odeur particulière, ce qui peut également 
contribuer à la distinguer des autres formes. On a signalé, 
en Europe, que la chair d'A . silvaticus vire au rouge cerise 
à la coupure ou au froissement, alors que l'espèce nord-
américaine vire au brun rougeâtre. Certains chercheurs 
nord-américains soutiennent donc que l'espèce que nous 
appelons A. silvaticus est en fait une espèce différente. 
Nous ne pouvons pas trancher la question dans ce volume. 
Répartition et saison de fructification. Il semble qu'A. 
silvaticus soit largement répandu en Amérique du Nord. Il 
fructifie au printemps, en été et en automne, mais on le 
retrouve en plus grande abondance en automne. 

Habitat et mode de croissance. C'est un champignon terri-
cole, épars à grégaire, qui croît en forêt, sous les conifères 
ou les feuillus. 
Description technique. Chapeau de 40-120-(150) mm de 
largeur, presque ovoïde, dont le disque est quelque peu 
aplati au stade de bouton, parfois presque hémisphérique, 
s'étalant pour devenir convexe à largement convexe et 
finalement plus ou moins plan, à la marge parfois élevée 
avec l'âge, au bord de la marge légèrement incurvé ou 
droit, sec, non hygrophane, opaque, revêtu d'une couche 
de fibrilles plus ou moins denses à éparses qui se brisent 
habituellement en plaques ou écailles apprimées, les fibril-
les et les écailles étant colorées en brun sombre à orange 
brunâtre, brun rouille foncé ou brun rougeâtre et devenant 
parfois orange rougeâtre teinté de brunâtre et de grisâtre 

Fig. 120. Agaricus silvaticus. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo- 
cystides. 	 Échelle: 10 



avec l'âge — ce revêtement étant parfois très mince et se 
limitant à des fibrilles colorées, sur le disque ou à proxi-
mité. Chair moyennement épaisse, ferme, plutôt humide, 
blanchâtre à blafarde, prenant lentement une couleur brun 
rougeâtre à la coupure, à saveur difficile à percevoir ou rap-
pelant un peu l'amande; odeur en général difficile à percevoir. 

Lamelles libres mais atteignant presque le sommet du 
pied, très serrées, étroites à moyennement larges, à l'arête 
égale, blanchâtres à rose pâle, devenant rouge grisâtre clair 
en approchant la maturité, prenant finalement une couleur 
brun-rougeâtre-grisâtre. 

Pied de 60-110 mm de longueur, de 10-20 mm 
d'épaisseur, élargi vers le bas, central, creux, à base 
quelque peu bulbeuse ou parfois muni d'un bulbe évasé et 
aplati en bas, revêtu d'un duvet apprimé au-dessus et au-
dessous de l'anneau, blanchâtre au début mais se teintant 
bientôt de brun rosâtre pâle et finalement de brun sale plus 
foncé, à chair concolore à celle du chapeau. Anneau 
supère, blanchâtre mais garni d'écailles ou de plaques 
floconneuses teintées de rose foncé au-dessous, parfois à 
peine blanc-fibrilleux. Voile universel absent. 

Sporée brun terne à brun chocolat, spores (5,8)-6,6- 
7,3-(8,0) x 3,0-3,7 ,um, largement ellipsoïdes à ovoïdes, un 
peu inéquilatérales de profil, lisses, à paroi épaisse, 
dépourvues de pore germinatif apical, brun terne. Basides 
tétrasporées, claviformes, 19,7-24,5 x 5,8-6,6 ,um, 
hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides sac-
ciformes à claviformes, 12-16,7-(18,0) x 7-8,8-(10) ,um, 
hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes cylindriques 
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à renflées, de 3,5-16,7 pm de largeur, hyalines. Sous-
hyménium celluleux, compact, aux hyphes de 5,8-8,2 ,um 
de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, 
aux hyphes plus ou moins rayonnantes, régulières dans les 
fibrilles, cylindriques, de 4-6,6 ,um de largeur, hyalines ou 
au contenu brunâtre dans les fibrilles. Trame du chapeau 
emmêlée, lâche, aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,5- 
16,7 ,um de largeur, ramifiées, hyalines. Caulocystides ab-
sentes; hyphes du pied plus ou moins cylindriques, de 3,5- 
17,8 ,u m de largeur, régulières, avec quelques cellules ter-
minales défléchies, hyalines. Anneau composé d'hyphes 
emmêlées, cylindriques, de 3,0-7,0,u m de largeur, hyalines, 
ramifiées. Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre à 
ocreuses, de 3,5-9,4-(11,7) pm de largeur, éparses dans la 
trame des lamelles et le pied. Boucles indécelables. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur A. silvaticus pour l'Amérique du Nord. 
Les descriptions qu'on y trouve peuvent dévier quelque 
peu de celle que l'on donne ici. Toutefois, elles indiquent 
clairement à quoi ressemble le groupe d'A. silvaticus. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-

ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Agaricus sylvicola (Vittad.) Peck 

Noms communs. Agaric ou Psalliote des bois, Boule-de-
neige des bois, Rosé des bois. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 40-200 mm de largeur, 
hémisphérique à convexe, s'aplatissant plus ou moins avec 
l'âge, revêtu habituellement d'un duvet apprimé ou de 
fibrilles, blanc à blanc crème, jaunissant plus ou moins sur 
le disque. Le revêtement et parfois la chair du chapeau et 
du pied se tachent de jaune au froissement. Lamelles 
libres, très serrées, étroites à moyennement larges, blan-
ches à blanchâtres au début, prenant bientôt une teinte 
rose ou rose grisâtre — la couleur rose pouvant être légère 
ou presque absente — devenant finalement brun-rougeâ-
tre-grisâtre foncé. Pied de 80-150 mm de longueur, de 8- 
25 mm d'épaisseur au sommet, élargi plus bas, à base 
parfois brusquement bulbeuse et évasée, au revêtement 
soyeux au-dessus de l'anneau et fibrilleux au-dessous, 
blanc ou garni de taches jaunâtres à tan ou brun rosâtre. 
Anneau membraneux, persistant, épais, blanc, recouvert 
de plaques jaunâtres floconneuses et molles au-dessous. 
Sporée brun rougeâtre à brun chocolat, spores ellipsoïdes, 
lisses, à paroi épaisse, dépourvues de pore germinatif api-
cal 5,5-6,6-(7,3) x 3,7-4,4 /lm. 

Observations. Il faut comparer soigneusement A. sylvicola 
et A. arvensis. Ces deux espèces sont difficiles et même 
parfois impossibles à distinguer à l'aide des critères géné-
raux ayant trait à l'aspect et à la couleur. Le meilleur trait 
distinctif est la grosseur des spores. 

Fig. 121, 183 

Certaines formes d'A. sylvicola dégagent une odeur 
désagréable à irritante, d'amande amère, mais chez 
d'autres, l'odeur est imperceptible. On observe les mêmes 
variations chez l'espèce A. arvensis. 

A. sylvicola a peut-être deux autres appellations, A. 
abruptibulbus Peck et A. fabaceous Berk. L'appellation A. 
abruptibulbus a été utilisée par divers auteurs pour 
désigner la forme dont la base du pied est distinctivement 
bulbeuse et aplatie. L'appellation A. fabaceous est rare-
ment utilisée mais il s'agit peut-être de l'appellation la plus 
ancienne pour l'espèce américaine de ce groupe. Étant 
donné que l'appellation de cette espèce n'est pas clairement 
déterminée, nous choisissons A. sylvicola dans cet 
ouvrage. 

Répartition et saison de fructification. A. sylvicola adopte 
plusieurs formes et est très répandu. Il fructifie la plupart 
du temps du milieu de l'été jusqu'en automne. On l'a égale-
ment signalé en juin, dans l'est de l'Amérique du Nord, et 
au cours de l'hiver, sur la côte du Pacifique, selon le temps 
et l'endroit. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon, rarement 
solitaire, est habituellement épars à grégaire sous les 
feuillus et les conifères. 
Description technique. Chapeau de (40)-50-1204200) mm 
de largeur, hémisphérique à convexe au début ou au disque 
quelque peu aplati, s'étalant jusqu'à devenir largement 
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Fig. 121. Agaricus sylvicola. A, spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Cellules de l'anneau. Échelle: 10 
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convexe à plan avec l'âge, au revêtement sec, non hygro-
phane, opaque, orné d'un duvet apprimé ou de fibrilles qui 
peuvent être réunies en écailles sombres avec l'âge — ces 
écailles étant parfois un peu recourbées, blanches à blanc 
crème mais devenant habituellement plus ou moins jaunâ-
tres sur le disque, se tachant souvent de jaunâtre au frois-
sement — à marge extérieure parfois brun rougeâtre pâle 
avec l'âge. Chair épaisse, molle, blanche, immuable ou 
prenant une teinte jaunâtre au froissement, à saveur rap-
pelant plus ou moins l'amande, à odeur agréable ou un 
peu irritante, mais non caractéristique. 

Lamelles libres et éloignées du sommet du pied, très 
serrées, étroites à moyennement larges, blanches à blan-
châtres au tout début, bientôt rose pâle à rose grisâtre — 
cette couleur rose des jeunes lamelles étant parfois vive, 
parfois presque absente — devenant finalement brun-
rougeâtre-grisâtre foncé. 

Pied de 80-150 mm de longueur, de (8)-10-20-(25) mm 
d'épaisseur au sommet, un peu élargi vers le bas, parfois 
pourvu d'une base brusquement bulbeuse évasée et aplatie, 
central, farci, bientôt creux, sec, soyeux au-dessus de l'an-
neau, plus ou moins vergeté de fibrilles apprimées pouvant 
être réunies en plaques sombres au-dessous de l'anneau, 
devenant parfois glabre, blanc ou garni de taches jaunâtres 
à tan ou brun rosâtre sordide, se maculant parfois de 
jaunâtre au froissement. Chair blanche, se tachant parfois 
de jaunâtre. Anneau membraneux, habituellement double, 
médian, blanc ou garni de plaques jaunâtres floconneuses 
et molles au-dessous. Voile universel absent. 

Sporée brun rougeâtre à brun chocolat, spores 5,5- 
6,6-(7,3) x 3,7-4,4-(5,1) pm, ellipsoïdes, un peu inéquila-
térales de profil, lisses, brun noirâtre, à paroi épaisse, 
dépourvues de pore germinatif apical ou pourvu d'un pore 
indistinct. Basides tétrasporées, courtes-claviformes, 20,0- 
50,0 x 7,3-8,2 pm, hyalines. Pleurocystides absentes. 
Cheilocystides sacciformes à largement claviformes, 13-22 
x 8-10 pm, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes ramifiées, 
cylindriques, de 2,2-12 ,um de largeur, hyalines, à paroi 
mince. Sous-hyménium presque celluleux à celluleux, em-
mêlé, compact, aux cellules hyalines mesurant (6,6)-7,3- 
9,5 pm de largeur. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux 
hyphes emmêlées, rayonnantes (surtout dans les fibrilles), 
cylindriques, de 4,7-5,847,0) pm de largeur, jaune à jaune 
verdâtre. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes cylindriques à plus ou moins renflées, de 3,5-12- 
(18)pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Caulocystides ab-
sentes; hyphes du pied plus ou moins régulières, cylindri-
ques, de 3,5-11,7 ,um de largeur, jaunâtres. Anneau com-
posé d'hyphes emmêlées, cylindriques à renflées, de 2,9- 
12-(25) Pm de largeur, se divisant en fragments cylindri-
ques à ellipsoïdes. Hyphes oléifères réfringentes, non 
septées, contournées, de 3,5-9,5 pm de largeur, 
granuleuses, vert jaunâtre, éparses dans la trame des 
lamelles, le pied et la cuticule du chapeau. Boucles absen-
tes. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur A. sylvicola pour l'Amérique du Nord. 



• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 
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• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Amanita Pers. ex S.F. Gray 

Dans les ouvrages sur les champignons vénéneux, c'est 
le genre Amanita qui retient davantage l'attention. Nul 
doute qu'A. phalloides et les espèces apparentées, de même 
que le groupe d'A. muscaria et d'A. pantherina retiennent 
la plus grande part de cette attention. Le chapitre 7 traite 
de ces espèces et le chapitre 11 donne une description 
détaillée du genre. 

Quoique certaines espèces d' Amanita, par exemple, 
A. caesarea (Fr.) Schw., A. calyptroderma Atk. et Ballen, 
après cuisson complète, A. rubescens (Pers. ex Fr.) S.F. Gray 
et A. vaginata (Fr.) Vittad., soient considérées comme non 
vénéneuses, la meilleure attitude à prendre est d'éviter 
toutes les espèces de ce genre. Plus de 25 d'entre elles ont 
été classées comme vénéneuses, et on peut présumer que 
plusieurs autres, à cause de leur parenté avec des espèces 
réputées toxiques, le sont également. 

Lincoff et Mitchel (1977) classent A. citrina et A. por-
phyria (Alb. & Schw. ex Fr.) Secr. dans les espèces renfer-
mant des alcaloïdes psychotropes toxiques mais ne 
signalent aucun cas d'intoxication par ces espèces en 
Amérique du Nord. A. brunnescens Atk. qui ressemble 
à A. rubescens est considéré comme vénéneux dans plu-
sieurs guides sur les champignons. Au début du siècle, 
on l'a confondu avec A. phalloides, mais il n'est pas ap-
parenté à cette espèce. Il n'existe aucun cas confirmé d'in-
toxication par A. brunnescens. Abdel-Malak (1974) a af-
firmé que A. brunnescens ainsi que A. flavoconia Atk., A. 
rubescens et plusieurs autres espèces d' Amanita renfer-
ment des cyclopeptides et des alcaloïdes, mais il n'a pas 
identifié les toxines et ne les a pas dosées. Miller (1972) 
considère A. flavorubescens Atk. A. flavorubens Berk. 
& Mont.) comme vénéneux, mais on n'a pas relevé de 
toxine dans cette espèce et aucun cas d'intoxication n'a été 
signalé. Haines (1977) a publié une analyse intéressante sur 
A. flavorubens (= A. flavorubescens). 

Plusieurs espèces d' Amanita, dans le sous-genre 
Lepidella, sont soupçonnées d'être vénéneuses. A. 
chlorinosma (Austin) Lloyd et A. cokeri (Gilbert & 
Kühner) Gilbert, ainsi que A. strobiliformis (Paulet ex Vit-
tad.) Bertillon sont des espèces habituellement classées 
comme vénéneuses. 

La plupart de ces espèces dégagent une odeur rap-
pelant le chlore. De plus, elles ont en commun des spores 
amyloïdes, de forme ellipsoïde, un chapeau blanc faible à  

(Amanitacées) 

grisâtre ou blafard à chamois, recouvert de verrues pyra-
midales, un pied radicant, élargi à la base, et un voile 
universel laissant une couche poudreuse ou des écailles 
verruqueuses, ou les deux, à la surface du pied, surtout sur 
la base bulbeuse. La confusion qui entoure l'identification 
des espèces de ce groupe, en Amérique du Nord, rend 
presque impossible la détermination des espèces toxiques. 
Des auteurs (Lincoff et Mitchel, 1977; Chilton et Ott, 
1976; Benedict et coll., 1966) soutiennent que A. strobili-
formis et A. smithiana Bas ( = A. solitaria (Bull. ex Fr.) 
Mérat, selon Stuntz) renferment des toxines. Des spé-
cimens de A. strobiliformis récoltés au Japon renferment 
de l'acide iboténique (Benedict, 1972). On n'a pas signalé 
d'intoxication par A. smithiana en Amérique du Nord. 
Selon Bas (1969), le seul auteur à faire une étude taxino-
mique moderne du sous-genre Lepidella, A. solitaria et A. 
strobiliformis ne poussent pas en Amérique du Nord. 

En résumé, certaines espèces du sous-genre Lepidella, 
qui viennent en Amérique du Nord, sont considérées 
comme vénéneuses, et des dérivés isoxazoles ou des com-
posés apparentés ont été isolés chez certaines autres espèces 
d'Amérique du Nord qui n'ont pas été identifiées avec cer-
titude. Ce n'est qu'après un examen taxinomique critique, 
comprenant des travaux poussés sur le terrain, que l'on 
pourra solutionner les problèmes entourant l'identification 
des espèces du sous-genre Lepidella nord-américaines. Ces 
travaux sont pré-requis à l'élucidation de la toxicité de ces 
espèces. 

En plus des espèces A. muscaria, A. pantherina et A. 
gemmata, dont on a parlé au chapitre 11, A. parcivolvata 
(Peck) Gilbert et A. flavivolva Murrill sont des espèces qui 
renferment probablement de la muscarine, selon Tyler 
(1963). 

Un certain nombre d'autres espèces d' Amanita sont 
considérées comme vénéneuses ou sont soupçonnées de 
l'être, mais on possède peu ou pas de renseignements sur 
les substances toxiques qu'elles renferment, et il n'y a 
aucun cas documenté d'intoxication. Il s'agit des espèces 
A. spreta, A. volvata, (Peck) Martin, A. agglutinata, A. fla-
voconia et A. frostiana. On devrait les éviter toutes mais, 
il ne faudrait pas continuer à les tenir pour vénéneuses, mor-
telles, ou à affirmer quoi que ce soit à leur sujet sans preu-
ves à l'appui. 
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Armillariella Karst. 

Le genre Armillariella est un genre peu nombreux. Il 
en existe au moins deux espèces en Amérique du Nord: 
Armillariella mellea et Armillariella tabescens (Scop. ex 
Fr.) Singer; la première est la plus répandue et celle qu'on 
rencontre le plus fréquemment. Les deux espèces se 
ressemblent mais A. mellea a un voile partiel qui donne 
naissance à un anneau sur le pied, alors que A. tabescens 
est dépourvue d'anneau. Plusieurs auteurs placent encore 
Armillariella mellea dans le genre Armillaria et on a déjà 
placé Armillariella tabescens dans le genre Clitocybe ou le 
genre Monadelphus. 

Les espèces d' Armillariella viennent souvent en touf-
fes. Elles sont fréquemment lignicoles mais se retrouvent 
dans divers habitats, à l'état saprophyte, parasite ou sym-
biotique. 

Armillariella mellea et Armillariella tabescens res-
semblent généralement à des espèces de Clitocybe. Les 
lamelles sont rattachées au pied, parfois décurrentes, sur-
tout chez A. tabescens mais elles peuvent être aussi 
subdécurrentes à légèrement sinuées. Le revêtement 
piléique est fibrilleux à écailleux, parfois viscidule à géla-
tineux, et la cuticule piléique est composée d'hyphes fila-
menteuses. La sporée est blanche à crème clair et les spores 
sont lisses et non amyloïdes. Le pied est central et fibreux-
charnu et il peut être pourvu d'un anneau. Les boucles sont 
rares à absentes mais on peut en trouver, par exemple sur 
les cellules de l'hyménium. A. mellea et A. tabescens pro-
duisent des rhizomorphes noirs semblables à des lacets. 

Le genre Armillaria se distingue du genre Armillariella 

(Tricholomatacées) 

par ses spores amyloïdes et ses carpophores généralement 
plus gros et plus charnus. La trame des lamelles est diver-
gente chez les jeunes spécimens d' Armillaria en dévelop-
pement, tandis que, chez Armillariella, elle est légèrement 
divergente à plus ou moins régulière. 

Armillariella mellea est l'une des espèces de champi-
gnons sauvages les plus consommées, malgré sa consis-
tance assez tenace à grossière, particulièrement dans le 
pied. En outre, elle a parfois causé des troubles gastro-
intestinaux (North American Poison Mushroom Research 
Center). Une intoxication de ce genre peut se produire lors-
que les spécimens ne sont pas cuits parfaitement ou lors-
qu'ils sont mangés crus. On recommande généralement de 
ne consommer que les chapeaux et de jeter les pieds 
(McKenny, 1971). 11 est possible que certaines souches 
soient quelque peu toxiques mais ceci n'a pas été confirmé. 
Il est plus probable que certains individus ne peuvent tout 
simplement pas tolérer ce champignon, surtout s'ils le con-
somment en grande quantité. Nous ne considérons pas A. 
tnellea comme un champignon vénéneux au sens strict, 
mais les récolteurs devraient savoir qu'il peut causer des 
troubles gastro-intestinaux. 

On sait que les chercheurs de champignons peuvent 
confondre Armillariella mellea avec Galerina autumnalis 
qui est une espèce très vénéneuse (voir Chap. 7). Comme 
ces deux champignons peuvent croître côte à côte sur la 
même souche, il faut prendre garde, lorsqu'on recherche 
A. mellea pour la table, de ne pas cueillir de spécimens 
vénéneux de G. autumnalis. 

Armillariella mellea (Vahl ex Fr.) Karst. 

Noms communs. Armillaire couleur de miel, Grande 
souchette, Tête de méduse, Pivoulade. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 30-120 mm de largeur, 
souvent convexe et quelque peu relevé au centre à maturité, 
au revêtement un peu collant à viscidule ou même gluti-
neux par temps humide, souvent orné de petites écailles 
foncées, surtout au centre, de couleur variable, souvent 
dans les tons de tan à brun foncé, mais jaune plus soutenu 
chez certaines formes, c'est-à-dire jaune miel à jaune-ocre. 
Lamelles serrées à subespacées, blanchâtres, blanches à 
crème, souvent tachées ou lavées de brunâtre avec l'âge, 
adnées à subdécurrentes. Pied de 40-150 mm de longueur, 
de 6-20 mm d'épaisseur, à base souvent élargie et claviforme, 
mais pouvant être plus ou moins égal ou atténué vers la base, 
blanchâtre à tan ou parfois jaunâtre, souvent parsemé de 
taches brunâtres. Anneau habituellement distinct et plus ou 
moins persistant. Carpophores pourvus de rhizomorphes noirs 
semblables à des lacets. Carpophores venant en touffes, sou-
vent lignicoles mais parfois terricoles, se développant sur 
du bois enfoui. Sporée blanche à jaunâtre crème, spores lis-
ses, non amyloïdes, largement ellipsoïdes, (7,1)-8,2-10,2-(11) 
x 5,1-6,6-(7,0) pm. 

Fig. 122, 184 

Observations. Armillariella mellea est souvent appelé Ar-
mil/aria mellea Fr. Il a plusieurs formes dont certaines sont 
peut-être des espèces distinctes ou des variétés (Smith, 
1974; Singer, 1975; Anderson et Ullrich, 1979). Certaines 
formes sont difficiles à identifier, surtout par le mycologue 
amateur. Smith (1974) en a décrit deux formes. L'une 
d'entre elles est d'une couleur jaunâtre soutenu, donne une 
sporée jaunâtre crème, pousse en touffes dans les forêts 
peuplées de chênes et de noyers, sur le bois enfoui, de la fin 
d'août jusqu'au début de septembre. L'autre forme est 
brun foncé à presque noirâtre sur le disque et brun grisâtre 
vers la marge, possède des écailles distinctes, surtout au 
centre, donne une sporée blanche, se développe en touffes 
sur les feuillus et les conifères, et fructifie habituellement 
en automne. La deuxième forme semble être la plus 
fréquente et elle pousse partout en Amérique du Nord. 
Répartition et saison de fructification. On retrouve A. 
mellea partout en Amérique du Nord et sous différentes 
formes. Il fructifie à partir du milieu ou de la fin de l'été 
jusqu'à la fin de l'automne. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon croît en 
touffes plus ou moins grosses, sur les conifères et les 
feuillus, parfois autour des souches ou à la base des arbres 
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Fig. 122. Armillariella mellea. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Caulocystides; E, Cellules de l'anneau. Échelle: 10 p.m. 
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vivants. Il peut également être terricole et se développer à 
partir des racines ou du bois enfoui. 

Description technique. Chapeau de 30-120 mm de largeur, 
plus ou moins hémisphérique dans les premiers stades, 
devenant convexe ou parfois même étalé, parfois 
mamelonné à presque mamelonné; marge enroulée au 
début, devenant incurvée à infléchie ou quelque peu 
relevée avec l'âge, souvent striée, parfois très légèrement; 
revêtement un peu collant à viscidule ou même glutineux 
par temps humide, presque glabre à finement écailleux, 
souvent orné de petites écailles très visibles sur le disque; 
couleur variable, jaune miel à jaune-ocre, brun-jaune, 
chamois-jaune ou tan, parfois brun grisâtre à brun foncé 
ou presque noirâtre sur le disque, parfois teinté d'un brun 
plus rosâtre à rouillé, souvent plus foncé au centre. Chair 
mince à la marge et plus épaisse dans le disque, habi-
tuellement blanche mais parfois tachée de brunâtre à tan 
ou de rouille, à odeur faible à quelque peu désagréable, à 
saveur douce ou un peu âcre et désagréable. 

Lamelles adnées à subdécurrentes, serrées à sub-
espacées, moyennement larges, blanches à crème pâle, 
tirant sur le tan avec l'âge, se tachant de brun rouillé à 
brun rosâtre avec l'âge, souvent poudrées de spores blan-
châtres à blanches. 

Pied de 40-150 mm de longueur, de 6-20 mm d'épais-
seur au sommet, égal à élargi plus bas, à base claviforme, 
rétréci ou atténué vers la base chez certaines formes, au 
revêtement finement fibrilleux à fibrilleux-écailleux, de 
couleur variable, habituellement un peu plus pâle que le 
chapeau, jaunâtre à blanc, chamois ou tan, se lavant ou se 
tachant de brun à brun rouille sous l'anneau, habituelle-
ment pâle à blanchâtre au-dessus de l'anneau, farci puis 
creux, à chair fibreuse-charnue. Anneau plus ou moins 
persistant à évanescent, fibrilleux-membraneux à coton-
neux, supère, blanc à brunâtre ou teinté de jaunâtre, 
typiquement sec. 

Sporée blanche, jaunâtre crème ou crème, spores 
(7,1)-8,2-10,2-(11,0) x 5,1-6,6-(7,0) ,um, largement ellip-
soïdes, inéquilatérales de profil, lisses, à paroi mince, 
hyalines, non amyloïdes. Basides tétrasporées, rarement 
bisporées, claviformes, 29,0-32,9 x 7,3-8,0 ,um, hyalines. 
Pleurocystides absentes. Cheilocystides sacciformes à  

fusiformes-ventrues et presque capitées, 23,0-27,0 x 6,6- 
7,3 pm, hyalines. 

Trame des lamelles aux hyphes légèrement divergentes 
à plus ou moins régulières, cylindriques à renflées, de (3,7)- 
8,8-15,0 pm de largeur, hyalines. Sous-hyménium filamen-
teux, aux hyphes emmêlées, de 3,7-5,1 ,um de largeur. 
Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, 
cylindriques, régulières dans les écailles, de 7,0-12,4pm de 
largeur, rétrécies au niveau des septums, à paroi mince et 
brunâtre, au contenu brunâtre. Trame du chapeau lâche-
ment emmêlée, aux hyphes renflées, de 15,0-18,0422) ,um 
de largeur, à paroi mince, hyalines. Caulocystides subcla-
viformes à fusiformes-ventrues, aux extrémités presque 
capitées, 18-23-(30) x 7,1-8,2-(9,4) pm, hyalines, situées 
au-dessus de l'anneau; hyphes du pied emmêlées à 
régulières, cylindriques à renflées, de 4,5-14,5420) ,um de 
largeur. Anneau composé d'hyphes emmêlées, ramifiées, à 
paroi mince, 4,6-11,0 ,um, cylindriques. Hyphes oléifères 
réfringentes, jaune verdâtre, 7,0-12,0 pm, éparses dans la 
cuticule piléique, le chapeau et la trame des lamelles ainsi 
que dans le pied. Boucles rares à absentes (on en retrouve 
seulement dans certaines parties du carpophore). 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur A. mellea pour l'Amérique du Nord. 
Dans certaines de ces références, on place cette espèce dans 
le genre Armillaria et on la nomme Armillaria mellea. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Boletus Dill, ex Fr. 

Le genre Boletus appartient à la famille des Boléta-
cées. Les Bolétacées, qu'on appelle communément bolets, 
et les champignons à lamelles, comprennent plusieurs famil-
les, qui composent l'ordre des Agaricales (champignons 
charnus). 

Les bolets ressemblent aux champignons à lamelles 
par leur taille et leur aspect. Les bolets sont charnus com-
me les agarics, et leur carpophore se décompose rapide-
ment après avoir atteint la maturité, ou parfois même 
avant, lorsqu'il est infesté de larves d'insectes. Tous les 
bolets ont un chapeau et un pied distinct. La face infé-
rieure du chapeau est tapissée d'une couche de tubes qui  

(Bolétacées) 

s'ouvrent à l'extérieur au moyen de pores plus ou moins lar-
ges. Souvent cette couche de tubes se sépare facilement du 
chapeau et possède la consistance typique d'une éponge 
molle. Au contraire, les agarics ont des lamelles rayon-
nantes, semblables à des feuillets, sur la face inférieure du 
chapeau. 

Chez les bolets, les spores sont produites à l'intérieur 
des tubes et tombent par les pores lorsqu'elles sont 
évacuées par les basides. Lorsqu'on enlève le pied d'un 
bolet et qu'on place le chapeau sur du papier blanc, les 
spores se déposent en de minuscules tas, chacun provenant 
d'un pore. La couleur de la sporée varie considérablement 
d'un genre à l'autre et sert à distinguer les genres de bolets. 



En général, la couleur de la sporée chez les bolets varie de 
jaune pâle à cannelle, olive à brun-olive, brun-jaune foncé, 
brun vineux, rouge vineux, ombre, fuscescent, chocolat ou 
même pourpre. 

Plusieurs bolets sont dépourvus de voile partiel et de 
voile universel, mais certaines espèces, par exemple dans le 
genre Suillus, ont un voile qui donne naissance à un an-
neau sur le pied ou qui laisse des vestiges sur la marge du 
chapeau. De même, les espèces de Fuscoboletinus ont 
souvent un voile qui laisse une zone annuliforme. Les 
Pulveroboletus ont un voile délicat, jaune vif, sur le 
chapeau et le pied. Les espèces de Boletus, comme les 
espèces de Tylopilus et la majorité des espèces de Lec-
cinum, sont typiquement dépourvues de voile. 

On confond parfois les bolets avec les représentants 
d'une grande famille de champignons, les Polyporacées, 
qu'on appelle communément polypores. Chez les poly-
pores, l'hyménophore consiste habituellement en des tubes 
plus ou moins gros, aux orifices semblables à des pores, 
quoique la face inférieure du chapeau soit parfois munie 
de lamelles. Les pores des polypores ressemblent en géné-
ral à ceux des bolets. Les polypores se distinguent des 
bolets par un carpophore à la consistance typiquement 
coriace, subéreuse ou ligneuse qui ne se décompose pas 
facilement. Quoique certaines espèces de polypores soient 
presque charnues, ils n'ont souvent pas de chapeau ni de 
pied distincts, à l'encontre des bolets. Les polypores 
peuvent donner une sporée, comme les bolets et les agarics, 
mais elle est souvent difficile ou impossible à obtenir. La 
sporée est habituellement blanche mais, chez certains 
genres, elle est brune. 

Les bolets sont généralement très recherchés des 
amateurs de bonne chair. Bon nombre d'espèces sont 
comestibles et certaines d'entre elles, tel Boletus edulis 
Bull. ex Fr., sont des champignons de qualité, à la saveur 
et à la texture excellentes. 

Comme dans tous les groupes de champignons, il 
existe toutefois certaines espèces vénéneuses chez les 
bolets. On les retrouve principalement dans le genre 
Boletus. Les espèces vénéneuses sont souvent celles dont 
les tubes ont des pores rouges à rouge-orange et dont la 
chair vire au bleu, quoique certaines espèces aux pores 
jaunes et virant au bleu aient également causé des troubles 
gastro-intestinaux. 

Certains bolets se rangent mieux dans la catégorie des 
non comestibles que dans la catégorie des vénéneux. Il 
s'agit des espèces à saveur amère que l'on retrouve surtout 
dans le genre Tylopilus. Nous ferons une description du 
genre, et de l'espèce Tylopilus felleus, plus loin dans ce 
chapitre. On peut consulter la liste alphabétique. Il existe 
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également plusieurs espèces classées parmi les champi-
gnons comestibles mais dont la qualité est médiocre. Il ne 
s'agit pas de champignons vénéneux, et nous n'en 
parlerons pas dans ce volume. 

Les espèces de Boletus dont les noms suivent ont été 
signalées comme vénéneuses. Certains cas d'intoxication 
sont fondés sur des rapports européens, mais d'autres 
proviennent de rapports nord-américains. Nous allons 
décrire en détail les espèces vénéneuses que l'on rencontre 
le plus communément. 

Les espèces de Boletus dont les pores des tubes sont 
rouges à rouge-orange et qui virent au bleu à la coupure ou 
au froissement sont dangereuses. Ces espèces, y compris B. 
erythropus, B. luridus, B. pulcherrimus (-= B. eastwoodiae) 
B. satanas et B. subvelutipes, appartiennent au groupe Lundi 
(sous-section Lundi).  Toutes ces espèces doivent être 
évitées (Smith et Thiers, 1971). La caractéristique prin-
cipale de ce groupe est la couleur des pores orange à rouge-
orange, brun-rouge, rouge ou brun foncé. De plus, la 
majorité des espèces qui appartiennent à ce groupe pren-
nent une couleur bleu à vert-bleu à la coupure ou au frois-
sement. 

B. calopus var. frustosus a été signalé comme véné-
neux par Miller (1972). Cette espèce appartient à un groupe 
dont les espèces ont des orifices poriques jaunes dans leur 
jeunesse, qui virent habituellement au bleu à la meurtris-
sure (la chair et les tubes) et qui ont souvent un goût amer. 
On possède très peu de renseignements sur la comestibilité 
de ce groupe en général, et Miller n'explique pas pourquoi 
il considère B. calopus var. frustosus comme vénéneux. 
Eugster (1968) de même que Matzinger et coll. (1972) ont 
cependant trouvé des traces de muscarine et de ses stéréoi-
somères dans cette espèce. 

K. Harrison (communication personnelle) a récem-
ment signalé une intoxication par B. huronensis Smith et 
Thiers. Smith et Thiers (1971) de même que Grund et 
Harrison (1976) donnent une description de cette espèce. 

Les toxines en cause et les propriétés toxiques des 
espèces vénéneuses de Boletus ne sont pas bien connues. 
D'après Krieger (1967), les symptômes qui se sont mani-
festés lors d'une intoxication par B. sensibilis étaient 
caractéristiques d'une intoxication muscarinique. Eugster 
et ses collaborateurs ont étudié les teneurs en muscarine de 
divers bolets; ils n'ont pas trouvé de concentrations actives 
du point de vue pharmacologique chez Boletus satanas 
(Eugster, 1968; Matzinger et coll. 1972), mais ils ont trouvé 
des traces de muscarine et de ses stéréoisomères chez divers 
champignons, y compris B. calopus et B. luridus. 

Boletus erythropus (Fr.) Krombh. 

Nom commun. Bolet à pied rouge. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 60-150 mm de largeur, 
convexe à plan, au revêtement sec, habituellement lisse, 
brun-jaune à orange moyen teinté de brunâtre à orange 
rougeâtre teinté de grisâtre à brun rougeâtre moyen dans 

Fig. 123, 185 

les premiers stades, devenant brun plus sombre à plus 
rougeâtre au centre à maturité, parfois jaune vif à la marge 
et brun-jaune à rougeâtre au centre. Chair du chapeau 
jaune verdâtre pâle à jaune verdâtre clair, virant rapide-
ment au bleu à la coupure ou au contact de l'air (la couleur 
bleue finit par pâlir au gris jaunâtre). Tubes jaune verdâtre 
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tirant sur l'olive, aux pores minuscules, rouges à orange 
rougeâtre ou brun plus rougeâtre, virant au bleu à la meur-
trissure. Pied de 60-120 mm de longueur, de 10-60 mm 
d'épaisseur, habituellement plus ou moins claviforme ou 
parfois égal, au revêtement sec, non réticulé, à la couleur 
de fond jaune à jaune-orange, brun à brun rougeâtre à la 
base, typiquement revêtue d'une pruine ou de granules 
rouge foncé à orange rougeâtre, à base habituellement 
garnie de poils jaunes, au revêtement virant au bleu à la 
meurtrissure. Chair du pied semblable à celle du chapeau 
sauf pour les couleurs rougeâtres à la base, virant égale-
ment au bleu. Sporée brun-olive, spores subcylindriques 
à subfusiformes, lisses, 12,4-14,6-(16,1) x 4,4-5,8p m. 

Observations. B. erythropus est difficile à distinguer des 
espèces voisines tel B. subvelutipes Peck (photo de la cou-
verture). Dans le présent ouvrage, les éléments descriptifs 
de ces espèces sont basés sur ceux de Smith et Thiers (1971). 

La couleur brun-jaune des jeunes carpophores et les 
poils jaunes de la base du pied sont des caractéristiques 
utiles pour identifier B. erythropus, mais il semble que cer-
tains spécimens soient dépourvus de poils à la base (Thiers, 
1965). B. subvelutipes a une marge piléique plus jaune à 
jaune-orange que celle de B. erythropus dans la jeunesse,  

mais cette couleur varie de jaune à cannelle ou rougeâtre, 
plus foncée vers le centre. La couleur jaune à jaune-orange 
du chapeau des jeunes spécimens est utile pour le 
distinguer de B. erythropus, mais les couleurs peuvent être 
similaires avec l'âge. Les poils rouges à la base du pied de 
B. subvelutipes constituent probablement le trait le plus 
utile pour distinguer cette espèce de B. erythropus sur le 
terrain. Étant donné que ces deux espèces sont facilement 
prises l'une pour l'autre et qu'il existe d'autres espèces 
voisines qui leur ressemblent, il est difficile de les identifier 
correctement. Il est cependant de la plus haute importance 
de pouvoir reconnaître ce groupe (représenté par B. eryth-
ropus et B. subvelutipes) qui risque d'être vénéneux. L'iden-
tification des espèces sera confiée à un expert. 

Répartition et saison de fructification. B. erythropus et les 
espèces apparentées se retrouvent en Europe et en Amé-
rique du Nord. On a signalé B. erythropus dans l'est et 
l'ouest de l'Amérique du Nord, mais sa répartition véri-
table n'est pas claire. Ce champignon fructifie en été et en 
automne, selon la température et l'endroit. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon solitaire à 
grégaire pousse sous les feuillus. On l'a signalé dans les 
chênaies (Quercus) et les hêtraies-érablières (Fagus-Acer). 

Fig. 123. Boletus erythropus. A, Spores; B, Basides; C, Pleuro-
cystides; D, Cheilocystides; E, Caulocystides. Échelle: 10 M.  



Description technique. Chapeau de 60-150 mm de largeur, 
convexe au début, devenant largement convexe à plan-
convexe ou plan, parfois mamelonné ou un peu déprimé 
avec l'âge, à marge incurvée à largement infléchie, au 
revêtement sec, uni, lisse et parfois grossièrement ridé à 
réticulé sur le disque, plus ou moins tomenteux à occasion-
nellement recouvert de fibrilles apprimées dans la jeunesse, 
souvent glabre avec l'âge, brun-jaune à orange moyen 
teinté de brunâtre à brun rougeâtre moyen ou orange 
rougeâtre teinté de grisâtre dans les premiers stades, 
devenant brun sombre ou rouge sombre sur le disque et 
rouge brunâtre soutenu vers la marge avec l'âge, parfois 
jaune vif sur la marge et brun-jaune à rougeâtre sur le 
disque, prenant habituellement une teinte plus foncée au 
froissement. Chair de 1-3 cm d'épaisseur, ferme, com-
pacte, jaune verdâtre pâle à jaune verdâtre clair, virant 
rapidement au bleu au premier contact de l'air, pâlissant 
ensuite souvent en un gris jaunâtre, à saveur douce ou 
piquante à déplaisante, à odeur imperceptible ou irritante à 
déplaisante. 

Tubes profondément et largement à étroitement 
déprimés autour du pied, de 10-20 mm de longueur, jaune 
verdâtre éclatant, jaune verdâtre clair, jaune verdâtre pâle 
ou olive moyen, virant au bleu au froissement, aux pores 
petits à minuscules, de 0,5-1 mm de largeur, anguleux, 
rouge foncé, rouge moyen, orange rougeâtre foncé ou 
brun rougeâtre moyen, parfois jaunâtres vers la marge et 
orange près du pied, virant au bleu au froissement. 

Pied de 60-120 mm de longueur, de 10-30-(60) mm 
d'épaisseur à maturité, claviforme à presque claviforme à 
parfois égal, s'atténuant parfois vers le haut, plein, sec, 
glabre ou plus souvent granulé à pruineux-obscur ou fibril-
leux, non réticulé, jaune citron à jaune clair à presque 
jaune-orange clair sous une pruine rouge foncé à orange 
rougeâtre sombre, au revêtement bleuissant aux endroits 
manipulés, parfois terminé par des filaments mycéliens 
jaunes ou par des rhizomorphes blanchâtres, à la région 
basale souvent brun moyen, brun rougeâtre moyen ou 
brun rougeâtre foncé. Chair jaune verdâtre pâle à jaune 
verdâtre clair ou jaune partout ou plus fréquemment rou-
geâtre à rouillé à la base, bleuissant instantanément au 
contact de l'air et pâlissant souvent à l'olive grisâtre. 

Sporée brun-olive, spores 12,4-14,6-(16,1) x 4,4- 
5,8 p,m, subcylindriques à subfusiformes, un peu inéqui- 
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latérales de profil, ocreuses, non amyloïdes. Basides tétra-
sporées, claviformes, 35-47 x 8-10,5 pm, hyalines à jau-
nâtres. Pleurocystides éparses, fusiformes-ventrues à 
presque claviformes, 25,6-36,5-(47) x 5,8-7,3-(13,1) ban, 
hyalines à jaunâtres. Cheilocystides claviformes à subfusi-
formes, 31,2-32,0 x 4,4-8,8 pm, jaunâtres. 

Trame des tubes divergente à partir d'une plage cen-
trale, aux hyphes cylindriques, de 3,5-7-(8,8) pm de lar-
geur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, aux hyphes emmêlées, compactes — aux cellules 
terminales dressées, cylindriques à subfusiformes — cylin-
driques, de 3,5-4,7 pm de largeur, à paroi mince ou 
légèrement épaisse et finement incrustée, hyalines à jaunes 
ou ocreuses. Trame piléique lâchement emmêlée, aux 
hyphes ramifiées, plus ou moins cylindriques, de 3,5-9,4- 
(11,7) pm de largeur, hyalines à ocreuses. Caulocystides 
fusiformes-ventrues à ventrues, ou largement claviformes 
et au sommet pointu, 24,8-36,5 x 8,0-12,8 ,um, hyalines à 
jaunâtres; hyphes du pied emmêlées, plus ou moins régu-
lières, cylindriques, de 3,5-8,2 pm de largeur, hyalines à 
jaunâtres; tomentum à la base du pied, emmêlé, aux 
hyphes cylindriques, de 2,3-3,5 pm de largeur, hyalines à 
jaunâtres. Hyphes oléifères réfringentes, à paroi mince, 
contournées, non-septées, de 3,7-4,4 p m de largeur, jaune 
verdâtre, éparses dans la trame des tubes, la cuticule du 
chapeau et le pied. Boucles non décelables. 

Références utiles. Il n'existe pas de bonnes sources qui 
traitent de B. erythropus parmi les guides généraux. Toute-
fois, le volume suivant traite brièvement de cette espèce. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — La description de B. subvelutipes 
semble comprendre certains traits de B. erythropus. 

Il existe au moins quatre bons ouvrages techniques sur 
les bolets en Amérique du Nord, et on peut les consulter 
pour identifier les espèces. Il s'agit de ceux de Snell et Dick 
(1970), de Smith et Thiers (1971), de Thiers (1975), et de . 

 Grund et Harrison (1976). Il est possible que ces auteurs ne 
soient pas tous d'accord sur les traits descriptifs de B. 
erythropus, car cette espèce fait l'objet d'une grande con-
troverse parmi les spécialistes du genre Boletus. L'étude de 
Smith et Smith (1973) constitue également une source utile 
pour identifier les bolets. 

Boletus luridus Fr. 

Noms communs. Bolet blafard, Faux cèpe, Oignon-de-
loup. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 50-120 mm de largeur, 
plus ou moins convexe à tous les stades, au revêtement 
sec, parfois orné de fibrilles feutrés ou d'écailles fibril-
leuses au centre, de couleur variable, jaune à jaune-olive 
empourpré de rouge rosâtre ou jaune-orange clair à la 
marge et jaune-orange plus foncé à jaune-orange brunâtre 
ou rougeâtre sur le disque. Chair du chapeau jaunâtre à 
rougeâtre, virant instantanément au bleu à la meurtrissure. 
Tubes jaune verdâtre, aux pores petits, rouge foncé à brun 

Fig. 124 

rougeâtre, devenant habituellement jaune-orange avec 
l'âge, se tachant de bleu verdâtre aux endroits meurtris. 
Pied de 60-150 mm de longueur, de 10-30 mm d'épaisseur, 
égal à claviforme et élargi à la base, au revêtement sec, de 
couleur variable, jaune soutenu partout ou teinté de rouge-
orange à rouge sang dans sa partie supérieure et de jaune 
dans sa partie inférieure ou parfois de jaune dans sa partie 
supérieure et de rougeâtre dans sa partie inférieure, réticulé 
(orné d'un réseau saillant de mailles) au sommet ou 
presque jusqu'à la base. Chair du pied jaune ou quelque 
peu rougeâtre en bas, virant au bleu ou au violacé au con-
tact de l'air. Sporée olive à brun-olive, spores ellipsoïdes 
à fusiformes, lisses, 11-16,8 x 5,1-6,6 pm. 
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Fig. 124.  Bolet us  luridus. A, Spores; B, Basides et pleurocystides 
(pl); C, Cheilocystides; D, Caulocystides. 

Fig. 125. Boletus pulcherrimus. A, Spores; B, Basides et pleuro-
cystides (pl); C, Cheilocystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 p.m. 



Observations. B. luridus croît en Europe et en Amérique 
du Nord. Certains auteurs le tiennent pour comestible 
mais, selon Smith et Thiers (1971), R. Singer le considérait 
comme vénéneux. En général, il a quelque peu l'aspect de 
B. erythropus, mais son pied nettement réticulé l'en dis-
tingue. 
Répartition et saison de fructification. B. luridus a été 
signalé au centre des États-Unis et plus à l'est, de même 
que dans l'est du Canada. Il fructifie en été et en automne, 
et il est parfois commun. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est solitaire 
à grégaire dans les forêts de feuillus. Il semble être lié au 
chêne (Quercus). 

Description technique. Chapeau de 50-120 mm de largeur, 
convexe, devenant largement convexe à un peu déprimé à 
maturité, à marge incurvée dans les premiers stades — au 
bord stérile, mais ni crénelé ni segmenté — au revêtement 
sec et mat à quelque peu luisant, feutré-fibrilleux ou garni 
de minuscules fibrilles éparses sur le disque, de couleur 
variable, jaune à jaune-olive empourpré de rouge rosâtre 
ou parfois jaune-orange clair sur la marge et jaune orange 
moyen presque brunâtre à jaune-orange foncé ou 
rougeâtre sur le disque, prenant bientôt une couleur bleu 
verdâtre aux endroits manipulés. Chair jusqu'à 3 cm 
d'épaisseur, floconneuse, jaunâtre à rougeâtre, séparée des 
tubes par une ligne rouge lorsqu'elle est fraîchement 
coupée, virant instantanément au bleu sombre à la meur-
trissure, à saveur douce, à odeur imperceptible. 

Tubes libres ou au moins profondément déprimés, 
rarement décurrents, de 10-20 mm d'épaisseur, jaune ver-
dâtre moyen mais se tachant rapidement de bleu verdâtre à 
la meurtrissure, aux pores ronds, petits, environ trois par 
millimètre, rouge foncé ou rouge brunâtre à brun rou-
geâtre soutenu, mais pâlissant bientôt au rouge-orange, se 
tachant de bleu verdâtre au froissement. 

Pied de 60-150 mm de longueur, de 10-30 mm d'épais-
seur, égal, à claviforme, jusqu'à 40 mm d'épaisseur à la 
base, souvent, évasé au sommet, plein, au revêtement 
sec, réticulé au sommet ou presque jusqu'à la base, prui-
neux à furfuracé, jaune soutenu partout ou teinté de 
rouge-orange à rouge sang dans sa partie supérieure et 
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jaune dans sa partie inférieure ou parfois jaune dans sa 
partie supérieure et rougeâtre dans sa partie inférieure. 
Chair jaune vif ou marbrée de rougeâtre à la base, se 
tachant bientôt de bleu à violacé. 

Sporée olive à brun olive, spores 11,0-16,8 x 5,1- 
6,6 pm, ellipsoïdes à fusiformes, ventrues et un peu inéqui-
latérales de profil, étroitement ovoïdes de face, lisses, 
jaunâtres et non amyloïdes. Basides tétrasporées, clavifor-
mes, 29,2-36,5 x 11,0-12,41.km, hyalines à jaunâtres. Pleu-
rocystides fusiformes, ventrues, au col long et atténué, 33-48 
x 7,3-13,5 gm, hyalines. Cheilocystides semblables aux pleu-
rocystides ou plus étroites, jaunâtres. 

Trame des tubes divergente à partir d'une plage cen-
trale d'hyphes emmêlées; hyphes cylindriques, de 3,7-9,4- 
(11,0) pm de largeur, hyalines à jaunâtres, gélatineuses. 
Sous-hyménium emmêlé, aux hyphes courtes-cylindriques, 
de 3,5-4,6 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, emmêlée, compacte, aux hyphes cylindri-
ques, de 3,7-5,8 pm de largeur, aux extrémités dressées et 
réunies en faisceaux, à paroi plus ou moins épaisse, au con-
tenu et à paroi jaunes à ocreux, à paroi parfois incrustée. 
Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes rami-
fiées, cylindriques à quelque peu renflées, de 3,7-8,8- 
(13,1) pm de largeur, hyalines à jaunes. Caulocystides 
étroitement fusiformes-ventrues, 34,1-53,0 x 8,8-14,6 ,um, 
hyalines à jaunes, aux hyphes du pied étroitement em-
mêlées à plus ou moins régulières, plus ou moins cylin-
driques, de 3,5-12,9 pm de largeur. Hyphes oléifères 
réfringentes, non septées, contournées, ocreuses, de 3,5- 
5,1-(8,8),u m de largeur, éparses dans la trame des tubes, le 
pied et la cuticule du chapeau. Boucles non décelables. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur B. luridus pour l'Amérique du Nord. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 

une description et un exposé. 
• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 

renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

On peut également consulter les références techniques 
données dans la partie précédente sur B. erythropus. 

Boletus pulcherrimus Thiers & Halling 

Nom commun. Bolet magnifique. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 80-200 mm de largeur, 
convexe à plan, au revêtement humide à sec, tomenteux à 
fibrilleux ou un peu écailleux, jaune grisâtre à brun rou-
geâtre au début, aux tons souvent rougeâtres près de la 
marge, habituellement immuable avec l'âge ou devenant 
un peu plus grisâtre. Chair du chapeau jaune verdâtre à 
jaune, virant rapidement au bleu foncé au froissement. 
Tubes jaune verdâtre pâle à jaune verdâtre clair, virant 
instantanément au bleu au contact de l'air, aux pores 
anguleux et iouge foncé dans la jeunesse, pâlissant au brun 
rougeâtre foncé, virant au bleu à la meurtrissure. Pied de 
80-150 mm de longueur, de 20-50 mm d'épaisseur, muni 
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d'une base plus large, claviforme à bulbeuse, jusqu'à 
95 mm d'épaisseur, au revêtement sec et très visiblement 
réticulé sur tout le pied ou seulement dans les deux tiers 
supérieurs, à la couleur orange rougeâtre foncé à plutôt 
orange ou jaune-orange sous des réticulations rouge foncé 
à orange rougeâtre foncé, se tachant de brun foncé à la 
base. Chair du pied jaune; chair et revêtement du pied se 
tachant de bleu à la coupure ou au contact de l'air. Sporée 
brune, spores plus ou moins ellipsoïdes à subfusiformes ou 
ventrues, lisses, 12,4-14,6-(16) X 5,1-5,8-(6,6) 

Observations. B. pulcherrimus a été connu pendant 
plusieurs années sous l'appellation B. eastwoodiae (Mur- 
rill) Sacc. & Trott. Thiers et Halling (1976) donnent la 
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raison de ce changement d'appellation. Il s'agit d'un des 
plus gros bolets de la flore fongique de l'Ouest. Selon 
Thiers et Halling (1976), on le distingue de B. satanas et 
des autres bolets à pores rouges par son chapeau tomen-
teux à fibrilleux, brun rougeâtre foncé, par ses pores rouge 
foncé et par son pied claviforme à presque bulbeux, brun 
rougeâtre pâle et orné d'un réseau rouge foncé. Cette 
espèce est vénéneuse et entraîne des troubles gastro-intes-
tinaux plus ou moins graves. 
Répartition et saison de fructification. B. pulcherrimus 
pousse sur la côte du Pacifique, à partir de la Californie 
jusque dans l'État de Washington, et on peut s'attendre à 
la retrouver en Colombie-Britannique. Il fructifie en 
automne. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon est solitaire 
à grégaire et croît dans les bois mixtes. 

Description technique. Chapeau de 80-200 mm de largeur, 
convexe dans la jeunesse, devenant largement convexe à 
plan avec l'âge à marge entière et incurvée, devenant in-
fléchie avec l'âge, au revêtement humide à sec, glabre à 
presque tomenteux, parfois vergeté de fibrilles apprimées 
avec l'âge, parfois aréolé ou fibrilleux-écailleux dans les 
tous derniers stades, jaune grisâtre à brun rougeâtre au 
début, souvent distinctement rougeâtre près de la marge, 
immuable avec l'âge ou devenant gris foncé au bout des 
fibrilles. Chair de 20-40 mm d'épaisseur, jaune verdâtre 
éclatant à jaune clair, virant rapidement au bleu foncé au 
froissement, à saveur et odeur non caractéristiques. 

Tubes adnés à adnexés dans la jeunesse, devenant 
déprimés, de 5-10 mm de longueur, jaune verdâtre pâle à 
jaune verdâtre clair, virant instantanément au bleu au con-
tact de l'air, aux pores jusqu'à I mm de largeur, anguleux, 
rouge foncé au début, pâlissant au brun rougeâtre foncé, 
parfois jaunâtres vers la marge du chapeau, virant instan-
tanément au bleu. 

Pied de 80-150 mm de longueur, de 20-50 mn) de 
largeur au sommet, jusqu'à 95 mm d'épaisseur à la base, 
claviforme à bulbeux, rarement égal, plein, au revêtement 
sec, très visiblement réticulé sur tout le pied ou dans les 
deux tiers supérieurs seulement, orange rougeâtre foncé, 
orange moyen ou jaune orange clair sous des réticulations 
rouge foncé à orange rougeâtre foncé, à la base prenant 
une teinte brun foncé aux endroits manipulés et virant au 
bleu au contact de l'air. Chair jaune, virant au bleu à l'air. 

Sporée brune, spores 12,4-14,6-(16,0) x 5,1-5,8- 
(6,6)p m, presque ellipsoïdes à subfusiformes ou ventrues, 
montrant une plage peu prononcée de profil, lisses, à paroi 
mince ou légèrement épaisse, ocreuses, non amyloïdes. 
Basides tétrasporées, claviformes, 36-48 x 7,3-13,1 p.m, à 
paroi mince, hyalines. Pleurocystides fusiformes-ventrues 
à presque claviformes, légèrement émergentes, 32-52 x 
8-12 pm, hyalines. Cheilocystides étroitement claviformes 
à cylindriques, 22-44 x 3,7-5,8pm, hyalines à jaunâtres. 

Trame des tubes divergente à partir d'une plage cen-
trale distincte formée d'hyphes emmêlées, plus ou moins 
cylindriques, de 3,7-10,6 p m de largeur, hyalines à 
ocreuses. Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes 
ramifiées, cylindriques, de 3,6-4,4 gm de largeur. Cuticule 
piléique filamenteuse, emmêlée, aux hyphes cylindriques, 
de 3,5-7,0411,7) m de largeur, à paroi mince à un peu 
épaissie, jaune à ocreuse, incrustée; hyphes des fibrilles, 
régulières, plus ou moins rayonnantes, cylindriques, de 
5,0-11,7 pm de largeur, ocreuses à brunes, à paroi épaisse 
et incrustée. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes plus ou moins cylindriques, de 3,5-10,5 pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres. Caulocystides claviformes à 
fusiformes-ventrues, 29,55 x 6,6-18,3 p m, en palissade 
serrée, hyalines à jaunâtres; hyphes du pied emmêlées, 
cylindriques, de 3,5-7,3 pm de largeur, hyalines à jaunâ-
tres. Hyphes oléifères réfringentes, non septées, de forme 
irrégulière, jaune verdâtre à ocreuses, de 3,7-10,6 p m de 
largeur, éparses dans la trame des tubes, le pied et la 
cuticule du chapeau. Boucles non décelables. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur B. pulcherrimus sous l'appellation B. 
eastwoodiae. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — Con-

tient une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Fields Guide (Smith, 1974) — 
renferme une excellente photographie en couleurs, une 
photographie en noir et blanc ainsi qu'une description et 
un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Thiers (1975) de même que Thiers et Halling (1976) 
donnent une bonne description de cette espèce. 

Bolet us  satanas Lenz 

Noms communs. Bolet Satan, Cèpe diabolique. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 100-200 mm de largeur 
à maturité, convexe à un peu aplati à maturité, demeurant 
habituellement quelque peu convexe, au revêtement sec, 
parfois fibrilleux à fibrilleux-écailleux, souvent craquelé au 
centre, chamois-olive à gris jaunâtre ou brun-chamois avec 
des tons rosâtres à roses dans la jeunesse, devenant plutôt 
rosâtre à maturité. Chair du chapeau épaisse, chamois- 

Fig. 126, 187 

olive à vert plus sombre, comme dans le pied, virant rapi-
dement au bleu à la coupure. Tubes habituellement dans 
les teintes de jaune verdâtre, aux pores très petits et ronds, 
se tachant de bleu au froissement. Pied de 60-120 mm de 
longueur, de 35-70 mm d'épaisseur au sommet, à base très 
visiblement bulbeuse, de 90-140 mm d'épaisseur, au revête-
ment sec, concolore au chapeau sous des réticulations roses 
à vineuses. Sporée brun-olive, spores plus ou moins ven-
trues, lisses, 11-13,1-(16,7) x 4,8-5,1-(7,0) Pm. 
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Fig. 126. Boletus satunas. A, Spores; B, Baside; C, Pleurocysti-
des; D, Cheilocystides. Échelle: 10 um. 
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Observations. Le pied très bulbeux à la base, de couleur 
rose à rose livide, le chapeau gris pâle à chamois pâle qui 
prend des tons rosâtres en vieillissant et les petits pores 
rouges sur la face inférieure du chapeau sont les caractéris-
tiques qui contribuent à identifier cette espèce. Dans les 
premiers stades, la base du pied est à peu près aussi large 
que le chapeau. L'aspect massif de ce bolet est utile pour 
l'identifier. B. satanas croît en Europe et en Amérique du 
Nord. On le considère habituellement comme vénéneux et 
il est à éviter. 

Répartition et saison de fructification. B. satanas, que l'on 
appelle aussi incorrectement B. satanus, ne semble pas être 
largement répandu en Amérique du Nord. On l'a signalé 
sur la côte ouest de la Californie, où il est parfois commun, 
et également dans le sud-est des États-Unis. Toutefois, ce 
dernier rapport peut ne pas être authentique. Ce cham-
pignon fructifie en automne, souvent à la fin de la saison, 
et en hiver, en Californie. On devrait s'attendre à le retrou-
ver le long de la côte du Pacifique, en Colombie-Britan-
nique. 
Habitat et mode de croissance. Cette espèce est solitaire à 
éparse, et on la trouve la plupart du temps sous les chênes 
(Quercus). En Europe, elle croît sous les hêtres (Fagus). 
Description technique. Chapeau de 100-200 mm de lar-
geur, convexe à plan-convexe avec l'âge, à marge entière à 
érodée, incurvée, devenant infléchie avec l'âge, au revête-
ment sec, non lustré, glabre à fibrilleux-obscur, parfois 
fibrilleux-écailleux, devenant aréole sur le disque ou écail-
leux-obscur sur le disque et finalement tomenteux à glabre 
vers la marge, chamois-olive à gris jaunâtre ou brun-
chamois avec des tons rosâtres à roses dans la jeunesse, les 
teintes roses prédominant chez les vieux spécimens. Chair 
de 20-50 mm d'épaisseur, chamois-olive à vert plus som-
bre, virant rapidement au bleu à la coupure, à saveur et 
odeur non caractéristiques. 

Tubes de 10-20 mm de longueur, arqués-décurrents à 
subdécurrents, devenant plus ou moins déprimés avec 
l'âge, jaune verdâtre pâle à vert océan, bleu au froisse-
ment, aux pores très fins, deux par millimètre, ronds, 
rouge sang, virant au bleu au froissement. 

Pied de 60-120 mm de longueur, de 35-70 mm de 
largeur au sommet, très visiblement et brusquement 
bulbeux, à base mesurant 90-140 mm de largeur, plein, au  

revêtement sec, réticulé, glabre à tomenteux-obscur sur sa 
partie non réticulée, parfois strié et paraissant parcouru de 
fibrilles apprimées, concolore au chapeau, aux réticulations 
roses à vineuses, à chair concolore à celle du chapeau, 
virant au bleu à la coupure. 

Sporée brun-olive, spores 11,0-13,1-(16,7) x 4,8- 
5,1-(7,0) pm, ellipsoïdes de face, ventrues et munies d'une 
plage de profil, lisses, à.paroi mince à légèrement épaissie, 
ocreuse, non amyloïde. Basides tétrasporées, claviformes, 
23,4-29,2 x 9,5-10,5 pm, hyalines. Pleurocystides clavi-
formes à fusiformes-ventrues, 19,1-29,2-(35,2) x 7,0- 
8,2 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. Cheilocystides 
cylindriques à claviformes, 18,3-24,1 x 5,1-7,3 pm de 
largeur, ocreuses à rougeâtres. 

Trame des tubes, divergente à partir d'une plage cen-
trale, aux hyphes cylindriques, de 2,3-7,0-(9,4) pm de 
largeur, à paroi mince à incrustée, jaunâtres, gélifiées. 
Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes emmêlées, cylin-
driques, de 3,5-4,6 pm de largeur. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, aux hyphes emmêlées, ramifiées, plus ou 
moins cylindriques, de 3,7-7,3-(9,5)pm de largeur et pour-
vues de cellules apicales cylindriques à claviformes, à paroi 
hyaline à ocreuse, mince à incrustée. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes plus ou moins cylindri-
ques, de 4,4-9,4-(11,0)pm de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Caulocystides dressées, claviformes à subfusiformes, 16,7- 
36,5 x 8,2-9,5413,1) pm, hyalines ou au contenu jaunâtre; 
hyphes du pied emmêlées, cylindriques, 3,5-5,8-(13,1) pm, 
hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfringentes vert 
jaunâtre, de 3,5-5,8-(7,0) pm de largeur, plus ou moins 
tordues, éparses dans la trame des tubes, le pied et l'hypo-
derme. Boucles non décelables. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur B. satanas pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

Contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

On peut également consulter les publications de Thiers 
(1965, 1975) pour obtenir de plus amples renseignements 
techniques. 

Boletus sensibilis Peck 

Nom commun. Aucun. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 60-150-(300) mm de 
largeur, convexe, devenant largement convexe à presque 
plan à maturité, au revêtement sec, rouge grisâtre à rouge 
brique ou brun rougeâtre au début, pâlissant habituelle-
ment au cannelle terne avec l'âge. Chair du chapeau et du 
pied jaune pâle à jaune, virant au bleu à la coupure ou au 
froissement. Tubes jaune vif, aux pores ronds et jaune vif, 
les pores et les tubes virant instantanément au bleu à la 

Fig. 127, 188 

meurtrissure. Pied de 80-120 mm de longueur, de (6)-10- 
30 mm d'épaisseur au sommet, égal ou élargi vers le bas, 
au revêtement réticulé au sommet, jaune vif à rouge terne 
au-dessous. Sporée brun-olive, spores plus ou moins ven-
trues, 10,6-13,1 x 3,7-4,4 frl 

Observations. B. sensibilis appartient à un groupe 
d'espèces appelées Stirpes sensibilis qui n'ont pas été iden- 
tifiées correctement dans le passé et qui sont encore dif- 



ficiles à identifier. Ce groupe doit être évité en entier. Cette 
espèce a également été appelée B. miniato-olivaceus var. 
sensibilis Peck. 

B. sensibilis est très voisin de B. miniato-olivaceus 
Frost et de B. bicolor Peck. Ceux qui s'intéressent à ce 
groupe devraient consulter les travaux de Smith et Thiers 
(1971) et ceux de Grund et Harrison (1976), de même que 
les autres volumes et articles qui traitent des Bolet us.  Ces 
espèces sont toutes trois soupçonnées d'avoir causé des in-
toxications du type gastro-intestinal. Certains auteurs 
tiennent B. bicolor pour comestible et lui attribuent une 
bonne saveur. 
Répartition et saison de fructification. B. sensibilis est 
connu dans la région des Grands Lacs et plus à l'est. Il fruc-
tifie à partir du début de l'été jusqu'en automne, selon la 
température. On le rencontre plus fréquemment au cours 
des saisons humides (Smith et Thiers, 1971). 

Habitat et mode de croissance. C'est un champignon épars 
à grégaire, ou parfois solitaire, qui croît dans les forêts de 
feuillus, souvent près des hêtres (Fagus). 

Description technique. Chapeau de 60-150-(300) mm de 
largeur, convexe, s'étalant et devenant enfin largement 
convexe ou presque plan, à marge unie à un peu lobée, ob-
tuse, aux tubes dépassant la marge, au revêtement sec, 
pruineux, de couleur rouge grisâtre à rouge brique ou brun 
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rougeâtre, pâlissant lentement au cannelle terne, virant 
rapidement au jaune au contact d'une goutte d'hydroxyde 
de potassium. Chair épaisse, jaune pâle, virant instantané-
ment au bleu à la coupure, à odeur faible et à saveur 
douce. 

Tubes de 8-15 mm de longueur, adnés, légèrement 
déprimés au sommet du pied, jaune vif, virant instantané-
ment au bleu au froissement, aux pores ronds, un ou deux 
par millimètre, jaune vif, virant instantanément au bleu au 
froissement, puis lentement au brunâtre à rougeâtre. 

Pied de 80-120 mm de longueur, de (6)-10-30 mm de 
largeur au sommet, plein, égal ou élargi vers le bas, au 
revêtement réticulé au sommet, moins vers le bas, tomen-
teux à la base, jaune éclatant à rouge terne dans sa partie 
inférieure, jaune incarnat, virant bientôt au bleu à la 
coupure. 

Sporée brun-olive, spores 10,6-13,1 x  
oblongues — elliptiques à cylindriques de face, ventrues et 
un peu inéquilatérales de profil à cause de la présence 
d'une plage, lisses, à paroi mince ou un peu épaisse, jau-
nâtres, grisâtres à jaunes dans le réactif de Melzer. Basides 
tétrasporées, claviformes, 20-30,7 x 7,3-9,5 uni, hyalines, à 
paroi mince. Pleurocystides fusiformes à ventrues, au long 
col atténué, 22,0-55,0 x 9,5-11,0 ,um; col de 2,9-3,7 ,um de 
largeur, hyalin, à paroi mince. Cheilocystides fusiformes-
ventrues, 25-35 x 5-8 /lm, hyalines. 

Fig. 127.  Bolet us  sensibilis. A, Spores; B, Basides et pleurocys-
tides (pl); C, Cheilocystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 p m. 
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Trame des tubes régulière à divergente à partir d'une 
plage centrale, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 
3,7-12,4 p m de largeur, hyalines à jaunâtres. Sous-hymé-
nium filamenteux, aux hyphes cylindriques à un peu ren-
flées, de 3,7-5,1 ,u m de largeur, à paroi mince. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, emmêlée, compacte, aux hyphes 
cylindriques, 3,7-5,8 p m, au contenu jaune, à paroi mince 
à un peu épaissie et incrustée; extrémités hyphiques obtuses 
à atténuées. Trame du chapeau emmêlée, aux hyphes plus 
ou moins cylindriques, de 3,5-10,5 pm de largeur, 
ramifiées, hyalines. Caulocystides claviformes à fusifor- 

mes-ventrues, 15,3-32,9 x 5,1-10,6 pm, hyalines, à paroi 
mince ou un peu épaisse; hyphes du pied emmêlées à régu-
lières, plus ou moins cylindriques, de 3,5-8,2-(10,5),um de 
largeur, hyalines. Hyphes oléifères éparses, de 4,4-5,8 pm 
de largeur. Boucles non décelables. 

Références utiles. Ceux qui s'intéressent à B. sensibilis et 
aux espèces voisines devraient consulter les travaux techni-
ques de Snell et Dick (1970), ceux de Smith et Thiers (1971) 
et ceux de Grund et Harrison (1976). 

Clitocybe (Fr.) Quél. 

Le genre Clitocybe est largement répandu au Canada 
et aux États-Unis. Il s'agit d'un genre moyennement vaste 
et qui, dans certains ouvrages modernes, comprend le 
genre Lepista. En général, le genre Clitocybe peut se dis-
tinguer par ses lamelles décurrentes à subdécurrentes, par 
sa sporée habituellement blanche — quoique la couleur 
puisse parfois varier de chamois ou crème à chamois 
jaunâtre pâle ou rosâtre pâle — par ses carpophores 
souvent fibreux, de taille variée, plus ou moins charnus et 
pourvus habituellement d'un pied central, par son chapeau 
à marge enroulée dans les premiers stades et déprimé au 
centre à maturité, par l'absence de voile partiel ou de voile 
universel, par ses spores à paroi normalement lisse mais 
qui peut être légèrement raboteuse ou ridée chez certaines 
espèces et par sa cuticule piléique habituellement composée 
d'hyphes filamenteuses. 

Plusieurs genres mineurs ont été détachés du genre 
Clitocybe. Deux d'entre eux, Omphalotus et Hygro-
phoropsis, sont assez communs, et Omphalotus tout au 
moins, renferme des espèces vénéneuses. On traite du 
genre Omphalotus au chapitre 13; dans les cas d'intoxica-
tion, on devrait le comparer étroitement au genre Clito-
cybe. Hygrophoropsis aurantiaca (Wulfen ex Fr.) Maire, 
classé aussi parfois dans le genre Clitocybe ou Cantharel-
lus, a été signalé comme vénéneux, mais d'autres le tien-
nent pour comestible, de sorte que l'on ne peut pas encore 
se prononcer à son sujet. Le chapeau, le pied et les lamelles 
de cette espèce sont habituellement dans les tons d'orange 
mais ils peuvent parfois être jaune pâle ou d'un brunâtre 
soutenu. Les lamelles sont décurrentes, très serrées et four-
chues en plusieurs endroits. La couleur orange ainsi que les 
lamelles fourchues et très serrées contribuent à distinguer 
ce genre du genre Clitocybe. Ce champignon fructifie 
souvent sur le bois décomposé ou à proximité. 

On peut confondre le genre Clitocybe avec les genres 
Cantharellus, Laccaria, Hygrophorus, Leucopaxillus,  

(Tricholomatacées) 

Tricholoma et Collybia. Les lamelles de Cantharellus 
possèdent des arêtes obtuses typiques, plus ou moins en 
forme de pli ou de crête alors que celles des champignons 
typiques ont des arêtes aiguës et sont en forme de feuillet. 
Le genre Laccaria diffère par ses lamelles plutôt épaisses et 
d'aspect quelque peu céracé, souvent de couleur rosâtre à 
purpurine. Les spores sont souvent échinulées ou finement 
ponctuées. Plusieurs espèces d' Hygrophorus ont des 
lamelles décurrentes, mais on les distingue des Clitocybe 
par leurs lamelles plutôt épaisses et céracées et par leurs 
basides allongées et étroites. 

Certaines espèces de Leucopaxillus ont la même taille 
que les Clitocybe. Toutes les espèces de Leucopaxillus ont 
des spores amyloïdes dont la surface exhibe habituellement 
des ornements amyloïdes. La meilleure façon de distinguer 
les espèces de Tricholoma des Clitocybe est de comparer le 
mode d'insertion des lamelles; celles-ci sont échancrées à 
adnexées ou sinuées chez les Tricholoma. Les Collybia se 
distinguent généralement des Clitocybe par leur pied plus 
cartilagineux et leurs lamelles adnées à adnexées. 

En plus des espèces de Clitocybe renfermant de la 
muscarine, dont on a traité au chapitre 10 et de Clitocybe 
clavipes qui provoque une réaction semblable à celle qu'en-
traîne le disulfirame lorsqu'il est consommé avec de 
l'alcool, et dont on a traité au chapitre 9, il existe au moins 
deux autres espèces qui ont provoqué des troubles gastro-
intestinaux; il s'agit de Clitocybe irina et de Clitocybe 
nebularis. Ces deux espèces sont considérées comme 
comestibles mais sont réputées créer des problèmes à cer-
taines gens. C. nebularis n'est pas souvent recherché pour la 
table car son odeur de chou puant et sa saveur désagréable 
ne le rendent pas appétissant. On peut également con-
sulter, plus loin dans ce chapitre et par ordre alphabétique, 
les commentaires sur le genre Omphalotus car plusieurs 
publications placent les espèces de ce genre dans le genre 
Clitocybe. 

Clitocybe irina (Fr.) Bigelow & Smith 

Nom commun. Lépiste ou Tricholome iris. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-130 mm de largeur, 
convexe à plan une fois étalé, à marge habituellement 
enroulée dans les premiers stades et habituellement 
quelque peu relevé au centre, au revêtement presque 

Fig. 128, 189 

viscidule à sec, habituellement blanchâtre à blafard, 
devenant bientôt chamois sale pâle ou plus ou moins rose 
brunâtre à tan pâle, souvent brunâtre sale et imbus dans la 
vieillesse, au revêtement parfois creusé d'alvéoles ou par-
semé de taches d'imbibition. L'odeur est variable, irritante 
à aromatique ou évoquant le maïs laiteux, parfois faible. 
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Fig. 128. Clitocybe irina. A, Spores; B, Basides; C, Cheilocys-
tides. 
Fig. 129. Clitocybe nebularis. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo-
cystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 iim. 
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Lamelles très serrées, blanchâtres au début, devenant bien-
tôt noisette pâle à rosâtre pâle, rose brunâtre pâle ou 
chamois sale, largement adnées à subdécurrentes, rarement 
véritablement décurrentes. Pied de 10-25 mm d'épaisseur 
au sommet, égal ou élargi à la base, claviforme à bulbeux, 
blafard au début, devenant brun rosâtre sordide avec l'âge. 
Sporée chamois pâle à chamois rosâtre pâle, spores ellip-
soïdes, à surface lisse ou légèrement raboteuse, 7,3-10,6 x 
3,3-5,1 pm. 

Observations. C. irina est une espèce largement répandue 
qui se retrouve souvent en assez grande abondance, for-
mant parfois de larges cercles ou arcs appelés «ronds de 
sorcière» et contenant des centaines de carpophores. C. 
irina est comestible pour la plupart des gens, et il est 
régulièrement consommé. Certains individus ne peuvent 
apparemment pas le tolérer car ils en éprouvent des 
troubles gastro-intestinaux. Smith (1962) a signalé que 
parmi les quatorze personnes qui ont consommé cette 
espèce lors du même repas, deux ont souffert de troubles 
gastro-intestinaux, dont des crampes d'estomac, des 
nausées et des vomissements. Il faut y aller avec précaution 
lorsqu'on en mange pour la première fois. 

Sa grande taille et son abondance le rendent attrayant 
pour le mycophage. Il est très possible qu'on ne puisse 
distinguer facilement C. irina des autres grandes espèces de 
Clitocybe, surtout lorsque sa couleur est blanchâtre ou 
pâle. 

C. robusta Peck ( = C. alba (Bolt.) Singer) est l'une 
des espèces que l'on peut facilement confondre avec C. 
irina, surtout parce que les .deux espèces peuvent pousser 
dans le même habitat, au cours de la même saison. C. 
robusta est plus charnu, a une odeur et une saveur désa-
gréables, donne une sporée jaunâtre pâle, possède des 
spores lisses et est, dans l'ensemble, plus pâle que C. irina. 
C. phyllophila (Fr.) Quél. peut se retrouver également avec 
l'une des deux espèces ou les deux. La couleur de cette espèce 
est très semblable à celle de C. irina et la sporée est égale-
ment rosâtre, mais les spores sont lisses et plus petites (4-5 
x 2,5-3,5 pm). 

C. irina a également été appelé Lepista irina (Fr.) 
Bigelow, Tricholoma irinum (Fr.) Kummer, et Rhodo-
paxillus irinus (Fr.) Métrod. 
Répartition et saison de fructification. On trouve C. irina 
partout au Canada et au nord, jusque dans le territoire du 
Yukon. Ce champignon se rencontre le plus fréquemment 
dans la région des Grands Lacs et plus à l'est. Il fructifie 
habituellement en automne, le plus souvent en octobre, 
mais on l'a récolté au cours de l'été et, rarement, aussi tôt 
qu'en avril. 
Habitat et mode de croissance. C. irina est une espèce 
terricole, habituellement grégaire à cespiteuse. On la 
trouve souvent poussant en demi-cercles ou formant des 
«ronds de sorcière» sous les conifères, dans les bois mixtes 
et de feuillus. 

Description technique. Chapeau de 20-130 mm de largeur, 
obtusément mamelonné à convexe, à marge enroulée, 
s'étalant pour devenir plan ou presque, gardant souvent un 
large mamelon peu prononcé, à marge parfois lobée ou 

ondulée, au revêtement plus ou moins viscidule au toucher, 
bientôt sec, non hygrophane, lisse, parfois alvéolé ou par-
semé de taches d'imbibition, à marge blanche-cotonneuse 
et occasionnellement costée-striée à cause de la pression 
qui s'exerce sur les lamelles, de couleur blanchâtre dans la 
jeunesse ou à l'état sec, prenant habituellement tôt une 
couleur chamois sale pâle (rose-cannelle pâle, chamois 
rosâtre pâle ou presque chamois vineux) ou plus ou moins 
rose brunâtre à tan pâle, devenant souvent brunâtre sale 
dans la vieillesse ou à l'état imbibé. Chair épaisse, molle, 
blanchâtre à rosâtre ou rose brunâtre délavé, à saveur 
douce, à odeur très irritante, aromatique ou évoquant le 
maïs laiteux, mais parfois faible. 

Lamelles blanchâtres dans la jeunesse, devenant bien-
tôt noisette pâle à rose brunâtre pâle, habituellement plus 
foncées que les spores, largement adnées à subdécurrentes 
ou rarement décurrentes, très serrées, étroites à moyenne-
ment larges, à l'arête égale ou inégale. 

Pied de 40-80 mm de longueur, de 10-25 mm d'épais-
seur au sommet, égal à claviforme ou parfois plutôt 
bulbeux, jusqu'à 40 mm d'épaisseur à la base, central, 
plein, au revêtement plus ou moins fibrilleux à légèrement 
scabre, parfois orné d'écailles provenant de la cuticule 
déchirée, devenant strié longitudinalement, terminé par 
plusieurs filaments mycéliens qui le lient au substrat, 
blafard dans les premiers stades, devenant brun rosâtre 
sordide avec l'âge. Chair brun rosâtre délavé à blanchâtre. 
Voile partiel et voile universel absents. 

Sporée incarnat-crème pâle à chamois rosâtre pâle ou 
chamois pâle, spores 7,3-10,6 x 3,3-5,1 p m, ellipsoïdes, 
lisses, à finement verruqueuses, hyalines, non amyloïdes. 
Basides bisporées et tétrasporées claviformes, 23-44 x 6,6- 
7,3,u m, hyalines. Pleurocystides non différenciées. Cheilo-
cystides absentes ou filiformes à étroitement fusiformes, 
18-42 x 2,2-3,7,u m, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, aux hyphes étroitement emmêlées, plus ou 
moins rayonnantes, cylindriques, de 2,5-3,7,u m de largeur, 
hyalines et avec certaines extrémités plus ou moins 
dressées. Trame du chapeau lâchement emmêlée, aux 
hyphes plus ou moins cylindriques, de 3,7-10,2 ,u m de 
largeur, hyalines. Caulocystides absentes; hyphes du pied 
plus ou moins régulières à emmêlées dans le revêtement, 
cylindriques, de 3,5-9,5 p m de largeur. Hyphes oléifères 
réfringentes, jaune verdâtre, à paroi mince, de 3,3-7,3 p m 
de largeur, éparses dans la trame des lamelles et le pied. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. irina pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une mauvaise photographie 
en couleurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 
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Clitocybe nebularis (Fr.) Kummer 

Noms communs. Clitocybe nébuleux. 

Caractères distinctifs. Grand chapeau, jusqu'à 150 mm de 
largeur, habituellement plus ou moins plan, à marge 
quelque peu infléchie et au centre légèrement déprimé, au 
revêtement sec, strié de fibrilles rayonnantes, grisâtre à gris 
brunâtre pâle ou un peu plus pâle. Chair à odeur rappelant 
le chou puant et à saveur désagréable. Lamelles serrées, 
minces, fourchues, adnées à courtes-décurrentes ou 
moyennement décurrentes, blanchâtres à chamois ou 
crème pâle. Pied de 25-40 mm d'épaisseur au sommet, 
souvent élargi vers la base; revêtement strié de fibrilles 
brun grisâtre, concolores au revêtement piléique, sur fond 
blanchâtre. Sporée typiquement jaunâtre pâle; spores 
lisses, ellipsoïdes, 5,8-8,0 x 3,7-4,4pm. 
Observations. C. nebularis est parfois assez commun dans 
l'ouest, mais il est rare dans l'est. Dans certaines publica-
tions, on affirme que sa sporée est blanche, mais elle est 
typiquement jaunâtre pâle. 

C. nebularis est considéré comme comestible, mais 
étant donné que certains ne le tolèrent pas, il devrait être 
consommé avec prudence. Il dégage une odeur désagréa-
ble, évoquant le chou puant et il a également mauvais 
goût, ce qui fait qu'il n'est généralement pas recherché 
pour la table. On a relevé des cas d'intoxication en Europe 
(Alder 1950, 1956, 1959, 1961). 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon 
semble être largement répandu, rare dans l'est de l'Amé-
rique du Nord, mais commun ou même abondant dans 
l'ouest. Il fructifie la plupart du temps en automne, mais 
on le signale occasionnellement au printemps. Dans les 
régions plus chaudes de la côte du Pacifique, il peut fruc-
tifier même en hiver. 

Habitat et mode de croissance. C'est un champignon 
terricole, solitaire, épars ou grégaire, qui vient sur 
l'humus, sous les conifères ou dans les bois mixtes. On af-
firme qu'il croît communément sous le cèdre (Thuja), la pru-
che (Tsuga) et l'aulne (Alnus). 
Description technique. Chapeau de 90-150 mm de largeur, 
habituellement plan, à marge quelque peu infléchie et au 
disque un peu déprimé, parfois convexe et à marge in-
curvée, au disque parfois presque mamelonné, à marge 
costée-striée ou fissurée, au revêtement non hygrophane, 
très visiblement rayonnant-fibrilleux, grisâtre à écru pâle 
ou gris brunâtre pâle, parfois presque blafard, à chair 
épaisse et tenace, blanche, à odeur rappelant le chou puant 
et à saveur désagréable. 

Lamelles blanchâtres à chamois ou crème pâle, adnées 

Fig. 129, 190 

au début, devenant bientôt courtes-décurrentes à moyen-
nement décurrentes, minces, serrées, fourchues, non inter-
veinées, larges, arquées. 

Pied de 80-100 mm de longueur, de 25-40 mm d'épais-
seur au sommet, souvent élargi et tomenteux à la base, par-
fois excentrique, droit à courbe, occasionnellement com-
primé, plein, charnu-fibreux, au revêtement fibrilleux-strié, 
blanchâtre-soyeux sous des fibrilles presque brun chamois, 
devenant sordides à la manipulation. Voile partiel et voile 
universel absents. 

Sporée jaunâtre-crème pâle ou blanc jaunâtre, spores 
5,8-8,0 x 3,7-4,4 ,um, elliptiques et légèrement inéqui-
latérales de profil, lisses, hyalines, non amyloïdes Ba-
sides tétrasporées, claviformes, hyalines, 21,9-32,9 x 
5,8-7,3 p m. Pleurocystides non différenciées. Cheilocys-
tides absentes ou étroitement claviformes à filiformes, 18- 
44 x 2,2-3,0 ,um, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes plus ou 
moins cylindriques, de 4-9,5-(14,2) ,um de largeur, hya-
lines. Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes emmêlées, 
compactes, cylindriques, de 2,2-2,9 /lm de largeur, hya-
lines. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes em-
mêlées, plus ou moins rayonnantes, cylindriques, de 2,2- 
3,7 p m de largeur, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes plus ou moins cylindri-
ques, de 5,1-14,6422,3) ,u m de largeur, hyalines. Caulo-
cystides cylindriques à claviformes, isolées ou en touffes, 
10-30 x 5,1-6,6 pm, hyalines à jaunâtres; hyphes emmêlées, 
aux extrémités de 3,0-4,4 ,um de largeur, recouvrant un 
coeur d'hyphes régulières de 3,5-8,8 pm de largeur; tomen-
tum emmêlé à la base du pied; hyphes cylindriques, de 2,3- 
6,6 ,um de largeur, à paroi mince ou un peu élargie et in-
crustée. Hyphes oléifères réfringentes, à paroi mince, non 
septées, de 3,5-6,0pm de largeur, éparses dans la trame des 
lamelles. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. nebularis pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 



A 

250 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Collybia (Fr.) Quél. 

Le genre Collybia est un genre moyennement étendu 
qui comprend des champignons aux spores blanches. Les 
espèces varient d'assez grande à minuscule mais elles sont 
généralement de petite taille. Elles ont un chapeau convexe 
dans la jeunesse, s'aplatissant souvent un peu avec l'âge. 
Dans la jeunesse, la marge du chapeau est plutôt enroulée à 
incurvée que droite. Les lamelles sont soudées au pied, 
habituellement adnexées à adnées mais non décurrentes. 
Le pied est habituellement assez mince, cassant à fibreux, 
et souvent farci d'un tissu mou. 

Il n'y a pas de voile partiel ou de voile universel. Les 
carpophores ne sont habituellement pas revivescents, 
comme le sont normalement ceux des Marasmius. La 
sporée des Collybia est habituellement blanche à crème 
clair ou, dans certains cas, chamois rosâtre. Les spores 
sont lisses et non amyloïdes. La cuticule piléique est fila-
menteuse. 

La plupart des espèces de Collybia sont de petite taille 
et ne sont pas récoltées pour la table. On les considère 
généralement comme non toxiques. Collybia dryophila, 
une espèce que plusieurs experts considèrent comme 
comestible et excellente, a causé une intoxication dans la  

(Tricholomatacées) 

région des Grands Lacs (L. Gillman, communication per-
sonnelle). Il y a eu plusieurs victimes, dont Mme Gillman 
elle-même. Quinze minutes après avoir mangé plusieurs 
chapeaux sautés au beurre, les victimes ont ressenti les 
premiers symptômes. Mme Gillman a d'abord eu des 
malaises d'estomac, suivis d'une contraction rythmique 
des muscles de l'oesophage et de vomissements répétés au 
cours de la première heure. Une heure après le début des 
premiers symptômes, elle a ressenti un engourdissement de 
la face, surtout autour de la bouche et du nez. Elle s'est 
alors sentie étourdie en m'archant et, après s'être couchée, 
elle eut l'impression que tout tournait autour d'elle. Les 
objets semblaient un peu plus colorés et plus gros que 
d'habitude et les sons para.issaient plus forts. 

Cette espèce est tellement répandue et variable que 
certaines races ou formes peuvent peut-être être véné-
neuses, du moins pour certains individus. Ce n'est 
qu'après une étude critique de Collybia dryophila et des 
espèces voisines que l'on pourra se prononcer à coup sûr 
sur la comestibilité de ce groupe. D'ici là, il faut être 
prudent en consommant Collybia dryophila et les espèces 
apparentées. 

Collybia dryophila (Fr.) Quél. 

Nom commun. Collybie des chênes. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 25-70 mm de largeur, 
convexe à plan, parfois un peu relevé au centre, à marge 

Fig. 130, 191 

enroulée, mais devenant parfois élevée et ondulée, au 
revêtement sec à humide, de couleur brunâtre à tan, brun 
jaunâtre, miel jaunâtre ou un peu plus ocreux. Lamelles 
habituellement blanches à blafardes, rarement jaunes, 
soudées au pied (adnées ou adnexées) très serrées, étroites. 

"1.0 
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Fig. 130. Collybia dryophda. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo- 
cystides. 	 Échelle: 10 'lm. 
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Pied de 30-80 mm de longueur, de 2-6 mm d'épaisseur, 
égal ou un peu élargi vers le bas, glabre, à la base quelque 
peu spongieuse et épaissie, souvent terminé par des rhizo-
morphes blancs, de couleur blanche à blafarde ou jaunâ-
tre, ou encore concolore au revêtement piléique. Sporée 
blanche, spores étroitement ellipsoïdes, lisses, non amyloï-
des, 5,l-7,0-(8,0) x 3,0-3,7 pm. 

Observations. C. dryophila est largement répandu en 
Amérique du Nord. Il pousse dans divers habitats et, cer-
taines années, il se trouve pendant toute la saison des 
champignons. La couleur du chapeau est variable, habi-
tuellement dans les teintes de brun-jaune et pâlissant 
souvent un peu avec l'âge, surtout sur la marge. Il existe 
également une forme de C. dryophila aux lamelles jaunes. 
•Le pied et le chapeau de C. dryophila produisent parfois des 
masses irrégulières d'un tissu fongoïde qui cache souvent le 
champignon lui-même. Selon Smith (1974), ce type d'ex-
croissance est plus fréquent vers la fin de la saison des 
champignons (voir la photographie). Ginns et Sunhede 
(1978) soutiennent que ces tumeurs et ces galles sont 
causées par une espèce de Christiansenia (Corticiacées). 

C. dryophila est très souvent confondu avec C. 
butyracea (Bull. ex Fr.) Kummer. Selon R. Halling, C. buty-
race(' possède un chapeau hygrophane, brun vineux, grais-
seux à lubrifié, des lamelles larges, blanches, presque 
serrées à subespacées, à l'arête érodée, un pied clavi-
forme, strié, blanc à teinté de vineux et donne une spo-
rée chamois rosâtre à rose-crème. Les spores sont dextri-
noïdes, et la cuticule du chapeau est composée d'hyphes 
rayonnantes, filamenteuses et appliquées. La cuticule du 
chapeau de C. dryophila est composée d'hyphes souvent 
ramifiées, à cellules courtes, appliquées et non rayon-
nantes, et les spores ne sont pas dextrinoïdes. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce est 
souvent commune et largement répandue partout au 
Canada et ailleurs en Amérique du Nord. Elle fructifie au 
printemps, en été et en automne. Elle abonde habituelle-
ment en automne, et on la retrouve encore tard dans la 
saison. 
Habitat et mode de croissance. C. dryophila est un cham-
pignon terricole, souvent humicole, qui croît dans les 
forêts de feuillus, les forêts mixtes et les forêts de coni-
fères. Il est épars, grégaire ou en touffes. 
Description technique. Chapeau de 25-70 mm de largeur, 
largement convexe à presque plan, parfois légèrement 
mamelonné, à marge enroulée mais devenant souvent 
élevée et ondulée, au revêtement humide à sec, d'aspect 
presque hygrophane, opaque, légèrement pubescent ou 
glabre, de couleur variable, brun rougeâtre foncé teinté de 
grisâtre à brun foncé ou tan, aux tons souvent jaunâtres, 
devenant souvent brun jaunâtre soutenu sur le disque et 
plus ou moins ocreux à miel jaunâtre à la marge, prenant 
parfois des reflets orange-moyen-grisâtre pâle, ou 
quelquefois unicolore. Chair mince, pliable, blafarde à 

blanchâtre, souvent délavée-texturée, à saveur douce, à 
odeur plus ou moins agréable. 

Lamelles blanchâtres à blafardes — jaunes chez une 
variante — adnées à adnexées, très serrées à extrêmement 
serrées, étroites, à l'arête égale. 

Pied de 30-80 mm de longueur, de 2-6 mm d'épais-
seur, plutôt égal ou élargi à la base, cylindrique ou com-
primé, central, creux, glabre, terne et mat dans la jeunesse, 
blanc à blafard, jaunâtre, concolore au revêtement 
piléique, à base quelque peu spongieuse, épaissie, terminée 
par de nombreux rhizomorphes blancs, à chair cartilagi-
neuse, dépourvue de voile partiel et de voile universel. 

Sporée blanche, spores 5,I-7,0-(8,0). x 3,0-3,7 ,u m, 
étroitement ellipsoïdes, lisses, hyalines, non amyloïdes. 
Basides tétrasporées, claviformes, 19-25 x 5,8-6,6 ,um, 
hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocystides peu ap-
parentes, filamenteuses ou de forme irrégulière, 17-25 x 
3,7-5,8 ,um, hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
cylindriques, de 3,7-8,8 ,um de largeur, hyalines. Sous-
hyménium filamenteux, emmêlé, compact, aux hyphes 
plus ou moins cylindriques, de 3,0-3,7 ,um de largeur, 
hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, emmêlée, 
compacte, souvent ramifiée, parfois noduleuse, aux 
hyphes cylindriques, de 3,5-8,012m de largeur, jaunâtres à 
brunâtres, à paroi mince. Trame du chapeau lâchement 
emmêlée, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 3,5- 
llpm de largeur, hyalines. Caulocystides absentes; hyphes 
du pied emmêlées à plus ou moins régulières, cylindriques, 
de 3,0-5,8pm de largeur, hyalines. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaune verdâtre, de 3,7-6,6 ,um de largeur, éparses 
dans la trame des lamelles et la cuticule du chapeau. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur C. dryophila pour l'Amérique du 
Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une mauvaise photographie 
en couleurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une photographie en couleurs sur disque, une 
description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une excellente photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une photo-
graphie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 
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Gomphus S.F. Gray 

Le genre Gomphus appartient aux Cantharellacées, 
une famille de champignons communément appelés chan-
terelles. En plus du genre Gomphus, cette famille renferme 
le genre Cantharellus que tous les amateurs de champi-
gnons connaissent ainsi que le genre Craterellus et parfois 
Polyozellus. L'espèce dont nous allons traiter, Gomphus 
floccosus, est classée sous l'appellation Cantharellus 
floccosus Schw. par certains auteurs (Smith et Smith, 
1973). 

Les chanterelles ont généralement la taille d'un cham-
pignon typique, avec un pied et un chapeau, mais elles ont 
parfois l'aspect d'un vase. La face inférieure du chapeau 
n'est pas pourvue de lamelles distinctes, plus ou moins 
minces et à l'arête tranchante, mais elle est presque lisse à 
ridée et garnie de crêtes ou de plis peu prononcés qui 
souvent se ramifient et se rejoignent; lorsqu'il y a des 
lamelles, elles sont épaisses, obtuses à l'arête et souvent 
fourchues. 

Le genre Gomphus renferme des espèces qui produi-
sent des carpophores de taille moyenne à grande et de con-
sistance fibreuse à charnue. La sporée est ocreuse à 
jaunâtre et les spores ont une surface raboteuse ou ridée. 
Les carpophores sont souvent en forme de vase ou de 
trompette et sont déprimés au centre. Le pied est habituel-
lement vigoureux et plein ou creux sous le revêtement 
piléique. 

Le genre Cantharellus est quelque peu difficile à 
distinguer du genre Gomphus, et plusieurs auteurs classent 
toutes les espèces dans le genre Cantharellus. Dans le 
présent ouvrage, le genre Cantharellus comprend les 
espèces qui ont un carpophore de taille moyenne à assez 
petite, un chapeau dont la surface inférieure est lisse ou 
pourvue de crêtes, de rides ou de veines obtuses semblables 
à des lamelles, un pied plein ou creux, une chair mince, 
ferme ou tendre, une sporée blanche à chamois, jaunâtre 
ou rosâtre et des spores lisses. Cantharellus cibarius Fr., un 
champignon comestible très estimé, constitue un exemple 
de ce groupe. 

Le genre Craterellus qui fait également partie des 
chanterelles, produit des carpophores à la chair plus ou 
moins mince à membraneuse. Les carpophores sont habi-
tuellement d'une couleur foncée à sordide et possèdent des 
teintes de gris, de noir ou de brun. La face inférieure du 
chapeau est lisse, ridée ou garnie de crêtes peu prononcées, 
semblables à des veines. Les spores sont lisses et blanches, 
crème ou chamois en masse. Ce genre se distingue facile- 

(Cantharellacées) 

ment du genre Gomphus mais ressemble à certaines espèces 
de Cantharellus. 

On peut séparer les genres Craterellus et Cantharellus 
en examinant les carpophores au microscope et en vérifiant 
s'il y a présence de boucles aux points de rencontre des 
hyphes. Les espèces du genre Craterellus sont dépourvues 
de boucles alors que celles du genre Cantharellus en ont. 
Dans le genre Gomphus, certaines espèces ont des boucles, 
d'autres en sont dépourvues. 

Le genre Polyozellus ressemble au genre Gomphus, 
mais il n'y a aucun lien de parenté entre eux. Les carpo-
phores de Polyozellus croissent habituellement en touffes 
serrées, réunis ensemble en groupes ou en grosses masses, 
ont une consistance charnue, molle à un peu cassante, sont 
typiquement de couleur pourpre terne à violacé ou 
fuscescent bleuâtre, devenant plus noirâtres avec l'âge, 
sont pourvus, sous le chapeau, de veines souvent réunies 
entre elles comme les mailles d'un filet ou formant des 
dépressions poroïdes, donnent une sporée blanche et ont 
des spores anguleuses et recouvertes de grosses verrues. 
L'espèce commune en Amérique du Nord est Polyozellus 
multiplex (Underw.) Murrill. 

On considère généralement les chanterelles comme des 
champignons comestibles bien qu'on n'ait pas vérifié 
toutes les espèces. Toutefois, Gomphus floccosus, quoique 
comestible pour certains, a parfois causé des troubles 
gastro-intestinaux chez l'homme et chez des animaux de 
laboratoire (Smith, 1949; Tyler, 1963). Nous ne disposons 
pas d'une bonne description des symptômes, mais on sait 
qu'ils débutent 8 à 14 heures seulement après l'ingestion, et 
que les troubles digestifs comprennent habituellement de la 
diarrhée. Gomphus floccosus et Gomphus kauffmanii 
(Smith) Corner renferment des quantités considérables d'acide 
a-tétradécylcitrique (acide norcapératique), qui pourrait être 
l'agent toxique (Henry et Sullivan, 1969; Carrano et Malone, 
1967; Miyata et coll., 1966). Aucun cas d'intoxication par 
Gomphus kauffmanii n'a été signalé mais, étant donné qu'il 
s'agit d'une espèce très voisine de Gomphus floccosus, il est 
préférable de l'éviter. 

Alder (1961) a signalé une intoxication par des chan-
terelles vertes, c'est-à-dire Cantharellus cibarius infecté par 
Hypomyces luteovirens (Fr.) Tul. ( = H. viridis (Alb. & 
Schw. ex Fr.) Karst.). Il n'y a eu aucun rapport de ce genre 
en Amérique du Nord, et nous sommes toujours en train 
d'étudier le cas dont on vient de parler (J.F. Ammirati). 

Gomphus floccosus (Schw.) Singer 

Nom commun. Chanterelle à flocons. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 50-150 mm de largeur, 
en forme de souche au début, à marge étalée et au centre se 
rompant en écailles et se creusant pour donner au carpo-
phore parvenu à maturité un aspect de vase, d'entonnoir 
ou de trompette, de couleur orange rougeâtre à orange, 
jaune-orange ou même plus jaunâtre encore, aux écailles et 

Fig. 131, 192 

au centre habituellement plus foncés que la marge. Revête-
ment inférieur du chapeau pourvu de crêtes ou de plis ob-
tus, peu prononcés, fourchus à irrégulièrement disposés, et 
présentant souvent des régions poroïdes peu profondes, de 
couleur blanchâtre à chamois pâle ou jaunâtre. Pied court 
et pas très différencié du chapeau — le carpophore en en-
tier mesurant entre 80 et 200 mm de hauteur — atténué 
vers la base, plein au début, s'évidant, blanchâtre à 
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Fig. 131. Gomphus floccosus. A, Spores; B, Basides; C, Cuticule 
piléique. Échelle: 10 gm. 
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blafard. Sporée ocreuse, spores ellipsoïdes, à surface rabo-
teuse ou un peu ridée, 12,4-16,8 x 5,8-7,3 pm. 
Observations. G. floccosus est une espèce largement 
répandue. Elle varie par ses dimensions et sa taille, par la 
configuration du tissu fertile, par son pied plus ou moins 
creux, par la couleur de ses carpophores et par d'autres 
caractéristiques. On en a donc décrit plusieurs formes et au 
moins deux sous-espèces (Smith et Morse, 1947; Petersen, 
1971). 

G. kauffmanii est très voisin de G. floccosus. Il s'agit 
cependant d'un champignon généralement plus gros, dont 
le chapeau est plus écailleux, la couleur des écailles variant 
de brun à argilacé, brun jaunâtre ou fauve-ocreux, dont le 
revêtement inférieur du chapeau est recouvert de plis qui se 
rejoignent et de pores peu profonds, jaunes dans la 
jeunesse et devenant ensuite chamois rosâtre à blafard, et 
dont les carpophores sont de consistance très cassante, sur-
tout au niveau des grosses écailles. On l'a signalé autant 
dans l'est que dans l'ouest de l'Amérique du Nord. 
Répartition et saison de fructification. On trouve G. floc-
cosus partout en Amérique du Nord, là où l'habitat est 
favorable. Il fructifie la plupart du temps à la fin de l'été et 
en automne. 
Habitat et mode de croissance. G. floccosus est solitaire, 
grégaire ou cespiteux. C'est une espèce liée aux conifères et 
qu'on retrouve à partir de la limite des arbres jusqu'au 
niveau de la mer. 

Description technique. Chapeau de 50-150 mm de largeur, 
tronqué dans la jeunesse, s'évidant bientôt au centre en se 
rompant en écailles floconneuses, à marge finalement 
étalée, donnant au chapeau sa forme d'entonnoir ou de 
trompette, au revêtement sec, recouvert d'écailles aplaties-
apprimées à retroussées, orange clair à jaune ou plus pâle, 
pâlissant au jaune sale ou à l'orange-jaune pâle, avec des 
écailles orange, jaunes ou orange rougeâtre. Chair moyen-
nement épaisse, s'amincissant chez les vieux spécimens, 
fibreuse, blanche à blafarde, immuable, à saveur et odeur 
non caractéristiques. 

Hyménophore composé de crêtes ou de plis obtus, 
épais et peu prononcés, fourchus ou au motif irrégulier, 
parfois presque poroïdes, blanchâtres à chamois pâle ou 
plus jaunâtres, décurrents presque jusqu'à la base du pied. 

Pied court, pas très différencié du chapeau — le car-
pophore en entier mesurant entre 80 et 200 mm de hauteur 
— habituellement atténué vers la base, mat, plein au 
début, s'évidant, au revêtement blanchâtre à blafard. Voile 
partiel et voile universel absents. 

Sporée ocreuse, spores 12,4-16,8 x 5,8-7,3 pm, ellip- 

soldes, pourvues d'une plage visible de profil, étroite-
ment elliptiques de face, verruculeuses, jaunâtres, aux or-
nements se colorant en bleu dans une solution de bleu 
coton et de lactophénol, non amyloïdes. Basides tétra-
sporées, étroitement claviformes, 70-94 x 10,5-13,1 /am, 
hyalines, à paroi mince, au contenu réfringent, cristallin. 
Pleurocystides et cheilocystides absentes. Paraphyses 
cylindriques, 73-82 x 3,5-5,847,3) pm, hyalines. 

Trame de l'hyménophore emmêlée, aux hyphes cylin-
driques, de 3,5-8,2-(9,4) pm de largeur, hyalines. Sous-
hyménium filamenteux emmêlé, aux hyphes cylindriques, 
de 3,5-5,8 ,um de largeur, hyalines, au contenu cristallin, à 
surface finement incrustée. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, emmêlée, aux hyphes cylindriques ou plus renflées, 
de 3,5-7,0-(23,4),um de largeur, plus ou moins rayonnantes 
dans les écailles, hyalines à jaunâtres. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques ou plus ren-
flées, de 4,6-12,9-(20,0) pm de largeur, plus compactes 
près de la cuticule, hyalines à jaunâtres, au contenu 
granuleux. Caulocystides absentes; hyphes du pied régu-
lières au centre, emmêlées dans le revêtement, de 3,5- 
9,4 pM de largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi mince à un 
peu épaissie. Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres, 
granuleuses, à paroi mince, non septées, contournées, de 
2,3-5,8-(7,3) gm de largeur, éparses dans la trame de 
l'hyménophore et le pied. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur G. floccosus pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs (sous l'appella-
tion Cantharellus floccosus; montre également G. 
Kauffmanii), une description et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une photographie en couleurs sur disque, une 
description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — présente 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Hebeloma (Fr.) Quél. 

Le genre Hebeloma n'est pas bien connu en Amérique 
du Nord, et les espèces sont difficiles à identifier. Certaines 
espèces, tel Hebeloma crustuliniforme, sont classées corn- 

(Cortinariacées) 

me vénéneuses et sont responsables de troubles gastriques; 
d'autres, comme Hebeloma mesophaeum (Pers.) Quél. 
sont soupçonnées être vénéneuses. La meilleure attitude à 



prendre est d'éviter toutes les espèces d' Hebeloma. 

À l'instar du genre Inocybe et des autres genres aux 
spores brunes qui sont difficiles à identifier et qu'on ren-
contre fréquemment, il vaut mieux apprendre à identifier 
le genre Hebeloma. Les Hebeloma sont terricoles, habi-
tuellement liés aux racines des plantes supérieures. Les 
espèces de ce genre abondent le plus souvent en forêt, sur-
tout à la fin de l'été et en automne, et certaines d'entre elles 
fructifient en formant des demi-cercles ou des «ronds de 
sorcière». On les retrouve également sur les pelouses 
plantées d'arbres. 

Les carpophores sont de taille moyenne à grande et 
ont tendance à être charnus. Le revêtement piléique est 
souvent coloré dans les tons chamois brunâtre pâle à brun, 
et est habituellement lisse et viscidule à collant à l'état 
frais. Les lamelles sont soudées au pied et sont habituelle-
ment d'un brun terne, et leur arête est blanche. Le sommet 
du pied est souvent pruineux à scabre, comme chez 
Inocybe. Certaines espèces ont un voile partiel de fibrilles 
qui n'est habituellement pas bien développé et qui souvent 
ne peut être détecté que chez les jeunes spécimens. La 
sporée est habituellement dans les teintes de brun, souvent 
brun terne ou argilacée. Toutefois, certaines espèces don-
nent une sporée rouge brique à brun vineux. 

Chez la plupart des espèces d' Hebeloma, les spores 
sont raboteuses, ponctuées, finement verruqueuses ou 
ridées, mais parfois les ornements sont à peine perceptibles 
et certaines spores paraissent lisses, même à un grossisse-
ment de 1 000 X. Les espèces d' Hebeloma ont la carac-
téristique de posséder des cheilocystides. Les pleurocys-
tides sont typiquement absentes. 

Il est fort possible de confondre des Hebeloma avec 
des Cortinarius ou des Inocybe. La sporée chez les Corti-
narius est habituellement d'un brun plus ou moins rouillé. 
Les spores recouvrent typiquement les lamelles à maturité 
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et on peut souvent en apercevoir qui se sont déposées sur le 
pied ou les fibrilles du voile partiel. Les Hebeloma par-
venus à maturité ont des lamelles brun terne, à l'arête 
souvent nettement blanche et possèdent des cheilocystides. 
Les Cortinarius possèdent rarement des cystides et sont habi-
tuellement dépourvus de cheilocystides et de pleurocystides. 

Les Inocybe sont généralement de plus petite taille que 
les Hebeloma, et leur chapeau présente souvent un 
mamelon plus pointu. Le revêtement piléique des espèces 
d'Inocybe est habituellement sec et soyeux à fibrilleux ou 
écailleux et souvent craquelé radialement, rarement 
soyeux, viscidule ou collant. Les Hebeloma à l'état frais 
ont un chapeau lisse, viscidule à collant, typique. La 
sporée des Hebeloma ressemble quelque peu à celle des 
Inocybe, mais la première est habituellement d'un brun 
plus terne ou plus foncé. Les spores d'Inocybe sont lisses 
ou anguleuses à noduleuses et non ponctuées, finement 
verruqueuses ou ridées comme chez Hebeloma. 

Les espèces d' Hebeloma qui poussent en Amérique du 
Nord sont mal connues. Le genre n'a pas fait l'objet d'une 
étude taxinomique, et on sait peu de choses sur la comesti-
bilité des espèces. Price (1927) a signalé un cas d'intoxica-
tion par Hebeloma crustuliniforme; il s'agit du seul cas 
connu d'intoxication par Hebeloma en Amérique du Nord. 
Les autres espèces qui sont déclarées comme vénéneuses 
dans les guides d'excursion et les manuels nord-américains 
sur les champignons sont: Hebeloma fastibile (Pers. ex Fr.) 
Kummer, Hebeloma mesophaeum et Hebeloma 
sinapizans. Il n'existe cependant aucun cas documenté 
d'intoxication en Amérique du Nord. 

Nous allons maintenant décrire deux espèces 
d' Hebeloma, H. crustuliniforme et H. sinapizans. H. 
crustulimforme est réputé vénéneux. On ne sait rien sur la 
comestibilité de H. sinapizans, mais il vaut mieux ne pas le 
consommer. 

Hebeloma crustuliniforme (Bull. ex Saint Amans) Quél. 

Noms communs. Hébélome croûte de pain, Hébélome 
échaudé. 
Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne. 
Revêtement piléique gluant à viscidule à l'état frais, crème 
pâle à brun croûte de pain ou tan pâle. Chair à odeur 
raphanoïde lorsqu'on l'écrase. Lamelles aux faces blan-
ches dans les premiers stades, devenant brun terne, à 
l'arête blanche et souvent emperlée de gouttes. Voile par-
tiel absent. Pied de 6-10 mm de largeur au sommet, habi-
tuellement pourvu d'un bulbe à la base, blanc et granuleux 
près du sommet. Spores ellipsoïdes à amygdaliformes, à 
surface presque lisse à verruculeuse, 8,8-11,3-(12,4) x 5,1- 
6,6pm. 

Observations. H. crustuliniforme est une espèce assez 
commune et quelque peu variable. Le chapeau gluant aux 
couleurs pâles, le pied blanc, les lamelles brun terne, 
fréquemment larmoyantes, et l'odeur raphanoïde sont des 
critères qui contribuent à identifier cette espèce sur le 
terrain. La description de H. crustuliniforme que l'on 
présente dans ces lignes correspond généralement à celle 
qu'en font la plupart des auteurs nord-américains. 

Fig. 132, 193 

Répartition et saison de fructification. L'identification des 
espèces du genre Hebeloma étant difficile, l'aire de répar-
tition exacte de cette espèce est inconnue, mais elle semble 
être vaste. H. crustuliniforme fructifie principalement à la 
fin de l'été et en automne, mais on le retrouve occasionnel-
lement plus tôt, selon l'endroit et la température. 
Habitat et mode de croissance. H. crustuliniforme est un 
champignon terricole, épars à grégaire. On le retrouve 
souvent sous les conifères, mais on l'a également signalé 
dans les bois mixtes et dans les forêts de feuillus. 

Description technique. Chapeau de 30-70-(90) mm de 
largeur, convexe et à marge enroulée au début, s'étalant 
graduellement pour devenir largement convexe à plan — à 
marge s'étendant ou retroussée avec l'âge, opaque et unie, 
demeurant blanche-pruineuse pendant quelques temps — 
au revêtement viscidule, comme verni, très pâle au début, 
blafard à presque jaune pâle ou crème pâle, devenant 
graduellement plus ou moins brunâtre, brun croûte de pain 
pâle à alutacé pâle, parfois teinté de jaune-orange sur le 
disque et à la marge, au disque occasionnellement brun 
plus foncé à brun rougeâtre. Chair épaisse sur le disque, 
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A 

Fig. 132. Helm loma crustulinernie. A, Spores; B. Baside; C, 
Cheilocystides. Échelle: 10 



s'amincissant brusquement à la marge, ferme, blanche, à 
saveur raphanoïde, épicée, désagréable ou amère, à odeur 
habituellement raphanoïde. 

Lamelles blanches à blafardes ou grisâtres au début, 
pâlissant bientôt au brun grisâtre, virant finalement au 
brun terne ou au brun-jaune, obtusément adnées, devenant 
adnexées, serrées à très serrées, étroites, devenant moyen-
nement larges, à l'arête blanche, finement crénelées et 
souvent emperlées de gouttes. 

Pied de 30-80 mm de longueur, de 6-10 mm d'épais-
seur, égal ou brusquement élargi à la base, central, plein, 
au sommet furfuracé, fibrilleux vers le bas ou parfois 
lacéré avec l'âge, terminé à la base par de nombreux fila-
ments mycéliens blancs, parfois jaunâtre clair à tan dans sa 
partie inférieure. Chair blanche. Voile partiel et voile 
universel absents. 

Sporée brun-jaune à brun terne, spores 8,8-11,3412,4) x 
5,1-6,6 pm, elliptiques à amygdaliformes et inéquilaté-
rales de profil, elliptiques de face, presque lisses à fine-
ment verruqueuses, orange brunâtre pâle. Basides tétraspo-
rées, claviformes, 30-35 x 10,2-11,9 pm, hyalines. Pleu-
rocystides absentes. Cheilocystides cylindriques à étroite-
ment claviformes, 40-70 x 6-8 I/ m, à paroi mince, hyalines. 

Hyphes de la trame des lamelles, régulières, cylindri-
ques, de 4-6 wm de largeur, hyalines. Sous-hyménium 
filamenteux, aux hyphes emmêlées, plus ou moins cylin-
driques, de 3,0-3,5 p m de largeur. Cuticule du chapeau 
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gélatineuse, • filamenteuse, aux hyphes emmêlées, compac-
tes, rayonnantes, cylindriques, de 3,5-4,6 pm de largeur, 
avec certaines extrémités hyphiques plus ou moins 
dressées, hyalines à jaunâtres, à paroi mince à un peu 
épaissie et incrustée. Trame du chapeau lâchement em-
mêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 3,5-23,0 pm 
de largeur, hyalines. Caulocystides claviformes à filamen-
teuses, 40-60-(80) x 5,5-7,3 pm, hyalines, réunies en touffes 
au sommet du pied; hyphes du pied régulières à plus ou 
moins emmêlées, plus ou moins cylindriques, de 3,5- 
16,0 pAn de largeur, hyalines. Hyphes oléifères réfringentes, 
jaune verdâtre, de 4,4-6,6 p.m de largeur, éparses dans la trame 
des lamelles et le pied. Hyphes bouclées. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur H. crustulimforme pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une photographie en couleurs sur disque, une 
description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Hebeloma sinapizans (Paulet ex Fr.) Gill. 

Noms communs. Hébélome couleur moutarde, Hébélome 
brûlant. Il est probablement appelé aussi des mêmes noms 
que Hebeloma crustuliniforme, lorsqu'il y a confusion. 

Caractères distinctifs. Carpophore habituellement gros et 
robuste, pourvu d'un pied de 10-30 mm d'épaisseur. 
Revêtement piléique un peu viscidule à collant à l'état 
frais, chamois-cannelle ou dans les tons de brun moyen, à 
marge habituellement plus pâle que le centre. Odeur 
raphanoïde. Lamelles larges, blafardes à brun-gris, à 
l'arête souvent emperlée de gouttes. Pied robuste, presque 
égal, au revêtement orné d'écailles distinctes. Absence de 
voile partiel. Spores ellipsoïdes à amygdaliformes, à sur-
face raboteuse, ridée ou verruqueuse, 11-14,6-(15,3) x 7,3- 
8,8 p m. Cheilocystides présentes. 
Observations. H. sinapizans ressemble aux Cortinarius par 
ses dimensions et sa taille générale. Toutefois, le voile par-
tiel fibrilleux bien développé, qui forme la cortine et qui est 
caractéristique du genre Cortinarius, fait défaut chez H. 
sinapizans, même au stade de bouton. Nous ne disposons 
pas de renseignements bien clairs sur la comestibilité de H. 
sinapizans. Sa grande taille et sa tendance à fructifier en 
grand nombre le rendent intéressant comme champignon 
comestible. Toutefois, il faudrait l'éviter, ainsi que toutes 
les autres espèces d'Hebeloma. 
Répartition et saison de fructification. La répartition de H. 
sinapizans n'est pas bien connue, mais, si l'on se fie aux 
herbiers, cette espèce semble être largement répandue au 

Fig. 133, 194 

Canada et aux États-Unis. C'est un champignon qui fruc-
tifie la plupart du temps à la fin de l'été et en automne, 
selon la température et l'endroit. Certaines années, on ne le 
rencontre pas fréquemment, mais il peut être abondant à 
un endroit en particulier, surtout au cours d'un automne 
humide et chaud. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est terri-
cole, épars à grégaire-cespiteux, et pousse souvent en demi-
cercles ou en «ronds de sorcière». On le retrouve dans les 
forêts de feuillus et les forêts mixtes. D'après Smith (1975), 
il est commun dans l'Ouest, sous le bouleau (Betula) et le 
sapin baumier (A bies). 
Description technique. Chapeau de 60-150 mm de largeur, 
convexe, obtus, s'étalant et pouvant devenir plan-convexe, 
à marge enroulée au début, unie, au revêtement viscidule, 
glabre ou vergeté de fibrilles apprimées, chamois rosâtre à 
chamois-cannelle ou brun moyen terne, à marge habituel-
lement plus pâle que le disque. Chair épaisse, blanchâtre, à 
saveur amère ou raphanoïde, à odeur raphanoïde. 

Lamelles blafardes, devenant brunâtre pâle à brun-
gris, adnexées, larges, serrées, à l'arête emperlée de gouttes 
et fimbriée. 

Pied de 25-120 mm de longueur, de 10-30 mm de 
largeur, robuste, presque égal, farci puis creux, flocon-
neux-écailleux ou furfuracé au sommet, fibrilleux-écailleux 
dans sa partie inférieure, blanc au sommet, blafard à 
brunâtre vers la base. 



258 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

-A  

Fig. 133. Hebeloma sinapizans. A, Spores; B, Baside; C, Chei-
locystides; D, Caulocystides. Échelle: 10 p,m. 



Sporée brun argilacé, spores 11-14,6-(15,3) x 7,3- 
8,8 pm, ellipsoïdes à amygdaliformes, inéquilatérales de 
profil, elliptiques de face, à paroi épaisse, ornementées, 
finement ridées à verruqueuses, brun-jaune, non amy-
loïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 29,2-36,5 x 8,8- 
11,0 pm, à paroi mince, au contenu granuleux, hyalin. 
Pleurocystides absentes. Cheilocystides claviformes, 25-62 
x 5,1-7,3-(10,2)btm, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques, 
de 3,7-11,0 pm de largeur, hyalines. Sous-hyménium fila-
menteux, emmêlé, aux hyphes cylindriques, de 3,7-4,4 pm 
de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau gélatineuse, 
filamenteuse, aux hyphes emmêlées, compactes, rayon-
nantes, cylindriques, de 3,7-5,8-(8,0) pm de largeur, à 
paroi mince, hyalines à jaunâtres — des hyphes éparses 
renferment des granules bruns. Trame du chapeau lâche-
ment emmêlée, aux hyphes cylindriques à plus ou moins 
renflées, de 3,7-14,6 pm de largeur, hyalines, à paroi min- 
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ce. Caulocystides cylindriques à claviformes, 36-44 x 4,4- 
8,8 pm, hyalines, réunies en touffes au sommet du pied; 
hyphes du pied régulières, plus ou moins cylindriques, de 
3,7-12,4 pm de largeur, hyalines. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaune verdâtre, de 3,7-11,0 pm de largeur, éparses 
dans la trame des lamelles, le pied et la cuticule piléique. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur H. sinapizans pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en non:  et 
blanc, une description et un exposé. 

Helvelle L. ex Fr. 

Le genre Helvella a l'aspect du genre Gyromitra 
(Chap. 8), et certains auteurs placent toutes les espèces 
dans le genre Helvella. Dans cet ouvrage, cependant, le 
genre Helvella exclut les espèces de Gyrornitra. Ces deux 
genres appartiennent à la famille des Helvellacées qui fait 
partie de la grande classe des Ascomycètes. Les chapitres 2 
et 3 traitent des caractéristiques principales des Ascomy-
cètes. 

Les carpophores des Helvella sont typiquement 
stipités et ont un chapeau de forme variable, selon l'espèce. 
Le chapeau peut être en forme de coupe, de soucoupe ou 
de selle, ou lobé assez irrégulièrement. Le pied peut être 
court ou long par rapport à la largeur du chapeau, lisse, 
costé ou crêté longitudinalement. Chez certaines espèces, 
comme Helvella lacunosa, il est profondément cannelé, 
avec des crêtes aiguës à l'extérieur et des cavités longitudi-
nales à l'intérieur. Les carpophores des Helvella sont 
souvent plus ou moins grisâtres, mais leur couleur varie de 
blanc à blafard, gris pâle, noir, ou plus rarement brunâtre. 
Les espèces brunâtres peuvent habituellement être dis-
tinguées des Gyromitra par leur taille et la forme de leur 
chapeau. Les espèces brunâtres d' Helvella sont habituelle-
ment plus petites que les espèces de Gyromitra et leur 
chapeau est souvent en forme de coupe ou de soucoupe. 
Chez les Gyromitra, le chapeau n'est normalement pas 
cupulitorme. En général, les Gyromitra sont plus grosses et  

(Helvellacées) 

plus robustes que les Helvella. On peut également les com-
parer aux genres Morchella et Verpa qui figurent plus loin 
dans ce chapitre, par ordre alphabétique, et on peut con-
sulter, au chapitre 5, les clés générales et techniques des 
genres appartenant à la classe des Ascomycètes. 

À notre connaissance, les espèces qui appartiennent 
au genre Helvella n'ont pas causé d'intoxication grave en 
Amérique du Nord. McKenny (1971) conseille de ne 
cueillir que les spécimens jeunes et frais pour la consom-
mation, indiquant par là que les spécimens plus vieux 
peuvent être toxiques. Smith (1975) et McKenny (1971) ont 
soutenu que les espèces d'Helvella sont vénéneuses lors-
qu'elles sont consommées crues. 

Dans cet ouvrage, nous ne décrivons que Helvella 
lacunosa, une espèce largement répandue et qui croît 
communément dans nos régions. Nous avons également 
inclus des illustrations en couleurs d'Helvella crispa Fr. 
(Fig. 195) et d'Helvella elastica Bull. ex Fr. (Fig. 196), qui 
sont mentionnées dans la partie qui traite d'Helvella 
lacunosa (Fig. 197). Les ouvrages de référence qui figurent 
à la fin de la section sur Helvella lacunosa renferment 
également des illustrations en couleurs de ces espèces et 
traitent d'autres espèces d'Helvella. Weber (1972) est 
l'auteur d'un excellent ouvrage technique sur les Helvella 
de la région des Grands Lacs, et Smith et Smith (1973) nous 
fournissent une clé qui décrit plusieurs espèces. 

Helvelle lacunosa Fr. 

Noms communs. Helvelle lacuneuse, Mitre d'évêque. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 15-60 mm de largeur, 
souvent mais parfois vaguement en forme de selle et irrégu-
lièrement convexe ou en forme de mitre, lisse à ridé, gris 
pâle à gris moyen (parfois brun grisâtre), ou noir, plus 
rarement blanc. Pied de 40-100 mm de longueur, de 15- 
20 mm d'épaisseur, profondément cannelé, parcouru de 

Fig. 197 

crêtes ou de côtes longitudinales aiguës et creusé de cavités 
longitudinales, blanc ou teinté des mêmes couleurs que lé 
chapeau. Carpophores fructifiant à la fin de l'été, en 
automne et jusqu'en hiver, lorsque la température reste au-
dessus du point de congélation. Asque renfermant huit 
ascospores ellipsoïdes, à surface lisse, devenant plus ou 
moins verruqueuses avec l'âge, (16,5)-17,5-21-(22) x (10,5)- 
12-14 pm. 
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Observations. H. lacunosa est l'une des espèces d' Helvella 
qui croît le plus communément en Amérique du Nord. Les 
caractères principaux pour l'identifier sur le terrain sont le 
chapeau grisâtre, gris pâle à noirâtre ou parfois brun 
grisâtre, de même que les cannelures et les crêtes en évi-
dence sur le pied. H. crispa (Fig. 195) ressemble à H. 
lacunosa, mais son chapeau est blanc à chamois ou blanc 
ci:ème, et son pied est blanchâtre à blanc. De plus, chez H. 
crispa, la face inférieure de l'apothécie est villeuse et la 
marge du chapeau est enroulée, dans les premiers stades. 
Ces caractéristiques aident à distinguer H. crispa des rares 
formes blanches de H. lacunosa. Chez H. elastica (Fig. 
196), le chapeau est en forme de selle, presque lisse et 
habituellement brun pâle à chamois. Le pied est long et 
fluet, de 50-100 mm de longueur, de 2-8 mm d'épaisseur, 
lisse et blanc. La description technique qui suit est tirée de 
Weber (1972). 

Répartition et saison de fructification. H. lacunosa pousse 
partout en Amérique du Nord. Il fructifie habituellement à 
la fin de l'été et en automne, mais également en hiver dans 
les régions où la température ne descend pas sous le point 
de congélation. On peut parfois trouver H. crispa et H. 
elastica aux mêmes endroits que H. lacunosa. 
Habitat et mode de croissance. On trouve H. lacunosa 
épars ou en groupes denses, sur le sol ou sur le bois en 
décomposition. Il croît sous les conifères et les feuillus, et 
est parfois commun dans les plantations de conifères. 
Description technique. Apothécie de 15-60 mm de largeur, 
irrégulièrement convexe ou en forme de mitre, aux côtés 
apprimés au pied, ou en forme de selle et non comprimée, 
à marge plus ou moins recourbée mais jamais sur l'hymé-
nium, attachée au pied à certains endroits, au revêtement 
de l'hyménium lisse à grossièrement ridé ou garni de petites 
protubérances, gris pâle à gris moyen ou noir, occasionnel-
lement brun grisâtre, rarement blanc, au revêtement 
inférieur stérile, rarement blanc, habituellement dans les 
tons de gris ou de noir, glabre, costé jusqu'au sommet du 
pied. 

Pied de 40-130 mm de longueur, de 10-30 mm d'épais- 

seur, égal ou atténué vers le sommet — parcouru de crêtes 
ou de côtes arrondies, en forme de cordon ou dédoublées 
et se ramifiant pour former un réseau — blanc sale à gris 
ou noir, plus foncé sur les côtes, souvent plus pâle près de 
la base, glabre, lacuneux à l'intérieur et à l'extérieur, plus 
ou moins creusé de cavités longitudinales à un certain 
moment au cours du développement. 

Ascospores, (16,5)- I7,5-21-(22) x (10,5)-12-14 ,um, 
ellipsoïdes, lisses, ou occasionnellement verruculeuses à 
finement ridées avec l'âge, renfermant chacune une gout-
telette d'huile. Hyménium de 250-380 /lm d'épaisseur. 
Paraphyses claviformes à presque capitées, de 4-10 pm 
dans la partie la plus large, hyalines à brun clair. 

Ecto-excipulum de l'apothécie de 50-130 pm d'épais-
seur, hyalin à grisâtre, dont les cellules terminales hyphi-
ques claviformes à arrondies formant le bord extérieur 
sont en palissade. Endo-excipulum de 80-300-(600) pm 
d'épaisseur, aux hyphes emmêlées, de 3-10-(20) pm de 
largeur, hyalines. Ecto-excipulum du pied de 60-100- 
(400) pm d'épaisseur, hyalin à brun grisâtre pâle, dont les 
cellules terminales hyphiques claviformes à arrondies for-
mant le bord extérieur sont en palissade. Endo-excipulum 
aux hyphes emmêlées, de 3-6 ,um de largeur, hyalins et par-
fois réfringentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur H. lacunosa pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Lactarius Pers. ex S.F. Gray 

Les caractères principaux du genre Lactarius sont la 
présence de latex qui exsude des carpophores meurtris, la 
taille souvent importante des carpophores, la consistance 
cassante de la chair provenant de la présence de sphéro-
cystes, les lamelles adnées au début, devenant souvent 
décurrentes, la sporée blanchâtre à jaunâtre, l'ornementa-
tion fortement amyloïde des spores, la saveur douce à âcre 
de la chair et du latex, le mode de croissance terricole et 
l'association des carpophores aux racines des arbres. 

Les Lactarius se distinguent des Russula par la pré-
sence de latex, mais les deux genres se ressemblent sous 
plusieurs autres rapports et sont groupés dans la famille 
des Russulacées. Ces deux genres de champignons ont des 
spores aux ornements amyloïdes, des pleurocystides carac-
téristiques, des cellules vésiculeuses caractéristiques, appe-
lées sphérocystes, liées entre elles par des hyphes connexés,  

(Russulacées) 

et un chapeau souvent plus ou moins infudibuliforme. 

Les caractères macroscopiques qui servent à dis-
tinguer les espèces de Lactarius entre elles sont générale-
ment la couleur du latex (et le changement de couleur, s'il y 
a lieu), les particularités du revêtement piléique et la saveur 
de la chair et du latex. Les caractéristiques microscopiques 
importantes sont la structure du revêtement piléique, la 
forme et la grosseur des spores ainsi que la taille et les 
caractéristiques des ornements sporiques. 

On trouve des Lactarius partout aux États-Unis et au 
Canada. La plupart fructifient au cours de l'été et de 
l'automne. Ils constituent une grande partie de la flore 
fongique estivale. Le genre est représenté par environ 300 
espèces en Amérique du Nord. 
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Les Lactarius sont fréquemment récoltés pour la 
table, surtout L. deliciosus (L. ex Fr.) S.F. Gray et les 
espèces voisines. À côté d'espèces reconnues comme excel-
lents comestibles, ce genre en comprend plusieurs autres 
qui sont classées comme vénéneuses, suspectes ou non 
recommandées. La chair ou le latex de bon nombre de ces 
espèces dangereuses a une saveur brûlante et âcre. Le com-
posé responsable de la saveur âcre de L. vellereus var. 
vellereus et de L. piperatus var. piperatus (= L. perga-
menus (Fr.) Fr.) est un dialdéhyde d'azulène, appelé isovel-
léral (List et Hackenberg, 1973; Magnusson et coll., 1972). 
Ce composé, très réactif, est transformé en des produits 
non âcres par la chaleur, l'oxydation ou l'alcool. 

Benedict (1972) a classé les espèces suivantes de Lac-
tarius dans la catégorie des espèces toxiques: L. piperatus 
var. glaucescens, L. torminosus, L. helvus Fr., L. rufus et 
L. uvidus. Ce même auteur précise que bon nombre de ces 
espèces ne sont toxiques que lorsqu'elles sont consommées 
crues. Pilât (1951) considère L. helvus comme faiblement 
vénéneux lorsqu'il est consommé en grande quantité. Lin-
coff et Mitchel (1977) mettent les espèces précédentes dans 
la liste des espèces vénéneuses ou soupçonnées d'être véné-
neuses, et y ajoutent L. chrysorheus, L. repraesentaneus, 
L. scrobiculatus var. scrobiculatus et L. scrobiculatus var. 
canadensis. 

Les espèces que l'on vient de mentionner sont celles 
qui sont le plus souvent taxées de vénéneuses. Elles pro-
voquent habituellement des troubles gastro-intestinaux 
caractérisés par des nausées, des douleurs abdominales, 
des vomissements et de la diarrhée. Le seul décès connu en 
Amérique du Nord a été causé par l'ingestion de L. pipe-
ratus var. glaucescens (= L. glaucescens Crossland) 
(Charles, 1942). La victime était un enfant de 5 ans qui 
présentait une anomalie cardiaque. On pense qu'un petit 
fragment de champignon a contribué à sa mort (Lincoff et 
Mitchel, 1977). 

Sauf pour L. helvus, ces espèces seront traitées dans les 
pages suivantes. La présence de L. helvus en Amérique du 
Nord n'a apparemment pas été confirmée; l'espèce que l'on 
appelle L. helvus, en Amérique du Nord, est en fait L. aqui-
fluus Peck (Smith, 1975). L. helvus a une saveur âcre et un 
latex blanc alors que L. aquifluus a un latex aqueux et une 
odeur suave prononcée qui persiste pendant des années chez 
les spécimens séchés. Smith (1975) donne une description 
complète de ces deux espèces, et accompagne ses observa-
tions d'une photo couleurs de L. aquifluus. Nous décrivons 
également dans les pages suivantes quelques autres espèces 
assez communes qui ont un goût âcre: L. vellereus var. ver 
lereus, L. subvellereus var. subdistans, L. piperatus var. pipe-
ratus et L. deceptivus. L. theiogalus Fr. a provoqué une into-
xication à Ottawa (S. Thomson, communication personnelle). 
Il semble que le récolteur ait pris cette espèce pour L. deli-
ciosus. Comme les spécimens responsables de cette intoxi-
cation ne sont pas disponibles, et que L. theiogalus a été con-
fondu, en Amérique du Nord, avec d'autres espèces tel L. 
chrysorheus, il est impossible de vérifier l'identité de l'espèce 
en cause. Il faudrait néanmoins considérer L. theiogalus 
comme suspect. L'ouvrage de Hesler et Smith (1979) sur 
les Lactarius donne une description de L. theiogalus. 

Clé des espèces 

1. Latex changeant rapidement de couleur à l'air ou à la 
meurtrissure des tissus ou des lamelles 	 2 

Latex immuable ou tachant parfois les tissus d'une 
autre couleur en séchant, après un certain temps . 5 

2. Latex devenant jaune soufre à l'air et tachant les 
tissus et les lamelles de jaune à argilacé à la meur-
trissure 	  3 

Latex devenant violet-lilas à l'air et tachant les tissus et 
les lamelles de purpurin à la meurtrissure 	 4 

3. Chapeau dans divers tons de jaune à chamois-olive 
pâle, à marge barbue. Lamelles jaunissant ou deve-
nant argilacées au froissement. Pied marqué de 
fossettes. Chair au goût âcre. Cuticule piléique 
composée d'hyphes réunies en paquets très serrés . . 
	  L. scrobiculatus var. canadensis 
voir aussi L. scrobrculatus var. scrobicularus. 

Chapeau chamois pâle à cannelle, pruineux, puis 
glabre, à marge striée. Lamelles non parsemées de 
taches ocreuses. Pied non marqué de fossettes. 
Chair à saveur immédiatement âcre. Cuticule du 
chapeau en forme d'ixocutis   L. chrysorheus 

4. Chapeau jaune doré pâle, à marge barbue. Pied blan-
châtre à plus ou moins concolore et marqué de fos-
settes. Latex à saveur douce à un peu âcre. Chair 
prenant finalement une saveur un peu amère ou 
légèrement âcre, ou les deux. Spores non réticulées. 
	  L. repraesentaneus 

Chapeau lilas-gris brunâtre, à marge pruineuse. Pied 
jaune, non marqué de fossettes. Latex à saveur 
amère. Chair à saveur douce à amère. Spores par-
tiellement réticulées   L. uvidus 

5. Latex devenant vert glauque en séchant et tachant le 
papier en jaune. Chapeau sec, lisse, blanc. Chair du 
chapeau prenant une couleur cannelle-vineux à 
rouge vineux sous l'action du FeSO 4-7H 20. Lamel- 
les très serrées, étroites, fourchues 	  
	  L. piperatus var. glaucescens 

Latex immuable ou tachant les tissus d'une couleur 
autre que vert 	  6 

6. Chapeau essentiellement blanc, au revêtement parfois 
teinté de brun jaunâtre 	  7 

Chapeau plus coloré que le précédent 	  8 
7. Chapeau glabre, lisse, sec. Chair à odeur douce. Latex 

copieux, blanc, immuable, âcre. Lamelles blanches, 
très serrées, fourchues. Pied blanc, sec, pruineux . . 
	  L. piperatus var. piperatus 

Chapeau tomenteux à pubescent, à marge enroulée. 
Chair à odeur souvent très forte à la fin 	 9 

8. Chapeau brun-rouge, sec, à marge striée ou costée. 
Lamelles grisâtres. Chair à odeur faible ... L. rufus 

Chapeau jaune rosâtre à orange rosâtre, aux couleurs 
disposées en cercles concentriques, à marge barbue. 
Lamelles blanchâtres, puis vineux à crème. Chair à 
odeur faible à irritante   L. torminosus 

9. Chapeau laineux, tomenteux, à marge cotonneuse et 
enroulée. Chair à odeur irritante. Latex blanc, im-
muable, laissant des taches brunâtres sur les tissus. 
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Lamelles serrées à subespacées. Spores de 5-9 ,um de 
largeur. Cuticule du chapeau non différenciée de la 
trame, aux hyphes à paroi mince .... L. deceptivus 

Chapeau velouté, sec, finement tomenteux, à marge 
enroulée au début. Latex blanc et immuable ou 
devenant jaune crème. Chair et lamelles prenant une 
couleur brunâtre. Cuticule du chapeau distincte de 
la trame, aux hyphes à paroi épaisse   10 

10. Spores étroites, de 4,0-6,6 p m de largeur. Lamelles 
subespacées à espacées. Chair à odeur irritante. 
Latex piquant-âcre . L. subvellereus var. subdistans 

Spores larges, de 7,5-9 pm de largeur, lamelles serrées 
à subespacées. Chair à odeur faible dans les pre-
miers stades et à saveur âcre. Latex à saveur douce . 
  L vellereus var. vellereus 

Lactarius chrysorheus Fr. 

Nom commun. Lactaire au lait jaune. 

Caractères distinctifs. Chapeau de couleur pâle, chamois à 
cannelle. Lamelles ne brunissant pas ou ne se tachant pas 
de vineux. Latex blanc, virant au jaune soufre au contact 
de l'air, Saveur immédiatement âcre. Sporée jaunâtre, spo-
res largement ellipsoïdes, 6-9,5-(11,7) x 5,5-6,6-(7) p m. 
Observations. L. chrysorheus est souvent confondu avec 
L. theiogalus et avec les carpophores pâles et non tachés de 
L. vinaceorufescens Smith. L. theiogalus est plus petit et 
d'un brun plus rougeâtre ou rouge fauve que L. 
chrysorheus. L. vinaceorufescens se distingue de L. 
chrysorheus par son chapeau plus foncé, blafard à 
chamois, devenant cannelle rosâtre à rose ou rose vineux et 
finalement rouge vineux foncé, par ses lamelles maculées 
de rose à brun rougeâtre sordide, et par son goût âcre qui 
se développe seulement après que le latex a viré au jaune. 

Kauffman (1971) et d'autres tiennent L. chrysorheus 
pour vénéneux. Il est prudent de ne jamais consommer 
d'espèces de Lactarius dont le latex vire au jaune soufre au 
contact de l'air. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
commun et largement répandu dans le nord, l'est et l'ouest 
des États-Unis et du Canada. Il fructifie de juillet à oc-
tobre. 
Habitat et mode de croissance. Subcespiteux ou grégaire, 
L. chrysorheus pousse sur le sol, sous le chêne (Quercus), 
l'épinette (Picea) et le pin (Pinus), dans les forêts de feuil-
lus, de conifères et dans les forêts mixtes. On rencontre 
plus fréquemment L. vinaceorufescens dans les bois mix-
tes, dans les terres basses, alors que L. chrysorheus croît 
souvent sous le chêne (Quercus), dans des sols sablonneux. 

Description technique. Chapeau de 30-100 mm de largeur, 
presque conique à convexe, devenant plan, bientôt légère-
ment déprimé sur le disque, s'étalant pour devenir large-
ment infudibuliforme; revêtement glabre, humide à 
lubrifié ou à peine viscidule, bientôt sec et blanchâtre-
glauque, avec des taches d'imbibition disposées en zones 
plus ou moins nettes, ou avec des zones concentriques ac-
centuées, ou encore parfois sans zones distinctes, presque 
hygrophane; marge mince, incurvée, parfois humide et 
striée, légèrement pruineuse puis glabre; couleur blafarde à 
jaunâtre pâle, cannelle rosâtre ou chamois-rose-orangé, 
avec des taches plus foncées, pâlissant au blanchâtre. 

Fig. 134, 198 

Chair mince, ferme et blanchâtre, mais devenant bientôt 
jaune aux endroits entamés, au latex abondant, blanc, 
virant habituellement au jaune soufre, mais parfois après 
un certain retard, à saveur fortement âcre, à odeur faible. 

Lamelles adnées à courtes-décurrentes, serrées, par-
fois fourchues près du pied, blafardes à cannelle rosâtre, 
chamois-orange pâle ou un peu plus foncées, ne se tachant 
pas de vineux ou de brun, avec de nombreuses lamellules 
en rangées. 

Pied de 30-80 mm de longueur, de 10-20 mm d'épais-
seur, égal ou presque, au revêtement à peu près viscidule à 
glabre, à base plus ou moins strigueuse, souvent coloré non 
uniformément, prenant une couleur chamois-orange 
rutilant avec l'âge, farci, s'évidant, à chair épaisse, blan-
châtre à l'intérieur, devenant bientôt jaunâtre à jaune 
soufre aux endroits entamés. 

Sporée jaune pâle, spores 6,0-9,5-(11,7) x 5,5-6,6- 
(7,0) p m, largement elliptiques de profil, hyalines — aux 
ornements amyloïdes constitués d'un réseau partiel de 
verrues isolées, mesurant plus ou moins 0,5 - 1,0 ,um de 
hauteur — dépourvues de plages distinctes. Basides, 37-45 
x 8,0-10,5 pm, tétrasporées, claviformes, au contenu gra-
nuleux et hyalin. Présence de deux types de pleurocystides: 
des macrocystides, mesurant 45-80 x 6,0-12,4 pm, clavi-
formes à presque cylindriques ou fusiformes — au sommet 
atténué, obtus ou pointu — au contenu réfringent, 
jaunâtre à hyalin, et des pseudocystides, filamenteuses, 
abondantes, au sommet atténué, obtus et au contenu 
réfractif jaunâtre à hyalin. Cheilocystides, 37-45 x 6-8 pm, 
fusiformes, pointues à mucronées, semblables aux macro-
cystides. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes de 3,5-10,5- 
(15,0) ,um de largeur, hyalines. Sous-hyménium filamen-
teux, aux hyphes emmêlées, de 3,5-4,4 pm de largeur, 
hyalines. Cuticule piléique, filamenteuse, gélatineuse dans 
la couche extérieure, aux hyphes emmêlées, de 2,3-6,0 pm 
de largeur, hyalines, septées, un peu recourbées aux extré-
mités. Trame du chapeau hétéromère, emmêlée, aux hyphes 
de 3,5-14,3 ,um de largeur, hyalines, aux sphérocystes de 
23,0-48,0 x 29,2-35,0 ,um, subglobuleux à ellipsoïdes, hya-
lins, en rosettes. Cuticule au pied composée de caulocysti-
des saillantes, non différenciées, aux extrémités hyphiques 
recourbées, éparses, aux hyphes emmêlées dans le revête- 
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Fig. 134. Lactarius chrysorheus. A, Spores; B, Basides et macro-
cystides (cy). 
Fig. 135. Lactarius deceptivus. A, Spores; B, Basides et macro-
cystides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 gm. 
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ment, de 3-9 pm de largeur, septées, cylindriques, à paroi 
mince, hyalines. Hyphes lactifères de 3,5-9,4 ,um de 
largeur, réfringentes, jaunâtres, au contenu granuleux, 
abondantes dans la trame et le pied. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. chrysorheus pour l'Amérique du 
Nord. Les auteurs, surtout Groves (1979) et Miller (1972) 
ont probablement décrit L. vinaceorufescens. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une description et un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

Lactarius deceptivus Peck 

Nom commun. Lactaire décevant. 

Caractères distinctifs. Chapeau blanc, aux reflets brun-
jaune, au revêtement laineux, à marge cotonneuse et 
enroulée. Latex et chair à saveur âcre, à odeur irritante. 
Sporée blanche, spores subglobuleuses à largement ellipsoï-
des, 6-12,1 x 5-9 ,um. 
Observations. L. deceptivus est une espèce très commune 
en Amérique du Nord. La couleur des lamelles a tendance 
à varier, surtout avec l'âge. Elle varie du blanc à crème 
dans les premiers stades, parfois jusqu'à ocreux, tan ou 
brunâtre, occasionnellement au rosâtre. 

D'après Kauffman (1971), Peck aurait consommé 
cette espèce en quantité et l'aurait trouvée de qualité accep-
table. Groves (1979) soutient que la saveur âcre disparaît à 
la cuisson et que l'espèce est comestible, mais il note le 
danger de confusion avec L. vellereus qui a été signalé 
comme vénéneux. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce est 
commune et largement répandue du nord-est au sud-est de 
l'Amérique du Nord, vers l'ouest, jusqu'au centre des 
États-Unis, et dans les régions limitrophes du sud du 
Canada. Elle fructifie de juin à octobre. 

Habitat et mode de croissance. L. deceptivus est un cham-
pignon grégaire et terricole. On le trouve dans les bois mix-
tes peuplés de pruches (Tsuga), dans les forêts de conifères 
sous le pin blanc (Pinus strobus), sous le chêne (Quercus), 
autour des marais et sous le tremble (Populus). 
Description technique. Chapeau de 35-240 mm de largeur, 
convexe, se creusant au centre, devenant finalement in-
fudibuliforme, à marge enroulée, cotonneuse, cachant les 
jeunes lamelles dans les premiers stades, au revêtement sec, 
glabre au début mais terne et mat, se déchirant bientôt en 
plaques de fibrilles ou apparaissant squamuleux, parfois 
rimeux, mou au toucher, blanc de craie sous des taches 
brunâtres, souvent tan avec des régions jaunâtres ou tan, 
ou de couleur cuir partout, au disque jaune plus foncé à 
ocreux, à marge jaune pâle à crème. Chair de 3-15 mm 
d'épaisseur, blanche, ferme, immuable; latex blanc, im-
muable, tachant la chair de brunâtre, abondant; saveur de 
la chair et du latex âcre, prenant parfois du temps à se 
manifester, s'intensifiant jusqu'à insensibiliser la gorge; 
odeur faible dans les premiers stades, devenant forte et 
irritante. 

Fig. 135, 199 

Lamelles de 5-65 mm de longueur, de 1-7 mm de 
largeur, adnées-décurrentes, serrées à subespacées, moyen-
nement larges, plus ou moins fourchues — à l'arête 
souvent emperlée de gouttes hyalines — blanches à jaune 
ivoire dans les premiers stades, devenant crème à ocreuses, 
noisette à tan sale aux endroits froissés, se tachant parfois 
de rose terne par le latex. 

Pied de 18-90 mm de longueur, de 10-40 mm d'épais-
seur, court, dur, égal ou atténué vers le bas, au revêtement 
sec, fibrilleux à pubescent ou squamuleux, concolore au 
chapeau, blanc, se tachant de brunâtre, marqué parfois au 
sommet d'une ligne bleuâtre, farci, s'évidant, à chair épaisse, 
ferme, blanche. 

Sporée blanche à chamois ocreux pâle, spores 6,0- 
12,1 x 5,9 pm, subglobuleuses à largement elliptiques de 
profil, hyalines. échinulées-verruqueuses, aux ornements 
amyloïdes — proéminences de 0,5-1,5 ,um de hauteur, non 
réticulées, sous la forme de verrues isolées et de particules 
rugueuses — pourvues d'un apicule proéminent, à plage 
hyaline à diffusément amyloïde. Basides, 32,0-58,8 x 5,5- 
13,1 ,um — à stérigmates proéminents de 5,8-20,2 pm de 
longueur — renfermant deux à quatre spores, claviformes, 
hyalines. Pleurocystides sous forme de macrocystides, 
47,7-96,0 x 6,6-10,5 pm, subcylindriques à presque clavi-
formes, parfois ventrues, au sommet atténué et obtus à 
aigu, souvent comprimées en plusieurs endroits, jaunâtres 
à hyalines, abondantes, émergeant de l'hyménium, au con-
tenu granuleux. Cheilocystides, 32,0-58,0 x 3,7-7,0 pm, 
fusiformes-ventrues à subcylindriques, au sommet atténué 
et obtus, parfois comprimées en plusieurs endroits, jaunâ-
tres à hyalines, faisant corps avec l'hyménium ou en émer-
geant. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes de 3,7- 
8,8 pm de largeur, hyalines. Sous-hyménium filamenteux, 
aux hyphes emmêlées, de 3,5-11,7 ,um de largeur, cylin-
driques à renflées, septées, à paroi épaisse, hyalines. Cuti-
cule du chapeau sous la forme d'un trichoderme, lâche-
ment emmêlé et formant le tomentum, aux hyphes de 3,0- 
15,3 pm de largeur, cylindriques, aux extrémités obtuses, 
septées, à paroi mince, hyalines à brun jaunâtre pâle. 
Trame du chapeau hétéromère, emmêlée, aux hyphes de 
3,5-12,4pm de largeur, cylindriques, septées, hyalines, aux 
sphérocystes de 23,4-35,1 x 8,8-19,1 ,um, subglobuleux à 
ellipsoïdes, renflés, hyalins. Cuticule du pied sous la forme 



d'un trichoderme, aux hyphes dressées dans le revêtement, 
recourbées, aux éléments terminaux formant les caulocys-
tides. Caulocystides en forme de poil ou presque ventrues, 
aux cellules terminales allongées, filiformes, à paroi 
épaisse, unicellulaires à multicloisonnées, 100-550 x 3,0- 
7,3 pm, jaune pâle, au contenu dextrinoïde dans le réactif 
de Melzer, hyalines; hyphes du revêtement emmêlées, de 
3,5-4,6 ktrn de largeur, à paroi mince, hyalines. Hyphes lac-
tifères, de 3,5-9,4 pm de largeur, jaunâtres, granuleuses, 
réfringentes, éparses dans la trame, la cuticule et le pied. 
Boucles absentes. 
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Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. deceptivus pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — contient une photographie en noir et 
blanc, une description et un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

Lactarius piperatus, var. glaucescens (Crossland) Hesler & Smith 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Revêtement piléique, sec, lisse, 
essentiellement blanc. Lamelles très serrées, étroites, four-
chues. Latex vert glauque une fois séché, donnant des 
taches jaunes sur du papier blanc. Sporée blanche à jaunâ-
tre, spores subglobuleuses à largement ellipsoïdes, 6,5-9,0 
x 5,5-6,6 pm. 
Observations. L. piperatus var. glaucescens est aussi appelé 
L. glaucescens Crossland en Amérique du Nord et souvent 
confondu avec L. vellereus qui diffère par son chapeau 
laineux, ses lamelles espacées, non fourchues, et son latex 
qui tache les tissus entamés ou froissés en brun. Au micro-
scope, l'ornementation peu prononcée des spores et la 
couche cellulaire proéminente de la cuticule piléique sont 
des caractères qui distinguent L. piperatus var. glau-
cescens. 

Répartition et saison de fructification. Cette variété est 
largement répandue dans l'est de l'Amérique du Nord, 
dans les États du sud-est et du nord-est des États-Unis, ain-
si que dans le sud-est du Canada, mais on ne la rencontre 
pas fréquemment dans les États du centre. Elle fructifie en 
été et jusqu'en automne. 
Habitat et mode de croissance. L. piperatus var. glau-
cescens est un champignon qui croît, épars à grégaire, sur 
le sol ou la mousse, dans les forêts de feuillus. 
Description technique. Chapeau de 40-108 mm de largeur, 
convexe dans la jeunesse, à marge enroulée et au disque 
déprimé, devenant plan-convexe ou conservant sa marge 
incurvée et son disque déprimé, au revêtement sec, terne, 
finement velouté à glabre, parfois aréole, non hygrophane, 
blanc à chamois, se maculant de chamois jaunâtre ou de 
brun-jaune sale. Chair de 5-10 mm d'épaisseur sur le 
disque, dure, crème pâle, immuable à la cassure, au latex 
crème pâle mais prenant parfois une teinte vert pâle sale 
une fois séché, tachant le papier en jaune, à saveur forte-
ment âcre, à odeur douce à irritante. 

Lamelles très étroites, de 1-2 mm de largeur, arquées-
décurrentes, très serrées, souvent fourchues, crème terne, à 
l'arête entière, aux lamellules nombreuses et de diverses 
longueurs. 

Pied de 30-100 mm de longueur, de 10-22 mm d'épais-
seur, habituellement atténué à la base, parfois presque 
égal, droit ou courbe, cylindrique, au revêtement finement 
pruineux à glabre, concolore au revêtement piléiquè ou 
plus pâle. Chair ferme, blanchâtre, se tachant de vert 
glauque là où le latex a séché. 

Sporée blanche à jaunâtre, spores 6,5-9,0 x 5,5- 
6,6 pm, subglobuleuses à largement elliptiques et inégales 
de profil, hyalines, aux ornements amyloïdes constitués de 
petites verrues non réticulées et mesurant jusqu'à 0,2 pm 
de hauteur, sans plage distincte. Basides, 30-45 x 7,5- 
9,0 pm, tétrasporées, étroitement claviformes, hyalines. 
Pleurocystides et cheilocystides présentes sous la forme de 
macrocystides et de pseudocystides, 37-60 x 7,5-10,5 pm, 
cylindriques à ventrues ou presque claviformes, au sommet 
atténué, au contenu granuleux et hyalin. 

Trame des lamelles emmêlée à celluleuse, aux hyphes 
de 3,7-8,0 ,um de largeur, hyalines. Sous-hyménium fila-
menteux, emmêlé, compact, aux hyphes de 3,7-5,1 ,um de 
largeur, hyalines. Cuticule du chapeau non différenciée de 
la trame, composée d'hyphes filamenteuses emmêlées et de 
sphérocystes; sphérocystes globuleux à ellipsoïdes, pédi-
cellés, de 11,7-13,1 pm de largeur, surmontés d'une masse 
d'hyphes emmêlées de 2,3-5,1 pm de largeur et de pilo-
cystides éparses de 46-70 x 3,5-5,1 pm; pilocystides clavi-
formes à presque claviformes ou cylindriques, granuleuses 
hyalines. Trame du chapeau hétéromère, filamenteuse, aux 
hyphes emmêlées, de 3,7-10,2p m de largeur, hyalines, aux 
sphérocystes de 29,2-36,5 x 18,3-23,4 pm, globuleux à 
ellipsoïdes, hyalins, en rosettes. Cuticule du pied sous la 
forme d'une zone épaisse d'hyphes verticales de 3-14 Jum de 
largeur; hyphes lâches, donnant naissance dans le revête-
ment à des caulocystides de 55-88 x 5,8-7,3 pm, hyalines, 
claviformes à subcylindriques, au contenu granuleux. 
Hyphes lactifères, de 5,1-8,2 pm de largeur, granuleuses, 
hyalines à jaunâtres, éparses dans la trame, le pied et les 
lamelles. Boucles absentes. 

Références utiles. Aucun volume ou guide d'excursion 
utile pour l'Amérique du Nord ne renferme de renseigne-
ments sur cette variété. 
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Lactarius piperatus (Fr.) S.F. Gray var. piperatus 

Noms communs. Lactaire poivré, Vache blanche, Lactaire 
des charbonniers, Auburon. 

Caractères distinctifs. Chapeau blanc terne, sec, glabre. 
Latex abondant, blanc, immuable, à saveur rapidement 
très âcre. Lamelles blanches, devenant jaune terne avec 
l'âge, très serrées, fourchues. Pied blanc, sec, pruineux. 
Sporée blanche, spores subglobuleuses à ellipsoïdes, 
4,5-7,6-(8,5) x 5-5,846,5) p m. 
Observations. L. piperatus var. piperatus est la variété 
typique de L. piperatus. Hesler et Smith (1979) estiment 
que cette variété est identique à L. pergamenus (Fr.) Fr. Le 
latex, même en séchant, ne prend jamais une couleur verte. 

Fries (1821) a soutenu que cette variété est comestible. 
D'autres ont signalé qu'elle perd sa saveur fortement âcre 
à la cuisson et que son goût est alors agréable. Cette variété 
est souvent confondue avec L. vellereus qui se distingue 
par son chapeau laineux, ses lamelles espacées et non four-
chues et son latex qui tache en brun les tissus entamés ou 
froissés. 
Répartition et saison de fructification. Cette variété est 
commune à travers tout l'est de l'Amérique du Nord, mais 
il semble qu'on ne la trouve pas souvent dans l'est du 
Canada. Elle fructifie à partir de l'été jusqu'en automne. 

Habitat et mode de croissance. Épars à grégaire, L. pipe-
ratus var. piperatus croît sur le sol et l'herbe, dans les 
forêts de feuillus. 
Description technique. 'Chapeau de 30-200 mm de largeur, 
convexe, devenant plan à déprimé, finalement infudibuli-
forme, à marge enroulée dans les premiers stades, se 
relevant ensuite, régulière, lisse ou diversement irrégulière 
à ridée, au revêtement sec, azoné, glabre à mat, blanc, 
finissant souvent par se tacher de tan sale ou bien devenant 
uniformément blanc crème, ou les deux. Chair blanche, 
immuable et ne se tachant pas ou devenant parfois légère-
ment jaunâtre, au latex abondant, blanc de lait, immuable, 
à saveur rapidement et fortement âcre, à odeur faible. 

Lamelles étroites, de 1-2 mm de largeur, adnées-
subdécurrentes, très serrées, fourchues, minces, blanches, 
devenant crème pâle, à l'arête égale. 

Fig. 136, 200 

Pied de 20-80 mm de longueur, de 10-30 mm d'épais-
seur, égal, parfois atténué vers le bas — au revêtement sec 
et pruineux — blanc, plein, à chair ferme. 

Sporée blanche, spores 4,5-7,648,5) x 5,0-5,8-(6,5) 
p m, subglobuleuses à elliptiques de profil, hyalines, aux 
ornements amyloïdes constitués de fines verrues reliées 
entre elles par des fils ténus, incomplètement réticulées, 
mesurant environ 0,2 pm de hauteur, sans plage distincte. 
Basides, 36,5-48,0 x 6-8 pm, tétrasporées, claviformes, 
hyalines. Pleurocystides de deux types: des macrocystides, 
35-82 x 5-9 pm, presque claviformes à cylindriques, au 
sommet arrondi à atténué ou monoliforme et au contenu 
granuleux hyalin, et des pseudocystides filamenteuses. 
Cheilocystides, 35-56 x 5-9 /lm, sous la forme de macro-
cystides. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins régulière 
au centre, aux hyphes de 4,0-21,9p m de largeur, hyalines. 
Sous-hyménium filamenteux, emmêlé, aux hyphes de 3,7- 
4,8 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau consti-
tuée d'une couche de cellules pédicellées, renflées, ellip-
soïdes, de 10,5-15,5425,0)pm de largeur, recouverte d'une 
masse de pilocystides emmêlées, atténués, semblables à des 
hyphes, mesurant 2,3-3,5-(5,1) pm de largeur, à paroi 
plutôt mince et au contenu granuleux hyalin. Trame du 
chapeau hétéromère, emmêlée, aux hyphes de 3,5-9,4 pm 
de largeur, hyalines, aux sphérocystes de 19,1-41,5 x 16,7- 
29,2 pm, ellipsoïdes, hyalins, en rosettes. Cuticule du pied 
constituée d'hyphes appliquées, portant au début une 
masse de caulocystides mesurant (29,2)-35-42-(70) x 5,8- 
8,2 pm, claviformes, au contenu granuleux jaunâtre à 
hyalin. Hyphes lactifères, 2,3-7,0pm de largeur, jaunâtres, 
au contenu granuleux réfringent, éparses dans le pied, la 
trame et la cuticule. Boucles absentes. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des rensei-
gnements sur L. piperatus var. piperatus pour l'Amérique 
du Nord. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-

ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

Lactarius repraesentaneus Britzelm. sensu Neuhoff 

Nom commun. Lactaire représentatif. 

Caractères distinctifs. Chapeau jaune doré pâle, au revête-
ment méchuleux à la marge. Latex blanc, virant au pourpre, 
tachant la chair et les lamelles froissées en pourpre. Pied 
marqué de fossettes. Spores ornementées mais non réti-
culées, plus ou moins ellipsoïdes, 9-11 x 6,5-9 pm, jaunâ-
tres en masse épaisse. Carpophores poussant souvent dans 
les forêts peuplées d'épinettes (Picea) et de sapins (Abies), 
dans les régions nordiques ou montagneuses. 

Fig. 137, 201 

Observations. L. repraesentaneus a d'abord été décrit en 
Europe. On l'a mentionné dans plusieurs publications 
nord-américaines, mais des études récentes de Hesler et 
Smith (1979) sur les Lactarius nous font douter de sa 
présence en Amérique du Nord. Il ressemble à L. spe-
ciosus (Burlingham) Sacc., espèce caractérisée par un cha-
peau zoné et répartie plus au sud. Groves (1979) a recom-
mandé de ne pas consommer L. repraesentaneus. Il ne faut 
consommer aucune espèce de Lactarius dont la chair meur-
trie se tache de pourpre. 
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Fig. 136. Lactarius piperatus var. piperatus. A, Spores; B, Basi-
des et macrocystides; C, Tissu cuticulaire et trichoderme. Échelle: 10 p.m. 
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Répartition et saison de fructification. On dit cette espèce 
commune dans les montagnes Rocheuses; elle pousse aussi 
dans la région nord-ouest du Pacifique, en Alaska, dans le 
centre et le nord-est des États-Unis, et au Canada. Sa 
saison de fructification va d'août à septembre. 
Habitat et mode de croissance. L. repraesentaneus est un 
champignon solitaire à grégaire qui croît sur le sol, dans les 
lieux humides, sous les conifères comme l'épinette (Picea 
sitchensis), le sapin (A bies) et la pruche de l'Ouest (Tsuga 
heterophylla), et sous le tremble (Populus). On le retrouve 
également dans la toundra de l'Alaska, probablement lié 
au bouleau nain (Betula) ou à d'autres arbustes. 
Description technique. Chapeau de 60-150 mm de largeur, 
convexe-déprimé à plan-déprimé, largement infudi-
buliforme avec l'âge, au revêtement viscidule, azoné à 
plus ou moins zoné et orné d'un revêtement de fibrilles 
plus grosses et plus nombreuses vers la marge, au disque 
parfois plus ou moins glabre, à marge grossièrement méchu-
leuse, enroulée, devenant arquée, d'un jaune pâle à riche ou 
jaune-orange, prenant des teintes argilacées à rouillées au 
centre, se tachant de pourpre au froissement, aux fibrilles 
blafardes au début, jaunissant ensuite et devenant finale-
ment plus ou moins argilacées. Chair blanchâtre, se 
tachant rapidement de lilas terne à pourpre, ferme, cas-
sante, à saveur de muscade ou un peu âcre, ou les deux, à 
odeur non caractéristique ou de muscade. Latex abondant, 
visqueux dans les premiers stades ou semblable à du petit 
lait ou de l'eau, de couleur blanc à crème, virant au violet 
ou au lilas sur la chair, à saveur douce ou un peu âcre. 

Lamelles étroites à moyennement larges, adnées-
subdécurrentes, serrées à très serrées, fourchues près du 
pied, crème à ocreux pâle, affichant parfois des reflets 
orange pâle à la fin, marquées bientôt de taches lavande à 
purpurin aux endroits meurtris. 

Pied de 40-120 mm de longueur, de 10-30 mm d'épais-
seur, court et épais, égal ou claviforme, viscidule au début, 
puis sec, creusé de fossettes, pruineux au sommet, tomen-
teux à la base, blanchâtre ou plus ou moins concolore au 
chapeau, se maculant comme les lamelles, farci, s'évidant, 
à la cuticule dure. 

Sporée jaunâtre, spores 9-11 x 6,5-9 pm, largement 
ellipsoïdes à ellipsoïdes, hyalines dans le réactif de Melzer 
ou recouvertes parfois d'une couche diffuse de substance 
amyloïde, aux ornements constitués de verrues, de crêtes et 
de bandes ramifiées éparses, non réticulées, les proémi-
nences mesurant 0,4-0,8 pm de hauteur; sans plage dis-
tincte. Basides tétrasporées, 60-70 x 10-14 pm, clavi-
formes. Pleurocystides habituellement sous la forme de 
macrocystides seulement; macrocystides mesurant 70-120 x 
9-15 p m, fusiformes à fusiformes-ventrues au long col 
atténué et très pointu, ornées d'une protubérance apicale 
plus ou moins petite ou un peu rétrécies au sommet, au 
contenu plus ou moins granuleux; pseudocystides absentes 
ou rares. Cheilocystides sous la forme de macrocystides, 
mais plus petites et éparses. 

Fig. 137. Lactarius repraesentaneus. A, Spores; B, Macrocys-
tides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 /lm. 



Trame des lamelles ornée d'une sorte de rosette près 
de la jonction entre la lamelle et la trame du chapeau. 
Cuticule du chapeau sous la forme d'une couche gélatineuse 
constituée d'hyphes étroites, de 4-6 /lm de largeur, lâche-
ment réunies en faisceaux, plus ou moins enfouies dans un 
mucus, dépourvues d'incrustations et de débris dextrinoï-
des. Trame du chapeau hétéromère. Cuticule du pied sous 
la forme d'un trichoderme gélatineux distinct provenant d'une 
zone basale d'hyphes longitudinales, composée ailleurs de 
fibrilles lâchement emmêlées, sans mucus visible. Hyphes 
lactiferes peu évidentes. Boucles absentes. 
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Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. repraesentaneus pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — contient une photographie en 
couleurs, une description et un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

Lactarius rufus (Scop. ex Fr.) Fr. 

Nom commun. Lactaire roux. 

Caractères distinctifs. Chapeau brun-rouge, sec, à marge 
striée à costée. Lamelles blafardes, incarnat grisâtre. Latex 
blanc, extrêmement âcre. Sporée jaune pâle épaisse, spores 
subglobuleuses à largement ellipsoïdes, 7-8-(11) x 5,1-7,3-(8) 
pm. Fructifie souvent dans les pinèdes bien drainées. 

Observations. L. rufus sensu lato est une espèce très com-
mune en Amérique du Nord, mais que l'on peut confondre 
avec L. subdulcis (Pers. ex Fr.) S.F. Gray et ceux de la même 
famille car il a la même couleur. L. subdulcis est un cham-
pignon à saveur douce et généralement non âcre, aux car-
pophores plus petits et de couleur plutôt tan rougeâtre, et 
il est couramment lié aux feuillus. L. rufus est difficile à défi-
nir à cause de ses nombreuses variantes. Il faudra des don-
nées supplémentaires pour déterminer si l'on a affaire à des 
variétés distinctes. Kauffman (1971) considère cette espèce 
comme vénéneuse. 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
commun et largement répandu en Amérique du Nord, 
d'est en ouest. Il fructifie à partir de la fin de l'été jusqu'à 
tard en automne. 

Habitat et mode de croissance. L. rufus croît, épars à gré-
gaire, dans les tourbières à sphaigne, la mousse, l'humus et 
le sable, sous le pin (Pinus) et le mélèze (Larbc), dans les 
bois de conifères. 

Description technique. Chapeau de 40-120 mm de largeur, 
convexe-mamelonné à convexe-déprimé ou plus ou moins 
plan et déprimé au centre, à marge striée à costée, enroulée 
dans la jeunesse, s'étalant avec l'âge, au bord uni, au 
revêtement humide à presque viscidule à sec parfois, non 
hygrophane, finement flocculeux-soyeux dans les premiers 
stades, bientôt glabre mais parfois aréolé-squamuleux à 
lacéré-squamuleux, plus ou moins zoné, rougeâtre terne, 
brun rougeâtre, brun rougeâtre sombre ou affichant par-
fois des teintes subtiles orange rougeâtre sombre ou rufus, 
au mamelon brun foncé, à marge rouge grisâtre. Chair 
mince, de 3-8 mm d'épaisseur, molle, tan, teintée de 
rosâtre, au latex abondant dans les premiers stades, blanc, 
immuable, à saveur immédiatement très âcre ou d'abord 
douce puis devenant peu à peu âcre, à odeur fongique, non 
caractéristique. 

Fig 138, 202 

Lamelles de 7-32 mm de longueur, de 1-5 mm de 
largeur, adnées-subdécurrentes, serrées, étroites, parfois 
fourchues, plus ou moins blafardes, incarnat grisâtre ou 
tirant sur le jaunâtre dans la jeunesse, devenant orange 
clair à orange rosâtre clair ou plus ou moins concolores au 
chapeau. 

Pied de 30-110 mm de longueur, de 5-17 mm d'épais-
seur, fragile, long, mince, égal ou un peu rétréci vers le 
bas, au revêtement sec, glabre à pruineux ou parfois 
chevelu à la base, orange rosâtre clair à brun rougeâtre 
clair, habituellement plus ou moins concolore au revête-
ment piléique, plus pâle au sommet et à la base, à la chair 
semblable à celle du chapeau, farci, s'évidant. 

Sporée blanc jaunâtre à chamois, mince ou épaisse, spo-
res (7,0)-8,0-11,0 x 4,1-7,3-(8,0)pm, subglobuleuses à lar-
gement elliptiques et inéquilatérales de profil, hyalines — 
aux ornements amyloïdes, partiellement réticulées, for-
més de crêtes, de verrues et de particules isolées, mesu-
rant plus ou moins 0,5 pm de hauteur — sans plage dis-
tincte, aux apicules proéminents. Basides, (36,5)-43,7-46,8 
x 7,3-11,7 pm, tétrasporées, claviformes, au contenu gra-
nuleux ou globuleux, hyalines. Pleurocystides uniquement 
sous la forme de macrocystides faisant corps avec l'hymé-
nium et émergentes, 42,0-70,2 x 5,1-10,5 pm, fusiformes-
ventrues ou claviformes, au sommet atténué, obtus à très 
aigu, parfois comme rétréci et incrusté, au contenu granu-
leux à globuleux, hyalin. Cheilocystides faisant corps avec 
l'hyménium et émergentes, 23,4-52,0 x 4,6-7,5 pm, fusi-
formes à subcylindriques ou presque ventrues, au sommet 
obtus à plus ou moins aigu, parfois plus ou moins incrusté, 
au contenu-granuleux à globuleux, hyalin. 

Trame des lamelles emmêlée à celluleuse, formée 
d'hyphes de 2,3-7,3 pm de largeur, hyalines et d'autres 
cellules de 6,6-11,0 pm de largeur, renflées, plus ou moins 
isodiamétriques, hyalines. Sous-hyménium filamenteux, 
aux hyphes emmêlées, de 3,0-6,6 pm de largeur, filiformes, 
septées, hyalines. Cuticule du chapeau composée d'une 
couche apprimée d'hyphes longitudinales, avec des touffes 
d'extrémités hyphiques dressées formant des pilocystides; 
hyphes de 2,2-5,1-(5,8) pm de largeur, cylindriques, 
septées, non gélifiées, hyalines. Trame du chapeau hété-
romère, emmêlée, aux hyphes de 3,5-10,2 pm de largeur, 
cylindriques, septées, hyalines, aux sphérocystes de 17,8- 
46,0 x 8,8-29,2 pm de largeur, celluleux, subglobuleux à 
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B 

Fig. 138. Lactarius rufus. A, Spores; B, Basides et macrocys-
tides; C, Cheilocystides; D, Sphérocystes dans la trame. Échelle: 10 pn. 



ellipsoïdes, renflés, hyalins, en rosettes. Cuticule du pied 
composée d'une couche enchevêtrée d'hyphes, parfois 
groupées en touffes et émergentes ou isolées et aux extré-
mités obtuses et émergentes, et de caulocystides mesurant 
2,2-5,1 pm de largeur, claviformes à cylindriques, septées, 
non gélifiées, réunies en touffes au sommet du pied, hya-
lines. Mucus absent. Hyphes lactifères de 3,5-8,2 pm de 
largeur, jaunâtres, réfractives, au contenu granuleux à 
homogène, non proéminentes dans le pied et la trame. 
Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. rufus pour l'Amérique du Nord. 
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• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1979) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 

Lactarius scrobiculatus var. canadensis (Smith) Hesler & Smith 	 Fig. 139 

Noms communs. Lactaire à fossettes, Lactaire scrobiculé. 

Caractères distinctifs. Chapeau chamois-olive ou dans 
divers tons de jaune, au revêtement viscidule, devenant 
sec, à marge barbue. Latex peu abondant, virant rapide- 

ment au jaune soufre au contact de l'air. Saveur légèrement 
âcre. Lamelles se tachant de jaunâtre à plus ou moins argi-
lacé. Revêtement du pied marqué de grandes fossettes jau-
nes, lustrées. Sporée blanche à crème, spores plus ou moins 
ellipsoïdes, 7,3-8-(8,8) x 5,1-6,6 p m. 

Fig. 139. Lactarius scrobiculatus var. canadensis. A, Spores; 
B. Macrocystides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 



272 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Observations. Cette variété a d'abord porté le nom de L. 
payettensis var. canadensis (Smith, 1960). Selon Hesler et 
Smith (1979), L. scrobiculatus var. canadensis se distingue 
de la variété scrobiculatus par sa sporée blanche à crème, 
son latex peu abondant, sa saveur faiblement âcre et sa 
taille moins robuste. Le chapeau jaunit graduellement avec 
l'âge et la marge est habituellement barbue. 
Répartition et saison de fructification. La répartition 
générale de cette variété est mal définie. On la trouve prin-
cipalement dans les régions nordiques et montagneuses, 
mais sa répartition peut être encore plus vaste. Elle fruc-
tifie en automne. 
Habitat et mode de croissance. Solitaire à grégaire, L. 
scrobiculatus var. canadensis croît sur le sol, sous les coni-
fères comme l'épinette noire (Picea mariana). 

Description technique. Chapeau de (30)-40-100-(120) mm 
de largeur, convexe-déprimé à plan-déprimé, viscidule, 
devenant sec, plus ou moins fibrilleux à glabre — à marge 
barbue dans les premiers stades, ou seulement légèrement 
pubescente et souvent nue à maturité et à la cuticule près de 
la marge parfois rompue en squamules apprimées — blan-
châtre, puis chamois-olive et jaunissant lentement avec 
l'âge, virant bientôt au jaune terne à éclatant ou jaune dès 
les premiers stades, à marge blanche, parfois maculée de 
brunâtre. Chair blanchâtre à jaune pâle, ferme, cassante 
avant de devenir flasque, au latex rare, blanc, virant rapi-
dement au jaune soufre au contact de l'air, à saveur douce 
ou un peu âcre, à odeur légèrement suave ou non caracté-
ristique. 

Lamelles adnées à courtes-décurrentes, très serrées, 
étroites à moyennement larges, égales, fourchues à la base 
— avec deux ou trois rangées de lamellules — blanchâtres, 
devenant ocreuses, se tachant de jaunâtre et prenant finale-
ment une couleur plus ou moins argilacée à la meurtris-
sure. 

Pied de 30-110 mm de longueur, de 10-30 mm d'épais-
seur au sommet, plus ou moins égal, terminé par de courts 
pseudorhizes, au revêtement glabre, blanchâtre, creusé de 
grosses fossettes lustrées, blanchâtre dans sa partie supé-
rieure, avec des taches jaunes encerclées d'ombres blanches 
à jaunâtres, farci, s'évidant, à chair se tachant de jaune à  

brun rouillé au froissement. 

Sporée blanche à crème, spores 7,3-8,O-(8,8) x 5 ,1- 
6,6 pm, elliptiques de profil, hyalines — aux ornements 
amyloïdes, partiellement réticulés, formés de stries et de 
crêtes ramifiées, avec des particules et des verrues éparses, 
les proéminences mesurant plus ou moins 0,5 ,um de 
hauteur — pourvues d'un apicule proéminent, hyalin. 
Basides, 41,8-52,9 x 8,8-11,7 gm, tétrasporées, clavi-
formes, jaune pâle, hyalines, au contenu granuleux à 
globuleux. Présence de deux types de pleurocystides: des 
macrocystides, de 45-78 x 5-12 ,um, éparses, émergentes, 
provenant du sous-hyménium, fusiformes, au sommet 
pointu ou rétrécies près du sommet, hyalines, au contenu 
granuleux, et des pseudocystides, de 1,5-3 ,um de largeur, 
éparses, filamenteuses, à paroi mince, au sommet obtus, 
hyalines, réfringentes. Cheilocystides, 25-45 x 5-812m, sous 
la forme de macrocystides et de pseudocystides, mais plus 
petites que celles des pleurocystides. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes de la partie 
centrale et du sous-hyménium mesurant 2-74m de largeur, 
tubulaires, à paroi mince, ramifiées, septées, hyalines, au 
contenu plus ou moins granuleux. Cuticule du chapeau 
sous la forme d'une couche gélatineuse bien définie, aux hy-
phes de 2,2-5,1 pm de largeur, tubulaires à cylindriques, 
septées, hyalines, réfringentes. Trame du chapeau hétéro-
mère, emmêlée, aux hyphes de 3-7 um de largeur tubu-
laires-cylindriques, ramifiées, septées, hyalines dans l'hy-
droxyde de potassium, au contenu plus ou moins granu-
leux, aux sphérocystes de 15-30 x 10-19 gm, subglo-
buleux à ellipsoïdes, à paroi mince, renflés, épars ou en 
rosettes, hyalins. Cuticule du pied emmêlée, sèche, aux 
hyphes ascendantes sous la forme de caulocystides, de 2,9- 
5,8 ,um de largeur, tubulaires, plus ou moins gélatineuses, 
obtuses à l'extrémité, septées, hyalines, au contenu gra-
nuleux à réfringent. Hyphes lactifères peu évidentes. 
Boucles absentes. 

Références utiles. Il n'existe aucun volume général ou guide 
d'excursion qui donne des renseignements pour l'Amérique 
du Nord sur cette variété. On peut consulter les travaux de 
Hesler et Smith (1979) pour une description technique et des 
illustrations. 

Lactarius scrobiculatus (Fr.) Fr. var. scrobiculatus 

Noms communs. Lactaire scrobiculé, Lactaire à fossettes. 

Caractères distinctifs. Chapeau ocreux, au revêtement 
viscidule, à marge barbue. Latex abondant, virant rapide-
ment au jaune soufre au contact de l'air, à saveur âcre et 
brûlante. Pied marqué de fossettes. Sporée ocre vif épaisse, 
spores subglobuleuses à largement ellipsoïdes, 7-9 x 6-7,5 

Cuticule du chapeau composée d'hyphes réunies en pa-
quets très serrés. 

Observations. La description technique que nous allons 
donner de L. scrobiculatus var. scrobiculatus est une adap-
tation de celle de Hesler et Smith (1979) qui ont eux-mêmes 
traduit et résumé celle de Neuhoff (1956). Bien qu'on ait 

Fig. 203 

souvent signalé cette variété en Amérique du Nord, elle 
pourrait ne pas être commune. L. scrobiculatus var. scro-
biculatus peut être confondu avec L. torminosus et L. 
resimus (Fr.) Fr. L. torminosus produit un latex blanc, 
immuable, et son pied n'est habituellement pas creusé de 
fossettes. L. resimus n'a pas non plus de pied à fossettes et 
son chapeau est blanc dans les premiers stades. 

D'après  Kauffman (1971), L. scrobiculatus var. 
scrobiculatus est vénéneux. Il ne faut jamais consommer 
les espèces de Lactarius qui produisent un latex virant au 
jaune vif au contact de l'air. 

Répartition et saison de fructification. On considère géné- 
ralement L. scrobiculatus var. scrobiculatus comme une 



variété commune en Amérique du Nord. Elle fructifie de juil-
let à septembre. Voir à L. scrobiculatus var. canadensis. 

Habitat et mode de croissance. Épars à grégaire, L. scro-
biculatus var. scrobiculatus croît dans les lieux humides, 
dans les forêts de conifères des régions montagneuses ou 
sur la mousse, le long des marécages. 

Description technique. Chapeau de 50-170 mm de largeur, 
presque hémisphérique dans les premiers stades, devenant 
infudibuliforme, au revêtement viscidule, pelant facile-
ment le long de la Marge, luisant à l'état sec, plus ou 
moins réticulé de fibrilles plus foncées, devenant plus ou 
moins écailleux à partir de la marge vers l'intérieur, aux 
écailles disposées en zones, au disque demeurant plus ou 
moins glabre, parfois marqué de zones aqueuses ou de 
rangées de squamules — à marge strigueuse-poilue, deve-
nant glabre avec l'âge, dentelée dans les premiers stades, 
longue-enroulée — jaune pâle à jaune-ocre terne ou jaune 
de chrome foncé, avec les fibrilles et écailles jaune bru-
nâtre, brun-orange ou brun sale, devenant jaune à brun 
sale aux endroits meurtris. Chair blafarde, rigide; latex 
abondant, blanc, virant rapidement au jaune soufre au 
contact de l'air, tachant la chair de jaune citron ou de 
jaune verdâtre; saveur âcre et odeur fruitée. 

Lamelles de 3-5 mm de largeur, adnées-décurrentes, 
très serrées, arrondies au pied, dentelées, blanchâtres à 
jaunes, aux parties froissées fauve sale à verdâtre sordide, 
aux nombreuses lamellules. 

Pied de 30-60 mm de longueur, de 10-35 mm d'épais-
seur, égal, à base parfois rétrécie à radiciforme, au revête-
ment parsemé çà et là de filaments mycéliens blancs à la 
base, pruineux partout sauf dans les fossettes lustrées, 
creusé dans sa partie supérieure de fossettes ocreuses à 
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argilacées, devenant fulvus au froissement, farci, 
s' évidant. 

Sporée ocre vif épaisse, spores 7-9 x 6-7,5 pm, sub-
globuleuses à largement ellipsoïdes, aux ornements cons-
titués de stries fines émanant des crêtes et formant un 
réseau peu dense, avec des verrues isolées et des stries inter-
rompues mesurant 0,5-1,0 pm de hauteur. Basides tétra-
sporées, 45-50 x 8-10 p m. Pleurocystides et cheilocystides 
de 60-100 x 6-11 pm, émergentes et dépassant les basides 
d'environ 20 pm, éparses, cylindriques-claviformes à 
fusiformes, au sommet apiculé et au contenu granuleux à 
réfringent aux pseudocystides abondantes. Cuticule du 
chapeau sous la forme d'une epicutis, aux hyphes en 
paquets très serrés, gélatineuses, à peu près régulières, de 
2-4 pm de largeur, formant une couche de 20 ,um d'épais-
seur, hyalines dans l'hydroxyde de potassium. Cuticule du 
pied composée de poils mesurant 60-80 x 3-4,5p m. Hyphes 
lactifères nombreuses. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. scrobiculatus var. scrobiculatus 
pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 

Lactarius subvellereus var. subdistans Hesler &Smith 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Chapeau et pied blancs, veloutés et 
secs. Lamelles espacées. Latex crème, tachant les lamelles 
et la chair de brunâtre. Sporée blanche, spores ovoïdes à lar-
gement ellipsoïdes, (5)-6,5-10 x (4)-5,1-6,6 pm. 
Observations. On confond souvent L. subvellereus var. 
subdistans avec L. deceptivus, L. piperatus, et L. vellereus. 
L. deceptivus perd son tissu cotonneux à la marge à 
maturité, mais on peut encore le reconnaître par ses spores 
plus grosses et plus larges, à paroi fortement marquée. Les 
lamelles de L. piperatus sont étroites et son chapeau n'est 
pas tomenteux. On distingue surtout L. vellereus par ses 
spores plus larges. D'après Groves (1962), L. vellereus est 
une espèce soupçonnée d'être vénéneuse. 

Répartition et saison de fructification. Cette variété est 
commune et se trouve généralement à l'est des Grandes 
Plaines d'Amérique du Nord, plus particulièrement à partir 
des États qui entourent les Grands Lacs et plus à l'est, 
aux États-Unis, et en Ontario et plus à l'est, au Canada. 
Elle fructifie de juillet à octobre. 

Fig. 140, 204 

Habitat et mode de croissance. On trouve souvent L. sub-
vellereus var. subdistans, grégaire, sur les aiguilles de pin, 
la mousse et l'herbe, dans les lieux dégagés sous le pin 
(Pinus), le bouleau (Betula), le chêne (Quercus) ou le hêtre 
(Fagus), dans les forêts de conifères, de feuillus ou mixtes. 
Description technique. Chapeau de 35-165 mm de largeur, 
plan-convexe à convexe-ombiliqué, au disque largement et 
profondément déprimé, à marge enroulée, finalement plan 
ou élevé, au revêtement sec et velouté au toucher, finement 
tomenteux, azoné, blanc, orné de plaques jaunâtres, grisâ-
tres ou chamois. Chair de 3-20 mm d'épaisseur, ferme, 
compacte, blanche, virant au jaune à la coupure, au latex 
blanc et immuable ou devenant jaune crème, tachant la 
chair ou les lamelles en brunâtre, à saveur âcre et piquante, 
à odeur fongique à irritante. 

Lamelles de 10-90 mm de longueur, de 1-5 mm 
d'épaisseur, adnées à subdécurrentes, subespacées à espa-
cées, étroites à moyennement larges, certaines fourchues, 
crème pâle ou jaune pâle à jaune crème, se tachant de bru-
nâtre aux endroits froissés, à l'arête égale. 



274 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Pied de 15-50 mm de longueur, de 12-37 mm d'épais-
seur, égal ou rétréci vers la base, parfois excentrique, plein, 
très ferme et dur, au revêtement plus ou moins uni, mat à 
velouté, sec, blanc, teinté de jaunâtre à brunâtre une fois 
séché, farci, à chair ferme, blanche à jaunâtre, se tachant 
en rose. 

Sporée blanc de craie épaisse, spores (5,0)-6,5-10,0 
x (4,0)-5,1-6,6 pm, ovées à largement elliptiques et inéqui-
latérales de profil, hyalines, aux ornements amyloïdes, 
finement verruqueuses — certaines verrues sont légèrement 
reliées entre elles mais ne forment pas un réseau — aux 
proéminences d'environ 0,2 pm de hauteur, sans plage 
distincte. Basides de 37,0-73,6 x 7,5-11,7 ,um, tétrasporées, 
étroitement claviformes, hyalines. Pleurocystides sous la 
forme de macrocystides seulement, 30-94 x 4,4-9,5 pm, 
fusiformes à presque fusiformes ou cylindriques, au som-
met atténué, obtus à presque aigu ou étranglé, avec des in-
clusions granuleuses à globuleuses, hyalines, abondantes, 
profondément enfouies dans la trame des lamelles. Cheilo-
cystides de 30,0-66,2 x 4,4-7,3 pm, sous la forme de macro-
cystides plus courtes que celles des pleurocystides. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée, aux hyphes 
du sous-hyménium et de la partie centrale mesurant 2,2- 
10,5 pm de largeur, cylindriques, septées, hyalines. Cuti- 

cule du chapeau filamenteuse; hypoderme formé d'une 
mince couche d'hyphes situées immédiatement sous le 
derme, donnant naissance à des pilocystides en forme de 
poil mesurant 75-350 x 1,5-5,8 pm, à paroi épaisse, à ex-
trémité obtuse, multicloisonnées, hyalines à opaques. 
Trame du chapeau hétéromère, aux hyphes emmêlées, de 
3,5-9,4 pm de largeur, filiformes, septées, hyalines, aux 
sphérocystes en rosettes, 23,4-46,8 x 9,5-41,2 pm, sub-
globuleux à polygonaux, celluleux, renflés, à paroi épaisse, 
hyalins. Cuticule du pied filamenteuse, formée d'une 
couche d'hyphes emmêlées, donnant naissance à des caulo-
cystides filiformes; ces cellules, 70-350 x 1,5-5,8-(7,0) ,um, 
à paroi plus ou moins épaisse, à l'extrémité obtuse, 
septées, hyalines, ou jaune pâle à hyalines et incrustées de 
débris internes et externes noirs dans le réactif de Melzer. 
Hyphes lactifères, de 5,8-10,5 pm de largeur, granuleuses, 
réfringentes, jaunâtres, éparses dans la trame du chapeau, 
les lamelles et le pied. Boucles absentes. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des ren-
seignements sur L. subvellereus var. subdistans pour 
l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme un exposé à la rubrique sur 
L. vellereus. 

Fig. 140. Lactarius subvellereus var. subdistans. A, Spores; 
B, Basides et macrocystides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 
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Lactarius torminosus (Fr.) S.F. Gray 

Noms communs. Lactaire toisonné, Mouton zoné, Lac-
taire aux tranchées, Lactaire aux coliques. 
Caractères distinctifs. Chapeau orange rosâtre à rosâtre 
pâle, devenant blanchâtre sur la marge, plus ou moins 
zoné, au disque viscidule devenant glabre, à marge blan-
che-fibrilleuse-barbue. Latex blanc, immuable. Saveur 
âcre. Sporée jaunâtre crème, spores subglobuleuses à lar-
gement ellipsoïdes, (7)-8-10,2 x 5,8-6,6-(8) pm. 

Observations. L. torminosus est commun en Amérique du 
Nord, et il est presque toujours lié au bouleau (Betula). On 
le confond souvent avec L. scrobiculatus, L. cilicioides Fr. 
et L. pubescens Fr. Les jeunes spécimens de L. scrobi-
culatus ressemblent à L. torminosus, mais leur latex est 
blanc et vire rapidement au jaune soufre. L. cilicioides, 
une espèce mal connue, a une couleur voisine de celle de L. 
torminosus, mais son chapeau est azoné et les spores sont 
apparemment plus petites. L. pubescens est presque iden-
tique à L. torminosus, mais ses spores sont plus petites 
(6,0-7,5 x 5,0-6,5 pm). L. torminosus var. nordmanensis 
Smith produit un latex qui vire au jaune et tache les tissus 
du champignon et le papier en jaune. D'après Groves 
(1981), L. torminosus est une espèce vénéneuse. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
commun, abondant et largement répandu dans l'ouest, le 
nord-ouest (Alaska) et l'est de l'Amérique du Nord. Il 
fructifie de juillet à octobre. 
Habitat et mode de croissance. L. torminosus est un cham-
pignon terricole qu'on trouve épars à grégaire dans 
l'herbe, sous le bouleau (Betula) et la pruche (Tsuga), et 
dans les forêts mixtes. Il pousse également en milieu 
urbain, sur les pelouses plantées de bouleau. 

- Description technique. Chapeau de 20-120 mm de largeur, 
convexe, convexe-déprimé ou plan-déprimé, s'étalant 
jusqu'à former un entonnoir peu profond, à marge in- 

Fig. 141, 205 

curvée et barbue dans la jeunesse, blanche-fibrilleuse avec 
l'âge, au revêtement tomenteux puis glabre, collant à 
viscidule et glabre dans sa partie centrale dans la jeunesse, 
souvent quelque peu zoné, orange rosâtre à rose terne pâle, 
devenant blanc-orange à blanchâtre sur la marge, le rose 
pâlissant graduellement. Chair ferme, devenant flasque, 
blanche, parfois incarnate, au latex blanc à crème, immua-
ble, ne tachant pas les lamelles à saveur âcre, à odeur faible 
à irritante. 

Lamelles courtes-décurrentes, serrées à très serrées, 
étroites, parfois fourchues près du pied, blanchâtres, 
devenant vineux pâle à orange pâle ou crème teinté de 
vineux, virant au tan pâle avec l'âge. 

Pied de 15-80 mm de longueur, de 6-20 mm d'épais-
seur, fragile, plus ou moins égal, cylindrique ou rétréci à la 
base, au revêtement sec, glabre à pruineux, rosâtre clair 
pâle à teinté de jaunâtre ou orange tirant sur le rosâtre, ou 
blanc tirant sur l'orange, parfois marqué de fossettes, far-
ci, s'évidant, à la chair ferme, blanc-neige. 

Sporée crème à jaune pâle, spores (7,0)-8,0-10,2 
5,8-6,6-(8,0) itrn, subglobuleuses à largement ellip-

tiques de profil, hyalines, aux ornements amyloïdes, par-
tiellement réticulées, interrupto-cristulées et garnies de 
verrues isolées — les proéminences mesurant plus ou moins 
0,5-0,73-(1,5)pm de hauteur — munies d'un apicule proé-
minent. Basides de 30,0-47,7 x 7,3-8,2-(11,0) pm, tétra-
sporées, claviformes à cylindriques, hyalines. Pleuro-
cystides sous la forme de macrocystides seulement, in-
cluses, provenant de l'hyménium et du sous-hyménium, 
40,3-80,0 x 5,1-9,5 pm, abondantes, fusiformes, à fusi-
formes-ventrues, graduellement atténuées, au sommet ob-
tus et étranglé jusqu'à trois fois, au contenu granuleux 
hyalin. Cheilocystides, 30-52 x 4,5-8,0 pm, sous la forme 
de macrocystides. 

Fig. 141. Lactarius torminosus. A, Spores; B, Macrocystides. Échelle: 10j. 
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Trame des lamelles celluleuse à filamenteuse, aux 
hyphes plus ou moins régulières à emmêlées, de 3,7- 
14,6 pm de largeur, subglobuleuses à polygonales, hya-
lines, non disposées en rosettes. Hyphes du sous-
hyménium emmêlées, de 3,7-11,0 ,um de largeur, fili-
formes, à paroi mince, septées, hyalines. Cuticule du 
chapeau en forme de couche gélatineuse aux hyphes emmê-
lées à plus ou moins rayonnantes et régulières dans les 
fibrilles, de 2,5-7,3 pm de largeur, filiformes, à paroi min-
ce, septées, hyalines. Trame du chapeau hétéromère, aux 
hyphes emmêlées, de 3,5-11,7 ,um de largeur, filiformes, à 
paroi mince, septées, hyalines, aux sphérocystes de 29,2- 
62,0 x 11,0-48,0 p m, subglobuleux à ellipsoïdes ou poly-
gonaux, celluleux, renflés, à paroi mince, hyalins, en roset-
tes. Cuticule du pied formée d'hyphes emmêlées, non 
spécialisées dans le revêtement, de 3,0-8,0 ,um de largeur, 
cylindriques, septées, hyalines. Hyphes lactifères, de 5,8- 
10,2 /lm de largeur, jaunâtres, réfringentes, au contenu 
granuleux à homogène, peu évidentes à abondantes dans la 
trame du pied, du chapeau et des lamelles et dans la cuti- 

cule du chapeau. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. torminosus pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
traite de cette espèce sous l'appellation L. torminosus 
var. nordmanensis. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en couleurs, 
une descripiton et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Lactarius uvidus (Fr. ex Fr.) Fr. 

Noms communs. Lactaire raisin, Lactaire humide. 

Caractères distinctifs. Chapeau lisse, viscidule, bientôt sec, 
blafard à écru-lilas pâle ou lilas grisâtre, parfois blan-
châtre. Latex à saveur douce et amère, tachant les tissus 
meurtris en lilas. Pied viscidule, bientôt sec, blanc à jaunâ-
tre pâle, gris purpurin clair vers la base. Lamelles serrées, 
blanc crème, fonçant avec l'âge, se tachant de lilas à violet. 
Sporée blanc terne à jaune pâle, spores subglobuleuses à lar-
gement ellipsoïdes, 6,6-12,4 x 5,8-8,5 ,um. 
Observations. La description que l'on donne de cette 
espèce correspond au L. uvidus qui pousse dans la région 
des Grands Lacs, mais il se peut que ce ne soit pas là 
l'espèce décrite à l'origine par Fries (1821). On peut con-
sulter l'ouvrage de Hesler et Smith (1979) qui traite de L. 
uvidus et des espèces voisines. Il est très possible de con-
fondre L. uvidus avec L. maculatus Peck, mais ce dernier 
est plus gros, possède un chapeau zoné et un pied marqué 
de fossettes. Selon Groves (1981), L. uvidus est une espèce 
vénéneuse. 

Répartition et saison de fructification. On ne signale pas 
souvent ce champignon, mais il est probablement large-
ment répandu, surtout dans le nord de l'Amérique du 
Nord, d'ouest en est. Il fructifie à partir de la fin de l'été 
jusqu'en automne. 

Habitat et mode de croissance. Épars à grégaire, L. uvidus 
croît sous le tremble (Populus), dans les bois mixtes peu-
plés de bouleaux (Betula) et de pins (Pinus), sous les 
conifères du nord, dans les basses terres des régions maré-
cageuses ou tourbeuses, parfois dans les tourbières à 
sphaigne ou parmi les hépatiques. 
Description technique. Chapeau de 21-100 mm de largeur, 
convexe, convexe-mamelonné ou presque plan, finalement 
plan-déprimé, à marge pruineuse et incurvée dans les 

Fig. 142, 206 

premiers stades, parfois arquée, s'étalant avec l'âge, au 
revêtement viscidule à gluant, devenant glabre et azoné, un 
peu zoné ou distinctement zoné (rare), blafard à écru-lilas 
très pâle, fonçant à l'écru-lilas moyen avec l'âge, ou bien 
demeurant blanchâtre, parfois teinté d'incarnat à noisette 
avec l'âge, au disque plus foncé. Chair de 4-12 mm d'épais-
seur, ferme, blanchâtre, lilas terne à la coupure, devenant 
finalement tan rosâtre à brun plus foncé, au latex amer, 
abondant, blanc laiteux, devenant bientôt crème sale pâle à 
lilas ou violet rougeâtre, tachant les tissus meurtris de 
lilacin terne, à saveur douce puis amère, à odeur faible à 
fongique. 

Lamelles de 8-51 mm de longueur, de 1-8 mm d'épais-
seur, adnées-subdécurrentes à décurrentes, serrées, étroites 
à larges, blanc crème, lilas à violet au froissement, deve-
nant plus foncées avec l'âge. 

Pied de 21-70 mm de longueur, de 4-16 mm d'épais-
seur, plus ou moins égal, parfois un peu élargi à la basé, au 
revêtement collant à viscidule, nu et luisant à l'état sec, 
glabre ou parfois tomenteux à la base, crème à jaune pâle, 
au sommet blanchâtre ou légèrement jaunâtre, gris pur-
purin clair vers la base, farci, s'évidant, à chair spongieuse, 
blanche à jaune pâle. 

Sporée blanc terne à jaune pâle, spores 6,6-12,4 
X 5,8-8,5 11m, subglobuleuses à largement elliptiques 
de profil, hyalines — aux ornements amyloïdes, partielle-
ment réticulés, formés de stries et de bandes interrompues, 
et de quelques verrues isolées, les proéminences mesurant 
0,5-1,1 pm de hauteur — sans plage distincte, pourvues 
d'un apicule proéminent. Basides, 36,5-51,4 x 8,0-14,6 pm, 
tétrasporées, claviformes, jaune pâle, aux granules ou 
globules hyalins. Pleurocystides sous la forme de macro-
cystides uniquement, émergentes et provenant de l'hymé-
nium, 40,0-85,0 x 5,8-11,0 um, presque ventrues, devenant 
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Fig. 142. Lactarius uvidus. A, Spores; B, Basides et macrocys-
tides; C, Cheilocystides. 

Fig. 143. Lactarius vellereus var. vellereus. A, Spores; B, Macro-
cystides; C, Cheilocystides. Échelle: 10 
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fusiformes-ventrues, unicellulaires à tricellulaires — au 
sommet atténué, obtus à aigu — hyalines ou prenant une 
couleur jaune pâle dans le réactif de Melzer, avec présence 
de globules ou de granules. Cheilocystides émergeant de 
l'hyménium, 29,2-47,7 x 5,1-8,8 pm, presque ventrues à 
subcylindriques, unicellulaires à tricellulaires, au sommet 
obtus, atténué ou parfois capité, hyalines ou prenant une 
couleur jaune pâle dans le réactif de Melzer, avec présence 
de globules ou de granules. 

Trame des lamelles emmêlée, gélatineuse, aux hyphes 
du sous-hyménium étroitement emmêlées, de (2,9)-3,5-5,8- 
(11,0) pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau plus 
ou moins en forme de couche gélatineuse, aux hyphes appli-
quées et enfouies dans le mucus, avec certaines hyphes 
régulières, d'autres entrelacées et immergées dans une 
épaisse couche de mucus. Hyphes du revêtement de (2,0)- 
4,4-8,0 pm de largeur, cylindriques, septées, à paroi géli-
fiée, jaune pâle et aux granules et globules amyloïdes dans 
le réactif de Melzer. Trame du chapeau hétéromère, aux 
hyphes emmêlées, de (3,5)-8,2-12,9 ,u m de largeur, fili-
formes à tubulaires, septées, hyalines, aux sphérocystes de  

29,2-46,8 x 11,0-41,1 ,um, subglobuleux à polygonaux, à 
paroi plus ou moins épaisse, hyalins dans l'hydroxyde de 
potassium, en rosettes. Cuticule du pied plus ou moins 
en forme de couche gélatineuse, aux hyphes enfouies dans 
le mucus, parfois régulières, parfois entrelacées, à la cou-
che de mucus épaisse et immergeant des hyphes. Caulocys-
tides absentes; hyphes du revêtement de 2,9-8,8 ,um de lar-
geur, filiformes, à l'extrémité obtuse, à paroi épaisse, septées, 
hyalines. Hyphes lactifères, de 3,5-8,2-(10,5) gm de 
largeur, jaunâtres, réfringentes, au contenu granuleux. 
Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. uvidus pour l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

Lactarius vellereus (Fr.) Fr. var. vellereus 

Nom commun. Lactaire velouté. 
Caractères distinctifs. La variété européenne se distingue 
par ses lamelles espacées à maturité, son latex à saveur 
douce virant au jaune et tachant la chair qui devient jaune 
puis finalement plus ou moins argilacée à fulvus, ses cuti-
cules du chapeau et du pied ornées d'une touffe de longs 
poils à paroi épaisse et ses spores larges, mesurant 7-9 ,um 
de largeur. 

La variété nord-américaine se distingue par ses lamel-
les serrées à subespacées, son latex blanc à saveur douce, 
prenant une couleur jaunâtre en séchant sur les lamelles, sa 
chair âcre, son chapeau essentiellement blanc, au revête-
ment velouté-tomenteux, ses cuticules du chapeau et du 
pied ornées d'une touffe d'hyphes étroites et à paroi 
épaisse et ses spores larges, mesurant 7,5-9 pm, subglobu-
leuses à largement ellipsoïdes. 
Observations. La répartition de L. vellereus sur ce con-
tinent n'a pas été déterminée. Fries (1821, 1838) insiste sur 
le fait que les lamelles de L. vellereus sont espacées. Hesler 
et Smith (1979) décrivent.une variété nord-américaine (la 
description technique qui suit) et reconnaissent également 
les taxons suivants: L. subvellereus Peck var. subvellereus 
(lamelles très serrées à serrées). L. subvellereus Peck var. 
subdistans Hesler & Smith (lamelles subespacées) et L. 
vellereus var. virescens Hesler & Smith (lamelles d'un vert 
très intense). 

On confond souvent L. vellereus var. vellereus avec L. 
pi peratus et L. deceptivus. L. pi peratus a des lamelles 
étroites, mais extrêmement serrées et fourchues, et un 
chapeau non tomenteux. L. deceptivus a des spores plus 
larges, mesurant 6,0-12,1 x 5-9 ,um, aux proéminences plus 
accentuées, et une marge piléique épaisse et cotonneuse. 
D'après Kauffman (1971), L. vellereus est vénéneux. La 
description technique qui suit est fondée en partie sur 
l'ouvrage de Hesler et Smith (1979). 

Fig. 143 

Répartition et saison de fructification. L. vellereus var. 
vellereus croît aux États-Unis, près des Grands Lacs et plus 
à l'est ainsi que dans les États du sud-est, et dans l'est du 
Canada, en Nouvelle-Écosse. Ce champignon fructifie de 
juillet à octobre. 

Habitat et mode de croissance. Épars à grégaire, ce cham-
pignon est terricole et croît sous les conifères, de même que 
dans les forêts de feuillus et mixtes. 

Description technique. Chapeau de 60-150 mm de largeur, 
convexe-déprimé, devenant largement infudibuliforme, 
souvent ombiliqué, au revêtement sec, azoné, velouté ou 
tomenteux, à l'epicutis feutré avec l'âge, à marge enroulée 
au début, relevée ensuite, blanc se maculant de chamois à 
brun fauve sale. Chair de 4-8 mm d'épaisseur, blanche, 
dure, à saveur âcre, à odeur faible. Latex blanc, tachant les 
lamelles de jaunâtre en séchant, à saveur douce. 

Lamelles de 4-8 mm de largeur, étroites, décurrentes, 
serrées à subespacées, parfois fourchues, blanc crème, se 
tachant de brun, devenant brun vineux terne en séchant, 
exsudant un liquide hyalin. 

Pied de 15-65 mm de longueur, de 12-30 mm d'épais-
seur, rétréci vers le bas, au revêtement sec, non lustré à 
velouté, blanc, plein, à chair dure. 

Sporée blanche, spores 7,5-9 x 7,5-9 ,um, subglobu-
leuses à largement ellipsoïdes, aux ornements formés de 
fins granules et de courtes stries, allant jusqu'à former un 
réseau interrompu, les proéminences mesurant 0,3 pm de 
hauteur. Basides tétrasporées, 52-60 x 9-11 gm. Pleuro-
cystides et cheilocystides de 48-75 x 4-8 pm, éparses à 
nombreuses, émergentes et proéminentes, presque cylin-
driques mais au sommet atténué aigu ou en forme de poil, 
au contenu plus ou moins jaune dans l'hydroxyde de 
potassium. 



Cuticule du chapeau formée de trois couches: la 
couche interne, formée d'un mélange de cellules renflées et 
d'hyphes plus ou moins tubulaires; la couche médiane 
formée d'hyphes septées, feutrées-duveteuses, hyalines et 
étroites (3,6 iim); et la couche externe, une epicutis formée 
d'une touffe d'hyphes étroites (3,5 /am), à paroi épaisse 
(1,1-5 lim), tubulaires, hyalines et la plupart non septées, 
devenant feutrées-duveteuses avec l'âge. Caulocystides 
présentes sous la forme d'une touffe d'hyphes tubulaires, 
lisses, à paroi épaisse, hyalines, de 3,5 pm de largeur, non 
septées. Boucles absentes. 
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Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. vellereus var. vellereus pour l'Amé-
rique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une description et un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient des photographies en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

Lepiota (Pers. ex Fr.) S.F. Gray 

Il existe plusieurs interprétations du genre Lepiota. 
Des auteurs modernes ont souvent utilisé une définition 
restrictive de Lepiota et ont donc reconnu l'existence de 
plusieurs genres séparés, dont Chlorophyllum Leuco-
coprinus, Leucoagaricus et Macrolepiota. Dans ce volume, 
toutefois, nous utilisons une définition large de Lepiota 
qui englobe tous les genres susmentionnés. Les Lepiota ont 
en commun des lamelles distinctement libres, une sporée 
typiquement blanche à crème pâle, rarement rosâtre, verte 
chez une espèce, un voile partiel qui forme habituellement 
un anneau (bien que les spécimens parvenus à maturité le 
perdent parfois) et un pied plus ou moins charnu-fibreux, 
plus ou moins fragile, souvent plus ou moins claviforme. 
La taille des Lepiota varie de minuscule à grande selon 
l'espèce. Le chapeau est souvent convexe et surmonté d'un 
nodule au centre. Il n'y a habituellement pas de voile uni-
versel, et par conséquent pas de volve. La cuticule du 
chapeau est de structure variable, mais elle est souvent 
composée d'hyphes filamenteuses. Les spores sont lisses et 
adoptent différentes formes; elles possèdent souvent un 
pore germinatif apical et sont non amyloïdes, dextrinoïdes 
ou plus rarement amyloïdes. 

Par leur aspect général, certaines espèces d' Amanita 
ressemblent aux Lepiota. La présence d'un voile universel 
et, par conséquent, d'une volve chez les Amanita les dis-
tingue des Lepiota. Les Amanita se distinguent également 
par une trame des lamelles divergente, alors que celle des 
Lepiota est régulière à emmêlée. Des espèces d' Armillaria 
et de Cystoderma peuvent également ressembler quelque 
peu aux Lepiota. Les espèces de ces genres ont des lamelles 
soudées au pied. Des espèces d' Agaricus ressemblent à cer-
taines Lepiota, mais on peut facilement distinguer les 
Agaricus par leur sporée brun noirâtre à brun foncé. 

Les espèces de Lepiota qui produisent des amatoxines 
sont traitées au chapitre 7. Les espèces suivantes ont égale-
ment été signalées comme vénéneuses: L. clypeolaria (Bull. 
ex Fr.) Kummer, L. cristata (Bolt. ex Fr.) Kummer, L. 
(Leucocoprinus) lutea (Bolt.) Quél. ( L. birnbaumi 
(Corda) Singer), L. molybdites et L. naucina. Selon 
Lincoff et Mitchel (1977), L. americana Peck, L. cepae-
stiPes (Sow. ex Fr.) Kummer, L. naucina, L. procera 
(Scop. ex Fr.) S.F. Gray et L. rachodes (Vittad.) Quél. 
(épelée également rhacodes et racodes) sont d'excellents  

(Lépiotacées) 

comestibles mais peuvent être la cause de troubles gastro-
intestinaux bénins à graves chez certaines gens. Nous 
ajoutons à cette liste L. brunnea Farl. & Burt (K.A. Har-
rison, communication personnelle), L. naucinoides Peck 
(Dearness, 1911) qui pourrait être une espèce distincte de 
L. naucina et L. schulzeri (Kalchbr.) Sacc. qui semble être 
voisine de Lepiota naucina (Krieger, 1967). 

Lepiota naucina et Lepiota molybdites sont les espèces 
les plus souvent en cause et feront l'objet d'une description 
et d'un exposé dans ces lignes. L. naucina est l'une des 
espèces toxiques les plus intéressantes. Beaucoup d'ou-
vrages récents lui donnent le nom de Leucoagaricus nauci-
nus (Fr.) Singer. Toutefois, étant donné la définition large 
utilisée dans ce volume, nous plaçons cette espèce dans le 
genre Lepiota. Cette espèce est classée comme comestible 
dans la plupart des manuels et guides sur les champignons. 
Néanmoins, on recommande habituellement la prudence à 
ceux qui cueillent cette espèce. Le plus grand danger 
provient de la confusion possible avec un Amanita blanc 
mortel, tel A. virosa. 

Il faut surveiller surtout les pelouses ou les autres en-
droits herbeux où il y a quelques arbres, ou l'orée des bois, 
un habitat que les deux espèces préfèrent. Les espèces 
blanches d'Amanita ont un anneau en forme de jupe, 
membraneux, plus ou moins pendant, et une volve dis-
tincte, en forme de sac ou de coupe. L. naucina a un an-
neau en forme de collier, un peu épaissi, et n'a pas de 
volve. Lorsqu'on brise le pied d'A. virosa, ou de toute 
autre espèce d' Amanita mortelle, au-dessus de la base, la 
volve reste dans le sol, et le danger de confondre ces deux 
champignons s'en trouve grandement augmenté. Toute-
fois, les spores de L. naucina et des espèces blanches mor-
telles d' Amanita diffèrent. Les spores de L. naucina ont 
une paroi épaisse, un pore germinatif apical et sont dextri-
noïdes, prenant une couleur rougeâtre dans le réactif de 
Melzer. A. virosa et les espèces voisines ont des spores à 
paroi mince, sont dépourvues d'un pore germinatif apical 
et sont amyloïdes, prenant une couleur grisâtre à bleu 
grisâtre dans le réactif de Melzer. 

Smith (1974) souligne la possibilité de confusion entre 
L. naucina et de jeunes spécimens de L. molybdites. Il 
semble que cette confusion provienne de ce que les lamelles 
de L. molybdites demeurent blanches jusqu'à rupture du 
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voile partiel ou parfois jusqu'à étalement total du chapeau. 
Les lamelles de L. naucina sont typiquement blanches dans 
la jeunesse et sur le frais. Étant donné que les deux espèces 
croissent dans les endroits herbeux, il est fort possible de 
les confondre. 

Enfin, on a signalé plusieurs cas d'intoxication par L. 
naucina. Tous étaient des cas d'irritation gastro-intestinale 
et, apparemment, aucun n'était grave. McKenny (1971) 
estime que les troubles gastriques sont causés par la forme 
de L. naucina au chapeau gris (Fig. 209). Plusieurs cas 
d'intoxication plus ou moins bénigne sont enregistrés au 
North American Poison Mushroom Research Center. 

En résumé, on ne peut pas nettement définir L. 
naucina comme une espèce vénéneuse. Il semble que  

plusieurs personnes la consomment impunément, mais 
comme certains individus en sont malades, il faut prendre 
des précautions lorsqu'on y goûte pour la première fois. 
Étant donné qu'il s'agit d'une espèce largement répandue 
et qui pousse fréquemment, il est possible que certaines 
races ou formes soient plus ou moins toxiques. Ceci 
pourrait expliquer pourquoi des gens, qui connaissent L. 
naucina et qui la consomment depuis plusieurs années, 
sont à l'occasion intoxiqués par cette espèce. 

En conclusion, il vaut mieux ne pas recommander cet-
te espèce pour la table, surtout à cause des risques de con-
fusion avec les espèces blanches d' Amanita et les 
spécimens de L. molybdites aux lamelles blanches. 

Lepiota molybdites (Meyer ex Fr.) Sacc. 

Nom commun. Lépiote de Morgan. 

Caractères distinctifs. Chapeau de grande dimension, de 
45-300 mm de largeur, convexe à plan-convexe après étale-
ment, ovoïde dans la jeunesse, orné d'un gros mamelon 
peu élevé, au revêtement uni dans les premiers stades, puis 
rompu en écailles, de couleur variable, tan, brun jaunâtre 
foncé, brun clair à sombre ou brun rougeâtre grisâtre, par-
fois plus jaunâtre, à marge souvent blanche de façon 
prédominante à cause du revêtement qui se brise en écailles 
et qui expose la chair. Chair se tachant habituellement en 
surface et à l'intérieur de jaune clair à rose jaunâtre, puis 
tirant plutôt sur l'orange et devenant enfin brun rougeâtre. 
Lamelles libres, blanches dans les premiers stades, souvent 
teintées de vert, de vert-jaune ou de vert-jaune grisâtre à 
maturité, parfois plus foncées avec l'âge, à l'arête habituel-
lement blanchâtre, «mais brune ou presque noire chez une 
variété. Pied de 6-15 mm d'épaisseur au sommet, un peu 
élargi dans sa partie inférieure à claviforme ou bulbeux, au 
revêtement blanc, se teintant de brun rougeâtre grisâtre, de 
rose brunâtre ou de rose grisâtre. Anneau épais, membra-
neux, persistant, blanc ou concolore au revêtement du 
pied. Sporée vert pâle, vert-jaune pâle ou gris verdâtre à 
vert foncé si séchée à l'air, pâlissant au jaune-orange avec 
l'âge. Spores plus ou moins ovoïdes, lisses, à paroi épaisse, 
pourvues d'un pore germinatif apical, (7,7)-9,5-12,4413,5) 
x 5,8-9-(10,9)pm. 

Observations. Plusieurs auteurs placent L. molybdites 
dans le genre Chlorophyllum. Il est néanmoins à sa place 
dans le genre Lepiota, selon la définition large utilisée ici. 
L. molybdites partage les caractéristiques suivantes des 
autres espèces de Lepiota: des lamelles distinctement 
libres, un anneau, un pied charnu-fibreux, claviforme à un 
peu bulbeux et l'absence d'un voile universel. La sporée 
des spécimens frais est vert pâle terne. Les lamelles sont 
blanches dans les premiers stades et prennent habituelle-
ment diverses nuances de verdâtre à vert grisâtre à mesure 
que les spores vieillissent, habituellement après étalement 
du chapeau. Smith (1949) a décrit une variété marginata à 
l'arête des lamelles noirâtre. La sporée des autres espèces 
de Lepiota est habituellement blanche ou blanchâtre, ce 
qui distingue tout de suite L. molybdites sur ce plan. 

Fig. 144, 207 

L. molybdites ressemble à L. rachodes (Vittad.) 
Quél., à L. procera (Fr.) S.F. Gray et à L. brunnea Farl. & 
Burt. La sporée verte est encore le meilleur critère pour 
distinguer L. molybdites de ces espèces, lesquelles donnent 
toutes une sporée blanche. La structure de la cuticule 
piléique peut également servir à distinguer les spécimens de 
L. rachodes de ceux de L. molybdites. Chez L. rachodes, la 
cuticule piléique est composée d'une couche de cellules 
plus ou moins claviformes et solidement retenues, alors 
que chez L. molybdites, la cuticule est composée d'hyphes 
filamenteuses, plus ou moins dressées, très serrées les unes 
sur les autres, faisant penser à une pelouse. Cette caracté-
ristique est particulièrement utile pour distinguer les jeunes 
spécimens de ces espèces. On confond souvent L. molyb-
dites, dans son habitat, avec d'autres espèces de Lepiota 
de grande taille, car les lamelles des spécimens jeunes ou 
non parvenus à maturité sont souvent blanches à crème 
plutôt que verdâtres ou vert-grisâtre; même les carpo-
phores étalés et de grande taille ont parfois des lamelles 
dépourvues de teintes verdâtres. Étant donné que ses 
lamelles ne prennent pas toujours une couleur verte, L. 
molybdites a été confondue avec les grandes espèces de 
Lepiota normalement comestibles, tel L. procera. Cette 
erreur a causé certains empoisonnements graves, même 
chez des experts. Bessey (1939) a signalé deux cas d'intoxi-
cation grave résultant de la confusion entre Coprinus 
comatus et L. molybdites. 

Eilers et Barnard (1973) décrivent une méthode pour 
rendre les spores de L. molybdites plus visibles dans les 
échantillons de vomi et de selles, par l'utilisation de fuchsine 
acide. Le rouge Congo peut également être utilisé. Ces 
colorants agissent sur les spores blanches des espèces 
comestibles L. rachodes et L. brunnea mais non sur les 
spores parvenues à maturité de L. molybdites (Weresub, 
1971). Ces méthodes peuvent être utiles dans le diagnostic 
des cas d'intoxication. 

L. molybdites est connu depuis longtemps, et son 
histoire est intéressante. En Amérique du Nord, elle a été 
appelée L. morgani (Peck) Sacc. pendant plusieurs années, 
et l'appellation Chlorophyllum molybdites a également été 
fréquemment utilisée, et l'est encore. Plus récemment, on 
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Fig. 144. Lepiota molybdites. A, Spores; B, Basides; C, Cheilo- 
cystides. 	 Échelle: 10 p.m. 
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en est venu à utiliser les appellations L. esculenta (Massee) 
Sacc. & Syd. et Chlorophyllum esculentum Massee. Le 
nom spécifique esculentum, qui signifie littéralement «bon 
à manger», a été donné à cette espèce dans les régions 
tropicales et subtropicales où elle est commune et générale-
ment considérée comme comestible. 

En Amérique du Nord, il y a de nombreux rapports 
d'intoxication grave par L. molybdites, surtout dans le sud 
des États-Unis où cette espèce abonde (Chesnut, 1900; 
Webster, 1915; Dearness, 1922; Bessey, 1939; Charters, 
1960). Plusieurs autres cas sont enregistrés au Poison 
Fungi Center, à Beltsville (MD). Par ailleurs, plusieurs 
rapports démontrent clairement que certaines personnes 
peuvent consommer L. molybdites impunément (Graff, 
1922; Horne, 1941; Stubbs, 1971). Néanmoins, cette 
espèce devrait être considérée comme vénéneuse, et une in-
toxication par L. molybdites ne devrait pas être prise à la 
légère. 

Les symptômes de l'intoxication débutent habituelle-
ment une ou deux heures après l'ingestion du champignon. 
Ils commencent d'abord habituellement par des malaises et 
la soif, suivis d'un état nébuleux, de nausées, de sueurs 
froides alternant avec des frissons, et de périodes de vomis-
sement qui durent de quatre à cinq heures. La victime a 
finalement une diarrhée abondante, claire, parfois sangui-
nolente, qui persiste pendant plusieurs heures ou quelques 
jours. Les douleurs abdominales peuvent être légères ou 
violentes. La plupart des victimes sont sur pied après un 
jour ou deux. Chesnut (1900) a signalé un décès, le seul, 
causé par cette espèce en Amérique du Nord. Il s'agit d'une 
fillette de 2 ans qui est décédée 17 heures environ après 
avoir consommé une quantité indéterminée du cham-
pignon cru. Selon les rapports disponibles, L. molybdites, 
à l'état cru ou cuit, est dangereux pour l'homme. 

Répartition et saison de fructification. Cette espèce est peu 
fréquente ou rare dans la région des Grands Lacs et dans le 
sud-est du Canada, mais elle est commune à très commune 
plus au sud et dans tout le sud des États-Unis. Dans les 
montagnes Rocheuses, on l'a signalée au nord, jusqu'au 
Colorado. L. molybdites fructifie à la fin du printemps, en 
été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon se trouve, 
épars à grégaire, plus ou moins en cercles. Terricole, il 
pousse dans les pelouses et les jardins et à l'occasion dans 
les bois clairs. 
Description technique. Chapeau de 45-300 mm de largeur, 
ovoïde à obtus dans la jeunesse, s'étalant jusqu'à convexe 
ou plan-convexe et pourvu d'un gros mamelon peu pro-
noncé, à marge parfois retroussée avec l'âge, au revête-
ment sec, non strié, plus ou moins lisse dans la jeunesse, au 
disque uni à rimeux ou quelque peu écailleux lorsque le 
chapeau est étalé, de couleur tan, brun jaunâtre foncé, 
brun clair à brun sombre, brun rougeâtre grisâtre ou tirant 
sur le jaune-orange pâle ou le jaune-orange moyen, à 
marge plus ou moins concolore au disque lorsque le 
chapeau n'est pas encore étalé, au revêtement rompu en 
écailles aplaties ou retroussées après étalement du chapeau 
— aux écailles blanches à blanchâtres, un peu jaunâtres ou 
rose brunâtre à brun rougeâtre foncé — à la chair entre les 
écailles blanche ou tachée de rose jaunâtre pâle, de rosâtre 
ou de rouge grisâtre clair à brun rougeâtre. Chair de (2)-5- 
13 mm d'épaisseur sur le disque, tendre, blanche à rose 

jaunâtre pâle ou brun grisâtre clair ou plus ou moins 
jaune-orange, se tachant de jaune clair à rose jaunâtre, 
puis fonçant à l'orange moyen, devenant finalement brun 
rougeâtre ou brun-rouge grisâtre, à saveur douce, à odeur 
non caractéristique. 

Lamelles blanches dans la jeunesse, devenant habi-
tuellement vert pâle à jaune pâle ou brun-olive clair avec 
l'âge, libres et éloignées du sommet du pied, serrées, larges 
de 6-18 mm, plus ou moins minces et fragiles, à l'arête plus 
ou moins fimbriée et blanche dans les premiers stades, 
demeurant blanche ou brunissant jusqu'à devenir presque 
noire. 

Pied de 50-120 mm de longueur, de 6-15 mm d'épais-
seur au sommet, égal à un peu élargi vers le bas ou clavi-
forme à bulbeux, central, farci, s'évidant, sec, soyeux à 
vergeté de fibrilles innées, souvent terminé par des fila-
ments blancs à la base, de couleur blanche à blanc cassé ou 
parfois teinté de rose grisâtre à brun-rouge grisâtre au-
dessus de l'anneau, blanc à rose brunâtre au-dessous et 
parfois teinté de rose grisâtre à brun-rouge grisâtre, 
fonçant avec l'âge au brun-rouge grisâtre foncé. Chair 
blanche à brun clair ou rosâtre, se tachant de jaune-orange 
pâle, puis devenant orange moyen à orange brunâtre et 
finalement orange rougeâtre grisâtre à brun rougeâtre ou 
brun sombre. Anneau membraneux, charnu, supère à 
médian, devenant parfois mobile, persistant, blanc au-
dessus ou parfois orné de taches rose pâle à rose grisâtre ou 
devenant rose brunâtre à brun clair avec l'âge, parfois ver-
dâtre à cause des spores, brun moyen à brun rougeâtre 
grisâtre foncé au-dessous, pi'ès du bord, blanc ou teinté de 
rose grisâtre ailleurs. Voile universel absent. 

Sporée vert très pâle, vert pâle, vert-jaune pâle, gris 
verdâtre ou d'un vert un peu plus foncé, pâlissant avec 
l'âge au doré ou plus ou moins au jaune-orange, spores (7,7)- 
9,5-12,4-(13,5) x 5,8-9-(10,9) ,um, ellipsoïdes, pourvues 
d'un pore germinatif apical distinct et d'un sommet 
tronqué de profil, à paroi épaisse, lisses, hyalines à ver-
dâtres, dextrinoïdes. Basides tétrasporées, courtes-
claviformes, 24-33 x 8-11 pm, hyalines. Pleurocystides ab-
sentes. Cheilocystides claviformes, quelque peu saccifor-
mes ou fusiformes à ventrues, (18)-22-47,5-(62) x (9,5)-10- 
25,5 p m, hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles étroitement emmêlée, aux hyphes 
plus ou moins cylindriques, de 3,5-12,0 ,um de largeur, 
hyalines. Sous-hyménium celluleux, aux hyphes de 10- 
16 pm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamen-
teuse, aux hyphes verticales et solidement fixées, avec la 
partie apicale parfois recourbée et d'apparence emmêlée et 
aplatie; cellules plus ou moins dressées, de 3,5-(7,3)pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres ou brun jaunâtre. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à 
renflées, de 3,5-30 pm de largeur, hyalines. Caulocystides 
absentes; hyphes du pied régulières à emmêlées dans le 
revêtement, de (3,5)-5,1-8,8-(11,0) pm de largeur, hyalines 
à jaunâtres. Anneau aux hyphes emmêlées, cylindriques, 
de 3,5-5,8 ,um de largeur, hyalines, à paroi mince à un peu 
épaissie. Hyphes oléifères jaunâtres à ocreuses, réfrin-
gentes, de 3,7-8,8-(19,5) pm de largeur, non septées, con-
tournées, éparses dans la trame et la cuticule du chapeau, 
le pied et l'anneau. Boucles absentes ou rares dans la trame 
du chapeau. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 



renseignements sur L. molybdites pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — contient une photographie en noir et 
blanc. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une photographie en couleurs, une description 
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et un exposé. 
• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 

une bonne photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushrooms Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

Lepiota naucina (Fr.) Kum. 

Noms communs. Lépiote lisse, Lépiote pudique, Colom-
bette, Bisette, Lépiote sans valeur. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 30-80-(120) mm de 
largeur, subglobuleux à hémisphérique dans les premiers 
stades, devenant convexe ou parfois un peu aplati, au 
revêtement lisse comme une peau de chevreau ou rarement 
un peu écailleux, sec, de couleur habituellement blanche à 
blanc terne, prenant des tons chamois à grisâtres ou 
fumeux, ou affichant dès le début des tons gris à fumeux. 
Chair blanche et immuable. Lamelles libres, serrées, 
larges, blanches au début, devenant rose grisâtre, quoique 
d'un grisâtre accentué à brun grisâtre chez les spécimens 
séchés. Pied de 50-150 mm de longueur, de 5-18 mm 
d'épaisseur, égal ou un peu élargi vers la base, blanc, par-
fois teinté de grisâtre ou de brunâtre. Anneau plus ou 
moins épais, souvent en forme de collier et mobile, blanc 
ou parfois tirant sur le chamois. Sporée blanche ou par-
fois teintée de rose, spores lisses, à paroi épaisse, avec un 
pore germinatif apical distinct, (5,8)-8-11,7 x (4,4)-5,1- 
7,3 }lm. 
Observations. L. naucina est un champignon commun et 
largement répandu, surtout dans les endroits herbeux; il est 
parfois très abondant sur les pelouses. En général, cette 
espèce est assez facile à reconnaître lorsqu'on l'étudie avec 
soin. On peut toutefois la confondre avec d'autres espèces 
de Lepiota ou avec les espèces blanches mortelles 
d' Amanita. L'introduction au genre Lepiota, au début de 
ce chapitre, traite des caractéristiques qui permettent de 
distinguer ces espèces. 

Chez L. naucina, les lamelles deviennent souvent 
rosâtres à rose grisâtre, un trait qui facilite l'identification 
de l'espèce. Smith (1974) mentionne que certains spéci-
mens ont des lamelles d'un vert-olive soutenu à maturité, 
assez semblables à celles de L. molybdites à maturité. La 
sporée de L. naucina est habituellement blanche, mais 
nous avons obtenu une sporée rosâtre de spécimens 
récoltés dans le sud de l'Ontario. On a obtenu une sporée 
tantôt blanche, tantôt rose, à partir de spécimens prove-
nant d'une même population, voire d'une même récolte. 
Les dépôts ont été obtenus aussi bien sur du papier blanc 
que sur des lames de verre vierges. Sur le papier, on obtient 
une sporée rosâtre ou blanche. Même si les dépôts rosâtres 
semblent être plus fréquents sur le papier, on en obtient 
également sur des lames de verre. Dans son étude des 
espèces californiennes de Lepiota, Sundberg (1967) a 
qualifié les spores de L. naucina de blanches ou teintées de 
rosâtre en masse. Nous avons obtenu une sporée rosâtre de 
spécimens de L. naucina récoltés dans le sud-est de 

Fig. 145, 208, 209 

l'Oregon (J.F. Ammirati, observation personnelle). Selon 
Hesler (1960), la sporée est blanche, parfois teintée de 
crème à rosâtre pâle. Il ressort clairement que la sporée de 
L. naucina peut être rosâtre ou blanche. La raison pour 
laquelle la sporée peut être rosâtre est inconnue mais il est 
bon de se le rappeler lorsqu'on identifie cette espèce. 

La grosseur des spores semble être également quelque 
peu variable chez L. naucina. Dans les rapports habituels, 
on fait état de dimensions sporales plus petites que celles 
observées chez nos spécimens, à l'exception de Sundberg 
(1967) qui donne des dimensions de 7,9-10,3-(12,7) x 5,5- 
6,3 p m. Selon H.V. Smith (1954), Miller (1972), Smith 
(1975) et Groves (1979), les spores mesurent 7-9 x 5-6 gm. 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu dans le sud du Canada et aux États-
Unis. Il fructifie au cours de l'été et de l'automne, la 
plupart du temps d'août à octobre, mais on le trouve jus-
qu'au début de novembre sur la côte du Pacifique, où la tem-
pérature est fraîche et humide jusqu'à tard en automne. 

Habitat et mode de croissance. Terricole, rarement soli-
taire, habituellement épars à grégaire, ce champignon 
pousse communément sur les pelouses, dans les pâturages, 
les prés, les dépotoirs couverts d'herbes et de mauvaises 
herbes, autour des tas de compost, le long des routes et, 
occasionnellement, dans les lieux boisés plus ou moins 
dégagés. On l'a également signalé sur les bandes de gazon 
des stationnements et dans les champs labourés. 

Description technique. Chapeau de 30-80-(120) mm de 
largeur, subglobuleux à ovoïde dans la jeunesse, devenant 
convexe et finalement largement convexe à plan, parfois 
muni d'un mamelon obtus peu prononcé — à marge in-
curvée au début, devenant ensuite infléchie et finalement 
plane, entière, fibrilleuse-tomenteuse à appendiculée et 
ornée de fragments annuliformes, devenant rimeuse à 
érodée avec l'âge — au revêtement sec, mat, parcouru de 
fibrilles apprimées, lisse ou rarement rompu en écailles, 
blanc à blanc terne, chamois rosâtre à chamois jaunâtre ou 
teinté de gris fumeux sur le disque. Chair épaisse, assez 
ferme, blanche et immuable, à saveur douce, à odeur faible 
ou non caractéristique. 

Lamelles blanches dans les premiers stades, devenant 
lentement rose foncé grisâtre sordide et rouge grisâtre sale 
à rose brunâtre grisâtre foncé une fois sèches, libres, 
serrées, larges, plus larges près de la marge, à l'arête légère-
ment floconneuse. 
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Fig. 145. Lepiota naucina. A, Spores; B, Basides et basidioles (b); 
C, Cheilocystides; D, Pilocystides. Échelle: 10 pin. 



Pied de 50-120-(150) mm de longueur, de 5-12- 
(18) mm d'épaisseur, égal ou un peu élargi à la base, cen-
tral, farci mais bientôt creux, sec, soyeux à glabre sous 
l'anneau, légèrement pruineux au-dessus de l'anneau, 
blanc, parfois de teinte grisâtre à brunâtre ou même de 
jaunâtre. Chair blanche ou crème, devenant parfois grisâ-
tre au contact prolongé de l'air. Anneau membraneux, à 
pourtour dédoublé, floconneux, cotonneux, épais, souvent 
en forme de collier, mobile, supère, persistant, blanc et 
soyeux au-dessus, chamois blafard au-dessous (du moins 
dans une zone près de la marge). Voile universel absent. 

Sporée blanche, rarement à occasionnellement de teinte 
rosâtre, spores (5,8)-8,0-11,7 x (4,4)-5,1-7,3 ..,m, largement 
ellipsoïdes, inéquilatérales de profil, ovées de face, à paroi 
épaisse, lisses, pourvues d'un pore germinatif apical très fin, 
hyalines, dextrinoïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 
25,6-31,4 x 7,3-8,8pm, hyalines, à paroi mince. Pleurocys-
tides absentes. Cheilocystides claviformes à étroitement 
fusiformes-ventrues à ventrues, au sommet presque capité 
à doublement fourchu ou irrégulier, (28)-37-60 x 8,8-14 /am, 
hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles emmêlée, aux hyphes cylindriques, 
de 4,6-7,0 pm de largeur, hyalines. Sous-hyménium cellu-
leux, aux hyphes de 5,1-8,8 pm de largèur, à paroi mince, 
hyalines. Cuticule du chapeau sous la forme d'un tricho-
derme de pilocystides allongées et cylindriques, un peu 
atténuées et arrondies à presque pointues vers le sommet; 
cellules claviformes présentes mais rares, 56-138 x 6-20 pm, 
hyalines à brun jaunâtre. Hypoderme aux cellules de 
4-6 pm de largeur, brun jaunâtre pâle à foncé. Trame du 
chapeau lâchement emmêlé, aux hyphes cylindriques à ren-
flées, de 4,6-16,7 pm de largeur, ramifiées, hyalines. 

MORCHELLA 285 

Caulocystides absentes; quelques extrémités hyphiques 
récurvées. Hyphes du pied régulières dans le centre à em-
mêlées dans le revêtement, de 3,5-11,7 pm de largeur, 
hyalines. Anneau aux hyphes emmêlées, cylindriques, de 
3,5-8,2 p m de largeur, hyalines à jaunâtres dans 
l'hydroxyde de potassium — certaines à l'extrémité 
atténuée ou oblongue à piriforme, 28-46-(82) x 12,9-27pm, 
hyalines à jaunâtres se divisant au niveau des cloisons 
transversales. Hyphes oléifères réfringentes jaune ver-
dâtre, 5,1-11,0 p m de largeur, éparses dans la trame et le 
pied. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. naucina pour l'Amérique du Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en noir et 
blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en couleurs, une photogra-
phie en noir et blanc, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Morchella Dill. ex Fr. 

Le genre Morchella, auquel appartiennent les morilles 
véritables, est le genre qui peut le plus facilement être con-
fondu avec les espèces de Verpa. Ces deux genres appar-
tiennent à la même famille, les Morchellacées, qui fait par-
tie de la division des Ascomycètes. Les chapitres 2 et 3 
traitent des caractéristiques principales de cette division. 
Dans ces deux genres, les espèces ont un pied distinct, 
creux à légèrement farci, et un chapeau distinct, plus ou 
moins conique, rond ou allongé, selon l'espèce. Les moril-
les typiques ont un chapeau composé de crêtes et d'alvéoles 
bien visibles; ces dernières sont habituellement plus ou moins 
arrondies mais elles peuvent être irrégulières ou allongées. 
Le chapeau ressemble habituellement à un rayon de miel ou 
à une éponge, ou présente l'aspect d'une pomme de pin. À 
l'exception de Morchella semilibera DC. ex Fr., le moril-
lon, le pied des espèces de Morchella est rattaché au cha-
peau, très près du bord; le chapeau n'est donc pas libre. Par 
contre, le chapeau des espèces de Verpa est en forme de jupe 
et est attaché au sommet du pied seulement. Chez le genre 
Verpa, le chapeau est de texture variable, presque lisse chez 
Verpa conica à fortement costé, marqué de sillons ou de plis 
longitudinaux, chez Verpa bohemica. Ce dernier est 
l'espèce que l'on confond le plus facilement avec le genre 
Morchella, surtout M. semilibera. V. bohemica peut se 
distinguer de M. semilibera par ses asques; ils sont bisporés  

(Morchellacées) 

chez V. bohemica et octosporés chez M. semilibera. On 
consultera la rubrique sur le genre Verpa, plus loin dans ce 
chapitre, dans l'ordre alphabétique, et les clés générales et 
techniques des Ascomycètes au chapitre 5, pour comparer 
plus à fond ces deux genres. 

Les espèces du genre Morchella sont probablement les 
champignons comestibles les plus connus et les plus 
recherchés. Elles fructifient au printemps, mais on en 
trouve encore, quoique rarement, au début de l'été dans les 
montagnes de l'Ouest. En général, toutes les espèces sont 
considérées comme comestibles mais, récemment, des 
enquêtes et des rapports ont montré que des intoxications 
de type gastro-intestinal sont assez fréquentes chez les 
dégustateurs de morilles. Smith (1975) met en doute la 
comestibilité des morilles noires, Morchella conica Fr. et 
Morchella angusticeps, à cause du grand nombre d'intoxi-
cations qui sont signalées dans l'Ouest, région où ces 
espèces sont plus abondantes. On a également signalé 
plusieurs intoxications par les morilles dans le nord de la 
péninsule du Michigan (I. Bartelli, communication person-
nelle). D'après Lincoff et ,Mitchel (1977), les morilles 
causent des troubles gastriques lorsqu'elles sont consommées 
crues, même chez ceux qui peuvent les manger cuites sans 
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éprouver de malaise. Ils ajoutent que la plupart des gens 
peuvent les consommer sans danger, quoique certains indi-
vidus puissent devenir allergiques et d'autres, souffrir de 
troubles gastro-intestinaux. Groves (1981) a signalé des 
troubles gastriques à la suite d'un repas de morilles accom-
pagné d'alcool. On ne connaît pas les composés responsa-
bles des troubles gastro-intestinaux. Aucune donnée n'indi-
que que les Morchella renferment de la gyromitrine ou des 
composés voisins. 

Les auteurs ne s'entendent pas sur le nombre d'espè-
ces de morilles qui poussent en Amérique du Nord. Les  

appellations que l'on rencontre le plus souvent dans les 
ouvrages nord-américains sont: M. angusticeps Peck, M. 
conica, M. crassipes Fr., M. deliciosa Fr. M. elata Fr., M. 
esculenta St-Am. et  M. semilibera Fr. (= M. hybrida Sow. 
ex Grey.) Certaines de ces appellations peuvent désigner la 
même espèce, et il existe sans doute d'autres espèces qui 
n'ont pas encore été identifiées, voire même décrites. Deux 
représentants du genre Morchella sont décrits et illustrés 
dans ce volume, M. angusticeps et M. esculenta. Smith et 
Smith (1973) proposent une clé de certaines espèces com-
munes. 

Morchella angusticeps Peck 

Nom commun. Morille au chapeau étroit, Morille noire. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 50-90 mm de longueur, 
de 25-50 mm de largeur, habituellement plus ou moins 
étroitement conique, aux alvéoles typiquement allongées, 
blafard à chamois ou grisâtre dans la jeunesse, aux côtes 
(et aux alvéoles parfois) devenant brun fumeux à noirâtres. 
Pied de 50-150 mm de longueur, de 20-30 mm de largeur, 
creux, blanchâtre ou dans les tons de rosâtre à brunâtre. 
Champignons poussant dans les endroits boisés, surtout 
dans le sol sablonneux. Sporée jaunâtre, spores ellipsoïdes 
(16,1)-18,6-29,2 x (10,2)-12-14 p.m. 
Observations. Cette espèce est l'une des morilles noires ou 
grisâtre foncé qui poussent communément en Amérique du 
Nord. Selon Smith (1975), il existe au moins deux espèces 
de ces morilles en Amérique du Nord: une morille au 
chapeau étroit, grise à tan terne dans les premiers stades, 
aux alvéoles distinctement allongées, noircissant sur les 
côtés avant la maturité, appelée M. angusticeps; et une 
morille au chapeau largement conique à plus ou moins 
arrondi, uniformément noirâtre même dans la jeunesse, 
appelée M. conica Fr. (Fig. 211). Selon Smith (1975) M. 
conica atteint une taille supérieure à celle de M. 
angusticeps. N. Smith-Weber (communication person-
nelle) croit que la taille des spores pourrait contribuer à 
distinguer ces espèces, mais il faudra étudier cette carac-
téristique plus à fond et la comparer chez diverses espèces 
avant de pouvoir l'utiliser. La morille noire au chapeau 
largement conique à plus ou moins arrondi a également été 
appelée M. elata Fr. 
Répartition et saison de fructification. Cette espèce est 
largement répandue dans toute l'Amérique du Nord et 
fructifie au printemps, d'avril à juin. 

Habitat et mode de croissance. Rarement solitaire, M. 
angusticeps se trouve habituellement épars à grégaire. 
C'est un champignon terricole qui pousse dans les bois 
clairs ou à l'orée des bois de conifères et de feuillus. Il est 
parfois commun dans les brûlis, surtout la première année 
après l'incendie. 

Description technique. Chapeau de 50-90 mm de longueur, 
de 25-50 mm de largeur, oblong-conique et un peu obtus 

Fig. 146, 210 (à droite) 

ou étroitement conique et pointu, soudé au pied par le 
bord et plus haut, creusé d'alvéoles allongées, plus ou moins 
disposées en rangées verticales, blafard à chamois ou grisâ-
tre à tirant sur le brunâtre dans la jeunesse, aux côtes et au 
bord des alvéoles devenant brun fumeux à noires à matu-
rité, aux alvéoles devenant aussi noirâtres chez certaines 
formes. 

Pied de 50-150 mm de longueur, de 20-30 mm de 
largeur, cylindrique mais habituellement un peu élargi 
dans sa partie supérieure, creux, fragile, légèrement can-
nelé, parfois fendu à la base, au revêtement furfuracé, 
blanchâtre ou dans les tons de rosâtre à brunâtre. 

Sporée jaunâtre, spores (16,1)-18,6-29,2 x (10,2)- 
12-14 pm, ellipsoïdes, lisses, à paroi mince, hyalines. 
Asques octosporés, 200-300 x 16-22 pm, cylindriques, 
hyalins. Paraphyses cylindriques, 5,8-7,3-(9,5) p m de 
largeur. 

Hyphes du pied emmêlées dans la chair, de 5,8-9,4 pm 
de largeur, hyalines; celles du revêtement formées de cel-
lules claviformes à sacciformes, 16,7-46 x 16-35 pm, dis-
posées à la manière d'une couche hyméniforme, hyalines. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur M. angusticeps pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photog.  raphie en noir et 
blanc, une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• Mushrooms of North A merica (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 
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Morchella esculenta Fr. 

Noms communs. Morille comestible, Morille ronde, Morille 
blonde. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 70-120 mm de longueur 
et de 40-60 mm de largeur, plus ou moins conique à sub-
globuleux ou plus allongé — creusé d'alvéoles de forme irré-
gulière, arrondies à allongées — blanc à gris ou jaunâtre à 
brun jaunâtre, aux côtes plus pâles que les alvéoles. Pied 
de 10-100 mm de longueur, de 10-40 mm d'épaisseur, plus 
ou moins cylindrique mais parfois élargi dans sa partie 

Fig. 147, 210 (à gauche) 

supérieure ou inférieure, au revêtement plus ou moins fur-
furacé, creux, blanc à blafard ou jaunâtre. Champignon 
fructifiant au début du printemps, dans divers habitats. 
Sporée jaunâtre clair, spores ellipsoïdes, lisses, (14,6)-
17,5-21,9-(24) x 8,8-11-(14)pm. 

Observations. M. esculenta est probablement la plus 
populaire des morilles. À l'encontre de M. angusticeps et 
des espèces voisines, le chapeau reste de couleur claire pen-
dant tout le développement, surtout les côtes qui demeu-
rent plus pâles que les alvéoles. On confond parfois M. 
crassipes et M. esculenta. Selon Smith (1975), les deux 

Fig. 146. Morchella angusticeps. A, Spores; B, Asque et para-
physe; C, Éléments de l'excipulum. 
Fig. 147. Morchella esculenta. A, Spores; B, Asque et paraphyse; 
C, Eléments de l'excipulum. Échelle: 10 
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espèces sont distinctes, mais les jeunes spécimens de M. 
crassipes sont difficiles à distinguer de M. esculenta à cause 
de leur couleur semblable. Toutefois M. crassipes est de 
plus grande taille, possède souvent des côtes minces et par-
fois un pied élargi à la base, creusé de sillons longitu-
dinaux. 
Distribution et saison de fructification. M. esculenta est 
largement répandu en Amérique du Nord. C'est un cham-
pignon qui fructifie habituellement au printemps, d'avril à 
juin. 
Habitat et mode de croissance. Rarement solitaire, ce 
champignon est habituellement épars à grégaire et terri-
cole. Il pousse dans divers habitats, comme les vergers, les 
forêts de feuillus et de conifères, sur les bords des maréca-
ges, dans les lieux herbeux dégagés, dans les jardins, et 
parfois dans les brûlis. 
Description technique. Chapeau de 70-120 mm de lon-
gueur, de 40-60 mm de largeur, plus ou moins conique ou 
presque globuleux, au sommet obtus lorsqu'il se rétrécit 
vers le haut, habituellement distinctement plus large que le 
pied, à l'hyménium alvéolé — creusé d'alvéoles de forme 
assez irrégulière, arrondies à très allongées ou comprimées 
latéralement, de 3-10 mm de largeur, jusqu'à 15 mm de lon-
gueur — aux côtes reliées entre elles mais de façon irrégu-
lière et non nettement disposées en rangées verticales, aux 
arêtes arrondies, blanc à gris, jaunâtre ou brun jaunâtre, aux 
côtes plus pâles que les alvéoles. 

Pied de 10-100 mm de longueur, de 10-40 mm de 
largeur, épais, cylindrique ou élargi à la base et au sommet, 
parfois irrégulièrement cannelé, au revêtement furfuracé à  

finement pubescent, creux, cassant, blanc à blafard ou 
jaunâtre. 

Sparée jaunâtre clair, spores (14,6)-17,5-21,9-(24) x 
8,8-11,0-(14) ,u m, ellipsoïdes, lisses, à paroi mince, hya-
lines. Asques octosporés, 223-300 x 19-20 pm, cylindri-
ques, hyalins. Paraphyses filamenteuses, cylindriques, de 
5,8-8,8 /lm de largeur, hyalines. Hyphes du pied emmêlées, 
de 5,8-9,4 ,um de largeur, hyalines; celles du revêtement, 
renflées, globuleuses à piriformes, 22-44 pm de largeur, 
recouvertes d'un réseau d'hyphes emmêlées mesurant 11- 
16,8,um de largeur et à l'extrémité cylindrique recourbée. 

Réréfences utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur M. esculenta pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en noir et 
blanc, une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Mycena (Fr.) S.F. Gray. 

Les espèces du genre Mycena sont la plupart du temps 
des champignons petits à minuscules qui ne sont pas fré-
quemment récoltés pour la table. Les carpophores sont 
souvent assez fragiles, avec un pied fin, cassant à pliable. 
Les lamelles sont soudées au pied, souvent adnées à ad-
nexées. Le chapeau varie de conique à campanulé, rare-
ment quelque peu convexe, avec une marge habituellement 
droite et souvent marquée de stries radiales. Il n'y a ni voile 
partiel ni voile universel. Les spores sont blanches ou, plus 
rarement, crème pâle en masse, sont dépourvues d'un pore 
germinatif apical et sont typiquement amyloïdes, prenant 
une couleur grisâtre à bleu grisâtre dans le réactif de 
Melzer (une solution d'iode). 

Les espèces de Mycena ont souvent des pleurocystides et 
des cheilocystides, cellules importantes pour identifier les 
espèces. La cuticule piléique est souvent pourvue d'une épi-
cutis formée d'un revêtement d'hyphes filamenteuses et d'un 
hypoderme de cellules renflées. 

Les espèces des genres Collybia et Marasmius sont 

(Tricholomatacées) 

celles qui sont le plus susceptibles d'être confondues avec 
les Mycena. Les Collybia ont un chapeau typiquement 
convexe, à marge enroulée à incurvée ou infléchie, surtout 
dans la jeunesse. Leur pied est habituellement plus ou 
moins cartilagineux. Le genre Marasmius est difficile à 
distinguer des genres Mycena et Collybia. La revivescence 
des spécimens après séchage est une caractéristique pré-
cieuse pour identifier les Marasmius: les spécimens séchés 
de Marasmius reprennent habituellement leur taille, leur 
forme et leur couleur originales lorsqu'ils sont trempés 
dans un liquide, et ils peuvent recommencer à produire des 
spores. Certaines différences microscopiques de la struc-
ture du chapeau sont également utiles pour identifier les 
Mycena, les Marasmius et les Collybia, mais il faut une 
étude attentive et un certain entraînement pour en arriver à 
une interprétation juste. La cuticule filamenteuse des 
Collybia diffère de celle des Mycena par l'absence d'un 
hypoderme. Les hyphes de l'hypoderme chez Mycena sont 
assez souvent filamenteuses avec des boucles latérales. Les 



Marasmius ont souvent une cuticule piléique caractérisée par 
des cystides échinides. 

Mycena pura est la seule espèce de Mycena sur la liste 
des espèces vénéneuses. Il s'agit d'une des plus grosses 
espèces du genre et elle croît parfois communément. Elle 
n'est fort probablement pas cueillie intentionnellement 
dans un but gastronomique, mais elle peut l'être acciden-
tellement, avec d'autres champignons. D'après Heim 
(1963), M. pura est psychotrope et entraîne une intoxica- 
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tion muscarinique. D'autres auteurs européens ont signalé 
que sa consommation pouvait entraîner une intoxication 
du type muscarinique. Stadelmann et coll. (1976) ont 
démontré la présence de taux infimes de muscarine dans 
M. pura. On n'a publié aucun rapport d'intoxication par 
cette espèce en Amérique du Nord. Certains volumes sur 
les champignons la classent parfois dans les espèces non 
vénéneuses. On considère habituellement cette espèce 
comme trop petite pour avoir une valeur alimentaire. 

Mycena pura (Fr.)Qué I. 

Nom commun. Mycène pur. 
Caractères distinctifs. Chapeau de 20-40-(65) mm de 
largeur, obtus-étalé à convexe ou plan, au revêtement nu, 
humide, à marge striée-pellucide, de couleur extrêmement 
variable, pâlissant plus ou moins avec l'âge, rouge vermeil, 
lilas, purpurin à lilas grisâtre, ou parfois blanc avec des 
teintes de bleu ou de pourpre, plus rarement jaunâtre. 
Odeur et saveur nettement raphanoïdes. Lamelles habituel-
lement concolores au chapeau ou rarement blanches, 

Fig. 148, 212 

serrées à subespacées, larges et ventrues, adnexées à 
arquées. Pied de 30-100 mm de longueur, de 2-6 mm 
d'épaisseur, égal ou élargi vers le bas, creux et plus ou 
moins tenace, blanc ou concolore au chapeau mais habi-
tuellement plus pâle. Sporée blanche, spores amyloïdes, 
lisses, subcylindriques à étroitement ellipsoïdes, 6,6-9,1- 
(10,2) x 3,3-4,1 birn. Présence de cheilocystides et de 
pleurocystides. 
Observations. M. pura est un champignon largement 

Fig. 148. Mycena pura. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocystides 
et cheilocystides. 	 Échelle: 10 p..m. 
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répandu, croissant communément dans les forêts de feuil-
lus et de conifères. Ses couleurs vives le rendent attrayant 
mais, quoiqu'il soit de grande taille comparé aux autres 
espèces de Mycena, il est quand même trop petit comparé 
à la plupart des champignons, pour avoir une quelconque 
valeur alimentaire. 
Répartition et saison de fructification. On trouve M. pura 
partout au Canada et aux États-Unis, et il est parfois 
abondant. Il fructifie du printemps jusqu'à la fin de 
l'automne, selon l'endroit et la température, et il est com-
mun d'août à octobre. Il aime les températures fraîches et 
humides, comme la plupart des espèces de Mycena, et il ne 
pousse habituellement pas durant, les mois secs de l'été. 

Habitat et mode de croissance. Ce champignon est terri-
cole, parfois solitaire, habituellement épars à grégaire, 
mais pousse très rarement en touffes. On le trouve sur 
l'humus dans les forêts de feuillus et de conifères, rarement 
sur le bois pourri, et il est parfois assez fréquent dans les 
plantations de conifères. 

Description technique. Chapeau de 20-40-(65) mm de 
largeur, obtus dans la jeunesse, devenant mamelonné, 
convexe ou plan, au disque rarement un peu déprimé — à 
marge droite ou un peu incurvée dans les premiers stades, 
devenant élevée et fendue — au revêtement nu, humide, 
strié-pellucide, hygrophane, fréquemment ridé avec l'âge, 
de couleur extrêmement variable, rouge vermeil vif, pur-
purin, gris-lilas, jaunâtre, ou blanc avec un soupçon de 
bleuâtre ou de purpurin sur le disque. Chair moyennement 
épaisse, amincie à la marge, purpurine à blafarde ou blan-
châtre, à odeur et saveur raphanoïdes. 

Lamelles teintées de lilas purpurin ou de bleuâtre, 
souvent plus ou moins nuancées de gris, occasionnellement 
blanches, adnées, adnexées ou arquées, presque espacées, 
larges, ventrues, interveinées, à l'arête blanchâtre. 

Pied de 30-100 mm de longueur, de 2-6 d'épaisseur, 
cylindrique ou comprimé, égal, parfois élargi vers le bas, 
creux, quelque peu tenace, plus ou moins tordu-strié, 
glabre ou scabre -pruineux, parfois presque écailleux, 
hérissé à la base de quelques filaments mycéliens, blanc ou 
presque concolore au chapeau mais souvent plus pâle. 

Sporée blanche, spores 6,6-9,1-(10,2) x 3,3-4,1 ,um, 
plus ou moins subcylindriques à étroitement ellipsoïdes,  

lisses, hyalines, amyloïdes. Basides tétrasporées, clavi-
formes, 22-26 x 6-7,0 ,um, hyalines, à paroi mince. Pleuro-
cystides, 40-66 x 12,8-18,0-(20) pm, ventrues, au sommet 
obtus ou au col atténué et allongé, parfois sacciformes à 
pédicellées, éparses ou abondantes. Cheilocystides -ven-
trues à sacciformes, 58-66-(100) x 12,8-18,0-(25) p m, 
hyalines, à paroi mince. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 4,4-18,3 pm de largeur, hya-
lines, brun rougeâtre dans le réactif de Melzer. Sous-
hyménium filamenteux, aux hyphes emmêlées, de 3,7- 
5,1 ,um de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau com-
posée d'une epicutis et d'un hypoderme; hyphes cylin-
driques, de 1,8-5,1 pm de largeur, appliquées dans l'epi-
cutis, à paroi plus ou moins mince, avec des projections 
latérales irrégulières et noduleuses, hyalines à jaunâtres, 
quelque peu gélatineuses; hyphes de l'hypoderme emmê-
lées à subrégulières, de 30-35 pm de largeur, hyalines, 
rougeâtres dans le réactif de Melzer. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 
4,23 p m de largeur, hyalines, rougeâtres dans le réactif de 
Melzer. Caulocystides ventrues à largement claviformes ou 
sacciformes, 58-117 x (13,1)-29,2-37,2 pm, à paroi mince, 
hyalines, régulières et superposées à apprimées; hyphes du 
pied régulières à emmêlées près du revêtement, cylindri-
ques à quelque peu renflées, de 5,8-23,4 ,um de largeur, 
hyalines. Hyphes oléifères réfringentes, jaune verdâtre, 
4,6-7,0 pm, éparses dans la trame et la cuticule du 
chapeau. Boucles présentes, plus évidentes sur les hyphes 
étroites. 

Réféfences utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur M. pura utiles pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrootns in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé, ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une bonne photographie en couleurs, une descrip-
tion et un exposé. 

Omphalotus Fayod 

Le genre Omphalotus est un genre peu nombreux, 
voisin des Clitocybe. En fait, l'une des espèces les plus 
communes en Amérique du Nord, Omphalotus illudens, 
était jusqu'à récemment appelée Clitocybe illudens (Schw.) 
Sacc. À l'heure actuelle, on connaît trois espèces d'Om-
phalotus qui croissent certainement en Amérique du Nord. 
Ce sont O. illudens, O. olivascens (Bigelow) Miller et 
Thiers et O. subilludens (= Monadelphus subilludens 
Murrill). L'appellation Omphalotus (Clitocybe) Olearius 
(Fr.) Singer a été incorrectement donnée à diverses espèces 
nord-américaines d'Omphalotus. Selon sa définition 
moderne, O. olearius (= Pleurotus olearius (Fr.) Gill.) se 
trouve seulement en Europe.  

(Tricholomatacées) 

Les champignons du genre Omphalotus ont les carac-
téristiques suivantes: un gros carpophore, charnu, plus ou 
moins cespiteux, croissant autour des souches, à la base 
des arbres ou sur le bois enfoui; un chapeau aux couleurs 
vives, souvent dans les tons d'orange, variant de jaune à 
jaune safran, jaune-orange ou orange terne à orange 
brunâtre (olive soutenu à verdâtre chez une espèce); des 
lamelles luminescentes, typiquement longues et décur-
rentes; une sporée blanche à crème pâle et des spores lisses, 
dépourvues d'un pore germinatif apical. 

Les trois espèces d'Omphalotus qui poussent en 
Amérique du Nord sont considérées comme vénéneuses. 



o 

C'est O. illudens qui semble avoir causé la plupart des in-
toxications (Farlow, 1899; Fischer, 1918; Seaver, 1939; 
Gelb, 1949; Boston Mycological Club, 1963); plusieurs cas 
sont enregistrés au Poison Fungi Center, à Beltsville 
(Maryland). O. olivascens est également vénéneux (H.D. 
Thiers, communication personnelle; Mandell, 1978). Les 
symptômes comprennent habituellement des nausées et des 
vomissements, et 'parfois de la diarrhée (Farlow, 1899; 
Seaver 1939). Carey (1974) a 'signalé la présence de 
plusieurs composés toxiques chez O. olearius (= O. il-
ludens) mais, selon Lincoff et Mitchel (1977), il faudra de 
plus amples études pour déterminer la nature et l'action de 
la ou des toxines en cause. Genest et coll. (1968) ont détecté 
de la muscarine chez O. olearius, ce qui a été confirmé par 
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Clark et Smith (1913), Maretic (1967) et Maretic et coll. 
(1975). Lincoff et Mitchel (1977) concluent toutefois que 
les symptômes muscariniques ne sont pas caractéristiques 
d'une intoxication par O. olearius. 

Les principales toxines d'O. illudens pourraient être 
les sesquiterpènes illudine-s (lampteral) et illudine-m 
(McMorris et Anchel, 1965). On a également isolé de l'illu-
dine-s chez un champignon vénéneux voisin, Lampte-
romyces  japon  icus (Kawamura) Singer, une espèce que 
l'on trouve seulement au Japon (Nakanishi et coll., 1965). 

Dans la description d'Omphalotus illudens qui suit, 
on mentionne O. subilludens et O. olivascens. 

Omphalo  tus  illudens (Schw.) Sacc. 

Noms communs. Clitocybe de l'olivier, Clitocybe lumineux, 
Fausse chanterelle, Pleurote phosphorescent. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 50-200 mm de largeur, 
convexe à plan dans la jeunesse, à marge enroulée, large-
ment déprimé au centre dans les derniers stades, au revête-
ment sec à humide, orange sombre à orange moyen ou 
jaune-orange, pâlissant avec l'âge. Lamelles très serrées, 
étroites, longues-décurrentes, occasionnellement four-
chues, orange-jaune à plus ou moins concolores au revête-
ment piléique, luminescentes. Pied de 70-250 mm de lon-
gueur, de 5-22 mm d'épaisseur, atténué vers le bas pour 

Fig. 149, 213 

donner une base étroite plus ou moins pointue, à peu près 
concolore au chapeau mais habituellement brunâtre vers la 
base. Sporée parfois blanche, habituellement crème pâle à 
jaune pâle, spores subglobuleuses à globuleuses, lisses, 
dépourvues d'un pore germinatif apical, 3,7-7,0-(8,0) x 
3,7-5,1pm. 

Observations. On trouve O. illudens au Canada, à partir 
de la région des Grands Lacs vers l'est, mais il n'est pas 
commun. Aux États-Unis, on le rencontre partout dans 
l'est et au sud. 

Les couleurs vives d'O. illudens et sa façon de croître 
en très grosses touffes attirent particulièrement l'attention. 

Fig. 149. Omphalotus illudens. A, Spores; B, Cheilocystides. Échelle: 10 imn. 
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On le confond parfois avec Cantharellus cibarius (Chante-
relle) ou aux formes jaunes d' Armillariella mellea. Cantha-
rellus cibarius et O. illudens ont des couleurs semblables, 
mais le premier ne pousse pas en grosses touffes denses, et 
les structures qui ressemblent plus ou moins à des lamelles 
sous le chapeau sont espacées et habituellement peu pro-
noncées et ont des arêtes arrondies ou obtuses. Les 
couleurs orange vif à jaune-orange et l'absence d'anneau 
distinguent O. illudens d'Armillariella mellea. La con-
fusion est aussi possible avec Armillariella (Monodelphus) 
tabescens. 

On peut observer la luminescence des lamelles d'O. 
illudens en plaçant simplement des carpophores frais dans 
une chambre obscure. Après 5 minutes, la luminescence est 
assez forte pour faire apparaître l'arête des lamelles dans le 
noir. Certains spécimens ne sont pas luminescents, surtout 
lorsqu'ils sont vieux ou partiellement séchés. Selon Miller 
(1972), les spécimens qui ne sont pas luminescents peuvent 
le devenir après avoir été enveloppés dans du papier ciré 
durant 2 à 3 heures. Le nom commun Clitocybe lumineux 
provient de cette luminescence qu'on observe chez O. illudens 
et chez les espèces voisines. 

O. olivascens (Fig. 214) et O. subilludens n'ont pas été 
signalés au Canada. Par ailleurs, O. olivascens l'a été aux 
États-Unis, mais en Californie seulement. Ce champignon 
a un chapeau orange terne à orange brunâtre ou rouge bai 
terne qui prend des tons olive en se développant. Les 
lamelles et le pied sont également de couleur olive. Les 
spores sont subglobuleuses à globuleuses ou largement 
ellipsoïdes et plus grosses que celles d'O. illudens; elles 
mesurent (6,5)-8,8-(11) x 5-7,3-(8,8) pm. 

On trouve O. subilludens dans le sud-est des États-
Unis, sur les feuillus et les palmiers. Le chapeau est d'un 
orange ou d'un brun plus rougeâtre que celui d'O. 
illudens, et les spores ont tendance à être plus ellipsoïdes et 
plus grosses, mesurant 6,6-11 x 4,4-5,8 pm. 
Distribution et saison de fructification. O. illudens croît 
dans le sud-est du Canada, dans la région des Grands lacs 
et plus à l'est, mais il n'est pas commun. Aux États-Unis, 
on le trouve principalement dans l'est et jusqu'au sud. Il 
fructifie, selon la température, au cours de l'été et au début 
de l'automne, souvent après une pluie. 
Habitat et mode de croissance. O. illudens est un cham-
pignon cespiteux, poussant en grosses touffes denses qui 
comptent parfois plus de 100 carpophores. On le trouve 
habituellement à la base des souches et des arbres feuillus, 
ou parfois sur leSol, fructifiant sur du bois enfoui. Il est le 
plus souvent associé au chêne (Quercus). 
Description technique. Chapeau de 59-200 mm de largeur, 
convexe à presque plan, à marge enroulée dans la jeunesse, 
infléchie ou s'étalant avec l'âge, au disque souvent large-
ment déprimé, parfois légèrement déprimé, parfois légère-
ment mamelonné, à marge parfois irrégulière ou lobée, au 
revêtement sec à humide, glabre, un peu rayé à l'occasion, 
orange sombre ou orange moyen à jaune-orange, pâlissant 
habituellement avec l'âge. Chair mince à moyennement 
épaisse, ferme, blanche à jaunâtre ou teintée d'orange, à 

saveur forte ou désagréable, à odeur forte, désagréable ou 
douceâtre. 

Lamelles orange-jaune, plus ou moins concolores au 
revêtement piléique, luminescentes, inégalement longues-
décurrentes, occasionnellement fourchues, très serrées, 
étroites. 

Pied de 70-250 mm de longueur, de 5-22 mm d'épais-
seur, s'atténuant pour donner une base étroite et plus ou 
moins pointue, souvent courbe à tordu, central ou oc-
casionnellement excentrique, plein, glabre à finement 
duveteux ou parfois quelque peu écailleux avec l'âge, plus 
ou moins concolore, brunâtre vers la base. Chair ferme. 
Voile partiel et voile universel absents. 

Sporée blanche ou crème pâle à jaune pâle, spores 
3,7-7,0-(8,0) x 3,7-5,1 pm, subglobuleuses à globuleuses, 
lisses, hyalines, non amyloïdes. Basides tétrasporées, clavi-
formes, 20-29,2 x 5,8-6,6 pm, hyalines. Pleurocystides non 
différenciées. Cheilocystides claviformes-cylindriques, au 
sommet obtus à filiforme ou irrégulier, 18-24 x 4-6 ,um, 
hyalines. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins régu-
lière, aux hyphes plus ou moins cylindriques, de 3,5- 
12,0 pm de largeur, hyalines à orange-jaune, à paroi 
mince. Sous-hyménium filamenteux, étroitement emmêlé, 
aux hyphes de 3,0-5,8 ,um de largeur, hyalines à orange-
jaune. Cuticule du chapeau filamenteuse, aux hyphes em-
mêlées, cylindriques, de 2,0-3,0 pm de largeur, au contenu 
jaune, à paroi mince; hyphes de l'hypoderme, cylin-
driques, de 3,0-9,0 ,um de largeur, jaunâtres. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à 
renflées, 3,5-14,0 ,um, jaunâtres. Caulocystides clavifor-
mes-cylindriques et au sommet obtus à filiforme, ou con-
tournées, et au sommet atténué, 18-23,4 x 4,0-5,8 ,um, 
hyalines; hyphes du pied régulières à emmêlées dans le 
revêtement, plus ou moins cylindriques, de 3,5-9,4- 
(11,0) ,um de largeur, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléi-
fères réfringentes, jaunâtres, à paroi mince, non septées, 
contournées, de 3,8-11,0 ,u m de largeur, éparses dans la 
trame, la cuticule du chapeau et le pied. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur O. illudens pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith 1975) — 

traite de O. illudens à la rubrique sur O. olivascens. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrootns in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque. 

• Mushrooins of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé sous l'appellation O. olearius. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion sous l'appellation Clitocybe illudens. 
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Paxillus Fr. 

Le genre Paxillus est un genre mineur dont les espèces 
sont terricoles ou lignicoles. Les espèces se présentent sous 
divers aspects, ce qui rend la caractérisation du genre diffi-
cile. En général, les espèces ressemblent quelque peu aux 
Clitocybe ou aux Pleurotus. Les lamelles sont décurrentes 
et apparaissent souvent fourchues, surtout près du sommet 
du pied. En procédant délicatement, on peut séparer les 
lamelles, d'un bloc, de la chair du chapeau. Les spores sont 
brun-jaune à brun vineux et lisses, et elles sont dépourvues 
d'un pore germinatif apical. 

Les trois espèces de Paxillus communément ren-
contrées en Amérique du Nord sont P. atrotomentosus 
(Batsch ex Fr.) Fr., une espèce au pied velouté qui pousse 
sur les conifères, P. involutus (Fr.) Fr., une espèce terri-
cole décrite plus bas et P. panuoides (Fr. ex Fr.) Fr., une 
espèce non stipitée qui croît sur les coniferes. Ces espèces 
et les autres espèces de Paxillus ne sont pas recommandées 
pour la table. En Europe et dans certaines régions de l'Amé- 

(Paxillacées) 

rique du Nord (Smith, 1975), des gens consomment et appré-
cient P. involutus, mais certains individus peuvent en être 
malades. 

Il existe beaucoup de données sur la toxicité de Paxil-
lus involutus en Europe et au Japon. Dans une étude de 10 
années, Grzymala (1965) a signalé 109 cas d'intoxication 
par Paxillus involutus en Pologne, dont un décès. Bschor 
et Mallach (1963) ainsi que Bschor et coll. (1963) ont 
signalé trois décès causés par la consommation de spé-
cimens de Paxillus involutus insuffisamment cuits; ces 
deux rapports portent sur les mêmes cas. D'après Hatfield 
et Brady (1975), on a détecté des hémolysines spécifiques 
dans le sérum de deux patients qui avaient été sensibilisés 
au préalable et qui ont fait une anémie hémolytique suite à 
l'ingestion de Paxillus involutus. Ces propos étaient basés 
sur l'article de Schmidt et coll. (1971). Chilton (1972) apporte 
aussi ses commentaires. 

Paxillus involutus (Batsch ex Fr.) Fr. 

Noms communs. Paxille enroulée, Chanterelle brune. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 40-120 mm de largeur, 
convexe à plan — à marge souvent enroulée ;  quelque peu 
cotonneuse, souvent marquée de courtes stries semblables 
à des côtes — brun-jaune à brun plus foncé, au revêtement 
viscidule. Lamelles décurrentes, serrées, étroites, d'abord 
jaunes puis brunes à maturité, se tachant de brun sale au 
froissement, séparées par des veines transversales habituel-
lement très visibles. Pied épais, habituellement court par 
rapport à la largeur du chapeau, sec, à peu près concolore. 
Sporée brun-jaune, spores lisses, plus ou moins ellip-
soïdes, (8)-8,8-10,2-(11) x 4,4-6,2-(7,3) /lm. Champignons 
terricoles, venant habituellement près des arbres. 

Observations. P. involutus est une espèce assez commune 
et largement répandue. Ce champignon se distingue par ses 
couleurs sales, ses taches brunes, sa marge piléique 
enroulée, ses lamelles serrées-décurrentes et sa spor'ée brun-
jaune. P. vernalis Watling, une espèce voisine de P. in-
volutus, donne une sporée brun vineux et possède d'autres 
caractéristiques qui la distinguent de P. involutus. Watling 
(1969) en traite et en fait la description. 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu, surtout dans les régions forestières du 
nord. Il fructifie au cours de l'été et de l'automne, selon 
l'endroit et la température. 

Habitat et mode de croissance. P. involutus est un cham-
pignon solitaire ou plus communément épars à grégaire, 
parfois cespiteux. Il est terricole, mais lignicole à l'occa-
sion, poussant souvent autour des souches. Il fructifie dans 
les forêts de conifères et mixtes, et est associé aux racines 
des arbres. On le trouve parfois en abondance. Au nord- 

Fig. 150, 215 

ouest, sur la côte du Pacifique, on le rencontre fréquem-
ment dans.  les régions métropolitaines où poussent des 
bouleaux blancs (Betula papyrifera). 

Description technique. Chapeau de 40-120 mm de largeur, 
convexe au début, s'étalant jusqu'à plus ou moins plan, et 
souvent déprimé sur le disque, à marge enroulée, persis-
tante, cotonneuse, devenant lisse ou sillonnée, au revête-
ment viscidule sur le disque à l'état humide, duveteux à 
cotonneux, parfois glabre, brun jaunâtre sombre à jaune 
rouille et plus ou moins teinté d'olivâtre dans les premiers 
stades, prenant des tons brun rougeâtre ou quelque peu 
marbré de brun-rouge à maturité ou au froissement. Chair 
épaisse, molle, jaunâtre à jaune-orange moyen, devenant 
brun-rouge à la cassure, à saveur et odeur acidulées. 

Lamelles jaunâtre pâle ou ocreuses au début, deve-
nant jaune rouille, se maculant de brun à brun-rouge aux 
endroits froissés, décurrentes, souvent fourchues et se 
rejoignant près du pied, facilement séparables du chapeau, 
très serrées, larges. 

Pied de 40-100 mm de longueur, de 14-20 mm d'épais-
seur, égal ou élargi vers le sommet, central ou un peu 
excentrique, plein, sec, glabre, plus pâle que le chapeau ou 
concolore, se tachant et se striant bientôt de brun plus 
foncé. Chair molle, brunâtre, devenant brun-rouge à la 
cassure. Anneau ou voile universel absents. 

Sporée brun-jaunâtre à brun-jaune sombre, spores, 
(8,0)-8,8-10,2-(11,0) x 4,4-6,2-(7,3) gm, elliptiques et un 
peu inéquilatérales de profil, ovées à largement elliptiques 
de face, lisses, à paroi mince, brun-jaune terne, non amy-
loïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 32,9-41,2 x 8,0- 
9,5 /lm, hyalines à jaunâtres. Pleurocystides et cheilo-
cystides lancéolées à fusiformes, 40-65 x 10-15-(18,0)p/m, 
hyalines à jaunâtres, à paroi mince. 
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Fig. 150. Paxillus involutus. A, Spores; B, Basides; C, Pleuro-
cystides. Échelle: 10 i.tm. 



Trame des lamelles divergente à partir d'une plage 
centrale d'hyphes plus ou moins régulières; hyphes plus ou 
moins cylindriques, de 4,4-11,3 ;lm de largeur, gélati-
neuses, hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium filamenteux, 
emmêlé, aux hyphes cylindriques, de 2,9-3,5 bim de 
largeur, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, em-
mêlée, aux hyphes cylindriques, de 3,6-5,4 !lm de largeur; 
extrémités hyphiques dressées à appliquées, hyalines à 
jaunâtres, quelque peu gélatineuses. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 
4,6-30,0 ,um de largeur, hyalines. Hyphes oléifères abon-
dantes, réfringentes, jaune verdâtre, de 5,8-10,2 bim de 
largeur, éparses dans la trame et la cuticule piléique. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
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renseignements sur P. involutus pour l'Amérique du Nord. 

Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une photo-
graphie en couleurs, une description et un exposé. 

Phaeolepiota Maire 

Phaeolepiota aurea est la seule espèce de ce genre qui 
existe en Amérique du Nord. On la place parfois soit dans 
les genres Pholiota ou Togaria. Dans certains volumes, on 
la tient pour comestible mais elle est à l'origine de plusieurs 
cas de troubles gastro-intestinaux. Wells et Kempton (1967) 
de même que D. Barr (communication personnelle) ont 
signalé des intoxications. Lorsqu'on a l'intention de consom-
mer ce champignon, il faut le faire avec précaution. 

Phaeolepiota aurea a l'aspect général d'un gros Cysto-
derma. On peut toutefois le distinguer par sa sporée  

(Cortinariacées) 

colorée, habituellement brun-jaune clair à chamois ocreux 
pâle ou chamois-orange pâle. Il s'agit habituellement de 
gros carpophores, orange-jaunâtre à jaune doré ou tan-
orange. Le chapeau, le voile ou l'anneau, et le pied sont 
revêtus d'une couche granuleuse à poudreuse qui s'enlève 
facilement en frottant. Les spores sont finement 
raboteuses ou presque lisses et dépourvues d'un pore ger-
minatif apical. Des champignons lui ressemblent dans les 
genres Cortinarius (Chap. 7), Gymnopilus (Chap. 12) et 
Pholiota (Chap. 13). 

Phaeolepiota aurea (Bull. ex Fr.) Maire ex Konr. & Maubl. 	 Fig. 151, 216 

Nom commun. Pholiote dorée. 
Caractères distinctifs. Chapeau arrondi à convexe, jusqu'à 
200-(300) mm de largeur, orange jaunâtre, doré clair, 
jaune doré à tan-orange ou brun cuir. Chapeau, anneau et 
pied recouverts d'un tissu granuleux à poudreux, facile-
ment détachable par frottement et parfois emporté avec 
l'âge. Lamelles serrées, tirant sur le jaunâtre ou le brun 
jaunâtre, devenant souvent concolores au revêtement 
piléique. Pied assez épais, élargi vers le bas, recouvert d'un 
tissu granuleux à poudreux sous l'anneau, à peu près con-
colore au revêtement piléique. Anneau habituellement 
présent, distinct, évasé, membraneux, poudreux à granuleux 
sur la surface extérieure, près du sommet du pied. Spores 
typiquement finement raboteuses, ellipsoïdes à subfusifor-
mes, 10,2-14,6 x 4,8-5,8 ien. Ce champignon croît dans 
l'Ouest. 
Observations. P. aurea est un beau champignon de grande 
taille qui, dans sa forme typique, ne se confond pas facile-
ment avec d'autres espèces. Lorsque la couche granuleuse 
ou poudreuse disparaît, surtout avec l'âge, l'espèce devient 
quelque peu difficile à identifier. 

Répartition et saison de fructification. P. aurea croît le 
long de la côte nord du Pacifique, jusqu'en Alaska. Il n'est 
généralement pas fréquent mais il fructifie parfois en 
abondance en un endroit particulier, à la fin de l'été et en 
automne. 
Habitat et mode de croissance. On a signalé cette espèce 
dans les forêts peuplées de sapins de Douglas (Pseudotsuga 
taxifolia), près des aulnes (Alnus), ou à l'orée de ces forêts. 
C'est un champignon cespiteux ou grégaire. 
Description technique. Chapeau de 50-200-(300) mm de 
largeur, subovoïde à convexe dans la jeunesse, devenant 
obtusément campanulé à convexe ou à peu près plan avec 
l'âge, plus ou moins mamelonné; revêtement sec, non 
hygrophane, granuleux à floconneux-granuleux ou 
devenant plus ou moins glabre avec l'âge après que les 
pluies aient emporté la plupart des particules granuleuses 
(la couche s'enlève généralement facilement par frotte-
ment); marge souvent effrangée et garnie de fragments du 
voile; couleur chamois-orange ou ocreux-orange, jaune 
doré, brun-orange doré ou fauve ocreux, devenant habi-
tuellement plus pâle avec l'âge, ou simplement ocreux mais 
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Fig. 151. Phaeolepiota aurea. A, Spores; B, Basides; C, Cellules 
du voile. 	 Échelle: 10  m. 



rarement. Chair du chapeau moyennement épaisse, ferme, 
blanchâtre à blafarde ou jaunâtre, immuable, à saveur 
non caractéristique à quelque peu astringente, à odeur im-
perceptible ou douce, agréablement aromatique, évoquant 
légèrement l'amande amère, ou irritante. 

Lamelles blafardes ou tirant sur le jaunâtre dans les 
premiers stades, devenant concolores au revêtement du 
chapeau à maturité, adnées à adnexées ou occasionnelle-
ment liées au pied par une fine dent décurrente, serrées, 
moyennement larges, à l'arête entière et concolore au 
revêtement piléique. 

Pied de 50-150-(250) mm de longueur, de 10-50- 
(60) mm de largeur, élargi vers le bas et parfois presque 
claviforme, central, farci, s'évidant, sec, mat, lisse et 
glabre au-dessus de l'anneau, granuleux à floconneux-
granuleux au-dessous jusqu'à la base du pied, jaune-
orange clair ou plus ou moins concolore au revêtement 
piléique, parfois plus foncé au sommet. Chair fibreuse, 
blanchâtre ou quelque peu striée d'orange. Anneau évasé, 
membraneux, granuleux à poudreux sur la surface extérieure, 
large, persistant, supère, devenant pendant et disparaissant 
dans un âge avancé. 

Sporée brun-jaune clair à jaune-orange clair, spores 
10,2-14,6 x 4,8-5,8pm, ellipsoïdes à subfusiformes, inéqui-
latérales de profil, elliptiques de face, à paroi mince, fine-
ment raboteuses, brun jaunâtre, non amyloïdes. Basides 
bisporées et tétrasporées, claviformes, 35,0-48,0 x 7,3- 
8,0 ,um, hyalines. Pleurocystides absentes ou rares, 26-30 x 
7,5-8,5 ,um, claviformes-mucronées, brunâtres. Cheilo-
cystides absentes. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
plus ou moins cylindriques, de 2,9-5,8-(9,0),um de largeur 
— à paroi mince à légèrement épaissie, hyaline à jaunâtre. 
Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes de 2,9-3,7 p m de 
largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du chapeau cellu- 
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leuse, aux hyphes renflées, souvent isodiamétriques, sub-
globuleuses-pédicellées à largement fusiformes, de 16- 
22 pin de largeur, avec des projections semblables à des 
doigts ou des nodosités dépassant le sommet, brun 
jaunâtre, à paroi mince ou un peu épaissie. Trame du 
chapeau emmêlée, aux hyphes plus ou moins cylindriques, 
de 4,8-8,0 pm de largeur, hyalines. Caulocystides sacci-
formes à globuleuses ou ovoïdes, 12,4-30 x 10-15 pm, 
disposées en chaînes, réunies en touffes, pourvues de 
minuscules projections ou nodosités, brunâtres; hyphes du 
pied régulières à emmêlées dans le revêtement, plus ou 
moins cylindriques, de 2,3-5,8-(7,3) p m de largeur, 
hyalines à brunâtres, à paroi mince ou un peu épaisse. An-
neau aux hyphes emmêlées, cylindriques, de 2,2-5,8 p m de 
largeur, alternant avec des chaînes de cellules noduleuses 
brunâtres, ellipsoïdes à subglobuleuses, mesurant 14,6- 
25,6 x 8,8-14,6 ,um. Hyphes oléifères réfringentes, jaune 
verdâtre, de 5,8-7,0 ,u m de largeur, éparses dans la trame. 
Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur P. aurea pour l'Amérique du Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en noir et 
blanc, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
on en traite sous l'appellation Pholiota aurea. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une description et un exposé sous l'appellation 
Pholiota aurea. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en couleurs, une photographie en 
noir et blanc, une description et un exposé. 

Pholiota (Fr.) Quél. 

La plupart des espèces de Pholiota sont lignicoles bien 
que certaines d'entre elles, tel Pholiota terrestris 
Overholts, soient terricoles, tout en se développant peut-être 
sur le bois enfoui. Toutes les espèces donnent une sporée 
brune, souvent brun terne à brun foncé, mais parfois brun 
rouille à brun-jaune. La taille des carpophores varie, mais 
la plupart des espèces sont assez grosses et charnues. Les 
carpophores possèdent habituellement un voile partiel lais-
sant sur le pied des vestiges qui, à la maturité, détermine 
la présence d'un anneau plus ou moins bien différencié, le 
plus souvent fibrilleux, quelquefois membraneux. Il est 
fréquemment brunâtre à cause des spores tombées des 
lamelles. Le chapeau est souvent écailleux, de même que le 
pied sous l'anneau. Les carpophores sont souvent cespi-
teux, mais ils peuvent être épars ou solitaires. 

Les spores de Pholiota sont habituellement lisses, avec 
un pore germinatif apical typique plus ou moins déve-
loppé. On observe divers types de cystides chez ce genre. 
Toutes les espèces ont des cheilocystides. La cuticule 
piléique est habituellement filamenteuse.  

(Cortinariacées) 

Les espèces du genre lignicole Gyrnnopilus et les 
espèces lignicoles du genre Galerina sont les plus suscep-
tibles d'être confondues avec les espèces du genre Pholiota. 
Les espèces du genre Gyrnnopilus donnent habituellement 
une sporée brun-orange rouillé à ferrugineuse, et les spores 
sont ornementées de petites ou moyennes verrues et sont 
dépourvues d'un pore germinatif apical. Le revêtement 
piléique des espèces de Gyrnnopilus est souvent de couleur 
vive, fréquemment dans les tons de brun-orange à brun-
rougeâtre. Les espèce lignicoles de Galerina sont habituel-
lement assez petites ou de taille moyenne et ressemblent 
généralement à certaines des plus petites espèces de 
Pholiota. Seule l'étude des spores permet de différencier 
ces espèces à coup sûr. Les spores des Pholiota sont lisses 
et pourvues d'un pore germinatif apical, alors que celles 
des Galerina sont habituellement raboteuses et dépourvues 
d'un pore germinatif apical. On doit éviter de consommer 
les petits champignons aux spores brunes, qu'ils soient 
lignicoles ou terricoles. Lorsqu'une intoxication survient 
suite à l'ingestion d'un petit champignon lignicole aux 
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spores brunes, il faut vérifier immédiatement s'il s'agit de 
Galerina autumnalis ou d'une espèce voisine. Ces cham-
pignons renferment des amatoxines et sont très dangereux. 

Seules quelques espèces de Pholiota ont causé des in-
toxications jusqu'à maintenant. P. highlandensis excepté, 
ce sont toutes de grosses espèces écailleuses: P. hiemalis 

Smith & Hesler, P. abietis et P. squarrosa. Phaeolepiota 
aurea, dont nous avons parlé précédemment, a également 
causé des intoxications, et est parfois appelé Pholiota 
aurea (Bull. ex Fr.) Kummer. Nous allons maintenant 
décrire P. abietis, P. highlandensis et P. squarrosa. 

Pholiote abietis Snnith & Hesler 

Noms communs. Pholiote tardive. 
Caractères distinctifs. Gros chapeau, convexe à plan, au 
revêtement gluant-viscidule, formé d'écailles brun-fauve à 
orange brunâtre, semblables à des taches, parfois disposées 
en zones plus ou moins concentriques, au disque habituel-
lement concolore aux écailles, jaune entre les écailles et sur 
la marge. Lamelles serrées, brunâtre pâle, devenant brun 
clair. Pied plus ou moins égal, uniformément jaunâtre, ne 
devenant pas plus foncé à la base avec l'âge, dépourvu 
d'anneau mais parfois orné d'une zone fibrilleuse subtile à 
l'endroit où le voile partiel s'est brisé, revêtu, sous la zone 
annuliforme, d'écailles semblables à celles du chapeau. 
Spores lisses, pourvues d'un pore germinatif apical très 
fin, ellipsoïdes, 5,8-7,3-(8,2) x 3,7-4,6 pm. Champignons 
cespiteux, sur les conifères. 
Observations. P. abietis est un champignon de l'Ouest qui 
croît sur les conifères. Il fait partie des nombreuses grosses 
espèces de Pholiota au chapeau gluant et orné d'écailles 
bien visibles. Ce champignon, de même que P. hiemalis, 
est apparemment vénéneux pour certains individus et 
détermine des troubles gastro-intestinaux. Certains livres 
sur les champignons tiennent P. abietis et les espèces ap-
parentées pour comestibles. Toutefois, étant donné les in-
toxications qu'entraîne ce groupe d'espèces, elles ne sont 
pas recommandées pour la consommation. Selon Farr et 
coll. (1977), P. abietis et P. limonella (Peck) Sacc. sont une 
seule et même espèce. 

D.L. Largent, du Humboldt State College, en Cali-
fornie, a signalé un empoisonnement par P. abietis (com-
munication personnelle). E. Tylutki de l'université de 
l'Idaho a fait état d'une intoxication par P. hiemalis (com-
munication personnelle). 

P. hiemalis, qui ne sera pas décrit dans ces lignes, est 
caractérisé par un chapeau jaune, gluant, recouvert de 
larges écailles fulvus terne qui se désintègrent finalement et 
laissent des taches brun foncé, par ses lamelles blafardes à 
l'arête jaune dans la jeunesse, par ses écailles gélatineuses, 
brun-rouille, éparses sur le pied, et par sa zone annuli-
forme fibrilleuse près du sommet du pied. Ce champignon 
pousse sur les conifères et est apparenté à P. abietis. Les 
spores, qui mesurent 7-9-(10) x 4-4,5-(5) pm, sont un peu 
plus grosses que celles de P. abietis. Smith (1975) fournit 
une bonne illustration de P. hiemalis. 

Répartition et saison de fructification. P. abietis est 
répandu dans l'ouest des États-Unis et du Canada, en 
automne et en hiver, selon l'endroit et la température. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon pousse sur 
les troncs renversés de conifères et sur les arbres morts, 
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surtout le sapin (Abies), et est typiquement cespiteux à 
grégaire. 

Description technique. Chapeau de 40-90-(150) mm de 
largeur, largement convexe, incurvé à la marge, devenant 
presque plan, plus rarement obtusément mamelonné, à 
marge appendiculée dans les premiers stades — au revête-
ment gluant-viscidule, formé d'écailles apprimées orange 
brunâtre, semblable à des taches, parfois disposées en 
rangs plus ou moins concentriques, donnant au chapeau sa 
couleur orange brunâtre prédominante — jaune citron en-
tre les écailles et sur la marge. Chair moyennement épaisse, 
pliable, jaune terne pâle, à saveur douce et odeur faible. 

Lamelles brunâtre blafard dans la jeunesse, devenant 
brun clair, puis brun rouille à orange brunâtre rouillé une 
fois sèches, adnées à légèrement adnexées ou arrondies 
près du pied, s'amincissant vers la marge du chapeau, 
serrées, moyennement larges. 

Pied de 80-120 mm de longueur, de 9-15 mm de lar-
geur, égal à un peu élargi à la base, plein, soyeux-pruineux 
à glabre au-dessus de la ligne du voile et plus densément 
écailleux vers la base, aux écailles fibrilleuses, sèches, sur 
fond uniformément jaunâtre, sans être distinctement plus 
foncé près de la base. Chair semblable à celle du chapeau. 
Voile partiel laissant une zone évanescente près du sommet 
du pied mais pas d'anneau distinct. Voile universel absent. 

Sporée orange moyen brunâtre, spores 5,8-7,3-(8,2) 
x 3,7-4,6 pm, elliptiques et inéquilatérales de profil, oblon-
gues-elliptiques à ovées de face, pourvues d'un fin pore 
germinatif apical, à paroi épaisse, brun-jaune foncé à brun 
moyen, non amyloïdes. Basides tétrasporées, étroitement 
claviformes, 17,9-29,2 x 5,8-7,3 pm, hyalines à jaunâtres. 
Pleurocystides claviformes à claviformes-mucronées, 36- 
51 x 9,0-11,7 prn, au contenu brun rougeâtre foncé dans 
l'hydroxyde de potassium; chrysocystides claviformes, 
fusiformes ou claviformes-mucronées, 26-42 x 6-12 pm, à 
paroi mince, renfermant des corps réfringents jaunes dans 
l'hydroxyde de potassium. Cheilocystides subcylindriques-
capitées à étroitement fusiformes-ventrues, 26-36,5 x 7,3- 
8,8 pm, hyalines à jaunâtres, à paroi mince ou un peu 
épaisse. 

Hyphes de la trame des lamelles plus ou moins régu-
lières à plus ou moins divergentes à partir d'une plage cen-
trale, cylindriques à renflées, de 5,8-15,5 pm de largeur, 
hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium filamenteux, étroite-
ment emmêlé, aux hyphes cylindriques, de 1,5-3,7 pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres, gélatineuses. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, emmêlée, aux hyphes compactes 
dans l'épicutis, cylindriques, mesurant 4,0-9,5 pm de 
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Fig. 152. Pholiota abietis. A, Spores; B, Basides; C, Pleurocys- 	Fig. 153. Pholiota highlandensis. A, Spores; B, Basides; C, Pleu- 
rocystides; D, Cheilocystides. 	 Échelle: 10 btm. tides; C, Cheilocystides; E, Caulocystides. 
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largeur, gélatineuses, jaunâtres à ocreuses, aux hyphes un 
peu plu`s larges dans l'hypoderme. Trame du chapeau 
lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, de 
7,0-16,5-(25,5)pm de largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi 
mince. Caulocystides claviformes à fusiformes, (20)-58- 
81,9 x 9,4-13,1-(20) pm, à paroi mince, en touffes ou 
isolées, au contenu homogène à granuleux, jaune rou-
geâtre dans l'hydroxyde de potassium. Hyphes du pied 
régulières au centre à plus ou moins emmêlées dans le 
revêtement, plus ou moins cylindriques, de 3,5-11,7 pm de 
largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi mince à un peu 
épaisse et incrustée; présence également d'hyphes pig-
mentées, granuleuses, à paroi mince, éparses, de 3,5- 
11,0 pm de largeur, ocreux rougeâtre dans l'hydroxyde de 

potassium. Voile partiel aux hyphes emmêlées, cylin-
driques à plus ou moins renflées, de (2,3)-3,5-11,0- 
(16,7) pm de largeur, à paroi mince ou un peu épaisse, 
hyalines à jaunâtres, formant des chaînes de cellules ellip-
soïdes sur le chapeau. Hyphes oléifères•réfringentes, jaune 
verdâtre, contournées, de 4,0-9,5 pm de largeur, éparses 
dans la cuticule du chapeau, la trame et le pied. Boucles 
présentes. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des rensei-
gnements sur P. abietis pour l'Amérique du Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

renferme une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

Pholiote highlandensis (Peck) Snnith & Hesler 

Nom commun. Pholiote de Highland. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-40 mm de largeur, 
plus ou moins convexe, au revêtement viscidule — à marge 
souvent ornée de vestiges du voile blafards à jaunâtres ou 
chamois — brun, habituellement dans les tons de brun 
rougeâtre, pâlissant avec l'âge, à marge habituellement 
plus pâle au centre. Lamelles soudées au pied, blafardes à 
jaunâtre pâle dans la jeunesse, brunissant à maturité. Pied 
de 3-6 mm d'épaisseur, blanchâtre à jaunâtre dans sa par-
tie supérieure et blafard à brun foncé dans sa partie infé-
rieure, garni de zones et de plaques formées de vestiges du 
voile jaune blafard à chamois pâle, parfois orné d'une 
zone annuliforme fibrilleuse peu prononcée. Spores lisses, 
pourvues d'un fin pore germinatif apical, ellipsoïdes, 6,6- 
8,4 x 3,7-5,8 pm. Champignon croissant d'ordinaire dans 
les brûlis, habituellement sur le bois carbonisé. 
Observations. Ce petit Pholiota se trouve habituellement 
dans les brûlis, sur des morceaux de bois carbonisés. Sa 
petite taille et sa couleur dominante le rendent semblable 
aux espèces lignicoles de Galerina, tel G. autumnalis. Le 
meilleur moyen pour le distinguer de ces espèces est l'exa-
men des spores. Chez G. automnalis et les espèces appa-
rentées, les spores ont une surface raboteuse et sont 
dépourvues d'un pore germinatif apical, alors que chez P. 
highlandensis, elles sont lisses et pourvues d'un pore ger-
minatif apical. Cette espèce a également été appelée Flam-
mula carbonaria (Fr.) Kummer. Il ne s'agit pas de la même 
espèce que P. carbonaria Smith. 

On a signalé un cas d'intoxication par P. highlan-
densis, chez une fillette, dans la péninsule du nord du 
Michigan. On a découvert l'enfant en train de manger les 
champignons; elle en avait apparemment ingéré une 
vingtaine. Par la suite, elle est devenue somnolente et dif-
ficile à tenir éveillée. Les parents ont amené l'enfant à 
l'hôpital; une heure après, celle-ci s'est plainte de douleurs 
gastriques, provenant peut-être de l'émétique qu'on lui 
avait administré. Deux heures après, le médecin lui a vidé 
l'estomac et l'a tenue sous observation pendant toute la 
nuit, à l'hôpital. Elle a fait une dysenterie grave et est 
restée 10 jours à l'hôpital. Peu après avoir reçu son congé, 
elle a perdu 4,5 kg et a dû réintégrer l'hôpital; elle y est 
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restée pendant 2 semaines supplémentaires. Elle s'est 
finalement rétablie. 

Les spécimens identifiés par la suite comme étant des 
P. highlandensis ont été trouvés par le père de l'enfant à 
l'endroit où celle-ci avait été surprise à manger les cham-
pignons. Ces derniers poussaient sur une pelouse au milieu 
d'une clairière de pins gris où l'on avait brûlé des tas de 
branches. Les spécimens ont été envoyés au Dr A.H. 
Smith, de l'Université du Michigan, qui les a identifiés 
comme étant des P. highlandensis. Les spécimens ne sont 
plus disponibles, mais les notes et les illustrations à leur 
sujet concordent avec l'identification. Il se peut que l'en-
fant ait ingéré un champignon autre que P. highlandensis 
ou d'autres en même temps que lui, comme par exemple, 
une espèce lignicole de Galerina, tel G. autumnalis. Mais, 
comme nous n'avons aucune preuve à l'appui de cette 
hypothèse, nous avons ajouté P. highlandensis à la liste des 
espèces vénéneuses. Cette intoxication était sûrement assez 
grave pour qu'on en parle dans cet ouvrage. 
Répartition et saison de fructification. P. highlandensis est 
assez commun et largement répandu, et nul doute qu'il 
pousse partout au Canada et aux États-Unis. On l'a récolté 
à la fin du printemps, en été, en automne et en hiver, selon 
la saison et l'endroit. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon est épars à 
grégaire ou cespiteux. On le trouve sur des morceaux de 
bois brûlé ou carbonisé, ou dans les brûlis. 
Description technique. Chapeau de 20-40-(60) mm de 
largeur, convexe, devenant quelque peu déprimé, parfois 
muni d'un mamelon peu prononcé, à marge unie, ornée de 
fragments de voile ou glabre, au revêtement viscidule, 
fulvus ou brun cannelle rougeâtre à brun rougeâtre sur le 
disque — à marge habituellement plus pâle, de couleur 
variable, rousse, fauve ou brun pacane, ou brun plus foncé 
avec l'âge, hygrophane, pâlissant au chamois ocreux. 
Chair assez mince, jaune à concolore au revêtement du 
chapeau, à odeur non caractéristique, à saveur un peu 
désagréable à imperceptible. Lamelles blafardes à jaunâtre 
pâle dans la jeunesse, devenant brun tabac ou brun can-
nelle, adnées ou arrondies-adnées, larges, serrées, à l'arête 
entière ou érodée. 



Pied de (10)-30-40 mm de longueur, de (2)-3-6 mm 
d'épaisseur; sommet blanchâtre à jaunâtre dans les 
premiers stades, puis jaunâtre sale; partie inférieure bla-
farde puis brun foncé; partie supérieure toujours plus 
foncée, garnie de zones ou de plaques jaune blafard à 
chamois cannelle ou chamois pâle provenant du voile — 
celui-ci laissant souvent une zone annuliforme fibrilleuse, 
évanescente — puis plus ou moins glabre. 

Sporée brun cannelle, spores 6,6-8,4 x 3,7-5,8 pm, 
elliptiques et inéquilatérales de profil, ovées de face, lisses, 
à paroi épaisse, pourvues d'un fin pore germinatif apical, 
brun cannelle clair, non amyloïdes. Basides tétrasporées, 
claviformes, 18,3-21,9 x 5,8-6,6 ,um, hyalines à jaunes, à 
paroi mince. Pleurocystides fusiformes-ventrues, au col 
allongé et atténué, au sommet obtus, mesurant 58-73 x 8,0- 
14,6 ,um, larges de 7-8,0 pm au col, à paroi mince ou un 
peu épaisse, au contenu ocreux, parfois incrustées d'un 
dépôt cristallin amorphe autour du col, dans la partie cen-
trale de la trame des lamelles. Cheilocystides fusiformes-
ventrues, plus petites que les pleurocystides, 30-40-(50) x 
7,3-11,7415,0) pm, hyalines à jaunâtres, à paroi mince ou 
un peu épaissie et raboteuse près du sommet. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
cylindriques à renflées, de 3,7-14,6 gm de largeur, à paroi 
mince, hyalines à jaunâtres. Sous-hyménium filamenteux, 
emmêlé, aux hyphes mesurant 3,3-3,7 pm de largeur, hya- 
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lines gélatineuses. Cuticule du chapeau filamenteuse, em-
mêlée, aux hyphes plus ou moins rayonnantes, étroites 
dans l'épicutis, cylindriques, de 2,2-4,4 pm de largeur, 
hyalines à jaunâtres, gélatineuses, à paroi mince ou un peu 
épaisse, finement incrustées; hypoderme étroitement em-
mêlé, aux hyphes cylindriques à renflées, de 4,0-13,1 pm de 
largeur, à paroi mince ou légèrement épaissie, hyalines à 
jaunâtres, incrustées. Trame du chapeau lâchement à 
étroitement emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, 
de 4,6-14,3-(19,0) ,um de largeur, hyalines à jaunâtres, à 
paroi mince. Caulocystides cylindriques-claviformes à 
fusiformes, 23,4-82,9 x 5,8-8,2 pm, aux extrémités hyphi-
ques recourbées, à paroi mince, au contenu granuleux, 
hyalin à jaune; hyphes du pied régulières au centre à em-
mêlées dans le revêtement, plus ou moins cylindriques, de 
3,5-11,7 ,um de largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi mince 
ou légèrement épaissie et incrustée. Hyphes oléifères jaune-
verdâtre, réfringentes, contournées, non septées, de 3,5- 
7,0-(9,5) pm de largeur, éparses dans le pied. Boucles 
présentes. 

Références utiles. P. highlandensis est décrit et inclus dans 
une clé d'identification du Pholiota par Pomerleau (1980). 
On peut consulter l'ouvrage technique de Smith et Hesler 
(1968) pour plus de détails. 

Pholiota squarrosa (Fr.) Kummer 

Nom commun. Pholiote écailleuse. 
Caractères distinctifs. Chapeau nettement écailleux, sec, 
aux écailles fauve pâle à fauves ou brun-jaune clair à 
foncé, jaune pâle entre les écailles à jaune verdâtre pâle le 
long de la marge. Lamelles jaunâtre pâle dans la jeunesse, 
puis jaune verdâtre sordide avec l'âge, serrées à très ser-
rées. Pied couvert d'écailles très visibles, fauve pâle à brun 
jaunâtre pâle, jusqu'à une zone annuliforme plus ou moins 
persistante. Carpophores venant habituellement en grosses 
touffes, sous les conifères et les feuillus. Spores lisses, pour-
vues d'un pore germinatif apical, ellipsoïdes à plus ou 
moins phaséoliformes, 6,6-8,0 x 3,7-4,4 pm. 

Observations. P. squarrosa est habituellement considéré 
comme comestible mais il est apparemment vénéneux pour 
certaines personnes. Shaffer (1965) a signalé trois cas d'in-
toxication par P. squarrosa. Les trois personnes avaient 
consommé de l'alcool avec les champignons, ce qui laisse 
croire à une réaction causée par une interaction possible 
champignons-alcool. Les trois victimes ont souffert de 
vomissements et de diarrhée. L'une d'entre elles, dont les 
vomissements et la diarrhée se prolongeaient, a dû être 
hospitalisée. Une autre est tombée en état de choc et la 
troisième, qui avait ingéré une quantité moindre de cham-
pignons, s'est rétablie après une journée de sommeil. Les 
spécimens de P. squarrosa qui ont causé l'empoisonne-
ment dégageaient une odeur d'ail. Selon Smith (1975), cet-
te variété croît à l'est du Mississippi. Le chapitre 9 traite 
des autres réactions néfastes provenant de l'ingestion 
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simultanée d'alcool et de champignons et renferme une 
description de Coprin us  atramentarius et de Clitocybe 
clavipes, tout comme le chapitre 13 qui décrit Morchella 
angusticeps. 

P. squarrosa a le port général de P. squarrosoides 
(Peck) Sacc. Ce dernier a de grosses écailles fauves à brun 
rouille terne sur le chapeau, une couleur blanchâtre entre 
les écailles, des lamelles blanchâtres dépourvues de teintes 
verdâtres et un pied écailleux dont les écailles sont sembla-
bles à celles du chapeau. Une pellicule mince et collante 
sous les écailles du chapeau est surtout visible à maturité 
ou lorsque le revêtement piléique est humide. 
Répartition et saison de fructification. P. squarrosa croît 
partout au Canada et dans le nord des États-Unis, mais il 
est plus fréquent dans l'ouest et généralement rare dans 
l'est. Il fructifie en automne. 

Habitat et mode de croissance. P. squarrosa vient sur les 
conifères et les feuillus, sur les troncs renversés et les 
souches, à la base des arbres vivants et morts et parfois sur 
les arbres vivants. Il croît souvent sur le tremble (Populus) 
et l'épinette  (Picea). 
Description technique. Chapeau de 30-120 mm de largeur, 
obtus à convexe dans la jeunesse, puis campanulé et orné 
d'un mamelon conique et finalement convexe ou presque 
plan, à marge incurvée et très visiblement frangée au 
début, au revêtement sec, rompu en de nombreuses écailles 
innées, récurvées ou squarreuses, parfois dénudé au bord 
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Fig. 154. Pholiota squarrosa. A, Spores; B, Basides; C, Pleuro-
cystides; D, Cheilocystides; E, Caulocystides. Échelle: 10 pm. 



et présentant une marge glabre, aux écailles chamois-
cannelle à argilacées, devenant fauve terne ou brun jau-
nâtre clair à foncé à maturité, jaune pâle entre les écailles 
ou devenant jaune verdâtre pâle avec l'âge le long de la 
marge. Chair moyennement épaisse, pliable, jaune pâle, à 
saveur douce ou un peu rance, à odeur imperceptible ou 
évoquant l'ail ou l'oignon. 

Lamelles jaunâtre pâle dans la jeunesse, devenant 
bientôt plus ou moins jaune grisâtre foncé à jaune verdâtre 
sordide et finalement brun rouille sordide, obtusément 
adnées à quelque peu arquées, munies d'une ligne ou dent 
décurrente, serrées à très serrées, étroites, à l'arête égale. 

Pied long de 40-120 mm, épais de 4-15 mm, égal ou 
presque, parfois atténué à la base, central, plein, sec, 
revêtu d'écailles récurvées fauve pâle à brun jaunâtre pâle 
jusqu'à l'anneau ou la zone annuliforme. Chair jaunâtre. 
Anneau parfois membraneux et persistant ou évanescent. 
Voile universel absent. 

Sporée brun rouille terne, spores 6,6-8,0 x 3,7- 
4,4 pm, elliptiques à quelque peu réniformes ou inéqui-
latérales de profil, ovées de face, lisses, à paroi moyenne-
ment épaisse, pourvues d'un pore germinatif apical, brun 
cannelle clair, non amyloïdes. Basides tétrasporées, clavi-
formes, 16-25 x 5,0-7,0 pm, à paroi mince, hyalines. 
Pleurocystides sous la forme de chrysocystides, 26-46,8 x 
9,5-11,7-(16,8) pm, claviformes à claviformes-mucronées 
ou fusiformes-ventrues, au sommet atténué à obtus ou 
orné d'au moins une papille, au contenu cristallin, ocreux 
à jaune, réfringent, homogène ou formé d'un corps amor-
phe unique. Cheilocystides, 19-23,4 x 6,6-7,3-(15,0) pm, 
subfusiformes, fusiformes-ventrues, clavi formes ou 
claviformes-mucronées, au contenu parfois réfringent, à 
paroi mince, hyalines à jaunâtres. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à renflées, de 3,7-13,1 pm de largeur, hyalines à jaunâtres. 
Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes emmêlées, géli-
fiées, cylindriques, de 3,7-4,4 pm de largeur, hyalines à 
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jaunâtres. Cuticule du chapeau filamenteuse, emmêlée, 
aux hyphes régulières et disposées en fibrilles rayonnantes, 
plus ou moins cylindriques, de 5,8-9,4-(14,3) pm de 
largeur, à paroi plus ou moins épaisse, jaunâtres à brunes, 
incrustées; extrémité hyphiques dressées, semblables à des 
cystides, mesurant 46,8-50,0 x 12,9-15,5 pm, claviformes à 
fusiformes-ventrues et à paroi brunâtre. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes cylindriques à 
renflées, de 3,7-19,1 pm de largeur, à paroi mince ou 
légèrement épaissie, hyalines à jaunâtres. Caulocystides 
claviformes ou claviformes-mucronées à fusiformes-ven-
trues, 38,5-66 x 8,8-13,1 pm, hyalines à jaunâtres, cer-
taines contenant des inclusions ocreuses réfringentes, à 
paroi mince. Hyphes du pied régulières, cylindriques à 
quelque peu renflées, de 3,5-11,7-(16,7) pm de largeur, à 
paroi mince ou un peu épaisse et incrustée, hyalines à 
jaunâtres, aux cellules terminales récurvées et claviformes 
de 5,8-9,4 pm de largeur. Anneau aux hyphes étroitement 
emmêlées, cylindriques à quelque peu renflées, de 4,4-7,3- 
(16,8) pm de largeur, à paroi mince ou légèrement épaissie 
et incrustée, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaune verdâtre, contournées, de 3,7-6,6-(11,7) pm 
de largeur, éparses dans la trame, la cuticule du chapeau, le 
pied et l'anneau. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur P. squarrosa pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme un exposé à la rubrique sur 
P. squarrosoides. 

• Mushrooms of North A merica (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé (la description des lamelles est inexacte). 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, des photogra-
phies en noir et blanc et un bref exposé. 

Polypores 

Les polypores, qui comprennent les polypores en 
forme de conque et les polypores à tablette, forment un 
groupe de champignons vaste et divers. L'Amérique du 
Nord en compte plusieurs centaines d'espèces et, selon les 
systèmes modernes de classification, un grand nombre de 
genres. La plupart des polypores et analogues sont respon-
sables de la dégradation du bois mort, mais certains sont 
parasites et attaquent les arbres vivants et d'autres plantes 
ligneuses. Certaines espèces sont terricoles, d'autres crois-
sent sur du bois enfoui et certaines, sur les racines des ar-
bres. Certains polypores et analogues, comme Albatrellus 
et Boletopsis, ressemblent aux bolets (voir la description 
des Boletus au début de ce chapitre, dans l'ordre alpha-
bétique), mais ils s'en distinguent par leur carpophore 
ferme et qui ne se décompose pas facilement et par leur 
sporée crème à blanche. 

La plupart des polypores produisent leurs spores dans 
des tubes qui se développent sous le chapeau. Certaines 
espèces ont une surface fertile semblable à des lamelles et  

(Polyporacées) 

d'autres, plus rarement, des tubes qui deviennent sembla-
bles à des épines avec l'âge. Certaines espèces sont stipitées 
mais le chapeau est souvent fixé latéralement au substrat, 
d'où leur nom de polypore à tablette. Les carpophores de 
certaines espèces sont presque charnus mais ils sont nor-
malement tenaces à caoutchouteux, fibreux, coriaces ou 
ligneux. 

On reconnaît les genres et les espèces de polypores en 
partie par leurs caractéristiques macroscopiques, mais on 
doit souvent avoir recours à l'examen microscopique pour 
une identification concluante. L'exposé des caractéris-
tiques microscopiques n'entre pas dans le cadre de cet 
ouvrage. Ceux qui veulent approfondir les caractéristiques 
macroscopiques et microscopiques devraient consulter les 
publications techniques d'Overholts (1953), de Bondartsev 
(1953), et de Lowe (1957). Smith et Smith (1973) fournis-
sent une clé accompagnée d'une description de certaines 
des espèces presque charnues qui sont le plus susceptibles 
d'être cueillies pour la consommation. 
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La plupart des polypores sont non comestibles à cause 
de leur texture tenace à ligneuse. Quelques-unes des 
espèces presque charnues telles Laetiporus (Polyporus) 
sulphureus et Polypilus (Polyporus) frondosus (Fr.) Karst. 
sont parfois cueillies pour la table. Bien que L. sulphureus 
soit souvent consommé, surtout lorsqu'il est jeune et frais, 
il a donné lieu à plusieurs cas de troubles gastro-intestinaux 
(Orr, 1976). Selon Lincoff et Mitchell (1977), Bondarzewia 
(Polyporus) berkeleyi (Fr.) Singer, Albatrellus (Polyporus) 
cristatus (Pers. ex Fr.) Pouzar, Grifola (Polyporus) gigan-
teus (Pers. ex Fr.) Pilàt, Phaeolus (Polyporus) schweinitzii 
(Fr.) Pat., et Laetiporus (Polyporus) sulphureus sont con- 

sidérés comme vénéneux ou suspects. Cette liste a été 
établie à partir des publications de West et coll. (1974) et de 
Lee et coll. (1975). 

Nous allons maintenant faire la description de 
Laetiporus (Polyporus) sulphureus, lequel semble causer le 
plus grand nombre de troubles gastro-intestinaux, et de 
Albatrellus dispansus. Ce dernier a été tenu responsable de 
troubles gastro-intestinaux (O.K. Miller, communication 
personnelle), mais n'est pas fréquemment signalé en Amé-
rique du Nord (Canfield et Gilbertson, 1971). 

Albatrellus dispansus (Lloyd) Canfield & Gilbertson 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Carpophore ferme, cassant, muni 
d'un pied court, se brisant net à l'état frais, jusqu'à 
200 mm de largeur, composé de nombreux chapeaux en-- 
forme de pétale réunis en touffes denses et parfois fusion-
nés par le bord, jaunâtres à charnois jaunâtre à l'état frais. 
Pores anguleux, blancs, deux ou trois par millimètre. 
Sporée blanche, spores ellipsoïdes à subglobuleuses, 
lisses, 3,7-5,1 x 2,9-3,7 p m. Champignon terricole venant 
dans les débris végétaux, sous les conifères, dans l'ouest de 
l'Amérique du Nord. 

Observations. Les espèces d' Albatrellus sont assez dif-
ficiles à identifier, de sorte qu'il est préférable de con-
firmer l'identification au moyen de descriptions techniques 
ou en consultant quelqu'un qui connaît bien ce groupe. Les 
espèces d' Albatrellus sont de grande taille et assez char-
nues, et plusieurs d'entre elles sont communes, surtout 
dans l'Ouest; ces caractéristiques en font des champignons 
intéressants pour la consommation. Selon Smith (1975), A. 
ovinus (Schaeff. ex Fr.) Kotlaba & Pouzar est consommé 
en Amérique du Nord, mais il fait remarquer que des rap-
ports récents font état d'intoxications par cette espèce en 
Europe. La comestibilité de A. confluens (Alb. Schw. ex 
Fr.) Kotlaba & Pouzar n'est pas établie. Smith (1975) 
fournit des photographies en couleurs et une brève descrip-
tion de ces deux espèces. 

Répartition et saison de fructification. On a signalé A. 
dispansus dans l'ouest de l'Amérique du Nord (de 
l'Arizona jusqu'en Idaho) et on l'a décrit pour la première 
fois au Japon. Il fructifie à la fin de l'été et en automne. 

Habitat et mode de croissance. A. dispansus est un cham-
pignon terricole qui pousse dans les débris végétaux, sous 
les conifères (Pinus, Pseudotsuga), en Amérique du Nord. 

Description technique. Carpophore annuel, jusqu'à 
200 mm de diamètre, au mode d'insertion très court, se 
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développant à partir d'une base large, mesurant jusqu'à 
70 mm d'épaisseur, aux racines peu profondes, se rami-
fiant finalement en un grand nombre de chapeaux en for-
me de pétale. Chapeaux se chevauchant étroitement l'un 
l'autre, confluants, de 10-40 mm de largeur — au revête-
ment supérieur finement tomenteux ou furfuracé devenant 
grossièrement ridé avec l'âge et en séchant — azonés, 
jaunes à chamois-jaune à l'état frais. 

Surface fertile blanche à l'état frais, devenant un peu 
vineuse en séchant, aux pores anguleux, deux ou trois par 
millimètre, à paroi entière et mince. 

Chair blanche à l'état frais, ferme, cassante, se sec-
tionnant facilement, se brisant net, sans effiloches 
fibreuses sur le frais mais très dure et difficile à briser une 
fois sèche, s'amincissant jusqu'à moins de 1 mm d'épais-
seur à l'arête de la marge du chapeau, mais à 10 mm 
d'épaisseur près de la base des rameaux. 

Sporée blanche, spores 3,7-5,1 x 2,9-3,7 pm, large-
ment ellipsoïdes à subglobuleuses, un peu inéquilatérales 
de profil, guttulées, à paroi mince, hyalines, non amy-
loïdes. Basides tétrasporées, claviformes, de 19,0-22,0 x 
5,8-6,6 pm de largeur, hyalines. Cystides absentes. 

Hyphes essentiellement d'un seul" type dans tout le 
carpophore. Trame des tubes emmêlée, aux hyphes régu-
lières, de 2,2-2,9 pm de largeur à l'arête, de 3,5-4,7 pm de 
largeur plus loin, régulièrement cylindriques, à paroi 
mince. Trame du chapeau emmêlée, aux hyphes cylin-
driques ou zigzaguées à irrégulièrement renflées, de 4,7- 
23,4-(82) pm de largeur, à paroi mince ou un peu épaissie, 
au contenu cristallin, prenant une couleur cerise à rouge 
sang dans l'hydroxyde de potassium. Hyphes de la marge 
du chapeau régulières, rayonnantes, de 4,6-5,9 pm de 
largeur, à paroi mince. Cuticule du chapeau emmêlée, aux 
hyphes de 2,9-3,8 pm de largeur; extrémités hyphiques 
dressées et émergentes, formant un trichoderme feutré, 
réfringent, à paroi mince, jaune verdâtre dans l'hydroxyde 
de potassium. Boucles absentes. 
Références utiles. Il n'existe aucun livre ou guide nord-
américain qui renferme des renseignements sur cette 
espèce. 
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Fig. 155. Albatrellus dispansus. A, Spores; B, Basides; C, Elé-
ments de la trame. 
Fig. 156. Laetiporus sulphureus. A, Spores; B, Baside; C, Élé-
ments de la trame sur la paroi des tubes. Échelle: 10 pm. 
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Laetiporus (Potyporus)sulphureus (Bull. ex Fr.) Murrill 

Noms communs. Polypore soufré, Polypore sulfurin. 

Caractères distinctifs. Carpophore annuel, typiquement en 
grosse rosette ou touffe; chapeaux individuels mesurant 
100-400-(600) mm de largeur, habituellement plats ou en 
tablettes, d'habitude orange-jaune à jaune pâle, parfois 
teintés de rougeâtre sur la marge ou généralement plutôt 
orange rosâtre partout. Chair molle à caséeuse et charnue à 
aqueuse à l'état humide et dans les jeunes stades, plus 
fibreuse à caoutchouteuse avec l'âge. Surface fertile jaune 
soufre à jaune pâle, blanche chez une variété, aux pores 
fins et circulaires. Pied habituellement absent ou peu im-
portant. Sporée blanche à jaune pâle, spores ellipsoïdes 
à ovoïdes, lisses, 4,6-7,3 X 3,5-4,4 pm. Champignons 
venant sur les souches, les troncs renversés et les arbres 
morts, conifères ou feuillus. 

Observations. L. sulphureus est un beau champignon, 
facilement reconnaissable. Il existe une forme aux pores 
blancs qu'on appelle parfois var. semialbinus Peck; sa sur-
face fertile est typiquement jaune. Son odeur est souvent 
fortement musquée à fortement fongique et sa saveur est 
parfois acidulée. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu en Amérique du Nord. Il fructifie la 
plupart du temps à la fin de l'été et en automne, mais on l'a 
aussi signalé plus tôt, même en juin. 
Habitat et mode de croissance. C'est un champignon ligni-
cole qui croît sur les souches, les troncs renversés et les ar-
bres morts, conifères ou feuillus, et sur les blessures des 
arbres vivants. Le mycélium est pérenne et produit des car-
pophores chaque année. Dans certains cas, on peut aper-
cevoir des centaines de carpophores sur un seul tronc ou 
arbre. 
Description technique. Chapeau annuel, de 100-400- 
(600) mm de largeur, étalé à l'horizontale, plat, parfois de 
forme irrégulière, sessile ou graduellement rétréci à la base, 
parfois plus ou moins pourvu d'un point d'attache très 
court, habituellement en grosses touffes formant une 
rosette ou se chevauchant, à marge épaisse ou mince, on-
dulée, zigzaguée, un peu enroulée ou retroussée, au revête-
ment inégal, parcouru de rides grossières s'irradiant à par-
tir du centre, noduleux, feutré-tomenteux, de couleur 
orange-jaune à jaune pâle ou ocre terreux pâle, à marge 
jaune plus pâle ou rougeâtre dans la jeunesse, parfois 
plutôt orange-rosâtre. Chair aqueuse, épaisse, fibreuse à 
l'état sec, molle à caséeuse, charnue à succulente, aqueuse 
à l'état humide, jaune crème à abricot, jaune paille ou 
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presque blanche à l'état sec. Odeur intense, fortement 
musquée à fongique, saveur acidulée, surtout avec l'âge. 

Tubes jaune soufre, rarement blancs, noisette à paille 
pâle une fois secs, courts, de 1,5-3,0 mm de longueur, aux 
pores fins, circulaires, un à quatre par millimètre, à l'arête 
régulière devenant quelque peu dentelée avec l'âge. 

Sporée blanche à jaune pâle, spores 4,6-7,3 x 3,5- 
4,4 pm, largement ellipsoïdes ou ovoïdes, hyalines, gut-
tulées, non amyloïdes, à paroi mince ou légèrement épais-
sie. Basides tétrasporées, claviformes, 15,5-19,1 x 6,6- 
8,2 pm. Cystides absentes. 

Deux types d'hyphes dans tout le carpophore: des 
hyphes fondamentales et des hyphes connectives. Trame 
des tubes emmêlée, aux hyphes plus ou moins régulières, 
les hyphes fondamentales mesurant 3,5-4,6-(6) pm de 
largeur, à paroi mince, les hyphes connectives mesurant 
3,5-4,6-(6) pm de largeur, hyalines, réfringentes, à paroi de 
0,7-1,5 pm d'épaisseur. Sous-hyménium filamenteux, 
emmêlé, aux hyphes de 3,5-4,6 am de largeur, hyalines, à 
paroi mince. Cuticule du chapeau filamenteuse, emmêlée, 
aux hyphes feutrées, apprimées, cylindriques, de 3,5- 
7,0 ,um de largeur, ramifiées, à paroi mince. Trame du 
chapeau emmêlée, aux hyphes fondamentales mesurant 
4,4-7,3 ,um de largeur, hyalines, à paroi mince, aux hyphes 
connectives mesurant 3,7-11,7-(20) pm de largeur, à paroi 
épaisse, réfringentes. Marge du chapeau composée 
d'hyphes cylindriques, à paroi mince, mesurant 3,5-6,6 p m 
de largeur, aux extrémités régulières. Boucles absentes. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur L. sulphureus pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs et une description 
de la variété semialbinus, accompagnés d'un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 

Ramaria Homskjold ex S.F. Gray 

Le genre Ramaria fait partie de la famille des Clava-
riacées, appelées communément clavaires. Les vieux 
ouvrages groupent souvent la plupart des clavaires dans le 
seul genre Clavaria mais la taxinomie moderne les divise en 
plusieurs genres. On rencontre fréquemment les genres  

(Clavariacées) 

suivants:  Cla varia, Clavariadelphus, Clavulina, Clavi-
corona, Ramariopsis et Ramaria. Le genre Sparassis, dont 
les espèces sont communément appelées chou-fleur, fait 
également partie de ce groupe. Bien que la comestibilité de 
bon nombre d'espèces n'ait pas été vérifiée, plusieurs sont 



réputées comestibles et d'autres, vénéneuses. Les espèces 
signalées comme vénéneuses font partie du genre Ramaria, 
lequel renferme également quelques-unes des clavaires 
comestibles les plus recherchées. 

Le genre Ramaria est caractérisé par un carpophore 
souvent volumineux, toujours pourvu d'un très grand 
nombre de ramifications, par une sporée crème à jaune, 
jaune doré, jaune grisâtre, brun-jaune ou brune, par des 
spores non amyloïdes dans le réactif de Melzer, portant 
habituellement des verrues ou des crêtes qui se révèlent 
davantage après avoir été colorées au bleu coton, et par la 
réaction des rameaux supérieurs des carpophores qui pren-
nent une couleur olive terne à bleu ou vert terne à vif lors-
qu'on leur applique une goutte de sulfate de fer. 

Les troubles gastro-intestinaux qui résultent de la con-
sommation de certaines espèces de Ramaria se manifestent 
typiquement par de la diarrhée. Les toxines responsables 
de l'intoxication n'ont pas été identifiées. On n'a pas en-
core clairement déterminé quelles espèces sont vénéneuses. 
Presque tous les manuels qui traitent des clavaires, sauf 
celui de McKenny (1971), classent R. formosa dans la 
catégorie des espèces vénéneuses. 

Toutefois, Currie Marr, spécialiste des Ramaria, met 
en doute la toxicité de R. formosa. Il soutient que R. for-
mosa est rarement décrit avec précision dans les guides 
populaires sur les champignons. Il estime que les descrip-
tions sont habituellement trop générales pour permettre 
une identification précise. Le désaccord porte principale-
ment sur la saveur de R. formosa, souvent décrite comme 
fortement âcre ou amère. D'après Marr (communication 
personnelle), R. formosa possède une saveur non carac-
téristique et les spécimens qui ont une saveur amère sont en 
fait probablement des membres du groupe de R. pallida. 
Ce groupe croît plus fréquemment que R. formosa, du 
moins dans le nord-ouest de la côte du Pacifique. Dans les 
lignes qui vont suivre, nous faisons la description de R. 
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form  osa  et de R. pallida. Toutefois, celle de R. form  osa  ne 
concorde pas complètement avec celle que renferment la 
plupart des publications populaires sur les champignons. 
Elle concorde plutôt avec la description moderne, plus 
correcte, de Marr et Stuntz (1973) et de Petersen (1976). Il 
se peut fort bien que cette espèce, telle qu'elle est décrite 
actuellement, se révèle ne pas être vénéneuse du tout. Pour 
le moment cependant, il ne faut pas la consommer. 

McKenny (1971) ne considère pas non plus R. for-
mosa comme vénéneux. Il lui attribue cependant une 
saveur amère ou astringente, et il estime que les espèces à 
saveur amère ou astringente et à consistance tenace et 
fibreuse sont généralement comestibles mais que celles à 
chair semi-transparente et de consistance gélatineuse à 
caoutchouteuse, comme dans le groupe de R. gelatinosa, 
sont généralement vénéneuses. Le groupe de R. gelatinosa 
est caractérisé par des carpophores de taille moyenne à 
grande, ramifiés à partir d'une base volumineuse, blanche 
à jaune clair ou orange clair, par des rameaux orange 
rosâtre, chamois-orange ou orange jaunâtre, devenant 
cannelle rosâtre plus foncé, orange grisâtre ou plus bru-
nâtres avec l'âge et par une consistance gélatineuse causée 
par des poches au contenu gélatineux qui marbrent la chair 
et que l'on peut observer en coupant le carpophore en 
deux. Pour distinguer facilement les clavaires vénéneuses 
des comestibles qui leur ressemblent souvent extérieure-
ment, McKenny (1971) conseille de couper la base des 
spécimens et d'examiner soigneusement l'intérieur avant 
de les cuire. Nous décrivons deux variétés de R. gelatinosa, 
la variété gelatinosa et la variété oregonensis. La publica-
tion technique de Marr et Stuntz (1973) renferme la des-
cription d'autres espèces de consistance gélatineuse. 

Nous décrivons également R. flavobrunnescens, étant 
donné qu'il est largement répandu en Amérique du Nord et 
qu'on le tient responsable d'avoir fait mourir du bétail. 

Remaria flavobrunnescens (Atk.) Corner 

Noms communs. Ramaire jaune brunissante. 

Caractères distinctifs. Carpophore de 50-70 mm de 
hauteur et de 40-60 mm de largeur, pourvu d'un pied 
unique ou multiple (jusqu'à trois pieds convergeant en un 
seul point), ramifié cinq ou six fois au-dessus de la base; 
extrémité des rameaux fine et arrondie ou munie de petits 
nodules, uniformément jaune sauf à la base qui est blan-
che, se maculant de brun au froissement. Chair dure et 
cassante à l'état sec, probablement quelque peu cartilagi-
neuse à l'état frais. Sporée jaune, spores cylindriques à 
ellipsoïdes, 8-10 x 3-4,5 pm, recouvertes de verrues. 

Observations. Il existe plusieurs variétés de R. flavobrun-
nescens (Marr et Stuntz, 1973). Il s'agit d'une espèce 
largement répandue, dans les forêts de feuillus et de coni-
fères. 

R. flavobrunnescens n'a pas encore été impliqué dans 
des intoxications chez l'homme. Fidalgo et Fidalgo (1970) 
ont tenu le champignon responsable de plusieurs empoi-
sonnements mortels chez le bétail. 

Fig. 157 

Répartition et saison de fructification. R. flavobrun-
nescens semble largement répandu en Amérique du Nord, 
mais il en existe plusieurs variétés, et la répartition de 
chacune d'entre elles n'a pas été déterminée. On a décrit R. 
flavobrunnescens var. aromatica Marr et Stuntz dans le 
nord-ouest. La variété-type a été décrite dans le sud-est des 
États-Unis. C'est un champignon qui semble fructifier à la 
fin de l'été et à l'automne, selon l'endroit, la température 
et la variété. 

Habitat et mode de croissance. Terricole, ce champignon 
pousse sous les feuillus et les conifères. 

Description technique. Carpophore haut de 50-70 mm et 
large de 40-60 mm, dur et cassant à l'état sec, probable-
ment quelque peu cartilagineux à l'état frais, au pied 
unique et mesurant 5-10 mm d'épaisseur, ou formé de trois 
pieds qui se réunissent en un point et qui se ramifient cinq 
ou six fois ensuite; rameaux inférieurs divisés au sommet 
en plusieurs autres rameaux cannelés, de 7-9 mm de dia-
mètre et jusqu'à 15 mm de longueur; rameaux supérieurs la 
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plupart se divisant au sommet en deux ramifications seule-
ment qui mesurent 1-3 mm de diamètre et sont pourvues 
d'un fin sommet arrondi à polynoduleux, de couleur 
uniformément jaune, sauf à l'extrême base où il y a un peu 
de blanc, virant au brun et mouillées au froissement. La 
chair des spécimens séchés a une saveur un peu acide, celle 
des spécimens frais n'a pas été signalée par Atkinson 
(1909). 

Sporée jaune, jaune pâle sous le microscope, 
spores 8-10 x 3-4,5 iirn, cylindriques à ellipsoïdes, orne-
mentées de verrues lobées, discrètes, petites à moyenne-
ment grosses, parfois disposées en ligne. Basides clavi-
formes, 46-58 x la plupart tétrasporées. 

Hyphes du revêtement du pied mesurant 2-3 pm de 
largeur, à paroi mince, cylindriques. Hyphes de la chair 
emmêlées dans le pied et régulières dans les rameaux, la 
plupart à paroi mince, de 2,5-10 pm de largeur, essentielle-
ment cylindriques. Boucles présentes. Hyphes gloéofères 
non décelées. 

Références utiles. Pomerleau (1980) fournit une descrip-
tion, un schéma et une clé d'identification pour l'espèce. On 
peut consulter les publications techniques de Marr et Stuntz 
(1973) et de Peterson (1976). 

Ramaria formosa (Pers. per Fr.) Quél. 

Noms communs. Clavaire élégante, Clavaire jolie, 
Menotte. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne à 
grande, haut de 70-200 mm et large de 70-140 mm, se rami-
fiant jusqu'à six fois à partir de la base; rameaux termi-
naux finement divisés, pointus à arrondis au sommet, la 
partie enfouie blanche à blanc brunâtre; rameaux pêche ou 
rose saumon à rouge corail clair et aux extrémités jaune 
clair dans la jeunesse, concolores aux rameaux avec l'âge, 
à la chair se tachant de brun à la manipulation ou au frois-
sement. Chair plus ou moins spongieuse à la base, spon-
gieuse fibreuse au-dessus, cassante et facilement réduite en 
poudre entre le pouce et l'index chez les spécimens séchés. 
Odeur et saveur non caractéristiques. Spores jaune doré en 
masse, ornementées de verrues, ellipsoïdes, 9-12 x 
4,5-6 p m 

Observations. Il semble que l'interprétation de R. formosa 
soit fréquemment faussée en Amérique du Nord. La 
plupart des auteurs prétendent que cette espèce a une 
saveur amère et acide alors que Marr et Stuntz (1973) 
soutiennent que la saveur est non caractéristique. D'après 
ces derniers, il est faux de prétendre que tout Ramaria 
volumineux aux rameaux rosâtres et aux extrémités jaunâ-
tres est R. formosa; l'identification serait fautive dans la 
plupart des cas, dans l'ouest de l'état de Washington. Les 
espèces qui cadrent avec cette description générale et qui 
ont une saveur amère et acide sont probablement des 
membres du groupe de R. pallida. Les espèces de Ramaria 
ont probablement fait l'objet d'erreur d'identification par-
tout en Amérique du Nord, ce qui empêche la détermina-
tion des espèces vénéneuses. Il est possible que R.  form  osa, 
tel que décrit dans cette publication, ne soit pas une espèce 
vénéneuse. R. acrisiccescens Marr & Stuntz ressemble à R. 
formosa mais sa saveur est amère et acide, et elle est 
dépourvue de boucles. 

Voici certaines des caractéristiques qui contribuent à 
identifier R. formosa: des carpophores rose-saumon à rose 
corail, généralement massifs, aux extrémités jaunes dans la 
jeunesse, devenant plus foncés au froissement et à la mani-
pulation, des spores ornées de grosses verrues et mesurant 
10,4 x 5,4 pm et la présence de boucles. Il y a d'autres 
caractéristiques qui facilitent l'identification mais elles 

Fig. 158,221 

nécessitent l'utilisation de colorants et de produits chimi-
ques spéciaux qui ne s'obtiennent pas facilement. Les 
publications techniques de Marr et Stuntz (1973) et de 
Petersen (1976) fournissent de plus amples renseignements. 
Répartition et saison de fructification. Étant donné la con-
fusion qui entoure la définition de R.  form  osa,  sa répar-
tition au Canada ou aux États-Unis est difficile à déter-
miner. Néanmoins, il est probablement largement 
répandu. On l'a récolté dans l'est et l'ouest de l'Amérique 
du Nord, et il croît également en Europe. Il fructifie ap-
paremment en automne dans la plupart des régions, mais 
on peut le trouver au début de l'hiver sur la côte du Paci-
fique, lorsque l'endroit et la température lui conviennent. 

Habitat et mode de croissance. R. formosa est un cham-
pignon terricole qu'on trouve dans les forêts de feuillus ou 
les forêts mixtes et qui est réputé croître sous les conifères 
dans l'ouest. 

Description technique. Carpophore de 70-200 mm de 
hauteur et de 70-140 mm de largeur, de taille moyenne à 
grande, généralement large, à base unique et massive, ou 
formé de deux à six troncs reliés par leurs bases, revêtu 
d'un simple tomentum blanc, pourvu fréquemment de 
petits rameaux avortés ou primordiaux, se ramifiant jus-
qu'à six fois à partir de la base, se divisant au sommet en 
deux autres rameaux ou plus qui sont parfois en forme de 
brosse, aux aisselles subaiguës ou en forme de U; rameaux 
un peu divergents dont le diamètre et la longueur des entre-
noeuds diminuent vers le haut; rameaux terminaux 
mesurant moins de 5 mm de largeur et finement divisés ou 
formés de plusieurs lobes près d'un sommet aigu à arrondi; 
partie enfouie blanche ou blanc-brunâtre; rameaux pêche 
ou rouge clair; sommet nettement jaune clair dans la 
jeunesse, concolore aux rameaux avec l'âge, brunissant à 
la manipulation, prenant une teinte orange-grisâtre à brun 
cannelle, devenant jaune-grisâtre ou orange en séchant. 
Chair des rameaux concolore ou plus colorée que le revête-
ment, celle de la base blanc-jaunâtre et souvent aqueuse, 
de consistance charnue, fibreuse, plus ou moins spongieuse 
à la base, devenant cassante à friable et se réduisant facile-
ment en poudre après séchage, à saveur et odeur non carac-
téristiques. 
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Fig. 157. Ramaria flavobrunnescens. Spores. 

Fig. 158. Ramaria formosa. Spores. 

Fig. 159. Ramaria gelatinosa var. gelatinosa. Spores. 

Fig. 160. Ramaria gelatinosa var. oregonensis. Spores. 

Fig. 161. Ramaria pallida. Spores. 

Échelle: 10 iim. 
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Sporée jaune doré, spores 9-12 x 4,5-6 pm, ellip-
soïdes, ornementées de grosses verrues aux lobes irrégu-
liers. Basides, 40-82 x 8-13 pm, pourvues d'un à quatre 
stérigmates, au contenu granuleux, cyanophile. Hyphes de 
la chair emmêlées dans le pied, régulières dans les 
rameaux, non renflées ou très peu, de 4-13 p m de largeur, 
à paroi mince. Hyphes gloéofères présentes mais non 
abondantes. 
Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur R. formosa pour l'Amérique du Nord. 
Dans certaines publications, on décrit cette espèce sous 
l'appellation Clavaria formosa Pers. per Fr. Étant donné 
la confusion qui entoure la définition de R. formosa, les 
références données ci-après illustrent et décrivent proba-
blement d'autres espèces. Il est habituellement impossible 

d'identifier précisément l'espèce à partir des descriptions 
qu'on en donne. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé; on y dit cependant que l'espèce a une saveur 
amère. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photo noir et blanc, une description et un 
exposé sous l'appellation Clavaria formosa, mais on y 
dit que la chair a une saveur douce à l'état cru et qu'elle 
est immuable. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — pré-
sente une photo noir et blanc, une description et un 
exposé. 

Ramaria gelatinosa (Coker) Corner var. gelatinosa 

Noms communs. Ramaire gélatineuse. 
Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne, au 
pied large et composé de troncs fusionnés, se ramifiant 
quatre à six fois, aux rameaux blanc crème pâle à rose-
chamois et brunissant avec l'âge, blanc crème à la base. 
Chair gélatineuse à l'état frais, marbrée transversalement 
de stries gélatineuses, aux marbrures semblables à de la 
gélose séchée lorsque la chair est sèche. Spores jaune grisâ-
tre en masse, ornées de grosses verrues, 8,5-10 x 4,5-6 p m. 

Observations. La répartition de R. gelatinosa var. gela-
tinosa n'est pas bien connue. On le retrouve dans l'est de 
l'Amérique du Nord. La variété oregonensis croît sur la 
côte ouest. Plusieurs espèces ont une consistance gélati-
neuse. Ce n'est qu'après les avoir identifiées toutes et avoir 
établi la répartition de chacune d'entre elles que nous 
pourrons déterminer la répartition générale du groupe 
gelatinosa. Il faut éviter toutes les espèces de Ramaria qui 
ont une consistance gélatineuse car elles sont réputées 
vénéneuses, du moins pour certaines personnes. 
Répartition et saison de fructification. La variété gelati-
nosa pousse dans l'est de l'Amérique du Nord, mais sa 
répartition générale n'est pas bien connue. Elle pourrait 
être largement répandue. Elle fructifie apparemment à la 
fin de l'été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. On trouve ce champignon 
terricole dans les forêts de feuillus et peut-être dans les 
forêts de conifères et mixtes. Voir également la variété 
oregonensis. 
Description technique. Carpophore de taille moyenne, de 
50-60 mm de hauteur et de 20-70 mm de largeur à l'état sec, 
à la base mesurant 10-20 mm de hauteur et 10-35 mm de 
largeur à l'état sec, composé de troncs fusionnés, blanc 
crème, aux rameaux atteignant tous le même niveau à par-
tir de la base, se divisant au sommet en au moins deux 
rameaux, produisant quatre à six noeuds au-dessus de la 
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base; rameaux inférieurs souvent aplatis et connés; 
rameaux médians et supérieurs ascendants et parallèles; 
rameaux supérieurs formant des angles presque aigus ou en 
forme de U et divergents dans les noeuds inférieurs, très 
finement divisés près de sommets presque aigus; couleur 
blanc crème pâle dans la jeunesse, puis rose-chamois et 
finalement brun carné avec l'âge; sommets concolores ou 
plus pâle. Chair devenant dure en séchant; rameaux cas-
sants; chair semblable à de la gélose séchée lorsque les spéci-
mens sont secs, de consistance gélatineuse lorsqu'ils sont 
frais. 

Sporée jaune grisâtre, spores 8,5-10 x 4,5-6 prn, 
largement ovoïdes à largement cylindriques, munies d'un 
apicule proéminent et excentrique, ornementées de verrues 
cyanophiles lobées très visibles. Basides claviformes, 48 x 
10 pm, tétrasporées, au contenu fortement cyanophile et 
granuleux. 

Hyphes de la trame sous-tendant le sous-hyménium 
régulières, emmêlées au centre des rameaux, non renflées, 
de 3,7 p m de largeur, à paroi gélifiée; hyphes de la base 
plus gélatineuses, formant une masse amorphe semblable à 
de la gélose; hyphes gloéofères mesurant 3-4-(13) pm de 
largeur, au cdntenu fortement cyanophile. Boucles pré-
sentes à la base des basides et joignant les septums des 
hyphes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur R. gelatinosa var. gelatinosa pour 
l'Amérique du Nord. 
• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 

contient une excellente photo noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé sur la variété oregonensis. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photo en couleurs, une photo en noir et blanc, 
une description et un exposé sur la variété oregonensis. 
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Ramaria gelatinosa var. oregonensis Marr & Stuntz 

Noms communs. Ramaire gélatineuse, variété d'Oregon. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne, haut 
de 80-150 mm et large de 50-120 mm. Base de 40-70 mm de 
longueur et de 30-80 mm de largeur, composée de troncs 
fusionnés, où le blanc, le jaune clair ou l'orange clair pré-
domine. Rameaux prenant naissance à peu près au même 
niveau de la base, subdivisés jusqu'à sept fois, au sommet 
étroit et arrondi, orange clair dans les premiers stades, plus 
foncés avec l'âge et devenant plus grisâtres ou brunâtres, 
avec parfois des reflets gris-violet, avec le sommet con-
colore ou plus pâle. Consistance gélatineuse; base sem-
blable à de la gélose durcie à l'état frais, devenant dure et 
cassante en séchant. Saveur non caractéristique. Sporée jaune 
doré, spores largement ovoïdes à largement cylindriques, gar-
nies de verrues grossières, 7-10 x 4,5-6 pm. 

Observations. R. gelatinosa var. oregonensis est de consis-
tance extrêmement gélatineuse. On distingue surtout la 
variété  gelatin osa  et la variété oregonensis par leur couleur. 
La variété oregonensis a un carpophore orange à brun-
orange qui devient violet grisâtre avec l'âge. La variété 
gelatinosa est blanc crème dans la jeunesse, puis rose-
chamois et finalement brun carné avec l'âge. 
Répartition et saison de fructification. La variété orego-
nensis croît dans la région nord-ouest du Pacifique et fruc-
tifie à la fin de l'été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. On retrouve ce champignon 
terricole sous les coniferes comme la Pruche de l'Ouest 
(Tsuga heterophylla). 
Description technique. Carpophore habituellement de 
taille moyenne, haut de 80-150 mm et large de 50-120 mm. 
Base composée, longue de 40-70 mm et large de 30-80 mm, 
formée de troncs ridés fusionnés en une masse gélatineuse 
dont les parties constituantes, dans une coupe longitudi-
nale, sont délimitées par le revêtement convoluté; revête-
ment formé d'un mince tomentum blanc, coloré de blanc, 
de jaune clair et d'orange clair, l'une de ces couleurs pré- 
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dominant. Rameaux généralement abondants, prenant 
naissance à peu près au même niveau de la base composée, 
se subdivisant jusqu'à sept fois; noeuds fréquemment mais 
pas toujours divisés en deux au sommet; rameaux supé-
rieurs formant des angles presque aigus ou en forme de U; 
rameaux secondaires presque parallèles, parfois un peu 
aplatis, fendus en deux au milieu ou finement divisés près 
d'un sommet étroitement arrondi; couleur orange clair, 
avec des teintes plus foncées avec l'âge, dans les tons 
d'orange grisâtre, de jaune pompéien ou de brun agate, 
parfois avec des reflets nettement gris-violet; sommet 
presque concolore ou nettement plus pâle. Chair trans-
lucide, plus claire qu'orange grisâtre, à la consistance 
gélatineuse, semblable à de la gélose durcie à la base lors-
que le spécimen est frais, devenant dure et cassante en 
séchant, à odeur douceâtre de moisi, à saveur non carac-
téristique. 

Sporée jaune doré, spores 7-10 x 4,5-6 pm, large-
ment ovoïdes à largement cylindriques, munies d'un 
apicule latéral proéminent, portant de grosses verrues 
lobées et cyanophiles. Basides, 43-65 x 5,5-11 p m, clavi-
formes, bisporés ou tétrasporés, s'affaissant souvent tôt 
après la libération des spores, renfermant des granules 
cyanophiles. 

Hyphes de la trame du pied presque complètement 
gélifiées et rendant les structures pratiquement impossibles 
à distinguer, avec cependant des amas cristalloïdes nota-
bles dans la masse gélatineuse. Hyphes des rameaux moins 
gélifiées, régulières à subrégulières, aux cellules non ren-
flées ou très peu, de 4-11 Jum de largeur, à paroi mince. 
Hyphes gloéofères rares, de 3-3,5 ,um de largeur. Boucles 
présentes dans la trame et l'hyménium. 

Références utiles. Consulter le texte technique de Marr et 
Stuntz (1973) et les références qui traitent de la variété ore- 
gonensis, à la rubrique sur R. gelatinosa var. gelatinosa. 

Ramaria pallida (Schaeff. per Schulz.) Ricken 

Noms communs. Aucun. 
Caractères distinctifs. Carpophore ayant jusqu'à 140 mm 
de hauteur, et 80 mm de largeur, abondamment ramifié. 
Pied blanc cassé à tan ocreux pâle, se maculant de brunâtre 
à brun délavé à la manipulation, mais parfois à peine. 
Rameaux abondants, tan blafard, teinté d'incarnat, aux 
extrémités souvent violacé terne clair ou de couleur aussi 
pâle que les rameaux. Chair blanc cassé, virant lentement 
au brunâtre à la coupure ou au contact de l'air. Saveur 
faible ou légèrement sûre et amère, mais fugace. Sporée 
plus ou moins ocreuse, spores largement ovoïdes, 10,7- 
13,7 x (5,2)-5,6-6,3-(6,7) pm, ornementées de crêtes longi-
tudinales délicates et de verrues peu prononcées. 

Fig. 161 

Observations. Le complexe de R. pallida est largement 
répandu en Amérique du Nord et en Europe mais la répar-
tition de chacune des espèces n'est pas encore parfaitement 
connue. Ce groupe se distingue du complexe de R. formosa 
par ses carpophores crème à brun (certaines formes sont 
teintées de rose ou de lavande mais l'extrémité des rameaux 
n'est pas jaune dans la jeunesse), sa saveur franchement 
amère, l'absence de boucles et la présence de basides non 
cyanophiles. 

R. spinulosa (Fr.) Quél. et R. subspinulosa (Coker) 
Corner sont d'autres espèces qui font partie de ce groupe. 
R. acrisiccescens Marr & Stuntz est probablement iden-
tique à R. pallida (C. Marr, communication personnelle), 
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de même que R. mairei Donk. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur ce groupe, le lecteur peut consulter les 
ouvrages techniques de Petersen (1974) et de Marr et 
Stuntz (1973). Ces derniers appellent ce groupe le complexe 
de R. subspinulosa. 

Répartition et saison de fructification. On trouve R. pal-
lida en Europe et en Amérique du Nord. Il fructifie à la fin 
de l'été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. R. pallida est un cham-
pignon terricole qui croît sous les conifères, dans les bois 
mixtes et dans les forêts de feuillus. 
Description technique. Carpophore ayant jusqu'à 140 mm 
de hauteur et 80 mm de largeur, abondamment ramifié, 
obovoïde à maturité. Pied gros dans la jeunesse comparé 
aux rameaux, mais ne se développant pas au même rythme 
et souvent comparativement petit à maturité, plein, blanc 
cassé à tan ocreux pâle, habituellement lisse mais occasion-
nellement presque tomenteux dans sa partie enfouie, virant 
rapidement au brun ou au brun délavé à la manipulation, 
mais occasionnellement presque immuable. Rameaux prin-
cipaux nombreux, concolores au sommet du pied, tan 
blafard avec un soupçon d'incarnat, cylindriques, aux en-
tre-noeuds longs à maturité, présentant un aspect lâche et 
ouvert; rameaux supérieurs arrondis à presque arrondis et 
souvent colorés en ocreux rouillé par les spores; sommets 
minuscules dans la jeunesse, allongés et délicats à maturité, 
violacé terne clair dans la jeunesse, gardant souvent cette 
couleur jusqu'à maturité ou pâlissant à la même couleur 

que celle des rameaux. Chair blanc cassé, brunissant lente-
ment à la coupure et au contact de l'air, comme l'amadou 
ou quelque peu friable à l'état sec, à saveur à peine ou 
légèrement aigre ou amère, mais fugace, à odeur faible-
ment aromatique, rappelant peut-être le fenugrec avec 
l'âge. 

Sporée plus ou moins ocreuse, spores 10,7-13,7 x 
(5,2)-5,6-6,3-(6,7) pm, largement ovoïdes, faiblement 
cyanophiles, munies d'un apicule excentrique, or-
nementées de crêtes longitudinales délicates et de verrues 
éparses et peu prononcées qui peuvent être disposées au 
hasard ou convergentes et qui sont fortement cyanophiles. 
Basides 75 x 12,5 /lm, claviformes, hyalines, tétrasporées. 

Hyphes de la trame du pied de 3,7-18,5 /lm de largeur, 
densément emmêlées, à peine renflées, hyalines. Hyphes 
du revêtement du pied formant une masse dense, sem-
blables à celles de la trame du pied mais mesurant 1,5-3 ,um 
de largeur et plus ou moins perpendiculaires au revête-
ment. Hyphes des rameaux supérieurs régulières, souvent 
quelque peu renflées ou en forme de tonneau, de 2-10 ,um 
de largeur, hyalines. Hyphes gloéofères non décelées. 
Boucles absentes. 

Références utiles. Il n'existe aucun livre ou guide renfer-
mant des renseignements sur cette espèce qui soient utiles 
pour l'Amérique du Nord. Consulter la description de 
Petersen (1974). Une description plus détaillée des spé-
cimens nord-américains s'impose. 

Rhodophylles 

Les rhodophylles se présentent sous diverses tailles, 
formes et couleurs mais ils ont en commun des lamelles 
soudées au pied et une sporée rosâtre, plus précisément 
brun carné ou brun rosâtre. De plus, tous ces champignons 
sont dépourvus de voile partiel et de voile universel. Sous le 
microscope, les spores de la plupart des rhodophylles ont 
un profil habituellement plus ou moins anguleux. La 
cuticule du chapeau est habituellement composée d'hyphes 
filamenteuses sous la forme d'une cutis ou d'un tricho-
derme. Certains auteurs ont divisé ce groupe de cham-
pignons en plusieurs genres: Claudopus, Clitopilus, 
Pouzarella (= Pouzaromyces), Alboleptonia, Entoloma, 
Nolanea, Leptonia et Eccilia. D'autres ont placé ou proposé 
de mettre tout le groupe dans un seul genre: soit Acurtis, 
soit surtout Entoloma ou Rhodophyllus. 

Les rhodophylles les plus charnus sont susceptibles 
d'être confondus avec des Tricholoma. Toutefois, les 
Tricholoma peuvent se distinguer des rhodophylles par 
leur sporée blanc pur. On peut également confondre le 
genre Pluteus avec le genre Entoloma ou avec des genres 
voisins. Les Pluteus ont des lamelles libres, donnent une 
sporée rose, dont les spores sont lisses et de profil non 
anguleux; ce sont des champignons habituellement ligni-
coles. 

Certains rhodophylles sont comestibles, comme En-
toloma abortivum (Berk. & Curt.) Donk ( = Rhodophyllus  

(Rhodophyllacées = Entolomatacées) 

abortivus (Berk. & Curt.) Singer, Clitopilus abortivus 
(Berk. & Curt.) Sacc. et Clitopilus prunulus (Berk. & 
Curt.) Sacc., mais d'autres sont classés comme vénéneux. 
On ne sait rien sur la comestibilité de beaucoup d'autres 
espèces. Certaines d'entre elles sont probablement comes-
tibles, mais plusieurs seront sans doute reconnues comme 
vénéneuses. Il vaut mieux ne pas consommer les champi-
gnons aux spores roses et aux lamelles soudées au pied, à 
moins d'être absolument sûr de l'identité du champignon 
et de savoir qu'il est comestible. La probabilité d'intoxica-
tion est élevée et les conséquences peuvent être graves. 

L'intoxication par les rhodophylles produit des symp-
tômes variés. Les maux de tête, les vomissements et la 
diarrhée débutent habituellement 30 minutes à 2 heures 
après l'ingestion des champignons et peuvent persister 
pendant 48 heures. On a occasionnellement signalé une at-
teinte bénigne du foie (Tyler, 1963). La victime prend 
habituellement plusieurs jours à se rétablir complètement. 
Alder (1953, 1964) donne plus d'information sur les symp-
tômes. 

Entoloma lividum (= Entoloma sinuatum (Bull. ex 
Fr.) Kummer) est l'espèce de rhodophylle la plus fréquem-
ment tenue responsable d'intoxication chez l'homme en 
Europe (Pilât, 1951; Alder, 1960). Selon Benedict (1972), 
ce champignon a causé des décès autant chez les adultes 
que chez les enfants. On a signalé des intoxications par En- 



toloma nidorosum (Alder, 1953), par Entoloma rhodo-
polium (Alder, 1961, 1963, 1966), par Entoloma aprile 
(Britzelmayr) Sacc. (Alder, 1966) et par Entoloma verna (=- 
Nolanea verna) (Ayer, 1974). Entoloma albidum a empoi-
sonné cinq personnes (Murrill, 1921). Lincoff et Mitchell 
(1977) ajoutent à cette liste: Entoloma mammosum (Fr.) Hes-
ler, Nolanea pascua (L. ex Fr.) Kummer, Entoloma salmo-
neum (Peck) Sacc. et Entoloma strictius (Peck) Sacc. 

Nous ne décrirons que quatre des espèces de rhodo- 
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phylles mentionnées plus haut, celles qu'on rencontre 
fréquemment ou qui sont indubitablement dangereuses. Il 
vaut mieux, toutefois, éviter tout le groupe. Lorsqu'on 
cueille des espèces comestibles de Tricholoma dans un but 
gastronomique, il faut noter tout particulièrement la 
couleur de la sporée, car les rhodophylles dangereux 
peuvent ressembler aux espèces comestibles de Tricholoma 
par leurs dimensions, leur taille et leur coloration. 

Entoloma lividum (Bull. ex Mérat) Quél. 

Noms communs. Entolome livide, Jaunet, Perfide, Faux 
meunier. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 80-150 mm, large-
ment campanulé à convexe ou plan-convexe, devenant 
déprimé ou parfois relevé au centre, au revêtement habi-
tuellement lisse, légèrement collant et donnant l'impres-
sion d'être savonneux à l'état humide, soyeux à l'état sec, 
parfois jaune blanchâtre à brun cendré très pâle ou plus 
communément brun sale ou gris brunâtre, à saveur et 
odeur sucrées évoquant la farine fraîche. Lamelles blan-
ches à blanchâtres, devenant rosâtres ou dans des tons de 
grisâtre à maturité, larges, subespacées à très serrées, 
sinuées-arrondies à adnexées, soudées au pied par une dent 
décurrente. Pied de 40-120 mm de longueur et de 10-40 mm 
d'épaisseur, robuste, plutôt élargi à la base, au revêtement 
soyeux à fibrilleux, écailleux, blanc ou tirant sur le gri-
sâtre. Sporée rosâtre, spores anguleuses, penta- à octa-
édriques, 8,8-11,0 x 5,5-8,0 pm. 

Observations. E. lividum a également été appelé E. 
sinuatum; on connaît également ce champignon sous les 
appellations Rhodophyllus lividus (Bull. ex Mérat) Quél. et 
R. sinuatus (Bull. ex Fr.) Singer. Les dimensions et la taille 
plus ou moins robuste de E. lividum le font ressembler à un 
Tricholoma. Toutefois, les Entoloma donnent une sporée 
rosâtre à brun rosâtre alors que celle des Tricholoma est 
blanche. De plus, les spores d'Entoloma sont anguleuses 
sous le microscope, alors que celles des Tricholoma sont 
régulières. Dans le nord-ouest de la côte du Pacifique, 
Clitocybe (Lyophyllum) multiceps Peck, espèce très voi-
sine de Lyophyllum decastes (Fr. ex Fr.) Singer, est ap-
paremment souvent pris pour Entoloma lividum 
(McKenny, 1971). C. multiceps croît généralement en touf-
fes comprenant plusieurs carpophores et sa sporée est blan-
che; de plus, les spores sont régulières sous le microscope, 
au lieu d'être anguleuses comme chez Entoloma. Lorsque 
les carpophores de C. multiceps sont en petit groupe ou 
solitaires, il est facile de les prendre pour des Entoloma. 

Nous allons maintenant comparer E. lividum avec E. 
albidum Murrill, champignon apparenté mais dont on sait 
peu de chose. Ce dernier a un chapeau de 30-60 mm de 
largeur, convexe à plan ou légèrement déprimé, non 
mamelonné, hygrophane, glabre, luisant, à marge entière 
ou légèrement lobée, opaque à l'état sec, parcouru de stries 
fines à l'état humide, blanc, devenant grisâtre à l'état 
humide, teinté de brun-rosâtre-grisâtre clair avec l'âge ou 
en séchant. Sa chair est blanche, sa saveur rappelle un peu 
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la farine fraîche ou est amère, et son odeur est faible. Ses 
lamelles sont sinuées, plus ou moins serrées, assez étroites, 
blanches devenant orange rosâtre ou saumon, à l'arête 
presque égale. Le pied est long de 5-9 cm et épais de 
6-10 mm, égal ou légèrement atténué vers le bas, central, 
plus ou moins courbe à la base, farci ou creux, sec, blanc et 
fibrilleux sauf au sommet où il est squamuleux. La chair 
du pied est blanche. Il n'y a ni voile partiel, ni voile univer-
sel. Sporée plus ou moins rose cannelle clair, spores 8,5-11 
x 7,8 pm, globuleuses à subglobuleuses, ovoïdes ou ellip-
soïdes, anguleuses et penta- ou hexaédriques ou parfois obs-
curément penta- à heptaédriques, dépourvues d'un pore ger-
minatif apical et hyalines. Les pleurocystides sont absentes. 
Les cheilocystides mesurent 30-48 x 3,7 pm, sont cylindri-
ques, claviformes ou parfois presque capitées, à paroi mince, 
souvent collapses et hyalines. La cuticule piléique est com-
posée d'hyphes filamenteuses appliquées, dont quelques 
extrémités sont plus ou moins dressées, et les cellules ter-
minales sont claviformes et hyalines. 

Répartition et saison de fructification. E. lividum est large-
ment répandu en Amérique du Nord. C'est en automne 
qu'il semble être le plus fréquent, mais on l'a signalé 
également au cours de l'été. 

Habitat et mode de croissance. Épars à quelque peu gré-
gaire, ce champignon est parfois assez commun. Il croît 
apparemment dans divers habitats et on l'a signalé autant 
dans les forêts de feuillus que dans celles de conifères. 
Description technique. Chapeau de 80-150 mm de lar-
geur, largement campanulé à convexe ou plan-convexe, 
devenant déprimé ou parfois mamelonné, strié, se fendant 
avec l'âge; marge enroulée dans les premiers stades, deve-
nant retroussée; revêtement lisse, glabre à soyeux ou fibril-
leux sur le mamelon, légèrement collant ou presque visci-
dule à sec; couleur jaune blanchâtre ou brun cendré très 
pâle à brun sale ou gris brunâtre. Chair spongieuse à 
fibreuse, plus ou moins fragile, à saveur et odeur sucrées 
ou rappelant la farine fraîche. 

Lamelles blanches, devenant rosâtres ou tirant sur le 
grisâtre à maturité, fortement sinuées-arrondies à quelque 
peu adnexées, soudées au pied par une dent décurrente, 
larges, subespacées à très serrées. 

Pied long de 40-120 mm et épais de 10-40 mm, 
robuste, parfois courbe, égal à plus ou moins élargi à la 
base, plein, fibreux, au revêtement sec, soyeux à fibrilleux-
écailleux, blanc à teinté de grisâtre. Chair blanche. Voile 
partiel et voile universel absents. 
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Fig. 162. Entoloma lividum. A, Spores; B, Basides; C, Cuticule. 

Fig. 163. Entoloma nidorosum. A, Spores; B, Basides. Échelle: 10 p,m. 



Sporée rosâtre, spores 8,8-11,0 x 6,6-8,0 pm, sub-
globuleuses, anguleuses, penta- à octaédriques, ridées à 
l'état sec, hyalines, non amyloïdes. Basides tétrasporées, 
étroitement longues et claviformes, 46-58,5 x 9,4-11,7 pm, 
hyalines, au contenu réfringent. Pleurocystides absentes. 
Cheilocystides pas très différenciées, mais l'arête des 
lamelles est bordée de cellules plus ou moins claviformes. 

Trame des lamelles emmêlée à régulière, aux hyphes 
cylindriques, larges de 3,5-5,8 pm, hyalines. Sous-hymé-
nium filamenteux, étroitement emmêlé, aux hyphes cylin-
driques, de 2,9-4,6 pm de largeur, hyalines. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, aux hyphes emmêlées, rayonnantes, 
régulières dans les fibrilles, quelque peu gélatineuses, 
cylindriques, larges de 3,5-8,2 pm, hyalines. Trame du 
chapeau étroitement emmêlée, aux hyphes plus ou moins 
cylindriques à renflées, larges de 3,5-11,7 p m, hyalines à 
jaunâtres; hyphes de l'hypoderme étroitement emmêlées, 
larges de 14,3-23,4 pm, cylindriques à renflées; contenu 
des hyphes brun jaunâtre et granuleux. Caulocystides 
cylindriques à clavées, formées d'extrémités hyphiques 
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recourbées, 16,7-46,8 x 3,5-7,0 pm; hyphes du pied régu-
lières à emmêlées, plus ou moins cylindriques, de 3,5-9,4- 
(19,1) ,um de largeur, hyalines à jaunâtres, à paroi mince à 
un peu épaissie; hyphes du tomentum basal emmêlées, 
cylindriques, larges de 2,9-4,5 pm, hyalines à jaunâtres, à 
paroi mince à légèrement épaissie. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, jaune verdâtre, larges de 3,5-7,0-(9,4) pm, éparses 
dans la trame et le pied. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur E. lividum pour l'Amérique du Nord. 
• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

renferme une photo en couleurs sur disque, une descrip-
tion et un exposé sous l'appellation Rhodophyllus 
lividus. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photo en couleurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photo noir et blanc, une description et un 
exposé. 

Èntoloma nidorosum (Fr.) Quél. 

Noms communs. Entolome à odeur de nitre, Entolome 
nitreux. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 20-50 mm de largeur, 
convexe, au revêtement finement tomenteux-soyeux, brun 
grisâtre à l'état frais et humide, pâlissant avec l'âge ou en 
séchant. Lamelles subespacées, larges, soudées au pied 
(adnexées), incarnat pâle ou rosâtre. Pied long de 40- 
70 mm et épais de 4,8 mm, plus ou moins égal, au revête-
ment légèrement fibrilleux, blanchâtre. Sporée rosâtre, 
spores anguleuses, hexa- à octaédriques, 8,8-10,2 x 6,6- 
7,3 gm. 
Observations. E. nidorosum est difficile à identifier car il 
ressemble par ses dimensions et sa couleur à plusieurs 
autres espèces d'Entoloma. Il faut consulter un expert 
pour identifier l'espèce avec certitude. Son odeur forte-
ment acide ou alcaline peut être utile pour l'identifier. Le 
nom spécifique nidorosum évoque l'odeur forte de ce 
champignon. 
Répartition et saison de fructification. On a récolté cette 
espèces dans la région des Grands Lacs et dans le sud-est du 
Canada. Sa répartition générale semble être très peu con-
nue. D'après nos relevés, ce champignon fructifie à la fin 
de l'été et au début de l'automne. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon terricole se 
trouve dans les boix mixtes. 

Description technique. Chapeau de 20-50 mm de largeur, 
convexe, obtus, à marge incurvée, au revêtement hygro-
phane, très finement tomenteux-soyeux, brun grisâtre à 
l'état humide. Chair mince, fragile, blanche, à saveur non 
signalée, à odeur fortement nitreuse. 

Fig. 163 

Lamelles incarnat pâle, adnexées, larges, subespacées, 
plus ou moins ondulées. 

Pied long de 40-70 mm, épais de 4-8 mm, égal ou 
presque farci, bientôt creux, pruineux au sommet, légère-
ment fibrilleux, blanchâtre. 

Sporée rosâtre à incarnat, spores 8,8-10,2 x 6,6- 
7,3 pm, ellipsoïdes à ovoïdes, anguleuses, hexa- à octa-
édriques, à paroi mince, hyalines, non amyloïdes. Basides 
tétrasporées, claviformes, 31,6-37,3 x 9,4-10,5 pm, hya-
lines. Pleurocystides et cheilocystides absentes. 

Trame des lamelles emmêlée, plus ou moins régulière, 
aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 5,8-21,9 pm, 
hyalines. Sous-hyménium filamenteux, emmêlé, aux 
hyphes plus ou moins cylindriques, larges de 3,5-5,1 pm, 
hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, emmêlée, plus 
ou moins rayonnante, aux hyphes apprimées, cylindriques 
à renflées, larges de 3,5-15,0-(23,4) /lm, hyalines à bru-
nâtres, à paroi mince ou légèrement incrustée, au contenu 
brun-jaune pâle, granuleux. Trame du chapeau lâchement 
emmêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 3,5- 
29,2 pm, hyalines. Caulocystides claviformes, 23,4-46,0 x 
7,3-11,7 /lm, hyalines; hyphes du pied régulières à em-
mêlées dans le revêtement, cylindriques à renflées, larges 
de 3,5-18,0-(23,4) ,um, hyalines; hyphes du tomentum 
basal emmêlées, cylindriques, larges de 3,5-9,4 pm, 
hyalines. Hyphes oléifères non décelées. Boucles présentes. 

Références utiles. Kauffman (1971) décrit E. nidorosum, 
et Pomerleau (1980), Flore des champignons au Québec, pré- 
sente un schéma, une description et une clé de détermination. 
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Entolome rhodopolium (Fr.) Kummer 

Noms communs. Entolome gris rosâtre, Entolome rose 
poli, Entolome printanière. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 40-80 mm, cam-
panulé puis s'étalant pour devenir plan, au revêtement 
soyeux à l'état sec, lubrifié à l'état frais et humide, brun-
ombre à brun fumeux, pâlissant en séchant à gris livide. 
Saveur et odeur faibles. Lamelles soudées au pied, adnées, 
devenant émarginées, parfois subespacées, blanchâtres au 
début, devenant rosâtres ou rose foncé. Pied large de 40- 
100 mm et épais de 6-12 mm, plus ou moins égal, blanc. 
Sporée rose sombre ou rosâtre, spores anguleuses, hexa- ou 
heptaédriques, 8-11 x 6,6-8(8,8) ;lm. 
Observations. E. rhodopolium croît apparemment dans le 
sud du Canada, où on retrouve son habitat. Étant donné 
que sa taille et ses couleurs le rendent généralement sem-
blable à plusieurs espèces d'Entoloma, il faut un expert 
dans ce groupe pour l'identifier correctement. Tout spé-
cimen d'Entoloma qui ressemble à cette espèce devrait être 
considéré comme dangereux. 

Répartition et saison de fructification. On a récolté ce 
champignon tant dans le sud-est que dans le sud-ouest du 
Canada, mais sa répartition réelle est très peu connue. Nos 
relevés indiquent qu'il fructifie à la fin de l'été et en 
automne; Groves (1981) le signale de juillet à octobre. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon peut être 
solitaire, épars ou en groupes, parfois en touffes de deux 
ou trois (Groves, 1981). Il est terricole et pousse dans les 
bois mixtes et dans les forêts de feuillus. 
Description technique. Chapeau large de 40-80 mm, cam-
panulé, s'étalant jusqu'à plan, à marge unie et ondulée, au 
revêtement hygrophane, sec, glabre, soyeux-luisant, lubri-
fié mais non viscidule, brun-ombre ou brun fumeux à l'état 
humide, pâlissant au gris livide pâle. Chair blanc délavé, à 
odeur faible, à saveur douce. 

Lamelles blanchâtres à rose sombre à maturité, 
adnées, devenant émarginées, quelque peu subespacées, 
parfois veinées, moyennement larges, à l'arête très fine-
ment érodée. 

Pied long de 40-100 mm et large de 6-12 mm, presque 
égal, s'atténuant vers le haut et le bas, parfois courbe, farci 
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puis creux, glabre, fibreux à presque cartilagineux, se fen-
dant facilement sur le long, floconneux ou furfuracé au 
sommet, blanc, tomenteux à la base. 

Sporée rose sombre, spores 8,0-11,0 x 6,6-8,0-(8,8)pm, 
essentiellement subglobuleuses, anguleuses, hexa- ou hep-
taédriques, parfois ridées, à paroi mince, hyalines, non amy-
loïdes. Basides tétrasporées, courtes-claviformes, 25-35,1 
x 9,5-11,0pm, hyalines. Pleurocystides et cheilocystides non 
différenciées. 

Trame des lamelles emmêlée à subrégulière, aux 
hyphes cylindriques à renflées, 3,7-10,5-(30,0) gm, 
hyalines. Sous-hyménium filamenteux à presque celluleux, 
emmêlé, aux hyphes plus ou moins cylindriques, larges de 
5,8-7,3 pm, hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, 
emmêlée à rayonnante, aux hyphes cylindriques à renflées, 
larges de 3,5-19,5 pm, à paroi mince, hyalines ou au con-
tenu brunâtre pâle. Trame du chapeau emmêlée, com-
pacte, aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 3,7- 
25,6 prn, hyalines. Caulocystides claviformes aux extré-
mités hyphiques recourbées, 25-46,8 x 8,0-12,9 gm, 
hyalines, isolées ou réunies en touffes au sommet; hyphes 
du pied régulières à étroitement emmêlées, cylindriques à 
quelque peu renflées, 5,1-11,7-(16,7) pm de largeur, hya-
lines à jaunâtres, à paroi mince ou un peu épaisse; hyphes 
du tomentum basal emmêlées, cylindriques, larges de 3,5- 
8,2 pm, hyalines à jaunâtres. Hyphes oléifères réfrin-
gentes, vert jaunâtre, larges de 3,5-10,6 éparses dans la 
trame et la cuticule du chapeau. Boucles présentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des ren-
seignements sur E. rhodopolium pour l'Amérique du 
Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — renferme une photo en couleurs, une 
description et un exposé. 

Kauffman (1971) décrit aussi cette espèce et en fait 
un exposé. 
• Flore des champignons au Québec (Pomerleau, 1980) 

— contient une description, un schéma et une clé 
d'identification. 

Nolanea verne (Lundell) Mazzer 

Noms communs. Nolanie printanière. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 20-60 mm, 
conique à campanulé, avec un petit nodule bien visible au 
centre, s'étalant habituellement quelque peu avec l'âge, au 
revêtement humide et glabre, parfois strié de gris argenté, 
de couleur variable, de brun-gris foncé à quasi brun choco-
lat, pâlissant au tan grisâtre luisant et opaque sur la marge, 
demeurant habituellement plus foncé au centre. Odeur im-
perceptible à légèrement nitreuse. Lamelles subespacées, 
soudées au pied, sinuées à profondément adnexées ou 

Fig. 165, 225 

presque libres, chamois grisâtre à brun rosâtre. Pied long 
de 30-110 mm, épais de 3-10 mm, plus ou moins égal, 
habituellement strié longitudinalement de fibrilles argen-
tées, brun à brun-gris, terminé par des filaments mycéliens 
blancs. Sporée brun clair rosâtre, spores anguleuses, penta-
à heptaédriques, 8-11,0 x 7,3-8,8 pLm. 

Observations. N. verna (= Entoloma vernum Lundell) 
croît en Europe, et en Amérique du Nord, dans la région 
des Grands Lacs (Mazzer 1977). Ce champignon fructifie au 
cours du printemps; il s'agit d'une des quelques espèces de 
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Fig. 164. Entoloma rhodopolium. A, Spores; B, Basides; 
C, Caulocystides; D, Cuticule. 

Fig. 165. Nolanea verna. A, Spores; B, Basides. Échelle: 10 tin. 
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Nolanea brun foncé à brun grisâtre qu'on trouve au prin-
temps dans la région des Grands Lacs. On n'a pas signalé 
N. verna ailleurs en Amérique du Nord, mais il est pro-
bable qu'elle et d'autres espèces semblables fructifient au 
printemps ou au début de l'été, dans d'autres régions de 
l'Amérique du Nord. Ainsi, N. sericea (Bull. ex Mérat) 
Orton fructifie parfois au cours du printemps dans le nord-
ouest de la côte du Pacifique. Toutes les espèces de 
Nolanea devraient être considérées comme dangereuses. 
Étant donné que N. verna et d'autres espèces de Nolanea 
ont parfois des lamelles presque libres, il est possible de 
confondre les Nolanea avec des espèces comestibles du 
genre lignicole Pluteus, d'autant plus que les Nolanea 
peuvent pousser sur le bois pourri. Comme la sporée est 
rosâtre dans les deux cas, l'examen de la forme des spores 
constitue le meilleur moyen de séparer ces deux genres. Les 
spores de Pluteus sont unies et lisses alors que celles de 
Nolanea et de la plupart des autres rhodophylles sont 
anguleuses. 
Répartition et saison de fructification. On trouve cette 
espèce dans la région des Grands Lacs, mais nul doute 
qu'elle pousse ailleurs dans l'est du Canada. On peut trouver 
des espèces semblables ou voisines dans d'autres régions. 
Ce champignon fructifie au printemps, à partir de la mi-
avril jusqu'au début de juin. C'est la saison des morilles, et 
on peut l'apercevoir, poussant près d'elles. Comme c'est 
un des rares champignons qui fructifie tôt, l'amateur est 
donc susceptible de le remarquer et de le récolter en pen-
sant qu'il s'agit d'un champignon comestible, possible-
ment un Pluteus, champignon fructifiant tôt également. 
Habitat et mode de croissance. Ce champignon terricole, 
épars à grégaire, croît parfois en grand nombre. On le 
trouve souvent dans les plantations de pins (Pinus), dans 
les forêts de chênes et de caryers (Quercus-Carya) et dans 
les bois mixtes. 

Description technique. Chapeau large de 20-60 mm, 
conique à campanulé dans les premiers stades, souvent 
pourvu d'un mamelon distinct au centre, s'étalant jusqu'à 
devenir mamelonné ou largement convexe mais conservant 
presque toujours son mamelon central; marge incurvée au 
début, dépassant souvent les lamelles, souvent lobée 
ou inégale et largement ondulée, translucide-striée; 
revêtement hygrophane, humide et glabre (sauf sur le 
disque qui est très finement ridé à strié) parfois strié dans la 
jeunesse de fibrilles innées gris argenté, pâlissant avec 
l'âge; couleur variable, brun-gris foncé à presque brun 
chocolat, pâlissant en un tan grisâtre opaque et luisant, 

demeurant un peu plus foncé sur le disque. Chair humide, 
concolore au revêtement du chapeau à l'état humide, pâlis-
sant au tan blanchâtre à l'état sec, à odeur insaisissable ou 
légèrement nitreuse, à saveur indiscernable ou rappelant 
légèrement la farine fraîche. 

Lamelles chamois grisâtre à brun rosâtre, se maculant 
de brun, sinuées ou profondément adnexées à presque 
libres, larges de 3-14 mm, de largeur maximum près du 
pied, subespacées. 

Pied long de 30-110 mm et épais de 3-10 mm, égal ou 
un peu élargi vers le bas, strié longitudinalement de 
fibrilles innées argentées dans les premiers stades, fur-
furacé près du sommet, farci ou creux, central ou presque, 
brun tabac ou brun-gris, terminé par des filaments mycé-
liens blancs. 

Sporée cannelle vineux, spores 8-11,0 x 7,3-8,8 um, 
subglobuleuses, anguleuses, penta- à hexaédriques, parfois 
ridées lorsqu'elles sont regonflées à partir de vieux spéci-
mens, hyalines, non amyloïdes. Basides tétrasporées, clavi-
formes, 29,2-41,2 x 10,5-15 pm, hyalines. Pleurocystides et 
cheilocystides absentes. 

Trame des lamelles emmêlée à plus ou moins régu-
lière, aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 3,5- 
20 p m, hyalines. Sous-hyménium filamenteux à presque 
celluleux, emmêlé, aux hyphes plus ou moins cylindriques, 
larges de 4,7-7,0 ,um, hyalines. Cuticule du chapeau fila-
menteuse, emmêlée, aux hyphes plus ou moins rayon-
nantes, dressées dans les fibrilles, plus ou moins cylin-
driques, larges de 3,5-10,5-(16,7) ,u m, brun jaunâtre, très 
visiblement incrustées. Trame du chapeau lâchement em-
mêlée, aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 5,8- 
30 pm, hyalines à brunâtres. Caulocystides claviformes, 
aux extrémités hyphiques recourbées, larges de 4,6-5,8 ,um; 
hyphes du pied régulières à plus ou moins emmêlées près 
du revêtement, cylindriques à renflées, larges de 3,5-16,7- 
(29,2),u m, hyalines à jaunâtres; hyphes du tomentum basal 
emmêlées, cylindriques, larges de 3,5-5,8 pm, hyalines, in-
crustées. Hyphes oléifères réfringentes, verdâtres, non 
septées, contournées, larges de 3,5-7,1 pm, éparses dans la 
trame, le pied et la cuticule piléique. Boucles rares à la base 
des basides, présentes sur les hyphes à la base du pied. 

Références utiles. Consulter la publication technique de 
Mazzer (1977). Cette espèce n'est pas illustrée ni décrite 
dans les flores ou les manuels courants sur les champi-
gnons, cités dans cette publication. 

Russula Pers. ex E.F. Gray 

Le genre Russula est un genre nombreux et largement 
répandu. Ces champignons poussent dans les forêts, par-
tout en Amérique du Nord. La plupart des espèces fruc-
tifient durant l'été. Les carpophores sont habituellement 
de grande taille ou de taille moyenne, et le chapeau est 
souvent vivement coloré en bleu, en pourpre, en vert, en 
jaune ou en rouge, ou bien en un mélange de ces couleurs,  

(Russulacées) 

ou plus communément dans les tons de brun, de gris ou de 
blanc terne. Par conséquent, ils constituent un élément 
frappant de la flore fongique et attirent l'attention des 
mycophages. 

Bon nombre de publications traitent de la classifica-
tion des espèces de Russula. En Amérique du Nord, les 



publications de Shaffer (1962, 1964, 1970, 1975) couvrent 
admirablement plusieurs espèces. On y trouve d'autres 
références utiles. 

Le genre Russula est assez facile à reconnaître. On le 
distingue par sa taille et ses couleurs comme on vient de le 
mentionner, mais également par son pied court et épais 
comparativement à la taille du chapeau, par la texture 
cassante de ses carpophores qui se brisent facilement, par 
sa sporée pâle, blanc pur à crème, jaune pâle ou ocre plus 
ou moins vif (orange ocreux) à orange, par l'absence typi-
que de voile partiel et de voile universel chez les espèces 
nord-américaines, par l'absence de latex et par son pied et 
ses lamelles souvent blancs à blanchâtres qui font contraste 
avec le revêtement piléique coloré. Les spores de Russula 
sont raboteuses et largement ellipsoïdes à globuleuses. Les 
ornements des spores prennent une coloration noirâtre à 
grisâtre dans le réactif de Melzer et deviennent bien visi-
bles. La consistance cassante à fragile de la chair provient 
de groupes de cellules renflées à sphériques, appelées sphé-
rocystes, qui sont disséminées parmi les hyphes plus cylin-
driques. Il y a des cystides spéciales, appelées pseudo-
cystides, parmi les basides de l'hyménium. La saveur des 
carpophores, qui doit être notée lorsque les spécimens sont 
frais, est également utile pour identifier ces champignons. 
Certaines espèces ont une saveur douce, d'autres, une 
saveur âcre ou brûlante, amère ou nauséeuse à fétide. 

Le genre Lactarius est celui qui est le plus susceptible 
d'être confondu avec le genre Russula. La principale carac-
téristique qui les distingue est la présence de latex chez les 
Lactarius et son absence chez les Russula. Toutefois, cer-
taines espèces de Lactarius produisent si peu de latex que 
même cette caractéristique peut prêter à confusion. Cependant, 
la présence ou l'absence de sphérocystes dans la trame des 
lamelles peut servir à identifier ces genres. Les sphérocystes 
sont en général nombreux dans la trame des lamelles de Rus-
sula mais très rares chez Lactarius. 

La comestibilité des Russula est •controversée. Cer-
tains spécialistes considèrent que toutes les espèces du 
genre sont comestibles, mais d'autres estiment que cer-
taines espèces sont vénéneuses. En général, les espèces 
ayant une saveur âcre à poivrée sont considérées comme 
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dangereuses, surtout lorsqu'elles sont consommées crues; 
elles devraient donc être évitées. D'après Groves (1981), 
l'espèce à saveur âcre R. vesicatoria Burlingham provoque 
la formation de cloques sur les lèvres et la langue lorsqu'on 
la goûte. La façon de préparer les espèces âcres de Russula 
pour la consommation peut avoir une influence sur leur 
comestibilité. Par ailleurs, certains amateurs de Russula 
rejettent tout simplement les spécimens âcres; mais 
McKenny (1971) fait remarquer que d'autres ne le font 
pas, dans son exposé sur R. cascadensis Shaffer. D'autres 
espèces, tel Russula foetens Fr., ne sont pas consommés 
parce que leur odeur et leur saveur sont vraiment trop 
nauséeuses. Des rapports indiquent que Russula subni-
gricans Hongo, qui croît au Japon, a causé la mort de 
plusieurs personnes. À notre connaissance, il n'y a eu 
aucun décès causé par des espèces apparentées à R. subni-
gricans, en Amérique du Nord. 

Il n'est peut-être pas juste de taxer le genre Russula de 
vénéneux alors que ces champignons sont si fréquemment 
consommés. Nous recommandons d'éviter les espèces à la 
saveur âcre ou déplaisante et de se méfier en général des 
Russula lorsqu'on veut les consommer. Il ne faut jamais 
les consommer crus. On doit éviter Russula subnigricans et 
les espèces apparentées, tel R. densifolia (Secr.) Gill. que 
Miller (1972) qualifie de vénéneux mais sans indiquer la 
source de cette information. Groves (1981) de même que 
McKenny (1971) déclarent que cette espèce et les espèces 
apparentées sont comestibles mais que leurs qualités gusta-
tives laissent à désirer. Les espèces de ce groupe, appelées 
communément Compactae, sont souvent blanches à blan-
châtres, du moins dans leur jeunesse. Elles finissent par 
prendre, du moins en partie, une couleur brune, grise, 
noire ou rouge au froissement, à la coupure ou avec l'âge. 
Les carpophores sont munis d'un pied court et d'un cha-
peau large, et leur chair est dure et compacte. 

Seule Russula emetica fera l'objet d'une description 
dans ce volume. Cette espèce ainsi que les espèces voisines 
ont une saveur souvent très âcre, et d'aucuns prétendent 
que R. emetica est vénéneux. Certains spécialistes souli-
gnent que la cuisson ne détruit pas les propriétés irritantes 
de R. emetica et de R. sardonia Fr. 

Russule emetica (Schaeff. ex Fr.) Pers. ex S.F. Gray 

Nom commun. Russule émétique. 

Caractères distinctifs. Chapeau de 25-85 mm de largeur, 
convexe, à marge incurvée dans les premiers stades, s'éta-
lant et devenant plan ou plus ou moins déprimé au centre, 
au revêtement glabre, viscidule à l'état humide, dans les 
teintes de rouge à rose sombre ou orange rougeâtre, par-
fois plutôt orange. Chair à saveur âcre. Lamelles soudées 
au pied, serrées, blanches à blanc jaunâtre. Pied long de 
20-105 mm et épais de 7-24 mm, plus ou moins égal, blanc 
à blanc jaunâtre, devenant parfois jaune grisâtre. Sporée 
blanc jaunâtre à blanche, spores ellipsoïdes à ovoïdes 
ou presque subglobuleuses, 8,0-11,3 x 6,7-9,0 p.m, portant 
des verrues et des épines amyloïdes. 

Fig. 166, 226 

Observations. L'appellation R. emetica est largement uti-
lisée et a servi à désigner presque tout Russula rouge au 
pied et aux lamelles blanchâtres et à la saveur âcre. Shaffer 
(1975) définit clairement R. emetica et le sépare des espèces 
voisines qui lui ressemblent. Il se distingue par ses carpo-
phores de taille moyenne à grande, au chapeau rouge 
soutenu à rouge moyen ou orange rougeâtre à rose sombre, 
par sa saveur très âcre, par ses grosses spores et par son 
habitat (la mousse de sphaigne). Les caractéristiques des 
cystides sont également utiles pour le reconnaître. À en 
juger par le nombre de récoltes dont parle Shaffer dans son 
article, ce n'est pas un champignon aussi commun qu'on le 
croit généralement. R. fragilis (Pers. ex Fr.) Fr. et R. silvi-
cola Shaffer sont apparemment plus communs que R. 
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Fig. 166. Russula emetica. A, Spores; B, Basides; C, Macrocys-
tides; D, Cheilocystides; E, Sphérocystes et éléments filamenteux 
de la cuticule piléique. Échelle: 10 gm. 



RUSSULA EMETICA 321 

emetica dans l'est de l'Amérique du Nord. Dans l'ouest, R. 
montana Shaffer est une autre espèce du groupe qu'on 
rencontre assez fréquemment. Le groupe de Russula 
emetica comprend donc plusieurs espèces rougeâtres et à 
saveur âcre; il faut bien connaître le genre Russula pour les 
identifier correctement. Les spécimens identifiés à R. 
emetica dans les ouvrages généraux pourraient être l'une 
des espèces susmentionnées, ou bien l'une des nombreuses 
autres espèces rouges de Russula ou même R. emetica lui-
même. Le mycophage devrait éviter ces espèces. R. mairei 
Singer ( = R. emetica ssp. mairei (Singer) Romagnesi) a 
également été déclaré comme vénéneux. Selon Shaffer 
(1975), aucun ouvrage ne signale cette espèce en Amérique 
du Nord. 

Répartition et saison de fructification. On considère géné-
ralement ce champignon comme largement répandu, mais, 
compte tenu des nouvelles espèces de ce groupe décrites par 
Shaffer (1975), il faudra poursuivre les études sur R. 
emetica avant de pouvoir en déterminer la répartition. Il 
est sûr que ce champignon fait partie d'un groupe large-
ment répandu. Il fructifie au cours de l'été et de l'automne. 

Habitat et mode de croissance. R. emetica est solitaire ou 
épars, parfois grégaire, rarement cespiteux. On le trouve 
habituellement sur la mousse de sphaigne, sur l'humus ou 
sur le bois en décomposition avancée, souvent dans des en-
droits marécageux, dans les bois de conifères et les bois 
mixtes. 

Description technique. Chapeau large de 25-85 mm, 
pulviné à convexe dans la jeunesse, à marge incurvée, 
s'étalant pour devenir plan-convexe, parfois plus ou moins 
déprimé, plus ou moins mamelonné, à marge non striée 
dans la jeunesse, puis devenant tuberculeuse-striée sur une 
largeur de 2-7 mm; revêtement viscidule à plus ou moins 
luisant, glabre, finement ridé vers l'extérieur à partir du 
disque, plus ou moins aréole avec l'âge, facilement sépa-
rable de la chair; couleur rouge très vif ou rouge moyen, 
orange rougeâtre soutenu à sombre ou rose sombre, par-
fois avec des taches rouge sombre près du centre ou des 
zones jaune-orange moyen à pâle ou orange moyen. Chair 
d'épaisseur moyenne, 4-9 mm, ferme-cassante à molle-
cassante dans la vieillesse, blanche ou teintée de rouge sous 
la cuticule, à saveur âcre, à odeur légèrement fruitée, 
épicée ou plus ou moins fongique. 

Lamelles blanches à blanc jaunâtre, immuables, larges 
de 2-10 mm, fragiles, inégales, arrondies, adnexées à 
adnées, sécédentes, serrées, occasionnellement fourchues 
près du pied, interveinées, entières, aux rares lamellules. 

Pied long de (20)-45-105 mm et large de 7-24 mm, 
presque égal, évasé au sommet, élargi ou rarement atténué 
à la base, sec, terne, glabre à finement ridé longitudinale-
ment, farci à partiellement creux, blanc ou blanc jaunâtre, 
devenant parfois jaune grisâtre à la base. Anneau et voile 
universel absents. 

Sporée blanc jaunâtre à blanche, spores (6,0)-8,8- 
11,0 x 6,6-8,0-(9,0) pm, largement ellipsoïdes à ovoïdes, 
rarement subglobuleuses; surface ornementée, partielle- 

ment réticulée, parsemée de verrues coniques à cylindri-
ques et amyloïdes. Basides tétrasporées, claviformes, 32,9- 
50 x 9,0-11,7413,6) pm, hyalines. Pleurocystides sous la 
forme de pseudocystides, 35-88 x 7,3-12,4-(15,0) pm, dans 
le sous-hyménium et la trame, subcylindriques à clavi-
formes ou subfusiformes, au sommet souvent mucroné, 
capité, arrondi ou aigu, au contenu granuleux, jaunâtre. 
Cheilocystides semblables aux pleurocystides ou subcylin-
driques à claviformes, 14-24 x 4,4-7,3 pm, à paroi mince, 
hyalines. 

Trame des lamelles hétéromère, aux hyphes emmêlées, 
plus ou moins cylindriques, larges de 2,2-8,8 pm, hyalines, 
et aux sphérocystes globuleux à subglobuleux ou largement 
ellipsoïdes, 29-58 x 18,7-50,0 pm, hyalins. Sous-hyménium 
celluleux, compact, aux cellules mesurant 7,3-10,2-(25) ,um 
de largeur, hyalines à jaunâtres. Cuticule du chapeau 
gélatineuse, filamenteuse, aux hyphes emmêlées, cylin-
driques, de 2,3-3,7 pm de largeur, au contenu granuleux, 
rougeâtre dans l'hydroxyde de potassium, aux extrémités 
hyphiques émergentes sous la forme de pseudocystides, 
dressées, 29,2-220 x 3,7-7,3-(9,0) pm, subcylindriques à 
claviformes, 1-7-(10) pm, septées. Trame du chapeau 
hétéromère, filamenteuse, aux hyphes emmêlées, plus ou 
moins cylindriques, larges de 2,2-10,0 pm, donnant parfois 
naissance à des pseudocystides sous la forme de pilocys-
tides, au contenu granuleux et hyalin; sphérocystes pré-
sents, 29-58 x 18,7-50 ,um, globuleux à subglobuleux et 
largement ellipsoïdes, hyalins. Caulocystides cylindriques 
à claviformes, formées des extrémités des hyphes vascu-
laires, 35-70,2-(117) x 7,0-8,2-(9,6) pm , septées, au con-
tenu granuleux, jaunâtre. Tissu du pied hétéromère, aux 
hyphes emmêlées, cylindriques, larges de 2,3-4,6 pm, hya-
lines; sphérocystes, 15-35,1 x 10,5-29,2 Jum, subglobuleux 
à globuleux ou ellipsoïdes, hyalins, en rosettes. Hyphes 
oléifères non décelées. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur R. emetica et sur les espèces appa-
rentées pour l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

renferme une description, un exposé ainsi qu'une photo-
graphie en couleurs sur disque, représentant R. emetica 
var. gregaria Kauffman. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

La meilleure description technique de R. emetica et 
des espèces apparentées est celle de Shaffer (1975). 
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Sarcosphaera Auersw. 

Le genre Sarcosphaera est l'un des nombreux genres 
des Ascomycètes qui renferment des fiingi charnus, et qui 
fait partie de la classe des Discomycètes. Les chapitres 2 
et 3 sur les Ascomycètes traitent des caractéristiques princi-
pales de cette classe. Le genre Sarcosphaera fait partie d'un 
groupe communément appelé pézizes. Ces champignons ont 
des carpophores de taille moyenne ou assez grande, en forme 
de coupe, d'où leur appellation «cup fungi» en anglais. Parmi 
les autres genres courants, il y a les Peziza, les Discina, les 
Disciotis, les Aleuria et les Sarcoscypha. La comestibilité 
de la plupart de ces genres n'est pas bien connue. Certains 
rapports indiquent que les espèces de Discina et de Peziza 
sont consommées. Selon McKenny (1971), Aleuria auran-
tia (Fr.) Fuckel est comestible. Lincoff et Mitchel (1977) 
soutiennent que certaines espèces de Peziza, de Disciotis et 
de Sarcoscypha sont vénéneuses crues et demeurent véné-
neuses pour certaines personnes même après cuisson. Sarco- 

(Pézizacées) 

sphaera crassa est la seule pézize qui est tenue régulière-
ment responsable de causer des intoxications en Amérique 
du Nord. On a également signalé plusieurs cas d'intoxica-
tion par cette espèce en Europe (Pilat, 1951). Smith et 
Smith (1973) de même que Tylutki (1979) fournissent une 
autre clé des espèces susmentionnées et donnent une brève 
description de plusieurs espèces communes. Tylutki (1979) 
considère S. crassa comme non comestible et vénéneux 
pour certaines personnes. 

Les Sarcosphaera produisent de gros carpophores en 
forme de coupe profonde, souvent entièrement enfouis 
dans le sol, du moins dans leur jeunesse. La coupe pro-
fonde s'étale quelque peu au cours de la maturation, et la 
marge se fend souvent à l'extrémité, donnant au champi-
gnon l'aspect d'une couronne. L'intérieur de la coupe est 
teinté de violacé ou dans les tons de rosâtre. 

Sarcosphaera crassa (Santi ex Steudl) Pouzar 

Noms communs. Pézize couronnée. 

Caractères distinctifs. Carpophore en forme de coupe, 
large de 40-120 mm, profond et arrondi, enfoui dans le sol, 

Fig. 167, 227 

du moins dans la jeunesse, à marge incurvée dans les pre-
miers stades, se fendant plus ou moins radialement en 
s'étalant au cours de la croissance et prenant l'aspect d'une 
couronne, de couleur rosâtre à lilas terne ou brun-lilas à 

Fig. 167. Sarcosphaera crassa. A, Spores; B, Asques et para- 
physes. 	 Échelle: 10 p.m. 



l'intérieur, blanchâtre à grisâtre à l'extérieur. Chair blan-
che et cassante. Le pied est absent mais certains spécimens 
peuvent être pourvus d'une courte base qui ressemble à un 
pied. Spores lisses, ellipsoïdes à cylindriques, 15,5-17,8 x 
8,2-9,0 /am. 
Observations. Cette espèce est également appelée S. eximia 
(Dur. & Lév.) Maire et S. coronaria (Jacquin ex Cooke) 
Boud. On a signalé S. crassa partout en Amérique du Nord. 
On le rencontre rarement dans l'est mais plus fréquemment 
dans l'ouest. Il est parfois assez commun dans les Rocheu-
ses et la Chaîne des Cascades. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon 
croît partout en Amérique du Nord. Il fructifie au prin-
temps, en été et en automne, mais dans le Nord-Est, on le 
trouve surtout au printemps et au début de l'été. 

Habitat et mode de croissance. S. crassa croît seul, dis-
persé ou en touffes formées de spécimens plus ou moins nom-
breux, enfouis dans le sol et les débris végétaux. On le trouve 
souvent dans les forêts de conifères, mais on l'a également 
signalé sous les feuillus, les arbustes et dans les endroits 
herbeux. 
Description technique. Carpophore large de 40-120 mm, 
cupuliforme, profond, arrondi, enfoui dans le sol au 
début, sessile à substipité; marge incurvée, bientôt fendue 
radialement et prenant l'aspect d'une couronne; revête-
ment intérieur lisse, parfois blanchâtre dans les premiers 
stades, habituellement rosâtre à lilas terne ou brun-lilas; 
revêtement extérieur blanc à grisâtre, lisse. Chair blanche, 
cassante. 
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Sporée jaunâtre pâle, spores 15,5-17,8 x 8,2-9,0 gm, 
ellipsoïdes à cylindriques, aux extrémités légèrement tron-
quées, lisses, à paroi mince, hyalines, biguttulées. Asques 
octosporés, étroitement cylindriques, larges de 7,0-11,7 /am, 
à paroi amyloïde (surtout au sommet). Paraphyses étroites, 
filamenteuses, larges de 5-8 ,um, hyalines, septées, rétrécies 
au niveau des septums. Sous-hyménium filamenteux, 
étroitement emmêlé, aux hyphes larges de 3,5-4,7 pm, 
hyalines. Chair aux hyphes emmêlées, renflées, ellipsoïdes 
à fusiformes, larges de 16,7-46,8-(70,0) /lm, hyalines. 
Ecto-excipulum étroitement emmêlé, aux hyphes de 3,5- 
8,2 jim de largeur, hyalines. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur S. crassa pour l'Amérique du Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme des photographies en noir et blanc, une des-
cription et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Scleroderma Pers. 

Le genre Scleroderma, dont les espèces ressemblent à 
des vesses-de-loup à paroi épaisse, est commun et large-
ment répandu en Amérique du Nord. Le genre Sclero-
derma est facile à reconnaître et à distinguer des vesses-de-
loup. Le carpophore est muni d'une enveloppe ou paroi 
épaisse, dure et persistante, qui renferme le tissu fertile. Le 
tissu fertile, la glèbe, est ferme et parfois blanc chez de très 
jeunes spécimens, mais il prend bientôt une couleur violet 
grisâtre à pourpre sombre ou violet noirâtre et se marbre 
de fines stries blanches. Avec l'âge, le tissu fertile se trans-
forme normalement en une poudre noir-violet à brun 
noirâtre. La saveur des carpophores est souvent désagréa-
ble ou amère. 

Les véritables vesses-de-loup, Calvatia et Lycoperdon, 
ont souvent une enveloppe ou paroi extérieure 
mince et un tissu fertile blanc, mou ou spongieux dans la 
jeunesse. Ce tissu jaunit graduellement et se transforme 
souvent à maturité en une masse poudreuse de spores brun-
olive. Chez les véritables vesses-de-loup, le tissu n'est 
jamais dur, ferme et purpurin marbré de blanc comme 
chez les Scleroderma. Les véritables vesses-de-loup dont la 
masse de spores est purpurine à maturité, tel Calvatia 
cyathiformis (Bosc) Morgan, ont une peau mince com-
parées aux Scleroderma, et la masse de spores passe du 
blanc au jaunâtre avant de devenir brun-pourpre.  

(Sclérodermatacées) 

Les vesses-de-loup sont généralement considérées 
comme comestibles, mais elles ne le sont pas toutes. Au 
moins deux espèces du genre Scleroderma, S. citrinum et S. 
cepa, ont été déclarées vénéneuses en Amérique du Nord 
(Stevenson et Benjamin, 1961). Nous allons décrire ces 
deux espèces. A. Funk, spécialiste en pathologie forestière 
à Victoria (C.-B.) nous a signalé deux cas d'empoisonne-
ment par Scleroderma. Les deux victimes ont prétendu 
avoir lu que toutes les vesses-de-loup étaient comestibles. 
On connaît peu de chose sur la comestibilité des autres 
espèces de Scleroderma, mais il vaut mieux les éviter toutes 
car le genre a mauvaise réputation. Les genres Lycoperdon 
et Calvatia sont généralement considérés comme comes-
tibles lorsque les spécimens sont jeunes et frais. D'après 
Krieger (1967), Lycoperdon subincarnatum Peck est dan-
gereux et impropre à la consommation car il peut provo-
quer une diarrhée prolongée. Cet auteur a signalé le seul 
cas d'intoxication par ce genre au Canada et aux États-
Unis. Schultes et Hofmann (1973) ont soutenu que Lyco-
perdon marginatum Vittad. et Lycoperdon mixtecorum 
Heim renferment des hallucinogènes, mais leurs observa-
tions n'ont pas été rigoureusement vérifiées. Selon Vergeer 
(1977), une étude faite au Mexique (Ott et coll., 1975) a 
prouvé que les vesses-de-loup de ce pays étaient dépour-
vues d'agents psychotropes. 



169 

324 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Scleroderma cepa Pers. 

Noms communs. Scléroderme oignon. 

Caractères distinctifs. Carpophore large de 15-120 mm, 
presque sphérique à quelque peu lobé, typiquement sessile, 
au revêtement lisse à finement craquelé, orné parfois de 
petites écailles, au revêtement presque blanc pur, devenant 
jaune paille et brunissant graduellement au brun cuir terne, 
se tachant rapidement de vineux sombre sur le revêtement 
au froissement. Enveloppe d'environ 1,5 mm d'épaisseur à 
l'état frais, blanche, se tachant de vineux à la coupure. 
Tissu fertile blanc, devenant noirâtre avec des teintes pour-
pres, se transformant à maturité en une masse poudreuse 
de spores brun noirâtre à brun-jaune. Saveur amère. 
Spores recouvertes d'épines, sphériques, de 7-11-(13,1)pm 
de diamètre. 

Observations. Les flores ou guides courants ne mention-
nent pas S. cepa. Le revêtement du carpophore n'est pas 
nettement verruqueux comme chez S. citrinutn et les 
spores, nettement épineuses, ne sont pas réticulées comme 
chez S. citrinum. Toutefois, lorsque le revêtement du car-
pophore de S. cepa est pratiquement lisse, on peut confon-
dre ce champignon avec S. bovista Fr., surtout lorsque les 
carpophores ont une couleur semblable à maturité. S. 
bovista peut cependant se distinguer par ses réticulations à 
la surface des spores. Les trois espèces sont à éviter. La 
description technique de S. cepa qui suit est tirée de Coker 
et Couch (1928). 
Répartition et saison de fructification. La répartition de S. 
cerpa n'est pas bien connue. D'après les spécimens cata- 
logués, on le trouve dans l'est et l'ouest de l'Amérique du 

Fig. 168 

Nord. C'est dans l'est qu'il semble le plus commun. Il fruc-
tifie à la fin de l'été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. On a signalé S. cepa dans 
les endroits boisés et herbeux, de même que sous les ar-
bustes et les buissons. 
Description technique. Carpophore large de 15-60- 
(120) mm, subloguleux ou lobé, souvent aplati, sessile ou 
presque, rattaché au substrat par une masse épaisse de fila-
ments mycéliens fibreux, au revêtement finement aréole ou 
garni presque partout de très petites écailles inhérentes, ou 
encore en grande partie lisse, de couleur presque blanc pur 
dans la jeunesse, devenant bientôt jaune paille ou ocreux 
jaunâtre à brun cuir terne, virant rapidement au vineux 
sombre au froissement. Péridium ayant jusqu'à 1,5 mm 
d'épaisseur à l'état frais, de moins de 0,5 mm d'épaisseur à 
l'état sec, ferme, pas très cassant, blanc par endroits dans 
la jeunesse, virant au vineux au contact de l'air. Glèbe 
blanc délavé, du moins dans la jeunesse, devenant presque 
noire avec des teintes pourpre, moins foncée à la fin, brun 
noirâtre à brun jaunâtre sombre, à saveur amère, à odeur 
imperceptible ou évoquant la farine fraîche dans les spéci-
mens de l'Ouest. 

Sporée brun noirâtre, spores globuleuses, 7-11- 
(13,1) /lm, recouvertes partout de petites épines mesurant 
jusqu'à 2pm de longueur, non réticulées, brun noirâtre. 

Références utiles. Aucun livre ou guide d'excursion ne ren-
ferme de renseignements sur cette espèce pour l'Amérique 
du Nord. 

Fig. 168. Scleroderma cepa. Spores. 

Fig. 169. Scleroderma citrinum. Spores. Échelle: 10  m. 
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Scleroderma citrinum Pers. 

Noms communs. Scléroderme vulgaire, Scléroderme 
orangé. 
Caractères distinctifs. Carpophore large de 20-120 mm de 
largeur, généralement sphérique mais parfois déprimé ou 
de forme légèrement irrégulière, sessile ou pourvu d'un 
pied court, au revêtement craquelé, formant un réseau 
d'écailles plates et relevées, souvent orné d'une petite 
verrue centrale foncée sur chaque écaille, tirant habituelle-
ment sur le brun-jaune. Enveloppe des spécimens, blan-
châtre sur le frais, virant au rosâtre à la coupure, se brisant 
de façon irrégulière à maturité, ne s'ouvrant pas en un 
réseau nettement étoilé. Tissu fertile grisâtre à gris pur-
purin et marbré de stries blanchâtres, se transformant en 
une masse poudreuse noirâtre à maturité. Saveur amère, 
quoique douce parfois dans les tout premiers stades. 
Spores globuleuses, à surface raboteuse, garnies de verrues 
reliées entre elles pour former des réticulations, de 8-11- 
(13) kimi de diamètre. 

Observations. S. citrinum est communément décrit sous le 
nom de S. aurantium Pers. dans bon nombre de publica-
tions anciennes. On l'appelle également S. vulgare Fr. C'est 
une des espèces de Scleroderma les plus communes en 
Amérique du Nord. Il est parfois parasité par Boletus 
parasitius Fr. 

Les recommandations varient au sujet de sa comes-
tibilité. Certains ouvrages le présentent comme non véné-
neux et comestible alors que d'autres ne recommandent 
pas sa consommation. Nous ne recommandons pas S. 
citrinum ni les autres espèces de Scleroderma pour la table. 
Ce sont des champignons manifestement vénéneux qui ont 
rendu certaines personnes très malades. Les descriptions 
techniques qui suivent sont tirées de Coker et Couch (1928) 
et de Smith et Smith (1973). 
Répartition et saison de fructification. S. citrinum semble 
être largement répandu, mais le genre Scleroderma n'a pas 
été étudié à fond en Amérique du Nord. Cette lacune, qui 
s'ajoute à la confusion entourant l'appellation des espèces 
de Scleroderma, fait que la répartition véritable de ce 

Fig. 169,228  

champignon n'est pas établie. Il fructifie à la fin de l'été et 
en automne. 

Habitat et mode de croissance. On a signalé S. citrinum 
autant dans les forêts de conifères que dans les forêts de 
feuillus. On le trouve solitaire ou épars, en groupes ou 
cespiteux sur le bois pourri, l'humus ou le sol. 
Description technique. Carpophore large de 20-120 mm, 
globuleux à déprimé-globuleux, ridé-plissé au-dessous, 
rarement lobé, sessile ou substipité, attaché au substrat par 
une masse épaisse de fibres; revêtement craquelé, formé 
d'écailles plates distinctes dont chacune est habituellement 
pourvue d'une verrue centrale, aux écailles et verrues 
typiquement disposées en un réseau distinct; couleur brun-
jaune, ocreux jaunâtre ou brunâtre. Péridium d'environ 
2 mm d'épaisseur à l'état frais, moins de 1 mm d'épaisseur 
à l'état sec, blanc à l'état frais, virant au rose à la coupure 
et brunissant davantage avec l'âge, se craquelant lentement 
pour former des lobes de forme irrégulière, mais ne 
s'ouvrant pas en forme d'étoile. Glèbe grise, devenant gris 
purpurin à presque noire — marbrée de stries blanches à 
blafardes — noirâtre et poudreuse à maturité, à saveur 
douce à amère avec l'âge, à odeur non signalée. 

Sporée purpurine à brun noirâtre, spores de 8-11- 
(13) 1.1.111 de diamètre, globuleuses, remarquablement verru-
queuses-réticulées, noirâtres à brun foncé. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur S. citrinum pour l'Amérique du Nord. 
• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 

contient une description et un exposé sous l'appellation 
S. aurantium, et une photographie en couleurs sur 
disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé sous l'appellation S. aurantium. 

• The Mushrooms Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

Stropharia (Fr.) Quél. 

Le genre Stropharia est passablement étendu mais 
aucun ouvrage ne l'aborde au Canada ni aux États-Unis. 
Les espèces sont en général largement répandues et il en 
existe plusieurs types. Seules certaines d'entre elles ont été 
signalées comme vénéneuses jusqu'à maintenant. Certains 
ouvrages récents placent les espèces de Stropharia dans le 
genre Psilocybe. 

Les Stropharia ressemblent à certaines espèces 
d'Agaricus (Chap. 13), de Naematoloma (Chap. 7), de 
Pholiota (Chap. 13) et de Psilocybe (Chap. 12). Étudier 
soigneusement ces quatre genres avant d'en arriver à une 
identification finale du genre.  

(Strophariacées) 

Les caractéristiques qui contribuent à définir le genre 
Stropharia sont: une sporée lilas à lilas fuligineux ou gris-
fumeux-purpurin à brun purpurin, la présence d'un voile 
partiel, donnant souvent naissance à un anneau distinct ou 
à une zone annuliforme et laissant parfois des vestiges sur 
la marge du chapeau, un chapeau humide à viscicule, 
devenant souvent plus ou moins convexe, des lamelles 
soudées au pied, adnexées à adnées, habituellement non 
décurrentes, non marbrées comme chez Panaeolus, un 
habitat divers (habituellement le sol et l'humus) parfois le 
bois, les débris ligneux ou la sciure, plus rarement le 
fumier), les spores lisses, pourvues d'un pore germinatif 
apical, la présence de chrysocystides sur l'hyménium, et 
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un revêtement piléique filamenteux composé d'hyphes 
cylindriques, plus ou moins emmêlées. Ce revêtement 
piléique filamenteux différencie les Stropharia des 
Panaeolus et de la plupart des Psathyrella; ces genres ont 
un revêtement piléique typiquement celluleux sous le 
microscope. 

Pour comparer le genre Stropharia avec les genres 

Naematoloma et Psilocybe, on consultera les chapitres 7 et 
12 respectivement. Certaines espèces de Pholiota ressem-
blent à des Stropharia. On peut habituellement distinguer 
ces deux genres par leur sporée, généralement brun terne à 
brun foncé ou parfois brun rouille à brun-jaune chez les 
Pholiota. Nous allons maintenant décrire Stropharia 
corondla. 

Stropharia coronilla (Bull. ex Fr.) Quél. 

Noms communs. Strophaire coronille, Strophaire à petite 
couronne. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 10-40 mm, habi-
tuellement plus ou moins convexe à plan, habituellement 
quelque peu viscidule à l'état humide, tan pâle à brun 
jaunâtre ou tirant davantage sur le jaune. Lamelles serrées 
à très serrées, grisâtres à gris purpurin (écru) ou tirant 
davantage sur le brun et sur le noir-pourpre avec l'âge. 
Pied épais de 3-7 mm, plus ou moins égal, blanc. Voile par-
tiel donnant naissance à un anneau persistant, blanc à 
blafard et souvent strié radialement sur sa face supérieure. 
Carpophores poussant généralement sur les pelouses ou 
dans les endroits herbeux. Spores lisses, pourvues d'un 
pore germinatif apical, 7,3-11 x 4,8-5,8,u m. 
Observations. 11 est fort possible de confondre S. coronilla 
et les espèces voisines comme S. hardii Atk. avec les 
espèces d' Agaricus qui croissent sur les pelouses et dans les 
autres endroits herbeux. Les lamelles des Agaricus sont 
libres à presque libres, mais elles peuvent parfois être 

Fig. 170, 229 

légèrement soudées au pied. Chez les Stropharia, les 
lamelles sont soudées au pied et chez S. coronilla, elles sont 
habituellement adnexées. 

On classe souvent les Stropharia dans la catégorie des 
champignons vénéneux, mais on connaît en fait peu de 
choses sur la comestibilité de la plupart des espèces. Au cha-
pitre 12, on trouvera un exposé sur le S. semiglobata. Dans 
plusieurs publications, on mentionne que le S. aeruginosa 
(Curt. ex Fr.) Quél. est vénéneux, mais on ne signale aucun 
cas d'empoisonnement par cette espèce en Amérique du 
Nord. Miller (1972) donne une description et une photo 
couleurs. 

Miller (1972) considère S. corondla comme vénéneux 
et Groves (1981) le dit suspect. Thomas et coll. (1977) ont 
signalé un cas d'intoxication. Lincoff et Mitchel (1977) dis-
cutent également de ce cas dans leur chapitre sur les intoxi-
cations d'ordre hallucinogène. Les symptômes dans ce cas 
ont débuté moins d'une heure après le repas. Les deux vic-
times ont souffert de maux de tête et de douleurs osseuses, 

Fig. 170. Stropharia coronilla. A, Spores; B, Pleurocystides; 
C, Caulocystides. Échelle: 10 pm. 



puis d'étourdissements, et elles avaient de la difficulté à mar-
cher. Elles ont également été prises de vomissements et de 
crampes et l'une d'elles a eu une diarrhée de courte durée. 
Elles ont eu des visions et l'une s'est mise à délirer. Les vic-
times se sont rétablies en moins de 24 heures mais des dou-
leurs ont persisté pendant quelque temps. 

Répartition et saison de fructification. S. coronilla est 
largement répandu en Amérique du Nord. C'est un cham-
pignon peu fréquent ou assez commun, parfois abondant. 
Il fructifie au cours de l'été et de l'automne, selon l'endroit 
et la température. 

Habitat et mode de croissance. S. coronilla est terricole et 
croît, épars à grégaire, sur les pelouses, dans les prés, les 
pâturages et les autres endroits herbeux. On le trouve 
également sous les arbres épars. 
Description technique. Chapeau large de 10-40 mm, large-
ment campanule à convexe et mamelonné, à marge souvent 
appendiculée, au revêtement lisse, glabre, viscidule à l'état 
humide, tan pâle à brun jaunâtre, jaune paille, jaune terne 
ou ocreux, parfois blanchâtre. Chair épaisse, ferme, blan-
che, à saveur inconnue, à odeur désagréable. 

Lamelles grisâtres à écru purpurin ou brunâtre à violet 
brunâtre ou noir purpurin avec l'âge, adnées à adnexées, 
larges, serrées à très serrées, à l'arête plus ou moins pâle. 

Pied long de 30-45 mm et large de 3-7 mm, égal à 
légèrement élargi au sommet, plein, farci, furfuracé au-
dessus de l'anneau, luisant, fibrilleux-écailleux au-dessous, 
complètement blanc. Chair blanche; anneau médian, 
membraneux, floconneux, facilement mobile, persistant, 
sillonné-strié au-dessus, blanc à blafard. 

Sporée brun purpurin, spores 7,3-11,0 x 4,8-5,8 gm, 
ellipsoïdes, inégales de profil, ovées de face, à paroi épaisse, 
lisses, brun rouille terne à ocreuses, pourvues au sommet 
d'un pore germinatif apical étroit. Basides tétrasporées, cla- 
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viformes. Pleurocystides et cheilocystides similaires, 
fusiformes-ventrues à largement claviformes, au sommet 
obtus à pointu ou mucroné, 32-48 x 8,0-12,4 gm, à paroi 
mince, se changeant souvent en chrysocystides, c'est-à-dire 
renfermant des inclusions cristallines ocreuses. 

Trame des lamelles emmêlée plus ou moins régulière, 
aux hyphes cylindriques, larges de 2,2-8,8 /am, hyalines. 
Sous-hyménium subcelluleux à filamenteux, emmêlé, aux 
hyphes plus ou moins cylindriques, larges de 3,5-7,5 iinn, 
hyalines. Cuticule du chapeau filamenteuse, gélatineuse, 
aux hyphes emmêlées, cylindriques, larges de 3,0-5,1- 
(9,9) /lm, hyalines dans l'hydroxyde de potassium. Trame 
du chapeau emmêlée, compacte juste au-dessous du revête-
ment, aux hyphes cylindriques à renflées, larges de 5,1-
21,9 gm, jaunâtres à hyalines, à paroi légèrement épaissie, 
parfois incrustée en spirale. Caulocystides filiformes-cylin-
driques, aux extrémités hyphiques recourbées, en touffes 
ou isolées au sommet, larges de 3,5-9,0 gm, hyalines; 
hyphes du pied régulières à emmêlées, plus ou moins cylin-
driques, de 3,5-9,0-(11,0),um de largeur, hyalines. Anneau 
aux hyphes emmêlées, cylindriques, larges de 3,5-9,4 jim, 
hyalines. Hyphes oléifères non décelées. Présence de 
boucles. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur S. coronilla pour l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
renferme une description, un exposé ainsi qu'une photo 
en couleurs sur disque. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une description et un exposé. 

Tricholoma (Fr.) Quél. 

Le genre Tricholoma est assez caractéristique et peut 
parfois se reconnaître par ses caractères macroscopiques 
principaux, dont un pied charnu et des carpophores habi-
tuellement assez gros à robustes (quoique certaines espèces 
soient de petite taille), des lamelles sinuées à échancrées et 
une sporée blanche. Certaines espèces ont un voile partiel, 
d'autres, une zone annuliforme. 

Les spores des Tricholoma sont lisses et non 
amyloïdes. Ce genre comprend des cystides mais elles ne 
sont pas bien différenciées chez la plupart des espèces. La 
cuticule du chapeau est filamenteuse, et plusieurs espèces 
n'ont pas de boucles. Certaines espèces toxiques, tel T. 
pardinum, ont des hyphes bouclées. 

La plupart des espèces de Tricholoma fructifient en 
automne mais, dans les montagnes de l'Ouest, plusieurs 
poussent au cours de l'été, et on peut en trouver occasion-
nellement au printemps. Ces champignons sont terricoles 
et poussent généralement dans les lieux boisés.  

(Tricholomatacées) 

Le genre Tricholoma peut être confondu avec 
plusieurs autres genres ressemblants, et il faut parfois un 
microscope pour l'identifier avec certitude. Les espèces 
appartenant au genre Melanoleuca ont un pied plus ou 
moins grêle, qui se brise facilement et nettement, un cha-
peau habituellement plan à maturité et des spores portant des 
verrues amyloïdes. Les Leucopaxillus sont à peu près de la 
même taille que les Tricholoma mais chez les premiers, le 
pied est terminé par des filaments mycéliens blancs et les 
spores sont amyloïdes et raboteuses. On distingue habituel-
lement le genre Tricholomopsis du genre Tri  choloma par son 
mode de croissance lignicole (ces champignons poussent habi-
tuellement sur des troncs renversés ou autour des souches) 
et par ses cheilocystides bien différenciées. Goos et Shoop 
(1980) soutiennent que Tri  cholomopsis platyphylla (Fr.) Sin-
ger est vénéneux. Nous décrirons le genre Tricholomopsis 
et l'espèce. T. Platyphylla plus loin dans ce chapitre. 
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Les Clitocybe se distinguent habituellement des 
Tricholoma par leurs lamelles décurrentes; les plus grosses 
espèces, plus robustes, qui sont parfois rangées dans le 
genre Lepista, leur ressemblent par leurs dimensions et leur 
taille. Les espèces de ce groupe de Clitocybe donnent habi-
tuellement une sporée légèrement rosâtre à chamois et ont 
habituellement des spores un peu raboteuses. Les genres 
Lyophyllum et Calocybe sont difficiles à distinguer des 
Tricholoma. Ils leur ressemblent souvent beaucoup par 
l'aspect général et par la couleur de la sporée. On peut 
toutefois les distinguer par leurs granules carminophiles 
dans les basides, granules détectées à l'aide d'une techni-
que spéciale décrite au chapitre 4. Finalement, les Russula 
et les Lactarius peuvent être confondus avec les Tricho-
loma. Ces champignons s'en distinguent par leur chair à 
texture friable à cassante, qui fait un bruit sec lorsqu'on la 
brise. 

D'après Lincoff et Mitchel (1977), les espèces sui-
vantes de Tricholoma sont vénéneuses: T. album (Schaeff. 
ex Fr.) Kummer, T. muscarium Kawakami ex Hongo 
(Japon), T. nudum (Bull ex Fr.) Kummer ( = Clitocybe nuda 
(Bull, ex Fr.) Bigelow & Smith) à l'état cru, T. pardinum, 
T pessundatum, T. saponaceum (Fr.) Staude, T sejunctum 
(Sow. ex Fr.) Quél., T. sulphureum et T. venenatum. Par-
mi ces espèces, T. pardinum est celui qui est responsable de 
la plupart des intoxications, apparemment parce qu'il 
s'agit d'un champignon charnu, passablement gros et at-
trayant pour les mycophages (Pilât 1951, 1961; Alder 1950, 
1960). Ce champignon est la cause d'intoxications très 
graves. Les symptômes débutent habituellement de 15 
minutes à 2 heures après le repas et peuvent persister pen-
dant plusieurs heures. Les principaux symptômes sont les 
malaises, les étourdissements, les vomissements et la  

diarrhée. On a également signalé des lésions mineures au 
foie. Les victimes sont habituellement sur pied 4 à 6 jours 
après. Il y a eu un cas d'intoxication près de Arnprior 
(Ont.), en septembre 1975 (S.C. Thompson, communica-
tion personnelle). 

On a fait état d'intoxications par T. inamoenum 
(Alder, 1967) et par T. venenatum (Fisher, 1918). Stadel-
mann et coll. (1976) ont trouvé des traces de muscarine 
et de ses stéréoisomères dans plusieurs champignons, 
dont T. sulphureum (Fr.) Staude. D'après McKenny 
(1971), T. pessundatum cause des troubles gastriques. Pilât 
(1961) considère également ce champignon comme véné-
neux. McKenny (1971) soutient que T. sulphureum et T. 
inamoenum ne sont pas comestibles à cause de leur odeur 
repoussante de goudron. Pilât (1961) signale des cas d'em-
poisonnement par T. sejunctum, mais ce champignon est 
considéré comme comestible en Amérique du Nord. 

Les propriétés toxiques des Tricholoma doivent être 
étudiées plus à fond. Les toxines en cause dans ces intoxi-
cations n'ont pas encore été identifiées jusqu'à mainte-
nant. Lorsqu'on cueille des Tricholoma, il faut éviter stric-
tement les espèces vénéneuses ou suspectes et être absolu-
ment sûr de l'identité de celles que l'on mange. Lorsqu'on 
cueille des espèces comme T. flavovirens (Pers. ex Fr.) 
Lundell ( = T. equestre (L. ex Fr.) Kummer), il faut pren-
dre soin de bien vérifier chaque spécimen. Ce champignon 
et d'autres Tricholoma semblables peuvent être confondus 
avec le mortel Amanita phalloides qui a des couleurs simi-
laires (Chap. 7). 

Nous allons décrire les quatre espèces de Tricholoma 
qui présentent le plus de danger en Amérique du Nord. 

Tricholome inamoenum (Fr.) G i II. 

Nom commun. Tricholome à odeur désagréable. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne à 
petite. Chapeau plus ou moins convexe, blanc à jaunâtre, 
au centre blanc, chamois-gris ou argilacé, à marge habi-
tuellement plus pâle que le centre. Odeur forte, repous-
sante, rappelant le goudron. Lamelles blanches, teintées de 
jaunâtre, espacées. Pied égal, blanc, parfois brunâtre à la 
base. Spores lisses, grosses, 10,5-12,4 x 6,7-7,6 p m. 
Observations. T. inamoenum n'est apparemment pas 
commun en Amérique du Nord et n'a été signalé qu'au 
nord-ouest, sur la côte du Pacifique (D.E. Stuntz, commu-
nication personnelle) et mentionné pour le Québec par Pomer-
leau (1980). Il fructifie en Europe, là où on a signalé des 
intoxications. T. inamoenum fait partie d'un groupe d'espè-
ces centré autour de T. sulphureum, et qui ont toutes une 
odeur repoussante de goudron, et de grosses spores. T sul-
phureum est un champignon jaune mais il se présente sous 
plusieurs formes, surtout en Europe. T. odorum Peck est 
une espèce nord-américaine, jaune dans la jeunesse mais 
pâlissant presqu'au chamois à maturité. T. platyphyllum 
(Murrill) Murrill est totalement de couleur chamois et plus 
petit que T. inamoenum. Ces deux espèces semblent être 
très voisines, peut-être identiques. 

Fig. 171, 230 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon 
pousse en automne, dans les bois de conifères, dans la 
région nord-ouest du Pacifique et en Europe. On ne con-
naît pas très bien sa répartition en Amérique du Nord. 
Habitat et mode de croissance. T. inamoenum croît sous 
les conifères. 

Description technique.' Chapeau large de 40-60 mm, con-
vexe à plan-convexe, obtusément mamelonné, à marge 
mince, irrégulière, au revêtement sec, lisse à légèrement 
feutré-tomenteux ou filamenteux-soyeux, blanc à jaunâtre, 
au disque blanc, chamois-gris ou argilacé, à marge plus 
pâle. Chair blanche, à saveur douce, salée puis âcre, à 
odeur repoussante, évoquant le goudron. 

Lamelles blanches, teintées de jaunâtre, obtusément 
adnées, arquées, espacées, larges. 

Pied long de 90-110 mm et large de 8-10 mm, égal, un 
peu élargi à la base, plein, ferme, au revêtement sec, lisse à 
finement fibrilleux, blanc, parfois brunissant à la base. 
Chair blanche. 

Sporée blanche, spores 10,5-12,4 x 6,7-7,6 min, 
elliptiques à légèrement ovées de profil, elliptiques de face, 
lisses, hyalines, non amyloïdes. Basides tétrasporées, clavi- 
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formes, 41-52 x 10,5-11,4 ,u m, hyalines. Pleurocystides et 
cheilocystides absentes. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes de 3,8- 
11,4 pm de largeur, cylindriques à légèrement renflées, 
hyalines. Sous-hyménium filamenteux, aux hyphes em-
mêlées, larges de 1,9-2,9 pm, hyalines. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, aux hyphes apprimées-rayonnantes 
à légèrement emmêlées, cylindriques, larges de 4-8-9,5 pm, 
à paroi mince, hyalines à jaune doré clair. Trame du 
chapeau emmêlée à rayonnante près du revêtement, aux 
hyphes cylindriques à renflées, larges de 3,8-14 pm, hya- 
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lines. Caulocystides cylindriques-claviformes, en zigzag, 
formées de cellules terminales hyphiques recourbées au 
sommet du pied, 33,71 x 3,8-4,8 pm, en touffes ou en 
masse, hyalines; hyphes du pied apprimées longitudinale-
ment sur le revêtement, quelque peu emmêlées à régulières 
dans la trame, cylindriques, larges de 3,8-9,5 ,um, à paroi 
mince, lisses à légèrement rugueuses, hyalines à vert jaunâ-
tre pâle. Hyphes oléifères non décelées. Boucles présentes. 

Références utiles. Aucun livre ou guide ne renferme des 
renseignements sur cette espèce pour l'Amérique du Nord. 

Tricholoma pardinum Q ué I. 

Noms communs. Tricholome tigré, Tricholome léopard, 
Faux petit-gris. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne à 
grande, robuste. Chapeau large de 20-150 mm, hémisphé-
rique à convexe ou plan, au revêtement écailleux à 
squamuleux, aux écailles gris clair à foncé ou brun grisâtre, 
plus pâle entre les écailles. Saveur rappelant la farine 
fraîche. Lamelles blanches, serrées à très serrées. Pied de 
10-35 mm d'épaisseur, égal ou légèrement atténué vers le 
haut. Spores lisses, largement ellipsoïdes, 7,5-9,8-(10,5) x 
5-6,5pm. Hyphes bouclées. Cheilocystides présentes. 

Observations. T. pardinum a l'aspect général de T. vene-
nutum et lui est très apparenté. Les deux espèces ont été 
tenues responsables d'intoxications gastro-intestinales 
graves en Amérique du Nord. T. pardinum se trouve égale-
ment en Europe où il est considéré comme vénéneux. La 
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Fig. 172, 231 

plupart des espèces de Tricholoma n'ont pas d'hyphes 
bouclées, mais T. pardinum, T. venenatum et certaines 
autres espèces en sont pourvues. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon 
pousse dans les régions tempérées de l'Amérique du Nord. 
Il fructifie habituellement en automne, mais on peut le 
trouver à la fin de l'été, dans les montagnes de l'Ouest. 

Habitat et mode de croissance. Terricole, solitaire à gré-
gaire ou cespiteux, T. pardinum croît sous les conifères ou 
dans les bois mixtes. 
Description technique. Chapeau long de 20-150 mm, 
hémisphérique ou convexe, devenant largement convexe à 
presque plan, parfois muni d'un mammelon peu prononcé, 
à marge incurvée ou enroulée dans les premiers stades puis 
droite, au revêtement sec, orné d'écailles fibrilleuses cour-
tes et fines, de couleur gris-écru à brun grisâtre à cause des 
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Fig. 171. Tricholoma inamoenum. Spores. 

Fig. 172. Tricholoma pardinum. Spores 	 Échelle: 10 pm. 
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fibrilles ou des squamules écrues à noir brunâtre sur fond 
chamois grisâtre plus clair. Chair ferme, blanche, à saveur 
évoquant la farine fraîche, à odeur faible. 

Lamelles blanches au début, immuables ou devenant 
brun sale, adnexées à émarginées-sinuées ou pourvues 
d'une fine dent décurrente, serrées à très serrées, à l'arête 
érodée avec l'âge, avec des lamellules. 

Pied long de 25-120 mm et épais de 10-35 mm, égal ou 
légèrement atténué au sommet, sec, terne, légèrement 
fibrilleux à glabre, blanc, immuable ou devenant brun sale 
vers la base avec l'âge. 

Sporée blanche, spores 7,5-9,8-(10,5) x 5,0-6,5 pm, 
largement ellipsoïdes, lisses, hyalines, non amyloïdes. 
Basides tétrasporées, claviformes, 41-52-(67,5) x 7,5-9,8- 
(11,3) pm, hyalines. Pleurocystides absentes. Cheilocys-
tides pourvues d'un pied court et d'un sommet élargi et 
sphérique, 29,0-41,0 x 12,0-21,0 p m, à paroi mince, 
hyaline. 

Trame des lamelles régulière à légèrement emmêlée, 
aux hyphes plus ou moins cylindriques, larges de 3,8- 
19,0 pm, hyalines. Sous-hyménium filamenteux. Cuticule 
du chapeau filamenteuse, aux hyphes régulières, rayon-
nantes, agglutinées, cylindriques, de 2,9-6,7 pm de largeur, 
hyalines à jaune doré. Trame du chapeau emmêlée, aux  

hyphes cylindriques à renflées, larges de 4,5-15,0 pm, 
hyalines. Caulocystides cylindriques, mesurant ap-
proximativement 48 x 3,3-4,8 /lm, formées de cellules ter-
minales hyphiques recourbées, hyalines; hyphes du pied 
régulières dans le centre à emmêlées dans le revêtement ou 
apprimées longitudinalement, plus ou moins cylindriques, 
larges de 3,8-15,0 pm, hyalines. Hyphes oléifères non 
décelées. Présence de boucles. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur T. pardinum pour l'Amérique du 
Nord. 

• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 
contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
contient une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 

Tricholome pessundatum (Fr.) Quél. 

Nom commun. Tricholome ruiné. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 25-100 mm, con-
vexe à largement convexe ou plan, souvent relevé au cen-
tre, au revêtement viscidule à l'état frais, devenant sec avec 
l'âge, brun rougeâtre foncé au centre, chamois foncé à 
brun clair à la marge. Odeur et saveur de farine fraîche. 
Lamelles serrées, chamois blanchâtre pâle dans les 
premiers stades, se tachant ou se colorant de brun jaunâtre 
ou de brun avec l'âge. Pied long de 20-70 mm et épais de 6- 
20 mm, égal, arrondi ou atténué à la base, au revêtement 
soyeux-fibrilleux à rarement plus ou moins écailleux, 
chamois blanchâtre au sommet, brun clair à brun ailleurs, 
plus foncé dans sa partie inférieure. Sporée blanche, spores 
lisses, ellipsoïdes, 5,7-6,7-(7,6) x 4,3-4,8 pm. 
Observations. T. pessundatum est l'une des nombreuses 
espèces de Tricholoma dont le chapeau est brun rougeâtre 
et viscidule. Ses traits les plus caractéristiques sont le 
chapeau et les lamelles chamois blanchâtre clair qui devien-
nent brunes. Le pied est également chamois blanchâtre et 
devient brun. De plus, l'odeur et la saveur évoquent la 
farine fraîche. Il pousse sous les feuillus ou les conifères. 
La description que nous faisons de T. pessundatum corres-
pond étroitement à celle qu'on trouve dans les traités euro-
péens. 

Les espèces brunes et viscidules de Tricholoma 
devront être étudiées d'un oeil critique en Amérique du 
Nord. Elles se distinguent par les diverses teintes de brun et 
les ornements du chapeau, la couleur des lamelles et la 
grosseur des spores. L'interprétation de T. pessundatum 
pourra changer quand on possédera plus de données. 

Fig. 173, 232 

Répartition et saison de fructification. Ce champignon et 
les espèces voisines poussent partout en Amérique du 
Nord, à la fin de l'été et en automne. 
Habitat et mode de croissance. T. pessundatum est terri-
cole et pousse, épars à grégaire ou cespiteux, dans les forêts 
de conifères et de feuillus. 
Description technique. Chapeau large de 25-100 mm, con-
vexe dans la jeunesse, s'étalant pour devenir largement 
convexe, pulviné ou plan à maturité, souvent mamelonné, 
à marge incurvée dans la jeunesse, droite et souvent on-
dulée ou lobée à maturité, au revêtement viscidule, deve-
nant sec avec l'âge, feutré-fibrilleux sur le disque, orné 
ailleurs de fines fibrilles apprimées radialement, éparses à 
abondantes, généralement nu au bord de la marge, occa-
sionnellement garni de minuscules squamules éparses, 
brun rougeâtre foncé sur le disque, chamois foncé ou brun 
clair sur la marge, à la chair de 7-18 mm d'épaisseur, blanc 
opalin, souvent brun clair près du revêtement ou gris 
délavé au-dessus des lamelles, à odeur et saveur de farine 
fraîche. 

Lamelles larges de 2-8 mm, sinuées, rarement ad-
nexées ou adnées, serrées; couleur chamois blanchâtre 
pâle, avec des plaques brun jaunâtre ou brunes à l'arête, 
parfois presque partout chez les vieux spécimens, mais 
généralement pas visibles chez les très jeunes spécimens; 
arête entière ou souvent érodée ou fendue transversale-
ment; nombreuses lamellules mais non disposées en 
rangées. 

Pied long de 20-70 mm et épais de 6-20 mm, égal, 
arrondi ou brusquement atténué à la base, au revêtement 



rugueux, soyeux-fibrilleux, aux fibrilles se brisant et se 
détachant, rarement parsemé de squamules, chamois blan-
châtre au sommet (concolore aux lamelles), brun clair à 
brun ailleurs, à la base plus foncée, à la couleur de fond 
blanchâtre généralement visible sous les fibrilles colorées, à 
la chair de couleur pâle ou blanche, taché de brun autour 
des trous de larves, plein ou creux. 

Sporée blanche, spores 5,7-6,7-(7,6) x 4,3-4,8 pm, 
elliptiques de profil et de face, lisses, hyalines, non amy-
loïdes. Basides de 25-33 x 5,7-6,7 pm, tétrasporées, clavi-
formes, hyalines à brun clair. Cheilocystides et pleuro-
cystides absentes. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à légèrement renflées, larges de 3,8-14 pm. Sous-hymé-
nium filamentaux aux hyphes larges de 1,9-3,8 12M, cylin-
driques, hyalines. Cuticule du chapeau emmêlée, rayonnante, 
aux hyphes incluses dans une masse gélatineuse, cylindri-
ques, larges de 3,8-6,9 pm, avec des incrustations hyalines 
à brun clair, au contenu hyalin à brun rougeâtre. Trame du 
chapeau emmêlée, rayonnante, aux hyphes cylindriques à 
renflées, larges de 5,5-19 p.m, à paroi légèrement réfringente, 
hyalines. 
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Revêtement du pied aux hyphes apprimées longitu-
dinalement à emmêlées, cylindriques, larges de 2,9-5,7 pm, 
lisses et à paroi mince ou légèrement rugueuse, hyalines à 
brun clair. Caulocystides formées de cellules terminales 
hyphiques recourbées, au sommet du pied et parfois ail-
leurs, 16-33-(44) x 3,8-6,7 pm, cylindriques ou en zigzag, 
claviformes ou successivement contractées et dilatées de 
façon irrégulière, souvent multicellulaires, lisses, à paroi 
mince, hyalines, isolées, en faisceaux, en touffes pyrami-
dales ou en masse. Hyphes oléifères jaune clair ou cannelle 
clair. Boucles absentes. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur T. pessundatum pour l'Amérique du 
Nord. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — ren-
ferme une photographie en noir et blanc, une photogra-
phie en couleurs, une description et un exposé. 

Tricholoma venenatum Atk. 

Noms communs. Aucun. 

Caractères distinctifs. Carpophore de taille moyenne. 
Chapeau large de 25-70 mm, conique, s'étalant pour 
devenir convexe, à marge squamuleuse, chamois clair à tan 
clair sur le disque, tan à presque blanc au bord. Odeur et 

Fig. 174 

saveur de farine fraîche. Lamelles blanches, devenant 
chamois-ivoire pâle avec l'âge, serrées. Pied de 7-17 mm 
d'épaisseur, égal à légèrement claviforme ou légèrement 
bulbeux, blanc, se salissant dans sa partie inférieure ou 
partout avec l'âge. Spores lisses, ellipsoïdes, 6,9-8,2 x 
5,5 p m. Hyphes bouclées. 
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Fig. 173. Tricholoma pessundatum. Spores. 

Fig. 174. Tricholoma venenatum. Spores. 	 Échelle: 10 pm. 
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Observations. T. venenatum est un champignon rare qu'on 
trouve seulement dans le sud du Michigan. Il est très voisin 
de T. pardinum mais en diffère par sa couleur tan, ses 
spores plus petites et par l'absence de cheilocystides. Il 
croît sous les feuillus. T. vaccinum (Pers. ex Fr.) est une 
autre espèce brune et écailleuse, mais elle est brun-rouille 
et pousse sous les coniferes. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon n'a 
été signalé que dans le sud du Michigan, mais il est proba-
blement plus largement répandu. Il fructifie en automne. 
Habitat et mode de croissance. T. venenatum est un cham-
pignon terricole, grégaire à cespiteux, qui croît sous les 
feuillus. 

Description technique. Chapeau large de 25-70 mm, obtu-
sément conique dans la jeunesse, s'étalant pour devenir 
convexe-mamelonné dans la vieillesse, à marge incurvée au 
début, droite et souvent ondulée à maturité, au revêtement 
sec, densément feutré-fibrilleux sur le disque, squamuleux 
ailleurs — aux squamules devenant moins distinctes et de 
couleur plus pâle vers la marge — chamois clair à tan clair 
sur le disque, devenant plus pâle vers la marge, presque 
blanc au bord. Chair épaisse de 3-10 mm, blanche ou gris 
délavé, à odeur et saveur de farine fraîche. 

Lamelles blanches dans la jeunesse, pâlissant au 
chamois-ivoire pâle avec l'âge, ne se tachant pas, sinuées, 
larges de 4-6 mm, entières, serrées, aux nombreuses lamel-
Iules mais non en rangées. 

Pied long de 30-60 mm et large de 7-17 mm, égal ou 
légèrement claviforme, parfois un peu bulbeux, à base  

arrondie, au revêtement soyeux-fibrilleux, souvent garni 
de fibrilles lâches, blanc, se salissant dans sa moitié infé-
rieure, partout avec l'âge, plein, à la chair blanche. 

Sporée blanche, spores 6,9-8,2 x 5,5 1..tm, ellip-
soïdes, lisses, hyalines, non amyloïdes. Basides tétra-
sporées, claviformes, 30-36 x 8,2 pm, hyalines. Pleuro-
cystides et cheilocystides absentes. 

Trame des lamelles régulière, aux hyphes cylindriques 
à légèrement renflées, larges de 4,1-21 gm, hyalines. Sous-
hyménium filamenteux, aux hyphes mesurant plus ou 
moins 2,9 /lm de largeur, hyalines. Cuticule du chapeau 
filamenteuse, aux hyphes rayonnantes à légèrement em-
mêlées, cylindriques, larges de 3,8-4,5 pm, souvent agglu-
tinées et recourbées aux extrémités, hyalines à jaunâtres, à 
paroi mince. Trame du chapeau emmêlée à rayonnante 
près du revêtement, aux hyphes cylindriques à renflées, 
larges de 4,8-14 PM, hyalines, à paroi souvent légèrement 
réfringente. Caulocystides cylindriques à claviformes, 
28,0-40,0 x 3,8-8,2 pm, formées de cellules terminales 
hyphiques recourbées au sommet du pied, hyalines; hyphes 
du pied apprimées, régulières au centre, à paroi mince, 
cylindriques, larges de 3,8-9,5 ,urn, hyalines. Hyphes oléi-
fères non décelées. Présence de boucles. 

Références utiles. Le volume suivant renferme des ren-
seignements sur T. venenaturn pour l'Amérique du Nord. 
• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 

renferme une photographie en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé. 

Tricholomopsis Singer 

Le genre Tricholomopsis est assez commun en Amé-
rique du Nord et ses espèces fructifient habituellement sur 
le bois en décomposition, parfois sur une couche épaisse 
d'humus ou à la base des souches ou des arbres. Ces cham-
pignons ont l'aspect général de certaines espèces de Tricho-
loma, mais ces derniers sont habituellement terricoles et 
mycorhiziens. Les traits les plus caractéristiques des 
Tricholomopsis sont la croissance sur le bois en décom-
position, les spores non amyloïdes, les cheilocystides bien 
différenciées, les hyphes bouclées et le revêtement piléique  

(Tricholomatacées) 

fibrilleux à écailleux, évident chez la plupart des espèces. 
La couleur du revêtement piléique varie du grisâtre au 
noirâtre ou du rougeâtre au purpurin ou au jaunâtre, mais 
le jaune est la couleur prédominante chez ce genre. Tricho-
lomopsis platyphylla, la seule espèce de ce genre que nous 
décrirons, a un chapeau noirâtre à grisâtre. Smith (1960) 
traite du genre Tricholomopsis; la plupart des renseigne-
ments sur T. platyphylla donnés ci-après sont tirés de cette 
publication. 

Tricholomopsis platyphylla (Pers. ex Fr.) Singer 

Noms communs. Collybie ou Tricholome à larges feuillets. 
Caractères distinctifs. Chapeau large de 50-120-(200) mm, 
convexe à plan, à marge enroulée, puis infléchie et fré-
quemment effilochée avec l'âge, au revêtement humide à 
sec, strié de fibrilles, habituellement noirâtre à grisâtre ou 
gris blanchâtre. Lamelles soudées au pied, larges, subes-
pacées, blanches à tirant sur le grisâtre. Pied long de 60- 
120 mm et épais de 10-30 mm, habituellement blanchâtre à 
grisâtre. Ni voile partiel, ni voile universel. Sporée blan-
che, spores 7-9-(10) x 4,5-6 lm, lisses, non amyloïdes. Car-
pophores croissant fréquemment sur le bois pourri ou sur 
une couche épaisse d'humus. 

Observations. Dans certaines vieilles publications, Tricho-
lomopsis platyphylla est appelé Collybia platyphylla (Pers. 
ex Fr.) Kummer. Ce champignon a plutôt l'aspect général 
d'un Tricholoma, surtout à cause de son pied plutôt char-
nu que cartilagineux. La présence de cheilocystides bien 
différenciées contribue à le distinguer des Collybia, et il se 
distingue des Tricholoma par le fait qu'il croît sur le bois 
en décomposition ou à proximité, ou encore dans l'humus 
riche. 

Selon Smith (1949), ce champignon est comestible, 
mais il n'est pas très estimé. Groves (1981) le considère 
comme comestible et Miller (1972) le dit non vénéneux. 



Goos et Shoop (1980) le tiennent pour vénéneux: ils signa-
lent un cas de deux empoisonnements, un frère et une 
soeur. Les symptômes ont fait leur apparition 2 heures en-
viron après la consommation des champignons cuits. La 
femme a souffert de vertiges et de fatigue extrême, et peu 
après de crampes gastriques et d'une forte diarrhée qui a 
duré presque toute la nuit. Le lendemain matin, elle n'avait 
plus de diarrhée mais elle est demeurée faible et a eu mal au 
ventre pendant une bonne partie de la journée. L'homme a 
souffert de symptômes similaires, mais, au lieu de la 
diarrhée, il a eu des attaques récurrentes de nausée et de 
vomissement pendant toute la nuit. 
Répartition et saison de fructification. T. platyphylla fruc-
tifie de juin à octobre, dans le centre des États-Unis, et au 
printemps et en automne, sur la côte du Pacifique. On l'a 
signalé au Texas et plus au nord jusqu'au Canada, un peu 
partout aux États-Unis et dans une grande partie du 
Canada. Il est souvent commun, voire abondant certaines 
saisons. 
Habitat et mode de croissance. T. platyphylla croît soli-
taire à épars ou en petits groupes. Lignicole, il pousse sur 
les conifères et les feuillus, mais plus abondamment sur ces 
derniers. Il fructifie habituellement sur les troncs renversés 
en décomposition ou sur l'humus très riche. 
Description technique. Chapeau large de 50-120-(200) mm, 
convexe et à marge enroulée, mais bientôt largement con-
vexe à plan ou à marge recourbée, conservant parfois un 
mamelon large et peu élevé, au disque parfois légèrement 
déprimé; marge opaque ou finement striée à l'état humide, 
très mince et s'effilochant fréquemment avec l'âge; revête-
ment humide ou sec et strié de fibrilles, parfois presque 
glabre mais habituellement furfuracé à subécailleux, noirâ-
tre à noisette sur le disque, plus pâle et grisâtre vers la 
marge, parfois gris blanchâtre très pâle partout sauf sur le 
disque qui est un peu plus foncé. Chair mince et moyenne-
ment pliable, gris délavé, à odeur et saveur non caractéris-
tiques. 

Lamelles larges (10-20 mm), subespacées, avec deux 
ou trois rangées de lamellules, adnées mais devenant ad-
nexées à presque sinuées, souvent interveinées, blanches à 
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grisâtres, mais habituellement plus foncées chez les formes 
qui ont un chapeau de couleur sombre; arête égale à 
érodée. 

Pied long de 60-120 mm et épais de 10-20-(30) mm, 
égal ou parfois légèrement élargi vers le bas, farci puis 
creux, au cortex quelque peu cartilagineux, au revêtement 
glabre à fibrilleux, strié, habituellement mat, blanchâtre 
ou teinté de grisâtre et parfois plus ou moins concolore au 
revêtement piléique. Voile partiel et voile universel ab-
sents. 

Sporée blanche, spores 7-9-(10) x 4,5-6 imn, lisses, 
ellipsoïdes, non amyloïdes, hyalines, dépourvues de pore 
germinatif apical. Basides tétrasporées, 34-36 x 5-7 pm, 
étroitement claviformes. Pleurocystides non différenciées 
ou rares, semblables à des basidioles ou presque fusi-
formes. Cheilocystides abondantes 24-48 x 2,5-38 gm, 
diversiformes, parfois en forme de basidioles mais habi-
tuellement plus larges, parfois de forme plus ou moins 
irrégulière ou avec une ou deux petites projections, parfois 
fusiformes-ventrues ou en forme de poil. Trame des 
lamelles régulière à quelque peu emmêlée, aux hyphes 
hyalines. Cuticule du chapeau formée d'une couche irrégu-
lière de pilocystides, au contenu brun fumeux, 30-60 x 8- 
12 P. Irl, étroitement claviformes et au sommet arrondi. 
Trame du chapeau homogène. Hyphes bouclées. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur T. platyphylla pour l'Amérique du 
Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé sous l'appellation 
Collybia platyphylla. 

• Mushrooms in their Natural Habitats (Smith, 1949) — 
contient une photographie en couleurs sur disque, une 
description et un exposé sous l'appellation Collybia 
platyphylla. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

Tylopilus Karst. 

Le genre Tylopilus est l'un des nombreux genres de 
bolets qui font partie de la famille des Bolétacées dont on a 
parlé en termes généraux dans la partie de ce chapitre sur le 
genre Boletus. Les Tylopilus sont des bolets de taille 
moyenne à grande, dont la couleur de la sporée varie de 
rosâtre à vineux, brun vineux, brun rougeâtre foncé à brun 
purpurin ou plus ou moins rouille. Les tubes sont souvent 
blancs à chamois ou blafards dans les premiers stades, ou 
encore rosâtres à vineux ou même plus foncés, brun rou-
geâtre foncé par exemple chez Tylopilus pseudoscaber 
(Secr.) Smith & Thiers. Certaines espèces de Leccinum 
donnent une sporée dont la couleur ressemble à celle des 
Tylopilus, mais le revêtement du pied des Leccinum pos- 

(Bolétacées) 

sède des ornements foncés sous la forme de petites écailles 
ou de points. Il faut comparer ces champignons aux 
Boletus dont on a parlé auparavant dans ce chapitre et se 
référer aux clés des genres de bolets (Chap. 5) pour déter-
miner le genre avec certitude. 

Nous allons maintenant décrire Tylopilus felleus. Nous 
en parlons ici comme d'un champignon non comestible à 
cause de sa saveur amère, mais il ne peut pas être considéré 
comme vraiment vénéneux. Il peut très bien être confondu 
avec Boletus edulis Bull. ex Fr., un excellent champignon 
comestible. 
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Tylopilus felleus (Fr.) Karst. 

Noms communs. Bolet amer, Bolet chicotin, Bolet fiel. 

Caractères distinctifs. Chapeau large de 50-150-(300) mm, 
convexe, souvent plan avant la maturité, au revêtement sec 
ou parfois collant avec l'âge à l'état humide, cuir pâle à 
cuir clair à brun vineux, immuable ou devenant plus ou 
moins cannelle avec l'âge. Chair épaisse et blanche, im-
muable ou devenant brun rosâtre aux endroits exposés à 
l'air, à saveur d'habitude extrêmement amère. Tubes habi-
tuellement blancs à rosâtres dans la jeunesse, prenant des 
teintes vineuses à rosâtre-cannelle avec l'âge, se tachant de 
brun au froissement, aux pores blanchâtres à blafards ou à 
peu près concolores aux tubes en les regardant d'un certain 
angle ou avec l'âge et se tachant également de brun au 
froissement. Pied long de 49-100 mm et épais de 10-30 mm 
au sommet, claviforme à bulbeux, ayant jusqu'à 60 mm 
d'épaisseur à la base, au revêtement réticulé et blafard 
dans sa partie supérieure, brun pâle ou cuir ou plus foncé 
dans sa partie inférieure, souvent taché de teintes olive. 
Sporée rosâtre à vineux sombre ou brun vineux, spores 
ellipsoïdes à subfusiformes, lisses, 11,0-14,6-(20) x 3,7-4,4- 
(5 , 0)im. 
Observations. T. felleus pousse à l'est de la région centrale 
de l'Amérique du Nord. La saveur extrêmement amère, la 
sporée rosâtre à vineuse, le pied réticulé et sa façon de 
croître autour des souches pourries et des débris ligneux, 

Fig. 175, 233 

surtout de conifères, sont des caractéristiques qui contri-
buent à identifier cette espèce. Il existe une espèce très 
voisine T. rubrobrunneus Mazzer & Smith, qui pousse dans 
les forêts de feuillus de l'Est. Comme T. felleus, c'est un 
champignon non comestible à cause de son amertume. 

Les gros carpophores charnus de T. felleus et de T. 
rubrobrunneus attirent les mycophages. Le pied réticulé, la 
taille générale et le chapeau brunâtre de ces champignons 
les font prendre pour des bolets comestibles, surtout 
Boletus edulis. Il arrive que des gens récoltent un plein 
panier de T. felleus, les font cuire et s'aperçoivent qu'ils 
sont amers et immangeables. Certaines personnes sont in-
capables de détecter l'amertume de T. felleus et pourraient 
probablement manger ce champignon. Nous n'avons pas 
entendu parler de véritables cas d'intoxication par T. 
felleus; on ne peut donc pas réellement le considérer com-
me vénéneux. 

Répartition et saison de fructification. T. felleus croît à 
l'est des grandes plaines. Il est particulièrement commun 
dans le nord de la région des Grands Lacs. Il fructifie en été 
et en automne, occasionnellement à la fin du printemps. 

Habitat et mode de croissance. T. felleus est solitaire à gré-
gaire, parfois cespiteux. Il est généralement associé aux 
souches ou aux débris de conifères, surtout la pruche 
(Tsuga). Il croît également dans l'humus des forêts de 
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Fig. 175. Tylopilus felleus. A, Spores; B, Baside; C, Baside et pleu- 
rocystides (pl). 	 Échelle: 10 /lm. 



feuillus peuplées de chênes (Quercus). Dans ce dernier 
habitat, il peut être confondu avec T. rubrobrunneus. 
Description technique. Chapeau large de 50-150-(300) mm, 
hémisphérique à convexe, devenant largement convexe à 
plan-convexe à plan, occasionnellement déprimé dans la 
vieillesse, à marge entière, incurvée, devenant infléchie à 
droite ou évasée, au revêtement glabre ou pruineux à dis-
tinctement tomenteux, glabre avec l'âge, sec, parfois 
collant avec l'âge à l'état humide, lisse, occasionnellement 
fendu ou rimeux, particulièrement vers la marge, parfois 
alvéolé près de la marge, de couleur cuir pâle ou foncé à 
brun vineux, immuable ou prenant une teinte cannelle avec 
l'âge, souvent plus pâle sur la marge. Chair très épaisse, 
jusqu'à 30 mm, blanche, immuable ou devenant brun 
rosâtre aux endroits exposés à l'air, à saveur très amère, à 
odeur insaisissable ou rappelant parfois la farine fraîche. 

Tubes longs de 10-20 mm, blancs à rosâtre pâle dans 
la jeunesse, bientôt vineux à incarnat sombre parfois, 
devenant rosâtre-cannelle pâle à rouge vineux à maturité, 
se tachant de brunâtre au froissement, adnés à subdécur-
rents, devenant profondément déprimés autour du pied, 
aux pores d'environ 1 mm de largeur, blanchâtres à 
blafard sale, se tachant de brun sale au froissement. 

Pied long de 40-100 mm et épais de 10-30 mm, rare-
ment jusqu'à 60 mm dans sa partie inférieure, claviforme à 
bulbeux dans la jeunesse, rarement égal, devenant ventru 
ou demeurant bulbeux à claviforme, habituellement réti-
culé dans sa partie supérieure, souvent lisse plus bas, par-
fois entièrement réticulé, plein, ferme, sec, charnu, blafard 
vers le haut, devenant brun pâle ou cuir à plus foncé dans 
sa partie inférieure, souvent taché d'olivacé par la manipu-
lation. 

Sporée rosâtre à vineux sombre ou brun vineux, spores 
11,0-14,6-(20) x 3,7-4,4-(5,0) ellipsoïdes à subfu-
siformes, inéquilatérales de profil, pourvues d'une plage, 
cylindriques-elliptiques de face, lisses, à paroi mince 
hyalines, non amyloïdes à dextrinoïdes. Basides tétra-
sporées, courtes-claviformes, 18-25,6 x 7,0-10,2 btm, 
hyalines. Pleurocystides fusiformes-ventrues, au sommet 

VERPA 335 

mucroné à atténué, 36-44450) x 8,0-11,0-(14,0) gm, à 
paroi mince, au contenu granuleux, jaunâtre, dextrinoïde. 
Cheilocystides semblables aux pleurocystides, 24,8-44,0 x 
7,3-11,0 p m, hyalines à jaunâtres. 

Trame des tubes divergente à partir d'une plage cen-
trale d'hyphes subrégulières, aux hyphes cylindriques, 
larges de 3,7-8,0 pm, hyalines à jaunâtres, gélatineuses, 
non amyloïdes. Sous-hyménium filamenteux, emmêlé, aux 
hyphes cylindriques, 3,7-4,4 pin, hyalines. Cuticule du 
chapeau filamenteuse, emmêlée, aux hyphes cylindriques, 
larges de 3,7-7,0-(9,4) gm, hyalines à brun jaunâtre, à 
paroi mince ou légèrement incrustée, aux extrémités clavi-
formes, émergeant d'un trichoderme feutré. Trame du 
chapeau lâchement emmêlée, aux hyphes plus ou moins 
cylindriques, larges de 4,6-14,3 pm, hyalines, à paroi 
mince, à la couche inférieure emmêlée mais plus compacte, 
presque gélatineuse, aux hyphes cylindriques, larges de 
3,7-7,0 pm. Caulocystides claviformes à claviformes-
mucronées, ou fusiformes-ventrues, avec un sommet 
atténué, 20-32,9 x 7,3-8,8-(12,0)pm, hyalines à ocreuses, à 
paroi mince, en touffes au niveau des réticulations; hyphes 
du pied régulières à étroitement emmêlées, cylindriques, 
hyalines, 3,7-15,5 pm, plus étroites dans le revêtement 
(3,7-5,1 p m). Hyphes oléifères réfringentes, jaunâtres, 
larges de 4,0-8,8 pm, éparses dans la trame des tubes et 
l'hypoderme du chapeau. Boucles non décelées. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur T. felleus pour l'Amérique du Nord. 
• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 

(Groves, 1981) — contient une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — ren-
ferme une photographie en couleurs, une description et 
un exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme une photographié en noir et blanc, une descrip-
tion et un exposé, ainsi qu'une photographie en couleurs 
de T. felleus var. rubrobrunneus. 

Verpa Swartz ex Fr. 

Le genre Verpa appartient aux Ascomycètes, dans la 
classe des Discomycètes. Ces champignons ressemblent beau-
coup aux Morchella, les morilles véritables, et ont 1 'aspect 
général des Gyromitra et des Helvella, deux autres genres 
de champignons appelés fausses morilles. Nous avons traité 
des Gyromitra au chapitre 8, et nous avons abordé les Hel-
vella et les Morchella plus tôt dans ce chapitre, dans l'ordre 
alphabétique. Les chapitres 2 et 3 traitent des caractéristi-
ques principales des Ascomycètes. 

Les Verpa, champignons stipités et au chapeau plus 
ou moins conique, sont parfois confondus avec les Mor-
chella. De plus, le chapeau de Verpa bohemica est pourvu 
de plis et de côtes longitudinales qui forment des alvéoles  

(Morchellacées) 

ou des sillons longitudinaux plus ou moins irréguliers. 
Chez l'espèce Verpa conica Swartz ex Fr., le chapeau est 
presque lisse ou légèrement ridé. La meilleure façon de 
distinguer Verpa et Morchella sur le terrain consiste à 
examiner le mode d'insertion du chapeau sur le pied. Chez 
les Verpa, le chapeau est en forme de jupe et n'est relié au 
pied que par le sommet, laissant la marge du chapeau libre. 
Chez les Morchella, le sommet du pied est soudé à la marge 
du chapeau, presque au bord, de sorte que la marge du 
chapeau est presque en continuité avec le pied et non pas en 
forme de jupe. Le morillon, Morchella semilibera DC. ex 
Fr. ( = Morchella hybrida Sow. ex Grey.), dont à peu près 
la moitié de la marge est libre, est l'espèce qui est la plus 
susceptible d'être confondue avec Verpa bohemica. Les 
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Fig. 176. Verpa bohemica. A, Spores; B, Asques et paraphyses. 	 Échelle: 10 pm. 



chercheurs de champignons devraient être familiers avec 
ces deux espèces qui fructifient à la même période de 
l'année. Le meilleur moyen de les distinguer consiste à 
comparer le nombre de spores que renferme chaque asque. 
Verpa bohemica a habituellement deux spores par asque, 
parfois trois, alors que les asques de Morchella semilibera 
sont octosporés. Verpa bohemica est parfois placé dans le 
genre Mitrophora ou Ptychoverpa, à cause de ses asques 
bisporés. Verpa conica n'a jamais été déclaré vénéneux. 
Toutefois, Wells et Kempton (1967) signalent que Verpa 
bohemica provoque des troubles gastro-intestinaux chez 
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certaines personnes. 

Simons (1971) a déclaré que, quelques heures après 
avoir mangé des V. bohemica, il manquait tellement de 
coordination qu'il lui était même difficile d'effectuer des 
tâches simples comme écrire. Smith (1974) soutient que V. 
bohemica est comestible pour la plupart des gens, mais il 
recommande de ne pas en consommer en grande quantité 
ou pendant plusieurs jours de suite. Il mentionne un 
manque de coordination musculaire se produisant 4 à 5 
heures après la consommation de V. bohemica. 

Verpa bohemica (Krombh.) Schroet. 

Nom commun. Verpe de Bohême. 

Caractères distinctifs. Chapeau long de 20-35 mm et large 
de 9-30 mm, conique à campanulé, soudé au sommet du 
pied; marge libre et pendant à la manière d'une jupe; 
revêtement pourvu de rides, de côtes ou de plis longitu-
dinaux auxquels correspondent des dépressions ou alvéoles 
longitudinales qui se forment habituellement lorsque les 
côtes sont réunies par des veines transversales; de couleur 
brun jaunâtre à plus ou moins rougeâtre. Chair fragile, 
cassante. Pied long de 60-80 mm et épais de 10-25 mm, 
habituellement plus ou moins cylindrique mais parfois plus 
ou moins élargi vers le bas ou atténué vers le haut, parfois 
comprimé et légèrement cannelé, blanc à crème ou parfois 
devenant tan pâle avec l'âge, creux et pourvu d'un seul 
canal à maturité. Spores au nombre de 2 ou rarement 3 par 
asque, ellipsoïdes à subcylindriques, 45-60,8-(84) x 15- 
22 p m. 

Observations. V. bohemica est l'un des premiers champi-
gnons charnus à fructifier au printemps. V. conica, une 
autre espèce printanière, a un pied plus ou moins grêle et 
atténué, et un chapeau lisse à légèrement ridé, brun foncé à 
teinté d'olive. Les spores sont plus petites, 22-26 x 12- 
16 p m (Smith et Smith, 1973), et elles ne sont qu'au nom-
bre de huit par asque. 
Répartition et saison de fructification. Ce champignon est 
largement répandu en Amérique du Nord, et il est parfois 
abondant en un endroit déterminé. Il fructifie au prin-
temps, souvent avant la feuillaison, et il est l'un des 
premiers champignons charnus à faire son apparition, en 
mars dans certaines régions. D'après Smith (1975), il fruc-
tifie à partir de la fin de l'hiver jusqu'au début du prin-
temps, dans l'Ouest. 

Habitat et mode de croissance. Verpa bohemica croît épars 
ou en groupe, rarement solitaire, et il est terricole. 11 sem-
ble préférer les sols riches, humides à détrempés et pousse 
souvent le long des marécages ou des cours d'eau. Il semble 
se trouver plus fréquemment dans les forêts de feuillus, 
souvent caché dans les feuilles mortes. 
Description technique. Chapeau long de 20-35 mm et large 
de 9-20-(30) mm, conique à presque conique ou campa- 

Fig. 176, 234 

nulé, soudé au sommet du pied et pendant à la manière 
d'une jupe, à marge libre et souvent retroussée, à l'hymé-
nium ridé par des plis longitudinaux ou réticulé par des 
alvéoles irrégulières peu profondes, parfois lisse, plus ou 
moins granuleux, tan jaunâtre, brun jaunâtre ou brun 
rougeâtre moyen, blanchâtre dans sa face inférieure. Chair 
cassante, fragile. 

Pied long de 60-80 mm et large de 10-25 mm, cylin-
drique à étroitement claviforme, atténué vers le haut, 
glabre à granuleux ou plus ou moins floconneux-écailleux, 
particulièrement vers la base, farci, devenant creux, plus 
ou moins comprimé, légèrement cannelé, blanchâtre à 
jaunâtre ou crème, devenant parfois tan pâle. Chair 
cassante, blanchâtre. 

Sporée jaunâtre, spores 45,0-60,8-(84) x 15-22 pm, 
ellipsoïdes à subcylindriques, lisses, hyalines. Asques 
bisporés, rarement trisporés, aux spores cylindriques, 
larges de 144-250 x 14,0-23,4 pm, hyalines. Hyphes du pied 
emmêlées dans la chair, plus lâchement emmêlées dans le 
revêtement, larges de 5,4-9,4-(14,7) pm, hyalines. 

Références utiles. Les volumes suivants renferment des 
renseignements sur V. bohemica pour l'Amérique du 
Nord. 
• A Field Guide to Western Mushrooms (Smith, 1975) — 

contient une photographie en couleurs, une description 
et un exposé. 

• Champignons comestibles et vénéneux du Canada 
(Groves, 1981) — renferme une photographie en cou-
leurs, une description et un exposé. , 

• Mushrooms of North America (Miller, 1972) — contient 
une photographie en couleurs, une description et un 
exposé. 

• The Mushroom Hunter's Field Guide (Smith, 1974) — 
renferme des photographies en noir et blanc, une des-
cription et un exposé. 

• The Savory Wild Mushroom (McKenny, 1971) — con-
tient une photographie en noir et blanc, une description 
et un exposé. 
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AGARICUS SPP. 

Fig. 177. Agaricus xanthodermus. 

Fig. 178. Agaricus arvensis. 

Fig. 179. Agaricus hondensis. 



342 INTOXICATIONS GASTRO-INTESTINALES 

Fig. 180. Agaricus placomyces. 

Fig. 181. Agaricus meleagris. 

Fig. 182. Agaricus silvaticus. 



AGARICUS SPJARMILLARIELLA SP./BOLETUS SP. 343 

Fig. 183. Agaricus sylvicola. 

Fig. 184. Armillariella mellea. 

Fig. 185. Boletus  erythro  pus.  
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Fig. 186. Boletus pulcherrimus. 

Fig. 187. Boletus satanas. 

Fig. 188. Boletus sensibilis. 



CLITOCYBE SPP./COLLYBIA SP. 345 

Fig. 189. Clitocybe irina. 

Fig. 190. Clitocybe nebularis. 

Fig. 191. Collybia dryophila. 
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Fig. 192. Gomphus floccosus. 

Fig. 193. Hebeloma crustuliniforme. 

Fig. 194. Hebeloma sinapizans. 



HELVELLA SPP. 347 

Fig. 195. Helvella crispa. 

Fig. 196. Helvetia elastica. 

Fig. 197. Helvella lacunosa. 
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Fig. 198. Lactarius chrysorheus. 

Fig. 199. Lactarius deceptivus. 

Fig. 200. Lactarzus piperatus var. piperatus. 



LACTARIUS SPP. 349 

Fig. 201. Lactarius repraesentaneus. 

Fig. 202. Lactarius ruf  us.  

Fig. 203. Lactarius scrobiculatus var. scro-
biculatus. 
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Fig. 204. Lactarius subvellereus var. sub-
distans. 

Fig. 205. Lactarius torminosus. 

Fig. 206. Lactarius uvidus. 



LEPIOTA SP. 351 

Fig. 207. Lepiota molybdites. 

Fig. 208.  Lep iota naucina, forme blanche. 

Fig. 209.  Lep iota naucina, forme grise. 
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Fig. 210. Morchella esculenta (à gauche) et 
Morchella angusticeps (à droite). 

Fig. 211. Morchella conica. 

Fig. 212. Mycena pura. 



OMPHALOTUS SPP. 353 

Fig. 213. Omphalotus 

Fig. 214. Omphalotus olivascens. 
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Fig. 215. Paxillus involutus. 

Fig. 216. Phaeolepiota aurea. 

Fig. 217. Pholiota abietis. 



PHOLIOTA SPPJLAETIPORUS SP. 355 

Fig. 218. Pholiota highlandensis. 

Fig. 219. Pholiota squarrosa. 

Fig. 220. Laetiporus sulphureus. 
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Fig. 221. Ramaria formosa. 

Fig. 222. Ramaria gelatinosa var. orego-
nensis. 

Fig. 223. Ramaria• gelatinosa var. orego-
nensis. 



RHODOPHYLLES/RUSSULA SP. 357 

Fig. 224. Entoloma lividum. 

Fig. 225. Nolanea verna. 

Fig. 226. Russula emetica. 
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Fig. 227. Sarcosphaera crassa. 

Fig. 228. Scleroderma citrinum. 

Fig. 229. Stropharia  coron  illa. 
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Fig. 230. Tricholoma inamoenum. 

Fig. 231. Tricholoma pardinum. 

Fig. 232. Tricholoma pessundatum. 
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Fig. 233. Tylopilus felleus. 

Fig. 234. Verpa bohemica. 



Mise à jour de 
la bibliographie 

Pomerleau, R. Flore des champignons du Québec, Éditions La 
Presse, Montréal, 1980. 
Dans cette publication, on trouvera des photos en couleurs, des 
clés détaillées, des schémas, des descriptions et des exposés sur 
les espèces suivantes (les espèces entre parenthèses indiquent 
qu'on les trouvera sous ce nom dans Pomerleau): 

Agaricus abruptibulbus p. 233 
Agaricus arvensis p. 226 
Agaric:us placomyces p. 229 
Agaricus silvaticus p. 231 
Agaricus silvicola p. 233 
Amanita frostiana p. 174 
Amanita gemmata p. 176 
Amanita muscaria p. 178 
Amanita pantherina p. 179 
Amanita spp. p. 87 
Amanita verna (A. virosa) p. 91 
Amanita virosa p. 93 
Armillariella mellea p. 236 
Boletus erythropus p. 239 
Boletus luridus p. 241 
Clitocybe clavipes p. 139 
Clitocybe dealbata p. 143 
Clitocybe irina (Lepista) p. 248 
Collybia dryophila p. 251 
Entoloma lividttm p. 315 
Entoloma nidorosum p. 315 
Entoloma rhodopolium p. 316 
Gomphus floccosus p. 254 
Gymnopilus aeruginosus p. 190 
Gyromitra esculenta p. 124 
Gyromitra gigas p. 125 
Gyromitra infula p. 126 
Hebeloma crustuliforme p. 257 
Hebeloma senapizans p. 259 
Helvella lacunosa p. 260 
Inocybe fastigiata p. 147 
Inocybe geophylla p. 149 
Inocybe lacera p. 152 
Inocybe napipes p. 154 

Inocybe scabella p. 154 
Inocybe subdestricta p. 162 
Lactarius chrysorheus p. 264 
Lactarius decepti  vus  p. 265 
Lactarius repraesentaneus p. 269 
Lactarius rufus p. 271 
Lactarius torminosus p. 276 
Lactarius uvidus p. 278 
Laetiporus sulphureus p. 306 
Lepiota molybdites p. 283 
Lepiota naucina p. 285 
Morchella angusticeps p. 286 
Morchella esculenta p. 288 
Mycena pura p. 290 
Naematoloma fasciculare p. 113 
Omphalotus illudens (O. olearius) p. 292 
Panaeolus campanulatus p. 196 
Panaeolus sphinctrinus p. 200 
Panaeolus subbalteatus p. 202 
Paxillus involutus p. 295 
Pholiota highlandensis p. 301 
Pholiota squarrosa p. 303 
Pluteus salicinus p. 203 
Psathyrella foenisecii p. 198 
Psilocybe caerulipes p. 208 
Rama ria  flavobrunnescens p. 308 
Ramaria formosa p. 310 
Russula emetica p. 321 
Scleroderma citrinum p. 325 
Stropharia coronilla p. 327 
Stropharia semiglobata p. 215 
Tri  choloma felleus p. 335 
Tri  choloma pardinum p. 330 
Tricholoma pessundatum.p. 331 
Tricholoma platyphylla p. 333 
Verpa bohemica p. 337 





Agaricus 
arvensis 

Agaricus 
hondensis 

Agaricus 
placomyces 

Agaricus 
placomyces 
(forme de 
l'Ouest, 

apparentée à 
Agaricus 
meleagris) 

Agaricus 
silvaticus 

Agaricus 
sylvicola 

Amanita 
cothurnata 

Amanita 
crenulata 

Amanita 
frostiana 

A.W.L. Stewart; 5 oct. 1966; 
campus de l'Université de la 
Colombie Britannique, Van-
couver, C.-B. 

A.H. Smith; 14813; 6 juillet 
1939; Joyce, Washington. 

R. Pillsbury; 13 nov. 1960; île 
Saturna, C.-B. 

J.F. Ammirati; 7065; 29 juillet 
1975; sentier Booth's Rock, 
lac Rock, parc Algonquin, 
Ont. 
J.F. Ammirati; 7221; 4 août 
1975; sentier Hemlock Bluff, 
parc Algonquin, Ont. 

MICH 

UBC 

WTU 

Annexe 1. Les collections 

Les collections ayant servi à la description et à l'illus-
tration des champignons dont il est question dans le pré-
sent ouvragç sont énumérées ci-dessous, par ordre alpha-
bétique du genre et de l'espèce. Le nom de l'organisme où 
se trouve la collection est présenté en abrégé dans la 
deuxième colonne et au complet, avec l'adresse, à la fin de 
la présente liste. Le nom du cueilleur, le numéro de la col- 

lection lorsqu'il y en a un, ainsi que la date et le lieu de la 
cueillette sont donnés dans la dernière colonne. Une liste 
des autres collections utilisées pour déterminer la réparti-
tion géographique et l'habitat des champignons est con-
servée par l'herbier national de mycologie, à l'Institut de 
recherches biosystématiques, Direction générale de la 
recherche, Agriculture Canada, Ottawa (Ontario). 

Albatrellus 
dispansus 

Amanita 
bisporigera 

UBC L. Broome et M.A Waugh; 27 
oct. 1966; biens-fonds en dota-
tion de l'Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati et M. McAskie; 
7996; 26 oct. 1977; campus du 
Erindale College, Mississauga, 
Ont. 

UBC M.A. Waugh; 172; 19 nov. 
1966; San Juan Islands, 
Washington. 
R.J. Bandoni; 2279; 17 nov. 
1961; Colwood, île Van-
couver, C.-B. 

DAOM S.C. Hoare; 34692; 5 oct. 
1952; Ottawa, Ont. 

MICH A.H. Smith; 14921; 15 sept. 
1939; Saginaw Forest, Ann 
Arbor, Michigan. 

WTU J.F. Ammirati; 7277; 9 sept. 
1977; campus du Erindale Col-
lege, Mississauga, Ont. 

UBC M. McKenny; 2769; 24 oct. 
1962; Olympic Park, Wash-
ington. 

MICH A.H. Smith; 82806; 9 sept. 
1972; Priest Lake, Idaho. 

DAOM R. Shoemaker; 48137; 28 août 
1955; Port Elgin, comté de 
Bruce, Ont. 
R.T. Pennoyer; 51934; 13 
sept. 1956; Burnet, Québec. 

M. Elliot et A. Sarkar; 56596; 
ler août 1957; parc de la Gati-
neau, Québec. 

M. Pantidou et M. Elliot; 
62849; 3 sept. 1958; Bell's 
Corners, Ottawa, Ont. 

K. Harrison; 111769; 24 sept. 
1952; Kentville, N.-É. 

WTU D.M. Simons; 1496, 1497, 
1498; 29 août 1971; Fahrney's 
Woods, Chester County, 
Pennsylvanie. 

D.M. Simons; 1740; 22 sept. 
1974; Cumberland County, 
New Jersey. 

D.M. Simons; 1784; 20 juillet 
1975; Woodlawn, New Castle 
County, Delaware. 

WTU J.A. Traquair; 856; ler août 
1977; Port Frank, Ont. 

BPI 	K.H. McKnight, 14180; 21 
août 1974; Prince George 
County, Maryland. 

DAOM S.C. Hoare (Thompson); 
28896; 19 juillet 1952; Cant-
ley, Québec. 

MICH R.L. Shaffer; 5630; 2 août 
1967; Sillery, Québec. 

DAOM E. Blackford; 108235 (iso-
type), 1899; près de Boston, 
Mass. 

DAOM K.A. Harrison; 44445; 26 août 
1953; Kentville, N.-É. 

R.T. Pennoyer; 54099; 13 
sept. 1956; Burnet, Québec. 



Amanita 
ocreata 

Amanita 
pan therina 
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Amanita 
gemmata 

Amanita 
muscaria 

Amanita 
phalloides 

WTU J.F. Ammirati; 7122; 30 juillet 
1975; sentier Hemlock Bluff, 
parc Algonquin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7917; 18 sept. 
1977; Temagami, Ont. 

DAOM H. Güssow et coll.; F5581; 14 
juillet 1935; mont Burnet, 
Québec. 

J.W. Groves; 16754; 25 juin 
1946; île Perrot, Québec. 

K.A. Harrison; 44455; 25 août 
1953; Kentville, N.-É. 
J. Ginns; 142201; 20 juillet 
1971; Cantley, Québec. 

J. Ginns; 143180; 20 juillet 
1972; Cantley, Québec. 

J. Ginns; 144194; 13 juillet 
1972; Cantley, Québec. 

UBC 	R.J. Bandoni, 9 nov. 1959; 
campus de l'Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

F. Waugh; 29 oct. 1958; biens-
fonds en dotation de l'Univer-
sité de la Colombie-Britan-
nique, Vancouver, C.-B. 

DAOM E. Kuyt; 56681; 17 août 1957; 
Mosquitoch, T.N.O. 

K. Harrison; 112673; 9 sept. 
1958; Beaver Bank, comté de 
Halifax, N.-É. 
G.H. Davies; 115661; août 
1966; Carlea, Sask. 
T.V. Clark; 130893; 4 sept. 
1970; Duncan Creek Road 
entre Mayo et Keno, Yukon. 
J. Ginns; 141998; 28 juin 
1971; Cantley, Québec. 
158685 et 158686; 25 août 
1976; Staveley (près de Fort 
McLeod), Alberta. 

UBC 	Chalette; 6 oct. 1974; Black- 
water Lake (près de Darey), 
C.-B. 

J. Lanko; 28 oct. 1960; cam-
pus de l'Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

F. Waugh; 18 oct. 1958; parc 
de Lynn Valley, North Van-
couver, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati; 6715; 8 juillet 
1975; parc Algonquin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7126; 30 juillet 
1975; parc Algonquin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7161; ler août 
1975; sentier South Lookout, 
parc Algonquin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7450; 21 août 
1976; lac Harquail, parc de 
Chibougamau, Québec. 

M. McAskie; 7879; 17 août 
1977; Temagami, Ont. 
J.F. Ammirati; 7971 et 7972; 
oct. 1977; Macey Lake Bog, 
comté de Simcoe, Ont. 

BPI 	C.F. Baker; 5136 (homotype), 
1909; Claremont, Californie. 

SFSU G. Breckon; 227; ler mars 
1965; San Francisco Water-
shed, San Mateo County, 
Californie. 
G. Breckon; 359; 16 avril 
1966; San Francisco Water-
shed, San Mateo County, 
Californie. 
G. Breckon; 696; 22 avril 
1967; Oakhurst, Madera 
County, Californie. 

H.D. Thiers; 7574; 25 mars 
1960; Lake Merced, San Fran-
cisco, Californie. 

BPI 	K.H. McKnight; 13840; 26 
août 1973; Summit County, 
Utah. 

DAOM A.F. Porsild et A.J. Breitung; 
48918; 8 août 1944; Sheldon 
Lake, Yukon. 

J.Y. Tsukamoto; 89850; 8 
sept. 1962; autoroute de 
l'Alaska, mille 1016, Yukon. 
J.W. Groves et coll.; 109783; 
12 juin 1965; parc Francis, 
Victoria, C.-B. 

H.M.E. Schalkwyle; 149370; 
14 août 1974; parc provincial 
Manning, C.-B. 

UBC N. Corfman; 12 juillet 1964; 
campus de l'Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

J. MacDonald; 24 avril 1973; 
Downer Point, île Hornsby, 
C.-B. 

DAOM M. Concannon; 144075; 5 
nov. 1972; Marin County, 
Californie. 

SFSU H.D. Thiers; 28598; Marin 
County, Californie. 



Amanita 
verna 

Amanita 
virosa 

Armillariella 
mellea 

Boletus 
erythropus 

Boletus 
pulcherrimus 

Boletus 
satanas 

Boletus 
sensibilis 

Clitocybe 
clavipes 

Clitocybe 
dealbata 

Clitocybe 
dilata ta 

Clitocybe 
irina 
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Boletus 
J. Wolf; 28 sept. 1975; 6 et 10 	luridus 
oct. 1977; Durand Eastman 
Park, Rochester, New York. 

WTU D.M. Simons; 1834; 6 août 
1976; Lubob Farm, Upshur 
County, Virginie occidentale. 

D.M. Simons; 1895; 21 août 
1977; Woodlawn Tract, New 
Castle County, Delaware. 

DAOM J.W. Groves; 71857; 5 sept. 
1960; île Madame, cap Breton, 
N.-É. 

K. Harrison; 112855; 9 oct. 
1959; Kentville, N.-É. 

WTU J.F. Ammirati; 7808, 7809, 
7810; 7 août 1977; parc High, 
Toronto, Ont. 

J.F. Ammirati; 7914; 18 sept. 
1977; Temagami, Ont. 

D.M. Simons; 1490; 26 août 
1971; Woodlawn, New Castle 
County, Delaware. 

D.M. Simons; 1493; 28 août 
1971; Woodlawn, New Castle 
County, Delaware. 

D.M. Simons; 1504; 7 sept. 
1971; Woodlawn, New Castle 
County, Delaware. 

D.M. Simons; 1519; 16 sept. 
1971; Alapocas Park, New 
Castle County, Delaware. 

D.M. Simons; 1708; 13 oct. 
1973; Hoopes Reservoir, New 
Castle County, Delaware. 

ALTA I. Tsuneda; 7328; sept. 1975; 
Edmonton, Alberta. 

DAOM R.F. Cain; 80307; 17 oct. 
1931; Aurora, Ont. 

K.A. Harrison, 110626; jer 
sept. 1930; Kentville, N.-É. 

UBC 	R.J. Bandoni; 5378; 19 oct. 
1970; campus de l'Université 
de la Colombie-Britannique, 
Vancouver, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati; 7315; 23 sept. 
1975; forêt de Halton, Ont. 

MICH M. Wills; 77780 (n° — A.H. 
Smith); 10 août 1969; Pellston 
Hills, Emmet County, Michi- 
gan.  

A.H. Smith; 77834; 12 août 
1969; Tahquamenon Falls 
State Park, Upper Luce 
County, Michigan. 

MICH M. Wells, 75716 (n° — A.H. 
Smith); 25 juillet 1968; Pel-
lston Hills, Emmet County, 
Michigan. 

MICH A.H. Smith; 30521; 23 août 
1948; Mount Rainier National 
Park, Pierce County, Wash-
ington. 

A.H. Smith; 31397; 18 sept. 
1948; Mount Rainier National 
Park, Pierce County, Wash-
ington. 

A.H. Smith; 79143; 18 oct. 
1970; Aloha, Washington 
County, Oregon. 

A.H. Smith; 74479; 10 juillet 
1967; Berry Creek, Cheboygan 
County, Michigan. 

A.H. Smith et H.D. Thiers; 
75624; 22 juillet 1968; Berry 
Creek, Cheboygan County, 
Michigan. 

WTU J.F. Ammirati; 7556; 26 août 
1976; extrémité sud du lac 
Mistassini, Québec. 

DAOM D. Malloch; 161196; Forest 
Technical School, Dorset, 
Ont. 

MICH A.H. Smith; 58027; 8 sept. 
1957; région de Betsy Lake, 
Luce County, Michigan. 
A.H. Smith; 75181; 12 oct. 
1967; Proud Lake, Oakland 
County, Michigan. 
L.J. Tanghe; 14 oct. 1977; 
Rochester, New York. 

DAOM J.A. Calder et L.G. Billard; 
55727; 18 août 1949; Dawson, 
Yukon. 

UBC M. McKenny; 24 oct. 1962; 
Olympic National Park, 
Washington. 

M.A. Waugh; 2 oct. 1965; 
Vancouver, C.-B. 

DAOM R.F. Cain; 115058; 30 sept. 
1962; Nashville, comté de 
York, Ont. 

Maxwell; 161194; 7 oct. 1971; 
à l'est d'Ottawa, Ont. 

WTU J.F. Ammirati; 7951, 7956; 28 
sept. 1977; Eugenia Falls, Ont. 

WTU D.M. Simons; 1816a; 11 oct. 
1975; Dennisville, New Jersey. 
D.M. Simons; 1817a; 12 oct. 
1975; Berk County, Pennsyl-
vanie. 

MICH 

MICH 
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Clitocybe 
morbifera 

Clitocybe 
nebularis 

Clitocybe 
rivulosa 

Cortinarius 
speciosissimus 

Entoloma 
lividum 

Entoloma 
nidorosum 

Entoloma 
rhodopolium 

Galerina 
autumnalis 

Galerina 
marginata 

Galerina 
venenata 

Gomphus 
floccosus 

Gymnopilus 
aeruginosus 

Cortinarius 
orellanus 

Collybia 
dryophila 

Con ocybe 
cyan opus 

Con ocybe 
filaris 

Con ocybe 
smithii 

Coprin us 
atramentarius 

Cortinarius 
gentilis 

H. Bishop; nov. 1941; Louis-
ville, Kentucky. 

A.H. Smith; 73549; 20 sept. 
1966; Upper Priest Lake, Bon-
ner County, Idaho. 

H.E. Bigelow; 2275; 16 oct. 
1954; Lower Tahoma Creek, 
Mount Rainier National Park, 
Washington. 

H.E. Bigelow; 14592; 20 sept. 
1965; Amherst, Hampshire 
County, Massachusetts. 
A.H. Smith; 17026; Hurricane 
Ridge Road, Olympics, Wash-
ington. 

A.H. Smith; 63394; 15 oct. 
1960; Wilderness State Park, 
Emmet County, Michigan. 

DAOM T. McCabe; 114825; 29 juin 
1940; Fort St. James, C.-B. 

UBC 	S. Redhead; 48; 28 juillet 
1970; campus de l'Université 
de la Colombie-Britannique, 
Vancouver, C.-B. 

WTU J.F. Arnmirati; 6797; juillet 
1975; station de recherches sur 
la faune, parc Algonquin, 
Ont. 
O. Zurba; 30. 

MICH V.E. Tyler; 4 sept. 1961; 
Seattle, King County, Wash-
ington. 

DAOM M.C. Melburn; 87392; 16 oct. 
1961; parc John Dean, Vic-
toria, C.-B. 

MICH A.H. Smith; 16537; ler sept. 
1941; Baker Lake, Washing-
ton. 

DAOM D. Malloch et E. Ohenoja; 
148924; 24 juillet 1974; Ferme 
expérimentale centrale, comté 
de Carlton, Ont. 

MICH A.H. Smith; 43206; 24 sept. 
1953; Wilderness Park, Em-
met County, Michigan. 

UBC 	G. Rouse; 11 nov. 1958; biens- 
fonds en dotation de l'Univer-
sité de la Colombie-Britan-
nique, Vancouver, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati; 7276; 9 sept. 
1975; parc Sheridan, Missis-
sauga, Ont. 

WTU M. Moser; 70181; 26 août 
1970; près de Ekornahult, 
Femsjô, Sm6land, Suède. 

WTU M. Moser; sept. 1974; Hart-
wald,  près de Hombourg, 
Elsass, Frankreich, Alle-
magne. 

M. Moser; 72/217; 11 août 
1972; près de St. Kulkagôlen, 
Femsj8, Sm8land, Suède. 

A.H. Smith, 872; 4 sept. 1931; 
Upper Brookside, comté de 
Colchester, N.-É. 

F. Hoseney; 84434 (n° — 
A.H. Smith); Eberwhite 
Woods, Ann Arbor, Michi-
gan. 

MICH K.A. Harrison; 7874; 7 sept. 
1968; Kentville, N.-É. 

A.H. Smith; 43526; 28 sept. 
1953; Wilderness State Park, 
Emmet County, Michigan. 

MICH S.J. Mazzer; 2561; ler sept. 
1964; Eberwhite Woods, 
Washtenau County, Michi-
gan. 
S.J. Mazzer; 4469; 30 août 
1966; Bower Station Woods, 
Wayne County, Michigan. 

UBC D. Stuntz; 20 nov. 1966; 
Friday Harbor, San Juan 
Island, Washington. 

WTU J.A. Traquair; 1242; 20 mai 
1978; région de Gilford, comté 
de Simcoe, Ont. 

DAOM J.W. Groves; 27250. 

MICH A.H. Smith; 87160. 

MICH W.B. Gruber; 1952, 1953; 
Portland, Oregon. 
A.H. Smith; 83255; 29 oct. 
1972; Cispus Environmental 
Center, Randle, Lewis 
County, Washington. 

MICH A.H. Smith; 40986. 

WTU J.F. Ammirati; 6994; 28 juillet 
1975; lac Found, parc Algon-
quin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7242; 5 août 
1975; Station de recherches sur 
la faune, parc Algonquin, 
Ont. 

MICH A.H. Smith; 62277; 1977; 
Michigan. 
J.F. Ammirati; 7777; 18 mai 
1977; lac Two Rivers, parc 
Algonquin, Ont. 

MICH 

MICH 

MASS 

MICH 

WTU 

MICH 



Gymnopilus 
luteus 

Gymnopilus 
spectabilis 

Gymnopilus 
validipes 

Gymnopilus 
viridans 

Gyromitra 
ambigua 

Gyromitra 
esculenta 

Inocybe 
lacera 

Inocybe 
mixtilis 

Inocybe 
napipes 

Inocybe 
patouillardii 

Inocybe 
pudica 

Inocybe 
sororia 

Inocybe 
subdestricta 

Lactarius 
chrysorheus 

Lactarius 
deceptivus 

Lactarius 
piperatus var. 
glaucescens 

Lactarius 
piperatus var. 
piperatus 

Lactarius 
repraesen-
taneus 

Lactarius 
rufus 

Lactarius 
scrobiculatus 
var. 
canadensis 

Lactarius 
subvellereus 
var. 
subdistans 

Lactarius 
torminosus 

Lactarius 
uvidus 

MICH 

MICH 

UBC 

MICH 

UBC 

MICH 

UBC 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

MICH 

Gyromitra 
fastigiata 

Gyromitra 
infula 

Hebeloma 
crustuliniforme 

Hebeloma 
sin apizans 

Inocybe 
fastigiata 

Inocybe 
geophylla 

WTU 

WTU 

ALTA 

UBC 

WTU 

MICH 

MICH 

UBC 
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MICH J.F. Ammirati; 2582; 1968; 
Michigan. 

MICH A.H. Smith; 54696; 14 oct. 
1956; 	Kaniksu 	National 
Forest, 	Bonner 	County, 
Idaho. 

WTU J.F. Ammirati; 7281; 14 sept. 
1975; parc Sheridan, Missis-
sauga, Ont. 

MICH A.H. Smith; 87285; 1976; 
Michigan. 

MICH J.F. Ammirati; 7751, 7752; 25 
sept. et  28 sept. 1976 respec-
tivement; Mississauga, Ont. 

WTU J.F. Ammirati; 7652; 30 août 
1976; lac Nicabau, parc de 
Chibougamau, Québec. 

J.F. Ammirati; 7742; 5 sept. 
1976; lac Dufresne, comté 
d'Abitibi-Est, Québec. 

DAOM W.T. Blair; 112933; 25 mai 
1954; lac Aylesford, comté de 
Kings, N.-É. 

J. Ginns; 155442; 13 mai 1967; 
Victoria, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati; 7770; 19 mai 
1977; lac Pog, parc Algon-
quin, Ont. 

J.F. Ammirati; 7783; 19 mai 
1977; Station de recherches sur 
la faune, parc Algonquin, 
Ont. 
J.F. Ammirati; 8369; 15-16 
mai 1979; parc Algonquin, 
Ont. 

J.F. Ammirati; 8363; 9 mai 
1979; forêt de Halton, route 
de Campbellville, Ont. 

J.A. Traquair; 6 sept. 1977; 
Slave Lake, Alberta. 
R. Currah; 7538; 26 août 
1977; lac Carson, Alberta. 

M.A. Waugh; 168; 19 nov. 
1968; San Juan Islands, Wash-
ington. 

J.F. Ammirati; 7977; 14 oct. 
1977; Macey Lake Bog, Ont. 

R.L. Shaffer; 5843; 14 août 
1967; Villieu, comté de Lévis, 
Québec. 

A.H. Smith; 4916; 20 sept. 
1936; George Reserve, Pick-
ney, Michigan. 

R.J. Bandoni; 746; 10 oct. 
1959; île Saturna, C.-B. 

F. Hoseney; 770; 31 mai 1968; 
George Reserve, Livingston 
County, Michigan. 

R.L. Shaffer; 1344; 8 juillet 
1957; Tahquamenon Falls 
State Park, Luce County, 
Michigan. 

D. Stuntz; 30 oct. 1965; forêt 
de Haney, C.-B. 

R.A. Maas Geesturanus; 
11573; 24 juin 1956; Was-
senaar, au nord de La Haye, 
Pays-Bas. 

M.A. Waugh; 166; 19 nov. 
1966; San Juan Islands, Wash-
ington. 

W.R. Gruber; 13 nov. 1942; 
Apale Station, Oregon. 

D. Stuntz; 30 oct. 1965; forêt 
de l'Université de la Colombie-
Britannique, Haney, C.-B. 

A.H. Smith; 86232; 6 sept. 
1975; Half Moon Lake, Liv-
ingston County, Michigan. 

F. Hoseney; 2355; 22 août 
1972; George Reserve, Liv-
ingston County, Michigan. 

A.H. Smith; 64370; 18 sept. 
1961; Ann Arbor, Washtenaw 
County, Michigan. 

F. Hoseney; 2643; 15 août 
1973; Ann Arbor, Washtenaw 
County, Michigan. 

J.F. Ammirati; 2244; 12 août 
1968; région de Pine Lake, 
Huron Mountain Club, Mar-
quette County, Michigan. 

A.H. Smith; 68528; 20 juillet 
1964; Priest River, Bonner 
County, Idaho. 

J.F. Ammirati; 4817; 7 août 
1970; Canyon Lake Bog, 
Huron Mountain Club, Mar-
quette County, Michigan. 

N.S. Weber; 4081; 6 août 
1974; Gorge, University of 
Michigan Biological Station, 
Cheboygan County, Michigan. 

A.H. Smith; 36962; 16 juillet 
1951; Tahquamenon Falls, 
Michigan. 

A.H. Smith; 84526; 23 août 
1973; Chippewa Lake, Michi-
gan. 
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Panaeolus 
foenisecii 

Panaeolus 
sphinctrinus 

Panaeolus 
subbalteatus 

Paxillus 
involutus 

Phaeolepiota 
aurea 

Pholiota 
abietis 

Pholiota 
highlandensis 

Lactarius 
vellereus var. 
vellereus 

Laetiporus 
sulphureus 

Lepiota 
clypeolarioides 

Lepiota 
helveola 

Lepiota 
molybdites 

Lepiota 
naucina 

Lepiota 
rufescens 

Morchella 
angusticeps 

Morchella 
esculenta 

Mycena pura 

Naematoloma 
fasciculare 

Nolanea 
verna 

Omphalotus 
illudens 

K.A. Harrison; 11690; 3 août 
1973; Kentville, comté de 
Kings, N.-É. 

S. Martin; 54; 15 sept. 1975; 
Mississauga, comté de Peel, 
Ont. 

A.H. Smith; 8885; 19 nov. 
1937; Smith River, Californie. 

A.H. Smith; 5714; 26 nov. 
1930; Alsae Mountain, 
Oregon. 

BPI 	J.F. Ammirati; 6470; 25 août 
1973; Washington, D.C. 

DAOM D.C. McArthur, 59769; 11 
août 1958; route de Eardley, 
Québec. 

D.C. McArthur; 63893; 2 sept. 
1959; près de Aylmer, Québec. 

ACAD K.A. Harrison; 372; 27 sept. 
1930; Station de recherches, 
Kentville, N.-É. 

DAOM 157683 
M.A.F. Waugh; 13 oct. 1963; 
Crescent Beach, C.-B. 

J.F. Ammirati; 7930; 21 sept. 
1977; campus de Erindale Col-
lege, Mississauga, Ont. 

A.H. Smith; 24399; 10 oct. 
1946; Salmon River, Welches, 
Oregon. 

K.A. Harrison; 9078; 21 mai 
1969; route de Harrington, 
comté de Kings, N.-É. 
J.F. Ammirati; 8365; 9 mai 
1979; forêt de Halton, route 
de Campbellville, Ont. 

J.F. Ammirati; 7784; 11 mai 
1977; forêt de Halton, route 
de Campbellville, Ont. 

J.F. Ammirati; 7162; ler août 
1975; sentier South Lookout, 
parc Algonquin, Ont. 

J.F. Ammirati; 74.20; 20 août 
1976; lac Nicabau, parc de 
Chibougamau, Québec. 

M.A.F. Waugh, 30 oct. 1952; 
lac Burnaby, C.-B. 

S.J. Mazzer; 3998; Washte-
naw County, Michigan. 

H.E. Bigelow; 16868; 5 oct. 
1971; Haydenville, Massa-
chusetts. 

WTU J.F. Ammirati; 7880, 7881; 22 
août 1977; Mimico, Ont. 

DAOM 158303; 31 août 1927; Win-
nipeg, Manitoba. 

UBC S. Redhead; 332; 25 mai 1971; 
Vancouver, C.-B. 

WTU J.A. Traquair; 819; 10 juillet 
1977; Mississauga, Ont. 

J.A. Traquair; 820; 10 juillet 
1977; Georgetown, Ont. 

DAOM 113269; 15 oct. 1965; Lake-
field, Québec. 
117570; 24 août 1967; South 
March, Ont. 

MICH A.H. Smith; 84164; 

UBC L. Broome et M.A. Waugh; 27 
août 1965; biens-fonds en 
dotation de l'Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

ACAD K.A. Harrison; 422; 2 sept. 
1930; Station de recherches, 
Kentville, N.-É. 

DAOM Kraschewski; 133841; 24. sept. 
1970; Ottawa, Ont. 

UBC 	E. King, 25 sept. 1958; Uni- 
versité de la Colombie-Britan-
nique, Vancouver, C.-B. 

DAOM Hume; 113986; nov. 1965; 
Revelstoke, C.-B. 

MICH M. Wells et P. Kempton; 
4967; 20 sept. 1970; mille 40, 
chemin de traverse de Haines 
County, Alaska. 

UBC 	S. Brough; 21 sept. 1968; 10 
milles au nord de Prince-
George, C.-B. 
R. Stace-Smith; 9 oct. 1961; 
Mount Baker, Washington. 

MICH A.H. Smith; 16625; 5 sept. 
1941; Baker Lake, Washing-
ton. 

A.H. Smith; 73371; 14 sept. 
1966; Usk, Pend Oreille 
County, Washington. 

MICH A.H. Smith; 73152; 24 août 
1966; près de Manchester 
Washtenaw County, Michigan. 
A.H. Smith; 73532; 20 sept. 
1966; Upper Priest River, 
Boundary County, Idaho. 

MICH 

WTU 

MICH 

MICH 

UBC 

WTU 

MICH 

ACAD 

WTU 

WTU 

WTU 

UBC 

MICH 

MASS 



Pholiota 
squarrosa 

Psilocybe 
baeocystis 

Psilocybe 
caerulipes 

Psilocybe 
cyanescens 

Psilocybe 
pelliculosa 

Psilocybe 
semilanceata 

Psilocybe 
strictipes 

Psilocybe 
stuntzii 

Ramaria 
flavobrun-
nescens 

Ramaria 
form  osa 

Ramaria 
gelatin  osa  var. 
gelatin  osa 

Ramaria 
gelatin  osa var . 
oregonensis 

Ramaria pallida 
(probablement 
le même 
spécimen que 
Ramaria 
acrisiccescens) 

Russula 
emetica 

Sarcosphaera 
crassa (comme 
S. eximia) 

Scleroderma 
cepa 

Scleroderma 
citrinum 

Stropharia 
corondla 

Stroph  aria 
semiglobata 

Tricholoma 
inamoenum 

Tricholotna 
pardinutn 

Tricholoma 
pessundatum 

Tricholoma 
venenatum 

Tylopilus 
felleus 

Verpa 
bohemica 
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MICH K.A. Harrison; 29 août 1966; 
Beaver Road, parc national de 
Glacier, C.-B. 

A.H. Smith; 72388; 23 août 
1965; Tahquamenon, Chip-
pewa County, Michigan. 

MICH V.P. Shoemaker; 30 oct. 1960; 
Milwaukee, Clackamas 
County, Oregon. 

F.P. Sipe; 1281; 12 nov. 1958; 
Eugene, Oregon. 

MICH H.E. Bigelow; 3531; 26 juillet 
1956; près de Geurette, Maine. 

A.H. Smith; 49967; 5 août 
1955; Tahquamenon Falls 
State Park, Chippewa County, 
Michigan. 

WTU M. Beug; 20 nov. 1979; 
Olympia, Washington. 

MICH A.H. Smith; 54268; 8 oct. 
1956; Nordman, Idaho. 

MICH A.H. Smith; 18020; 19 oct. 
1941; Cape Flattery, Wash-
ington. 

MICH A.H. Smith; 24554; 13 oct. 
1946; au nord de Welches, 
Salmon River, Oregon. 

WTU D.T. Leslie; 2709; 26 oct. 
1975; Randle, Lewis County, 
Washington. 

D.T. Leslie; 3996; 22 nov. 
1976; Tigard, Washington 
County, Oregon. 

CUP-A W.C. Coker; 22639 (holo-
type); Battle's Park, Caroline 
du Nord. 

C. Marr; M-513B; ler nov. 
1966; Mason Lake, près de 
Shelton, Washington. 

W.C. Coker; C-2413 (holo-
type); Chapel Hill, Caroline 
du Nord. 

C. Man; M-250 (holotype); 
10 oct. 1965; Silver Springs, 
Pierce County, Washington. 

C. Marr; M-535 (holotype, 
Ramaria acrisiccescens); 
Pleasant Valley, environ 5 mil-
les au sud de Elba, Lewis 
County, Washington. 

MICH R.L. Shaffer; 1955; 16 sept. 
1957; Trout Lake, Upper 
Peninsula, Chippewa County, 
Michigan. 

R.L. Shaffer; 2032; 20 sept. 
1957; Mud Lake, Cheboygan 
County, Michigan. 

MICH K.A. Harrison; 7011; 9 sept. 
1967; Sandia Mountain (près 
du sommet), Sandoval 
County, Nouveau-Mexique. 

BPI 	K.H. McKnight; 14041; 23 
nov. 1973; Prince George 
County, Virginie. 

DAOM Jackson; 87097; 24 août 1938; 
Duchesnay, Québec. 

S. Redhead; 151874; île Gre-
nadier, parc national des îles 
du Saint-Laurent, Ont. 

WTU J.F. Ammirati; 7215; 4 août 
1975; parc Algonquin, Ont. 

DAOM K.A. Harrison; 112610; 27 
sept. 1957; Kentville, N.-É. 

155546; 1975; Ottawa, Ont. 
MICH K.A. Harrison; 15 oct. 1968; 

Kentville, N.-É. 
UBC 	R.J. Bandoni; 2770; 14 oct. 

1962; Spanish Banks, Van-
couver, C.-B. 

MICH R.L. Shaffer; 5996; 29 août 
1967; St-Jean-Port-Joli, comté 
de l'Islet, Québec. 

A.H. Smith, 2506; 20 sept. 
1935; Lake Crescent, Wash-
ington. 

MICH A.H. Smith; 80411. 

C. Ardrey, 61 (Largent 5708); 
Coos County, Oregon. 

C. Ovrebo; 496; Clearwater 
County, Minnesota. 

C. Ovrebo; 362; Washtenaw 
County, Michigan. 

C. Ovrebo; 296; Oakland 
County, Michigan. 

J.F. Ammirati; 7075a; 30 juil- 
let 1975; parc Algonquin, Ont. 

R.J. Bandoni; 910; 19 avril 
1960; Université de la 
Colombie-Britannique, Van-
couver, C.-B. 

WTU 

NCU 

WTU 

WTU 

HSC 

WTU 

WTU 

WTU 

WTU 

UBC 
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V.J. Krajina; 2 avril 1958; 
Vancouver, C.-B. 
M. Murray; 1618; baie Craw-
ford, C.-B. 

WTU J.F. Ammirati; 7764; 24 avril 
1977; cap Dundas, près de la 
baie Barrow, péninsule Bruce, 
Ont. 

ORGANISMES OÙ SE TROUVENT LES COLLECTIONS 

ACAD 

ALTA 

BPI 

CUP-A 

DAOM 

HSC 

NCU 

SFSU 

UBC 

WTU 

MICH 

MASS Herbier E.C. Smith de l'Université 
Acadia 

Wolfville, N.-É. BOP 1XO 
Conservateur: S.P. Vander Kloet 
Université de l'Alberta 
Edmonton, Alberta T6G 2E9 
Conservateur: L.L. Kennedy 
National Fungus Collections 
Agricultural Research Center-West 
Beltsville, Maryland 20705 
Conservateur: P.L. Lenz 
Cornell University 
Department of Plant Pathology 
Ithaca, New York 14853 
Herbier national de mycologie 
Institut de recherches biosystématiques 
Direction générale de la recherche 
Agriculture Canada 
Ferme expérimentale centrale 
Ottawa, Ont. KlA 006 
Conservateur: J.A. Parmelee 
Herbarium Department of Biology 
Humboldt State University 
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D. Largent 

Herbarium of the University of 
Massachusetts 
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University of Massachusetts 
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University of Michigan 
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Herbarium of the University of North 

Carolina 
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Annexe 2. Abréviations  
des noms des autorités 

Les abréviations des noms des autorités des genres et 
des espèces paraissant dans le présent ouvrage sont confor-
mes à la liste publiée dans le Plant Dis. Surv. Special Publ. 1 
Stevenson, 1953; pp. 1233-1263). Les noms des autorités ne 
figurant pas ci-dessous sont écrits au long dans le texte. 

Adans. Adanson 
Alb. Albertine, von 
Atk. Atkinson, G.F. 
Auersw. Auerswald 
Berk. Bekerley 
Bolt. Bolton 
Bon. Bonorden 
Boud. Boudier 
Bres. Bresadola 
Britzelm. Britzelmayr 
Br. Broome 
Bull. Bulliard 
Curt. Curtis 
DC. de Candolle 
Dill. Dillenius 
Dur. Durieu 
Fart.  Farlow 
Fr. Fries, E.M. 
Gill. Gillet 
Grey. Greville 
Hoffm. Hoffmann 
Hook. Hooker 
Huds. Hudson 
Kalchbr. Kalchbrenner 
Karst. Karsten 
Konr. Konrad 

Krombh. Krombholz 
Lév. Léveillé 
L. Linnaeus 
Lovej. Lovejoy 
Maubl. Maublanc 
Mich. Micheli 
Mont. Montagne 
Pat. Patouillard 
Pers. Persoon 
Quél. Quélet 
Sacc. Saccardo, P.A. 
Schaeff. Schaeffer 
Schroet. Schroeter 
Schulz. Schulzer 
Schw. Schweinitz, von 
Scop. Scopoli 
Secr. Secretan 
Sing. Singer 
Sow. Sowerby 
Speg. Spegazzini 
Syd. Sydow, P. 
Trott. Trotter 
Tut.  Tulasne, L.R. 
Underw. Underwood 
Velen. Velenovsky 
Vittad. Vittadini 
Weinm. Weinmann 





Annexe 3. 
Système des couleurs 

de Ridgway 

Les couleurs dont les noms suivent ont été utilisées 
principalement dans la deuxième partie qui porte sur la 
description technique des espèces. Ces couleurs ont été 
définies par R. Ridgway dans son ouvrage Color Standards 
and Color Nomenclature (Washington, D.C., 1912). 

Les autres termes utilisés dans le texte décrivent les 
couleurs de manière générale et sont donc plus approxima-
tifs et plus subjectifs que ceux définis par Ridgway. Il faut 
comparer soigneusement la couleur du champignon avec 
celle des photographies lorsque la couleur est un caractère 
déterminant pour l'identification. Se rappeler que la teinte 
particulière d'une espèce varie avec l'âge et les conditions 
de croissance du spécimen et est sujette à interprétation de 
la part de l'observateur. 

argilacé 	 jaune de cadmium 
brun antique 	 jaune de Mars 
brun d'argus 	 jaune miel 
brun cannelle 	 jaune-ocre 
brun chamois 	 jaune pompéien 
brun madère 	 noisette 
brun-ombre 	 ocre 
brun pacane 	 ocreux 
brun Soudan 	 olive-fauve 
brun tabac 	 ombre naturel 
brun vineux 	 orange-abricot 
cannelle 	 orange de xanthine 
cannelle vineux 	 orange ocreux 
chamois cannelle 	orange-saumon 
chamois cannelle pâle 	rose cannelle 
chamois chaud 	 rose cannelle pâle 
chamois ocreux 	 rose du Barry 
chamois rosâtre 	 rouge brique 
chamois rosâtre pâle 	rouge feu 
chamois vineux 	 rufus 
fauve 	 rufus cannelle 
fauve ocreux 	 saumon 
fuscescent 	 sienne naturel 
gris héliotrope 	 vert océan 
incarnat 	 vert thé 
jaune cire 	 vineux 
jaune d'antimoine 





Glossaire 

Acuminé: qui s'atténue graduellement en pointe. Se dit 
des cystides. (Fig. 138C) 

Acyanophile: qui ne se colore pas en bleu sombre sous 
l'action du bleu coton. Se dit surtout des parois et des 
ornements des spores ou des hyphes. Voir au chapitre 
4 la section intitulée «Réactifs chimiques». 

Adné: qui adhère ou est soudé au pied par toute sa lar-
geur, ou une partie importante de celle-ci. Se dit des 
lamelles ou des tubes. (Fig. 7D) 

Adnexé: étroitement ou à peine adné, qui semble avoir été 
encoché au point d'attache avec le pied. Se dit des 
lamelles ou des tubes. (Fig. 7 E et H) 

Agate: mélange de couleurs rappelant celle de la pierre 
précieuse du même nom, dont la définition apparaît 
dans l'ouvrage intitulé «A Dictionary of Color», de 
A. Maerz et M.R. Paul (McGraw-Hill, New York; 
1930). Qualifie surtout le chapeau, le pied ou les 
lamelles. 

Aliforme: en forme d'aile. 
Alutacé: d'une couleur de cuir pâle, tan pâle, brun pâle ou 

cannelle rosâtre. Se dit, par exemple, du chapeau. 
Amygdaliforme: en forme d'amande. Se dit surtout des 

spores. (Fig. 28A) 
Amyloïde: qui prend une teinte grisâtre à violet noirâtre 

ou bleuâtre au contact du réactif de Melzer. Se dit sur-
tout des spores et de leurs parois et ornements, des 
parois des hyphes et des extrémités des asques. Voir le 
chapitre 4 intitulé «Réactifs chimiques». 

Anguleux: qui présente des angles. Se dit des spores. 
(Fig. 162A) 

Anneau (m.): ornement encerclant le pied, formé des vesti-
ges du voile partiel. (Fig. 4J) 

Annulaire: en forme d'anneau (voir ce mot). Se dit des 
vestiges du voile sur le pied. 

Annulé: qui porte un anneau. Se dit du pied. 
Annuliforme: en forme d'anneau. Voir annulaire. 
Anse d'anastomose (f.): voir boucle. 
Apicule (m.): petit appendice de la basidiospore, par 

lequel celle-ci est fixée au stérigmate. (Fig. 15A) 
Apiculé: muni d'un apicule. Se dit des spores ayant une 

courte projection sur les ascospores à chaque extrémité. 

Apothécie (f.): carpophore des Discomycètes. (Fig. 2A) 
Appendiculé: muni d'appendices. Se dit du chapeau lors- 

que des débris de voile partiel restent suspendus à sa 
marge. 

Appliqué: voir apprimé. 
Apprimé: appliqué ou fixé étroitement sur son support. Se 

dit des écailles ou autres ornements du chapeau et du 
pied qui ne sont pas redressés. 

Aranéeux: en forme de toile d'araignée. 
Aréolé: crevassé en plaques, ressemblant à une laisse de 

vase desséchée. Se dit surtout du revêtement du cha-
peau. 

Arqué: courbé comme un arc. Se dit des lamelles dont 
l'arête a un profil concave. (Fig. 5H) 

Arqué-décurrent: courbé comme un arc et se prolongeant 
sur le pied. Se dit des lamelles. 

Ascocarpe (m.): carpophore des Ascymocètes. (Fig. 2A, 
10H et 12 A-D) 

Ascospore (f.): spore sexuée produite dans un asque. 
(Fig. 2C) 

Asque (m.): cellule reproductrice souvent sacciforme ou 
claviforme, à l'intérieur de laquelle sont produites les 
ascospores. (Fig. 2C) 

Atténué: graduellement aminci vers le haut ou vers la 
base. Se dit du pied. (Fig. 10B) 

Base stérile (f.): structure ressemblant à un pied que l'on 
trouve chez certaines vesses-de-loup. 

Baside (f.): cellule reproductrice, souvent claviforme, sur 
laquelle sont produites les basidiospores. (Fig. 1B) 

Basidiocarpe (m.): carpophore des Basidiomycètes. 
(Fig. 3 A-G) 

Basidiole (f.): jeune baside, toujours présente chez les 
Basidiomycètes. 

Basidiospore (f.): spore produite sur une baside. (Fig. 1B) 
Biguttulé: qui contient deux gouttelettes. Se dit des spores 

ou d'autres cellules. (Fig. 43A) 
Bilatéral: voir divergent. 
Botuliforme: en forme de bouteille. 
Boucle (f.): petit rameau hyphique, semi-circulaire, reliant 

la paroi de deux cellules consécutives et formant un 
arc au-dessus de la cloison qui les sépare. Se rencontre 
chez les Basidiomycètes. (Fig. 50D) 

Bouton (m.): nom donné au carpophore des Basidio- 
mycètes dans les jeunes stades de son développement. 

Brachybasidiole (f.): basidiole gonflée s'intercalant entre 
les autres cellules ou articles, comme on en trouve 
chez le genre Coprinus. (Fig. 51B) 

Brachycystide (f.) : voir brachybasidiole. 
Bulbeux: renflé à la base, ressemblant parfois au pied 

d'un oignon vert. Se dit du pied. (Fig. 10 E-G) 
Caduc: qui disparaît en tombant spontanément. Se dit 

surtout de l'anneau, des écailles, des verrues. 
Calyptré: muni d'une coiffe. Se dit des basidiospores dont 

la couche externe de la paroi se détache en partie pour 
former des plis aliformes, habituellement à l'extrémité 
proximale. 

Campanulé: en forme de cloche. Se dit du chapeau dont la 
marge est évasée. (Fig. 4C) 

Canescent: couvert d'un duvet dense et soyeux. Se dit du 
chapeau ou du pied. 

Capillitium (m.): masse de filaments différenciés dans la 
glèbe des vesses-de-loup. 

Capité: pourvu d'une sorte de tête. Se dit des cystides dont 
le sommet est brusquement dilaté. (Fig. 90C) 

Carminophile: se dit des basides dont les granules internes 
se colorent en pourpre noirâtre ou noir violet au con-
tact du carmin acétique. Voir le chapitre 4 intitulé 
«Réactifs chimiques». 

Carpophore (m.): partie reproductrice des champignons, 
qui produit les spores. 
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Cartilagineux: de la consistance du cartilage. Se dit d'un 
pied généralement assez mince, souvent moins de 
5 mm de diamètre, ferme et tenace mais facilement 
pliable, offrant souvent une déchirure nette à la cas-
sure. 

Caséeux: de la consistance du fromage, soit assez ferme mais 
peu cassant. 

Caulocystide (f.): cystide spéciale sur la surface du pied. 
Celluleux: formé de cellules globuleuses à sacciformes, 

disposées sur une seule couche. Se dit de la surface du 
chapeau ou du pied. (Fig. 13B) 

Central: se dit du pied fixé au centre du chapeau. (Fig. 3A) 
Céracé: qui a la consistance ou l'aspect de la cire. 
Cérébriforme: qui présente des plis contournés comme 

ceux d'une cervelle. 
Cespiteux: qui croît en touffes. Se dit des carpophores 

dont les pieds sont joints à la base. (Fig. 9E) 
Chair (f.): partie charnue d'un carpophore, se distinguant 

de l'hyménium. 
Chapeau (m.): partie supérieure du carpophore en forme 

de parasol qui porte l'hyménium, chez de nombreux 
Basidiomycètes. 

Charnu: de consistance plutôt tendre et généralement 
putrescente. Se dit surtout de la chair des champi-
gnons à lamelles ou des bolets. 

Charnu-fibreux: qui a une consistance intermédiaire entre 
charnu et fibreux. Se dit de la chair du pied ou du 
chapeau. 

Cheilocystide (f.): cystide spéciale se trouvant sur l'arête 
d'une lamelle ou d'un tube. 

Chrysocystide (f.): genre de gloeocystide dont le contenu 
se colore en jaune dans une solution aqueuse alcaline. 

Claviforme: en forme de massue. Se dit du pied lorsqu'il 
est renflé en massue vers le bas. (Fig. 10 C et D) Se dit 
des basides et des cystides dont le sommet est renflé en 
massue. (Fig. 56B) 

Comprimé: aplati dans le sens de la longueur, comme le 
montre une coupe transversale. Se dit du pied. 

Conique: qui a plus ou moins la forme d'un cône. Se dit 
du chapeau (Fig. 4 A et B) 

Conné: uni à la base. Se dit des carpophores dont les pieds 
sont longuement soudés à la base. 

Conque (f.): nom donné au carpophore ligneux de cer-
tains polypores. 

Convexe: qui a une forme arrondie, ressemblant à un bol 
renversé. Se dit du chapeau. (Fig. 4G) 

Convoluté: voir cérébriforme. 
Coprophile: qui croît sur les excréments ou le fumier. Se 

dit des carpophores. 
Corné: de la consistance de la corne. Se dit surtout du 

pied. 
Cortine (f.): voile partiel formé d'une masse aranéeuse de 

filaments. 
Cortiné: muni d'une cortine. Se dit du pied. 
Coupe longitudinale médiane (f.): tranche faite dans le 

sens de la longueur du pied et passant par son centre. 
Coupe radiale (f.): section exécutée dans le sens du rayon 

du chapeau, c'est-à-dire du centre vers la marge. 
Coupe tangentielle (f.): section pratiquée d'une marge à 

l'autre du chapeau, sans passer par le centre. 
Coupe transversale (f.): tranche mince prélevée perpendi-

culairement au grand axe d'un organe, soit le pied, 
une lamelle ou un tube. 

Crénelé: sinueux ou bordé de dentelures obtuses. Se dit de 
l'arête des lamelles, de l'orifice des .tubes ou de la 
marge du chapeau. (Fig. 8B) 

Crispé: marqué de fronces ou de plis fins. Se dit de l'arête 
des lamelles. (Fig. 8E) 

Cupuliforme: en forme de petite coupe. 
Cuticule (f.): pellicule différenciée du chapeau ou du pied, 

formée de une ou de plusieurs couches d'hyphes, visi-
bles au microscope. 

Cutis (f.): cuticule différenciée formée d'hyphes parallèles 
à la surface. 

Cyanophile: qui devient bleu sombre sous l'action du bleu 
coton. Se dit des parois et des ornements des spores et 
des hyphes. Voir le chapitre 4 intitulé «Réactifs 
chimiques». 

Cylindrique: parfaitement rond, vu de l'extrémité ou en 
coupe transversale. Se dit du pied. 

Cystide (f.): cellule stérile différenciée que l'on trouve 
dans l'hyménium ou, comme article terminal, dans les 
hyphes de la surface du chapeau ou du pied. La posi-
tion, la morphologie, le contenu, la fonction et l'ori-
gine des cystides sont des éléments descriptifs impor-
tants. 

Cystide échinide (f.): cellule spéciale que l'on trouve sur le 
revêtement du chapeau ou sur l'arête d'une lamelle, 
généralement renflée et parfois colorée d'une teinte 
sombre, hérissée de nombreux diverticules au sommet 
ou sur toute la surface. On dit aussi cystide en brosse. 

Décurrent: qui se prolonge sur le pied. Se dit des lamelles. 
(Fig. 71) 

Déliquescent: capable d'autodigestion, notamment de se 
dissoudre ou de se liquéfier à la maturité, comme les 
champignons du genre Coprinus. Se dit des lamelles et 
du chapeau. 

Dendroïde: en forme de buisson, d'arbuste. 
Dentelé: bordé de dents relativement obtuses. Se dit des 

lamelles. (Fig. 8G) 
Déprimé: se dit du chapeau dont le centre est moins élevé 

que la marge. (Fig. 5 D et E) 
Derme (m.): cuticule différencié formé d'hyphes perpendi-

culaires à la surface. 
Détersile: se dit des ornements du chapeau ou du pied qui 

se détachent. 
Dextrinoïde: qui devient brun purpurin sous l'action du 

réactif de Melzer. Se dit surtout des parois sporiques 
et hyphiques. Voir le chapitre 4 intitulé «Réactifs 
chimiques». 

Dichotomique: bifurqué. Se dit surtout des lamelles. 
Disciforme: en forme de disque. 
Disque (m.): région centrale du chapeau. (Fig. 4H) 
Divergent: se dit de la trame des lamelles ou des tubes 

qui, examinée au microscope, montre un filament 
central composé d'hyphes parallèles à emmêlées, d'où 
obliquent d'autres hyphes, depuis chaque côté de la 
partie centrale vers le sous-hyménium. (Fig. 14C) 

Échancré: voir émarginé. Se dit des lamelles. 
Échiné: couvert d'épines pointues. Se dit surtout des 

spores. 
Ecto-excipilum (m.): tissu formant la couche externe de 

l'apothécie. 
Égal: de diamètre ou de largeur uniforme. Se dit du pied et 

des lamelles. (Fig. 10A) 
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Ellipsoïde: qui a la forme tridimensionnelle d'une ellipse, 
c'est-à-dire dont les côtés sont courbes et les extré-
mités plus ou moins également arrondies. Se dit des 
spores ou des cellules. (Fig. 146A) 

Elliptique: qui a un profil en forme d'ellipse. Se dit d'une 
surface. 

Émarginé: qui présente une encoche près du point de ren-
contre avec le pied. Se dit des lamelles. 

Emmêlé: enchevêtré ou irrégulièrement disposé. Se dit des 
hyphes ou de la trame qui est formé de telles hyphes. 
(Fig. 14B) 

Endo-excipulum (m.): tissu de l'apothécie formant la 
couche interne de la chair. 

Enroulé: se dit de la marge du chapeau roulée en dedans, 
sur elle-même. (Fig. 5G) 

Entier: qui ne comporte aucune échancrure ou division. Se 
dit surtout de l'arête des lamelles et de la marge du 
chapeau. (Fig. 8A) 

Épars: se dit des carpophores qui poussent assez éloignés 
les uns des autres, soit de 30 à 60 cm. 

Épicutis (f.): couche extérieure de la cuticule, lorsque 
celle-ci se montre constituée par deux ou plusieurs 
couches. Voir le terme hypoderme. 

Épithélium (m.): surface différenciée du chapeau ou du 
pied, composée de cellules isodiamétriques, se présen-
tant généralement en couches nombreuses. (Fig. 13C) 

Érodé: rongé. Se dit des lamelles dont l'arête est inégale, 
comme si elle avait été grignotée. (Fig. 8D) 

Espacé: se dit des lamelles qui sont éloignées les unes des 
autres. (Fig. 7J) 

Étranglé: dont les parois sinueuses se resserrent et se des- 
serrent alternativement. Se dit des cystides. 

Évanescent: qui est très peu développé et qui disparaît tôt. 
Se dit de l'anneau ou du voile. 

Excentrique: se dit du pied qui n'est pas fixé exactement 
au centre du chapeau. (Fig. 9C) 

Excipulum (m.): nom technique donné au tissu charnu 
stérile qui entoure l'hyménium d'une apothécie. 
(Fig. 2B) 

Extrémité proximale (f.): base d'une basidiospore, notam-
ment l'extrémité qui est attachée au stérigmate. 
(Fig. 15A) 

Face (f.): flanc d'une lamelle, par opposition à l'arête. 
Farci: se dit du pied dont la partie centrale est remplie 

d'un tissu différencié, souvent mou, qui disparaît 
parfois avec l'âge, laissant une cavité. 

Farineux: semblable à de la farine fraîche. Se dit de la 
saveur et de l'odeur. 

Ferrugineux: d'une couleur rouille. 
Fibreux: composé de fibres d'une consistance tenace. Se 

dit de la chair du pied ou du chapeau. 
Fibrilleux: couvert de petits filaments visibles, parallèles 

ou emmêlés. Se dit de la surface du chapeau ou du 
pied. 

Filamenteux: formé ou pourvu de filaments. Se dit des 
hyphes. 

Filiforme: ténu, en forme de fil. Se dit des cystides, des 
spores ou du pied. 

Fimbrié: garni d'une frange ténue. Se dit de l'arête des 
lamelles. 

Floconneux: qui a une surface semblable à de la flanelle de 
coton ou à de la laine duveteuse. Se dit du chapeau ou 
du pied. (Fig. 6D) 

Froncé: marqué de plis grossiers ou de crêtes radiales. Se 
dit d'une surface. 

Fugace: qui disparaît tôt ou facilement. Se dit du voile, de 
l'anneau, de la volve et d'autres ornements. Voir éva-
nescent. 

Fulvus: d'un brun cannelle rougeâtre. Qualifie, par exem-
ple, le chapeau. 

Furfuracé: couvert de particules fines ayant l'apparence 
du son. Se dit de la surface du chapeau ou du pied. 

Fusiforme: en forme de fuseau, renflé dans sa partie 
moyenne et atténué aux deux bouts. Se dit surtout des 
cystides, des spores ou du pied. 

Fusiforme-ventru: d'une forme intermédiaire entre fusi-
forme et ventru. Se dit surtout des cystides, des spores 
ou du pied. 

Glabre: lisse, ne présentant ni écailles, ni poils, ni fibrilles. 
Se dit de la surface du chapeau ou du pied. Voir le 
terme lisse. 

Glandule (f.): tache ou point coloré sur la surface du pied, 
comme chez les bolets du genre Suillus. 

Glèbe (f.): nom particulier donné au tissu fertile enve-
loppé par le péridium, chez les vesses-de-loup et les 
tubercules (Fig. 11 D et F); masse sporifère. 

Globuleux: de forme sphérique ou presque sphérique. Se 
dit surtout des spores. (Fig. 18A) 

Gloeocystide (f.): genre spécial de cystide, de forme 
variée, se colorant rapidement, en général, sous 
l'action des réactifs chimiques et contenant souvent 
des substances amorphes ou granuleuses, très visibles. 

Gloeofère: qui contient des substances de nature huileuse, 
résineuse ou granuleuse. Se dit des hyphes. 

Gluten (m.): matière gélatineuse donnant une texture pois-
seuse à collante au chapeau et au pied, lorsque ceux-ci 
sont humides. 

Glutineux: enrobé d'une substance gélatineuse apparente. 
Se dit de la surface du chapeau ou du pied. 

Granuleux: couvert de granules semblables à des grains de 
sel. Se dit de la surface du chapeau ou du pied. 

Grégaire: se dit des espèces dont les carpophores poussent 
en troupes. À comparer avec le terme cespiteux. 

Guttiforme: plus ou moins en forme de larme; presque 
rond, mais atténué à une extrémité. Se dit, par exem-
ple, des spores. 

Guttule (f.): petite goutte. 
Guttulé: qui contient une ou plusieurs petites gouttes. Se 

dit des spores ou des cellules. 
Hétéromère: qui contient des faisceaux d'hyphes renflées 

du nom de sphérocystes, entourés d'hyphes fili-
formes. Se dit de la trame, en particulier celle des 
Russula et des Lactarius. 

Hirsute: couvert de poils raides et plutôt longs. Se dit du 
chapeau ou du pied. 

Homomère: formé seulement d'hyphes filiformes, ce qui 
est le cas de la majorité des champignons. Se dit de la 
trame. 

Humicole: qui pousse sur le sol ou l'humus. Se dit des 
carpophores. 
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Hyalin: transparent, translucide, incolore. Se dit surtout 
des spores, vues au microscope. 

Hygrophane: qui a un aspect mouillé au frais et qui pâlit 
ou se modifie rapidement en se déshydratant. Se dit 
du revêtement ou de la chair du chapeau. 

Hyméniforme: voir palissadique. 
Hyménium (m.): couche fertile des Ascomycètes et des 

Basidiomycètes, visible au microscope, généralement 
composée de cellules stériles et sporifères. (Fig. 1B, 
2C) 

Hyménophore (m.): partie du carpbphore qui produit ou 
porte l'hyménium et le sous-hyménium: lamelles, 
tubes, aiguillons, surfaces convolutées, plissées, lisses 
ou unies. 

Hyphe (f.): filament ou structure filiforme composant le 
mycélium végétatif et le carpophore des champignons. 
À comparer avec le terme mycélium. Quelques auteurs 
donnent à ce mot le genre masculin. 

Hypoderme (m.): couche différenciée de la cuticule se 
trouvant parfois entre l'épicutis et la trame piléique. À 
comparer avec le terme épicutis. 

Imbriqué-écailleux: dont les écailles se recouvrent en 
partie comme les tuiles d'un toit. Se dit du revêtement 
du chapeau. 

Incrusté: qui porte des incrustations, qui est recouvert 
d'une croûte ayant la forme de spirales, d'anneaux, de 
mèches ou d'aspérités irrégulières. Se dit de la surface 
des hyphes. (Fig. 28D) 

Incurvé: courbé vers l'intérieur. Se dit de la marge du 
chapeau. (Fig. 5H) 

Infère: se dit de l'anneau, formé des vestiges du voile 
partiel ou de la prolifération de la marge du chapeau, 
qui encercle la base du pied. 

Infléchi: se dit de la marge du chapeau courbée vers le bas 
de façon à pointer en direction du pied. (Fig. 51) 

Infundibuliforme: en forme d'entonnoir. Se dit du 
chapeau. 

Inné: qui n'est pas superficiel, c'est-à-dire qui est inclus 
dans la couche externe du chapeau ou du pied. Se dit 
surtout des écailles ou des fibrilles. 

Inséré: fixé, implanté, dans le sens courant; plus particu-
lièrement, se dit du pied attaché au substrat directe-
ment, sans l'aide de rhizomorphes, de rhizoïdes ou 
d'hyphes. (Fig. 9F) 

Interveiné: réuni par des veines. Se dit des lamelles dont la 
face est ornée de veines qui courent entre deux lamel-
les voisines ou, parfois, les réunissent. 

Inversé: se dit de la trame des lamelles ou des tubes dont 
les hyphes, examinées au microscope, remontent vers 
le centre de la trame, donnant l'impression d'une série 
de V et montrant parfois au centre un mince filament. 
(Fig. 14D) 

Isodiamétrique: dont les côtés sont égaux. Se dit des cel-
lules. 

Lacéré: irrégulièrement déchiré. Se dit surtout de l'anneau 
ou du revêtement piléique. 

Lacinié: irrégulièrement découpé en lanières étroites et 
longues. Se dit surtout de la marge du chapeau ou de 
l'anneau. 

Lactifère: qui renferme une substance semblable au latex. 
Se dit des hyphes. 

Lacuneux: alvéolé ou orné de cavités bordées de crêtes. 
Peut désigner les cavités tant externes qu'internes, 
surtout dans le cas du pied. (Fig. 10H) 

Lamelle (f.): organe reproducteur des champignons à 
lamelles, en forme de feuillets disposés comme les 
rayons d'une roue sur la face inférieure du chapeau. 

Lamelliforme: en forme de lamelle. 
Lamellule (f.): lamelle courte n'atteignant pas le pied, 

alternant généralement avec des lamelles plus longues; 
chaque groupe de lamellules d'une même longueur est 
appelé une série. (Fig. 9B) 

Lamprocystide (f.): voir le terme métuloïde. 
Lancéolé: en forme de fer de lance, soit légèrement renflé 

au centre et atténué aux deux extrémités. Se dit sur-
tout des cystides. (Fig. 142B) 

Larmiforme: en forme de larme. 
Latéral: se dit du pied lorsqu'il est inséré sur le bord du 

chapeau. (Fig. 9B) 
Latex (m.): liquide laiteux qui s'écoule de la chair à la cas-

sure, comme chez les champignons du genre Lactarius. 
Lécythiforme: en forme de quille. 
Leptocystide (f.): cystide lisse à paroi mince, souvent plus 

longue qu'une baside, n'ayant pas de contenu dis-
tinctif et produite par l'hyménium. (Fig. 27C) 

Libre: qui n'est pas soudé au pied. Se dit surtout des 
lamelles ou des tubes. (Fig. 7 A et B) 

Lignicole: qui croît sur le bois. Se dit des carpophores. 
Lisse: dont la surface est unie ou sans protubérances ni 

aspérités. Se dit surtout du pied, du chapeau et des 
spores. 

Lubrifié: couvert d'une mince couche huileuse, visqueux 
au toucher. Se dit de la surface du pied ou du cha-
peau. 

Macrocystide (f.): genre de gloeocystide de grande taille 
naissant dans la trame des lamelles, s'avançant dans 
l'hyménium ou faisant saillie et, généralement, ne se 
colorant pas sous l'action des acides-aldéhydes. À 
comparer avec le terme pseudocystide. 

Mamelon (m.): saillie centrale du chapeau, de forme coni-
que à ronde. (Fig. 5 A et B) On parlera de mamelon 
aigu (pointu) ou de mamelon obtus (arrondi au 
sommet). 

Mamelonné: qui présente une saillie centrale, de forme 
conique à ronde. Se dit du chapeau. (Fig. 5 A et B) 

Marge (f.): périphérie du chapeau; en général, zone com- 
prise entre le centre et le bord du chapeau. (Fig. 4H) 

Marginé: se dit des lamelles dont l'arête est d'une couleur 
différente de celle des faces; se dit du bulbe du pied 
qui présente un rebord sur sa partie supérieure. 

Méchuleux: garni de petites mèches ou de faisceaux de 
fibrilles. 

Médian: se dit de l'anneau inséré à mi -hauteur du pied. 
Membraneux: mince et pliant, comme une membrane. Se 

dit surtout du chapeau. 
Métachromatique: qui se colore en rouge ou en violet sous 

l'action du bleu de crésyl. Se dit des spores et des 
hyphes. Voir le chapitre 4 intitulé «Réactifs chimi-
ques». 
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Métuloïde (m.): cystide spéciale à paroi épaisse, de forme 
variable, parfois incrustée, pigmentée ou montrant 
des réactions colorées particulières sous l'action de 
certains liquides d'examen. (Fig. 61 C et D) 

Micacé: couvert de particules brillantes semblables à des 
grains de mica. Se dit de la surface du chapeau ou du 
pied. 

Micromètre (m.): instrument servant à mesurer les petites 
dimensions; par exemple, un micromètre oculaire. 

Micromètre Ipml (m.): unité de mesure égale à un mil-
lionième de mètre; le terme micron ("Y) est souvent 
utilisé pour désigner la même notion, mais il ne figure 
pas dans le Système international d'unités (SI). 

Micron Igml(m.): voir micromètre. 
Mucroné: muni d'une pointe courte et brusque. Se dit 

surtout des cystides. 
Muscicole: qui croît sur les mousses. 
Mycélium (m.): terme collectif désignant l'ensemble des 

hyphes. 
Mycélium basal (m.): masse d'hyphes associée à la base du 

pied. 
Mycélium végétatif (m.): partie du champignon qui 

absorbe les éléments nutritifs, par opposition à celle 
(le carpophore) qui produit les spores. 

Mycorhize (f. ou m., selon les auteurs): symbiose entre un 
champignon et les racines d'arbres ou d'autres plantes. 

Mycorhizien: se dit des champignons qui vivent en associa-
tion symbiotique avec les racines d'arbres ou d'autres 
plantes. 

Noduleux: orné d'excroissances de façon à donner un 
aspect bosselé. Se dit des spores. (Fig. 62A) 

Oblong: qui est plus long que large. Se dit surtout des 
spores dont les flancs sont presque parallèles et les 
extrémités plus ou moins carrées. 

Obovale: en forme d'oeuf renversé (posé sur la pointe). Se 
dit surtout des spores. 

Oléifère: qui contient une substance résineuse ou huileuse. 
Se dit des hyphes. 

Ombiliqué: qui présente une dépression au centre. Se dit 
du chapeau. (Fig. 5F) 

Ondulé: sinueux. Se dit de la marge du chapeau. 
Opercule (m.): membrane formant couvercle. 
Operculé: muni d'une membrane formant couvercle. Se 

dit des asques. (Fig. 2C) 
Ové: dont le profil a la forme d'un oeuf. Se dit des sur-

faces. 
Ovoïde: dont le volume rappelle celui de l'oeuf, plus préci-

sément dont les deux extrémités sont arrondies mais 
d'inégale largeur. Se dit des spores. (Fig. 4D) 

Palissadique: formé de cellules claviformes à piriformes, 
disposées en rangées verticales. Se dit surtout du 
revêtement piléique. (Fig. 13D) 

Parabolique: se dit du chapeau plus haut que large, de 
forme uniformément arrondie. (Fig. 4D) 

Parallèle: voir régulier. 
Paraphyse (f.): filament stérile intercalé entre les asques 

dans l'hyménium de certains Ascomycètes, ramifié ou 
non, claviforme à filiforme. (Fig. 2C) 

Parasite: qui vit aux dépens d'un autre organisme vivant, 
à l'extérieur ou à l'intérieur de celui-ci. Se dit des 
champignons. 

Paroi épaisse (f.): dont l'épaisseur est supérieure à 0,5 pm. 
Se dit surtout des spores ou des hyphes. 

Paroi mince (f.): dont l'épaisseur est égale ou inférieure à 
0,5 /lm. Se dit surtout des spores ou des hyphes. 

Pédicelle (m.): stérigmate modifié se trouvant sur les basi- 
diospores de certaines vesses-de-loup et analogues. 

Pédicellé: muni d'un pédicelle ou attaché par un pédicelle. 
Se dit des cellules. 

Pellicule (f.): voir cuticule. 
Péridium (m.): enveloppe extérieure du carpophore de 

vesses-de-loup et analogues. (Fig. 11F) 
Pied (m.): tige qui supporte le chapeau de certains cham-

pignons. 
Piléique: qui appartient au chapeau. 
Pileus (m.): voir chapeau. 
Pilocystide (f.): cystide spéciale à la surface du chapeau. 

(Fig. 91D) 
Piriforme: en forme de poire. Se dit surtout des spores, 

des cellules ou du pied. 
Plage (f.): région lisse près de l'extrémité proximale de 

certaines basidiospores, située juste au-dessus du 
point d'attache de la spore au stérigmate. (Fig. 27A) 

Plan: qui a une surface plate. Se dit du chapeau. (Fig. 4H) 
Pleurocystide (f.): cystide spéciale sur la face d'une 

lamelle ou le flanc d'un tube. 
Pliable: qui peut être plié aisément. Se dit du chapeau ou 

du pied. 
Polypore à tablette (m.): nom commun des polypores 

dont le carpophore a la forme d'une tablette ou d'une 
console. 

Ponctué: parsemé de très petits points. Se dit surtout des 
spores. 

Pore (m.): petit orifice inférieur de chacun des tubes des 
bolets et des polypores. 

Pore germinatif (m.): orifice situé au sommet d'une basi-
diospore ou près de celui-ci. (Fig. 104A) 

Praticole: qui croît en des lieux ouverts, herbages et pâtu-
rages 

Pruineux: couvert d'une pellicule fine, semblable à de la 
poudre de farine. Se dit d'une surface. (Fig. 6A) 

Pseudoamyloïde: voir dextrinoïde. 
Pseudocystide (f.): genre de gloeocystide de petite taille 

naissant dans la trame des lamelles, s'avançant dans 
l'hyménium ou faisant saillie, et se colorant sous 
l'action de divers acides-aldéhydes. Comparer avec le 
terme macrocystide. 

Pseudorhize (f.): prolongement de la base du pied, en 
forme de racine. (Fig. 9D) 

Pubescent: couvert de poils courts, souvent fins et follets. 
Se dit d'une surface. (Fig. 6C) 

Pulvérulent: couvert d'une sorte de poudre. Se dit surtout 
de la surface du chapeau ou du pied. 

Pulviné: en forme de coussin. 
Radicant: se dit du pied qui se termine par un prolonge-

ment en forme de racine. (Fig. 9D) 
Raphanoïde: qui tient de la rave ou du radis. 
Réactif de Melzer (m.): mélange de produits chimiques 

servant à étudier l'amyloïdité ou la dextrinoïdité de 
structures comme les parois sporiques. Voir le cha-
pitre 4 intitulé «Réactifs chimiques». 
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Réceptacle (m.): pied ou chapeau, chez les phalles, qui 
porte le tissu fertile. 

Recourbé: se dit surtout de la marge du chapeau lorsqu'elle 
est retroussée ou convexe-étalée. 

Régulier: se dit de la trame des lamelles formée d'hyphes 
parallèles les unes aux autres. (Fig. 14A) 

Réticulé: orné d'un réseau de lignes, de veinules ou de 
crêtes. Se dit surtout de la surface du chapeau, du pied 
ou des spores. (Fig. 10K) 

Revêtement (m.): couche la plus externe du chapeau ou du 
pied, visible à l'oeil nu. On dit aussi surface. 

Révoluté: tourné vers le haut. Se dit de la marge du cha-
peau. 

Rhizoïde (m.): faisceau distinct d'hyphes fixé à la base du 
pied. 

Rhizomorphe (m.): cordelette mycélienne, de couleur pâle 
ou souvent foncée, s'allongeant dans un substrat mou 
tel le bois pourri. (Fig. 9E) 

Ridé-plissé: plissé comme un éventail. Se dit de la marge 
du chapeau. 

Rimeux: crevassé, dans quelque sens que ce soit. Se dit 
particulièrement du chapeau dont le revêtement se 
fend en bandes radiales, laissant apparaître entre elles 
le fond plus clair de la chair. 

Rivuleux: marqué de lignes ou de craquelures fines, 
dirigées en tous sens comme une rivière et ses tribu-
taires. Se dit du revêtement du chapeau. 

Rufus: de couleur rougeâtre ou d'un rouge terne. Qualifie 
surtout le chapeau, le pied ou les lamelles. 

Rugueux: marqué de rides grossières. Se dit d'une surface. 
Ruguleux: marqué de rides fines. Se dit d'une surface. 
Sacciforme: en forme de sac. Se dit des cellules. 
Saprophyte: qui se nourrit de matières organiques mortes. 

Se dit des champignons. 
Scabre: qui présente des protubérances courtes et rigides, 

comme des petits points ou des écailles, et raboteuses 
au toucher. Se dit d'une surface. 

Scalp (m.): fragment petit et mince du revêtement du cha-
peau ou du pied, prélevé à l'aide d'une lame de rasoir. 

Sécédent: se dit des lamelles qui, dans les jeunes stades, 
sont fixées au pied, soit adnées ou adnexées à celui-ci, 
et qui s'en séparent normalement à la maturité. 
(Fig. 7 Cet D) 

Septé: divisé par des cloisons transversales. Se dit surtout 
des hyphes ou des paraphyses. 

Septum (m.): cloison divisant deux cellules. 
Serré: se dit des lamelles très proches les unes des autres; 

condition intermédiaire entre «subespacé» et «très 
serré». (Fig. 7L) 

Serrulé: dentelé en scie. Se dit des lamelles. (Fig. 8F) 
Sessile: sans pied, dans le cas du carpophore, et sans 

stérigmate, dans le cas d'une basidiospore. 
Sillonné: orné de rainures, plus profondes que dans le cas 

de «strié» mais moins profondes que dans le cas de 
«ridé-plissé». Se dit du chapeau ou du pied. 

Sinué: se dit des lamelles qui présentent une échancrure 
concave au point de rencontre avec le pied. (Fig. 7F) 

Solitaire: qui pousse isolément. Se dit des carpophores. 
Sommet (m.): extrémité distale du pied ou d'une spore; 

c'est-à-dire, le point le plus éloigné de la base ou du 
point d'attache au substrat, dans le cas du pied, et du 
point d'attache à l'hyménium, dans le cas d'une 
spore. 

Sous-hyménium: tissu qui produit l'hyménium, visible 
seulement au microscope. 

Sphérocyste (m.): cellule renflée, de forme plus ou moins 
sphérique, se trouvant en groupes dans la trame des 
champignons des genres Russula et Lactarius 
(Fig. 166E), ainsi que dans le voile et d'autres struc-
tures. 

Spiciforme: en forme de spicule (c.-à-d., en forme d'épi 
ou de dard). 

Sporifère: qui porte ou produit des spores. 
Squameux: couvert d'écailles. Se dit du chapeau et du 

pied. 
Squamuleux: couvert de petites écailles. Se dit du chapeau 

et du pied. 
Squarreux: couvert d'écailles dressées ou recourbées. Se 

dit du chapeau et du pied. (Fig. 6 H et I) 
Stérigmate (m.): petit pédicelle spiciforme, situé au som-

met d'une baside et portant une basidiospore. 
(Fig. 15) 

Stipe (m.): voir pied. 
Stipité: pourvu d'un pied. Se dit des carpophores. 
Strié: se dit de la marge du chapeau marquée de rainures 

ou de lignes peu profondes et rayonnantes; se dit des 
spores ou du pied portant des rainures ou des lignes 
peu profondes et longitudinales. 

Strié-pellucide: se dit du chapeau dont la chair assez mince 
présente, lorsqu'il est imbu, des lignes rayonnantes 
qui correspondent aux lamelles vues par transparence. 

Strigueux: hérissé de poils longs et grossiers. Se dit du 
chapeau ou du pied. 

Sub-: préfixe atténuatif signifiant presque. 
Subcespiteux: se dit des carpophores qui poussent si près 

les uns des autres qu'ils semblent presque joints à la 
base. 

Subcylindrique: presque cylindrique. Se dit des spores. 
Subdécurrent: se dit des lamelles qui se prolongent légère-

ment sur le pied. 
Subespacé: se dit des lamelles dont l'espacement se situe 

entre serré et espacé. (Fig. 7K) 
Subfusiforme: presque fusiforme, notamment légèrement 

allongé et habituellement atténué à une extrémité et 
arrondi à l'autre. Se dit surtout des spores. (Fig. 127A) 

Subglobuleux: presque sphérique, mais dont le profil n'est 
pas parfaitement rond. Se dit surtout des spores. 
(Fig. 22A) 

Subrégulier: se dit de la trame des lamelles dont les hyphes 
sont presque parallèles les unes aux autres ou légère-
ment emmêlées. 

Substipité: dont le pied est presque inexistant, très court. 
Se dit des carpophores. 

Supère: se dit de l'anneau qui encercle le pied à son som-
met ou près de celui-ci. 

Superficiel: à la surface et aisément détachable, par oppo-
sition à inné. Se dit surtout des fibrilles, des écailles ou 
des verrues. 

Symbiote: se dit d'un champignon, ou de tout autre orga-
nisme, végétal ou animal, vivant en symbiose avec 
d'autres êtres vivants. Voir mycorhizien. 

Terricole: qui croît sur le sol, souvent dans un mélange de 
terre et de matières organiques mortes. Se dit des 
carpophores. 
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Tomenteux: densément feutré et laineux comme une cou-
verture de laine. Se dit de la surface du chapeau ou du 
pied (Fig. 6E) 

Tomentum basal (m.): pilosité densément feutrée ou lai-
neuse parfois associée à la base du pied. 

Trame (f.): de façon générale, chair des champignons. 
S'emploie surtout pour désigner la chair des lamelles 
ou des tubes qui porte l'hyménium et qui est située 
entre les deux couches hyméniales. (Fig. 14 A-D) 

Trichoderme (m.): cuticule spécialisée dont les hyphes 
sont disposées perpendiculairement à la surface, bien 
qu'elles puissent être légèrement emmêlées; lorsqu'il 
est suffisamment dense, le trichoderme donne à la 
surface une texture feutrée, laineuse. 

Tube (m.): organe cylindrique et creux qui renferme 
l'hyménium et produit les spores chez les bolets et les 
polypores. 

Tuberculeux: couvert de nodosités proéminentes, souvent 
de plus de 1 bim de hauteur. Se dit surtout des spores. 

Turbiné: en forme de toupie. 
Unciné: se dit des lamelles qui se prolongent sur le pied au 

moyen d'un petit crochet. (Fig. 7G) 
Velouté: couvert de poils courts et très serrés. 
Ventru: renflé au milieu. Se dit surtout du pied, des spores 

ou des cystides. 
Vergeté: marqué de lignes ou de raies formées par des 

filaments. Se dit de la surface du chapeau ou du pied. 
Verruculeux: couvert d'ornements très petits, semblables 

à des verrues. Se dit de la surface d'une spore. 
Verruqueux: couvert d'ornements arrondis, semblable à 

des verrues. Se dit de la surface d'une spore. 
(Fig. 26A) 

Vésiculeux: en forme de vésicule, renflé comme un grand 
sac ou une vessie. Se dit surtout des cystides ou des 
cellules. (Fig. 51C) 

Villeux: couvert de poils fins et plutôt longs. Se dit de la 
surface du chapeau ou du pied. (Fig. 6G) 

Viscidule: collant, poisseux ou légèrement collant, à 
l'humidité. Se dit de la surface du chapeau ou du pied. 

Voile hyménial (m.): voir le terme voile partiel. 
Voile partiel (m.): voile qui recouvre souvent, dans les 

jeunes stades, les lamelles ou les tubes, de la marge du 
chapeau jusqu'au pied, habituellement près du som-
met de celui-ci. (Fig. 1H) 

Voile universel (m.): voile qui enveloppe complètement 
certains champignons dans les jeunes stades, comme 
ceux du genre Amanita, puis qui disparaît en laissant, 
sur le pied, certains vestiges qui forment la volve, et 
également, à la surface du chapeau, des lambeaux ou 
écailles. (Fig. 1 F-H) 

Volve (f.): vestiges laissés par le voile universel, sous 
diverses formes, à la base du pied des champignons. 
(Fig. 1 A et H) 

Volvé: muni d'une volve. Se dit du pied. 
Vue de face (f.): profil dorsal ou ventral d'une basidio-

spore, c'est-à-dire, dans le premier cas, le flanc faisant 
face à l'axe imaginaire de la baside et, dans le second, 
le flanc faisant face vers l'extérieur par rapport à l'axe 
de la baside. La vue de face permet de diviser la spore 
en deux moitiés parfaitement semblables. (Fig. 15A) 

Vue de profil (f.): aspect d'une spore vue par le côté con-
cave faisant face à l'axe longitudinal de la baside. 
(fig. 15A) La vue de profil permet d'établir les 
mesures les plus exactes de la spore. 





Index 
L'index comprend principalement tous les noms des taxons et 

les noms communs des champignons qui figurent dans le présent 
ouvrage. On y trouve également des termes techniques, sur la mor-
phologie notamment; la liste des numéros de page donnés en réfé-
rence à cet égard n'est pas exhaustive et se limite aux endroits, dans 
la première partie du texte, où ces termes sont définis. Un grand 
nombre de ces termes figurent aussi dans le glossaire en ordre alpha-
bétique. En outre, on trouve, dans l'index, les noms des toxines 
et des plantes et quelques autres mots clés. 

Les noms reconnus des taxons de toutes les catégories de cham-
pignons (règne, divisions, classes, ordres, familles, genres, sous-
genres, espèces et sous-espèces) sont en caractères gras. Les synony-
mes apparaissent en caractères maigres. Les termes techniques, con-
cernant la morphologie par exemple, les noms communs des cham-
pignons, les noms des toxines et des symptômes des intoxications, 
ainsi que les noms scientifiques et vernaculaires des plantes et les 
autres mots clés apparaissent en petites capitales. Les chiffres en 
caractères gras renvoient à des passages importants; les chiffres 
en italique indiquent les illustrations. 

- AMANITINE 82 
/3 -AMANITINE 82 
'y -AMANITINE 82 

ABIES 257, 266 , 268, 298 
ACCÉLÉRATION DE LA PULSATION CARDIAQUE 131 
AcER 204, 207, 238 
ACÉTALDÉFIYDE 131 
ACÉTYLCHOLINE 139 
ACIDE ACÉTIQUE 41 
ACIDE IBOTÉNIQUE 75, 77, 81, 167, 167 
ACIDE LACTIQUE 40 
ACIDE NORCAPÉRATIQUE 252 
ACIDE RIBONUCLÉIQUE MESSAGER 81 
ACIDE a-ITÉTRADÉCYLCITRIQUE 252 
ACIDE THIOCTIQUE 83 
ACIDOSE 83 
ACUITÉ AUDITIVE ACCRUE 185 
ACURTIS 312 
ACYANOPHILE 33, 41 
ADNÉ 12, 13 
ADNEXÉ 12, 13 
AGARIC DES BOIS 231 
AGARIC DES FORÊTS 230 
AGARIC DES JACHÈRES 225 
Agaricacées 44, 45, 49, 50, 61, 221, 223 
Agaricales 43, 44, 45, 48, 49, 51, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 61, 62, 63, 

64, 65, 221, 236 
Agaricus 45, 49, 51, 61, 76, 77, 78, 81, 106, 221, 223, 279, 325, 326 
Agaricus abruptibulbus Peck 231 
Agaricus albolutescens Zeller 221, 223, 224, 225 
Agaricus arvensis Schaeff. ex Secr. 221, 223, 224, 225, 231, 341, 363 
Agaricus arvensis var. arvensis 225 
Agaricus arvensis var. palustris Smith 225, 226 
Agaricus bisporus (Lange) Modler & Schaeff. 73, 223 
Agaricus bivelatoides Murrill 226 
Agaricus brunnescens Peck 73, 223 
Agaricus californicus Peck 221, 223 
Agaricus campesttis Fr. 77, 223 
Agaricus diminutivus Peck 223 
Agaricus fabaceous Berk. 231 
Agaricus glaber Zeller 221, 223, 226 
Agaricus hillii Murrill 226 
Agaricus hondensis Murrill 221, 223, 224, 226, 227, 230, 341, 363 
Agaricus mcmurphyi Murrill 226 
Agaricus meleagris Schaeff. 221, 223, 224, 228, 229, 342, 363 
Agaricus placomyces Peck 221, 223, 224, 226, 227, 228, 230, 342, 363 
Agaricus silvaticus Schaeff. ex Vittad. 221, 223, 224, 226, 228, 230, 230, 

342, 363 
Agaricus subrufescentoides Murrill 221, 223 
Agaricus sylvicola (Vittad.) Peck 76, 78, 221, 223, 224, 225, 231, 232, 

343, 363 
Agaricus xanthodermus Genevier 221, 223, 224, 225, 341 
AGATE 11 

AGITATION EXTRÊME 167 
Agrocybe 45, 50, 51, 54, 62 

Agrocybe pediades 77 
AIGUILLE DE DISSECTION 38 
AIGUILLON 8, 12. 18, 40 
AIL 75 
Albatrellus 44, 47, 56, 222, 303, 304 
Albatrellus confluens (Alb. & Schw. ex Fr.) Kotlaba 8z Pouzar 304 
Albatrellus dispansus (Lloyd) Canfield 8z Gilbertson 222, 304, 305, 363 
Albatrellus ovinus (Schaeff. ex Fr.) Kotlaba & Pouzar 304 
Albatrellus (Polyporus) cristatus (Pers. ex Fr.) Pouzar 304 
Alboleptonia 45, 56, 57, 64, 312 
ALCALOÏDE  233 
ALCALOÏDE INDOLE 185 
ALCALOÏDE PSYCHOTROPE 233 
ALCOOL 131, 246, 286, 301 
ALDÉHYDE DÉSHYDROGÉNASE 131 
Aleuria 47, 69, 322 
Aleuria aurantia (Fr.) Fuckel 68, 322 
alnicola 45, 64 
ANUS 64 
ALUTACÉ 11 
Amanita 23, 45, 51, 61, 74, 76, 77, 81, 83, 84, 106, 139, 140, 168, 221, 

223, 233, 279, 280, 283 
Amanita agglutinata 223 
Amanita bisporigera Atk. 77, 83, 84, 85, 86, 87, 90, 91, 115, 363 
Amanita brunnescens Atk. 84, 88, 233 
Amanita caesarea (Fr.) Schw. 77, 233 
Amanita calyptroderma Atk. & Ballen 77, 84, 168, 233 
Amanita chlorinosma (Austin) Lloyd 233 
Amanita citrina Schaeff. ex S.F. Gray 88, 233 
Amanita cokeri (Gilbert & Kühner) Gilbert 168, 233 
Amanita cothurnata Atk. 77, 168, 169, 170, 171, 179, 182, 363 
Amanita crenulata Peck 168, 169, 171, 172, 174, 363 
Amanita flavivolva Murri11 233 
Amanita flavoconia Atk. 84, 172, 174, 233 
Amanita flavorubens Berk. & Mont. 77, 233 
Amanita flavorubescens Atk. 77, 233 
Amanita frostiana (Peck) Sacc. 168, 169, 172, 173, 178, 233, 363 
Amanita fulva 77 
Amanita gemmata (Fr.) Bertillon in Dechambre 77, 139, 140, 168, 169, 

170, 172, 174, 175, 178, 179, 182, 233, 364 
Amanita hygroscopica Coker 83, 85 
Amanita junquillea Quél. 174, 176 
Amanita magnivelaris Peck 84 
Amanita mappa (Batsch ex Lasch) Quél. 88 
Amanita muscaria (L. ex Fr.) Hook. 23, 77, 78, 81, 84, 139, 140, 167, 168, 

169, 170, 172, 176, 177, 179, 233, 364 
Amanita muscaria var. alba Peck 169, 176, 183 
Amanita muscaria var. flavivolvata (Singer) Jenkins 170, 176 
Amanita muscaria var. formosa (Gonnermann & Robenhorst) Vesley 

170, 176, 183 
Amanita muscaria var. muscaria 170, 176, 182 
Amanita muscaria var. regalis (Fr.) Sacc. 176 
Amanita ocreata Peck 43, 83, 85, 86, 87, 90, 115, 364 
Amanita pantherina (DC. ex Fr.) Krombh, 23, 77. 81, 84, 139, 140, 168, 

169, 170, 174, 178, 179, 180, 184, 233, 364 



384 AMANITA/CALVATIA 

Amanita pantherina var. multisquamosa (Peck) Jenkins 170 
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Lactarius cluysorheus Fr. 222, 261, 262, 263, 348, 367 
Lactarius cilicioides Fr. 275 
Lactarius deceptivus Peck 222, 261, 262, 263, 264, 273, 278, 349, 367 
Lactarius deliciosus (L. ex Fr.) S.F. Gray 261 
Lactarius glaucescens Crossland 261, 265 
Lactarius helvus Fr. 261 
Lactarius maculatus Peck 276 
Lactarius payettensis var. canadensis Smith 272 
Lactarius pergamenus (Fr.) Fr. 261, 266 
Lactarius piperatus 272, 278 
Lactarius piperatus (Fr.) S.F. Gray var. piperatus 222, 261, 266, 267, 

349, 367 
Lactarius piperatus var. glaucescens (Crossland) Hesler & Smith 222, 

261, 265, 367 
Lactarius pubescens Fr. 275 
Lactarius repraesentaneus Britzelm. sensu Neuhoff 222, 261, 266, 268, 

349, 367 
Lactarius resimus (Fr.) Fr. 272 
Lactarius rufus (Scop. ex Fr.) Fr. 222, 261, 269, 270, 350, 367 
Lactarius rufus sensu Lato 269 
Lactarius scrobiculatus 275 
Lactarius scrobiculatus (Fr.) Fr. var. scrobiculatus 222, 261, 272, 350 
Lactarius scrobiculatus var. canadensis (Smith) Hesler & Smith 222, 261, 

271, 271, 367 
Lactarius speciosus Burlingham Sacc. 266 
Lactarius subdulcis (Pers. ex Fr.) S.F. Gray 269 
Lactarius subvellereus Peck var. subdistans Hesler & Smith 222, 261, 

262, 273, 274, 278, 350, 368 
Lactarius subvellereus Peck  var. subvellereus 278 
Lactarius theiogalus Fr. 261, 262 
Lactarius torminosus (Fr.) S.F. Gray 222, 261, 262, 272, 275, 275, 351, 

368 
Lactarius torminosus var.nordmanensis Smith 275, 276 
Lactarius uvidus (Fr. ex Fr.) Fr. 222, 261, 276, 277, 351, 368 
Lactarius vellereus 222, 264, 265, 266, 273, 274 
Lactarius vellereus (Fr.) Fr. var. vellereus 261, 262, 277, 278, 368 
Lactarius vellereus var. virescens Hesler & Smith 278 
Lactarius vinaceorufescens Smith 262, 264 
LACUNEUX 16, 17, 21 
Laetiporus 44, 47, 56, 222, 306 
Laetiporus (Polyporus) sulphureus (Bull. ex Fr.) Murrill 131, 222, 304, 

305, 306, 356, 368 
Laetiporus (Polyporus) sulphureus var. semialbinus Peck 306 
LAME DE MICROSCOPE 38 
LAME DE RASOIR 38 
LAMELLE DE VERRE 38 
LAMELLES 7, 8, 12 
LAMELLULE 14 
LAMPTERAL 291 
Lampteromyces japonicus (Kawamura) Singer 291 
LARGEUR DES LAMELLES 14 
LARIX 52, 269 
LARMOIEMENT 139, 185 
LATÉRAL 14, 15 
LATEX 12, 14 
Leccinum 45, 52, 62, 73, 237, 333 
Lentinellus 46, 58, 65 
Lentinus 46, 58, 66 
Lepidella 233 
Lepiota 45, 55, 77, 78, 81, 83, 106, 221, 223, 279 
Lepiota americana Peck 279 
Lepiota birnbaumi (Corda) Singer 279 
Lepiota brunnea Farl. & Burt 279, 280 
Lepiota brunneoincarnata Chodat & Martin 83, 106 

Lepiota brunneolilacea Bon. & Boif. 83, 106 
Lepiota castanea  Quel. 83, 106 
Lepiota cepaestipes (Sow. ex Fr.) Kummer 279 
Lepiota clypeolaria (Bull. ex Fr.) Kummer 279 
Lepiota clypeolarioides Rea 83, 106, 107, 108, 367 
Lepiota cristata (Bolt. ex Fr.) Kummer 279 
Lepiota esculenta (Massee) Sacc. & Syd. 282 
Lepiota felina (Pers. ex Fr.) Karst. 83, 106 
Lepiota fuscovinacea Moller & Lange 83, 106 
Lepiota griseovirens Maire 83, 106 
Lepiota heimii Locquin 83, 106 
Lepiota helveola Bres. 107, 109, 368 
Lepiota helveola sensu Huijsman 83, 106 
Lepiota helveola sensu Josserand 83, 106 
Lepiota (Leucocoprinus) lutea (Bolt.) Quél. 279 
Lepiota locanensis Espinosa 83, 106 
Lepiota molybdites (Meyer ex Fr.) Sacc. 73, 78, 221, 223, 279, 280, 281, 

283, 351, 368 
Lepiota molybdites var. marginata Smith 280 
Lepiota morgani (Peck) Sacc. 280 
Lepiota naucina (Fr.) Quel. 77, 221, 279, 280, 283, 284, 352, 368 
Lepiota naucinoides Peck 279 
Lepiota ochraceofulva Orton 83, 106 
Lepiota procera (Scop. ex Fr.) S.F. Gray 77, 279, 280 
Lepiota pseudohelveola Kühner ex Hora 83, 106 
Lepiota rachodes (Vittad.) Quél. 279, 280 
Lepiota racodes (Vittad.) Quél. 279 
Lepiota rufescens (Berk. & Br.) Lange 83, 106, 110, 110, 368 
Lepiota schulzeri (Kalchbr.) Sacc. 279 
Lepiota subincarrzata Lange 83, 106 
Lépiotacées 45, 49, 55, 61, 83, 106, 221, 279 
LÉPIOTE BLONDE 107 
LÉPIOTE BRUNÂTRE 107 
LÉPIOTE BRUNE 107 
LÉPIOTE DE MORGAN 280 
LÉPIOTE LISSE 283 
LÉPIOTE PUDIQUE 283 
LÉPIOTE SANS VALEUR 283 
Lepista 60, 132, 140, 246, 328 
Lepista irina (Fr.) Bigelow 248 
LÉPISTE OU TRICHOLOME IRIS 246 
LEPTOCYSTIDE 29 
Leptonia 45, 56, 57, 64, 312 
LÉSION AU FOIE 328 
Leucoagaricus 55, 106, 279 
Leucoagaricus naucinus (Fr.) Singer 279 
Leucocoprinus 55, 106, 279 
Leucopaxillus 46, 59, 66, 132, 140, 141, 246, 327 
LIBRE 13, 14 
LIGNICOLE  23 
LIGNINE 82 
Limacella 45, 51, 61 
Linderia 20, 47 
LIQUIDE D'EXAMEN 39 
LISSE 11  

LOUPE 35 
LSD 167 
LUBRIFIÉ 11 

Lundi  237 
Lycoperdacées 47, 49 
Lycoperdales 47, 49 
Lycoperdon 20, 30, 31, 47, 49, 78, 323 
Lycoperdon marginatum Vittad. 323 
Lycoperdon mixtecorum Heim 323 
Lycoperdon perlatum Pers. 77 
Lycoperdon subincarnatum Peck 323 
Lyophyllum 28, 41, 46, 60, 66, 67, 132, 140, 143, 328 
Lyophyllum decastes (Fr. ex Fr.) Singer 143, 313 
MACROCYSTIDE 29 
Macrolepiota 55, 106, 279 
MAGNOLIA 66 
MAL DE TÊTE 131, 186, 312, 326 
MALAISE 328 
MALAISE ABDOMINAL 185 
MAMELON 7 
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MAMELONNÉ 7,  10 
MANIFESTATION DUE À L'HYPERSENSIBILITÉ 221 
MANQUE DE COORDINATION 185 
Marasmius 46, 59, 60, 66, 250, 288 
Marasmius oreades (Bolt. ex Fr.) Fr. 49, 73, 77, 141, 196 
Marasmius sulciceps Berk. 100 
MARGE 7,  9, 10 
MARGE DU CHAPEAU 7 
Mastigomycètes 44 
MATÉRIEL DESSÉCHÉ 40 
Melanoleuca 46, 60, 66, 78, 327 
Melanophyllum 45, 49, 51, 61 
Melanotus 46, 57, 65 
MÉLÈZE 52, 269 
MÉTACHROMATIQUE 41 
MÉTAL LOURD 73 
MÉTHODES D'ÉTUDE 35 
MÉTULOÏDE 29 
MENOTTE 308 
MERCURE 73 
MESURE DES SPORES 34 
METHUEN HANDBOOK OF COLOUR 11 
MICROMÈTRE DE MICROSCOPE 39 
MICROSCOPE OPTIQUE 38, 39 
MILIEU D'OBSERVATION 40 
MITRE D'ÉVÊQUE 259 
Mitrophora 337 
MODE DE CROISSANCE 21 
MOELLE DE SUREAU 39 
Monadelphus 234 
Monadelphus subilludens Murrill 290 
MONOMÉTHYLHYDRAZINE 75, 77, 81, 119, 120 
Morchella 21, 22, 34, 47, 68, 77, 119, 121, 131, 222, 259, 285, 335 
Morchella angusticeps Peck 222, 285, 286, 287, 301, 353, 368 
Morchella conica Fr. 222, 285, 286, 353 
Morchella crassipes Fr. 286, 287 
Morchella deliciosa Fr. 286 
Morchella elata Fr. 286 
Morchella esculenta Fr. 222, 286, 287, 287, 353, 368 
Morchella hybrida Sow. ex Grey. 286, 335 
Morchella semilibera DC. ex Fr. 285, 286, 335, 337 
Morchellacées 47, 68, 69, 120, 222, 285, 335 
MORICAUDE 122 
MORILLE 3, 20, 44, 119, 121, 285 
MORILLE AU CHAPEAU ÉTROIT 286 
MORILLE BLONDE 287 
MORILLE COMESTIBLE 287 
MORILLE NOIRE 286 
MORILLE RONDE 287 
MORILLE VÉRITABLE 335 
MORT 81, 120 
MORT DU BÉTAIL 307 
MOUTON ZONÉ 275 
MUCRONÉ 29 
MUSCA-AURINE  I 167 
MUSCARINE 59, 75, 77, 78, 81, 139, 139, 167, 233, 237, 246, 289, 292, 

328 
MUSCAZONE  1 67 
MUSCIMOL 75, 77, 81, 167, 167 
Mutinus 19, 20, 47 
MYCÉLIUM 3 
MYCÉLIUM BASAL 16 
MYCÉLIUM PRIMAIRE 4, 5 
MYCÉLIUM SECONDAIRE 4 
MYCÉLIUM VÉGÉTATIF 3 
Mycena 7, 46, 59, 60, 67, 140, 204, 222, 288 
Mycena pura (Fr.) Quel.  140, 222, 289, 289, 353, 368 
MYCÈNE PUR 289 
MYCORHIZE 6 
N 5-(I-HYDROXYCYCLOPROPYL) GLUTAMINE 131 

Naematoloma 46, 57, 58, 65, 83, 111, 195, 203, 214, 215, 325, 326 
Naematoloma capnoides (Fr.) Karst. 78 
Naematoloma fasciculare (Huds. ex Fr.) Karst. 78, 81, 83, 111, 112, 117, 

368 

Naematoloma sublateritium 78 
Naucoria 54 
NAUSÉE 120, 131, 139, 185, 221, 333 
Neogyromitra 47, 69, 120 
NIDULAIRE 48 
Nidulariales 48 
NODULEUX 31 
Nolanea 46, 56, 64, 221, 312 
Nolanea pascua (L. ex Fr.) Kummer 313 
Nolanea sericea (Bull. ex Mérat) Orton 318 
Nolanea verna (Lundell) Mazzer 221, 316, 317, 358, 368 
NOLANIE PRINTANIÈRE 316 
NOM COMMUN 43 
NOM DE L'AUTEUR 43 
NOMBRE D'ESPÈCES 74 
NOMENCLATURE 43 
NON AMYLOIDE 33, 41 
NORBAEOCYSTINE 185 
NUMÉRO DE RÉFÉRENCE 35, 38 
OBJECTIF À IMMERSION 38 
OCULAIRE 39 
ODEUR 12 
OEDÈME PULMONAIRE 83 
OIGNON DE-LOUP 239 
OLIGURIE-ANURIE 83 
OMBILIQUÉ 7, 1 0 
OMBONÉ 10 

Omphalina 46, 59, 60, 67 
Omphatolus 46, 58, 65, 66, 132, 140, 141, 222, 246, 290 
Omphalotus (Clitocybe) olearius (Fr.) Singer 290, 291, 292 
Omphalotus illudens (Schw.) Sacc. 140, 222, 291, 291, 354, 368 
Omphalotus olearius (Fr.) Singer 140, 222, 290 
Omphalotus olivascens (Bigelow) Miller & Thiers 140, 222, 290, 291, 

292, 354 
Omphalotus subilludens 140, 222, 290, 291, 292 
ONDULÉ 14 

OPERCULE 34 

ORELLANINE 81, 83, 96, 98 

ORNEMENT 31 
ORONGE CIGUË VERTE 88 
ORONGE CIGUE BLANCHE 90 
Oudemansiella 46, 59, 60, 66 
OUTILLAGE NÉCESSAIRE À L'ÉTUDE AU MICROSCOPE 38 
OUTILS DE CUEILLETTE 35 
PAIN DU DIABLE 3 
PALISSADIQUE 27 
Panaeolina 53, 195, 196 
Panaeolus 45, 50, 53, 63, 77, 134, 168, 185, 186, 194, 203, 204, 214, 

215, 325, 326 
Panaeolus campanulatus 200 
Panaeolus campanulatus (Fr.) Quel.  8, 168, 186, 195, 198, 217 
Panaeolus campanulatus Fr. sensu Kauffman 200 
Panaeolus campanulatus sensu Hora 195 
Panaeolus castaneifolius (Nlurrill) Smith 186, 195, 196 
Panaeolus (Copelandia) cyanescens 186 
Panaeolus fimicola (Fr.) Gill. 186, 195 
Panaeolus foenisecii (Fr.) Kühner 77, 186, 195, 196, 197, 218, 368 
Panaeolus papilionaceus (Bull. ex Fr.) Quel. 196 
Panaeolus retirugis (Fr.) Quel.  168, 200 
Panaeolus rufus Overholts 201 
Panaoelus sphinctrinus (Fr.) Quel.  186, 195, 198, 199, 218, 368 
Panaeolus sphinctrinus var. minor Singer 200 
Panaeolus subbalteatus (Berk. & Br.) Sacc. 186, 195, 200, 201, 218, 368 
Panaeolus venenosus Murrill 201 
Panellus 46, 58, 65 
Panellus serotinus (Pers. in Hoffm. ex Fr.) Kühner 58 
PANÉOLE CAMPANULE 195 
PANÉOLE CEINTURÉ 200 
PANÉOLE DES PRAIRIES 196 
PANÉOLE DU SPHYNX 198 
PANÉOLE SEMILANCÉOLÉ 211 
Panthérine 168 
Panus 46, 58, 65 
PAPIER À LENTILLES 39 



PAP1LLÉ/PSEUDOTSUGA 391 

PAPILLE 10 
PARABOLIQUE 7,  9 
PARALLÈLE 25 
PARALYSIE 186 
PARAPHYSE 5, 33 
PARASITE 3 
PAROI ÉPAISSE DES HYPHES 27 
PAROI MINCE DES HYPHES 27 
PAROI SPORIQUE 32, 33 
PAROI SPORIQUE ÉPAISSE 33 
PAROI SPORIQUE MINCE 33 
PARTIE PARASYMPATHIQUE 139 
Paxillacées 45, 50, 55, 61, 64, 221, 293 
PAXILLE ENROULÉE 293 
Paxillus 45, 55, 64, 221, 293 
Paxillus atrotomentosus (Batsch ex Fr.) Fr. 293 
Paxillus involutus (Batsch ex Fr.) Fr. 73, 78, 81, 221, 293, 294, 354, 368 
Paxillus panuoides (Fr. ex Fr.) Fr. 293 
Paxillus vernes Watling 293 
Paxina 69 
PÉDICELLE 31 
PEPTIDE BICYCLIQUE 81 
PERFIDE 313 
PÉRIDIUM 19, 20, 30 
PERTE DE LA COORDINATION 120 
PESTICIDE 73 
peziza 22, 33, 47, 68, 69, 119, 322 
Pézizacées 47, 68, 69, 120, 222, 322 
Pézizales 44, 47, 68, 69, 222 
PÉZIZE 3, 20, 322 
PÉZIZE COURONNÉE 322 
Phaeocollybia 45, 54, 63 
Phaeolepiota 45, 54, 63, 190, 221, 295, 298 
Phaeolepiota aurea (Bull. ex Fr.) Maire ex Konr. & Maubl. 23, 221, 

295, 296, 298, 355, 368 
Phaeolus (Polyporus) schweinitzii (Fr.) Pat. 304 
Phaeomarasmius 45, 63, 64 
Phaeomarasmius sulciceps (Berk.) Scherffel 100 
Phallacées 47 
Phallales 47, 48 
PHALLE 3, 7, 19, 20, 25, 31, 48 
PHALLOTOXINE 81 
Phallus 20, 47 
PHLOXINE 40, 41 
Pholiota 45, 46, 54, 57, 63, 65, 77, 100, 102, 146, 147, 190, 191, 203, 

214, 215, 221, 295, 297, 325, 326 
Pholiota abietis Smith & Hesler 221, 298, 299, 355, 368 
Pholiota aurea (Bull. ex Fr.) Kummer 297, 298 
Pholiota autumnalis Peck 102 
Pholiota carbonaria Smith 300 
Pholiota hiemalis Smith & Hesler 221, 298 
Pholiota highlandensis (Peck) Smith & Hesler 221, 298, 299, 300, 355, 369 
Pholiota limonella (Peck) Sacc. 221, 298 
Pholiota marginata (Batsch ex Fr.) Quél. 102, 104 
Pholiota mutabilis (Fr.) Kummer 77, 102 
Pholiota rugosa Peck 94 
Phol  iota spectabilis (Fr.) Gill. 193 
Pholiota squarrosa (Fr.) Kummer 131, 221, 298, 301, 302, 356, 369' 
Pholiota squarrosoides (Peck) Sacc. 301, 303 
Pholiota terrestris Overholts 297 
PHOLIOTE DE HIGHLAND 300 
PHOLIOTE DORÉE 295 
PHOLIOTE ÉCAILLEUSE 301 
PHOLIOTE REMARQUABLE 191 
PHOLIOTE TARDIVE 298 
PHOLIOTE VERTE 190 
Pholiotina 94 
Pholiotina fi/aria (Fr.) Singer 94 
Pholiotina rugosa (Peck) Singer 94 
PHOSPHATASE ALCALINE 82 
Phycomycètes 43 
Phylloporus 45, 55, 64 
Phyllotopsis 46, 58, 65 
PHÉNOL 40 

PICEA 107, 262, 266, 268, 272, 301 
PICEA MARIANA 272 
PICEA SITCHENSIS 268 
PIED 7, 8, 14, 19 
PIED DE L'APOTHÉCIE 21 
PILEUS 7 
PILOCYSTIDE 25 
Pus 99, 122, 146, 262, 269, 273, 276, 318 
PIN BLANC 264 
PINCETTES 39 
PINUS 122, 262, 264, 269, 273, 304, 318 
PINUS STROBUS 264 
PIVOULADE 234 
PLAGE 31 
PLAN 7, 9 
Pleurocybella 46, 58, 65 
PLEUROCYSTIDE 28 
PLEUROTE PHOSPHORESCENT 291 

Pleurotus 7, 46, 58, 65, 293 
Pleurotus olearius (Fr.) Gill. 290 
Pu 8 
Pluteus 45, 56, 64, 77, 185, 186, 202, 312, 318 
Pluteus cervinus (Schaeff. ex Fr.) Quél. 77, 202, 203 
Pluteus cyanopus Quél. 202 
Pluteus salicinus (Pers. ex Fr.) Kummer 186, 202 
Pluteus salicinus var. achloes Singer 202 
Pluteus salicinus var. salicinus 202 
Plutéacées 45, 49, 56, 61, 64, 186, 202 
PLUTÉE DU SAULE 202 
POINT D'ATTACHE DE LA SPORE 31 
POISON PROTOPLASMIQUE 74 
Polyozellus 252 
Polyozellus multiplex (Underw.) Murrill 252 
Polypilus (Polyporus) frondosus (Fr.) Karst. 304 
Polyporacées 44, 47, 49, 56, 222, 237, 303 
POLYPORE 3, 7, 11, 18, 25, 28, 40, 44, 47, 49, 56, 222, 237, 303 
POLYPORE À TABLETTE 3, 7, 18, 19, 303 
POLYPORE SOUFRÉ 306 
POLYPORE SULFURIN 306 
Polyporus 131, 306 
Polyporus squamosus (Huds.) Fr. 8 
PONCTUÉ 16, 17, 31 
POPULUS 87, 122, 264, 268, 276, 301 
PORE 8, 18 
PORE GERMINATIF 31, 32 
POREUX 19 
PORTÉE 73 
POTASSIUM SÉRIQUE 83 
Pouzarella 46, 56, 57, 64, 312 
Pouzaromyces 57, 312 
PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR LA CONSOMMATION 75 
PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR LA CUEILLETTE 75 
PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR LA RÉCOLTE ET LA CONSOMMATION 75 
PRESSION SANGUINE 131 
PRIMORDIUM DE BASIDIOCARPE 4 
PRINCIPALES DIVISIONS 48 
PRODUIT DE NETTOYAGE DES LENTILLES 39 
PROSTRATION 186 
PROTÉINURIE 83 
PROTISTES 43 
PRUCHE 249, 264, 275, 334 
PRUCHE DE L'OUEST 268, 311 
PRUINEUX 11, 12 
Psalliota 223 
PSALLIOTE À CHAPEAU PLAT 228 
PSALLIOTE DES BOIS 231 
PSALLIOTE DES FORETS 230 

Psathyrella 45, 54, 63, 134, 195, 196, 203, 214, 326 
Psathyrella candolleena (Fr.) Smith 77 
Psathyrella (Panaeolina) 63 
Pseudocoprinus 63, 134 
PSEUDOCYSTIDE 29 

PSEUDORHIZE 16 
PSEUDOTSUGA 295, 304 
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PSEUDOTSUGA TAXIFOLIA 208, 295 

PSILOCINE 185, 185 
Psilocybe 46, 57, 58, 65, 81, 93, 104, 111, 185, 186, 187, 196, 203, 

214,215, 325, 326 
PSILOCYBE À PIED BLEU 207 
Psilocybe baeocystis Singer & Smith 186, 204, 205, 206, 219, 369 
Psilocybe caerulescens Murrill 186, 203 
Psilocybe caerulipes (Peck) Sacc. 186, 204, 206, 207, 369 
Psilocybe cubensis (Earle) Singer 186, 203 
PSILOCYBE CYANESCENS 213 
Psilocybe cyanescens Wakefield 186, 204, 207, 208, 219, 369 
Psilocybe cyanofibrillosa Guzman & Stamets 186, 204, 205 
PSILOCYBE DE STUNTZ 213 
PSILOCYBE DES FOINS 196 
Psilocybe linzformans var. americans Guzman Stamets 204 
Psilocybe merdaria (Fr.) Ricken 204 
Psilocybe merdaria var. macrospora Singer 204 
Psilocybe moelleri Guzman 204 
PSILOCYBE PELLICULEUX 209 
Psilocybe pelliculosa (Smith) Singer & Smith 186, 204, 209, 210, 211, 219, 

369 
Psilocybe pugetensis Guzman 213 
Psilocybe quebecensis Ola'h & Heim 204 
Psilocybe semilanceata (Fr. ex Secr.) Kummer 186, 204, 209, 210, 211, 

220, 369 
Psilocybe semilanceata var. caerulescens Cooke 211 
Psilocybe semilanceata var. microspora Singer 209 
Psilocybe silvatica (Peck) Singer & Smith 204 
Psilocybe strictipes Singer & Smith 186, 204, 205, 211, 212, 369 
Psilocybe stuntzii Guzmàn & Ott. 77, 186, 204, 212, 213, 220, 369' 
Psilocybe subaeruginascens Hohnel 213 
Psilocybe venenata (Imai) Imazeki & Bongo 213 
PSILOCYBINE 185, 185 
PSYCHOTROPE 289, 323 
Ptychoverpa 47, 69, 337 
PUBESCENT 11, 12 
Pulveroboletus 45, 52, 62, 237 
PULVINÉ 9 
Pyronématacées 69 
QUERCUS 85, 87, 88, 238, 241, 244, 262, 264, 273, 292, 318, 335 
QUERCUS AGRIFOLIA 87 
RADICANT 15, 16 
RAGE 167 
RAMAIRE GÉLATINEUSE 310 
RAMAIRE GÉLATINEUSE VARIÉTÉ D'OREGON 311 
RAMAIRE JAUNE BRUNISSANTE 307 
Ramaria 8, 27, 44, 47, 53, 62, 78, 222, 306 
Ramaria acrisiccescens Marr & Stuntz 308, 311, 369 
Ramaria flavobrunnescens (Atk.) Corner 222, 307, 309, 369 
Ramaria flavobrunnescens var. aromatica Marr & Stuntz 307 
Ramana fonnosa (Pers. ex Fr.) Quél. 222, 307, 308, 309, 311, 356, 369 
Ramaria gelatinosa (Coker) Corner var. gelatinosa 78, 222, 307, 309, 

310, 311, 369 
Ramaria gelatinosa var. oregonensis Marr & Stuntz 222, 307, 309, 310, 

311, 357, 369 
Ramaria mairei Donk 312 
Ramada pallida (Schaeff. ex Schulz.) Ricken 222, 307, 308, 309, 311, 

369 
Ramaria spinulosa (Fr.) Quél. 311 
Ramaria subspinulosa (Coker) Corner 311, 312 
Ramariopsis 47, 53, 62, 306 

RÉACTIF CHIMIQUE 38, 40 
RÉACTIF DE MELZER 27, 41 
RÉACTION CHIMIQUE 38 
RÉACTION CHIMIQUE DES SPORES 33 
RÉACTION DUE À L'INGESTION SIMULTANÉE D'ALCOOL ET DE CHAMPIGNONS 301 
RÉACTIONS ALLERGIQUES 73 
RÉCEPTACLE 20 
RÉCEPTEUR CHOLINERGIQUE 139 
RÈGLE DE COMESTIBILITÉ 75 
REGULIER 28 
RÉPARTITION 23 
RÉTICULÉ 15, 17, 31 
RESPIRATION ACCÉLÉRÉE 131 

Resupinatus 46, 65 
RÊVASSERIE 185 
REVÊTEMENT DU CHAPEAU 11, 12, 25 
REVÊTEMENT DU PIED 27 
RÉVOLUTÉ 7, 10 
Rhizina 47, 69 
RHIZOIDE 16 
RHIZOMORPHE 15, 16 
Rhodocybe 46, 56, 64 
RHODODENDRON 208 
Rhodopaxillus irinus (Fr.) Métrod 248 
Rhodophyllacées 45, 50, 56, 60, 64, 202, 221, 312 
RHODOPHYLLE 45, 46, 56, 64, 221, 222, 312 
Rhodophyllus 46, 56, 312, 313 
Rhodophyllus abortivus (Berk. & Curt.) Singer 312 
Rhodophyllus lividus (Bull. ex Mérat) Quél. 313, 315 
Rhodophyllus sinuatus (Bull. ex Fr.) Singer 313 
RIDÉ-PLISSÉ 7 
RIDGWAY, GUIDE DES COULEURS 11 
RIDGWAY, SYSTÈME DES COULEURS 373 
RIMEUX 11 
RIRE INEXTINGUIBLE 186 
RIVULEUX 11 
ROSÉ DES BOIS 231 
ROUGE CONGO 40, 41 
ROUGEUR 131 
ROUILLE 3 
Rozites 45, 54, 63 
Rozites caperata (Pers. ex Fr.) Karst. 77 
RUFUS 11 

Russula 16, 23, 27, 46, 57, 65, 77, 140, 222, 260, 318, 328 
Russula cascadensis Shaffer 319 
Russula denszfolia (Secr.) Gill. 319 
Russula emetica (Schaeff. ex Fr.) Pers. ex F.S. Gray 140, 222, 319, 320, 

358, 369 
Russula emetica ssp. mairei (Singer) Romagnesi 321 
Russula emetica var. gregaria Kauffman 321 
Russula foetens Fr. 319 
Russula fragilis (Pers. ex. Fr.) Fr. 319 
Russula mairei Singer 321 
Russula montana Shaffer 321 
Russula sardonia Fr. 319 
Russula silvicola Shaffer 319 
Russula subnigricans Bongo 319 
Russula vesicatoria Burlingham 319 
Russulacées 46, 50, 57, 60, 65, 140, 222, 260, 318 
RUSSULE ÉMÉTIQUE 319 
SAISON DE FRUCTIFICATION 23 
SALIVATION 139 
SALIVATION FAIBLE 73 
SALIX E4 
SAPIN 266, 268, 298 
SAPIN BAUMIER 257 
SAPIN DE DOUGLAS 91, 208, 295 
SAPROPHYTE 5 
Sarcoscypha 47, 69, 322 
Sarcoscyphacées 47, 48, 68, 69 
Sarcosomatacées 69 
Sarcosphaera 44, 47, 68, 69, 119, 120, 122, 322 
Sarcosphaera coronaria (Jacquin ex Cooke) Boud. 323 
Sarcosphaera crassa (Santi ex Steudl) Pouzar 5, 120, 222, 322, 322, 359, 

369 
Sarcosphaera eximia (Dur. & Lev.) Maire 323, 369 
SAULE 64 
SAVEUR 12 
SCABRE 16 
SCALP 39 
Schizophyllum 46, 58, 65 
Sclerodenna 20, 47, 57 , 76, 78, 222, 323 
Scleroderma aurantium Pers. 325 
Sclerodenna bovista Fr. 324 
Sclerodenna cepa Pers. 222, 323, 324, 324, 369 
Sclerodenna citrinum Pers. 222, 323, 324, 325, 359, 369 
Scleroderma vulgare Fr. 325 
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Sclérodermatacées 47, 48, 57, 222, 323 
Sclérodermatales 44, 47, 222 
SCLÉRODERME OIGNON 324 
SCLERODERME ORANGÉ 325 

SCLÉRODERME VULGAIRE 325 
SÉCEDENT 13, 14 
SÉCHOIR 38 
SÉCRÉTION DE MUCUS 139 
SEL DE FER 40 
SENSATION SEXUELLE FUGITIVE 185 
SEPTÉ 33 

SEPTICÉMIE 83 

SÉRIE 14 
SÉROTONINE 185 
SERRÉ 13, 14 
SERRULÉ 14, 14 
SESQUITERPÈNE 291 
SESSILE 31 
SIDEROPHILES 7, 10 
SILLONNÉ 7 
Simocybe 45, 64 
SINUÉ 13 
SODIUM SÉRIQUE 83 

SOLITAIRE 23 

SOMMEIL PROFOND 167 
SOMMET 31 

SOSIE MORTEL 76 
SOUBRESAUT MUSCULAIRE 185 
SOUS HYMÉNIUM 5, 28 
Sparassis 306 
SPASME 167 
SPASME D'ESTOMAC 81 

SPÉCIMEN TYPE 43 
SPHÉROCYSTE 27 
SPORE 20 
SPORE GUTTULÉE 31 
SPORE HYALINE 33 

SPORE PIGMENTÉE 33 

SPORE SYMÉTRIQUE 32 
SPORÉE 30, 34, 35, 39 
SPOROCARPE 3 

SQUAMEUX 11 
SQUAMULEUX 11, 12 
SQUARREUX 11 
STADE DE L'OEUF 4, 19 
STIPE 7 

Stirpes 244 
STRIGUEUX 16 
STRIE 7, 31 
STRIE-PELLUCIDE 7 
Strobilomyces 45, 52, 62 
Strobilurus 67 
STROPHAIRE A PETITE COURONNE 326 

STROPHAIRE CORONILLE 326 

STROPHAIRE HÉMISPHÉRIQUE 215 
Stropharia 46, 57, 65, 111, 185, 186, 195, 203, 214, 222, 223, 325 
Stropharia aeruginosa (Curt. ex Fr.) Quel.  215, 327 
Stropharia coronilla (Bull. ex Fr.) Quel.  215, 222, 326, 326, 360, 369 
Stropharia hardii Atk. 326 
Stropharia semiglobata (Batsch ex Fr.) Quel.  186, 204, 214, 215, 220, 

326, 369 
Strophariacées 44, 46, 50, 54, 57, 61, 65, 83, 111, 186, 203, 204, 214, 

222, 325 
STRUCTURE DES HYPHES 25 
STRUCTURE DES HYPHES DE L'APOTHÉCIE 33 
STRUCTURE DES HYPHES DES PHALLES 30 
STRUCTURE DES HYPHES DES VESSES-DE-LOUP 30 
STRUCTURE DES HYPHES DES VESSES-DE-LOUP ET DES PHALLES 30 
STRUCTURE DES HYPHES DU VOILE 30 
STERIGMATE 28, 32 
STEREOISOMÈRE 237 

SUBCESPITEUX 23 

SUBDÉCURRENT 14 
SUBESPACÉ 13, 14 
SUBGLOBULEUX 31 

SUBRÉGULIER 28 
SUDATION 139 
Suillus 45, 52, 62, 237 
SUPERSTITION 75 

SURFACE DU PIED 16, 17 
SYMPTÔME 74 
SYNESTHÉSIE 185 
SYSTÈME DE NOMENCLATURE BINAIRE 43 
SYSTÈME DES COULEURS DE RIDGWAY 373 
SYSTÈME NERVEUX AUTONOME 139 
SYSTÈME NERVEUX CENTRAL 119, 167 
TAILLE 7 
TAILLE DE LA SPORE 31, 34 
TAILLE DES SPORES 31 
TAXINOMIE 43 
TAXON 43 
TAXONS DES CHAMPIGNONS CHARNUS ET PRESQUE CHARNUS 45 
TECHNIQUE MACROSCOPIQUE 35 
TECHNIQUE MICROSCOPIQUE 38, 39 
TEMPÉRATURE ÉLEVÉE 186 
TERMINAISON NERVEUSE PARASYMPATHIQUE 139 
TERRICOLE 23 

TEST DE COMESTIBILITÉ 75 
TEST DE ME1XNER 81 
TEXTURE DU PIED 16 
THUJA 208, 249 
THUYA 208, 249 
Togaria 295 
TOMENTEUX 11, 12 
TOMENTUM BASAL 16 
TOXINE MORTELLE 75, 77, 81 
TRAIT MICROSCOPIQUE 6 
TRAME 25 
TRAME DE L'HYMÉNOPHORE 27 
TRAME DES LAMELLES 29 
TRAME DU CHAPEAU 27 
TRAME DU PIED 27 
TRANSAMINASE GLUTAMIQUE OXALOACÉTIQUE DU SÉRUM 82 
TRANSAMINASE GLUTAMIQUE PYRUVIQUE DU SÉRUM 82 
TRANSMISSION DE L'INFLUX NERVEUX 185 
TRANSPIRER 185 
TREMBLE 87, 122, 264, 268, 276, 301 
TRICHODERME 26, 27 
Tricholoma 23, 46, 59, 60, 66, 67, 74, 77, 132, 140, 141, 222, 246, 312, 

313, 327, 332 
Tricholoma album (Schaeff. ex Fr.) Kummer 328 
Tricholoma equestre (L. ex Fr.) Kummer 77, 78, 328 
Tricholoma flavovirens (Pers. ex Fr.) Lundell 77, 78, 328 
Tricholoma inamoenum (Fr.) Gill. 222, 328, 329, 360, 369 
Tricholoma irinum (Fr.) Kummer 248 
Tricholoma muscarium Kawakami ex Hongo 168, 328 
Tricholoma myomyces (Fr.) Lange 77, 78 
Tricholoma nudum (Bull. ex Fr.) Kummer 328 
Tricholoma odorum Peck 328 
Tricholoma pardinum  Quel.  221, 222, 327, 328, 329, 332, 360, 370 
Tricholoma pessundatum (Fr.) Quel.  222, 328, 330, 331, 361, 369 
Tricholoma platyphyllum (Murrill) Murrill 328 
Tricholoma portentosum 77 
Tricholoma resplendens (Fr.) 77 
Tricholoma saponaceum (Fr.) Staude 328 
Tricholoma sejunctum (Sow. ex Fr.) Quél. 77, 328 
Tricholoma sulphureum (Fr.) Staude 328 
Tricholoma vaccinum (Pers. ex Fr.) Quél. 332 
Tricholoma venenatum Atk. 222, 328, 329, 331, 331, 369 
Tricholomatacées 43, 44, 46, 49, 50, 58, 61, 65, 131, 132, 140, 222, 

234, 246, 250, 288, 290, 327, 332 
TRICHOLOME À LARGES FEUILLETS 332 

TRICHOLOME À ODEUR DÉSAGRÉABLE 328 

TRICHOLOME LÉOPARD 329 
TRICHOLOME RUINÉ 330 
TRICHOLOME TIGRÉ 329 
Tricholomopsis 46, 59, 67, 222, 327, 332 
Tricholomopsis platyphylla (Pers. ex Fr.) Singer 222, 327, 332 
TROUBLE GASTRO-INTESTINAL 73 

TROUBLE HÉPATIQUE 120 
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TROUBLE VISUEL 185 
TROUBLES CIRCULATOIRES ASSOCIÉS À L'INGESTION DE CHAMPIGNONS ET 

D'ALCOOL 74 
TROUBLES RESPIRATOIRES ASSOCIÉS À L'INGESTION DE CHAMPIGNONS ET 

D'ALCOOL 74 
TRYTOPHANE 185 
TSUGA 249, 264, 268, 275, 311, 334 
TSUGA HETEROPHYLLA 268, 311 
Tubaria 45, 54, 63 
TUBE 8, 12, 18, 19 
TUBERCULEUX 33 
TUMEUR 119 
Tylopilus 45, 52, 62, 221, 237, 333 
Tylopilus felleus [Fr.) Karst. 221, 237, 333, 334, 334, 361, 369 
Tylopilus felleus var. rubrobrunneus 335 
Tylopilus pseudoscaber (Secr.) Smith & Thiers 333 
Tylopilus rubrobrunneus Mazzer & Smith 334, 335 

TÊTE DE MÉDUSE 234 
UNCINÉ 13 
Underrijoodia 47, 69 
Vaccinium 99 
VACHE BLANCHE 266 
Vaginata 84, 169 
VENTRU 14, 16, 29 
Verpa 47, 68, 69, 119, 121, 222, 259, 285, 335 
Verpa bohemica (Krombh.) Schroet. 222, 285, 335, 336, 337, 361, 369 
Verpa conica Swartz ex. Fr. 285, 335, 337 
VERPE DE BOHÈME 337 
VERRUQUEUX 33 
VERTIGE 120, 185, 333 
VESSE-DE-LOUP 3, 7, 16, 19, 20, 25, 31, 32, 44, 76, 77, 78 

VESSE-DE-LOUP À PAROI ÉPAISSE 323 

VÉGÉTAUX 43 
VÉRITABLE VESSE-DE-LOUP 323 
VÉSICULEUX 29 
VILLEUX 11, 12 
VISAGE CONGESTIONNÉ 185 
VISCIDULE 11 
VISION 167, 326 
VISION BROUILLÉE 139 
VITAMINE B 119, 120 
VOILE PARTIEL 4, 16, 18 
VOILE UNIVERSEL 4, 16 
Volvariacées 45, 49, 56, 61, 64, 202 
Vol variella 45, 56, 64, 202 
Volvariella volvacea (Bull. ex Fr.) Singer 202 
VOLVE 4, 16 
VOMISSEMENT 81, 82, 120, 131, 139, 186, 221, 301, 312, 326, 328, 333 
VUE DE FACE 31 
VUE DE PROFIL 31, 32 
Xeromphalina 46, 59, 65 
Xerulina 46, 59, 66 
XYLÈNE 39 
Zygomycète's 3, 44 

3-I2-(DIMÉTHYLAMINO) ÉTHyLi-m-INDoLE-4-oL 185 
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